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ANNEXE 449

(Session ord. — féance du 14 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'ouverture et l'annulation de crédits
au titre du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1918, par M. Milliès-
Lacroix, sénateur il).-

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport concerne l'ouverture et l'annu
lation de crédits au titre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918.

• Depuis, en effet, le vote du budget de cet
exercice sont apparus soit des insuffisances de
prévision, soit des besoins nouveaux auxquels
il importe de pourvoir.

Les demandes de crédits comprises dans le
projet déposé à la Chambre le 2 août dernier
s'élevaient, en ce qui concerne le budget ordi
naire, à 3». 133. 165

Quelques propositions d'annula
tions, formant ensemble 119.485
étaient, en outre, présentées, qui
ramenaient le montant de la charge *<--.<-■
nouvelle incombant à l'exercice

1918 à...... 39.013.CS0

Au titre des budgets annexes, il était, en
outre, demandé un total de crédits supplé
mentaires s 'élevant à 182,540 fr.

Postérieurement au dépôt du projet de loi,
le Gouvernement a formulé quelques nouvelles
demandes :

La première concernant le budget du minis
tère des travaux publics (chap. 8).. .1.503

La seconde s'appliquant au bud
get du ministère des affaires étran
gères (chap. 11) . 9.500

La total des crédits sollicités au
titre du budget général a été ainsi
porté de . 39 . 133 . i 65

à ..... r397l44~Ï65

La commission du budget de la Chambre des
députés a introduit dans le projet de loi, sur
l intervention du Gouvernement, plusieurs
crédits correspondant à des propositions com
prises dans des projets de loi antérieurs et
qu'elle avait réservées, savoir

1° Des crédits ayant fait l'objet de demandes
dans le projet de loi n° 4714, déposé le 4 juin
1918 à la Chambre, et applicables au ministère
de l'intérieur (chap. 71,72 et 81) pour 875,200 fr.
et à la marine marchande (chap. 1 et 13) pour
284,519 fr., ensemble... 1.159.749

2° Des crédits sollicités au titre du
budget des beaux-arts dans un pro
jet de loi n° 1884, déposé le 7 mars
1916 à la Chambre, et dans un autre
projet de loi n° 2448, déposé le 12 sep
tembre suivant . 19.231

Total des augmentations.... 1.178.980

Elle a, par contre, propose au titre du budget
général les réductions suivantes, qui pro
viennent soit de rejets définitifs de crédits, soit
de simples ajournements :

Finances.

Chap. 53... 17.500
Chap. 59 1-4.500
Chap. 75 -...' 34.100
Chap. 92 119.000
Chap. 101 1.727>000
Chap. 107...: 10.000
Chap. 109...... 023.140
Chap. 114 1.765
€gap. 117. 74.300
Chap. 118 153.330
Chap. 122 176.710
Chap. 134.... 500.000

Services judiciaires.

Chap. 1er . 19.296
Chap. 1l.. 77.184

Affaires étrangères.

Chap. -20..... ; 12.000

intérieur.

Chap. 4 7.000
Chap. 74.......... 80.000

Instruction publique.
Chap. 2 %0
Chap. 80 bis ... 13.160
Chap. 86 qualer 10.840
Chap. 155 ter 29.000

Postes et télégraphes.
Chap. 16 1.193. £62
Chap. 35.. 1.854.010

Travail.

Chap. 3 1 1.876
Chap. 13 5.659
Chap. 65 2.070

Colonies.

Chap. 14 20.060

Agriculture.
Chap. 1 er ....: ..... «.07:
Chap. 40 19.2X
Chap. 05.. B.00J
Chap. 60... 4.000
Chap. 88..... 2.701
Chap. 10 t.. r 136.650
Chap. 104 100.000

Total des réductions 7.070.327

Elle a finalement proposé à la Chambre de
voter, au titre du budget général, un ensemble
de crédits montant à 33,252.818 fr. (39,144.165 fr.
-f 1,178,980 fr.) — 7,070,327 fr.

En ce qui concerne les annulations, elle a
epéré une réduction nette de 14,025 fr. se dé
composant comme suit :

Augmentations :

Postes et télégraphes.
Chap. 9 375
Chap. 10 9 .000

9.375

Diminution :

Instruction publique.

Chap. 86 ter Y..... 21.090
lîéduction nette 11.025

Elle a ramené de la sorte les crédits à annu
ler de 119,485 fr. à 104,860 fr.

En ce qui concerne les budgets annexes,
elle a effectué les réductions suivantes:

Monnaies et médailles.
- Chap. 4.500

Légion d'honneur.
Chap. 1er ..-. 21.000
Chap. 3 29. 500

Caisse nationale d'épargne.
Chap. 2.. r 12.250

Caisse des invalides de la marine.

Chap. 1" 69.S10
Chap. 15 — 2.850

Chemin de fer et port de la Réunion.

Chap. 5,.... . 15 . 400
Total.. ..i. . 155.340

vElle a ramené ainsi les crédits à ouvrir au
titre de ces budgets de 182,540 fr. à 27,200 fr.

La Chambre, dans sa séance du 24 octobre

dernier, a rétabli une partie- des crédits recelés
par sa commission du budget, savoir;.

' Finances.

Chap. 75..... . 34.100
Chap. 101 612.030
Chap. 109 473.1 H)
Chap. 117... 37.150
Chap. 118 114.115
Chap. 122 42.210
Chap. 134 500.000

^ . Justice.

Chap. 1«......... .. 4.824
Chap. 2 , 19.216

-. Travail. -. . -

Chap. 3.... 1.126
.Chap. 13«> •• .. 3 , 3 :, '5

Chap. fô... ....... 1,242

Colonies.

Chap. 14 20.000

Total.................. 1.862.598

Par contre, elle a diminué d'une somme de
50,500 fr. le crédit proposé au titre du chapitre 3|
du budget des finances (supplément à la dota
tion de l'ordre national de la Légion d'hon
neur), pour mettre ce erédit en concordance
avec ceux qu'elle a ouverts au budget annexe
de la Légion d'honneur. -

En définitive, elle a augmenté les crédits
supplémentaires proposés par sa commission
du budget, au titre du budget général, d'une
somme nette de 1,812,098 fr. et arrêté le mon
tant des crédits à ouvrir au titre de ce budget
à 35,064,916 fr.

Elle a fixé, conformément à la proposition de
sa commission du budget, les crédits à annuler
au titre du budget général à 104,860 fr. et n'a
apporté aucune modification aux conclusions
de ladite commission en ce qui concerne le»
budgets annexes,

Votre commission des finances vous propose
de n'apporter au vote de la Chambre qu'une
seule modification, consistant dans le rejet du
crédit de 72.690 fr. sollicité au titre du cha
pitre 33 du budget des transports maritimes et
de la marine marchande : subvention à la
caisse des invalides de la marine et à la caisse
de prévoyance.

La Chambre des députés ayant, en effet, dis
joint les crédits demandés par le Gouverne
ment au titre du budget annexe de la caisse
des invalides de la marine, l'augmentation de
la subvention à ce budgetr annexe, qui était la
conséquence des propositions du Gouverne
ment formulées au titre dudit budget, n'a plus
de raison d'être.

Nous vous demandons, en conséquence, d'ar
rêter à 34,992,226 fr. les crédits supplémentaires
à ouvrir au titre du budget général.

Parmi les plus importants de ces crédits,
nous signalerons à cette place :

Ceux qui sont afférents aux travaux d'entre
tien des ports maritimes et des formes de ra
doub (7,1o0,000 fr.) ; à la création de nouveaux
bureaux de chèques postaux (981,173 fr.); à
l'aménagement de divers bureaux de postes
(700,000 fr.); au développement des œuvres
françaises à l'étranger (1,030,0 )0 fr.); à diverses
améliorations à la situation de certaines caté
gories d'agents, telles que : la liquidation de
1 arriéré dû aux fonctionnaires de l'enseigne
ment primaire, à la suite du reclassement
prescrit par l'article 63 de la loi de finances du
15 juillet 1914 (12,563,01.0 fr.); l'augmentation
des indemnités de cherté de vie de nos agents
diplomatiques ot consulaires (1,5(0,000 fr.); la .
mise au point des dispositions transitoires du
décret du 8 juillet 1916 réglant le statut des
percepteurs (1,747,090 fr.); l'augmentation du
taux des frais de tournées ou des indemnités
de déplacement qui ne sont plus en rapport
avec le coût de la vie et les nouveaux tarifs de
transport {1,900,764 fr.) ; la majoration du taux
des indemnités dévacuation et de bombarde
ment (1 601,000 fr.); la péréquation des traite
ments des personnels des établissements an
nexes des ministères (252,140 fr.). -

Le projet de loi déposé à la Chambre com
prenait, en outre, quatre dispositions spé
ciales. Les trois premières étaient relatives aux
taxes sur les payements créées par la loi du
31 décembre 1917, et tendaient à la fois à ren
forcer les moyens de preuve mis à la disposi
tion de l'administration et à aggraver les sanc*
tions attachées aux contraventions. La der-/
nière augmentait le crédit d'engagement relatif
aux subventions pour constructions de l'en
seignement supérieur.

La Chambre, conformément à la proposition
de sa commission du budget, a disjoint du
projet de loi les trois dispositions relatives aux
taxes sur les payements et en a renvoyé
l'examen à la commission de la législation fis
cale. • . «

Elle a, par contre, sur la proposition de la
même commission, introduit dans le projet de
loi trois autres dispositions ayant trait à la
prorogation des délais accordés pour le règle
ment et la production des comptes des exer^
cices 1914, 1915 et 1916, la création d'une comp
tabilité distincte pour l'impôt général sur le
revenu et la concession d'avances au budget :
de l'Afrique équatoriale française. -

Votre commission des finances vous proposa
d'adopter sans changement les quatre disposi- ,
tions Spéciales votées par l'autre Assemblée.

(1) Voir les nos 406, Sénat, année 1918, 4922-
5022 et in-8" 1085 - 1 1e législ, -r 4e la Cham
bre des députés.
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'"'Nous examinerons ci-après, chapitre par
chapitre, les propositions d'ouvertures et d an
nulations de crédits présentées par le Gou
vernement, en faisant connaître au fur et à
mesure les décisions de la Chambre et les
propositions de votre commisson des finances ;
puis nous donnerons les explications néces
saires sur les dispositions spéciales du projet
de loi. , . ■

r TITRE l" ,

, BUDGET ORDINAIRE DES SBftVICS^ CiViLS .

i • 0UVBHTDRB3 DE CRÉDITS

Ministère de3 finances.

CHAPITRE 31. — Supplément à la dotation de
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de l'or
dre et des médaillés militaires.

Crédit demandé^par le Gouvernement, 66,100
francs. ;

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 15,000 fr. -

Conséquence des ouvertures do crédits affé
rents au budget annexe de la Légion d'hon-
ueur. .

CHAPITRE 53. — Indemnités et allocations di
verses. — Travaux supplémentaires de l'ad
ministration centrale du ministère. . .

Crédit demandé par le Gouvernement, "Î3,CI0O
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 55,500 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement se
répartissait comme il suit :

1° Renouvellement des inscriptions au por
teur 3 p. 100 provenant de la conversion dé
1902 48.0J0

Cette mesure nécessite tous les cinq
ans des travaux supplémentaires. Le
montant des dépenses pour 1918 est
évalué à 31,000 fr. pour le bureau du
grand-livre et à 17,000 fr. pour le bureau
des reconversions.

2" Augmentation du nombre des
agents auxiliaires du service intérieur
et des tarifs des heures • supplémen
taires payées èi ces agents. 20.000

3° Augmentation des heures supplé
mentaires des auxiliaires affectés à la.,
commission des changes 5.000

Total égal.. ....... 73.000

La Chambre, sur - la proposition de sa com
mission du budget, a ramené à 5,0 X) fr. le cré
dit afférent à l'augmentation du nombre des
agents auxiliaires du service intérieur et au
relèvement du tarif de leurs heures supplé
mentaires, et 4 2.500 fr. celui qui concernait les
heures supplémentaires des auxiliaires affectés
à la commission des changes.

Elle n'a, dans ces conditions, accordé au titre
du présent chapitre qu'un crédit de 55,500 fr.
Votre commission des finances vous propose
de ratifier ce vote, qui n'a pas soulevé d objec
tions de la part du Gouvernement.

ctiAPiTRE 55. r- Travaux extraordinaires néces
sités par l'extension des services de la caisse
centrale et du contrôla central du Trésor
public. .

Crédit demandé par le Gouvernement,
130,000 fr.

- Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des fliances, 130,000 fr. •

En raison du développement considérable des
services qui doivent ôlre assuré» paf1 la caisse
centrale et par le contrôle contrai du Trésor
public, le nombre des agents effectuant des tra
vaux en dehors des séances réglementaires et
la durée des séances supplémentaires ont dû
ffre augmenté ; en outre, il n'a pas été fait état
au budget du relèveme de 75 centimes à 1 fr.
du tarif horaire des travaux extraordinaires
consenti en 1917 en faveur des auxiliaires tem
poraires,-à la suite des revendications formu
lées par ces agents. Ce sont .cas diverses rai
sons qui motivent Jà demande de crédit pré
sentée au titre de ce chapitre.

cttiem;!! 59. ^ Traitements du personnel cen
tral des administrations financières.

• Crédit demandé par la Gouvernement, 4',50»
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant,

Le crédit demandé parle Gouvernement com
prenait deux parties :

13,0X0 fr. s'appliquaient au renforcement, à
faitir du 1er juilletntrdaelrenier, sdu puearnseosnnedledeadministration centrale des douanes ;(deux
sous-chefs, deux rédacteurs principaux, un ré
dacteur et un expéditionnaire), en vue d'études
techniques destinées à servir de base aux pro
positions qui devront être faites après les hos
tilités pour mettre au point notre système
douanier. •—

; Le surplus, soit 1,500 fr., devait combler ,l'in
suffisance de la prévision afférente aux .traite
ments des chefs de bureau de l'administration
centrale des contributions indirectes.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a rejeté le crédit demandé.
Elle a estimé que l'administration des douanes
peut trouver le personnel nécessaire aux tra
vaux qu'elle veut entreprendre parmi les
agents du service extérieur évacué et qu'il
pouvait être fait face à l'insuffisance de la pré
vision relative aux chefs de bureau de l'admi
nistration centrale des contributions indirectes
au moyen des disponibilités de l'ensemble du
chapitre. -

Le Gouvernement ne parait pis avoir fait
d'objections à. ce sujet ; c'est pourquoi votre
commission des finances vous propose de rati
fier la décision de la Chambre.

CHAPITRE 67. — Dépenses de l'agence financière
de New-York.

Crédit demaddé par le Gouvernement, 65,403
francs.

■ Crédit voté pnr la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 65,400 fr.

' Ce crédit supplémentaire représente, à con
currence de 54,80.) fr., les frais du service finan
cier de Wasington, qui se montent à 2,400 dol
lars par trimestre et n'ont pas été compris au
budhet.

Il est destiné, pour le surplus, soit 9.600 fr., à
augmenter, à partir du 1 er mai, de 210 dollars
par mois le traitement de l'un des agents de
l'agence financière de New-Yorkr

CHAPITRE 75. — Traitements du personnel
de la cour des comptes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3i,100
francs.

■= Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 34, 100 fr.

Ce crédit est destiné 4 assurer la péréqua
tion des traitements du personnel des bureaux
et du personnel de service de la cour des
comptes, conformément aux conclusions for
mulées par la commission de péréquation des
établissements annexes.

La commission du budget avait tout d'abord
rejeté ce crédit pour le motif que la dépense
à laquelle il avait pour but de faire face pour
rait 6tre .couverte à l'aide des disponibilités du
chapitre. Mais en séance, revenant sur cette
décision, elle a proposé à la Chambra de voter
le crédit, ce que celle-ci a fait.

Le Gouvernement a donné, au sujet de la pé
réquation des traitements des personnels des
établissements annexes-des ministères, les
explications suivantes, qu'il nous a paru inté
ressant de reproduire !

La péréquation des traitements des adminis-
trationscentrales, pourlachèvement de laquelle
des crédits ont été accordés par la loi du 4 août
1917, étant un fait accompli, le Gouvernement
a pensé que le moment était venu d'étendre le
bénéfice de cette réforme, conformément aux
engagements pris dès avant la guerre. aux ser
vices qui, sans faire partie à proprement parler
des administrations centrales, constituent néan
moins des établissements annexes ou détachés

des ministères, auxquels il paraît, par suite,
logique et équitable de les assimiler.

; Une commission cïtraparlementaire, prési
dée par le président de la commission du bud
get de la- Chambre des députés, a été chargée
de dresser la liste de ces établissements.

En raison des différences très marquées
existant, au point de vue du recrutement, des
attributions et de lorganisation générale, entre
les personnels des services en question et ceux
des administrations centrales et entre ces perT
sonnels eux-mêmes, la commission a rencontré,
dans l'accomplissement de sa tâche, d'assez sé
rieuses difficulté. Écartant la plupart des pro
positions dont elle avait été saisie, elle n'a
jugé susceptible d'ôtré considérés comme éta

blissements annexes qu'un petit nombre da
services présentant comme traits communs da
constituer des administrations de l'État, ayant
leur siège à Paris, d un caractère central et
sans analogues en province. 11 lui a paru, en
effet, que c'était seulement pour les établisse
ments ayant ces caractères que la comparaison
avec les administrations centrales était pos
sible et que, par suite, l'idée de péréquation
était fondée.

. Dans les limites ainsi définies, la commis
sion n'a pas pensé, d'ailleurs, que la péréqua
tion des traitements dilt être absolument gé
nérale. Elle a estimé que, parmi les diverses
catégories de personnels appartenant aux ser
vices qu'elle avait retenus, sauf celles qui coo
pèrent au fonctionnement administratif pou •
valent logiquement être admises au bénéfice
d une assimilation avec les personnels des mi
nistères. Elle a été ainsi amenée à écarter, en
principe, de cette assimilation, les personnels
techniques ou scientifiques et les personnels
ouvriers, ou du moins à ne les y admettre que
dans la mesure où l'avaient été les personnels
correspondants des administrations centrales,
c'est-à-dire dans la mesure où les techniciens
sont associés au travail de direction adminis
trative et où les ouvriers professionnels peu
vent être regardés comme des gens de service
ou des hommes de peine spécialisés.

Les établissements et les catégories de per
sonnel admis, dans ces conditions, au bénétice
de la péréquation avec les administrations cen-
treles sont les suivants : .......
• Ministère des finances. — Personnel des bu
reaux de la cour des comptes.

Ministère de la justice. — Personnel dos bu
reaux du conseil d'État et de' la grande chan
cellerie de la Légion d'honneur.

Ministère de la guerre. — Agents du person
nel du service géographique de l'armée et de
la section technique du génie soumis au ré
gime de la loi du 9 juin 1S53 sur les pensions
civiles.

Ministère de l'armement. — Agent du per
sonnel de la section technique de l'artillerie
soumis au même régime.

Ministère de la marine. — Service hydrogra
phique de la marine.

Ministère du commerce. — Conservatoire
national des arts et métiers.

Ministère du travail. — Direction de la statis
tique générale de la France; service de lobser-
vation des prix ; service du contrôle des assu
rances privées ; service de surveillance des
opérations de réassurances et d'assurances
directes; enquêteurs de l'office du travail.

■ Ministère des colonies. — Inspection géné
rale des travaux publics des colonies ; section
technique du service administratif.colonial.

Ministère de l'agriculture. — Laboratoire
central.

Le Gouvernement a estimé qu'il serait équi
table de faire remonter au 1 er janvier l'effet da
l'amélioration envisagée et les demandes qui
sont présentées ont. été établies en consé
quence. - ^ .

CHAPITRE 92. — Frais relatifs aux rôles djs
contributions directes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 730,003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pat
votre commission des finances, GU'00J fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à relever de 00 p. 100 la rétribu
tion des auxiliaires à qui est confiée la confec
tion des rôles.

L'augmentation de la rémunération des em
ployés dont il s'agit est en effet nécessaire
pour permettre à l'administration de trouver
les collaborateurs nécessaires pour l'exécution
de ce travail. - \

La Chambre estimant, avec sa commission
du budget, qu'un relèvement de 50 p. 100 se
rait suffisant , n'a accordé qu'un crédit d?
611,010 fr.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier cette décision, contre laquelle le
Gouvernement n'a pas élevé d'objections.

CHAPITRE 101 . — Remises proportionnelles des
' percepteurs et traitements des percepteurs
i stagiaires. , ■>'. ■

: Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mit*-
lions 862,000 francs. '

Crédit voté par la Chambre et proposé' par
votre commission des finances, 1,747,000 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
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s'appliquait à la réalisation Tun certain nombre
de mesures destinées à faciliter l'application
du nouveau statut établi pour les percepteurs
par le décret du 8 juillet 1916. On sait que ce
décret a transformé la rémunération variable
de ces comptables en traitements fixes.

Pendant la période transitoire, il a été néces
saire de stabiliser les remises des comptables ;
mais cette mesure qui, en période normale,
n'aurait pas soulevé de difficultés, a malheu
reusement coïncidé avec une augmentation
tout à fait insolite des frais de gestion due au
renchérissement du coût de la vie et à l'ac
croissement considérable des services depuis
le début des hostilités. 1

Les percepteurs encore soumis au régime
transitoire, c'est-à-dire ceux qui n'ont bénéficié
d'aucune augmentation pécuniaire depuis le
décret de 1910, se trouvent, dès lors, dans une
situation assez critique : outre qu'ils ont pu
être défavorisés par le classement général, ils
sont parfois forcés de prélever, sur leur rému
nération personnelle, une part importante
pour assurer leur service sensiblement accru
et pour faire face à l'augmentation des frais de
gestion. La stabilisation de l'émolument brut
se traduit, pour beaucoup d'entre eux, par une
diminution progressive de l'émolument net.

Le Gouvernement a estimé juste, dés lors,
de leur accorder certaines améliorations pécu
niaires qu'ils auraient obtenues automatique
ment au moins en partie, si les remises pro
portionnelles avaient été maintenues.

Une commission, comprenant des délégués
des percepteurs, a été constituée avec mission
de dresser le programme des améliorations
qu'il parait le plus utile de réaliser. Après exa
men du rapport présenté par cette commission,
on s'est arrêté aux mesures suivantes :

1° Faculté pour les percepteurs soumis au
régime transitoire de faire déterminer leur
traitement fixe, non pas uniformément d'après
les résultats de l'année 1913, comme le prévoit
le décret de 191G, mais, à leur choix, d'après les
résullals de l'annéo 1913 ou de l'année 1914,
Cette mesure entraînerait un supplément de
dépense annuelle d'environ 1,100,01)0 fr. lequel
irait chaque année en s'atténuant pour' dispa
raître complètement à la fin delà période tran
sitoire : -

2« Remboursement aux mêmes percepteurs
de l'excédent des frais de gestion par rapport à
ceux de l'année 1913. Toutefois, pour la fixation
de cette indemnité, il serait tenu compte que
des frais dépassant le quart du produit du
poste, cette portion du produit étant affectée en
principe aux frais de gestion. En outre, en cas
d'option pour les émoluments de 1914, l'indem
nité ne serait allouée que dans la mesure où
l'accroissement des frais ne serait pas couvert
par l'augmentation des émoluments résultant
de ladite option. Le supplément de dépense
annuelle à prévoir de ce chef peut être évalué
à 1,135, 000 francs ;

o® Supplément temporaire de traitement aux
percepteurs de la période transitoire ayant at
teint une. certaine ancienneté. Cet avantage
aurait pour objet d'atténuer les inégalités im
possibles à éviter dans lo classement général.
11 consisterait dans un snpplément' de traite
ment représentant la différence entre les émo
luments actn els et le traitement fixe de la

classe la moins elev e pour -laquelle peuvent
être proposés les percepteurs d'une même
classe ancienne. Ne bénéficieraient de cette
amélioration que les, percepteurs comptant
huit ans dans les première, deuxième et troi
sième classe et cinq ans dans la quatrième
classe. li en résulterait une augmentation de
dépense annuelle d'environ 627,030 fr., qui di
minuerait progressivement pour prendre fin à
l'expiration de la période transitoire.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget. a accordé le crédit do
1,135,000 fr, demandé à titre de rembourse
ment, aux percepteurs soumis au régime tran
sitoire, de l'excédent des frais de gestion par
rapport à ceux de l'année 1913, sous la réserve
que ce créd t devrait faire dans le chapitre
l'objet d'un article spécial. Elle a voté égale
ment, contrairement à l'avis de sa commission
du budget, mais en le ramenant, conformé
ment à la demande de M. le ministre des tinan
ces, à 612,000 fr.. le crédit nécessaire pour per
mettre aux percepteurs la faculté de choisir,
pour la détermination de leur traitement fixe,
entre les résultats de 1913 et ceux de 1914.

Elle a par contre disjoint, conformément à la
proposition de sa commission du budget, le
crédit demandé en vue d'accorder de l'aug
mentation à un certain nombre de percepteurs

qui attendent depuis longtemps I avancement.
Elle a estimé, en effet, que cette mesure ne
s'imposait pas.

Elle a, en conséquence, adopté au titre du
présent chapitre un erédit de 1,747,000 fr.
(1,350,030 + 612,000). ■

C'est ce crédit que votre commission des
finances vous demande de voter également.

CHAPITRE 107. — Traitements du personnel dé
partemental de l'administration de l'enre
gistrement des domaines et du timbre.

Crédit demandé bar le Gouvernement,
10,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à améliorer la situation des agents
du cadre spécial départemental, c'est-à-dire
des agents des magasins du timbre, garde-
magasins, contrôleurs de comptabilité, commis
de contrôle, etc.

L'administration faisait valoir que le traite
ment de début de ces agents est si ïaible qu'il
rend très difficile leur recrutement. Pour per
mettre la création de dix emplois de contrô
leurs spéciaux que le Parlement a autorisée
en vue de l'application de la taxe sur les
payements, elle demandait la suppression des
deux dernières classes (1,600 fr. et 1,800 fr.).

Cette mesure, qui devait avoir effet du 1er juil
let, aurait entraîné un supplément de dépense
annuel de 20,000 fr., soit, pour le deuxième
semestre de 1918, 10,000 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a rejeté le crédit demandé
par crainte que la mesure projetée n'entraînât
des demandes analogues dans d'autres services*
administratifs. L'honorable rapporteur général
de la commission du budget a d'ailleurs fait
remarquer que rien n'empêchait de faire débu
ter au traitement de la 4e classe (2.100 fr.) le»
nouveaux employés prépose* à la perception
de la taxe sur les payements, aucun lien de
service n'existant entre eux et les autres agents,
chargés, d'attributions différentes.

Sans observations.

CHAPITRE 109. — Indemnités diverses et secours
. du personnel départemental de l'administra

tion de l'enregistrement, des domaines et du
timbre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 712,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 562,000 fr.

Le crédit de 712,000 fr. demandé par le Gou
vernement se décomposait comme suit :

• 1° Relèvement des indemnités de frais de
tournées des inspecteurs et inspecteurs ad
joints '. .. 200.000

2° Attribution, aux surnuméraires
mobilisés, de l'indemnité de 1,200 fr.
allouée aux surnuméraires non mo
bilisés 420.000

3° Relèvement du tarif des indem-
ni!cs d'évacuation et de bombarde
ment ..." 92.000

Total égal 712.000

1° Le Gouvernement demandait, en raison
du renchérissement du coût de la vie, que les
indemnités de déplacements allouées aux ins
pecteurs et inspecteurs adjoints de l'enregis
trement fussent élevées respectivement, à
partir du 1er janvier, de 1,200 et 1,000 fr. à
1,800 et 1,440 fr.

La commission du budget a proposé à la
Chambre de n'accorder pour cette année qu'un
relèvement de 30 p. 100, qui porterait l'indem
nité des inspecteurs à 1,560 fr. et celle des ins
pecteurs adjoints à 1,300 fr. Ce relèvement
n'aurait effet, en outre, que du 1 er octobre. Le
crédit nécessaire qe s'élèverait, dans ces con
ditions, qu'à 45,000 fr. en nombre rond, au lieu
de 200,000 fr.

La Chambre. sur! l'amendement de M. René
Besnard, a estimé que les chiffres de 1,803 fr.
et 1.440 fr. proposés par le Gouvernement pour
les indemnités dont il s'agit étaient justiflesjet
elle a accordé pour la mise en vigueur de ces
nouveaux tarifs, à 'partir du. 1er octobre 1918,
un crédit de 50,030 fr.;

2° 11 a été prévu au budget de 1918 le crédit
nécessaire pour porter de 600 à 1.200 fr. l'in
demnité à allouer aux surnuméraires de l'en
registrement, à condition qu'ils ne fussent pas
mobilisés.

Mais là loi du 4 août 1917 ayant décidé qtiâ
> les fonctionnaires des classes 1911 et suivante#
doivent bénéficier des dispositions de la loi dt
5 août 1914, s i:s étaient titulaires de leur em
ploi lors de la mobilisation ou s'ils l'avaient

5 quitté pour accomplir leur service militaire, le'
Gouvernement a fait remarquer qu'il n'existe
aucun motif pour que les surnuméraires «t

' titre définitif, présents sous les drapeaux, De»
soient pas appelés à bénéficier des avantages

: concédés à leurs collègues non mobilisés.
Cette extension de l'indemnité de 1,200 fr.

; aux surnuméraires mobilisés entraînerait une
dépense de 420,000 fr.

La Chambre, contrairement à la proposition
. de sa commission du budget, qui ne voulait ac
cepter la mesure que pour 1919, a vote le crédit
demandé.

3« Enfin, le relèvement des indemnités de
repliement et de bombardement, pour lequel
un crédit de 92,030 fr. a été demandé par la
Gouvernement, est une mesure d'ardre général
intéressant toutes les administrations. Les in

demnités de repliement ont été accordées, par
un décret du 31 mars 1916, aux fonctionnaires,
agents, sous-agents, employés et ouvriers de
l'État qui, s'étant repliéâdevant l'ennemi con
formément aux ordres reçus, se sont mis à la
disposition de l'administration et lui fournis
sent un concours effectif dans le poste provi
soire qui leur a été assigné. Ils ont droit, si
leurs traitements, émoluments on salaires
n'excèdent pas 6,000 fr. par an, à une indem
nité de 1 fr. 25, majorée, le cas échéant, da
1 fr. 25 pour les agents mariés et de 50 cen
times par personne à la charge de l'agent. C'est
d'après les mêmes bases que sont attribuées
les indemnités dites de bombardement aux
agents remplissant leurs fonctions dans des
localités désignées par une commission spé
ciale.

En présence des difficultés croissantes de
l'existence, le Gouveréement a estimé équitable
de relever, à partir du 1er août 1918, les tarifs
indiqués ci-dessus et de fixer l'indemnité à
1 fr. 50 par jour, avec majoration de 1 fr. 50
pour les agents mariés et de 1 fr. par personne
à la charge de l'agent, c'est-à-dire d'adopter

; les taux en vigueur pour l'ensemble des réfu
giés. En outre, le traitement limite, , à partir
duquel cesse lé droit à l'allocation, serait porta
de 6,000 à 12,000 fr.

Cette amélioration doit entraîner des supplé
ments de dépenses pour toutes les administra
tions. Mais il n'a été sollicité de crédits supplé
mentaires dans le présent projet de loi qu'au
titre des chapitres dont on peut être d'ores et
déjà certain que la dotation sera insuffisante
pour y faire face.

La Chambre a accepté la totalité du crédit
demandé au titre du présent chapitre, contrai
rement à la proposition de sa commission du
budget, qui voulait ne faire remonter le béné
fice de l'amélioration dont il s'agit, pour les
agents de l'administration de l'enregistrement

; des domaines et du timbre, qu'au 1er octobre.
! M. le ministre des finances a fait remarquer
avec raison que, dans le projet de loi, la com
mission du budget avait admis la date du
1" août comme point de départ du relèvement
des indemnités de repliement et de bombarde
ment, notamment pour les personnels de^
postes et de linstruction publique, et qu'il n'x
avait pas de raison de traiter moins favorable
ment le personnel de l'administration des
finances. *

En résumé, la Chambre a voté au titre dut
présent chapitre un crédit total de 562,000 lr^
(50,030 + 420,000 ,+ 02,000) .

C'est celui que votre commission des finance®
tous demanne d'adopter également. ' »

- *

CHAPITRE 112. — Traitements du personnel
de l'atelier général du timbre.

Crédit demando par le Gouvernement,'
1,900 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé {at
votre commission des finances, 1,900 fr. . *

Ce crédit est destiné à l'amélioration des
traitements des mécaniciens de l'atelier génçrj
rai du timbre. 11 est demandé pour réalisefr,
l'uniformisation des salaires des ouvriers
techniques - dépendant du ministère des
finances.

CHAPITRE 113. ■-*' Indemnités du personfiej
■ de l'atelier général du timbra , '

Crédit demandé - par le Gouvernement,J
Moait.
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Crédit voté par la Chambre et propose par
votre commission des finances, 1.t00 fr. ■

Cf crédit a pour objet de mettre les tarifs
d'heures supplémentaires des agents du ser
vice mécanique eu rapport avec les nou
veaux traitements proposés en faveur de ces
agents.

CHAPITRE 114. - Matériel départemental -de
l'administration de l enregistrement. des do
maines et du timbre... .

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,52a
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,703 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à permettre le relèvement, a par
tir du 1 er juillet 1918. des indemnités de tim
brage et de menues dépenses allouées aux
gardes magasins des directions départemen
tales de l'enregistrement.

Par suite, en effet,-de la hausse générale des
salaires et des prit, les frais auxquels ont pour
aut de faire face les indemnités dont il s'agit
se sont accrus dans des proportions qui ren
dent ce relèvement nécessaire.

l.a Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, n'a admis la. réalisation de
la mesure proposée qu'à partir du 1" octobre
et ramené le erêlit à ouvrir à 1,70) fr..

Sans observation;.

CHAPITRE 117. — Traitements du personnel de
l'administration des douanes.

Crédit demandé par le Gouvernement
fr.

Crédit voté par la, Chambre et proposé par
- votre commission des finances, a/, lit) fr.

Xe crédit demandé par le Gouvernement
avait pour objet ie permettre la réalisation, à
partir du 1" juillet, des mesures suivantes :

l. - Améliorations on faveur des agents,
autres que ceux du cadre secondaire pour les
quels un relèvement de crédits de. 1 million a
été prévu au budget de l'lS :

a) Modification de la répartition de l'effectif
total des 477 commis principaux et commis des
douanes entre les six classes de l'échelle _ des
traitements 30.450

h) Rétablissement de l'emploi de vé
rificateur a i joint et création de l'em
ploi de contrôleur rédacteur adjoint de
bureau de direction 11.070

c) Modification de la répartition de
l'effectif total des 440 contrôleurs et ■
contrôleurs adjoints entre les neuf
classes de l'ccuelie des traitements 28.124

di Rétablissement du grade de sous-
lieutenant et répartition du surplus de
l'effec; if des lieutenants entre les trois
classes actuelles de 2.500, 2,803 et 3, 100
francs l?.r25

88.709

il. — Transformation, à partir du 1 er juillet,
d'un emploi d'inspecteur chef de bureau de
direction à Paris en un emploi d'inspecteur
principal chef de bureau de direction, soit une
augmentation annuelle de dépense de' 1,500 fr.
et pour G mois de î5'> fr.

Cette mesure est justifiée par les m itiîs ex
posés sous le chapitr,! US.

Les diverses mesures suîindiquoes compor
taient une demande de crédit totale de
89, OU) fr.; mais le crédit nécessaire était ramené
à 7 fr. en nombre rond par l'économie devant
résulter de la suppression de :

, 10 contrôleurs adjoints à 2, 2.13 fr • 22. Î30
3 commis principaux à 2,67r fr 8.025
Mesure à laquelle correspond tfrie

réduction annuelle de dépenses de 30.355
et pour 0 mo's de. . . . 15.177

La commission du budget avait conclu à la
disjonction de ce crédit, en demandant que les
changements proposés fassent l'objet d une
étude approfondie de l'inspection générale des
finances. -

Sur 1 amendement de l'honorable M. Pasqual
et après l'intervention pressante de M. le mi
nistre des finances, la chambre a accordé le
crédit de 37,150 fr. nécessaire pour l'application
des mesures proposées à partir du 1 er octobre.

} Votre commission des finances vous demande
de ratifier le vote de la Chambre. Il est urgent
d'accorder aux fonctionnaires des traitements
suffisants, si l'on veut assurer leur recrute
ment et les conserver dans l'administration.

N'oublions pas que les salariés du commerce
et de l'industrie ont. vu. en général, leur rému- .
nération s'élever considérablement depuis la
guerre, tandis que les fonctionnaires, tout au
moins ceux des catégories moyennes, quels que
fussent leur intelligence et leur zèle, n'ont bé
néficié d'aucune augmentation des revenus de
leur travail.

CHAPITRE 118. — Indemnités du personnel de
. -l'administration de» douanes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 323,530
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 284,31» fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destine, à concurrence de 260,500 fr., à relever,
dans les conditions indiquées page 21, le tarif
des indemnités d'évacuation et de bombarde
ment, à partir du 1 er août 1918.

Le surplus s'appliquait, pour 42,800 fr., à un
relèvement de 20 p. 100 en moyenne des in
demnités de tournées allouées aux inspecteurs
divisionnaires des douanes et aux officiers de
brigades ainsi qu'aux vérificateurs et contrô
leurs des zones franches.

Enfin, le reste, soit 14,230 fr.. était destiné à
la réalisation, à compter du 1" juillet, des
mesures suivantes :

1° Amélioration de la situation des contrô-
leurs-rédacteurs, que les directeurs des douanes
ont auprès d'eux, pour l'expédition des aitaires,
l étude et la préparation des dossiers.

Le recrutement de ces agents devenant de
plus en plus difficile, en raison da l'infériorité
de leur situation par rapport à celle des vérifi
cateurs pourtant issus du même concours,
l'administration proposait de leur accorder une
indemnité de fonction dont le chiffre serait
fixé à 300, 450 et 000 fr. par an, suivant l'im
portance des directions;

2 » Transformation de l'emploi d'inspecteur sé
dentaire, chef, des bureaux de la direction de
Paris, en un emploi d'inspecteur division
naire.

La dépense résultant de ces mesures pour
une année s'élèverait à 31,503 fr., soit pour six
mois à 15,900 fr.

Le crédit demandé était toutefois ramené à
14,430 fr. en nombre rond par la réduction de
dépense entraînée au profit du présent cha
pitre par la suppression de 10 contrôleurs ad
joints et de 3 commis principaux, signalée sous
lo chapitre 117.

La Chambre a, contrairement à l'avis de sa
commission du budget, accordé la totalité du
crédit de 260,50 ) fr. demandé pour le relève
ment du tarif des indemnités d'évacuation et
de bombardement à partir du 1 er août 1918,
pour les motifs déjà exposés page 21. Mais, con
formément à la proposition de ladite commis
sion, elle n'a admis le relèvement des indem
nités de tournées, pour lequel un crédit de
42,830 fr. élait demandé, qu'a partir du 1 er oc
tobre et a, de la sorte, réduit le crédit dont il
s'agit à 10,700 fr. Enfin, contrairement à l'avis
de sa commission du budget, elle a, sur l'a
mendement de l'honorable M. Pasqual, voté
les crédits nécessaires pour la réalisation des
masures qui avaient donné lieu à la demande
de crédit de 14.230 fr., mais en n'autorisant
toutefois leur application qu à partir du 1er oc
tobre. l'.Ue a, de la sorte, ramené le crédit &
ouvrir à 7,110 fr. • \

Au total, elle a votf au titre du présent cha
pitre un crédit de 281,315 fr. (200,500 + 10,700

C'est ce crédit que votre commission des
finances vous propose d'accorder également.

CHAPITRE 119. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration des douanes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 51,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 51-0O0 fr.

D'après l'avis de la commission interminis
térielle chargée. en 1912 et 1913. par le minis
tre des finances d'organiser le contrôle de la
douane sur les objets importés par la voie de
la poste, les agents des douanes doivent, dans
l'intérêt du public et du service, être admis fc
opérer leurs vérifications dans un local dépen
dant des bureaux de poste et qui, pour la rapi
dité et la commodité des reconnaissances, de
vrait étraconfigu aux salles de tri ou de mani
pulation. .

La nécessité" de cet aménagement s'est ma- ,

nifestée tout particulièrement à Paris, en
raison de l'importance des envois effectués par
la poste.

A la suite d'une entente récemment interve
nue entre les administrations des douanes et
des postes, il a été convenu que le service
postal mettrait à la disposition du service des
douanes, dans le bâtiment de la recette princi
pale de la rue du Louvre, les locaux néces
saires.

D'après les estimations de l'architecte da
l'administration des postes, les travaux d amé-,
nagement de ces locaux nécessiteront une-dé
pense de 51,000 fr., qui doit être supportée par
l'administration des douanes.

Les crédits normaux de chapitre ne pouvant
faire face à cette dépense, un crédit supplé
mentaire de 51,000 fr. est sollicité à cet ellet.

CHAPITRB 122. — Indemnités du personnel da
l'administration des contributions indirec
tes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 230,003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 161,500 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement avait
pour objet, à concurrence de 206,000 fr„ da
permettre le relèvement de diverses indemni
tés à raison du renchérissement du coût de la
vie :

1° Les indemnités d'intérim, hors de la rési
dence, fixées, sur les prix d'avant-guerre, à 2 fr.
par jour pour les célibataires et à 3 fr. pour
les agents mariés, seraient portées à 3 fr. pour
les célibataires pendant les quinze premiers
jours et à 2 fr. pour le surplus de l'intérim ;
à 5 fr. par jour. uniformément, pour les agents
mariés.

Le supplément de dépense résultant de l'ap
plication de ces mesures, à partir du 1er juillet
1918, s'élèverait à 80,000 fr.

, 2° Les indemnités de tournées allouées aux
inspecteurs et aux agents des brigades de sur
veillance, fixées actuellement à. 1,500 fr. pour
les inspecteurs et à 1,203 fr. pour les agents
des brigades ambulantes, seraient majorées de
20 p. 100, d'où un supplément de dépense an
nuel de 120,000 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a donné son adhésion à
ces mesures, mais n'en a admis l'application
qu'à partir du 1 er octobre.

Elle a ramené dans ces conditions les crédits
à ouvrir à 40,000 fr. pour les indemnités d'inté
rim et à 31,500 fr. pour les frais de tournées.

Le surplus du crédit demandé par le
Gouvernement, soit 90,000 fr., était destiné à
augmenter , dans les conditions indiquées
page 21, le tarif des indemnités d'évacuation
et de bombardement, à partir du 1er août
1918.

La Chambre a accordé la totalité de ce cré
dit, contrairement à l avis de sa commission du
budget, qui n'avait autorisé l'application de la
mesure dont il s'agit, pour l'administration des
finances, qu'à partir du 1 er octobre. Il n'y a
pas, en effet, de raison de traiter les agents de
cette administration plus défavorablement qua
les autres

Au total, la Chambre a accordé, au titre du
présent chapitre, un crédit de 101,50) fr. (40.003
+ 31,500 + 90,000). C'est ce crédit que votre
commission des finances vous propose d'adop
ter également.

CHAPITHK 134. - Allocations du personnel non
commissionné des manufactures de l'État. /

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 580.003 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,580,000 fr.

La plus grande partie du crédit demandé, soit
1,030,000 fr„ s'applique au payement des indem
nités de congés accordées aux femmes de mo
bilisés employées dans les manufactures de
tabacs ou d'allumettes à l'gccasion des permis
sions de détente de leur mari. Le surplus, soit
500,000 fr., concerne d'autres indemnités al
louées dans les conditions suivantes.

Par suite des difficultés de transport et de la
pénurie des matières premières qui en résulte,
le fonctionnement normal de certains atelier*
est entravé, et il n'est pas toujours possible
d'occuper les ouvriers devenus disponibles.
Comme il parait équitable de ne pas faire subir
au personnel les conséquences d'un état do
choses dont il n'est pas responsable, l'adminis
tration lui attribue, pendant ces périodes da
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chômage forcé, lorsqu'elles se produisent en
dehors de la saison d'été «étendant du 1 er juin
au 15 septembre, des indemnités de congés
payés, indépendantes de celles qui lui sont ac
cordées pendant les douze jours de repos aux
quels il a droit chaque année. Pour ce motif,
les crédits prévus pour les indemnités de con
gés payés ordinaires, et qui sont de 1.221 ,XX) fr.,
seront dépassés de 500,000 fr. au minimum.

Nous signalons que la commission du budget,
qui avait conclu au rejet des 500, 000 fr. deman
dés pour les indemnités de chômage, n'a pas
maintenu cette décision en séance.

CHAPITRE 145 bis. - Réinstallation des services
de la garantie de Paris et du laboratoire cen
tral du ministère des finances. - Dépôt des
archives de la cour des comptes. -

Crédit demandé par le Gouvernement, 45,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 45,000 fr. '

Aucun crédit n'a été prévu, au budget de
l'exercice 1918. pour la réinstallation des ser
vices de la garantie de Paris, du laboratoire
central du ministère des finances et du dépôt
des archives de la cour des comptes. L'admi
nistration supposait, en effet, que les travaux
seraient complètement arrêtés et qu'il n'y au
rait aucun nouvel acompte à payer au cours
de l'exercice 1918 sur les travaux déjà exé
cutés.

Or, d'une part, il apparaît nécessaire et pos-
siblo d'exécuter certains menus travaux ur
gents.

D'autre part, les acomptes payés n'avaient été
cacculés, jusqu'à présent, qu'a raison des 7 dixiè
mes du montant des travaux exécutés, suivant
les stipulations de l'article 43 du cahier des
conditions générales applicables aux travaux
d'architecture des bâtiments civils. L'entrepre
neur a demandé qu'une dérogation soit appor
tée à ces clauses et qu'un acompte, s'élevant
aux 9 dixièmes du montant des travaux exécu
tés, lui soit payé, éonformément aux errements
suivis dans les manufactures de l'État.

Cette demande a paru légitime, étant donnée
l'interruption prolongée et presque complète
des travaux, imposée par la guerre ; d'ailleurs,
même après payement d'un nouvel acompte
égal aux 2 dixièmes des travaux exécutés, les
garanties de l'administration seront encore
suffisantes, car, en outre du cautionnement de
22,000 fr. déposé par l'entrepreneur, elle con
servera, comme retenue de garanttie un
dixième du montant des travaux exécutés,
soit 17,030 fr. environ

Le montant du crédit demandé, qui sera
inscrit au chapitre nouveau indiqué ci-dessus,
se calcule donc ainsi :

2 dixièmes du montant des travaux exécutés
jusqu'au 31 décembre 1917, soit :

162,871 fr. 46x2-
■—'—jjj 32.57i.29

Honoraires de l'architecte (5 p. 100
de 32,574 fr. fr. 29) ... 1 .628 71

Somme à prévoir pour travaux
urgents 10.797 »

Total 45.000 »

Ministère de la justice.

f- c section. — Services judiciaires.

CHAPITRE 1er . - Traitement du ministre, trai
tements' du personnel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 19,296
francs.

Crédit voté par la Chambre "et proposé par
votre commission des finances, 4,824 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement de
vait permettre d'accorder, à partir du 1« jan
vier dernier, une rétribution aux attachés sta
giaires au ministère de la justice, qui ne re
çoivent actuellement aucune rémunération,
bien qu'ils collaborent d'une façon effective et
permanente aux services judiciaires.

Ladite rétribution serait égale à celle allouée
aux auxiliaires temporaires du ministère de
la justice, soit 6 fr. par jour de travail. Les
attachés stagiaires bénéficieraient en outre du
supplément temporaire de 540 fr.

La Chambre, d'accord avec sa commission du
budget qui avait d'abord proposé la disjonction
du crédit, mais est revenue en séance sur cette
conclusion, a voté le crédit de 4,824 fr. néces

saire pour l'application de la mesure proposée
à partir du 1er octobre 1918,

Sans observations.

CHAPITRE 5. — Conseil d'État. — Personnel.

■Crédit demandé par le Gouvernement, 28,030
francs. ■

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 28,000 fr.

Ce crédit est destiné à assurer la péréquation
des traitements du personnel des bureaux du
conseil d'État, conformément aux conclusions
formulées par la commission de péréquation
des établissements annexes.

CHAPITRE ll. «r- Cours d'appel. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 77,184
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 19,296 fr.
Le crédit demandé par le Gouvernement de

vait permettre d accorder une rémunération
aux attachés aux parquets des cours d'appel, à
partir du 1 er janvier dernier, dans les condi
tions indiquées sous le chapitre 1 er pour les
attachés stagiaires au ministère de la justice

La Chambre, d'accord avec sa commission
du budget, n'a admis l'application de cette
mesure qu'à partir du l« r octobre et ramené
en conséquence le crédit à 19,296 fr.

Sans observations.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 6. - Archives. — Bibliothèque.
— Publication de documents diplomatiques.

Crédit demandé par le Gouvernement, 55,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 55,000 fr.

Ce crédit est destiné à couvrir les frais d'im
pression du volume contenant les rapports VI
à IX de la commission d'enquête sur les actes
commis par l'ennemi en violation du droit des
gens.

Un crédit d'égale somme avait été déjà ou
vert dans le même objet sur l'exercice 1917 ;
mais il a été annulé, faute d'emploi, par la loi
du 29 mars dernier. ,

CHAPITRE 8.— Personnefdes services extérieurs.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil^
lion 150,000 fr. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,150,000 fr.

Ce crédit a pour objet d'augmenter l'alloca
tion que nos agents diplomatiques et consu
laires reçoivent à titre d indemnité de cherté
de vie.

Pour évaluer ce crédit annuel, les taux de
majoration qui ont servi de base ont été fixés i
à 100 p. lu0 pour les agents exerçant en Russie,
Roumanie et Perse, à un' chiffre variant de 25
à 75 p. 100 pour les agents résidant dans les
autres pays.

Aucune majoration ne pourra être supérieure
à 18,0 0 fr.. ni inférieure à 1,20:) fr. ; l'agent cé
libataire ou veuf sans enfants subira une ré
duction de 25 p. itK) ; de plus, il a été tenu
compte, dans la fixation du crédit, des vacan
ces probables d'emplois et des mutations se
produisant en cours d'année; enfin, lindem-
nité compensatrice pourra être inférieure à
celle qui est théoriquement prévue, si le dé
partement estime cette mesure justifiée.

CHAPITRE ll. — Frais de représentation.

Crédit demandé par le Gouvernement posté
rieurement au dépôt du projet de loi, 9,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 9,500 fr.

Ce crédit a pour objet de relever. à partir du
1 er octobre, les frais de représentation accordés
à nos représentants en Suède, Danemark et
Norvège.

Les allocations dont disposent ces agents
s'élèvent actuellement :

Pour Copenhague, à 15,000 fr. par an.
Pour Stockholm, à 14,000 fr. par an.
Pour Christiania, à 13,000 fr. par an.
Elles seraient portées: - ■ -

. Pour Copenhague, à 25,000 fr. par an. !
; Pour Stockholm, à 30.000 fr. par an.- >

Pour Christiania,à 25,000 fr. par an.

La dépense annuelle résultant de ce relève- '
ment de tarif serait de 8*,000 fr. - •*

Pour l'application des nouvelles allocations à
partir du 1 er octobre, le crédit nécessaire pour
l'exercice 1918 est du quart de cette somme,-
soit de 9,500 fr.

CHAPITRE 20. - Entretien des immeubles &
l'étranger. - Achat et entretien de mobilier
et de fournitures à l'étranger.

Crédit demandé par le Gouvernement,
12.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à l'achat de l'immeuble où est
installé notre ministre à Addis-Abbeba.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, l a réservé pour supplément
d'étude.

^HAPITHE 21. — OEuures françaises en Europe.'
Crédit demandé par le Gouvernement,

175,000 fr. *
Crédit voté par la Chambre et proposé par-

votre commission des finances, 1Ï5.00J fr.

La dotation de ce chapitre, destinée à sub
ventionner nos œuvres d enseignement, a età
fixée au budget de 1918 à 157,000 fr.

L'élévation considérable des changes étran
gers, comme aussi la suppression des alloca
tions extraordinaires provenant des fonds de*
jeux et du pari mutuel, rendent cette dotation
totalement insuffisante. Cette insuffisance se.
fait sentir particulièrement en Espagne. Ou
demande pour ce pays une augmentation d»
crédit de 05,000 fr. destinée :

A l'institut français de Madrid ;
Au « Home des institutrices françaises », crOAn

depuis la guerre à Madrid :
A l école gratuite pour les filles de mobilisés,

qui vient d'être ouverte dans cette ville, ainsi
qu'aux écoles de Barcelone, Saint-Sébastien,
Valence, Alicante, Tarragone et aux cours d a-,
dultes fondés depuis deux ans à Séville.

Dans les pays scandinaves, le complément
des traitements de six lecteurs auprès des uni
versités norvégiennes, suédoises ou danoines-
nécessite un complément de 50C03 fr.

En Italie, il est nécessaire de pourvoir an
règlement des indemnités des professeurs fran ¬
çais détachés dans l'enseignement supérieur et
secondaire et, en outre, au développement do
l'école primaire française de Yintimille (I5,00i>"
francs). , , ~ -

Enfin, à Londres, c'est une somme da
45.000 fr. qui est.- demandée pour le renou
vellement de l'allocation aux deux lycées-
français.

Le total des crédits supplémentaires solli
cités au titre du présent chapitre atteint
175,000 fr.

Nous vous demandons- de les voter. Leur
objet, qui est de permettre à nos établissements
d'enseignement de poursuivre l'œuvre de pro
pagande de ia langue française en Europe, esl,
en effet, d'une importance capitale pour
le développement de notre influence à l'é
tranger. _•

CHAPITRE 23. — OEuvres françaises
en Extrême-Orient.

Crédit demandé par le Gouvernement, 785,0 0
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 785,000 (r.

La dotation du présent chapitre au budget
de 1918, qui est de 215,000 fr., est insuffisante
pour donner à nos établissements d intiuence
en Chine, au Japon, au Siam, aux Indes néer
landaises, le développement que nécessitent
les événements actuels, la lutte contre la pro
pagande allemande, le maintien de notre si
tuation en face de l'activité accrue des autres
puissances.

Le Gouvernement qui, jusqu'à ce jour, n'a pu
répartir que de simples subventions entre des
établissements prives, estime qu'il est " indis— V
pensable de prévoir un plan d'ensemble. Les
buts essentiels sont d'entretenir et de déve-'
lopper les hôpitaux, dispensaires ou missions
médicales ; de coordonner et développer nos,
établissements d'enseignement, en soutenant'
les établissements français, en créant un petit
nombre de centres complets d enseignement-
secondaire, supérieur et professionnel, ouvert»
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non^seulement aux Asiatiques, mais encore
aux étrangers et & nos nationaux et protégés.
Enfin on se propose de faciliter aux étudiants
asiatiques la continuation de leurs études en
France par la création de bourses d'études.

Pour réaliser ce programme que réclamo le.
développement de notre influence en Extrême-
Orient. le Gouvernement demande que U dota
tion du présent chapitre soit portée, pour
l'année 1918, k 1 -miHion, soit une augmention
de 785,000 fr. montant du crédit supplémen
taire sollicité. . ... ...

CHAPITRE 55. — Couvres françaises en Amérique-

Crédit demandé par le Gouvernement, 12),000
francs. •

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 120,000 fr.

• Sur ce crédit, une somme de 100,000 fr. est
destinée à accorder une subvention extraordi
naire au lycée français de Uio-de-Janeiro. Cet
établissement, fondé en pleine guerre, sur l'ini
tiative et aux frais de la colonie française, a
déjà donné d'excellents résultats. Le nombre
des élèves qui le fréquente est de prés de trois
cents et dépasse celui des élèves du collège
allemand, qui compte cinquante-quatre années
d'existence

Le concours de l'État est nécessaire pour
assurer le développement d'un établissement
appelé à devenir un de nos plus précieux foyers
d'influence dans l'Amérique du Sud.

■ Le reste du crédit (20,000 fr.) est destiné à
subventionner, à titre d'encouragement, d'autres
œuvres, notamment à Saint-Paul du Brésil, à
Santiago du Chili et à Seatle (Etats-Unis).

CHAPITRE 27. — Subventions aux sociétés fran
çaises de bienfaisance à l'étranger.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs. •

; Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,000 fr.

Les allocations accordées sur le crédit de
62,500 fr. mis à la disposition du département
des affaires étrangères au titre de ce chapitre
ne constituent, vu le très grand nombre d'as
sociations philanthropiques subventionnées
(quatre-vingt-dix-sept), que de simples encoura
gements. .

Le crédit supplémentaire de 10,000 fr. sollicité
a pour objet de permettre au Gouvernement,
en cas d'urgence signalée par nos représen
tants, de répondre aux demandes d'augmenta
tion, définitive ou momentanée, dûment mo
tivées par eux, telle la demande de notre con
sul général à Montréal de voir relever, ne se
rait-ce que provisoirement, la^omme allouée
à l'union nationale française, instituée dans sa
résidence, qui ne recevait avant la guerre que
600 fr.

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRK 4. - Traitements du personnel du
service intérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement. 9,600
francs .

C,ledit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,600 fr.

- Sur le crédit de 9,600 fr. demandé par le Gou
vernement, 7,000 fr. devaient permettre d'accor
der des avancements au petit personnel du
ministère, pour lequel les réductions d'effectif
entraînées par la péréquation des traitements
des personnels des ministères ont supprimé
depuis 1915 tout avancement.

Le surplus du crédit sollicité. soii 2,600 fr.,
était destiné à combler une insuffisance, venant
de ce que les emplois supprimés portent sur

' les débutants, alors que c'est le traitement
moyen qui disparalt du budget. •
• La Chambre, sur la proposition de sa com

. mission du budget, a accordé cette dernière
- partie du crédit, rejetant au contraire la somme

demandée pour accorder des avancements au
petit personnel. Elle a estimé; en effet, qu'il n'y
avait pas lieu, en ce qui concerne le ministère
de l'intérieur, de porter atteinte aux mesures
générales de péréquation.
- Votre commission , des finances vous pro-

Îios ce d'adoep-ter,00au fr.titrte durparésehnatmbchapitre,e crédit de-2,600 fr. voté par la Chambra, ■ - -

CHAPtTRR 31. — Doiation de l'hospice national
des Quinze-Vingts et subvention.

Crédit demandé par le Gouvernement, 37,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 37,500 fr..

. CHAPITRE 36. -Subvention à la maison,
nationale de Saint- Maurice.

Crédit demandé par le Gouvernement, 45,000
francs. "

Crédit voté par. la Chambre et proposé, par
votre commission des finances, 45,000 fr. -

CHAPITRE 37. — Subvention à l'institution
nationale des jeunes aveugles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 16,500'
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 16,500 fr.

CHAPrrRK.SS. — Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement, 47,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 17,250 fr.

CHAPITRE 39. — Subvention à l'institution

nationale des sourds-muets de Chambéry.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,250
: francs. . -

Crédit voie par la Chambre et proposé par
■ votre commission des finances, 5,250 fr.

CHAPITRE 40. - Subvention à l'institution natio
nale des sourdes-muettes de Bordeaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,001
francs.

Crédit voté par la.Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,000 fr.

La loi du 31 décembre 1917 a ouvert des cré
dits pour augmenter la subvention des établis
sements nationaux dépendant du ministère de
l'intérieur, afin de leur permettre d'accorder à
leurs personnels, à partir du 1 er juillet 1917,
des suppléments de rémunération analogues à,
ceux qui avaient été prévus par la loi du 4 août
1917 pour les fonctionnaires de l'État. ...-

Les suppléments alloués à ces derniers ayant
été augmentés par la loi du 22 mars 1918, le
Gouvernement estime qu'il serait équitable de
relever dans des proportions' analogues ceux
dont bénéficie le personnel des établissements
nationaux susvisés.

Les ressources des établissements dont il
s'agit étant insuffisantes pour faire face aux

! nouvelles dépenses résultant du relèvement, à
partir du 1 er janvier 1918, des suppléments de
rétribution de leur personnel, il est indispen
sable de leur venir en aide, sous la forme d'une
augmentation de la subveution qui leur est
allouée.

Des modalités spéciales seraient d'ailleurs
envisagées pour ce personnel. étant donné que
certains agents sont logés. nourris et habillés
et que d'autres reçoivent des avantages en
nature : elles feront l'objet d'arrêtés intermi
nistériels.

C'est sous cette dernière réserve que votre
commission des finances vous propose d'allouer
les crédits demandés. Les agents logés, nourris
et habillés ne souffrent, en effet, que dans une
faible mesure de la crise de la cherté de vie.

CHAPITRK 71. — Traitements de fonctionnaires
. et agents de la police. spéciale et de la police

mobile. - . . "

Crédit demandé par la Gouvernement dans
le projet de loi n° 4714, déposé le 4 juin 1918,
218,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 437,000 fr.

Le crédit do 218,500 • fr. demandé "par le Gou
vernement dans le projet de loi n° 4714, déposé
à. la Chambre le 4 juin 1918, était destiné pour
36,000-fr. & faire face au supplément, de dépen

ses, devant résulter, pour le premier semestre,
des avancements & donner au personnel et de
la reprise en charge, par M. le ministre de l'in
térieur, du traitement des commissaires et ins.
pecteurs précédemment détachés à la police»
des armées, - -

Un crédit avait bien été prévu dans cet objet
au budget de 1918, mais il a été entièrement
utilisé pour la création d'emplois en vue du
renforcement des postes frontières.

Le surplus du crédit demandé dans le projet
n° 4714 devait permettre- d'accorder, pour la
même semestre, des indemnités spéciales aux
commissaires de police spéciale, de police mo
bile et de police municipale et aux inspecteurs
de police spéciale et dé police mebiie astreints.
à raison de l'état de guerre, à des travaux
spéciaux qui viennent s'ajouter à leur service
normal du temps de paix.

Ces indemnités seraient de 600 fr. pour les
commissaires dont le traitement est inférieur

à 2,400 fr. et de 400 fr. pour les inspecteurs dont
le traitement ne dépasse pas 3,000 fr.

La Chambre avait réservé le crédit sollicité
pour supplément d'examen. Sur la demande du
ministre des finances, elle a finalement donné
son adhésion aux mesures proposées et accordé
le crédit de 437,000 fr. correspondant à leur
application jusqu'à la fin de l'année en cours.

Sans observations. , - , ,•

CHAPITRK 72. - Traitements des fonctionnaires
et agents de la police spéciole et de la police
mobile. — Renforcement de personnel pour
la durée de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement dan?
le projet de loi, n° 471'», déposé le 4 juin 1918,
101,90 J fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 288,200 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 4714, déposé le 4 juin 1918,
était destiné à concurrence de 39,200 fr. à ré
munérer, au cours des mois de mai et juin,,
quarante commissaires spéciaux de police,
nommés pour assurer une surveillance plus
étroite des frontières terrestres. -

Le surplus, soit 6",700 fr., devait permettre
d'allouer pour le premier semestre, comme il
a été indiqué sous le chapitre 71, aux commis
saires de police . dont le traitement est inférieur
à 2,400 fr. et aux inspecteurs dont le traite
ment ne dépasse pas 3,000 fr., une allocation
spéciale et temporaire pour travaux spéciaux
résultant de l'état de guerre.
- La Chambre a\ ait réservé ce crédit pour sup
plément d'examen. Sur la dmande du ministre
des finances. elle a finalement donné son

adhésion aux mesures proposées et voté la
crédit de 281200 fr. nécessaire pour leur appli
cation jusqu'à la fin de l'année.
• Sans objections.

CHAPITRK 74. — Subventions aux villes pour le
le traitement des commissaires de police.

Crédit demandé par le Gouvernement, 80,00j
francs.

crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement avait
pour pbjet d'indemniser les budgets commu
naux des dépenses de police entraînées par la
guerre. 11 a fallu, en effet, dans beaucoup te
villes, à la suite de la création d'établissemnts
industriels nécessaires à la défense nationale
ou de l'installation d'établissements militaires
par les différentes armées alliées, créer de nou
veaux postes. 11 paraît difficile de laisser à" la
charge des villes ces dépenses complètement
étrangères à ieur vie normale.

La Chambre. sur la proposition de sa com
mission du budget, a disjoint ce crédit, non
qu'elle le jugeit mal fonde, mais parce qu'elle
a estimé qu'il serait mieux à sa place dans un
cahier de crédits additionnels aux crédits pro
visoires de guerre. , . ' 1

Sans objections. .- -

CHAPITRK 81. — Indemnités de déplacement et
autres des fonctiounairos et agents de la

" sûreté générale. v.: •

■ Crédit demandé par la Gouvernement dans
le projet de loi n» 4T14, déposé le 4 juin 1918.
75,u)i) fr. ■ ■ ...• . . ■■ .-.
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Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 150,000 fr.

Le crédit de 75.030 fr., demandé par le Gou
vernement dans le projet de loi n° 4714, était
destiné à couvrir une insuffisance d'égale
somme, résultant pour le premier semestre
des créations d'emplois réalisées ou à réaliser.
La Chambre avait réservé' ce crédit pour su^
plément d'examen, en même temps que ceux
qui étaient sollicit s au titre des chapitres 71
et 72.

Sur la demande du ministre des finances,
elle a incorporé dans le présent projet de loi le
crédit de 150,000 fr. correspondant à l'insuffl-
sance de l'année entière.

Sans observations.

Ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.

1 « section. —- Instruction publique.

CHAPITRE 2. — Services généraux de l'adminis
tration centrale. — indemnités. allocations
diverses, secours, frais de mission.

Crédit demandé par le Gouvernement, 750 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé parle Gouvernement cor
respondait à l'ir;demnité de résidence dans
Paris de l'économe des lycées de garçons qui
est détaché à l'administration centrale depuis
le 1 er avril 1918 pour la vérification des comp
tes.

En vertu, en effet, du décret du 24 juin 1910,
tous les fonctionnaires des services extérieurs
relevant de la direction do l'enseignement se
condaire reçoivent, quand ils sont en exercice
à. Paris, un traitement spécial ou une indem
nité de résidence et, par application de ce dé
cret, une indemnité de 1,000 fr. a été allouée
en conséquence, par le décret du 26 mars 1918,
portant fixation des cadres et des traitements
de l'administration centrale, à l'économe des
écoles normales primaires, délégué à l'admi
nistration centrale pour la vérification des bud
gets et des comptes.

Le Gouvernement estimait qu'il n'y avait pas
lieu de traiter différemment l'économe des
lycées de garçons, détaché à l'administration
centrale. „

Tel n'a pas été toutefois l'avis de la Chambre
qui. sur la proposition de sa commission du
budget, a disjoint le crédit demandé.

Le Gouvernement n'ayant élevé aucune ré
clamation contre la décision de l'autre Assem
blée. votre commission des finances vous de
mande de la ratifier.

k •.
CHArITRE 2 bis. — Services généraux de l'admi

nistration centrale. — Frais judiciaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 775 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 775 fr.

Ce crédit extraordinaire est destiné à acquit
ter les frais judiciaires et les honoraires d'avo
cat et davoué, dans deux affaires qui ont dû
être soutenues par l'administration.

CHAPITRE 24. — Bourses de l'enseignement su
périeur. — Subsides pour frais d'études aux
étudiants victimes de la guerre. — Université
de Paris, néant.

CHAPITRE 25. — Bourse de l'enseignement supé
rieur. — Subsides pour frais d'études aux
étudiants victimes de la guerre. — Universi-

. tés des départements, néant.

ll s'agit, pour ces deux chapitres, de simples
modifications de libellés.

Les étudiants des classes antérieures à la
classe 1918, déjà inscrits dans les {acuités et
actuellement sous les drapeaux, ont été auto
risés. à partir du 1" avril dernier, à prendre
des inscriptions et à poursuivre leur scolarité
dans la mesure compatible avec leurs obliga
tions militaires. j

Un certain nombre d'entre eux ne seront pas
en mesure d acquitter les droits de scolarité et
d'examen. On compte en effet, parmi eux, des
fils de réfugiés, de mobilisés, des orphelins de
guerre, des jeunes gens dont la famille est

< restée dans les régions envaliits ou a été minée
par la guerrd. ... »

C'est donc un devoir pour l'État de venir en
aide à ces étudiants, dont l'activité scientique
est indispensable à la nation. ■

Le concours de l'État serait réservé d'ailleurs
.à ceux qui étaient déjà inscrits ou immatricu-

' lés dans une faculté ou une école avant leur
incorporation, et dont la famille est privée de
son chef ou réfugiée, ou demeurée en pays
envahi, ou réduite, du fait de la guerre. à une
situation précaire. Les bénéficiaires de cette
assistance seraient déchargés des droits divers
de scolarité, ainsi que des droits d'examen, de

-certificat et de diplôme.
Les chapitres 24 et 25 présenteront sur

l'exercice courant des disponibilités suffisantes
pour que ces exonérations puissent être impu
tées sur les crédits dont ils sont dotés. Mais

pour que l'imputation soit régulière, il paraît
nécessaire ce compléter l'intitulé desdits cha
pitres en y ajoutant les mots suivants : sub
sides pour frais d'études aux étudiants victimes
de la guerre,

CHAPITRE 86 bis. — Bibliothèque et musée»
de la guerre. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 13,160
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

CHAPITRE 86 quater. — Bibliothèque et musée
de la guerre. — Indemnités et allocations
diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10.810
francs. ,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

ll s'agissait d'une nouvelle répartition de cré
dits entre les chapitres 86 bis, 86 ter et 80 qua
ter.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a réservé sa décision en ce
qui concerne les chapitres dont il s'agit, en
vue d'un examen plus approfondi de la ques
tion. -

Sans observations. .

CHAPITRE 101. — Remboursement aux lycées de
garçons et de jeunes filles et aux villes ayant
un collège communal des frais de remplace
ment du personnel mobilisé.

Crédit demandé par le Gouvernement, 186.500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 186,500 fr.

Ce crédit est desttné à améliorer la situation
des professeurs délégués dans les établisse
ments d'enseignement secondaire pour sup
pléer les professeurs mobilisés ou en congé.

La rémunération annuelle de ces délégués
est, en effet, dans beaucoup de cas, sensible
ment inférieure à celle des fonctionnaires
qu'ils remplacent, puisque les délégués hommes
ne touchent que 2,900 fr., les femmes 2,500 fr.
En outre, n'étant considérés que comme pro
fesseurs temporaires, ils ne bénéficient que du
supplément de traitement de 540 fr. accordé
par le décret du 27 mars dernier.

Dans ces conditions, il paraît équitable de
leur accorder une augmentation d'émoluments
de 590 fr., ce qui. leur donnerait à peu près
l'équivalent des deux suppléments dont jouis
sent les fonctionnaires des lycées. Les émolu
ments des- délégués hommes seraient ainsi
portés à 3,400 fr., ceux des femmes à 3,030 fr.

Le nombre des délégués appelés à profiter de
cette augmentation étant de 746, le crédit néces
saire pour la réalisation de cette mesure à dater

500 x 74S

du 1er juille tl918 serait de ^ = 186. 500 fr.

CHAPITRE 132. — Traitements du personnel de
l'enseignement primaire élémentaire en
France. moins les villes de plus de 150,000
âmes.

Crédit demandé par le Gouvernement',
667,900 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 667, »00 fr.

• Ce crédit est destiné à permettre de relever*
dans les conditions exposées page 2t, le tari!
des indemnités d'évacuation et de bombarde
ment, à partir du 1" août 1918.

CHAPITRE 132 lis. — Dépensés résultant, peur
les années 1914, 1915 et 1916, du reclasse
ment des fonctionnaires de l'enseignement
primaire (art. 63 de la loi de finances da
15 juillet 1914).

Crédit demandé par le Gouvernement,
12,563,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 12,563,000 fr.

L'article 63 de la loi de finances du 15 juillet
1914 a autorisé le ministre de l'instruction pu
blique à effectuer, à dater du 1" janvier 1914»
le reclassement du personnel de l'enseigne
ment primaire dans des conditions analogues
à celles qui sont prévues par l'article 63 de la
loi de finances de l'exercice 1913. •

Les conditions dans lesquelles devait être
opéré ce reclassement ont été fixées par un dé
cret du 9 décembre 1916; mais, par une clause
expresse. ce décret a spécifié que le payement
des traitements correspondant aux promotions
serait effectué à la fin des hostilités seulement
(art, 8).

La loi du 31 décembre 1917 accorda toutefois
le crédit de 5,210,000 fr. nécessaire pour attri
buer au personnel de l'enseignement primaire,
à partir du 1 er janvier 1917, les augmentations
de traitement auxquellesla réforme lui donnait
droit. .

Les crédits nécessaires à l'exécution -de la
dite reforme en 1918 out été compris dans la
loi de finances du 29 juin 1918.

Mais l'opération, réalisée pour 1917 et 191S,
ne l'est pas pour 1914, 1915 et 1916, bien que la
loi du 15 juillet 1914 en ait fixé le point de dé
part au 1" juillet 1914.

Le Gouvernement, au cours de la discussion
du budget de 1918, a pris l'engagement d ins
crire dans un cahier de crédits supplémentaires
les sommes nécessaires pour acquitter les trai
tements arriérés.

D'après les derniersrenseignoments recueillir,
la dépense s élèvera à 3,818,000 fr. pour l'année
1914, à 4,216,000 fr. pour l'année 1915 et à 4 mil
lions 529.000 fr. pour l'année 1916.

Pour assurer le payement immédiat des
sommes dues aux fonctionnaires intéressés et

éviter les longs retards qu'entraînerait la cons
tatation, au titre des exercices clos, de 35,000
créances environ, le Gouvernement propose
d'ouvrir sur l'exercice courant un crédit de

12,563,000 fr. qui serait inscrit à un chapitre
nouveau 132 bis, portant le libellé ci-dessus.

CHAPITRE 152. — Subventions pour construc
tions de l'enseignement supérieur et établis
sements de l'enseignement supérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement, 206,253"
francs, .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 206,250 fr. •

L'université de Lyon a préparé, pour l'ensei
gnement et les recherches des sciences appli
quées, de vastes projets qui n'intéressent pas
seulement la ville de Lyon, mais le pays tout
entier. Elle trouve un appui efficace dans lu.
municipalité de Lyon, dans la chambre de -
commerce et dans une organisation nouvelle
créée oar les industriels lyonnais et qui porte
le nom* significatif, de « Fondation scienti
fique ».

La facul'ê des sciences a ouvert, il y a une
trentaine d'années, une école de chimie indus
trielle. qui a rendu d'éminents services. Cette
école est actuellement logée dans l'institut de
chimie, qui réunit les laboratoires de chimie do
la faculté de médecine et de la faculté des .

sciences. Mais elle ne peut plus se développer
faute de place.

La chambre de commerce de Lyon a l'inten
tion de donner une ampleur nouvelle à l'ensei
gnement de la chimie appliquée. Elle est dis
posée à faire appel à la collaboration de l'uni
versité, si l'école de chimie, renouvelée et
agrandie, peut désormais offrir 300 places et si
une part plus importante est donnée aux in-
triels dans la direction de cette école. Sinon,
elle créera une école indépendante avec ses
seules ressources et toute collaboration avec
1 université sera compromise. C'est une ques-j
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tion de vie ou de mort, non- seulement pour
1 école de chimie et de la faculté des sciences,
mais pour tout l'avenir scientifique de Lusi-
versité.

Pour réaliser le projet de la chambre de com
merce, il faut dégager l'institut de chimie
actuel, en transportant ailleurs les services des
deux professeurs de chimie de l'école de méde
cine. 11 faut donc trouver un terrain et des beti-
ments.

D'autre part, sous les auspices de la munici-
dalité. l'université a préparé un grand projet
de création d'un institut lyonnais de recher
ches techniques. Ce projet comporte un service
général, un service de chimie minérale, un ser
vice de chimie organique, un service d'électro
chimie, un service des matières premières
minérales. L'installation de cet institut néces
siterait une superficie de 3,800 mètres carrés.

Or le recteur a obtenu promesse de vente de
la propriété des Oblats. située entre les facul
tés de médecine et des sciences, d'une part,
l'école centrale lyonnaise et l'institut de chi
mie, d'autre part.

Des concours efficaces sont promis : la fonda
tion scientifique lyonnaise est prête à verser
le quart du prix d'acquisition du terrain; le
maire de Lyon a annoncé une égale contribu
tion. L'intérêt général commande à l'État d'in
tervenir en pareille circonstance. La loi de
finances de 1912 prévoit d'ailleurs sa contribu
tion, par une subvention égale au quart de la
dépense, à des entreprises de ce genre. Le reste
de la somme nécessaire sera emprunté par
l'université- Celle-ci sera aidée, pour le paye
ment des intérêts, par la chambre de com
merce. Enfin, un don de 100.000 fr. doit être
fait par un grand industriel pour les frais d ins
tallation.

La dépense totale prévue est de 825,000 fr.
D'après l'article 49 de la loi de finances du
27 février 1912, le Gouvernement peut accor
der à l'université de Lyon une subvention
égale au quart de cette somme, soit 206,250 fr.

C'est en vuu de permettre à l'État d'accor-
corder cette subvention qu'un crédit supplé
mentaire de 206,250 fr, est demandé. Une dis
position spéciale du présent projet a pour but
d'autoriser en même temps une augmentation
d'égale somme du montant des subventions
quo le ministre de l'inslruclion publique est
autorisé à accorder pendant l'année 1918.

CHAPITRE 155 bis. — Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation. —

" Personnel.

" Crédit demandé par 1è Gouvernement. 7.000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
■ Votre commission des finances, 7,030.

Ce crédit s'applique aux frais de voyage et
de séjour à Paris ces membres du conseil su
périeur des pupilles de la nation. Comme pour
le conseil supérieur de l'instruction publique,
les frais de chemins de fer seront remboursés
aux membres du conseil supérieur habitant
hors du département de la Seine et une in
demnité forfaitaire par jour de session leur
sera allouée.:

CHAPITRE 155 ter. — Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation.

- Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 151,000
francs.,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 125,000 fr.

Le crédit de 154,003 fr. demandé par la Gou
vernement s'appliquait pour 49,000 fr. à l'office
central, et pour 105,000 fr. aux offices départe
mentaux. Le Gouvernement faisait connaître
que les dépenses de l'office central à présent
connues s élèvent à 74,000 fr. Elles compren
draient, d'une part, le prix du loyer de l'im 
meuble où est installé l'office national, primi
tivement prévu à 25,000 fr. et qui a pu être
réduit à 12,000 fr. ; d'autre part, les frais d'a
ménagement de cet immeuble, évalués à
40,000 fr. ; enfin diverses dépenses de matériel,
d impressions. . de fournitures de bureau. Le
crédit affecté à 1. office national n'étant que de
Î5.000 fr., il ressortirait ainsi une insuffisance

[de 49,000 fr.

En ce qui concerne les offices- départemen
taux, les besoins, dès à présent connus, s'élève-
ra.ent A 304,635 fr., correspondant au rembour
sement i faire aux départements des frais en
traînés par les élections et aux, subventions
allouées aux offices départementaux. Le crédit
ouvert n'étant que de 200,000 fr., il apparaîtrait
une insuffisance de 104:,6o5 fr.. eu 105,000 fr. en
nombre rond,

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, n'a accordé quun crédit de
125,000 fr. ....

Cette décision n'ayant soulevé aucune objec
tion de la part du Gou vernement, votre com
mission des finances vous propose de la ratifier.

CHAPITRE 156. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, i

Crédit demandé parle Gouvernement, 400 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 400 fr.

Une somme de 400 fr., provenant de la fon
dation Mombine. a été rattachée par décret. en
1915, au budget du ministère de l'instruction
publique et ordonnancée au profit d'un vétéri
naire-major au Tchad. Mais le payement de
cette créance n'a pas été fait dans le courant
de l'année 1915 et le report par décret à l'exer
cice suivant du crédit correspondant n'a pu'
être effectué en temps utile.

Pour permettre le payement 'de la dépense,
l'administration sollicite, en conséquence, l ou
verture sur l'exercice courant d'un crédit de

400 fr. Elle fait connaître que ladite somme,
restée sans emploi sur l'exercice 1915, sera
annulée par la loi de règlement sur les crédits
de ce dernier exercice. . -

i* section. - Beaux-arts.

CHAPITRE 50. - Subvention au musée Rodin,
néant.

11 s'agit d'une modification de libellé.
. La loi de finances de l'exercice 1918 a ouvert
un crédit de 13,150 fr. au titre du chapitre 56
du budget des beaux-arts, sous le libellé :
musée liodin. — Matériel.

Mais la loi du 28 juin 1918 ayant, dans son
article 10, doté le musée, Rodin de la personna
lité civile et de 1 autonomie financière, la parti
cipation de l'État aux dépenses de cet établis
sement ne peut plus avoir que le caractère
d'une subvention.

Le chapitre recevrait donc le nouveau libellé
indiqué ci-dessus.

CHAPITRE 100 ter. - Funérailles nationales des
victimes de l'explosion de la rue de Tolbiac.
faites en 1915.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1884, déposé le 7 mars 1916,
7,961 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 7,96i fr.

Ce crédit, qui avait fait l'objet dans' le projet
de loi nu 18Sï, déposé le 7 mars 1916, d'une de
mande qui fut disjointe par la Chambre. a été
sollicité de nouveau par lettre de M. le ministre
des finances du .!0 juillet 1918.

Il est destiné à faire face aux frais des funé
railles nationales faites aux victimes, non re
connues par les familles, de l'explosion de la
rue de Tolbiac.

CHAPÏTPK 100 quater. - Obsèques officielles des
victimes des zeppelins, faites en 1910.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 2448, déposé le 12 septembre
1916. 11,207 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 11,267 fr.

Ce crédit avait fait l'objet, dans le projet de
loi n° 24î8, déposé le 12 septembre 1910, d'une
demande disjointe par la Chambre pour sup
plément d'examen.

1) a été sollicité, de nouveau, par lettre du
30 juillet 1918 de M. le ministre des finances.

Il est destiné à faire face aux dépenses des

obsèques officielles faites, le 16 février 1916,
au* victimes de l'attaque des zeppelins da
29 janvier précédent. L'administration du mo
bilier national avait été chargée de procéder ^
l'organisation de la cérémonie, d'accord avea
les services intéressés (préfectures de la Seine
et de police, gouvernement militaire de Paris,
protocole, etc.).

Ministère du commerce, de 'industrie, des
postes et des télégraphes, des transporta
maritimes et de la marine marchande.

1" section, — Commerce et industrie.

CHAPITRE 19. — Conservatoire national des arts
et métiers. - Personnel, traitements et sa
laires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 50,000 fr.

i CHAPITRE 21 . - Conservatoire national des arts
et métiers. - Subvention pour les dépenses
de matériel et les dépenses diverses de fonc
tionnement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 46,000
francs. ■ . , . .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 46,000 fr.

Ces crédits sont destinés à assurer la péré
quation des traitements du personnel du con
servatoire national des arts et métiers, confor
mément aux conclusions formulées par la
commission de péréquation des établissements
annexes.

CHAPITRE 26. - Écoles nationales d'arts et
métiers. — Travaux extraordinaires de
bâtiments.

Crédit demandé par le Gouvernement, 83,000
francs.

■ Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 88,000 fr.

Ce crédit doit permettre d'opérer des répara
tions indispensables aux bâtiments de l'école
nationale des arts et métiers de Paris.

Le crédit normal du chapitre 26, étant de
50,030 fr. seulement, ne peut supporter cette
dépense exceptionnelle.

S e section. - Postes et télégraphes.

CHAPITRE 4 quater. — Matériel de l'administra
tion centrale. — Service des comptes courants
et chèques postaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 150,000
francs. ,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 150,003 francs.

CHAPITRE 4 quinquies. - Attribution aur per
sonnels civils de l'État d allocations tempo
raires pour charges de famille. — Service des
comptes courants et chèques postaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 20.000 fr.

La loi de finances du 29 juin 1918 a accordé
les crédits nécesaires au fonctioonement da
sis bureaux de chèques postaux. Ces bureaux
ont été ouverts, le 1- r juillet, à Paris, Lyon,
Marseille, Bordeaux, Nantes et Glermont-Fer-
rand.

. Le Gouvernement demande les crédits néces
saires pour l'ouverture de cinq nouveaux bu
reaux de chèques, à dater du 1 er octobre.

Ces crédits s'élèvent à la somme de 981,173 fr.
ainsi répartie :

Chapitre 4 quater 150.00?
Chapitre 4 quinquies 20.00"
Chapitre 45 bis 220. 009
Chapitre 45 ier... 37.599

' Chapitre 45 quater.... 552.105
Chapitre 45 quinquies.. 1.4G0

lotaL égal.^-. ... 981 . 173
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Dans ce crédit total, une somme de 702,105
francs (dont 675,000 fr. pour les frais de pre
mier établissement) s'applique aux dépensée
de matériel et d'installation des bureaux ; le
reste du crédit, soit 279,068 fr., est afférent aux
traitements et aux indemnités du personnel
nouveau, dont la création est demandée,
savoir :

Service du contrôle : 5 rédacteurs et 10 dames
dactylographes ; . .
• Service d'exécution : 5 chefs comptables de
bureaux de chèques de 3" classe, 10 commis
principaux, 60 commis, 40 dames dactylogra
phes, 10 gardiens de bureau, 25 jeunes facteurs,
10 femmes de service auxiliaires. "

CHAPITRE 16. — Indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,466,780
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,272,918 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement se
décomposait comme suit :

I. — Itéorganisation des directions. 32.903
Il. Relèvement des indemnités

de déplacement et de mission ... 1.432.180
III. — lieîèvement des indemnités

de bicyclette 535.000
IV. — Relèvement des indemnités

jl'évacuation et de bombardement . 416.700
Total 2. 466 .780

Nous examinons ci-après chacune des me
sures proposées, en faisant connaître au fur et
à mesure les décisions de la Chambre et les
eonclusions de votre commission des finances.
. l. — Réorganisation des directions. —. La
réorganisation envisagée, basée sur une meil
leure utilisation du personnel, a un double
but :

1° ltéduire l'effectif total des rédacteurs, de

manière que les aptitudes professionnelles de
ces agents soient utilisées d'une façon ration
nelle. A cette réduction doit d'ailleurs corres
pondre le renforcement du personnel secon
daire (dames employées1), l qui seraient confiés
les travaux d'ordre inférieur (opérations de vé
rification et de comptabilité) effectués actuel
lement, dans certaines directions, par des ré
dacteurs. Par raison d'économie, le personnel
des expéditionnaires serait également diminué
et remplacé, sans inconvénient pour le service.
par des dames employées et des dames dactylo
graphes ; - - •

.2° Augmenter le nombre des inspecteurs,
grâce à l'économie résultant de la substitution
envisagée ci-dessus d'un personnel féminin au
personnel masculin. Cette dernière mesure,
qui aurait une heureuse conséquence pour
l'exploitation, apporterait en même temps, par
la création d'emplois d'avancement pour les
rédacteurs, un remède efficace à la crise du
recrutement de ces agents.

Elle se traduit par les mesures suivantes :
1° Suppression des emplois suivants : 223 ré

dacteurs, 163 expéditionnaires ; -
2» Création des emplois suivants : 412 em

ployées, 12 dames dactylographes, 40 inspec
teurs, 1 inspecteur principal pour la direction
de la Seine, 12 sous-directeurs, dont 4 par
transformation d'emplois d'inspecteur séden
taire, Les nouveaux emplois de sous directeur
seraient affectés aux 12 directions régionales
pour seconder les chefs de service, dont les
attributions ont été notablement étendues.

Il serait attribué, en outre, aux directeurs
régionaux une indemnité de fonctions de 3,000
francs par an, en vue de leur tenir compte
du surcroît de travail qui leur a été imposé.

Traduites budgétairement, ces propositions
entraîneraient une diminution de dépenses
qui s'élèverait, en annuité, à 45,988 fr.

Les directeurs régionaux jouant un rôle par

ticulièrement important, il apparaît qu'ils ne
doivent pas avoir une situation administrative
inférieure à celle d'un directeur départemental
ordinaire.

Or, dans le classement actuel, sept directions
régionales (Marne, Haute-Garonne, Côte-d'Or,
Puy-de-Dôme, Ile-et-Vilaine, Indre-et-Loire,
Sarthe) se trouvent être à la 2e classe. On pro
pose donc de les élever à la t rt classe. !

Mais, pour limiter l'accroissement de dépense,
qui -résultera de l'augmentation correspondante
de traitement des titulaire? (12.000 fr. au lieu
d'un traitement de 10,000 à U,0J0 fr., soit un
supplément moyen de 1.500 fr. par unité), trois
directions de la métropole, qui ne sont pas
sièges de région et qui sont classés astuelle-
ment à la 1" classe, seraient rétrogradées à la
2e classe, de sorte que la majoration de charge
à prévoir, s'appliquant à quatre unités nouvelles
seulement promues à la l re classe, ne serait
que de (1,500x4) 6,000 fr.

L'administration proposait enfin, pour en
finir avec l'application de la péréquation des
traitements, jusqu'ici retardée pour les rédac
teurs de l administration centrale par la re
cherche des mesures à prendre en faveur des
rédacteurs des services extérieurs, qui jouis
saient jusqu'ici d'une identité de situation
avec leurs collègues de l'administration cen
trale, de porter à 5,500 fr.. le traitement maxi
mum des rédacteurs des services extérieurs.
Ce mayimum ne serait, d'ailleurs, attribué qu'à
titre de classe personnelle et au dixième seule
ment de l'effectif de ces derniers.

La mesure réalisée dans ces conditions no

devait entraîner qu'un supplément annuel de
dépense de 18,750 fr., compensé par réconomie
résultant de la réorganisation des cadres des
directions.

L'application des mesures ci-dessus résu
mées, nécessitait les modifications budgétaires
suivantes ;

DÉSIGNATION DES CHAPITRES

^ v ■ ' i

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

fr.

Chapitre 9. — Inspection générale et services techniques. — Ateliers de construction. — Personnel des
. agents et des sous agents
Chapitre 10.— Exploitation. — Personnel des agents
Chapitre ii. — indemnités diverses :
Chapitre 36. — Pensions de retraite et d'invalidité du personnel ouvrier et de certaines catégories d'auxi

liaires.... i ;

32.900

486

7.745
3 V. 260

»

: » -

Totaux 38.386 - | 44.003

Net en moins... .-.r ' .V.. 10.619 -

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, ai donné son adhésion à
toutes les mesures proposées, sauf celle con
cernant le relèvement du traitement maximum
des rédacteurs des services extérieurs. Elle a

estimé, en effet, avec beaucoup de raison, que

la péréquation des traitements des personnels
des administrations centrales est un? réforme

se suffisant à elle-même et dont l'application
ne peut dépendre, en aucune façon, de la si
tuation faite au personnel des services exté
rieurs. Elle n'a pas cru que .l'administration

des postes fût en droit de subordonner l'appli
cation de cette réfor/ae à l'obtention d avan
tages corrélatifs pour les agents de ses services
extérieurs. La Chambre, dans ces conditions, a
apporté les modifications suivantes aux cha
pitres susvisés : .

DÉSIGNATION DES CHAPITItES ♦ AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

Chapitre 9. — Inspection générale et services techniques. — Ateliers, de construction. — Personnel des
agents et des sous-agents.... ....... ... ...........

Chapitre 10. - Exploitation. — Personnel des agents. . . . •. .
Chapitre 16. — indemnités diverses.. ...... ... . : - : ' .'. ......
Chapitre 36. - Pensions' de retraite et d'invalidité du personnel ouvrier et de certaines catégories d'auxi-
• liaires . ,

' * , ■

32.900

; - ' 486- '

" fr.

8.1ÎO
. 45.200

»

l " ■

; . . Totaux...... ; .................................. I- . 33,336 h.; 53.380 . ~

Net en moins... .....i.. — ' " ' : • 19.991 ; . - i ■-

Ce sont ces modifications que votre com- 1
mission dès 'finances vous propose d adopter
également.

ll. — Hèlêvément des indemnités de déplace
ment et de mission. — l'as étude d'ensemble .

de la question des indemnités représentatives
de frais a montré qu'il était devenu nécessaire,
pour accorder au personnel le légitime dé
dommagement des dépenses supplémentaires;
qui lui incombent, du fait de 1 augmentation

du coût de l'existence, à l'occasioni de l'exécu
tion du service, de modifier, dans les condK
tions indiquées ci-après, les tarifs des alloca
tions pour fiais do déplacement et de mis
sion": — - -
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OBJET

TARIF AUGMENTATION

annuelle . '

de dépense..artccL I proposé.
f '

' Frais de mission. ■ 1 ■ I

Tarifs ninima pour tout le personnel (agents, sous-agents et ouvriers) :
.. . t pendant les 15 premiers jours

A^ec découcher j J partir du 16e jour „
Sans découcher

Octroi aux agents mécaniciens do l'indemnité que reçoivent les commis, quand ils
se déplacent dans le département de leur résidence :

Pendant les 15 premiers jours
A partir du 16e jour...... ..

8 » 013 6 »
4 » on 3 60
4 » eu 3 10

■ 6 »

. 3 »

9 »
7 50 •
5 50

t 9 »

[ 7 îi°

9ÔS.610 »

32.030 *

uegime des jacteurs surveitiams.
Déplacements :

Avec découcher .

! déplacement égal ou supérieur à 10 heuresdéplacement inférieur à 10 heures obligeant à prendre
un repas au dehors .

Un surveillant déplacé hors de sa résidence pendant moins de 10 heures et non
astreint à prendre un repas au dehors conservera l'indemnité horaire dont il
aurait profité dans la résidence.

[
2 fr. par repas et
2'00 par découcher.

» .

- •

7 50

5 50

3 50

I

102 6S5 *

i

Déplacements en dehors de leur résidence de tous les ouvriers.

Avec découcher

I déplacement égal ou supérieur à 10 hcure^.........-rdéplacement inférieur à 10 heures obligeant à prendre sa
repas au dehors

Un ouvrier déplacé hors de sa résidence pendant moins de 10 heures et non astreint
à prendre un repas au dehors conservera l'indemnité horaire dont il aurait profité
dans sa résidence.

[ 4 £5
0 fr. 10 par heure

t pour les 11 pre
nières heures; au

1 delà, iactemnité de
f route de 0 fr. 25

par demi-heure.

\ * '

!

t -

f 5 50
i

| 6 50

i : .

I
\ 4.211. 600 <

Indemnité de voyage du personnel ambulant.
Chef de brigade
Commis principaux . ....
Commis
Courriers ambulants

*

Indemnité allouée aux agents et sous-agents ambulants affectés temporairement à
un bureau ambulant ayant son point d'attache en dehors de leur résidence nor
male.

Agents
bous-agents

1.200 »
1.000 »

900 »

700 »

. 3 »
2 »

1.500 »

i 1.300 »

1.200 »

1.100 »

1 '
3 75

. 3 »

I
f
► 1.31 C. 4-10 •

i
,

i

[ v 20.000 •
!■

Total » 6.674.335. »

Le Gouvernement proposait d'assurer le
payement de ces nouveaux tarifs d'indemnités
à partir du ltr mai 1918.

Le crédit supplémentaire nécessaire pourhuit
mois s'élevait à 4,449,556 fr., savoir :

Chap. 16. — Indemnités diverses. . 1.4S2.180
Chap. 35. — Indemnités diverses

du personnel ouvrier et frais de dé
placement des sous-agents affectés
aux services techniques ............ 2.9G7.376

Total égal 4.449.556

Conformément à la proposition de sa com
mission du budget, la Chambre a donné son
adhésion au relèvement de tarif proposé, mais
n'en a admis la mise en vigueur qu'à partir du
1 er octobre.

Elle a, en conséquence, ramené les crédits à
ouvrir à 555,818 fr. au titre du chapitre 16 et à
1,112,766 fr. au titre du chapitre 35.

111. - Relèvement des indemnités de bicy
clette. — Les indemnités allouées aux sous-
agents qui utilisent la bicyclette pour l'exécu
tion du service sont manifestement insuffisan
tes ; elles sont loin de correspondre aux prix
actuels des fournitures ; aussi le recrutement
des cyclistes devient-il de plus en plus difficile.

Le Gouvernement a proposé, en conséquence,
de modifier, à partir du 1er juillet, le régime
actuel des indemnités de bicyclette dans les
conditions suivantes :

1° Attribution de l'indemnité de 5 fr. par
mois, pour achat et entretien, aux sous-agents
qui font usage: du vélocipède et ne reçoivent
'encore aucune indemnité (tournées de 21 à 29
kilomètres pour les facteurs et de 16 à 20 kilo
mètres pour les facteurs-receveurs) ;

2° Élévation de 5 à 10 fr. de l'indemnité
d achat et d entretien attribuée aux titulaires

des tournées de 30 kilomètres et au-dessus (fae
teurs) et de 21 kilomètres et au-dessus (facteurs
receveurs), et concession de l'indemnité de
10 fr. aux tournées de ces catégories qui n'en
bénéficient pas encore ;

:JO Concession ; a) d'une indemnité de 10 fr.
par mois à titre d'achat et d'entretien b) d'une
indemnité de 5 fr. ponr rémunération d'un ser
vice spécial ; e) de l'indemnité de première
mise de CO fr. une fois payée, aux sous-agents
titulaires des tournées de 33 kilomètres et au-
dessus (facteurs) et de 25 kilomètres et au-des
sus (facteurs-receveurs) qui ne bénéficient ac
tuellement d'aucune de ces indemnités.

L'application de ces mesures entraînerait,
pour les services postal et télégraphique, une
dépense annuelle de 1,124.280 fr.

En faisant état d'un disponible de 50,000 fr.
environ, au titre de ces indemnités, le
Gouvernement demandait un crédit de
/1.124.280 — 50.000 i
^ 2~——— J 537, l iO fr. ou 535,000 fr.
en nombre rond pour appliquer les mesures
ci-dessus à partir du 1 er juillet.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission d* budget, n'a accordé que le crédit
de 207.500 fr. correspondant à l'application des
dites mesures à dater du l" r octobre.

IV. — Relèvement des indemnités d'évacua
tion et de bombardement. — Enfin, pour éle
ver les indemnités d'évacuation ou de bambar-
dement, dans les conditions indiquées page 21,
à partir du 1 M aoôt 1918, le Gouvernement de
mandait un crédit de 416,700 fr. au titre du
chapitre 16. .

La Chambre a accordé ce crédit.
Au total, l'ensemble des crédits qu'elle a vo

tés au titre du présent chapitre s'élève &
1,272,918 ir., ainsi- répartis ;

I. — Réorganisation des directions 32.900
II. — Indemnités de déplacement

et de mission 555. 818
III. — Indemnités de bicyclette. . . 267.500
IV. — Indemnités d'évacuation et

de bombardement 416.700

Total............ 1.272.918

C'est ce crédit que votre commission des
finances vous propose d'adopter également.

CHAPITRE 20. — Frais de loyer. —» Bâtiments
et mobilier.

Crédit demandé par le Gouvernement, 760,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 760,000 fr.

. -Lors de 1' établissement du projet de budget
pour l'exercice 1918, l'administration avait
limité ses propositions aux seuls travaux de
bâtiments particulièrement urgents et dont
l'achèvement pouvait être assuré sans délai.

Mais, depuis lors, des causes diverses ont
rendu ces crédits insuffisants et nécessitent
l'ouverture de crédits supplémentaises. En
effet, certaines mesures qui avaient paru anté
rieurement pouvoir être ajournées sans de trop
graves inconvénients sont devenues, du fait
de la prolongation des hostilités, d'une urgenco
immédiate. D'autres travaux doivent être pour
suivis. dès à présent, soit pour faire face aux:
exigences d'une exploitation considérablement
accrue, particulièrement par l'adjonction de
services nouveaux d'ordre financier, soit parce
que les travaux qui devaient les précéder et les
rendre possibles sont actuellement terminés.

Les opérations qu'il y a intérêt, pour ces
divers motifs. à réaliser sans retard sont les
suivante»;
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I. - Entretien des bureaux. dj Paris en boa
état de propreté. — L'entrepreneur adjudica
taire de l'entretien des devantures, vitrages, etc.,
des bureaux de Pa is, dont la marché prenait
fln le 31. décembre 1917, n'a pas consenti à con
tinuer l'entreprise. En outre, il n'est plus pos
sible de détourner les sous-agents , agents
employés jusqu'ici au nettoyage intérieur des
bureaux de leurs occupations professionnelles,
vu lintensitè du travail postal.

-11 convient donc de passer do nouveaux mar
chés pour assurer ces travaux. '

Au cours des années précédentes, les dé
penses pour le seul entretien extérieur confié
à l'entreprise selevaient à 28.000 fr. Étant
donnée la nécessité d'oblcnir une mise en état
convenable des locaux et le prix élevé de la
msKn-d'npuvre, l'administration évalue la dé
pense annuelle à 40),0.0 fr. et à 200,000 fr. pour
la fin de l'année 1918.

II. — Aménagement et ameublement inté
rieur du bureau central du 9° arrondissement,
à Paris. — La construction du bureau central

du, 9e arrondissement est prés d'être terminée.
Lors de l'établissement du projet, en 1914,

l'architecte avait estimé quo la dépense in
combant A l'administration pour les travaux
et fournitures relatifs à l'aménagement et à
l'ameublement serait d'environ 200,000 fr.

Mais, depuis le commencement des hostili
tés, les ,prix des matériaux et de la main-
d'œuvre ont augmenté dans de grandes pro
portions, et le crédit nécessaire pour doter le
nouveau bureau d un outillage en rapport
avec son importance est évalué à 500,000 fr. '

Un crédit supplémentaire de 230,0j0fr. est
deniandé pour faire face aux dépenses qui
pourront cire effectuées avant la fin de l'an
née 1918.

III.. — Aménagement et ameublement, après
agrandissement, des locaux occupés par le
bureau de Paris u» 74. —• Pour agrandir le
bureau de Paris n° 74, l'administration a loué
au rez-de-chaussée une boutique contiguë,

I n crédit de ôO.000 fr. est demandé en vue
des aménagements nécessaires.

IV. — Aménagement et ameublement, après
agrandissement, des locaux du bureaux de
Paris n" 30. — Le bureau de Paris n° 30 fonc
tionne dans un local trop exigu pour le trafic
très intense qui s'y effectue. Il a été possible
de louer, dans la même maison, un apparte
ment qui permet de donner aux divers services
les surfaces indispensables.

Les dépenses d'arrangement et d'ameuble
ment sont évaluées à 110,000 fr.

line somme de 50,000 fr. sera suffisante pour,
faire face -aux dépenses à prévoir pendant

"l'année 191S.
V. — Aménagement et ameublement du

nouveau local destiné au bureau de Paris
n° 118. — Le bureau de Paris uu 118, rue d'Ams
terdam, fonctionne actuellement dans un local
appartenant aux chemins de 1er de l'État; il est
d'une exiguïté manifeste.

l.'adminisiration des chemins de fer de l'État
a mis à la disposition du 1 administration des
postes une vaste salle au rez-de-chaussée et une
autre au premier étage des constructions ré
cemment élevées sur la rne d'Amsterdam. Les
frais devant résulter de l'aménagement inté
rieur des nouveaux locaux et du mobilier à
acquérir seront entièrement supportés par le
budget des postes.
" Les dépenses de l'espèce sont évaluées par
l'architecte qui a étudié le projet à la somme

' de 180,000 fr.
Un crédit supplémentaire de 90,000 fr. est de

mandé pour faire face aux déponses à effectuer
en 1918.

• VI. — Construction annexe dans la cour de
l'hôtel des postes et des télégraphes de Tou
louse et agrandissement de la salle d attente
de la recette principale de cette ville. — Les
salles de service dans l'hôtel des postes de Tou
louse, qui est.un immeuble domanial, sont de
venues insuffisantes.
-L'édification d'une annexe destinée au poste

central télégraphique et de notables modifica
tions dans les salles du public et de l'arrivée
ont dû être envisagées.

La réalisation de ces améliorations entraî
nera une dépense totale de 150,000 fr.

Les travaux qui pourront être effectués en
- 1918 sont évalués à 100,000 Ir,

VII. — Aménagement et ameublement, aprèi
agrandissement, du bureau de Nice, quartier

.dt la gare. — L'agrandissement de ce bureau
s'impose. Des locaux ont été loués dans cet
objet avant la guerre.

Is devis des dépenses, établi en 1915/ s'éle

vait à 31,000 fr. En raison de la majoration du
prix des matériaux et de la main-d'œuvre, l'ad
ministration prévoit une dépense totale de
40,000 fr. ■ ■

Pour l'année 1918, elle demande un crédit de
20.005 fr. • > • ■

Nl)ans l'ensemble, les orédiU supplémentaires
sollicités au titre du chapitre 20 se montent à
760,000 fr. (200,000 + 250,000 + 50,090 + 50,000
+ 90,000 + 100,003 + 20,000). -

CHAPITRE 35. Indemnitésdiverses du person
nel ouvrier et frais de déplacement des sous-
agents affectés aux services techniques,

Crédit demandé par la Gouvernement,
3.038,276 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,183,606 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement s'ap
pliquait, pour 2,967,376 fr., au relèvement des
tarifs des indemnités de déplacement et des
frais de mission, ainsi qu'il a été indiqué sous
le chapitre 16, et, pour 70,900 fr.. au relève
ment, à partir du 1 er août 1918, des indemnités
d'évacuation et de bombardement.
-1 En ce qui concerne les indemnitésde dépla
cement et les frais de mission, la Chambre,
sur la proposition de sa commission du budget. :
n'a admis la mesure projetée qu'à compter du
1er octobre, comme au chapitre 16.

Elle a, en conséquence, ramené & 1,112,766 fr.
le crédit de 2,967,376 fr. demandé pour ces in
demnités et l'ensemble du crédit à ouvrir au

titre du présent chapitre à 1,183,666 fr.
Sans observations.

CHAPITRE 3G. — Pensions de retraite et d'inva
lidité du personnel ouvrier et de. certaines
catégories d'auxiliaires.

K Crédit demandé par le Gouvernement, 486 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 486 fr.

Conséquence de la réorganisation du cadre
des directions proposée d'autre . part. (Se re
porter aux explications fournies sous le cha
pitre 16.) f . - •

CHAPITRE 45 bis. — Personnel des bureaux de
chèques.

Crédit demandé par le Gouvernement. 220,009
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
voire commission des finances, 220,009 fr.

CHAPrTRK 45 ter. — Indeminités et dépenses
diverses du personnel. — Service des comptes
courants et chèques postaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 37,599
francs. ■ . ■ . ., .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 37,599 francs.

CHAPITRE 45 quater. — Dépenses de matériel. —
Service des comptes courants et chèques pos
taux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 552,105
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 552,105 francs.

CHAPITRK 45 quinquies. — Pension» de retraite
et d'invalidité du personnel auxiliaire. — Ser

vice des comptes courants et chèques pos
taux.

Crédit demandé par le Gouvernement, Ijîff'
francs/

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,iuu francs.

Ces crédits sont nécessaires pour la création
proposée d'autre part. de cinq nouveaux bu
reaux de chèques, à partir du I er octobre. (Se
reporter aux explications fournies sous les cha
pitre 4 quater ei 4 quinquii?.)

3e section. — Transport i maritimes et marine
marchande.

CHAPITRE 1 er . — Traitements du sous-secrétaire
d'État et du personnel de 1 administration
centrale. ...... „ .

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n" 4714, déposé le 4 juin 1918,
53,515 fr.

Crédit volé par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 200,7 91 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
dans le projet de loi n° 4714, déposé le 4 juin
1918, avait pour objet de faire face à, la dépense
résultant. pour le 2e trimestre, de la crèatiou
d'emplois à l'administration centrale de la ma
rine marchande.

Le Gouvernement exposait, à l'appui de sa
demande, que « de j nouveaux services ont été
créés, par suite de la réquisition des navir .s
marchands (commission des marchés de la
marine marchanda, travail maritime, approvi
sionnement de matériel pour la construction
et les réparation? des navires marchands, sta
tistique de. Londres ramenée à Paris, etc.) ».

« D'autre part, ajoutait-il, l'étude des ques
tions soulevées par l'organisation de la comp
tabilité générale et, particulièrement, parle
fonctionnement du compte spécial des trans
ports maritimes a conduit à envisager aes dé-,
penses supérieures à celles précédemment pré
vues pour le personnel d'exécution.

«' Conformément aux indications formulées
tant au nom de la commission de la marine
marchande de la Chambre que de la commis
sion des finances du Sénat. lors de la dissus'
siondu projet de loi p'irtant création du compte
spécial des transports maritimes, il convient
de procéder à une forte organisation de comp
tabilité, assurée par un personnel, expérimenté
de comptables et de vérificateurs.

« Ladiffiéulté de recruter, parmi les mobi
lisés du service auxiliaire, des agents aptes à
effectuer, dès le début et sans étude préalable,'
la passation des écritures, rend désirable l'em
ploi de comptables civils professionnels, avec
un traitement se rapprochant de celui que
donne le commerce. •>

La Chambre avait réservé le crédit pour sup
plément d'examen. Elle a finalement donné
son adhésion aux mesures proposées et voté
un crédit de 200, 791 fr. correspondant à leur
application jusqu'à la fin de l'année. Le tableau
suivant donne la décomposition dudit crédit :

EMPLOIS PKÉVOS

CUiUm NÉCESSAIRES

pour une année. pour 19 18.

T?>- fr. - fr

personnel civil ie laammmration centrale.

1 sous-chef de bureau à 7,000 fr., du 1 er avril 1918.... ....
1 agent comptable, du 1 er mai 1918. .. .
4 comptables professionnels à 5,400 fr., du 1 er mai 1918..
t comptables professionnels à 5,403 fr., du 1 er juillet

1918..... v..

40 auxiliaires comptables, sténodactylographes, à 7 fr.
par jour ouvrable, du 1 er mars 1918 -. ; .

32 auxiliaires comptables, sténodactylographes, à 7 fr.
par jour ouvrable, du 1" juin 1918...:

Supplément temporaire de traitement à 540 fr. pour
71 agents : t

40 agents, du 1 er mars 1913. «Z^.'.JWWTV..
4 agents, du 1« mai 1918....

âî agents, du I e! juin 1918
Z agents, du 1" juillet 1918..,.. ,\

s.

7.000
10.000

' 21.60)

10.800

85. 4M

x G8.320 ."

• 21.600
2.160

17.280
1.080 ;

- 5.250

6:667

14.409

5.400

Ci.044

• 40.32)

' 16.800
1.440

• -"''i 1 10.080 -
' 540

...

' . * Totaux ■■ l.
P.. * vlQUl I ; 215.240 .164.911
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EMPLOIS PRIÎVUS.

CRÉDITS KÉCÈSSÂIRÉS"

four une année. p* ur 1918.

/ '

Personnel du service intérieur.
fr. '! fr..

50 agents de service temporaires, du 1" mars 1918
Eupp;eimnt temporaire de traitement à 5i0 fr. pour ces

vu at'.nis ■

36.600

10.800

27.453'

8'. 400

Totaux. ; 47.400 35.850

Tctaux généraux....... 292.640 200.791 -

Votre commission des finances vous propose
d'adopter le crédit de 200,791 fr. voie par l autre
Assemblée.

CHAPITRE 3. —• Matériel de ^administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 4714, déposé le i juin 1918.
114.964 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 83,758 fr.

Le crédit de 114,961 fr. demandé par le Gou
vernement dans le projet de loi n° 4714, déposé
le 4 juin 1918, correspondait à une insuffisance
du crédit accordé pour le deuxième trimestre.

La Chambre a incorporé dans le présent pro
jet de loi le crédit de 83,758 fr., qui apparaît
aujourd'hui comme nécessaire pour équilibrer
les dépenses du chapitre pour l'année écoulée.
Cette insuffisance résulte de l'augmentation du
prix des fournitures de bureau et des frais
d'exploitation des lignes télégraphiques et télé
phoniques.

CHAPITRE 8. — Personnel de l'inspection de la
navigation.

Crédit demandé par ie Gouvernement, 16,80S
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1G,808 ?

Les déductions opérées pour vacances d'em
ploi. à raison de la mobilisation d'un certain
nombre d'inspecteurs de la navigation, ont été
trop élevées.

En raison du développement des attributions
qui incombent au personnel de la navigation,
du fait de l'extension des services de la marine
marchande, ainsi que des besoins nombreux
pour lesquels leur utilisation est imposée par
les circonstances de guerre, il a fallu combler
tout au moins les vacances en procédant à des
nominations d'inspecteurs temporaires.

On demand en conséquence un crédit sup
plémentaire de 16,808 fr., pour le payement des
traitements de ces inspecteurs. Le montant des
déductions primitivement prévues sera ainsi
ramené de 49,280 fr. & 32.472 fr.

CHAPITRE 13. — Achat, construction, location
- et entretien des immeubles. — Achat et

entretien du mobilier. — C7au!fage et éclai
rage.

Crédit demandé per le Gouvernement, 24,525
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 24,525 fr.

Ce crédit a pour objet de faire face aux dé
penses suivantes :

1° Installation des services de l'inscription
maritime de Lorient, auparavant logés par la
marine militaire dans l'enceinte de l'arsenal,
dans un immeuble de la ville, 4.125 fr.

(Loyer à partir de février 1918 : 2,625 fr.;
frais d'installation : 1,000 fr. et achat d'appa
reil de chauffage : 500 fr.):

. 2° Augmentation du loyer de l'immeuble oc
cupé par les gendarmes affectés au service de
l'inscription maritime à la Rochelle : 400
francs ; -
,.3" Réparation des immeubles occupés par

ï'insrription maritime à Savonne et par le
«indic des gens de mer à* llouat : 2,500
franc»;

t 4« Achat de machines à écrire pour les écoles
ldhydrographie de Marseille et de de Paimpol

et pour le quartier d'inscription maritime de
Granville : 1,500 fr. ;

,5° Augmentation de la dotation affectée à
l'entretien des services de l'inspection de la
construction de la flotte commerciale : 16,000 fr.

Cette dotation est devenue insuffisante par
suite de l'extension prise par ledit service, qui
comprend huit centres d'inspection (Dunkerque,
Le Havre, Rouen, Saint-Malo, Nantes, Saint-
Nazaire, Bordeaux et Marseille).

L'impossibilité d'installer les bureaux des
inspecteurs dans les immeubles occupés par
les services de l'inscription maritime a néces
sité partout, sauf au Ilavre et à Nantes, la loca
tion et l'aménagement de locaux nouveaux. De
plus, il a fallu procéder à l'installation du per
sonnel, qui a pris ses fonctions au début de
l'année.

D'autre part, les relations des inspecteurs du
matériel avec le service central et les divers
chantiers de leur circonscription étant deve
nues plus nombreuses par suite de la reprise
de l'activité des chantiers de construction, les
frais de correspondance et de communications
téléphoniques se sont sensiblement accrus.

Dans un intérêt de clarté, les dépenses d'en
tretien du service de l'inspection du matériel
seraient désormais séparées de celles de l'ins
cription maritime et .groupées en un article
spécial. ,

CHAPITRE 47. - Encouragements divers aux
gens de mer, — Conseil supérieur de la ma
rine marchande.

Crédit demandé par le Gouvernement, 8,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 8,000 fr.

Pour reconnaître les services rendus, dans
les circonstances actuelles, par les marins du
commerce, malgré les périls de la guerre sous-
marine, l'administration de la marine mar
chande a jugé indispensable de reprendre la-
concession des médailles d'honneur accordées
aux vieux navigateurs et pêcheurs, concession
qui avait été suspendue depuis le début des
hostilités.

Le crédit supplémentaire de 8,000 fr. demandé
est destiné à la frappe et à la gravure de ces
médailles et à l'achat de rubans et d'agrafes.

CHAPITRE 33. — Subvention à la caisse des in
valides de la marine et à la caisse de pré
voyance.

Crédit demandé par le Gouvernement, 72,090
francs.

Crédit voté par la Chambre, 72.690 fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
la conséquence des propositions qu il avait for
mulées au titre du budget annexe de la caisse
des invalides de la marine.

La Chambre des députés ayant disjoint ces
dernières propositions, l'augmentation de la
subvention à la caisse des invalides de la ma
rine n'a plus de raison d'être. Votre commis
sion des finances vous demande, en consé
quence. de rejeter le crédit de 72,690 fr. voté
par l'autre Assemblée au titre du présent
chapitre. •

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

CHAPITRE 3. - Traitements du personnel' de
. . service de l'administration centrale.

Crédit demandé par le' Gouvernement', 1,876
franc*.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,126 fr. '

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à faire face au supplément de dépenses
résultant du recrutement, à dater du 1 er août,
de deux dames en remplacement de militaires.

I La Chambre, sur la proposition de sa com-
mission du budget, et d'accord avec le Gouver
nement. a ramené le crédit à ouvrir à 1,126 fr.'
en raison des disponibilités du ch'pitre.

Sans observations.

CHAPITRE 9. — Office du travail.- Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,750
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 9,750 fr.

' Ce crédit est destiné à assurer la péréqua
tion des traitements du personnel des enquô-

i teurs de l'office du travail, conformément aux
; conclusions formulées par la commission du
! péréquation des établissements annexes.

I CHAPITRE 13. — Office central de placement des
chômeurs et réfugiés. — Salaires du person
nel auxiliaire.

Crédit demandé par le Gohvernement,
; 5,059 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,3^5 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à rémunérer les cinq dames recrutées
à partir du 1er août, pour remplacer les mili
taires employés à l'office central de place-
men t.

La Chambre, sur la proposition de sa com-
sission du budget et d'accord avec le Gouver
nement, a ramené le crédit à ouvrir à
3,395 francs,

Sans observations.

CHAPITRE 15. — Subventions aux caisses de se
cours contre le chômage involontaire et aux
bureaux publics de placement.

. Crédit demandé par le Gouvernement, 4G,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 46,000 fr.

Depuis la guerre, surtout depuis le début de
Vannée 1916, les offices publics de placement
ont pris un essor dépassant toutes les prévi
sions, entraînant, par là même, une réduction
des opérations des caisses de chômage.

C'est ce qui ressort de la statistique des pla
cements effectués depuis le 2e semestre de
1915 ;

2e semestre 1915, 57,000 placements.
1 er semestre 1916, 74,000 placements.
2e semestre 1916, 87,500 placements.
1 er semestre 1917, 95,500 placements.
2« semestre 1917 (chiffre probable), 115,030

placements.
Le montant des subventions attribuées a suivi

nécessairement une progression analogue, les
opérations des bureaux étant subordonnées
aux crédits d'origine municipale ou départe
mentale donl ils disposent et les subventions
étant proportionnelles aux dépenses exposées
par eux pour assurer ces opérations.

Le subve ntions qui doivent être accordées,
au cours du premier semestre de 1918, pour le» .
dépenses des offices publics de placement pen
dant le second semestre de 1917, paraissent de
voir atteindre entre 105,000 et 1 10,0J0 fr.

Pour le premier semestre de 1918, qui doit
donner lieu à subvention au cours du second
semestre de la même année, l'administration,
en tenant compte des installations nouvelles
d'offices départementaux ou municipaux, de
lplacement qui se sont produites au début de

'année et des sacrifices nouveaux faits par les
conseils gééraux en faveur de ces offices, évalue
le montant des subventions à répartir à. 120,000
francs.

Ainsi la dépense atteindrait pour l'année en i
tière 230,000 fr.

Les dépenses annuelles de subvention aux
caisses de chômage ont été évaluées dans le
budget à 10,000 fr. et aucune augmentation
n'est à prévoir sur cet article du chapitre.

Quant aux dépenses d'enquêtes et aux dé
penses diverses qui sont forcément fonction
de l'activité du même service, l'administration
les évalue 410000 fr. pour l'année entière.



670 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

l Le crédit total nécessaire ressort ainsi à
250, (X)0 fr., se décomposant comme suit :

Subventions aux caisses de chômage. 10.000
Subventions aux bureaux publics de

placement -. . . : . . . 230.000
; Dépenses diverses, frais de mission. 10.000

, Total égal .-. .. 250. 000
■ Le crédit ouvert car la loi de finan
ces de 1918 étant d'é. 204.000
il ressort une insuffisance de 46.000

pour couvrir laquelle il y a lieu d'ouvrir un

prédit supplémentaire d'égale somme.
CHAPITRE 10. - Subveri'ion à l'oflice nationa

des mutilés et réformés de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 51,480
francs.
! Crédit voté par la Chambre et proposé par
yotre commission des finances, 51,480 ir.

; Les crédits inscrits au budget de 1918 pour le
fonctionnement de l'office national des mutilés
et réformés de la guerre font l'objet de deux
chapitres distincts : le chapitre 16, affecté aux
dépenses de personnel et doté de i'1,480 fr.: le
chapitre 17. affecté aux dépenses do matériel
et doté de 30,000 fr.

Mais la loi du 2 janvier 1Q18 a doté cet éta
blissement public de l'autonomie financière :
dans ces conditions, la distinction des crédits
de personnel et de matériel n'a plus de raison
d'être; la participation de l'Ktat aux dépenses
de l oi lice revêt désormais le caractère d'une
subvention.

Il y a donc lieu d'inscrire le total des crédits
des chapitres 16 et 17 actuels, soit 51,480 fr., à
un chapitre unique portant le numéro 16 et
libellé comme il est indiqué ci dessus.

Corrélativement, on proposa dans le présent
projet d annuler les crédits figurant aux cha
pitres 10 et 17, qui seront ainsi supprimés.

CHAPITRE 6\ - Contrôle dos sociétés d'assu-
. rances contre les accidents du travail. —

Personnel,

Crédit demandé par le Gouvernement, 17,097
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission, 17,097 fr.
\ >

CHAPITRE »?.— Contrôle des sociétés d'assuran

ces sur la vie, des sociétés de capitalisation
et des sociétés d'épargne. ->• Personnel.

Crédit 'demandé par le Gouvernement, 13,738
. francs. . ■ i. . ,

. Crédit voté car la Chambre et proposé par
yotre commission des finances, 13,738 ir.

CIIAPITRK Gl. - Surveillance des opérations
de réassurances et d'assurances directes. —
Personnel.

, Crédit demandé par le Gouvernement. 2,250
francs.

> Crédit volé par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,2„0 fr.
béfî"
CHAPITRK 6i. — Service d'observation des prix.

- — Personnel.

• Crédit demandé par le Gouvernement, 10,140
francs. %s-, 1
f? Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10.140 fr. ■

Ces crédits sont destinés à assurer la péré
quation des traitements des personnels des
services des contrôles des assurances privées,
des opérations de réassurances et d'assurances
di ectcs, ainsi que du service d'observation des
prix, cçnlormément aux conclusions formulées
par la commission de péréquation des éta
blissements annexes. .

'CTAPSTUE 65. — Statistique générale de la France.
Perso n ne l.

- Crédit demaedé par le Gouvernement, 12,990
francs.

: Crédit volé par la Chambre et proposa par
votre commission des finances, 12, t6ï fr. ,

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné, à concurrence de 10,920 tr.. à
assurer la péréquation dos traitements du per
sonnel de là "-statistique générale de France.

conformément aux conclusions formulés par la
commission de péréquation des établissements
annexes. .

La Chambre a accueilli intégralement cette
partie de la demande. •

Elle a, par contre, sur la proposition de sa
commission du budget, ramené à 1,242 fr. le
crédit de 2,070 fr. sollicité pour faire face à la
rémunération d'une rédactrice et d'une femme
de service, appelées à remplacer, à partir du
l,r août, les militaires employés au service de
la statistique générale.

Votre commission des finances vous propose
d'accorder, au titre du présent chapitre, le.
crédit de 12,162 fr. voté par l'autre Assem-
bléo. .

Ministère des co-onies.

. CHAPITRE 1«*. - Traitement du ministre et per
sonnel civil de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 615 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 645 fr.

Ce crédit est destiné à assurer la péréquation
des traitements du personnel de l'inspection
générale des travaux publics des colonies, con-
oemèment aux conclusions formulées par la
commission de péréquation des établissements
annexes,

CHAPITRE ll. - Service administratif dans les
ports de commerce de la métropole. — Ma
tériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 8,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et prsposé par
votre commission des finances, 8,500 fr.

Ce crédit est destiné à la réparation de l'im
meuble occupé par le service colonial de Mar
seille.

CHAPITRE 14. — Subvenlions à des. sociétés et à
des œuvres intéressant les colonies.

Crédit demandé par le Gouvernement,- 20,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé—par
votre commission des finances, 20,000 fr.

Ce crédit est destiné à la création d'un labo
ratoire général des productions coloniales-

Le comité Biologia apporte la concession de
bâtiments à lui consentie par la ville de Paris
et 1 outillage déjà existant de son laboratoire
de phytotechnie. .

De son côté la ville da Paris a promis une
participation effective.

L'initiative privée s'est engagée à fournir une
contribution annuelle de 25,000 fr. dont 15,000
francs sont, dès à présent, acquis. - - .

Les frais de fonctionnement annuel du labo
ratoire sont évalués à 100.000 ff., dépassant,
dans un forte proportion, le contingent de la
coopération libre.
' D'actifs efforts sont poursuivis pour'augmen-

ter l'importance de ce contingent; mais, pour
le moment, il est nécessaire que l'Ktat accorde
une subvention de 203,000 fr.

Dans la mesure de ses ressources actuelles,
le laboratoire s'outille, dès maintenant, pour
toutes recherches technologiques désirables
et il est prêt à entreprendre les études que
l'administration peut avoir à lui demander.

CHAPITRK 18. — Bourses et subvention à l'école
coloniale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20.000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 20,000 fr.

" Ce crédit s'applique, pour 13,000 fr., à la ri-
gu'arisation des dépenses de la division prépa
ratoire imputées provisoirement sur le crédit
de 26,000 fr. accordé sur 1 exercice 1917 pour la
préparation des stagiaires militaires et qui n'a
été uiilisé qu'avec retard. Pour le surplus, il
est destiné à faire - face aux dépenses • de la
deuxième session des stagiaires militaires.

En vous proposant d'accorder le crédit de
mandé, votre commission des finances exprime
le regret que l'administration ait- comm;* l'ir
régularité d imputer, d <s dépenses de 1918 sur

i dis crédits de l'exercice "191 Tr-

Ministère de l'agriculture
et du ravitaillement.

1" isetion.— Agriculture ....

CHAPITRE l ,p. - Traitement du ministr»
et personnel de fatministration centrale.

Crédit demandé par la Gouvernement, 12,159
francs. v - ,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,075 fr, .

Le crédit demandé par le Gouvernement
■était- destiné l couvrir les dépenses résultant
du recrutement, à partir du 1™ juillet, de
9 dames en remplacement des secrétaires mi
litaires. . '

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a ramené le crédit à ou-"
vrir à la somme de 6,075 fr., correspondant à
l'application de la mesure susvisée à dater du
1" octobre^ .

Sans observation.'

CHAPITRE 16. - Matériel de l'enseignement
ménager. ;

« ' •

Crédit demandé par le Gouvernement, 21,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 21,000 fr.

Par suite de la hausse des prix. le crédit de
30,000 fr., ouvert sur le chapitre 16 au titre de
l'exercice 1917. a été insuffisant pour assurer
l'installation de l'école d'enseignement fémi
nin, qui doit fonctionner à l'école nationale
d'agriculture de Rennes. Le crédit demandé
est nécessaire pour achever cette installation.

CHAPITRE 20. - Matériel des écoles nationales
d'agriculture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 52,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 52,000 fr.

Ce crédit est demandé pour l'achat (49,000 fr.)
et la remise en état (3,000 fr.) d'un immeuble
pour le logement du directeur de l'école na
tionale d agriculture de Rennes, qui, en raison
de l'insuffisance des locaux de l'école, se trouve
dans l'obligation • de loger -en ville et reçoit de
ce fait une indemnité annuelle de logeaient
de 2,4C0 fr.

Cet immeuble est attenant au domaine de
l'école, qui se trouverait agrandi d autant. :

CHAPITRE 23. - Personnel des écoles pratiques.
fermes-écoles, établissements divers et sta
tions agricoles

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,800
francs. ■ -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1 >,800 fr.

Ce crédit est destiné à assurer la ptréqua-'
tion des traitements du personnel du labjra-
toire central du' ministère dé l'agriculture,
conformément aux conclusions' formulées par
la commission de péréquation des établisse-;
ments annexes (voir les explications fournies
page 13;. . . . ., ...

GHAprrRs 28. - Personnel du servica

du matériel agricole. l
Crédit demandé par le Gouvernement, 1,350.

francs.- ■ •-
Crédit volé par la Chambre et propos» par

votre commission des finances, 1,300 Ir. ,
Le crédif demandé représente les émolu-

luments d'une dame secrétaire • nommée, à
dater du 1 er juillet, en remplacement d'un mi
litaire rendu aux armées en exécution des,
prescriptions du ministre de.lfr guerre. ■. -.-

CHAfiTRE 46.- .Services départementaux
des épizooties. .

Crédit demandé parle Gouvernement, 30,000
francs. . . . \ '

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,750 tr.<\

L'article 20 de là loi du 31 décembre 4917 a
stipulé que la- subvention de -l'État' alloué )' à
éhaque département par l'article 5, 1», de la loi'
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Le crédit de 58,000 fr. avait été évalué de la ments des classes correspondantes des agents
façon suivante : des eaux et forêts, de façon à parfaire l'assimi-

1° L'administration proposait d'effectuer la iation déjà commencée entre ces deux corps
péréquation des traitements du personnel ac- de fonctionnaires. L'amélioration envisagés est
tuel des améliorations agricoles avec les traite- récapitulée dans le tableau ci-après ;

CLASSES ANCIENNES CLASSES NOUVELLES

i

Inspecteurs généraux. .

i™ classe 10.000 »
2« - BM).»

classe , 13.000 "
2« — 11.00'j *

o

Ingénieurs en chef.

Ingénieur principal de in classe.,... 7.©0 »
—. 2e 6.500 » i
— 3" *- C.0OJ >> J

Ingénieur en chef de t" classe 12.000 «
— 2« îo.fioa >»
— 3» ■ — , 9.000 » ,

■ 4® 8.000 .»>

Ingénieurs.

Classe exceptionnelle 5.5fO »
l re classe. 5.001 »
2e »— 4.5.IO »

3« — . .' 4.000 »

1" classe i 7.000 »

2« G. 501 »
3° G. 000 »

4« r- 5.500 *

Ingénieurs adjoints. . ^ ' ""

Classe exceptionnelle 4.000 »
l" classe 3.503 »
2» — 3.000 »

3« » 2.500 »

l™ classe 5.000 ».
2« r- A.500 »
8* — 4.000 »
i» 3.500 »
5e >— ,3.000 »

Ingénieurs adjoints stagiaires.

Classe unique.-...-»,.. 1.800 J» Classe unique. 2,503 •

du 12 janvier 1909, pour contribuer au paye
ment du traitement des vétérinaires départe
mentaux, serait, jusqu'à une date à fixer ulté
rieurement, majorée en vue d'accorder à ces
fonctionnaires un complément temporaire de
rétribution dont la quotité et les conditions
d'attribution seront déterminées par un décret
rendu sur la proposition du ministre de l'agri
culture et du ministre des finances.

En exécution de cette loi, un décret en date
du 5 mars 1918 a fiié à T6 ) fr. par an le supplé
ment temporaire de traitement à allouer aux
vétérinaires départementaux dont les émolu
ments nets n'excèdent pas 5,000 fr. 11 a fixé, en
outre, à 100 fr. pour chacun des deux premiers
enfants âgés de moins de seize ans et à 200 fr.
pour le troisième et chacun des suivants, l'in
demnité pour charges de famille.

En raison des difficultés croissantes de la vie,
le Gouvernement estime équitable de relever les
suppléments de traitement de 360 à 900 fr. par
an et les indemnités pour charges de famille
de 100 à 150 fr. pour les deux premiers en
fants et de 200 a 300 fr. pour chacun des sui
vants.

61 vétérinaires départementaux seraient ap
pelés à bénéficier de ces nouvelles dispositions
qui auraient leur effet à partir du 1 e1' janvier
1918. La dépense qui en résulterait pour les
suppléments de traitement serait, par suite, de
900 X 61=54,900 fr. Quant aux charges de
famille, elles sont évaluées approximativement
A 10,000 fr.; soit une dépense totale de 64,900
francs

Le crédit inscrit à l'article 2 du chapitre 46
du budget de 1918 n'étant que de 35,748 fr., le
Gouvernement demandait un supplément de
crédit de 30,000 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget , a voté un crédit de
10,750 fr. pour l'application de la mesure pro
posée à dater du l" octobre 1918.

Sans observations.
7 .

CHAPITRE 65. — Personnel de l'hydraulique et
des améliorations agricoles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 58,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par*
votre commission des finances, 35,000 fr,

CHAPITRE 66. — Indemnités et allocations di
verses, secours au personnel de l'hydraulique
et des améliorations agricoles.

Créditdemandé par le Gouvernement, 8.000fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission, 4,000 fr.

Le service des améliorations agricoles aura
un rôle considérable à jouer en vue d assurer
l'utilisation intensive de toutes nos ressources
naturelles et le développement de notre pro
duction agricole ; en outre, ce service est ap
pelé, dès à présent, à intervenir dans la recons
truction des bâtiments ruraux et dans la re
mise en état du sol dans les régions dévastées
par l'ennemi.

Le Gouvernement estime indispensable de le
doter sans retard de tous les moyens propres à
lui permettre de remplir ce double rôle.

La réorganisation qu il projette tend essen- ]
tiellement, d'une part à assurer un recrute
ment rationnel des ingénieurs des améliora
tions agricoles, et d'autre part à renforcer le
service par une augmentation des cadres et un
relèvement des traitements.

/ Le corps des améliorations agricoles devien
drait le corps du génie rural, qui se recruterait
par l'école nationale de Nancy ; celle-ci com
prendrait désormais deux sections distinctes, ■
l'une pour les eaux et forêts, l'autre pour le
génie rural. j

D'autre part, le nombre des ingénieurs et des
ingénieurs adjoints ou stagiaires serait aug
menté, et leur traitement relevé ; de plus,
pour permettre aux ingénieurs de se consacrer
entièrement à leur rôle d'initiative, de coordi
nation et de contrôle, on créerait un cadre se
condaire du génie rural comprenant des sous-
ingénieurs, des adjoints techniques et des
dactylographes,, par analogie avec celui qui
existe auprès de* ingénieurs des ponts et
chaussées.

. Pour assurer la nouvelle organisation, à par
tir du 1 er juillet, le Gouvernement sollicitait
un crédit supplémentaire de 58,000 fr. au titre
du chapitre 65 et uu crédit de 8,000 fr. au titre
du chapitre CC.

En prenant pour base l'effeclif actuel, qui
comprend un inspecteur général, un ingé
nieur principal, seize-ingénieurs, vingt-trois in
génieurs adjoints, l'augmentation de dépense à
prévoir pour un semestre devait être de. 20,750
francs.

2° Pour assurer l'avancement du personnel à
partir du 1 er juillet, en tenant compte des nou
velles classes indiquées ci-desses, était prévue
une augmentation de 2,000 fr.

3° 11 était fait état d'une prévision de 2.400 fr.
pour payer, pendant le dernier trimestre de
1918, le traitement, sur le pied de 2,400 fr. par
an. de quatre élèves stagiaires du génie rural
à l'école de Naucv.

4° Enlla. la création d'un cadre secondaire
du génie rural devait entraîner, pour le se
mestre de 1918, une dépense de 32,250 fr.

En ce qui concerne le chapitre 66 (Indemni
tés et allocations diverses), le créditdeB.oOOfr.
demandé avait pour but de permettre de payer
au personnel secondaire, dont la création était
prévue, des indemnités forfaitaires pour frais
accessoires de toutes natures nécessités par le
service (installation de bureaux, dépenses de
matériel, achat de cartes et d'imprimés, etc.),
identiques à celles que touchent actuellement
les inspecteurs généraux, les ingénieurs et
les ingénieurs adjoints. Ces indemnités se
raient de 1,000 fr. pour les sous-ingénieurs
et de 600 fr. pour les adjoints techniques.
' La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a ramené le crédit à ouvrir
au titre du chapitre 65 à 35,000 fr., le relève
ment des traitements envisagé lui ayant paru
trop élevé.

En ce qui concerne le chapitre 66, elle n'a
accordé qu'un crédit de 4,000 fr.. pour l'applica
tion des indemnités projetées à.partir du
1er octobre.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier les décisions de la Chambre.

CHAPITRÉ 88. — Office des produits chimiques
agricoles. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,050
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,350 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
représentait les émoluments de 3 dames dacty
lographes nommées, à dater du 1" juillet 1918,
en remplacement de militaires rendus aux
armées en exécution des prescriptions du mi
nistre de la guerre. ^

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, n'a accordé qu'un crédit de
1,350 tr. correspondant à la rémunération de
3 dames, à dater du 1 er octobre.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier la décision de l'autre Assemblée, le
Gouvernement n'ayant élevé contre elle au
cune réclamation. -

CHAPITRE 100. — Personnel des préposés doma
niaux dans les départements. ^

Crédit demandé par le Gouvernement, 182,20®
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 45,500 fr.

Pour faire cesser l'inégalité injustifiée exis
tant entre les traitements des préposés séden-t
taires des eaux et forets chargés, dans les bu
reaux des conservations et des inspections,
des fonctions d'expéditionnaires, de commis
d ordre et de comptables, et ceux des commis
et expéditionnairee des autres administrations
civiles de l'État, le Gouvernement propose de
relever les traitements de ées agents de façoa
à porter leur traitement moyen & 2,100 fr.

L'augmentation de traitement envisagée se
rait réalisée :

1° Par un relèvement général des traitements
de tous les préposés sédentaires, de 400 fr. en
moyenne ;

2° Par la création de deux classes nouvelles,
dont le nombre des titulaires ne pourrait excéj
der, pour chacune d'elles, le sixième de l'eH
fectif des préposés sédentaires.

L'échelle des traitements serait la suivante }
Brigadiers sédentaires hors classe, 2,700 fr. i.
Brigadiers sédentaires de l 1'» classe, 2,500 fr»
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. Brigadiers sédentaires de 2e classe, 2,300 fr. ...
Brigadiers sédentaires de 3 S classe, 8,100 fr. ,

]" Brigadiers sédentaires de 4e classe,' 1,900 fr.
Brigadiers sédentaires de 5e classe, 1,700 fr. ^

* Gardes sédentaires, 1,500 fr. :
Conformément à la proposition de sa com-

ithission du budget, la Chambre a admis le
principe des mesures envisagées, mais n'a
autorisé leur application qu'à partir du 1 er oc
tobre 1918, ramenant en conséquence le crédit
à ouvrir à 45,550 fr.

Sans observations.

CHAPITRE 10i.— Indemnités diverses aux agents
ot préposés de tout ordre. — Secours au per
sonnel domanial.

i Crédit demandé par la Gouvernement, 200,000
francs. - "

Crédit voté par la Chambre et proposé pat
votre commission des flnances, 100,000 fr.

Le tarif des indemnités du personnel des
^eaux et forêts, établi par un arrêté du 20 avril

,■1883, n'a pas été revisé depuis lors. Ce tarif se
trouve aujourd'hui inférieur de 40 p. 100 envi
ron à celui accordé en période -normale aux

autres personnels relevant du ministère de
l'agriculture, avant môme les majorations pré
vues par -un arrêté du 22 décembre 1917.
" En outre, les indemnités du tarif de 1883 ne
sont accordées aux agents des eaux et forêts
qu'à l'occasion de déplacements effectués en
dehors de leurs circonscriptions respectives.
Pour leurs déplacements dans l'intérieur de
celles-ci, les inspecteurs et les chefs de can
tonnements .reçoivent des indemnités fixes
dont le montant est inférieur de 30 p. 100 en
moyenne à ce que donnerait Inapplication sur
états justificatifs du tarif d'indemnités de 1883,
cependant très insuffisant. - ■ ■■

La conséquence de cette situation est que
les agents sont obligés, soit de restreindre le
nombre de leurs tournées au détriment du bon
fonctionnement du service, pour faire cadrer
autant queoossible les dépenses qu'elles entraî
nent avec l'indemnité forfaitaire qui leur est
allouée, soit de supporter une très forte part des
frais occasionnés par les tournées.

Pour remédier a cette situation, le Gouver
nement propose d'adopter pour les frais de dé
placement du personnel forestier le tarif. nor
mal ci-dessous, dont bénéficient déjà les per
sonnels de tous les autres services du minis
tère de l'agriculture :

GRADES

INDEMNITÉ

kilométrique
sur

les voies

ferrées.

INDEMNITÉ KILOMÉTRIQUE j
sur les routes ■

INDEMNITÉ

journalière

de

séjour.

par voiture

publique.

par voiture
l i pp D my!)ile

ou

automobile.

fr. e. j fr. c. fr. c. I fr. c.

■Conservateurs

Inspecteurs. . . . /
Inspecteurs adjoints . .v . .v...;
Gardes généraux et gardes généraux

» stagiaires .• r
Agent comptable de l'école nationale

des eaux et forêts...

Adjudants de surveillance —
Brigadiers et gardes

0 17

0 12

0 12

> 0 12

0 12

0 09

0 09

0 15 . .
0 15

0 15

. 0 15

0 15

) 15

0 15

. 0 60

0 GO

0 GO

0 00

0 60
*1.

»

20 »

15 »

12 »

10 »

' 10 »
8 »

(U 5 »

* (1) Le chiffre de 5 fr. représente le minimum d'indemnité indispensable dans les conditions
actuelles de la vie dans les auberges. . .

. On relèverait en outre de 70 p. 100 (10 4- 30)
en moyenne le montant des indemnités fixées
accordées aux agents des eaux et forêts pour

.Irais de tournées dans leurs circonscriptions, de
manière à les mettre en rapport avec les dé
penses réelles qu'occasionne l'accomplisse
ment de toutes les touruées reconnues néces
saires à la bonne marche du service, et aussi
avec les indemnité» pour frais de déplacement
allouées auxdits agents sur production d'états
justificatifs.

- Les dépenses supplémentaires annuelles que
Ces mesures seront susceptibles d'entraîner
peuvent être évaluées comme il suit:
. 1» Revision du tarif d indemnités de 1883 et
mise eu concordance avec le tarif du 1er avril
1914, aboutissant à un relèvement de .40
p. 100 64.000

2» Relèvement de 70 p. 100 des in- .
^demnités forfaitaires annuelles ou
journalières de tournées attribuées :

. a) Aux agents des eaux et forêts
.pour déplacements dans leurs circons
criptions 252.000

b) Aux préposés des eaux et forêts à
l'occasion de leur participation aux
opérations relatives aux coupes en de
hors de leurs triages, de la surveil
lance exceptionnelle des incendies, de
travaux de reboisement en montagne,

'49 lapêche, etc........... 84.000

* f Total...... 400.000

'' La Gouvernement demandait un crédit sup
plémentaire de 200,000 fr. pour accorder ces

améliorations à partir du l" r juillet 1918.
.' La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, n'a admis leur application
qua partir du 1" octobre et a ramené en con
séquence le crédit à ouvrir à 100,000 fr.

, * C'est ce crédit que votre commission des
ûgMçes vous |rojos9 4# voter, -

Ministère des travaux publics et -
des transports.

CHAPITRE 8. — Traitement d'un inspecteur
général. — Contrôle des distribuions d'éner
gie électrique.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,042
francs. . - - ■

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,542 fr.

Le traitement annuel de l'inspecteur géné
ral des services de contrôle des distributions
d'énergie électrique est de 15,000 fr., c'est-à-
dire celui des inspecteurs généraux des ponts
et chaussées de 2e classe. •

Le Gouvernement estime que les services
éminents rendus par le titulaire actuel du
poste imposent son élévation à la 1« classe
dans le cadre des inspecteurs généraux des
ponts et chaussées, auquel il appartient nor
malement (traitement 17,500 fr.). - . ■

Le crédit demandé dans le projet de loi dé
posé à la Chambre correspondait à la dépense
résultant de cette promotion à dater du ler août

Postérieurement au dépôt du projet de loi,
l'administration des travaux publics a été avi
sée que l'inspecteur général dont il s'agit, mo
bilisé en qualité de lieutenant-colonel du génie
allait être rendu à la vie civile à compter du
l" r novembre 1918. ^ ^ ,

ll y a donc lieu de prévoir te crédit néces^
saire pour complément de traitement civil
pendant deux mois, soit 1,500 fr. .

La Chambre a, en- conséquapce, porté le
crédit à ouvrir dé 1,042 fr. à 2,542 fr.
- C'est ce crédit que votre commission des
finances vous propose d'adopter, ' . ... ,

CHAPITRK 49. — Frais généraux du contrôla
des distributions d'énergie électrique.

' Crédit demandé par le Gouvernement, 45,C0J
francs.

" Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 45,030 fr.

Le ministère des travaux publics et des trans
ports exécute en ce moment, avec le concours
du service géographique de l'armée, la carte
au 1/200,000. des distributions d'énergie élec
trique existant en France. Les feuilles des ré
gions des Alpes, des Pyrénées et du Plateau
central, au nombre de 31, sont prêtes à être
tirées et, d'après les renseignements fournis
par le service géographique de l'armée, la dé
pense à la charge du ministère des travaux
publics serait de 1 fr. 50 la fouille ; les exem
plaires seraient vendus au prix de de 2 fr. 50.

On se propose de tirer 600 exemplaires da .
chaque feuille, ce qui entraînera par feuille
une dépense de 90) fr.. soit pour les 81 feuil
les de France une dépense totale de 72,900 fr.

On demande, au titre de l'exercice 1918, pour
les 39 feuilles des régions des Alpes. des Py
rénées et du Plateau central, un crédit da
35,000 fr.

On sollicite, en outre, sur le présent cha
pitre, un crédit de 10,000 fr. pour la mise à
jour de la statistique des distributions d'énergie.

Au total, le crédit supplémentaire à ouvrir
au litre du chapitre 49 s'élève à 45,000 fr.
(35,000 + 10,000).

CHAPITRE 54. — Ecole nationale des ponts et
chaussées. — Matériel et dépenses diverses
de l'école et des services annexes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 0,030
francs.

Crédit vota par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,000 fr.

Ce crédit est des destiné à l'impres'iion des
cours professés à l'école nationale des ponts et
chaussées, réouverte le 11 février dernier. il v
a intérêt à ce que tous les cours soient impri
més ou au moins autographiés. de manière
que les élèves puissent, pendant les études ou
'dans le cours de leur carrière, compléter
l'enseignement réduit qu'ils auront suivi à
l'école. ..■■■•

CHAPITRK 02. — Ports maritimes. — Travaux
ordinaires. — Entretien et réparations ordi
naires. ......

Crédit 3emandé par le Gouvernement, 6 mil
lions 700,000 fr. ... - , , .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commion des finances, 6,700,000 fr.

Ce crédit supplémentaire est motivé par les
augmentations incessantes des prix delà main-
d'œuvre, des matériaux et des matières de con
sommation, par l'effort considérable demandé
aux ports pour la réception des marchandises,
et enfin par nécessité de maintenir nos grands
établissements maritimes en état de répondra
aux exigences du ravitaillement civil et mili
taire..

L'administration, estimant que les dépensas
spéciales d'entretien des ports de commerce
résultant des conditions actuelles de fonction
nement du service trouveraient plus normale
ment leur place parmi les dépenses exception
nelles de guerre, les a éliminées du projet da
budget de 1919.

CHAPITRE 61. — Exploitation en régie des formes
de radoub dans les ports maritimes.

~ Crédit demandé par le'Gouverngment, 460,000
francs .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 46i>,000 fr.

Comme pour le chapitre 62, la hausse dei
prix et l'intensification de l'exploitation ont
une répercussion sur le montant des dépenses
du présent chapitre : en outre l'exploitation en
régi la plus importante, celle ides formes de
radoub du port de Dunkerque, subit, du fait
des événements, des exigences et des difficul
tés qui majorent sensiblement les charges.

- Ce sont ces motifs qui nécessitent l'ouver
ture d'un crédit supplémentaire de 460,000 fr.
11 convient dobserver d'ailleurs que cette
charge nouvelle est compensée, et au delà, par
!•» recettes d'exploitation. . -
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CHAPITRE 97. - Service des forces hydrauli
ques. - Impresaions et publications di
verses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 35,100
francs.

Crédit voté per la Chambre et propose par
votre commission des finances, 35,100 fr.

Les études des plans d'aménagement des ri
viôres par vallées et par bassins entraînent la
la nécessité d'avoir des cartes de France sus
ceptibles de donner à première vue l'état de
choses existant ou en projet. Le service géogra
phique de l'armée a consenti à se charger du
travail, pourvu que l'administration des tra
vaux publics lui fournisse les calques des
modifications et des adjonctions à apporter aux
minutes de la carte de France au 1/200.000.
Ce travail préparatoire est aujourd'hui achevé
pour les 39 cartes intéressant les régions des
Alpes, du Plateau central et des Pyrénées. La
dépense à faire est évaluée à 1 fr. 5J pour cha
que feuille livrée à l'administration des travaux
publics et à 2 fr. 50 pour le public. Mais le
ministère de la guerre a demandé à être cou
vert de ses frais au moyen de l'achat par les
services des travaux publics d'un certain nom
bre d'exemplaires de chaque feuille. Les exem
plaires dont l'utilisation est prévue étant de
600. la dépense par feuille est donc de 900 fr.,
et pour 39 feuilles de 35,100 fr.

Un crédit d'égale somme est demandé en
conséquence au titre du présent chapitre, qui
ne dispose d'aucune disponibilité pour faire
face à cette dépense.

. Annulations de crédits.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux -arts.

section. - Instruction publique,

CHAPITRE 86 ter. — Bibliothèque et musée
de la guerre. — Matériel.

• Annulation demandée par le Gouvernement;
24,000 fr.

Annulation volée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, Néant.

L'annulation de crédit proposée par le Gou
vernement compensait l'ouverture- d'égale
somme demandée au titre des chapitres 86 bis
et 8G quater.

La Chambre ayant disjoint les demandes de
crédits présentées au titre de ces derniers cha
pitres, a corrélativement repoussé l'annulation
dont il s'agit.

Ministère du commerce, de l'industrie;
des postes et des télégraphes, des transports

maritimes et de la marine marchande,

S' section. - Postes et télégraphes.

CHAPITRE 6. - Inspection générale et services
techniques. — Ateliers de construction. —
Personnel des agents et des sous-agents.

Annulation demandée par le Gouvernement,
7,746 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 8,120 fr.

■ CHAPITRE 10. - Exploitation.- — Personnel
" des agents.

Annu'ation demandée par le Gouvernement,
36,260 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finonces, 45,260 fr.
. Ces annulations sont la conséquonce.'de la
réorganisation du cadre des directions, pour
laquelle des crédits ont été demandés dans le
présent projet de loi au titre du chapitre 16.
. L'augmentation votée par la Chambre vient
du rejet du relèvement à 5,500 fr. du traite
ment maximum des rédacteurs des services
extérieurs. (Se reporter aux explications four
nies sous le chapitre 1C.)

Ministère du travail et de la prévoyance
• • . > - sociale. .

GHArITOK 16. — OfOce national des mutilé
. . et réformés de la guerre. — Personnel.
- Annulation dertandéo par le Gouvernement.
21.480 fr. '

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 21,480 fr.

CHAPITRE 17. — Office national des mutilés
et réformés de la guerre. — Matériel. x

Annulation demandée par le Gouvernement,
30,000 fr. - -

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 30,000 fr.

On propose la suppression de ces chapitres
distincts, qui n'ont plus de raison d'être, puis
que l'ofice est dote de l'autonomie financière
et que la participation de l'État doit revêtir le
caractère a'une subvention.

L'inscription des crédits dont ils étaient dotés
est demandée dans le présent projet de loi à
un chapitre unique n° 16 intitulé : « Subven
tion à l'office national des mutilés da la
guerre ».

TITRE II

BUDGETS ANNEXES

Fabrication des monnaies et médailles.

CHAPITRE I". — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,5C0
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à assurer l'avancement normal
du service administratif de la Monnaie, consi
dérablement retardé par la suppression des
mises à la retraite.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a disjoint ce crédit pour
supplément d'examen.

Sans observations.

Légion d'honneur.

CHAPITRE 1 er. - Grande chancellerie.
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 34,700
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commiseion des finances, 13,700 fr.

Sur le crédit demandé par le Gouvernement,
une somme de 13,700 fr. était destinée à as
surer la péréquation des traitements du per
sonnel des bureaux de la grande chancellerie
de la Légion d-honneur, conformément aux
conclusions formulées par la commission de
péréquation des établissements annexes.

Conformément aux propositions de sa com
mission du budget, la Chambre a adopté cette
partie du crédit, mais a par contre disjoint, en
vue d'un supplément d'examen, le supplément
de 21,003 fr., sollicité pour rémunérer le per
sonnel supplémentaire destiné à préparer le
grand travail qui incombera à la grande chau-
chellerie, lorsque sera intervenue la loi rati
fiant les nominations faites dans la Légion
d'honneur et la médaille militaire au titre du
tableau spécial créé par le décret du 13 août
1014.

Sans observations.
11 sera pourvu au crédit de 13,700 fr. ouvert

au titre du présent chapitre- au moyen d'une
augmentation égale applicable au chapitre 10
des recettes : Supplément à la dotation.

CHAPITRE 3.— Grande chancellerie. - Matériel .

Crédit demandé par le Gouvernement, 30,200fr.
■ Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 700 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement se
répartissait comme il suit :

3,000 fr. pour le mobilier des locaux où de
vaient être installés les auxiliaires pour lo re
crutement desquels on sollicitait un crédit
supplémentaire de 21,000 fr. au titre du cha
pitre premier; -

18,000 fr. pour les fournitures de bureau et
les imprimés destinés à ces auxiliaires ;

700 fr. pour les travaux de réparation de
vitrerie qu'il y a lieu d effectuer à la grande
chancellerie ; ...
• 8,500 fr. pour faire face au supplément de
dépenses résultant de la hausse des prix des
combustibles et autres fournitures.

■ La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, n'a accordé que le crédit

de 70) fr. applicable au remplacement des car
reaux brisés de la grande chancellerie, esti
mant que les autres parties de la demanda
n'étaient pas suffisamment motivées.

Le Gouvernement n'ayant élevé aucune ré
clamation contre la décision de l'autre Assem
blée, votre commislion des finances vous pro
pose de la ratifier,

Il sera pourvu au crédit de 700 fr. ouvert au
titre du présent chapitre par une augmenta
tion d'égale somme applicable au chapitre 10
des recettes ; Supplément à la dotation.

CHAPITRE 16. - Attribution sur personnels civils
de l'État d'allocations temporaires pour charges
de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,200
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,200 fr.

Ce crédit est nécessaire à raison de l'augmen
tation du nombre des ayants droit et du relèv®
ment, par le décret du 27 mars 1918, du mon
tant de l'allocation.

11 sera pourvu au moyen d'une augmentation
égale applicable au chapitre 10 des recettes :
Supplément à la dotation.

Caisse nationale d'épargne.

CHAPITRE 2. — Dépensés de personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à attribuer, à partir du lor juillet 1918,
une classe personnelle à 5,500 fr. aux rédac
teurs des services extérieurs, pour 1 dixième da
l'effectif. •

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a rejeté ce crédit pour les
motifs exposés sous le chapitre 16 du budget
des postes et des télégraphes.

Votre commission des finances vous demanda
de ratifier cette décision tout à fait justifiée.

Caisse des invalides de la marine.

CHAPITRE 4". — Frais d'administration et' de
trésorerie pour les quatre services compo
sant l'établissement des Invalides.

Crédit demandé par le Gouvernement, 69,843
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné, pour 20,700 fr., à accorder, & partir du
1 er janvier 1918, aux trésoriers des invalides da
la marine, les suppléments temporaires da
traitement et de solde dont bénéficient les
agents de l'État, en vertu de la loi du 22 mars
1918. Le surplus, soit 49,140 fr., devait permettre
d'améliorer la situation des préposés et des
commis des trésoriers des Invalides.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget. a réservé cette demanda
de crédit pour supplément d'examen.

Sans observations.

CHAPITRE 15. - Attribution aux personnels ci
vils de l'État d'allocations temporaires , pour
charges de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,850
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant. . .

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à accorder aux trésoriers des
Invalides les allocations temporaires pour
charges de familles prévues par la loi du 22
mars 1918.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a réservé ce crédit pour
supplément d'examen,

Sans observations.

Chemin de fer et port de la Réunion.

CHAPITRE 5.- Indemnités de logement. - Pri
mes d'économie. - Frais de déplacement. —•
Secours et allocations diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 27,031
(raucs.

•«IUT ANNBX13. - & 0. 1918. - 10 déc. 1918.
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Crédit voté par la Chambre et propose par
votre commission des finances, 11,600 fr.

Le gouverneur de la Réunion » . signalé que
l'augmentation constante du prix de la vie ren
dait insuffisantes les allocations accordées aux
agents du chemin de fer et du port de la
Réunion par arrêté ministériel du 7 septembre
1917.

En vue de remédier à cette situation, les mo
difications suivantes seraient apportées au ré
gime actuel:

1° L'indemnité de cherté dé vie accordée aux
agents mariés et assimilés serait portée de 150 à
225 fr. par an; le maximum de traitement
dans la limite duquel les agents bénéficie'
raient des allocations passeraint de 2,400 à 3,000
francs ;

2» L'indemnité de cherté de vie accordée aux
agents célibataires et assimilés serait portée de
100 à 150 fr. ; le maximum de traitement prévu

Sour avoi.r droit à l'indemnité passerait de 1,8002,100 fr.;
3° L'indemnité par enfant de moins de seize

ans serait portée de 25 à 50 fr., et le maximum
de traitement fixé pour le bénéfice de l'alloca
tion passerait de 2,400 à 5,000 fr.

4° Les agents mobilisés mariés ou ayant des
enfants auront droit aux allocations, alors
que le régime actuel n'en faisait bénéficier que
les agents dont la solde réelle se trouvait infé
rieure de plus d'un tiers à leur solde colo
niale.

Ces dispositions seraient applicables aux
agents commissionnés, classés et stagiaires du
C. P. R. ; elles ne visent pas les agents auxi
liaires payés à la journée, dont le salaire s'est
accru dans dos proportions très fortes depuis
la guerre et tient dès lors largement compte
de la cherté de la vie.

Le supplément de dépense» résultant des mo
difications envisagées atteindrait, d'après les
renseignements fournis par la colonie, environ
*6,000 fr. par an.

Le crédit de 27,000 fr. correspondait à l'appli
cation de ces mesures à dater du 1er juin 1918.

La Chambre, sur la proposition de sa com- .
mission du budget, n'a admis la mise en vi

gueur du nouveau régime d'allocations qu à
partir du lar octobre et ramené en conséquence
le crédit à ouvrir à 11,600 fr.

C'est ce crédit que votre commission des
finances vous demande d'adopter également.

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Comme nous l'avons indiqué au début de ce
rapport, le projet de loi déposé à la Chambre
comprenait quatre dispositions spéciales. Les
trois premières étaient relatives aux taxes sur
les payements ; elles ont été disjointes par la
Chambre, la quatrième seule a été conservée :
elle augmente le crédit d'engagement relatif
aux subventions pour constructions de l'ensei
gnement supérieur.

La Chambre a, par contre, sur la proposition
de sa commission du budget, introduit dans
le projet de loi trois autres dispositions spé
ciales.

Nous commentons ci-après chacune des dis
positions de cette sorte que comprend le projet
de loi voté par l'autre Assemblée.

Article 5.

Il est apporté les dérogations ci-après aux
dispositions des articles 6 et 7 de la loi du
25 janvier 1889, 21 de la loi du 14 avril 1896,
2 de la loi du 29 mars 1915. 11 de la loi du
29 décembre 1915, 9 de la loi du 30 juin 1916,
34 de la loi du 30 décembre 1916, 14 de la loi
du 29 septembre 1917 et 13 de la loi du 29 mars
1918 concernant :

1° La présentation des projets de lois de rè
glement définitif des budgets des exercices
1914, 1915 et 1916 et la production des comptes
des ministres à l'appui ;

2° La remise par la cour des comptes au
ministre des finances des déclarations géné
rales de conformité relatives à ces exercices;

3° La distribution de ces déclarations, avec
les rapports qui les accompagnent, au Sénat
et à la Chambre des députés.

/

DÉSIGNATION 1914~ 1915 1916

Présentation du projet de loi de
règlement

Remise par la cour de la déclara
tion générale de conformité....

Distribution de la déclaration gé
nérale et du rapport

30 septembre 1919.

- 1" février 1920.

i« juillet 1920.

30 juin 1920.

1" novembre 1920.

1er avril 1921.

31 mars 1921.

1« août 1921.

1" janvier 1922.

Les dérogations ci-après sont apportées aux
dispositions des articles 16 de la loi du 23 no
vembre 1902, 34 de la loi du 20 décembre 1916,
14 de la loi du 29 septembre 1917 et 13 de la loi
du 29 mars 1918, concernant la publication des
comptes généraux de l'administration des finan
ces des années 1914, 1915 et 1916 :

Le compte général de l'année 1914 devra être
publié au plus tard le 31 décembre 1919; celui
de l'année 1915, le 30 septembre 1920; celui de
l'année 1916, le 30 juin 1921.

Cet article a pour objet de proroger les délais
en ce qui concerne le règlement des exercices
1914, 1915 et 1916. Un article tendant au même
but avait été proposé au Parlement dans le pro
jet de loi n° 4936, déposé à la Chambre le
5 septembre 1918, portant ouverture de crédits
additionnels pour les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles des services civils.
Il avait été disjoint par la Chambre de ce pro
jet de loi comme n'y étant pas à sa place.

La loi du 30 mars 1918 a institué une procé
dure exceptionnelle pour le règlement des
comptes de l'exercice 1914. Le rattachement
aux-comptes des comptables du Trésor des ré
sultats fournis par les documents administra
tifs en la possession des divers départements
ministériels (art. 1er de ladite loi) nécessite une
nouvelle prolongation du délai complémen
taire que le Parlement a déjà accordé pour la
présentation du compte général des finances
du projet de loi de règlement et des comptes
ministériels y annexés.

Par sa répercussion sur l'ensemble de la
Comptabilité, la prorogation des délais pour le

règlement de l'exercice 1914 doit e'étendre au
exercices 1915 et 1916.

La rédaction aujourd'hui proposée, qui émane
du Gouvernement, échelonne d'une manière
plus rationnelle que la disposition précédem
ment soumise aux Chambres les diverses publi
cations financières concernant les exercices
1914, 1915 et 1916.

Comme point de départ des délais successifs,
on a pris la date du 30 septembre 1919 résultant
de la prolongation d'une année demandée pour
le projet de loi de règlement de l'exercice 1914,
puis ménagé un intervalle de neuf mois entre
chacun des règlements des exercices suivants.
Les dates de remise et de publication des dé
clarations générales correspondantes ont été
fixées, par rapport & celles de dépôt des projets
de loi, en concordance avec les délais normaux
de l'article 21 de la loi du 14 avril 1896.

Quant aux comptes généraux de l'administra
tion des finances, il peut sembler anormal de
les publier postérieurement au dépôt des pro
jets de loi de règlement, puisqu'ils né com
prennent que la première partie des opérations
de l'exercice. Mais étant données les conditions
exceptionnelles du travail pendant la période
de guerre, c'est en réalité ce qui va se produire
et permettre de regagner dans une certaine
mesure les retards inévitables, grâce à la pré
paration simultanée des deux documents. Le
compte général de 1914 serait ainsi publié trois
mois après le projet de loi, soit le 31 décembre
1919, et les suivants de neuf en neuf mois, de
môme que les projets de loi de règlement cor
respondants.

Article 6.

A partir de l'exercice 1919, les écritures des
comptables du Trésor feront ressortir de ma
nière distincte les recettes effectuées au titre
de l'impôt général sur le revenu.

En conséquence, le montant du recouvre
ment de l'impôt général sur le revenu devra
figurer de manière distincte dans la situation
mensuelle, publiée au Journal officiel, du re
couvrement des contributions, droits, produits
et revenus dont la perception a été autorisée
par la loi.

Cet article a pour objet de permettre aux
Chambres et aux contribuables de suivre le
recouvrement de l'impôt général sur le re
venu.

Article 8. - r

Lé montant des subventions que le ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts est
autorisé à accorder aux universités par l'arti
cle 64 de la loi de finances du 29 juin 1918 est
élevé de 80,000 à 286,250 fr.

L'augmentation prévue par cet article est
destinée à permettre la participation de l'État
aux dépenses de construction d'un institut de
recherches techniques à Lyon. Nous voue
prions de vous reporter aux explications que
nous avons fournies à cet égard a l'occasion de
la demande de crédit de 206,250 fr., formulée
au titre du chapitre 152 du budget de l'instruc
tion publique. -

Article 9.

Le ministre des finances est autorisé & faire
au budget général de l'Afrique équatoriale
française. sur les fonds du Trésor, des avances
jusqu'à concurrance de 22 millions de francs.
Ces avances, qui porteront intérêt au profit du
Trésor, seront constatées au débit d'un compta
à ouvrir parmi les services spéciaux du Trésor,
sous le titre :

« Avances au budget général de l'Afrique
équatoriale française pour travaux urgents
prévus à la loi du 13 juillet 1914, qui a autorisé
la colonie à contracter un emprunt de 171 mil
lions de francs.»

Ces avances seront mises à la disposition du
gouvernement général de l'Afrique équatoriale
française, qui aura à justifier de leur emploi
chaque année, en trois fractions, savoir ;

En 1918, 3 millions.
En 1919, 9 millions.

. En 1920, 10 millions.

Leur remboursement aura lieu dès que les
premiers fonds de l'emprunt de 171 millions de
francs, autorisé par la loi du 13 juillet 1914,
seront réalisés.

Le taux de l'intérêt de ces avances sera fixé

par le ministre des finances. ^
A la veille de la guerre, une loi du 13 juillea

1914 a autorisé le gouvernement général d„
l'Afrique équatoriale française à contracter u
emprunt de 171 millions de francs, pour cons
truction de chemins de fer, travaux d'aména
gement et installations, emprunt indispensable
pour doter notre grande colonie de l'outillage
économique qui lui fait entièrement défaut.

En raison des événements qui éclatèrent pe a
après, aucune fraction de cet emprunt ne fut
réalisée ; diverses dispositions de la loi du
13 juillet 1914 mettaient, du reste, obstacle à
toute émission.

Le Gouvernement, se préoccupant de l'im
portance qu'il y avait à procurer & l'Afrique
équatoriale française les fonds nécessaires pour
amorcer le programme des travaux publics i
entreprendre, déposa, le 2 août 1917, an projet
de loi modifiant les dispositions qui n'étaient
pas en harmonie avec les circonstances ac
tuelles.

C'est ainsi que, l'article 1" de la loi d'em
prunt ayant fixé à, 4 p. 103 le taux maxi*
mum d'émission, il était in dispensable de subs
tituer à cette clause une formule permettant
de mettre le taux d'émission en rapport avec
les possibilités du marché financier. i

D'autre part, il avait paru nécessaire d'ad
mettre des dérogations à la clause spécifiant
que le matériel fixe et roulant nécessaire à
l exploitation des chemins de fer projetés, qui
ne se trouverait pas dans le pays, devrait être
d'origine française et transporté sous pavillon
français.

Enfin, pour compenser, par un amortisse
ment plus long, l'aggravation des charges d in
térêt, on proposait de porter de cinquante à
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soixante-quinze ans au plus la durée de l'amor
tissement de l'emprunt,

La Chambre n'a pas voté ce projet de loi,
Mais, pour ne pas retarder plus longtemps

l'exécution en Afrique équatoriale française des
travaux prévus en 1914, alors que, dans les
colonies étrangères voisines, l'exécution des
programmes d'avant-guerre se poursuit, elle a
décidé, par l'article ci-dessus, d'autoriser l'État,
à titre exceptionnel, à fournir, par voie d'avan
ces dont le total n'excéderait pas 22 millions
de francs, les fonds nécessaires & l'Afrique
équatoriale française pour la durée des hosti
lités. .

Cette somme représente la dépense néces
saire pour exécuter partie des travaux ci-après:

I. — Voies ferrées.

Chemin de fer de Brazzaville à la côte : •
Organisation des chantiers et construction

de 90 kilomètres environ d'infras
tructure.. -. . 14.950.000

H. — Aménagements des ports, rades
et cours d'eaux navigables.

a) Côte mari time et Ogooué :
Matériel fluvial et aménagement

de communications dans le bas
Ogooué et les lagunes. 500.000

b) Aménagement des ports du
Gabon:

1» Pointe-Noire 2.050.000
2» Cap Lopez. . 580.000
c) Aménagement des ports Qa-

Tiaux :
Port de Brazzaville 170.000

1IL— Installations d'occupation.

a) Installations administratives.. 2.000.000
b) Réseau électrique et radioélect

rique ......... 750.000
Total 22.000.000

Les dépenses peuvent être considérées comme
susceptibles d'être réparties sur trois années,
de la façon suivante :

1918, 3,000,000 fr.
. 1919, 9,000,000 fr.

1920, 10,000,000 fr.
La première année, on se consacra surtout à

l'étude et i la rédaction des projets définitifs,
qui doivent être soumis à l'approbation minis
térielle ; ces études entraîneront une dépense
d'environ 500,030 fr. Le complément, soit
2,500,000 fr., permettra de commander du ma
tériel et d'organiser les premiers chantiers.
- Les crédits prévus en 1919 et 1920 assureront
le fonctionnement des chantiers qui s'ouvri
ront pour entreprendre les divers travaux dont
l'exécution aura été autorisée par des décrets.

Toutes les garanties inscrites dans la loi du
' 13 juillet 1914 seront donc observées, d'autant
plus que la colonie aura à justifier, chaque
année, des fonds ainsi mis à sa disposition.

Le remboursement des avances faites dans
ces conditions devra être «journée jusqu'à la
réalisation d'une première fraction de l'em
prunt de 171 millions de francs.

Nous signalons que le projet de loi, déposé
le 2 août 1917 pour introduire au texte de la
loi du 13 juillet 1914 des modifications d'ordre
général quant aux conditions dans lesquelles
ledit emprunt pourra être réalisé' conserve
tout son intérêt.

Sous le bénéfice des observations présentées
au début dé ce rapport. votre commission des
finances a l'honneur de vous proposer d'adop
ter le projet de loi, dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I"

BUDGET ORDINAIRE DEI SERVICES CIVILS

Art. 1". — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 29 juin 1918 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918, des cré
dits supplémentaires ou extraordinaires s'éle
vant à la somme totale de 34,992,226 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.
. 11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen

des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres par la loi de finances du 29 juin 1918 et

par des lois spéciales, pour les dépenses du budget ordinaire des services civils de l'exer udget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1918, une somme de 104,860 fr. est et de
meure définitivement annulée, conformément
à l'état B annexé à la présente loi.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES

Légion d'honneur.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre de la jus
tice, au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur, sur l'exercice 1918. en addition aux
crédits alloués par la loi de finances du 29 juin
1918 et par des lois spéciales, des crédits sup
plémentaires s'élevaut à la somme totale de
15,600 fr. et applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 1er. — Grande Chancellerie. — Person
nel 13.700

Chap. 3. — Grande Chancellerie. —
Matériel 700

Chap. 16. — Attribution aux person
nels civils de l'État d allocations tem

poraires pour charges de famille 1.200
Total égal 15.600

Les évaluations de recettes dudit budget an
nexe pour l'exercice 1918 sont augmentées
d'une somme de 15,600 fr., qui sera inscrite au
chapitre 10 : Supplément à la dotation.

Chemin de fer et port de la Réunion.

Art. 4. — Il est ouvert au ministre des colo
nies, au titre du budget annexe du chemin de
fer et du port de la Réunion, sur l'exercice
1918, en addition aux crédits alloués par la loi
de finances du 29 juin 1918 et par des lois spé
ciales, un crédit- supplémentaire de 11,600 fr.
applicable au chapitre 5 : Indemnités de loge
ment. — Primes d'économie. — Frais de dé
placement. — Secours et allocations diverses.

Il sera pourvu à ce crédit au moyen des res
sources propres audit budget annexe.

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 5. — Il est apporté les dérogations el
après aux disoositions des articles 6 et 7 de la
du 25 janvier 1889, 21 de la loi du 14 avril 1896,
2 de la loi du 29 mars 1915, 11 de la loi du
29 décembre 1915, 9 de la loi du 30 juin 1916,
34 de la loi du 30 décembre 1916, 14 de la loi du
29 septembre 1917 et 13 de la loi du 29 mars
1918, concernant :

1° La présentation des projets de loi de règle
ment définitif des budgets des exercices 1914,
1915 et 1916 et la production des comptes des
ministres à l'appui;

2° La remise par la cour des comptes au mi
nistre des finances des déclarations générales
de conformité relatives à ces exercices ;

3° La distribution de ces déclarations, avec les
rapports qui les accompagnent, au Sénat et à la
Chambre des députés.

DÉSIGNATION 1914 1915 ■ 1916

Présentation du projet de loi de
règlement

Remise par la cour de la déclara
tion générale de conformité—

Distribution de la déclaration gé
nérale et du rapport

30 septembre 1919.

1er février 1920.

1« juillet 1920.

30 juin 1920.

1er novembre 1920.

1 er avril 1921.

31 mars 1921.

1« août 1921.

1er janvier 1922.

Les dérogations ci-après sont apportées aux
dispositions des articles 16 de la loi du 23 no
vembre 1902, 34 de la loi du 30 décembre 1916,
14 de la loi du 29 septembre 1917 et 13 de la loi
du 29 mars 1918, concernant la publicalion des
comptes généraux de l'administration des fi
nances des années 1914, 1915 et 1916 :

Le compte général de l'année 1914 devra être

Subliénnaéuep1l9u1s t laerd0le se31 edécemb 1r9e0191 c9;lciel dueie l'année 1915, le 30 septembre 1920; celui de
l'année 1916, le 30 juin 1921.

Art. 6. — A partir de l'exercice 1919, les écri
tures des comptables du Trésor feront res
sortir de manière distincte les recettes effec
tuées au titre de l'impôt général sur le re
venu.

En conséquence, le montant du recouvre
ment de l'impôt général sur le revenu devra
figurer de manière distincte dans la situation
mensuelle, publiée au Journal officiel, du
recouvrement des contributions, droits, pro
duits et revenus dont la perception a été auto
risée par la loi.

Art. 7. — Le montant des subventions que
le ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts est autorisé à accorder aux univer
sités par l'article 64 de la loi de finances du
29 juin 1918 est élevé de 80,030 fr. b 286,250 fr.

Art. 8. — Le ministre des finances est auto
risé & faire au budget général de l'Afrique
équatoriale française, sur les fonds du Trésor,
des avances jusqu'à concurrence de 22 millions
de francs. Ces avances, qui porteront intérêt
au profit du Trésor, seront constatées au débit
d'un compte à ouvrir parmi les services spé
ciaux du Trésor, sous le titre :

« Avances au budget général de l'Afrique
équatoriale française pour travaux urgents pré
vus à la loi du 13 juillet 1914 qui a autorisé la
colonie à contracter un emprunt de 171 mil
lions de francs. »

Ces avances seront mises & la disposition du
gouvernement général de l'Afrique équato
riale française, qui aura à justifier de leur
emploi chaque année, en trois fractions, sa
voir :

En 1918, 3 millions de francs.

En 1919, 9 millions de francs.
En 1920, 10 millions de francs.

Leur remboursement aura lieu dès que les
premiers fonds de l'emprunt de 171 millions de
francs, autorisé par la loi du 13 juillet 1914,
seront réalisés.

Le taux de l'intérêt de ces avances sera fixé
par le ministre des finances.

ANNEXE N° 410

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant règlement définitif du budget
de l'exercice 1912, présenté au nom de
M. Poincaré, Président de la République
française, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission
nommée le 27 novembre 1913 chargée de
l'examen des projets de loi portant règlement
définitif du budget des exercices 1907, 1908 et
1909.)

ANNEXE N° 453

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés, tendant a la répression du trafic
des billets de théâtre, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. L. Lafferre, ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts (2).

(1) Voir les nM 159-1387-4218 et in-8" n» 1092
— 11« législ. — de la Chambre des députés.)
. (2) Voir les n 0» 4404 4782 et in-S» n» 1051. —>
11' législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE K° 140

(Session ord. — Séance du 29 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, concernant les
plans d'extension et d'aménagement des
villes, par M. Magny, sénateur (1).

Messieurs, la proposition de loi que votre
commission a l'honneur de soumettre à vos
délibérations a pour but d'imposer aux com
munes, déjà tenues, en vertu .de la loi munici
pale du 5 avril 1884, d'avoir un plan général
d'alignement et de nivellement, l'obligation
d'établir un projet d'aménagement, d'embellis
sement et d'extension lorsque leur population
atteint 10,000 habitants ou, au-dessous de ca
chilîre. lorsqu'elles sont dans une situation
spécialement déterminée.

Cette proposition a été votée par la Chambre
des députés à la suite d'un rapport très com
plet et très documenté de l'honorable M. Cor
nudet, portant sur les propositions de loi :

1° De M. Charles Beauquier,payant pour objet
d'imposer aux villes l'obligation de dresser des
plans d'extension et d'embellissement;

2» De M. Jules Siegfried relative aux plans
d'aménagement et d'extension des villes ;

3" De M. Amédée Chenal (Seine) tendant à
l'établissement dans chaque département d'un
plan de réfection et d'extension des routes et
chemins ainsi que des espaces libres d'intérêt
général. ~

Il ne saurait s'agir, et nous tenons à le dire
tout de suite, de porter atteinte à l'harmonie
artistique de beaucoup de nos villes françaises
et d'adopter un type unique de villes comme
on en rencontre trop souvent dans certains
pays étrangers ; mais il faut reconnaître que
par suite du prodigieux développement des
moyens de communication et des moyens de
transport, et de l'accroissement incessant de
1 industrie, la population se porte de plus en
plus vers certains centres qui se ' sont trop
souvent développés à l'aventure, sans que l'on
ait ménagé des espaces libres, des réservoirs de
verdure et, par conséquent, d'air, au mépris
des règles les plus élémentaires de l'hygiène
et des nécessités toujours croissantes d'une
circulation devenue chaque jour plus intense.

Le législateur a le devoir de veiller à ce que
la croissance des terribles organismes que
sont les grandes cités modernes s'effectue mo
ralement et matériellement dans les meilleures
conditions possibles.

Avons-nous le droit de dire qu'il en a été
toujours ainsi pendant la seconde moitié du
dix-neuvième siècle jusqu'à maintenant?

L'État a-t-il fait sentir son action utilement
au point de vue de l'hygiène, du confort, de
l'esthétique, pour aider ou pour guider nos
grandes agglomérations dans leur rapide crois
sance ?

Sauf quelques interventions opérées par à-
coups et sans aucune méthode, n'a-t-il pas laissé
trop souvent l'imprévu régner en maître, ame
nant comme toujours derrière lui des solutions
occasionnelles, imparfaites et coûteuses ?

Est- il possible que tout continue à aller ainsi
à l'aventure ?

- Sans plan d'ensemble, sans plan d'aménage
ment et d'extension mûrement réfléchi, établi
d'après de larges vues d'avenir, en envisageant
de très longues périodes, rien de sérieux ne
peut être obtenu.

L'esprit de prévoyance le plus averti peut
seul permettre de réaliser dans nos villes mo
dernes le développement économique complet
et les conditions de salubrité, de confort et
d'hesthétique susceptibles d'assurer leur pros
périté. Ces conditions de vie, leurs habitants
sont aujourd'hui en droit de les exiger, car ce
sont celles qu'on rencontre dans nombre de
Tilles étrangères.

La Convention l'avait bien compris lorsqu'elle
décréta qu'un plan (qui n'était autre qu'un
plan d'aménagement et d'extension) serait
dressé pour Paris, en vue de l'amélioration de

ses conditions de rie et de son développe
ment.

C'est en conformité de ce décret que fut éla
boré, en 1793, le plan dit : « plan des artistes »
(artiste pris ici dans le sens d artisan) et qu'une
commission, composée d'hommes particuliè-
ment compétents, fut nommée à cet effet.

Ce plan contient l'indication d'un grand nom
bre de travaux importants exécutés non seule
ment sous le Premier-Empire, mais sous les
gouvernements qui lui ont succédé, sans en
excepter l'administration d'Haussmann qui,
sauf en ce qui concerne les données strategi-
giques, y a largement puisé. Le boulevard'
qui porte son nom y figure déjà pour sa plus
grande partie.

Tout le monde admire le plan magnifique
d'après lequel ont été tracées, au xv« siècle,
les grandes voies qui environnent l'école mi
litaire et les Invalides.

Pour les Champs-Elysées et l'Étoile, Louis XVI
indiquait que : « préoccupé de la beauté de
Paris et des besoins d'une population en voie
constante d'accroissement, reconnaissant la
nécessité d'assurer la distribution du terrain
de l'Étoile de Chaillot (actuellement place
de l'Étoile) destinée tant à embellir l'abord de
la capitale en cette partie, qu'à fournir au pu
blic immense de cette capitale un supplément
à ses promenades ; reconnaissant qu'il est éga
lement de sa sagesse d'assurer invariablement
l'avantage de ladite promenade, en prenant

, des mesures pour la conserver dans sa décora
tion primitive et empêcher que des construc
tions arbitraires ne viennent l'encombrer et

lui ôter l'agrément deses vues... veut et entend,
Sa Majesté, que ladite promenade demeure dé-
erminée..., etc.

C'est ainsi que Paris doit aux gouvernements
de l'avant-dernier siècle la place de la Con
corde, les Champs-Elysées, l'Étoile et l'avenue
de la Grande-Armée jusqu'au pont de Neuilly
aménagés d'après un plan que nous admirons
encore aujourd'hui.

Dans l'exposé des motifs d'un projet de loi
présenté à la Chambre des députés, portant
cession du Bois de Boulogne, en 1852, nous
lisons :

« Il serait superflu, du reste, de vous faire
remarquer la pensée de haute prévoyance qui
se trouve derrière les questions d'art et d'em
bellissement. Paris, devenu ville d'industrie,
centre de ce réseau qui va couvrir notre terri
toire, s'étend dans d'énormes proportions. Cha
que jour la campagne recule, envahie par des
constructions nouvelles.

; « Tâchons de ménager aux quartiers qui ne
1 tarderont pas à s'ajouter à la ville actuelle, un I
peu de cet air et de cet espace que l'impré
voyance de nos pères nous force à racheter
aujourd'hui à de si grands frais dans l'enceinte
de nos vieilles cités. »

' La suite logique de semblables idées eut été
l'élaboration d'un plan d'aménagement et d'ex
tension de Paris. . ,

L'empire ne l'a pas fait, la guerre de 1870 est
survenue et le développement énorme de l'in

. dustrie dans la périphérie de Paris et dans sa
banlieue s'est effectué sans plan préconçu; d'é
normes agglomérations se sont constituées au
hasard. U suffit pour s'en rendre compte de
puiser quelques chiffres dans les tableaux de
recensement.

, En 1861, Paris comptait 1,696,441 habitants en
y comprenant les communes situées dans l'en
ceinte des fortifications (Passy, Batignolles,
Montmartre, Belleville, Bercy, Vaugirard, etc),
qui venaient d'être annexées à la capitale.

En 1911, date du dernier recensement, cette
population s'élevait à 2,888,110 habitants.

Soit, depuis 1861, une augmentation de 1 mil
lion 191,969 habitants.

Méme situation pour les communes de la
banlieue de la Seine. _

Cette banlieue, qui ne comptait que 84,052
habitants en 1801, avait une population de
257,519 habitants en 1861, après l'annexion à la
capitale des communes que nous citions tout
à l'heure comprises dans l'enceinte des fortifi
cations, soit une augmentation de 173,467 habi
tants.

Et en 1911 cette population s'élevait à 1 mil
lion 256,626 habitants répartis entre 78 commu
nes, soit près de 1 million d'augmentation en

I 50 ans, et l'on peut dire- que cette population

compte aujourd'hui près de 1,500,000 Wb»
tants. -

Comment, malgré le bon vouloir des muf»'
cipalités, sans plan préparé i l'avance, avec le
seul outil de la loi de 1841 sur l'expropriatiox
peur cause d'utilité publique, un semblable
accroissement pourrait-il ne pas comporter des
erreurs souvent, hélas ! irréparables ?

M. Cornudet a publié dans son rapport, à ce'
sujet, pour l'ensemble de la France, des ta
bleaux qu'il est intéressant de reproduire et
qui, mieux que tous les raisonnements, font-
comprendre par le simple rapprochement des-
résultats des recensements combien l'absence
de plans d'extension doit être regrettée étant
donné l'accroissement incessant de la popula
tion des villes où se portent de plus en plus
les habitants au détriment des campagnes.

Seine,

| 1872 I 1911 ?
t

<

" " I habitants. i habitants.

Paris " 1.851 .792 2. 888HO

Asnières 5.784 42.583

Aubervilliers 11.694 37 558

Boulogne 18.687 57.027

Clichy 14.866 46.676

Courbevoie 9 . 237 38 13»

Levallois-Perret 19.050 6R.7f3

Neuillv-sur-Seine 15.466 44.f1f

Pantin 12.309 36 359

Puteaux 9.505 39. 593

Saint-Denis 31 993 71 759

Saint-Ouen 8.084 41.904

tvrv-sur-Seine 11.176 38.307

Montreuil 12.232 A3 217

samt-Manr-des-Fnseas.. 7 3ff aa Rf.8

Vincennes 11.031 38.563

Mais, ainsi que le fait remarquer l'honorable
rapporteur à la Chambre des députés, si nous
passons aux départements dont la population
a décru de 1906 à 1911, la comparaison entre
les deux recensements est bien plus probante
encore ;

L'Aisne perd 4,269 habitants, pendant Iè
même temps Saint-Quentin en gagne 2,803.

L'Aube perd 2,915 habitants. pendant le même
temps Troyes en gagne 2,039. •

La Charente-Inférieure perd 2,922 habitants,
pendant le même temps la Rochelle en gagne
2,513.

Le Cher perd 5,674 habitants, pendant le
même temps Bourges en gagne 1,602.

La Côte-d'Or perd 7,915 habitants, pendant le
même temps Dijon en gagne 2,734.

La Dordogne perd 9,620 habitants, pendant le
même temps Périgueux en gagne 3,732.

L'Ille-et-Vilaine perd 3,707 habitants, pendant
le même temps Rennes en gagne 2,187.

L'Isère perd 6,404 habitants, pendant le même
temps Grenoble en gagne 4,416.

La Loire perd 3,394 habitants, pendant 1(
même temps Saint-Étienne en gagne 1,868.

Le Loiret perd 938 habitants, pendant le même
temps Orléans en gagne 3,482.

Le Puy-de-Dôme perd 9,503 habitants, pendant
le même temps Clermont-Ferrand en gagne
7,023.

La Saône-et-Loire perd 8,931 habitants, pendant
le même temps Chalon-sur-Saône en gagne
1,599, le Creusot en gagne 2,150.

La Sarthe perd 2,100 habitants, pendant le
même temps, le Mans en gagne 3,894.

La Somme perd 12,406 habitants, pendant !•
même temps Amiens en gagne 2,287.

La Vienne perd 1,367 habitants, pendant !•
même temps, Poitiers en gagne 1,940.

La Haute-Vienne perd 996 habitants, pendant
le même temps Limoges en gagne 3,584. .

Ces chiffres prouvent bien que la population
urbaine s'accroît au détriment de la population
rurale.

Dans tous les cas, en quarante ans, de 1872 i
1911, il est manifeste que les villes impor
tantes ont considérablement augmenté ; pour

(1) Voir les n" 208, Sénat, année 1915, et 138-
699-868 et in-8» n° 190. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT 677

s'en assurer, il suffit de parcourir le tableau
suivant :

Accroissement de 1872 à 1911.

1872 1911

habitants, habitants.

.Saint-Quentin
Nice

Troyes
Marseille
La Rochelle

Bourges
Dijon
Périgueux
Brest
Toulouse (1).
Bordeaux

Montpellier j
Rennes
Grenoble
Roanne.
Saint Etienne
Nantes
Saint-Nazaire.....
Orléans
Reims

Nancy
Douai
Lille
Roubaix
Tourcoing
Calais
Lens

Lyon 1
Villeurbanne
Le Creusot
Le Mans
Le Havre
Rouen
Amiens
Toulon

Limoges
Épinal

34.811

52.377

38.113

312.864

19.506

31.312

42.573

21.864

66.272

121.852

194.055

57.727

52.044

42.600

20.037

110.814

118.517
. 17.066

48.976
71.994

52.978

23.810
158.117
75.887

43.332

12.843

7.298
323.417

7.474
22.890

46.981

86.825

102.470

63.747
69.127

55.134

11.847

55.571

142.940

55.486

550.619
36.371

45.735

76.847
33.548

90.540

149.576
261.678

80.230

79.372

- 77.438

36.697

148.656
179.535

38.267

72.096

115.178

119.949
36.314

217.807

122.723
82.644
72.322

31.812

523.796

42.526

35.587

69.361

136.159

124.987

93.207

104.582

92.181

30.042
«

(1) Le chiffre de 1911 doit être au-dessous de
la vérité, à cause du régime spécial fait pour
l'enseignement primaire aux villes de plus de
150,000 habitants.

Comment, en présence de ces chiffres, ne
pas regretter que des plans d'aménagement et
d'extension n'aient pas existé, et qui oserait
soutenir que nos villes, agrandies sans mé
thode, répondent toujours aux régles, même
les plus élémentaires, de l'hygiène et de l'es
thétique ?

Le mal est fait ; il ne pourra être réparé que
dans une mesure limitée, à coup de millions
et très difficilement.

Cependant, en matière d'aménagement des
villes nous étions, nous.'avions été des initiateurs,
des précurseurs ! Les édits rendus sous Henri II,
sous Henri IV, Louis XIV, Louis XV, Louis XVI,
les décrets de la Convention, etc.., en font foi.
Nous étions, en cette matière, les maîtres in
contestés. Il est facile de s'en rendre compte,
sans parler de Paris, en parcourant Bordeaux,
Rennes, Lyon, Strasbourg et Metz d'avant 1870,
Nancy, Richelieu, Marseille, Dijon et tant de
nos villes du Midi, de l'Ouest, du Nord et de
l'Est, où de merveilleux ensembles qu'on ne
retrouve nulle part ailleurs montrent ce qu'on
obtenait lorsqu on prenait la peine de réfléchir
et de prévoir.

L'édification de nouveaux quartiers dans une
ville moderne ou à sa périphérie, où la moder
nisation d'une ville ancienne avec l'obligation
d'en préserver soigneusement les moindres
parties intéressantes, ne constitue pas évidem
ment une œuvre aisée. Et il faut bien recon
naître que s'il y a un grand nombre d'habiles
constructeurs de maisons, les véritables cons
tructeurs de villes sont rares.

C'est en ayant sous les yeux un plan d'ensemble,
en sachant le lire et le comprendre, qu'on se rend
compte des défectuosités d'une agglomération,
qu'on constate l'absence totale de taches ver
tes dans les quartiers où elles seraient le plus
nécessaires, qu'on voit l'insuffisance des voies
de communication de tel quartier en plein
développement, qu'on s'aperçoit de la possibi

lité de déplacer la gare et de la fixer près du
canal et du quartier paraissant comporter une
importante extension industrielle, etc., etc.

Après qu'on a constaté les défauts, il reste
à trouver les moyens d'y remédier ; il ne faut
pas toutefois que le remède adopté en faveur
d'un quartier risque de faire du tort à l'en
semble de la cité ; c'est pourquoi tout cela
n'est possible qu'en face du plan général et en
considérant le tout. .

« Un plan d'extension, dit M. Georges Risler,
l'un des plus distingués et des plus actifs direc
teurs du musée social, dont la compétence en
matière d'urbanisme est universellement re
connue, doit fixer le dessin des nouveaux quar
tiers, leurs contours et leurs grandes lignes,
leur destination principale ; il doit indiquer lesi
communes voisines destinées à être annexées
à la grande ville, l'orientation, les dimensions,
le caractère et la nature des voies de commu
nication, l'adaptation dans la mesure du pos
sible du réseau des voies existantes aux néces
sités de l'hygiène, aux besoins de la circula
tion, aux exigences de l'esthétique, et au plan
d'extension (reliant ainsi le passé au futur),
l'emplacement des espaces libres à créer de
suite ou à réserver pour l'avenir, les conditions
dans lesquelles les constructions pourront
s'élever dans les différents quartiers, et même
le caractère de ces constructions.

« Pas un instant on ne doit perdre de vue la
nécessité absolue de conserver les richeses

pittoresques et les précieux souvenirs archéo
logiques qui, avec les vastes espaces libres et
une belle et large parure de verdure consti
tuent les éléments esthétiques essentiels.

« N'est-il pas évident que tout cela n'est pos
sible qu'avec un plan d'aménagement et d'ex
tension et que l'établissement de celui-ci s'im
pose d'une manière primordiale pour toute
agglomération qui veut diriger logiquement,
intelligemment et avantageusement son déve
loppement ? Cet acte de haute prévoyance mo
ral* et sociale constitue une charge légère
pour les générations actuelles, mais il présente
un intérêt de la .plus haute importance pour
les générations futures ; il dégrève l'avenir
dans des prorortions qui dépassent presque
toujours les évaluations paraissant les plus
exagérées. »

C'est d'ailleurs ce que la plupart des nations
étrangères ont compris, car après avoir été,
comme nous le disions plus haut, des précur
seurs en la matière, nous nous sommes laissé
distancer et presque dans toutes les nations il
y a une législation sur les plans d'extension
des villes.

En Belgique, dès 1836, une loi prescrivait aux
municipalités des grandes villes l'élaboration
d'un plan d'aménagement et d'extension.

La publication de ces plans donne aux rive
rains le droit de construire immédiatement sur

les parties non réservées, mais en respectant
scrupuleusement les règlements de construc
tion,

Lorsqu'il y a environ dix ans la transforma
tion complète d'Anvers a été décidée, le roi a
nommé une commission spéciale, comprenant
des membres étrangers, chargée de dresser le
programme d'un concours international pour
rétablissement d'un nouveau plan d'aménage
ment et d'extension de la seconde capitale
belge. Un jury international a décerné les deux
premiers prix à deux architectes urbanistes
français, anciens prix de Rome, dont les projets
distançaient d'une manière incomparable ceux
des urbanistes des autres nationalités, et en
particulier de leurs concurrents allemands.

Il en est d'ailleurs ainsi dans tous les con
cours internationaux de ce genre : nous avons
la première école urbaniste du monde, comme
nous avons la première école de sculpture et
d'architecture ; c'est seulement dans notre
pays qu'on semble l'ignorer et qu'on ne re
court pas aux talents exceptionnels de nos
urbanistes.

Il est utile de signaler, à propos de l'exécu
tion du nouveau plan d'Anvers, que, dans plu
sieurs quartiers, les propriétaires se sont for
més en syndicats, ont eux-mêmes fait les ex
propriations, et se sont ainsi chargés de réali
ser exactement les transformations indiquées
en se conformant rigoureusement au plan.
Rien dans nos lois n'empêche ces accords amia
bles.

On peut aussi concevoir des remembrements
urbains se rapprochant des remembrements
ruraux si largement facilités par le projet de
loi rapporté à la Chambre par M. Fougère ;
mais cela viendra en son temps : commençons

par réaliser le grand progrès qu'apporte la la
actuelle, et qui est à notre portée.

En Angleterre, le système des plans d'amé
nagement et d'extension est depuis longtemps
en honneur; il y a, pour Londres, un Town
Planning et housing gounty council composé
de délégués des différentes paroisses, qui
dirige l'extensien et s'occupe des intérêts com
muns du plus grand Londres.

Dès 1830, des dispositions législatives avaient
été édictées au sujet des plans de villes.

Un acte de 1872 établissait un impôt spécial
dont le produit était affecté au développemenj
des espaces libres.

Le commons act de 1876 prohibait la vente
-des espaces libres communaux dans toute
l'Angleterre.

Depuis cette époque, le Town Planning est
devenu, eu Angleterre, une préoccupation gé
nérale, et il n'est pas de petite ville anglaisa
qui ne nous apporte des exemples intéres
sants.

En Suède, une loi du 8 mai 1874 oblige les
villes à dresser des plans d'extension et à y ré
server de larges proportions d'espaces libres.
Des prescriptions spéciales sont édictées tou
chant les jardins particuliers et la variété des
immeubles : une inspection officielle des jar
dins est instituée pour assurer leur bon en
tretien. ,

En Italie, le plan d'extension qui était facul
tatif est devenu obligatoire, et nous avons pu
voir, à l'exposition de Turin en 1911, quantité
de ces plans. Nous avons, en même temps,
constaté le développement et les progrès ac
complis par toutes ces villes ; ils sont incom
parablement supérieurs à ceux qui ont été
réalisés en France pendant la même période
et tout l'honneur en revient à ces nouvelles
méthodes d'urbanisme.

Aux Etats-Unis, la constitution fédérale en
gendre naturellement des divergences- d'État
a État; mais presque tous sont entrés dans la
voie que nous préconisons, et éertains d'entre
eux plus énergiquement encore que les na
tions les plus avancées.

Ce sont souvent des associations privées qui
sont chargées de tracer les plans d'aménage
ment et d'extension, quelquefois même de les
exécuter.

Dans le Massachusets, qui tient la tête ea
ces matières, une loi de 1892 concernant le dé
partement de Boston institue une commission
dite « des parcs » pour onze grandes villesr et
vingt-cinq moyennes.

Sous l'action de celle-ci, stimulée et aidée
par de nombreuses associations privées, Bos
ton a été complètement transformée & la suite
de l'adoption d'un nouveau plan d'aménage
ment et d'extension très remarquable, et le
nombre des Américains voulant jouir de la
grâce nouvelle de cette cité et de ses charmes
a amené, en quelques années, le doubtement
de sa population.

A New-York, on a payé des terrains par ex
propriation, jusqu'à 2,500 fr. le mètre pour
créer des parcs au centre de la ville. Washing»
ton, Cincinnati, New-Orleans, Saint-Louis, Chi
cago, Philadelphie, Adélaide-City, etc., etc., ont
leur plan d'aménagement et d'extension,;

Le mouvement a gagné l'Australie où le plan
d'aménagement d'une nouvelle capitale à créer
de toutes pièces, Yas-Cambera, a été l'objet
d'un concours international où nos urbanistes

français ont tenu la tête comme d'ordinaire.
En Suisse, Genève, Lausanne, Berne, Zurich,

Fribourg, ont, d'après leurs plans, exécuté de
puis trente ans, avec un remarquable esprit de
suite, des travaux considérables qui les ont
beaucoup embellies et assainies.

Le Japon a adopté le système des plans
d'aménagement et d'extension et a conféré aux
municipalités de larges pouvoirs pour leur exé
cution.

On hésite à parler de nos indignes ennemis,
car par les crimes, les destructions dont ils se
sont systématiquement rendus coupables au
cours de cette guerre, ils se sont mis hors de
l'humanité. Il faut bien reconnaître cependant
que les Allemands, à l'exposition d'hygiène de
Dresde, en 1911, avaient exposé les plans d'amé
nagement et d'extension de trente-huit de leurs,
principales villes, accompagnés de leurs règle
ments de construction. Ce fait n'est point étran
ger à l'abaissement de 40 p. 100 de la mortalité
qui s'est produite, dans ce pays, au cours dei
trente dernières années qui ont précédé la
guerre. . 11 est vrai qu'après avoir économisa
ainsi ce qu'ils nomment « le capital humain
« ils sont seuls responsables en ce moment d*
la mort de millions d'êtres humains.
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Pour ne pas augmenter l'étendue de ce rap
port, nous n'avons cité que quelques exemples;
ils sont, hélas 1 suffisants pour prouver qu'après
avoir été les initiateurs, nous sommes main
tenant en retard sur nos voisins du Nord,
de l'Est, de même que sur l'Italie et les Etats-
Unis.

La nécessité d'un plan d'aménagement, d'em
bellissement et d'extension étant admise, com
ment sera-t-il établi ?

C'est le conseil municipal qui, sur la propo
sition du maire, choisit l'homme de l'art qui
est chargé de la rédaction du plan; c'est à
lui qu'il appartient tout d'abord de l'approu
ver, mais il ne saurait dépendre de l'assem
blée municipale de surseoir on de se soustraire
à l'obligation que lui impose la loi nouvelle.

En cas de résistance de l'assemblée munici
pale, la proposition de loi prévoit que le préfet
courra y faire procéder d'office.

C'est là une innovation. Et l'honorable M. Si-
bille a éloquemment signalé, dans la séance
de la Chambre des députés du 27 mai 1915,
l'atteinte qui, à son avis, serait portée à l'ini
tiative des municipalités ; suivant lui, l'obliga
tion qui est imposée aux communes par la loi
municipale du 5 avril 1884, obligation qui dérive,
d'ailleurs, des prescriptions de l'article 52 de la
loi du 16 septembre 1807, suffit, et il y a là
une prérogative reconnue a l'autorité munici
pale dont il importe de ne pas la priver.

Messieurs, votre commission est, au plus
haut degré, respectueuse de la liberté munici
pale, mais elle pense, comme la Chambre des
députés, qu'il ne saurait dépendre de l'inertie,
de l'impuissance ou de la mauvaise volonté
d'une municipalité d'entraver l'exécution de
mesures, qui, si elles intéressent chaque com
mune individuellement, ou tout au moins cha
cune de celles qui rentrent dans la catégorie
prévue par la loi, ne présentent pas moins un
caractère d'intérêt général.

L'absence de plan d'extension dans une com
mune peut avoir des répercussions sur les
communes voisines ; d'autre part, ce qui est
•D cause, dans l'espèce, c'est un intérêt supé
rieur d'hygiène et de benne harmonie qui ne
saurait être compromis par l'inertie ou la mau
vaise volonté d'une municipalité.

Au surplus, il ne faut pas oublier que lors
qu'il s'agit de l'exécution de travaux de la na
ture de ceux qui sont destinés à agrandir ou &
embellir une ville avec 1 obligation d'envisager
l'avenir, on est exposé à se heurter à chaque
Instant à des intérêts particuliers.

Et n'est-il pas indispensable, dans un inté
rêt supérieur visant la collectivité, que les
municipalités elles-mêmes soient aidées par
le pouvoir central dans leur résistance aux
intérêts privés 7

N'est-il pas certain, par exemple, que si, dans
l'application de la loi de 1902 sur l'hygiène pu
blique, il était permis au pouvoir central de se
substituer dans bien des cas à l'impuissance ou
à l'inertie des municipalités, les résultats ob
tenus eussent été de beaucoup supérieurs ?

En pareille matière il faut aider le maire et
le protéger contre des influences locales aux
quelles il lui est souvent bien difficile de ré
sister.

Avec les facilités de . communication, avec
l'intensité chaque jour croissante de la circula-

tion automobile ; avec le développement de l'industrie et la rapidité de l'accroissement de'industrie et la rapidité de l'accroissement de
certaines populations, il devient de plus en
plus difficile de considérer une commune
comme un groupe isolé pouvant agir à sa

guise sans se préoccuper des répercussions que sont inertie ou une mesure intempestiveon inertie ou une mesure intempestive
peuvent avoir sur les collectivités voisines.

Il faut donc que des règles soient tracées qui

renforcent en quelque sorte l'action des maires et même dans certains cas puissent se substi t même dans certains cas puissent se substi-
taer à cette action lorsque l'intérêt général
l'exige. '

On nous a fait souvent à nods, Français, la
réputation d'être des révolutionnaires ; mais si
en effet la France a toujours été i la tête du
(neuvement libéral, il faut reconnaître qu'au
fond nulle population n'est plus sincèrement
respectueuse des anciens usages et en la ma
tière qui nous occupe il suffit de se reporter à
la législation de tous les pays qui nous entou-
ïent pour voir que nous avons été largement
dépassés dans la voie réformatrice que nous
Vous demandons de suivre, d'accord avec la
Chambre des députés.

Déjà d'ailleurs, messieurs, vous avez montré,
en votant, sur le rapport de notre éminent col
lègue M. Jeanneney, la réforme de la loi de
1841 sur l'expropriation publique qui adopte le

principe depuis si longtemps réclamé de l'ex
propriation par zone, que vous» n'étiez pas
réfractaires aux idées que nous venons d'es
quisser et c'est un effort de même nature que
nous vous demandons aujourd'hui.

Pour l'approbation des plans qui seront tra
cés dans une commune, la Chambre a prévu
le concours de deux commissions : une com
mission départementale siégeant à la préfec
ture et une commission- supérieure siégeant
au ministère de l'intérieur.

Votre commission a hésité sur la nécessité
de la commission supérieure, elle s'est de
mandé s'il n'y aurait pas là une cause de
retard et, d'autre part, s il n'était pas à crain
dre que semblable organisme ait une tendance
à vouloir, sinon imposer, tout au moins pré
coniser partout un plan uniforme. Mais, après
examen, elle s'est ralliée à l'avis de la Cham
bre et de son éminent rapporteur, qui semble
attacher une importance particulière à cet
organisme dont l'action peut, au surplus,
s'exercer d'une manière heureuse, à la condi
tion, toutefois, que toutes mesures soient
prises, d'abord, pour ne désigner nommément
aucun membre dans le texte même de la loi,
sous peine d'être obligé, chaque fois qu'une
modification apparaît comme nécessaire, de
recourir à une loi nouvelle et ensuite pour
n'imposer le renvoi à cette commission supé
rieure que des projets dont l'importance ou
des difficultés spéciales peuvent motiver son
renvoi. Nous nous expliquerons d'ailleurs à ce
sujet au cours de l'examen des articles.

Messieurs, la proposition qui vous est actuel
lement soumise vient à son heure. Sans doute,
nous aurions désiré vous la présenter plus tôt
et la Chambre des députés a manifesté son
désir d'une solution rapide.

Votre commission avait primitivement dé
signé comme rapporteur l'honorable et regretté
M. Baudet, maire de Châteaudun, sénateur
d'Eure-et-Loir, président du congrès des maires
de France, dont la compétence en matière
d'administration communale était particuliè
rement reconnue et dont la disparition nous
semble plus sensible encore à l'ouverture d'une
discussion pour la conduite de laquelle il était
si particulièrement préparé.

Force a donc été de désigner un nouveau
rapporteur qui, aucun dossier n'ayant pu être
retrouvé dans les papiers de M. Baudet, a dû
reprendre complètement l'examen de la propo
sition. Il a tenu à s'entourer de tous les ren
seignements nécessaires et à entendre les re
présentants des nombreuses organisations qui
se sont consacrées à l'étude de la question des
plans d'extension des villes : urbanistes, archi
tectes, hygiénistes, ingénieurs, etc., sont venus
lui exposer leurs idées, leurs critiques, leurs
désirs, et il n'est que juste de rendre hommage,
en dehors du distingué directeur du musée
social, M. Georges Risler, dont il a déjà été
question, à tous ceux qui sont venus collaborer
avec lui, parmi lesquels il faut citer M. Raoul
de Clermont, bien connu par ses remarquables
études sur l'urbanisme, M. Bechmann, inspec
teur général des ponts et chaussées, construc
teur du Nord-Sud, MM. Jacques Hermant et
Bonnier, les architectes si connus, ce dernier
directeur des services d'architecture de la
ville de Paris, M. le comte de Fels, M. Benoît-
Léry, M. Francq, M. Forestier, conservateur du
bois de Boulogne, etc., etc.

11 a tenu également à se concerter avec les
représentants du ministère de l'intérieur, avec
M. le ministre du blocus et des régions libérées
ainsi que son distingué .collaborateur pour les
régions libérées, à qui l'on doit la circulaire du
27 septembre 1916, si utile ponr la reconstitu
tion des malheureuses communes détruites. Il
s'est livré en un mot à l'enquête la plus appro
fondie pour s'efforcer de réunir tous les élé
ments d'appréciation en une matière qui, si
elle n'est pas nouvelle en ce sens qu elle a
donné lieu en plusieurs pays étrangers à des
lois qui peuvent être consultées avec fruit, n'a
jamais été l'objet dans notre pays, il faut le
reconnaîtra, de réalisations bien précises.

Au surplus, messieurs, le temps qui s'est
écoulé depuis l'envoi de la proposition de loi
au Sénat, n'a pas été inutile. Depuis est inter
venu, comme nous -l'avons rappelé plus haut,
le vote émis par le Sénat sur là proposition de
loi modifiant la loi de 1841, relative à l'expro
priation pour cause d'utilité publique et insti
tuant notammant l'expropriation par zone.

Il n'est pas contestable, en effet, que la réforme
proposée par la Chambre des députés en insti
tuant des plans d'aménagement, d'embellisse
ment et d'extension des villes aurait été vouée

a un échec certain si le projet de loi relatif à
l'expropriation par zone pour cause d'utilité
publique, dont nous venons de parler, n'avait
pas été voté par l'autre Chambre:

Celle-ci l'a d'ailleurs bien compris et, dans
sa séance du 31 octobre dernier, elle a adopté
purement et simplement le texte que le Sénat
lui avait renvoyé, et cela sur la proposition
même de son rapporteur, l'honorable M. Cha
nal, qui a spontanément renoncé aux modifica
tions d'abord proposées dans son rapport.

C'est que, messieurs, l'heure est venue d'a
boutir. Les victoires remportées par nos vail
lants soldats et nos admirables alliés ont libéré
les régions qui avaient été envahies par l'en
nemi. Nous retrouvons nos villes, ou hélas I
trop souvent leurs ruines, ou seulement l'em
placement de nos villes, détruites par une race
maudite qui s'est mise au ban de l'humanité.
11 va falloir reconstruire, et les discours si
émouvants et si énergiques des représen
tants des malheureuses régions envahies nous
disent avec quel cœur nos infortunés mais tou
jours vaillants compatriotes entendent se
mettent à l'œuvre pour re'aire une France qui,
ayant reconstitué ses frontières, renaîtra plus
grande et plus forte que jamais- de l'épreuve
terrible dont elle est sortie victorieuse.

Votre commission vous propose donc, mes
sieurs, de suivre l'ememple de la Chambre des
députés en abordant le plus rapidement pos
sible la discussion delà proposition de loi ci-
après pour laquelle elle vous demandera i'ur-
gence.

Examen des articles.

, Article 1 er,

Toute ville de 10,000 habitants et au-dessus,'
sans préjudice du plan général d'alignement et
de nivellement imposé a toutes les communes
par l'article 136, 13° de la loi du 5 avril 1884,
est tenue d'avoir un projet d'aménagement,
d'embellissement et d'extension.

Ce projet, qui devra être établi dans un délai
maximum de trois ans, à compter de la pro
mulgation de la présente loi, comprend :

1° Un plan qui fixe la direction, la largeur et
le caractère des voies à créer ou à modifier,
détermine les emplacements, l'étendue et les
dispositions des places, squares, jardins pu
blics, terrains de jeux, parcs, espaces libres
divers, et indique les réserves boisées ou non
à constituer, ainsi que les emplacements des
tinés à des monuments, édifices et services pu
blics;
, 2» Un programme déterminant les servitudes
hygiéniques, archéologiques - et esthétique»
ainsi que toutes les autres conditions y rela
tives et en particulier les espaces libres à
réserver, la hauteur des constructions, ainsi
que les prévisions concernant la distribution
d'eau potable, le réseau d égouts, l'évacuation
et la destination finale des matières usées et,
s'il y a lieu, l'assainissement du sol ;

3° Un projet d'arrêté du maire, pris âpre»
avis du conseil municipal et réglant les condi
tions d'application des mesures prévues au
plan et au programme.

Les mêmes obligations s'appliquent :
1° A toutes les communes du département

de la Seine :

2° Aux villes de moins de 10,000 habitants et
de plus de 5,030 dont la population a augmenté
de plus de 10 p. 100 dans l'intervalle de deux
recensement quinquennaux consécutifs ;

3° Aux stations balnéaires, maritimes, hydro
minérales, climatiques, sportives et autres,
dont la population, quelle qu'en soit l'impor
tance, augmente de 50 p. 100 ou plus i cer
taines époques de l'année ;

4» Aux agglomérations, quelle qu'en soit
l'importance, présentant un caractère pittores
que, artistique ou historique et inscrites sur
une liste qui devra être établie par les com
missions départementales des sites et monu
ments naturels instituées par la loi du 21 avril
1906 ;

5» Aux groupes d'habitations et aux lotisse
ments créés ou développés por des associa
tions, des sociétés ou des particuliers.

L'article 1er pose le principe de l'obligation
nouvelle imposée aux communes. Certains au
raient voulu l'imposer à toutes, quel que soit
le chiffre de la population. On n'en voit pas la
nécessité et il semble raisonnable de limiter,
comme l'a fait la Chambre des députés, l'obli
gation du plan d'extension aux communes de
10,000 habitants et au-dessus. Mais il est néces
saire, à notre avis, de rattacher la nouvelle
obligation à celle qui est déjà inscrite dans la



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 679

loi municipale du 5 avril 1884, et qui impose
A toutes les communes l'obligation d'avoir un
plan d'alignement et de nivellement.

Nous ne changeons rien au délai de trois
ans fixé par la Chambre ; co délai semble né
cessaire et suffisant, bien que certains le con
sidèrent comme trop long et d'autres comme
trop court.

Par contre, il convient de substituer le mot
« projet » au mot « plan ». Un plan ne peut pas
fiier les prévisions de distribution d'eau po
table, pas plus que des servitudes ; il faut à ce
sujet un programme, puis un arrêté du maire.
Le plan n'est qu'une partie du projet.

Dans la rédaction du paragraphe 1«' in fine,
la chambre a prévu que le plan comprendrait
la superficie du terrain qui pourra être couvert
de constructions. Il semble difficile de créer
ainsi, d'une manière indirecte, une véritable
servitude non xdificandi.

Nous admettons la servitude qui rentre dans
les conditions d'utilité publique ou communale
prévues par l'article 650 du code civil et qui est
d'ailleurs indispensable, puisque la nouvelle loi
a précisément pour objet de ménager des es
paces libres ; mais il convient de créer cette
servitude directement. Nous proposons donc
de modifier la rédaction dans ce sens.

Il est bien entendu d'ailleurs que la servi
tude ne frappe que les terrains sur lesquels
des constructions ne sont pas encore élevées.

Nous admettons également les servitudes
hygiéniques et esthétiques prévues par la
Chambre ; nous sommes même d'avis d'y ajou
ter des servitudes archéologiques. Il peut y
avoir intérêt à imposer, dans certains cas, un
caractère architectural et une hauteur déter
minés, si l'on veut éviter le retour de certains
scandales, comme celui de la construction de
l'hôtel Astoria, à Paris, par exemple, qui dé
shonore la place de l'Étoile ou de certaines
surélévations qui déshonorent également la
place des Victoires et la rue de Rivoli.

Enfin, nous estimons que le plan doit pré
voir les emplacements destinés à des monu
ments, édifices et services publics.

Il semble, en effet, difficile d'étudier un plan
d'aménagement ou d'extension, sans se préoc
cuper de l'emplacement que devront occuper
les édifices publics.

Les besoins de la circulation, de l'hygiène et
du bon fonctionnement do la vie administra
tive exigent que certains monuments conte
nant des services publics, comme les mairies
par exemple, soient prévus au centre des ag
glomérations. D'autres, comme les abattoirs,
les casernes, les hôpitaux, doivent être placés
à l'écart.

Dans le dernier paragraphe de l'article, il
paraît indispensable de viser non seulement les
groupes d'habitations, mais encore les lotisse
ments créés ou développés par des associations,
des sociétés ou des particuliers. 11 arrive, en
effet, que des lotissements qui ne visent
d'abord que des terrains nus ne paraissant pas
destinés à des constructions, en reçoivent plus
tard, sans qu'aucune mesure ait été prise pour
l'assainissement, l'écoulement des eaux et la
construction. 11 est bon d'imposer. à l'avance à
ces lotissements un plan. C'était une des
préoccupations de la proposition de loi de
M. Amédée Chenal (Seine), qui est une de
celles sur lesquelles portait le rapport de
M. Cornudet, à la Chambre des députés.

L'idée est intéressante à retenir poar éviter
les inconvénients qui se produisent trop sou
vent dans les régions où la population se déve
loppe rapidement, comme la région parisienne,
par exemple, où l'on voit s'élever autour de
certaines communes, souvent à une certaine
distance, des centres d'habitation dépourvus
des précautions hygiéniques les plus élémen
taires.

Article 2.

Lorsqu'une agglomération, quel que soit le
chiffre de sa population, a été totalement ou
partiellement détruite par suite de faits de
guerre, d'incendie, de tremblement de terre ou
de tout autre cataclysme, la municipalité est

-tenue de faire établir, dans le délai de trois
mois, le plan général d'alignement et de nivel
lement des parties à reconstruire, prévu par la
loi du 5 avril 1884, accompagné d'une étude
sommaire du projet d'aménagement, d'embel
lissement et d'extension prévu à l'article l,r de
la présente loi.

Un arrêté du préfet, pris après avis delà com
mission instituée par l'article 4 de la présente
loi, décide si l'agglomération rentre dans les ;

conditions prévues au premier alinéa ci-dessus
et fixe le point de départ du délai.

Tant que le plan d'alignement et de nivelle
ment n'est pas approuve, aucune construction,
sauf d'abris provisoires, ne peut être effectuée
sans autorisation du préfet donnée après avis
de la commission instituée à l'article 4 ci-après.

L'article 2 vise surtout les localités.dévastées
ou détruites par la guerre et en même temps
celles qui peuvent être victimes d'un, autre
cataclysme.

• Votre commission avait pensé d'abord, sur la
demande des architectes, porter à six mois le
délai de trois mois prévu par la Chambre pour
l'établissement du plan.

Mais sur la demande exposée par M. le mi
nistre chargé des régions lioérées, elle se rallie
au délai de trois mois.

Il importe, en effet, d'éviter, dans toute la
mesure possible, tout ce qui pourrait retarder
la reconstitution de nos régions détruites.

Il semble, dautre part, indispensable que
l'arrêté du préfet qui, dans le texte de la
Chambre, fera connaître le délai. détermine en
même temps si la commune rentre dans l'une
des catégories prévues à l'article 2.

Le texte dit : « lorsqu'une localité aura été
totalement ou partiellement détruite » ; il peut
n'y avoir que quelques immeubles atteints.
C'est l'arrêté du préfet qui décidera, sauf
recours au ministre de l'intérieur et, s'il y a
lieu, au conseil d'État.

Article 3.

Les frais des plans et projets prévus aux ar
ticles précédents sont à la charge de l'État en
ce qui concerne les communes visées à l'article 2
ei-dessus, par dérogation au principe posé par
l'article 13t>, 13« de la loi municipale du 5 avril
188 i.

Il en est de même pour les agglomérations
visées au 4° de l'énumération contenue à l'ar
ticle 1 er de la présente loi.

Pour les autres communes, des subventions
peuvent être accordées par décision du mi
nistre de l'intérieur, rendue sur la proposition
du préfet du département, sur les crédits ins
crits à cet effet au budget du ministère de
l'intérieur et dans une proportion qui sera fixée
par un décret rendu en la forme des règlements
d'adminiilration publique.

L'article 3 est relatif aux frais des plans et
projets prévus, c'est-à-dire aux dépenses qu'en
traînera l'application de la nouvelle loi.

La Chambre des députés s'est bornée à pré
voir un barème de subventions pour les com
munes totalement ou partiellement détruites
et pour elles seules.

Nous sommes d avis de ne pas accepter cet
article.

L'un des principaux obstacles que l'applica
tion de la nouvelle loi pourra peut-être rencon
trer, au début, sera certainement la crainte
pour les municipalités d'entraîner les commu
nes dans des dépenses 'de plans, d'architectes,
etc.. qui sembleront d'autant plus lourdes que
la guerre a fortement grevé la plupart des bud
gets communaux.

Sans doute il s'agit d'une -dépense commu
nale par sa nature et il faut lui laisser ce carac
tère, tout au moins pour les communes qui
n'ont pas été directement éprouvées par la
guerre. Mais en ce qui concerne les communes
visées par l'article 2, nous estimons que la dé
pense incombe à l'État. C'est d'ailleurs ce qu'a
déjà décidé le Sénat en votant l'article 54 du
projet de loi sur la réparation des dommages
causés par les faits de guerre, article ainsi
conçu : « Les frais d'établissement des plans
d'alignement et de nivellement des voies pu
bliques de toutes catégories qui devront être
dressés en vue de la reconstitution des im
meubles détruits dans les communes ou les

parties de communes atteintes par les faits
de la guerre seront à la charge de l'État ».

On objectera peut-être que cet article 54 Ce
vise que les plans d'alignement et de nivelle
ment destinés à la reconstitution des com
munes ; mais si l'importance de la commune
comporte un projet d'aménagement, d'embel
lissement et d'extension, il y a intérêt à ce que
celui-ci soit établi en même temps et votre
commission est d'avis que la même règle doit
être suivie.

La même régle serait également appliquée
aux agglomérations visées au i" de l'énuméra
tion contenue au dernier paragraphe de l'ar
ticle 1er, c'est-à-dire aux agglomérations pré
sentant un caractère pittoresque, artistique et
historique.

Le texte de la Chambre envisage les agglo*
mérations visées au 3° de l'article Ier , mais S
s'agit du 4« et il y a là ur.5 sriêur matérielle
qu'il importe de rectifier.

Quant aux autres communes, c'est-à-dir«
celles oni ne rentrent pas dans les catégories
prévues à l'article 2, nous prévoyons le prin
cipe de subventions de l'État qui seront accor
dées dans des conditions à déterminer par un
règlement d'administration publique. .

Article 4.

Il est institué à la préfecture de chaque dé
partement, sous la présidence du préfet ou de
son représentant, une commission dite com
mission départementale d'aménagement el
d'extension des villes et villages, composée du
conseil départemental d'hygiène, de la commis
sion départementale des sites et monuments
naturels, du conseil départemental des bâti
ments civils, et de quatre maires désignés par
le conseil général.

Cette commission -entend les délégués des
sociétés d'architecture, d'art, d'archéologie,
d'histoire, d'agriculturet de commerce, din-
dustrie et de sport et des compagnies de trans
port du département, ainsi que les maires des
villes ou communes intéressées, et les repré
sentants des divers services publics do l'Etat
qu'elle croit devoir convoquer ou qui deman
dent à présenter leurs observations.

Elle peut s'adjoindre des rapporteurs qui ont
voix délibérative dans les affaires qu'ils rap
portent.

Cette commission groupe tous les documents
nécessaires de nature à faciliter aux commu
nes la préparation de leurs projets et à les
guider.

Elle donne son avis : -

1° Sur les projets établis par les municipa
lités ;

2° Sur les dérogations qui, en raison de diffi
cultés spéciales ou de besoins locaux, peuvent
être apportées aux principes posés par la com
mission supérieure instituée à l'article 5 ci-
après ;

3° Sur les servitudes esthétiques ou hygié
niques résultant des projets qui lui sont
soumis ;

4° -Sur toutes les affaires que le préfet juge
utile de lui soumettre.

L'article 4 du projet de loi de la Chambre des
députés traite de la commission supérieure qui
siège au ministère de l'intérieur. Il semble plus
logique de suivre l'ordre de la procédure en
traitant d'abord de la commission départemen
tale à laquelle les projets seront tout d'abord
soumis. L'article 4 s'applique donc à lacommis-
sion départementale.

La composition admise par la Chambre des
députés semble bien compliquée, et une com
mission aussi nombreuse que celle qui est pré
vue risquerait de faire difficilement un travail
pratique .

Il existe dans chaque département un con
seil départemental d'hygiène et une commis
sion départementale des site», dont la compo
sition est réglée par l'article 20 de la loi du
15 février 1902 pour le conseil d'hygiène et
par l'article 1 er de la loi du 21 avril 1906 poux
la commission départementale des sites.

En outre, dans presque tous les départements
il a été institué, en vertu d'une circulaire du
ministre de l'intérieur du 5 mai 1852, un conseil
départemental des bâtiments civils.

La réunion, sous la présidence du préfet, de
ces deux ou trois commissions, qui compren
nent des conseillers généraux élus par leurs
collègues, des ingénieurs, des architectes, des
artistes, des médecins, etc., auxquels on adjoin
drait quatre maires désignés par le conseil
général, comme le propose la Chambre des
députés, semble suffisante, d'autant plus que
la commission, qui peut s'adjoindre des rap
porteurs, est tenue d'entendre les maires ainsi
que tous les délégués des sociétés locales sus
ceptibles de lui apporter un concours utile.

Le projet de la Chambre donne une énumé
ration des travaux intérieurs de la commission
départementale (groupement de plans, par
exemple) qu'il semble inutile d'insérer dans la
loi, d'autant plus que l'expérience peut amener
à augmenter ou a réduire le nombre de ces
prescriptions, ce qui nécessiterait l'interven
tion d'une loi nouvelle. Ainsi, pour choisir un
exemple, une circulaire semble suffisante pour
inviter les commissions à grouper des plans, à
les communiquer, etc.

La véritable attribution de la commission
départementale est de donner des avis sur les
plans établis par les municipalités, sur le*



6SQ DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

rogations, et comme cette énumération peut
elle môme être incomplète, nous proposons d'y
ajouter « ?ur toutes les affaires que le préfet
juge utile de lui soumetirë ».

Le texte voté par la Chambre limite le droit
d'appréciation do la commission départemen
tale aux projets concernant les villes de moins
de 20,000 habitants, lesquels Seraient soumis
directement et obligatoirement à la commis
sion supérieure.

11 semble qu'il soit préférable de laisser à la
commission départementale le droit d'examiner
tous les plans établis dans le département, le
ministre ayant toujours le droit d'en référer
ensuite à la commission supérieure.

Article 5.

11 est institué au ministère de l'intérieur,
sous la présidence du ministre ou de son dé
légué et la vice-présidence du ministre chargé
des régions libérées ou de son délégué, une
commission supérieure d'aménagement, d'em
bellissement et d'extension des villes, ainsi
composée :

2 sénateurs élus par le Sénat ;
4 députés élus par la Chambre des députés ;
2 conseillers d'État en service ordinaire dé

signés par leurs' collègues ;
4 maires dont 3 désignés par le ministre de
Le directeur de l'administration départemen

tale et communale au ministère de l'intérieur;
l'intérieur et 1 par le ministre chargé des ré
gions libérées, à raison de 2 pour les com
munes de 20,000 à 50,000 habitants et 2 pour les
communes au-dessus de 50,000 habitants;

Le directeur de l'assistance et de l'hygiène
publiques au ministère de l'intérieur ;

4 membres du conseil supérieur d'hygiène
publique, désignés par leurs collègues;

4 membres du conseil supérieur des beaux-
arts, désignés par leurs collègues ;

. 4 membres du conseil supérieur des bâti
ments civils, désignés par leurs collègues;

4 membres choisis parmi les urbanistes, ar
chitectes et autres personnes particulièrement

.qualifiées, désignés 2 par le ministre de l'in
térieur et 2 par le ministre chargé des régions
libfréea.

Elle peut s'adjoindre des rapporteurs qui ont
voix délibérative dans les affaires qu'ils rap
portant.

Cette commission est chargée d'établir de»
règles générales de nature & guider les muni
cipalités dans l'application de la présente loi et
donne son avis sur toutes les questions et tous
les projets qui lui sont renvoyés par le minis
tre de l'intérieur ou le ministre chargé des
régions libérées soit d'office, soit, sur la de
mande de la commission elle-même, par une
délibération motivée.

Nous avons déjà expliqué les hésitations que
nous avons eues au sujet de la commission
supérieure, dans la crainte où nous étions
qu elle ne constituât une cause de complica
tions et de retard. Il nous a paru qu'elle pour
rait rendre de très utiles services à la condi
tion que le nombre de ses membres ne soit
pas trop élevé.

L'énumération contenue dans l'article 4 du
projet de la Chambre des députés est intéres
sante, mais elle est bien longue et si l'expé
rience conseillait de la modifier dans l'avenir,
il faudrait une loi nouvelle.

L'idée d'y faire entrer des maires élus par
leurs collègues est séduisante, mais combien il
est difficile de la réaliser I Il suffit pour s'en
convaincre de relire la discussion qui s'est en
gagée à ce sujet à la Chambre des députés
dans la séance du 1er juin 1915. C'est l'hono
rable M. Bedouce qui a présenté l'amendement
tendant à ajouter a la liste des membres de la
commission supérieure quatre maires élus par
leurs collègues ; l'amendement, d'abord re
poussé par le Gouvernement et la commission,
a fini par être adopté, en fin de séance, parce
que la Chambre désirait en finir avec la propo
sition de loi ; mais personne ne s'illusionnait
sur cette élection par correspondance de quatre
maires inconnus de l'immense majorité pour
ne pas dire de la presque unanimité de leurs
(lecteurs.

11 ne faut pas oublier que cette commission
est surtout chargée d'éclairer le ministre, de
tracer des règles générales.

Il semble qu'il y ait intérêt à limiter le plus

possible le nombre de ses membres et à lui laisser son caractère de conseil de l'adminis aisser son caractère de conseil de l'adminis
tration.

Pour le surplus, nous estimons qu'il y a lien
de s'inspirer du principe que nous avons pro

posé pour les commissions départementales en
composant la commission supérieure do délé
gués des grands conseils techniques existants.

On y adjoindrait, pour répondre, dans toute
la mesure possible au désir de la Chambre, en
outre de sénateurs et députés, des conseillers
d rÉtat désignés par letirs collègues, ainsi que

i du directeur de l'administration départemen
tale et communale et de l'assistance et de

l'hygiène publiques au ministère de l'intérieur,
quatre maires dont trois désignés par le minis
tre de l'intérieur et un par le ministre chargé
des régions libérées.

Et elle se compléterait par deux membres
choisis directement -par le ministre de l'inté
rieur et deux membres choisis directement
par le ministre chargé des régions libérées
parmi los architectes et urbanistes les plus
réputés.

11 semblé indispensable que, par le choix de
ces deux membres et d'un maire, les régions
libérées soient directement et spécialement re
présentées au sein de la commission supé
rieure.

On risquerait, en effet, sans cette précaution,
que la commission, se plaçant surtout au point
de vue général, pût se laisser-aller quelquefois
à des exigences qui ne tiendraient pas un
compte suffisant de la situation spéciale des
localités détruites.

C'est d'ailleurs un hommage que le Sénat
tiendra à rendre à nos malheureux et héroï
ques compatriotes.

Dans le «même ordre d'idées, nous sommes
d'avis de confier au ministre chargé des ré
gions libérées la vice-présidence de la commis
sion dont le président sera le ministre de l'in
térieur.

Article 6. N

Lorsque le projet n'intéresse qu'une seule
commune, et sauf le cas prévu au cinquième
paragraphe de l'article 1er régi par l'article 8
ci-après concernant les groupes d'habitation,
le conseil municipal, sur la proposition du
maire, désigne l'homme de l'art ou la société
qu'il charge de l'étude et de la confection des
plans et projets.

Si, dans le délai de deux mois, & partir de la
promulgation de la présente loi, cette désigna
tion n'a pas été faite, le préfet met le conseil
municipal en demeure d'y procéder dans un
délai d'un mois passé lequel il fait lui-même
d'office la désignation nécessaire.

Lorsque le plan n'a pas été établi dans les
délais prévus aux articles 1« et 2 ci-dessus, le
préfet fait procéder d'office à ce travail aux
frais de la commune et celle-ci est déchue de
son droit au subventions prévues à l'article 3,
paragraphe 3, de la présente loi.

L'article 6 du projet de la Chambre des dé
putés prévoit ce que devra faire le préfet si le
plan n'a pas établi dans les délais fixés par les
article 1« et 2, c'est-à-dire trois ans pour les
communes ordinaires et trois mois pour les
communes détruites par la guerre ou autres
cataclysmes.

Mais cet article, tel qu'il est rédigé, ne per
met au préfet d'intervenir qu'à l'exp ration de
ce délai qui comprend non seulement la dési
gnation de l'homme de l'art, mais encore la
confection du projet. Il faut donc prévoir un
premier délai pouiyla désignation de l'homme
de l'art et donner' au préfet le droit de faire
lui-même cette désignation, s'il est nécessaire,
de telle sorte que le projet puisse être établi
dans les délais fixés.

La sanction de ce retard sera la perte pour
la commune de son droit aux subventions pré
vues par l'article 3, paragraphe 3, c'est-à-dire
qu'elle ne s'applique pas aux communes dé
truites visées par l'article 2.

D'autre part, au premier paragraphe, le projet
de la Chambre ne prévoit que la désignation
de l'homme de l'art chargé d établir le plan . Il
semble utile de prévoir que le conseil muni
cipal peut s'adresser, à cet effet, à une société,
car il s'en constituera vraisemblablement.

Article 7. ,

Dès que les plan, programme et arrêté prévus
à l'article 1er ont été établis, ils sont sou
mis après avis du bureau d'hygiène et, à son
défaut, de la commission sanitaire de la cir
conscription :

1° A fexamerf du conseil municipal ;
2° A une enquête dans les conditions de l'or

donnance du 23 août 1835.
Et 3° A l'examen de la commission prévue &

l'article 4. .
i

I Le conseil municipal est ensuite appelé |
donner son avis définitif.

Si la conseil municipal refuse ou néglige
d'examiner le plan, le préfet lui adresse uni
mise en demeure et lui impartit un délai ni
pouvant excéder un mois passé lequel il exa
mine lui-môme le plan.

Il en est de même dans le cas où le conseil
municipal refuse ou néglige de donner son tvii
définitif.

Le préfet transmet le dossier accompagné de
son avis motivé au ministre de l'intérieur qui
consulte, s'il le juge utile, la commission supé
rieure et les travaux à exécuter par application
du plan sont déclarés d'utilité publique par dé
cret en conseil d'État.

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une agglomération
rentrant dans les cas prévus par l'article 2 di
la présente loi, la déclaration d'utilité publique
est prononcée par arrêté du préfet, sur avis

1 conforme de la commission instituée par l'ar
ticlé 4, sauf en ce qui concerne les. aggloméra
tions énumérées à l'article l ep pour lesquelles
un décret en conseil d'État est toujours néces
saire.

Il semble nécessaire de prévoir le cas de
refus ou d'inertie du conseil municipal, sous
peine de no pas aboutir. Nous proposons à ce
sujet une disposition additionnelle inspirée de
la procédure instituée par la loi du 10 juillet
1903 pour la construction d'office de maisons
d'écoles.

On s'est demandé s'il n'y avait pas lieu, tout
au moins au-dessous d'un certain chiffre d'ha
bitants, de donner au préfet le droit d'appro
bation par arrêté, sans l'obliger à transmettra
le dossier au ministre, pour consulter au besoin
la commission supérieure et obtenir un décret
d'approbation.

11 est possible, en effet, que cette transmis
sion retarde un peu la solution ; mais il n'y a
d'extrême urgence que pour les localités envi
sagées à l'article 2, c'est-à-dire pour les locali
tés détruites ; or, pour celles-ci, l'article donne
compétence au préfet pour les communes n'at
teignant pas 10,000 habitants.

Quant aux autres communes, la loi ne s'appli
qué qu'à celles d'une population atteignant ce
chiffre. Or, d'après le dernier recensement
(1911), le nombre de celles-ci ne dépassait pas
298, dont 164 de 10,001 à 20,030 habitants et 134,
au-dessus de 20,001

Article 8 '

Les associations, sociétés ou particuliers qui
entreprennent la création ou le développement
de groupes d'habitations, sont tenus de déposer
à la mairie un plan d'aménagement compre
nant le raccordement avec les voies publiques
et, s'il y a lieu, avec les canalisations d'eau po
table et les égouts de la commune.

Dans les vingt jours qui suivent ce dépôt, la
plan est soumis à l'examen du bureau d'hy
giène ou, à son défaut, de la commission sani
taire de la circonscription, au conseil munici
pal, puis à une enquête dans les formes pres
crites par la circulaire du ministre de l'inté
rieur du 20 août 1825.

Un mois après une mise en demeure dûment
constatée, adressée par le propriétaire au
maire et restée sans résultat, le préfet peut
prescrire l'enquête.

Le plan est ensuite soumis à la commission
prévue à l'article 4 ci-dessus et approuvé, s'il y
a lieu, par arrêté préfectoral.

La décision du préfet doit intervenir dans le
mois qui suivra l'enquête. A défaut de décision
dans ce délai, le plan est réputé approuvé.

Lorsque le plan est approuvé, aucune cons
truction ne peut être édifiée sans la délivrance,
par le maire, d'un permis de construire dans
les conditions prévues par l'article 11 de la loi
du 15 février 1902.

Cet article est presque entièrement conforma
i celui de la Chambre des députés, sauf quel
ques modifications de détail. Nous proposons
seulement, à l'avant-dernier paragraphe, de
prévoir que le plan est réputé approuvé si le
préfet ne fait pas connaître sa décision dans le
délai imparti. Il ne peut, en effet, dépendre de
l'inertie de l'administration de retarder indéfi
niment la décision.

Pour le surplus, nous ne pouvons que nous
référer aux explications que nous avons don
nées sur l'article 1" in fine.

Article 9.

Lorsque le projet de reconstruction, d'amSf
nagement, d'embellissement et d'extension e«t
de nature à intéresser plusieurs communes 4V
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département, le préfet peut provoquer une
étude d'ensemble de ce projet de la part des
municipalités intéressées et instituer, même
d'office, des conférences intercommunale* en
vue de la constitution de syndicats de com
munes, conformément aux prescriptions des
articles 116 et 169 de la loi du 5 avril 1884.

Le projet est instruit et déclaré d'utilité pu
blique dans les formes indiquées par les arti
cles 6 et 7 de la présente loi.

L'institution de conférences intercommu- i
iales d'office a été critiquée. On a fait remar
quer qu'elle n'est pas prévue par la loi du
5 avril 1884 et que d'ailleurs on ne voit pas
comment on pourrait vaincre la résistance des
conseils municipaux qui ne' voudraient pas
procéder à la désignation des membres de la
conférence, conformément à l'article 117 de
ladite loi, ou constituer le comité du syn
dicat conformément à l'article 171 de la
même loi.

Il semble cependant que l'idée de la Cham
bre des députés d'instituer une procédure d'of
fice, en cas de non-entente entre deux com
munes, pour l'établissement de plans inter
communaux soit le seul moyen de vaincre le
particularisme local et présente à cet égard un
très grand intérêt, d'autant plus que l'adminis
tration disposera souvent, et notamment pour
les régions libérées, des ressources nécessaires
pour faire dresser le plan.

Nous sommes donc d'avis de maintenir l'ar
ticle avec quelques modifications de détail qui
«'expliquent d'elles-mêmes.

Article 10.

Si le plan doit -dépasser les limites du dépar
tement, il est dressé dans une conférence in
terdépartementale; suivant les dispositions des
articles 89, 90 et 91 de la loi du 10 août 1871, et
soumis ensuite dans chaque commune, aux
formalités prévues aux articles 6 et 7 de la
présente loi.

Il est déclaré d'utilité publique par une loi
qui fixera les mesures nécessaires a son appli
cation.

Cet article ne donne lieu à aucune observa
tion particulière.

Article 11.

A dater de la publication de l'acte portant
déclaration d'utilité publique d'un plan de re
construction , d'aménagement,- d'embellisse
ment et d'extension, ou de l'arrêté préfectoral
approuvant les plans relatifs aux groupes d'ha- :
bitation prévus à l'article 8, les propriétaires
de terrains en bordure des voies et places pro
jetées devront se conformer aux règles édic
tées par la législation sur l'alignement et ne
pourront édifier des constructions nouvelles .
«ans avoir obtenu, au préalable, un permis de
construire délivré par le maire. Et il ne pourra

Élus êtredéesdif vioéiedeetco pnlstreusct pironstnouvelules,suein-ordure des voies et places projetées, que sui
vant les alignements fixés.

A cet effet, aucune' construction ne pourra
être édifiée sans la délivrance par le maire d'un
permis de construire.

En vertu de cet article un permis de cons
truire devra être demandé pour toute construc
tion nouvelle, môme s'il ne s'agit pas d'une
construction destinée à l'habitation. Il s'agit
donc d'un permis de construction d'une portée
plus étendue que celui prévu à la loi du 15 fé
vrier 1902 qui ne vise que les habitations, et il
ne semble pas utile de viser expressément les
Îlots, l'obligation étant absolument générale.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Toute ville de 10,000 habitants et
au-dessus, sans préjudice du plan général d'ali
gnement et de nivellement imposé à toutes les
communes par l'article 186, 13° de la loi du '
5 avril 1884, est tenue d'avoir un projet d'amé- !
nageaient, d'embellissement et d'extension. '

Cg projet, qui devra être établi dans un délai
maximum de trois ans, à compter de la pro
mulgation de la présente loi, comprend :

1° Un plan qui fixe la direction, la largeur et i
le caractère des voies à créer ou à modifier, .

■détermine les emplacements, l'étendue et les ;
dispositions des places, squares, jardins publics, |
terrains de jeux, parcs, espaces libres divers, ■
et indique les réserves boisées ou non à cons- ,
lituer, ainsi que les emplacements destinés à '
des monuments, édifices et services publics ;

2° Un programme déterminant les servitudes
hygiéniques archéologiques et esthétiques ainsi

que toutes les autres conditions y relatives et
en particulier les espaces libres à réserver, la
hauteur des constructions, ainsi que les prévi
sions concernent la distribution d'eau potable,
le réseau d'égouts, l'évacuation et la destination
finale des matières usées et, s'il y a lieu, l'as
sainissement du sol ;

3> Un projet d'arrêté du maire, pris après
avis du conseil municipal et réglant les condi
tions d'application des mesures prévues au plan
et au programme.

Les mêmes obligations s'appliquent :
1° A toutes les communes du département

de la Seine *
21 Aux villes de moins de 10,000 habitants et

de plus de 5,000 dont la population a augmenté
de plus de 10 p. 100 dans l'intervalle de deux
recensements quinquennaux consécutifs ;

3° Aux stations balnéaires, maritimes hydro
minérales, climatiques, sportives et autres
dont la population, quelle qu'en soit l'impor
tance, augmente de 50 p. 100 ou plus à certai
nes époques de l'année ;

4° Aux agglomérations, quelle qn'en soit l'im
portance, présentant un caractère pittoresque,
artistique ou historique et inscrites sur une
liste qui devra être établie par les commissions
départementales des sites et monuments natu
rels instituées par la loi du 21. avril 1V06 ;

5° Aux groupes d'habitations et aux lotisse
ments créés ou développés par des associations,
des sociétés ou des particuliers.

Art. 2. — Lorsqu'une agglomération, quel que
soit le chiffre de sa population, a été totale
ment ou partiellement détruite, par suite de
faits de guerre, d'incendie, de tremblement de
terre ou de tout autre cataclysme, la munici
palité est tenue de faire établir, dans le délai
de trois mois, le plan général d'alignement et
de nivellement des parties à reconstruire, prévu
par la loi du 5 avril 1884, accompagné d'une
étude sommaire du projet d'aménagement,
d'embellissement et d'extension prévu à l'ar
ticle 1er de la présente loi.

Un arrêté du préfet, pris après avis de la
commission instituée par l'article 4 de la pré
sente loi, décide si l'agglomération rentre dans
les conditions prévues au premier alinéa ci-des
sus et fixe le point de départ du délai.

Tant que le plan d'alignement et de nivelle
ment n'est pas approuvé, aucune construction,
sauf d'abris provisoires, ne peut être effectuée
sans autorisation du préfet donnée après avis
de la commission instituée à l'article 4 ci-
aprèS.

Art. 3. — Les frais des plans et projets pré-
vns aux articles précédents sont à la charge de
l'État en ce qui concerne les communes visées
à l'article 2 ci-dessus, par dérogation au prin
cipe posé par l'article 136, 13" de la loi munici
pale au 5 avril 1884.

Il en est de môme pour les agglomérations
visées au 4° de l'énumération contenue à l'ar
ticle 1er de la présente loi.

Pour les autres communes, des subventions
peuvent être accordées par décision du minis
tre de l'intérieur, rendue sur la proposition
du préfet du département, sur les crédits ins
crits à cet effet au budget du ministère de l'in
térieur et dans une proportion qui sera fixée
par un décret rendu en la forme des règle
ments d'administration publique.

Art. 4. — Il est institué à la préfecture de
chaque département, sous la présidence du
préfet ou de son représentant, une commis
sion dite : « Commission départementale d'amé
nagement et d'extension des villes et villages»,
composée du conseil départemental d'hygiène,
de la commission départementale des sites et
monuments naturels, du conseil départemental
de bitiments civijs et de quatre maires dési
gnés par le conseil général.

Cette commission entend les délégués des
sociétés d'architecture, d'art, d'archéologie,
d'histoire, d'agriculture, de commerce, d'indus
trie et de sport et des compagnies de transport
du département, ainsi que les maires des villes
ou communes intéressées, et les représentants
des divers services publics de l'État qu'elle
croit devoir convoquer ou qui demandent à
présenter leurs observations.

Elle peut s'adjoindre des rapporteurs qui ont
voix délibérative dans les affaires qu'ils rap
portent.

Cette commission groupe tous les documents
nécessaires de nature à faciliter aux communes
la préparation de leurs projets et à les guider.

Ella donne son avis :

1° Sur les projets établis par les municipa
lités;

2° Sur les dérogations qui, en raison de diffi

cultés spéciales ou de besoins locaux, peuvea
ftre apportées aux principes posés par la com
mission supérieure instituée à l'article 5 ci-
après ;

3° Sur les servitudes esthétiques ou hygiéni
ques résultant des projets qui lui sont sou
mis;

4° Sur toutes les affaires que le préfet juge
utile de lui soumettre.

Art. 5. — 11 est institué au ministère de l'in
térieur, sous la présidence du ministre ou de
son délégué et la vice-présidence du ministre
chargé des régions libérées ou de son délégué,
une commission supérieure d'aménagement,
d'embellissement et d'extension des villes,
ainsi composée :

2 sénateurs élus par le Sénat ;
4 députés élus par la Chambre des députés ;
2 conseillers d'État en service ordinaire dési

gnés par leurs collègues ;
4 maires dont 3 désignés par le ministre de

l'intérieur et 1 par le ministre chargé des
régions libérées, à raison de 2 pour les com
munes de 20,000 à 50,000 habitants et 2 pour
les communes au-dessus de 50,000 habitants ;

Le directeur de l'administration départe
mentale et communale au ministère de l'inté
rieur;

Le directeur de l'assistance et de l'hygiène
publique au ministère de l'intérieur ;

4 membres du conseil supérieur d'hygiène
publique, désignés par leurs collègues ;

4 membres du conseil supérieur des beaux-
arts, désignés par leurs collègues ;

4 membres du conseil supérieur des bâti
ments civils, désignés par leurs collègues ;

4 membres choisis parmi les urbaniste», ar
chitectes et autres personnes particulièrement
qualifiées, désignés, deux par le ministre
chargé des régions libérées, et deux par 1«
ministre de l'intérieur.

Elle peut s'adjoindre des rapporteurs qui ont
voix délibérative dans les aitaires qu'ils rap- -
portent.

Cette commission est chargée d'établir les
règles générales de nature à guider les muni
cipalités dans l'application de la présente loi
et donne son avis sur toutes les questions et
tous les projets qui lui sont renvoyés par le
ministre de l'intérieur ou le ministre chargé
des régions libérées, soit d'office, soit, sur
demande de la commission elle-même, par ans
délibération motivée.

Art. 6. — Lorsque le projet n'intéresse qu'une
seule commune, et sauf le cas prévu au cin
quième paragraphe de l'article 1er régi par
l'article 8 ci-après concernant les groupe» /
d'habitations, le conseil municipal, sur la pro
position du maire, désigne l'homme de l'art ou
la société-qu'il charge de l'étude et de la con
fection des plans et projets.

Si, dans le délai do deux mois, à partir de la
promulgation de la présente loi, cette dési
gnation n'a pas été faite, le préfet met le con
seil municipal en demeure d'y procéder dan»
un délai d'un mois, passé lequel il fait lui-même
d'office la désignation nécessaire.

Lorsque le plan n'a pas été établi dans le»
délais prévus aux articles 1 er et 2 ci-dessus, la
préfet fait procéder d'office à ce travail aux
frais de la commune, ot celle-ci est déchue de
son droit aux subventions prévues à l'article 3,
paragraphe 3, de la présente loi.

Art 7.— Dès que les plan, programme et
arrêté prévus à l'article 1" ont été éta
blis, ils sont soumis, après avis du bureau
d'hygiène et, à son défaut, de la commission
sanitaire de la circonscription :

1° A l'examen du conseil municipal ;
2° A une enquête dans les conditions de l'or

donnance du 23 août 1835;
Et 3° à l'examen de la commission prévue i

l'article 4.
Le conseil municipal ensuite est appelé J

donner son avis définitif.
Si le conseil municipal refuse ou néglige

d'examiner le plan, le préfet lui adresse une
mise en demeure et lui impartit un délai ne
pouvant excéder un mois, passé lequel il exa
mine lui-même le plan.

11 en est de môme dans le cas où le conseil
municipal refuse ou néglige de donner son avis
définitif.

Le préfet transmet le dossier, accompagné da
son avis motivé. au ministre de l'intérieur qui .
consulte, s'il le juge utile, la commission supé
rieure, et les travaux à exécuter par application
du plan sont déclarés d'utilité publique par dé
cret en conseil d'État.

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une agglomération
rentrant dans les cas prévus par l'article 2 de
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(la présente loi, la déclaration d'utilité publique
est prononcée par arrêté du préfet, sur avis
conforme de la commission instituée par l'ar
ticle 4, sauf en ce qui concerne les agglomé
rations énumérées à l'article 1" pour les
quelles un décret en conseil d'État est toujours,
nécessaire.

Art. 8. — Les associations, sociétés ou parti
culiers qui entreprennent la création ou le dé
veloppement de groupes d'habitations sont te
nus de déposer à la mairie un plan d'aména
gement comprenant le raccordement avec les
voies publiques, et s'il y a lieu, avec les cana
lisations d'eau potable et les égouts de la com
mune..

Dans les vingt jours qui suivent ce dépôt, le
plan est soumis à l'examen du bureau d'hy
giène, ou, à son défaut, de la commission sa
nitaire de la circonscription, au conseil muni
cipal, puis à. une enquête dans les formes pres
crites par la circulaire du ministère de l'inté
rieur du 2} août 1823.

Un mois après, si une mise en demeure dû
ment constatée, adressée par le propriétaire
au maire est restée sans résultat, le préfet
peut prescrire l'enquête.

Le plan est ensuite soumis à la commission
prévue à l'article 4 ci-dessus et approuvé, s'il y
a lieu, par arrêté préfectoral.

La décision du préfet doit intervenir dans le
mois qui suivra l'onquîte. A défaut de décision
dans ce délai, le plan est réputé approuvé.

Lorsque le plan est approuvé, aucune cons
truction ne peut être édifiée sans la délivrance,
par le maire, d'un permis de construire dans
les conditions prévues par l'article 11 de la loi
du 15 février 1902.

Art. 9. — Lorsque le projet de reconstruc
tion, d'aménagement, d'embellissement et
d'extension est de nature à intéresser plusieurs
communes du département, le préfet peut pro
voquer une étude d'ensemble de ce projet de
la part des municipalités intéressées et insti
tuer, même d'office, des conférences inter-
communalfs en vue de la constitution de syn
dicats de communes, conformément aux pres
criptions des articles 116 et 169 de la loi du
5 avril 1884.

Le projet est instruit et déclaré d'utilité pu
blique dans les formes indiquées par les ar
ticles 6 et 7 de la présente loi.

Art. 10. — Si le plan doit dépasser les limites

du département, il est dressé dans une confé
rence interdépartementale, suivant les disposé
tions des articles 89, 90 et 91 de la loi du 10 août
1371, et soumis ensuite dans chaque commune,
aux formalités prévues aux articles 6 et 7 de U
présente loi.

ll est déclaré d'utilité publique par une loi,
qui fixera les mesures nécessaires à son appli
cation.

Art. ll. — A dater de la publication de l'acte
portant déclaration d'utilité publique d'un plan
de reconstruction, d'aménagement, d'embellis
sement et d'extension, ou de l'arrêté préfectoral
approuvant les plans relatifs aux groupes d'ha-
bilation prévus à l'article 8, les propriétaires de
terrains en bordure des voies et places proje
tées devront se conformer aux règles édictées
par la législation sur l'alignement et ne pour
ront édifier des constructions nouvelles sans

avoir oblenu, au préalable, un permis de cons
truire délivré par le maire. Et il ne pourra plus
être édifié de constructions nouvelles, on Dor-
dure des voies ou places projetées, que suivant
les alignements fixés.

A cet eîet, aucune construction ne pourra
être édifiée sans la délivrance par le maire
d'un permis de construire.

ANNEXE

COMPARAISON DU TEXTE VOTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS AVEC LE TEXTE PROPOSÉ PAU LA COMMISSION DU SÉNAT

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 1er.

Toute ville de 10,000 habitants et au-dessus sera tenue d'établir, dans
un délai maximum de trois ans, nn plan d'aménagement, d'embellis
sement et d'extension qui fixera la direction, les largeurs et le carac
tère des voies nouvelles on à modifier ; déterminera les emplacements,
l'étendue et les dispositions des places, squares, jardins publics, ter
rains de jeux, parcs et espaces libres divers ; indiquera les réserves
boisées ou non à constituer; les servitudes hygiéniques et esthétiques
et toutes les autres conditions y relatives et en particulier la super
ficie du terrain qui pourra être couvert de constructions.

Ce plan devra comprendre, en outre, toutes les prévisions concer
nant la distribution d'eau potable, le réseau d'égouts, l'évacuation et
la destination finale des matières usées et, s'il y a lieu, l'assainisse
ment du sol.

La même obligation s'appliquera :
1° Aux communes du département de la Seine;
2» Aux villes de moins de 10,000 et de plus de 5,000 habitants dont

la population aura augmenté de plus de 10 p. 100 dans l'intervalle de
deux recensements quinquennaux consécutifs;

3° Aux stations balnéaires, maritimes, hydrominérales, climatiques,
sportives et autres dont la population, quelle qu'en soit l'importance,
augmente de 50 p. 100 ou plus à certaines époques de l'année; -

4° Aux agglomérations, quelle que soit leur population, mais pré
sentant un caractère pittoresque, artistique ou historique et inscrites
sur une liste qui devra être établie par les commissions départementales
des sites et monuments naturels instituées par la loi du 24 avril 1906 ;

5» Aux groupes d'habitations qui viendront à être créés ou déve
loppés par des associations, des sociétés ou des particuliers.

Article 2.

Lorsqu'une agglomération, quel que soit le chiffre de sa population,
aura été totalement ou partiellement détruite, par suite de faits de
guerre, d'incendie, de tremblement de terre ou autre cataclysme, la
municipalité sera tenue de faire établir, dans le délai de trois mois,
un plan de reconstruction, d'aménagement, d'embellissement et
d'extension, de nature à satisfaire tant aux prescriptions générales des
règlements sanitaires qu'aux conditions particulières d'hygiène, de
viabilité et d'esthétique.

Ce délai courra à partir du jour qui sera fiiê par arrêté préfectoral.
Les subventions de l'État ne seront accordées aux communes

qu'après l'établissement de ce plan.
A partir de la promulgation de la présente loi et jusqu'au jour où le

plan d'aménagement aura été établi, aucune construction, sauf d'abris
provisoires ou temporaires, ni reconstruction ne pourra être effectuée,
dans les agglomérations visées au présent article, sans une autorisa
tion du préfet donnée sur avis de la commission constituée à l'article 5.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Article !•'.

Toute ville de 10,000 habitants et au-dessus, sans préjudice du plan
général d'alignement et de nivellement imposé à toutes les communes
par l'article 136, 13°, de la loi du 5 avril 1884, est tenue d'avoir un projet
d'aménagement, d'embellissement et d'extension.

Ce projet, qui devra être établi dans un délai maximum de '.trois
ans, à compter de la promulgation de la présente loi, comprend :

1° Un plan qui fixe la direction, la largeur et le caractère des voies
à créer ou à modifier, détermine les emplacements, l'étendue et les
dispositions des places, squares, jardins publics, terrains de jeux, parcs,
espaces libres divers, et indique les réserves boisées ou non à consti
tuer, ainsi que les emplacements destinés à des monuments, édifices
et services publics.

2» Un programme déterminant les servitudes hygiéniques, archéolo
giques, et esthétiques- ainsi que toutes les autres conditions y rela
tives et en particulier les espaces libres à réserver, la hauteur des
constructions, ainsi Tjue les prévisions concernant la distribution
d'eau potable, leTéseau d'égouts, l'évacuation et la destination finale
des matières usées et, s'il y a lieu, l'assainissement du sol;

3° Un projet d'arrêté du maire, pris après avis du conseil municipal
et réglant les conditions d'application des mesures prévues au plan
et au programme.

Les mômes obligations s'appliquent :
1°A toutes les communes du département de la Seine,
2° Aux villes de moins de 10,000 habitants et de plus de 5,000 dont

la population a augmenté de plus de 10 p. 100 dans l'intervalle de
deux recensements quinquennaux consécutifs;

3° Aux stations balnéaires, maritimes, hydrominérales, climatiques,
sportives et autres, dont la population, quelle qu'en soit l'importance,
augmente de 50 p. 100 ou plus à certaines époques de l'année;

4° Aux agglomérations, quelle qu'en soit l'importanca, présentant
un caractère pittoresque, artistique ou historique et inscrites sur une
liste qui devra être établie par les commissions départementales des
sites et monuments naturels instituées par la loi du 21 avril 1906;

5° Aux groupes d'habitations et aux lotissements créés ou déve
loppés par des associations, des sociétés ou des particuliers.

»■ :

Article 2.

Lorsqu'une agglomération, quel que soit le chiffre de sa population,
a été totalement ou partiellement détruite par suite de faits de guerre,
d'incendie, de tremblement de terre ou de tout autre cataclysme, la
municipalité est tenue de faire établir, dans le délai de trois mois, le
plan général d'alignement et de nivellement des parties & recons
truire, prévu par la loi du 5 avril 1884, accompagné d'une étude
sommaire du projet d'aménagement, d'embellissement et d'extension
prévu à l'article 1 er de la présente loi.

Un arrêté du préfet, pris après avis de la commission instituée par
l'article 4 de la présente loi, décide si l'agglomération rentre dans les
conditions prévues au premier alinéa ci-dessus et fixe le point de
départ du délai.

Tant que le plan d'alignement et de nivellement n'est pas approuvé,
aucune construction, sauf d'abris provisoires, ne peut être effectuée
sans Autorisation du préfet donnée après avis de la commission insti
tuée & l'article 4 ci-après.
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Texte voté par la Chambre des députés.

Article 3.

Lorsqu'il s'agira d'une agglomération totalement ou partiellement
détruite, ou d'une des agglomérations visées au 3° de l'article t", les
frais du plan seront à la charge de l'État, dans une proportion qui ne
saurait excéder : 1° 250 fr. pour les communes de 500 habitants et
au-dessous: 2® 500 fr. pour les communes de 500 à 5,000 habitants;
3° 1,000 fr. pour les villes de 5,000 à 10:000 habitants ; 4° pour les villes
de plus de 10,000 habitants, un chiffre égal à 10 p. 100 de leur popu
lation. .

Article 5.

(Art. 4 de la commission du Sénat.)
Il sera institué, dans chaque préfecture, une commission spéciale

composée ainsi qu'il suit :
Le préfet ou son représentant, président ;
2 conseillers généraux et 4 maires désignés par le conseil général;
L'ingénieur en chef du département ;
L'agent voyer en chef du département;
L'architecte du département ,•
L'archiviste du département ;
Le directeur départemental des services agricoles ;
L'ingénieur des améliorations agricoles ;
2 architectes de villes du département ou de la région, désignés par

le conseil général ;
2 membres délégués par le conseil départemental d'hygiène ;
2 membres délégués par la commission départementale des bâtiments

civils ;
2 membres délégués par les comités de patronage des habitations à

bon marché et de la prévoyance sociale ;
2 membres désignés par la commission des sites et monuments na

turels;
L'inspecteur régional de la société française d'archéologie ;
1 géomètre désigné par le préfet,
2 membres désignés par les chambres de commerce du- départe

ment ; " •
2 membres désignés par les unions des syndicats ouvriers.
En ce qui concerne le département de la Seine, deux membres du

conseil municipal de Paris désignés par cette assemblée.
La commission pourra s'adjoindre des rapporteurs qui auront voix

délibérative dans les affaires qu'ils rapportent.
Cette commission, en faisant appel au concours fdes sociétés d'ar

chitecture, d'art, d'archéologie, d'histoire, d'agriculture, de commerce,
d'industrie, du travail et de sport, groupera :

1° Les principaux plans anciens des villes du département et les
documents relatifs aux monuments les plus remarquables de l'archi
tecture régionale;

2° Les plans concernant les modifications projetées dans les villes
et communes du département;

3° Les meilleurs plans primés dans les concours pour la construction
des édifices publics et les plans les mieux conçus des bâtiments privés
agricoles, commerciaux et industriels de la région.

Copie de ces documents et de ces plans pourra être prise — sans
déplacement et à leurs frais — par les intéressés et spécialement par
les municipalités dont les archives auraient été détruites.

Cette commission sera chargée d'émettre son avis :

1° Sur les plans concernant les villes de moins de 20,000 habitants,
St l'exception des agglomérations visées au 3° de l'article 1er ;

2° Sur les dérogations qui, en raison de difficultés spéciales ou de
besoins locaux, auraient été ou devraient être apportées aux principes,
posés par les programmes;

3° Sur les servitudes hygiéniques et esthétiques, résultant desdits
plans. •

Article 4.

(Art. 5 de la commission du Sénat.)

11 sera institué au ministère de l'intérieur une commission supé
rieure d'aménagement, d'embellissement et d'extension des villes,
ainsi composée:

Le ministre de l'intérieur, président ;
Le sous-secrétaire d'État des beaux-arts, vice-président;
2 sénateurs élus par le Sénat ;
4 députés élus par la Chambre des députés;
2 conseillers d'État en service ordinaire désignés par leurs collègues;
4 maires désignés au vote, sous enveloppe, par leurs collègues, à

raison de 2 pour les communes de 20,000 à 50,000 habitants et 2 pour
les communes au-dessus de 50,000 habitants;

Le directeur de l'administration départementale et communale au
ministère de l'intérieur;

Le directeur de l'assistance et de l'hygiène publique an ministère de
l'intérieur ;

2 délégués du conseil général des bâtiments civils;
2 délégués de la commission supérieure des bâtiments civils;
2 inspecteurs généraux des monuments historiques désignés par le

ministre de l'instruction publique et des beaux-arts;
1 délégué du conseil supérieur du tourisme en France;
2 auteurs de projets primés dans les concours pour plans de villes

désignés par le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts;
1 architecte délégué par la Société centrale des architectes :
1 architecte délégué par la Société des architectes diplômés par le

Gouvernement ;

Texte proposé par la commission du Sénat.

Article 3.

Les frais des plans et projets prévus aux artisles précédents sont a
la charge de l'État en ce qui concerne les communes visées à l'article Z
ci-dessus, par dérogation au principe posé par l'article 136, 13° de la
loi municipale du 5 avril 1884.

Il en est de même pour les agglomérations visées au 4° de rénumé-
ration contenue à l'article 1« de la présente loi.

Pour les autres communes, des subventions peuvent être accordées",
par décision du ministre de l'intérieur, rendue sur la proposition da
préfet du département, sur les crédits inscrits à cet effet au budget du
ministère de l'intérieur et dans une proportion qui sera fixée par sot
décret rendu en la forme des règlements d'administration publique.

Article 4.

Il est institué, à la préfecture de chaque département, sous la pré<
sidence du préfet ou de son représentant, une commission dite :
commission départementale d'aménagement et d'extension des villes
et villages, composée du conseil départemental d'hygiène, de la com
mission départementale des sites et monuments naturels, du conseil
départemental des bâtiments civils et de quatre maires désignés par
le conseil général.

Cette commission entend les délégués des sociétés d'architecture,
d'art, d'archéologie, d'histoire, d'agriculture, de commerce, d'industrio
et de sport et des compagnies de transport du département, ainsi que
les maires des villes ou communes intéressées, et les représentante
des divers services publics de l'État qu'elle croit devoir convoquer on
qui demandent à présenter leurs observations.

Elle peut s'adjoindre des rapporteurs qui ont voix délibérative dan»
les affaires qu'ils rapportent.

Cette commission groupe tous les documents nécessaires de natur*
à faciliter aux communes la préparation de leurs projets et à les guider.

Elle donne sftn avis :
1° Sur les projets établis par les municipalités ; : , '

2° Sur les dérogations qui, en raison de difficultés spéciales ou 6*
besoins locaux, peuvent être apportées aux principes posés par la com
mission supérieure instituée à l'article 5 ci-après;

3° Sur les servitudes esthétiques ou hygiéniques résultant des projetc
qui lui sont soumis;

4° Sur toutes les affaires que le préfet juge utile de lui soumettre.

Article 5.

11 est institué au ministère de l'intérieur, sous la présidence 4«
ministre ou de son délégué et la vice-présidence du ministre chargé
des régions libérées ou de son délégué, une commission supérieure
d'aménagement, d'embellissement et d'extension des villes, ainsi com
posée :

2 sénateurs élus par le Sénat;
4 députés élus par la Chambre des députés;
2 conseillers d'État en service ordinaire désignés par leurs collègues;
4 maires dont 3 désignés par le ministre de l'intérieur et 1 par la

ministre chargé des régions libérées, à raison de 2 pour les communes
de 20,000 à 50,000 habitants et 2 pour les communes au-dessus di
50,000 habitants :

Le directeur de l'administration départementale et communale an
ministère de l'intérieur;

Le directeur de l'assistance et de l'hygiène publique au ministère da
l'intérieur;

4 membres du conseil supérieur d'hygiène publique désignés par
leurs collègues;

4 membres du conseil supérieur des beaux-arts, désignés par leur»
collègues;

4 membres du conseil supérieur des bâtiments civils, désignés par
leurs collègues;

4 membres choisis parmi les urbanistes, architectes et autres per
sonnes particulièrement qualifiées, désignées, deux par le ministre d«
l intérieur et deux par le ministre chargé des régions libérées.
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Texte voté par la Chambre des députés.

1 architecte délégué par l'association provinciale des architectes
français ; •

1 délégué de l'union centrale des arts décoratifs ;
' 2 ingénieurs délégués par la société amicale des ingénieurs des
ponts et mines ;

2 ingénieurs délégués par la société des ingénieurs civils;
1 ingénieur désigné par le ministre des travaux publics;

-> 1 délégué du conseil général des ponts et chaussées ;
2 délégués du conseil supérieur d'hygiène de France;.
2 délégués du conseil supérieur des habitations à bon marché;
1 représentant du ministre de l'agriculture;
i délégué du conseil supérieur de l'agriculture ;
1 délégué du conseil supérieur du commerce et de l'industrie ;
1 délégué du conseil supérieur du travail;
1 géomètre désigné parle ministre de l'intérieur;
La commission pourra s'adjoindre des rapporteurs ayant voix déll-

bérative dans les affaires qu'ils rapportent.
Cette commission, en faisant appel au concours des grandes sociétés

d'art, d'archéologie, d'études sociales, d'hygiène, d'agriculture, de
commerce, d'industrie, du travail et de sport, réunira au ministère de
l'intérieur les principaux plans d'aménagement, d'embellissement et
d'extension des villes de France et de l'étranger, ainsi que les docu
ments y relatifs.

Copie de ces plans et documents pourra être prise par les intéressés,
& leurs frais et sans déplacement.

La commission supérieure élaborera un programme général de
nature à servir de guide aux municipalités pour 1 exécution des stipu
lations de l'article 1 er et d'exemple pour la confection des programmes
spéciaux à chaque département et a chaque ville.

Ce programme sera soumis à l'approbation du conseil supérieur
d'hygiène publique de France.

^ Article 6.
Lorsque le plan n'intéresse qu'une seule commune, st sauf le. cas

prévu au 4° de l'article 1er et qui est régi par l'article 8 ci-après con
cernant les groupes d'habitations, le conseil municipal, sur la propo
sition du maire et après avoir fait appel aux sociétés locales, choisit
l'homme de l'art qui sera chargé de l'étude et de la confection des
plans et avant-projets.

Lorsque le plan n'a pas été établi dans les délais impartis par les
articles 1 et 2, le préfet met le conseil municipal en demeure de dési
gner un homme de l'art dans un délai qui ne pourra excéder un mois.
Passé ce délai, le préfet, après avis du maire, procède lui-môme au
choix.

Le conseil municipal ou le préfet doit procéder par voie de
concours ou s'adresser à des hommes de l'art ou à des personnes
d'une compétence déjà reconnue par leurs travaux antérieurs.

Article 7.

Dès que le plan a été établi après avis du bureau d'hygiène et, à
son défaut, de la commission sanitaire de la circonscription, il est
soumis :

1» A l'examen du conseil municipal ; -
2* A une enquête dans les conditions de l'ordonnance du 23 août

1835;
3° A l'examen de la commission spéciale prévue à l'article 5 ou, s'il

s'agit d'une ville de plus de 20,000 habitants ou des agglomérations
visées au 3» de l'article 1 er, à l'examen de la commission supérieure
prévue à l'article 4.

Le conseil municipal est ensuite appelé à statuer.
- Le plan est déclaré d'utilité publique par décret en conseil d'État.

Toutefois, si l'on se trouve dans l'un des cas d'application de l'arti
cle 2, la déclaration-d'utilité publique résultera d'un arrêté du préfet,
sur avis conforme de la commission départementale, sauf pour les
agglomérations énumérées à l'article 1er pour lesquelles l'intervention
du conseil d'État restera nécessaire. '

Article 8.

Les associations, sociétés ou particuliers qui auront entrepris la
création ou le développements groupes d'habitations seront tenus
de déposer à la mairie un plan d'aménagement comprenant en outre
le raccordement avec les voies et les égouts de la commune, s'il en
existe. ...

Dans les vingt jours qui suivront ce dépôt, le plan devra être soumis,
après examen par le bureau d'hygiène, ou, à son défaut, par la com- .
mission sanitaire de la circonscription, au conseil municipal, puis à
une enquête dans les formes prescrites par la circulaire du ministère
de l'intérieur du 20 août 1825.

Un mois après une mise en demeure adressée au maire, le préfet
pourra prescrire l'enquête.

Le plan sera ensuite soumis à la commission prévue à l'article 5 et
approuvé, s'il y a lieu, par arrêté préfectoral.

La décision du préfet devra intervenir dans les vingt jours qui sui
vront la clôture de l'enquête.
# Lorsque le plan sera aprrouvé, aucune construction ne pourra être
édifiée sans la délivrance, par le maire, d'un permis de construire dans
lés conditions de l'article 11 de la loi du 15 février 19Q&.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Elle peut s adjoindre des rapporteurs qui ont voix délibérative dans
les affaires qu'ils rapportent. - -

Cette commission est chargée d'établir des règles générales de na
ture à guider les municipalités dans l'application de la présente loi et
donne son avis^sur toutes les questions et tous les projets qui lui sont
renvoyés par le ministre de l'intérieur ou le ministre chargé des ré
gions libérées soit d'office, soit, sur la demande de la commissioa
elle-même, par une délibération motivée.

rticle 6. •

Lorsque le projet n'intéresse qu'une seule commune, et sauf le cas
prévu au cinquième paragraphe de l'article 1 er régi par l'article 8
ci-après concernant les groupes d'habitations, le conseil municipal, sur
la proposition du maire, désigne l'homme de l'art ou la société qu'il
charge de l'étude et de la confection des plans et projets.

Si, dans le délai de deux mois, à partir de la promulgation de la
présente loi, cette désignation n'a pas été faite, le préfet met le conseil
municipal on demeure d'y procéder dans un délai d'un mois, passé
lequel il fait lui-même d'office la désignation nécessaire. '

Lorsque la plan n'a pas été établi dans les délais prévus aux article l
et 2 ci-dessus, le préfet fait procéder d'office à ce travail aux frais da ~
la commune, et celle-ci est déchue de son droit aux subventions pré
vues à l'article 3, paragraphe 3,- de la présente loi.

: . Article 7.

Dès que les plan; programme et arrêté prévus à l'article 1« ont été
établis, ils sont soumis après avis du bureau d'hygiène et, à son
défaut, de la commission sanitaire de la circonscription :

1° A l'examen du conseil municipal;
2» A une enquête dans les conditions de l'ordonnance du 23 août

1835, -
Et 3° A l'examen de la commission prévue à l'article 4.

Le conseil municipal est ensuite appelé à donner son avis définitif.
Si le conseil municipal refuse ou néglige d'examiner le plan, le préfet

lui adresse une mise en demeure et lui impartit un délai ne pouvant
excéder un mois passé lequel il examine lui-même le plan.

Il en est de même dans le cas où le conseil municipal refuse ou
néglique de donner son avis définitif.

Le préfet transmet le dossier^ accompagné de son avis motivé air
ministre de fintérieur qui consulte, s'il le juge utile, la commission
supérieure ot les travaux à exécuter par application du plan sont dé
clarés d'utilité publique par décret en conseil 4'Etat.

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une agglomération rentrant dans les cas
prévus par l'article 2 de la présente loi, la déclaration d'utilité publique
est prononcée par arrêté du préfet, sur avis conforme de la commis
sion instituée par l'article 4, sauf en ce qui concerne les aggloméra
tions énuméres à l'article 1er pour lesquelles un décret en conseil
d'État est toujours nécessaire.

ArticleJ8.
Les associations, sociétés ou particuliers qui entreprennent la créa

tion ou le développement de groupes d'habitations, sont tenus de
déposer à la mairie un plan d'aménagement comprenant le raccorde
ment avec les voies publiques, et, s'il y a lieu, avec les canalisations
d'eau potable et les égouts dc la commune.

^ Dans les vingt jours qui suivent ce dépôt, le plan est soumis à
l'examen du bureau d'hygiène ou, ar son défaut, de la commission
sanitaire de la circonscription, au conseil municipal, puis à une
enquête dans les formes prescrites par la circulaire du ministre de
l'intérieur du 20 août 1825.

Un mois après une mise en demeure dûment constatée, adressée
par le propriétaire au maire et restée sans résultat, le préfet peut
prescrire 1 enquête.

Le plan est ensuite soumis & la commission prévue h l'article 4
ci-dessus et approuvé, s'il y a lieu, par arrêté préfectoral.

La décision du préfet doit intervenir dans le mois qui suivra l'en
quête. A défaut de décision dans ce délai, le plan est réputé approuvé.

Lorsque le plan est approuvé, aucune construction ne peut êtr»
édifiée sans la délivrance, par le maire, d'un permis de construire
dans les conditions prévues par l'article 11 de la loi du 15 février 1902.
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Texte voté par la Chambre des députés.

Article 9.

Lorsque le plan de reconstruction, d'aménagement,, d'embellisse
ment et d'extension paraîtra devoir s'étendre sur le territoire de plu
sieurs communes du département, le préfet pourra provoquer une
étude d'ensemble de la part des municipalités intéressées et instituer,
même d'office, des conférences intercommunales en vue de la consti
tution de syndicats de communes, conformément aux prescriptions
des articles 116 et 169 de la loi du 5 avril 1884.

Le plan sera ensuite soumis, dans chaque commune, aux formalités
prévues par les articles 6 et 7 précédents.

Article 10.

Dans le cas où le plan devrait s'étendre sur le territoire de deux ou
plusieurs départements, il serait dressé, dans une conférence interdé
partementale, suivant les dispositions des articles 89, 90, 91 de la loi
du 10 août 1871, et soumis ensuite, dans chaque commune, aux forma-,
lités prévues aux articles 6 et 7 précédents.

11 sera déclaré d'utilité publique par une loi qui fixera les mesures
nécessaires à son application.

Article 11.

A dater do la publication du décret ou de la loi portant déclaration
d'utilité publique d'un plan de reconstruction, d'aménagement, d'em
bellissement et d'extension, il ne pourra plus être établi de construc
tions nouvelles en bordure des voies ou places projetées que suivant
les alignements fixés, et, dans l'intérieur des Îlots, que d'après les

Flans atppro muvés ete.sous les conditions réglementaires prescrites parautorité municipale.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Article 9.

Lorsque le projet de reconstruction, d'aménagement, d'embellis»,
ment et d'extension est de nature à intéresser plusieurs commmes
du département, le préfet peut provoquer une étude d'ensemble te co
projet de la part des municipalités intéressées et instituer, mêam
d'office, des conférences intercommunales en vue de la eonstiteëoKt
de syndicats de communes, conformément aux prescriptions des
articles 116 et 169 de la loi du 5 avril 1884.

Le projet est instruit et déclaré d'utilité publique dans les formM
indiquées par les articles 6 et 7 de la présente loi.

Article 10.

Si le plan doit dépasser les limites du département, il est dressa
dans une conférence interdépartementale suivant les dispositions
articles 89, 90 et 91 de la loi du 10 août 1871 et soumis ensuite, dans
chaque commune, aux formalités prévues aux articles 6 et 7 de la pré
sente loi.

11 est déclaré d'utilité publique par une loi qui fixera les mesure*
nécessaires à son application.

Article ll.

A dater de la publication de l'acte portant déclaration d'utififé
publique d'un plan de reconstruction, d'aménagement, d'embeifisse-

-ment et d'extension, ou de l'arrêté préfectoral approuvant les plane
relatifs aux groupes d'habitation prévus à l'article 8, les propriétaires
de terrains en bordure des voies et places projetées devront se c«n-
former aux règles édictées par la législation sur l'alignement et HT"
pourront édifier des constructions nouvelles sans avoir obtenu, au
préalable, un permis de construire délivré par le maire. Et il ne pourra
plus être édifié de constructions nouvelles en bordure des voies et
places projetées que suivant les alignements fixés.

A cet effet, aucune construction ne pourra être édifiée sans la déli 
vrance, par le maire, d'un permis de construire.

ANNEXE N° 440 \

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à accorder une indemnité
exceptionnelle du temps de guerre aux
personnels civils de l'État et un supplément
du temps de guerre pour charges de
famille aux personnels civils et militaires et

- portant ouverture de crédits additionnels aux
crédits provisoires alloués sur l'exercice 1918
pour les dépenses militaires et les dépenses

- exceptionnelles des services civils, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.— Urgence déclarée.)

ANNEXE 442

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à relever le taux des allo
cations prévu par la loi du 5 août 1914 et
modifié par les lois des 31 mars et 4 août
1917, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Georges Clemenceau, président du
conseil, ministre de la guerre, par M. J.
Pams, ministre de l'intérieur, par M. Georges
Leygues, ministre de la marine, et par M. L.
L. Klotz, ministre des finances (2). — (Ren
voyé à la commission des finances.) (Urgence
.déclarée).

ANNEXE N° 451

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i la
nomination d'une commission de vingt-sept
membres chargée d'examiner les projets et

propositions de lois concernant l'Alsace
et la Lorraine, présentée par MM. Henry
Boucher, Méline, Murat, Charles Riou, Jules
Develle, Victor Lourties, Viger, Léon Bar
bier, T. Steeg, Paul Doumer, Chapuis, d'Es
tournelles de Constant, Milliard, Brager de
La Ville-Moysan, Guillaume Poulle, Grosjean,
Henry Chéron, de Selves, Cazeneuve, Maurice
Ordinaire, Raymond, Surreaux, Lintilhac,
Jules Mercier, Bony-Cisternes, Fabien-Ces
bron, Jean Morel, Félix Martin, Guilloteaux,
Cordelet, Hervey, Laurent Thiéry; Gavini,
Louis Martin, Ernest Cauvin, Milliès-Lacroix.
Dominique Delahaye, de Kerouartz, sénateurs.
— (Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS \

Messieurs, le retour des provinces d'Alsace
et de Lorraine à la patrie française nécessite
l'adoption de mesures d'ordre législatif ou
d'ordre administratif que le Sénat sera appelé
à voter ou à contrôler.

Il est bon qu'une môme commission s'occupe
de ces mesures et, d'une manière générale, de
toutes les questions concernant l'Alsace et la
Lorraine.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
vous proposer de prendre la résolution sui
vante. :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Les soussignés demandent
la nomination dans les bureaux d'une commis
sion de 27 membres chargée d'examiner tous
les projets et propositions de lois concernant
l'Alsace et la Lorraine.

ANNEXE N® 454

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant approbation de la convention
franco-belge du 26 avril 1918, relative à la
protection contre les actes des autorités
ennemies des biens et intérêts privés des
ressortissants de l'un des deux pays dans
l'autre, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran

çaise, par M. Stephen Pichon, ministre des
affaires étrangères (1). — (Renvoyé à la
mission des affaires étrangères.)"

ANNEXE N° 456

(Session ord. — Séance du 21 novembre

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à suspendre l'application dm
la loi du 10 août 1917 fixant les affecta
tions aux unités combattantes des mobi

lisés, officiers, sous-officiers et soldats appar
tenant l l'armée active et à la réserve d«
l'armée active, présenté au nom de M. R«y-
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Georges Clemenceau, prési
dent du conseil, ministre de la guerre (2t.—
(Renvoyé à la commission de l'armée.)[ (Ur
gence déclarée.) '

ANNEXE N° 459

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918.

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté

. par la Chambre des députés, tendant à mo
difier le paragraphe 5 de l'article 10 et
l'alinéa 1° du paragraphe 6 de l'article 3S da
la loi du 5 avril 1910 modifiée, sur les re
traites ouvrières et paysannes, par M. Al
bert Peyronnet, sénateur (3),

Messieurs, le Gouvernement déposait fa
5 mars 1918 un projet de loi tendant à modifies
les articles 10, paragraphe 5, et 36, paragraph«6V
1er alinéa de la loi du 5 avril 1910 modifié, sur
les retraites ouvrières et paysannes, et l'arti
cle 4 (avant-dernier paragraphe de la loi du
25 février 1914 modifiant la loi du 29 juin 189*
et créant une caisse autonome de retraites des
ouvriers mineurs).

(1) Voir les n°s 4973-5121' et in-8» n° 1104 —
41' législ.— de la Chambre des députés.

(i) Voir les nM 5076-120, et in-8° n» 1105. —
Ui* législ. — de la Chambre des députés.

(1) voir les n°3 ^wn-ouoi et in-o» n» iu«» —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 5219, et in-8» n" 1109 — 11* lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°" 325, Sénat, année 1918, et
4393-4672-4781-4810-4850 et in-8» n® 1039. —

11° législ. — de la Chambre des députés.
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Ce projet de loi avait été renvoyé à la com
mission des mines qui s'est dessaisie de la
partie relative aux modifications à apporter à la
foi des retraites ouvrières et paysannes et qui
n'a retenu que les dispositions visant la loi du
25 février 1J14.

Sur le i apport de M. Puech, présenté au nom
de la commission d'assurance et de prévoyance
sociales, la Chambre des députés adoptait, dans
sa séance du 16 juillet 1918, sous forme de
projet séparé les dispositions modifiant la loi
du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et
paysannes et décidait de rédiger comme suit
le titre de ce projet de loi :

« Projet de loi tendant à modifier le para
graphe 5 de l'article 10 et l'alinéa 1° du para
graphe 6 de l'article 36 de la loi du 5 avril
modifiée sur les retraites ouvrières- et paysan
nes. »

11 convient d'observer que le texte adopté
par la Chambre des députés est celui qui a été
proposé par la commission d'assurance et de
prévoyance sociales.

La modification qui est soumise à vos déli
bérations a pour objet de porter de 3,000 fr. à
5,000 fr. le chiffre limite au delà duquel les
salariés ne sont plus considérés comme sou
mis à l'assurance obligatoire instituée par la
loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et

paysannes.
Tout employé ou ouvrier gagnant moins de

3,000 fr. est actuellement considéré comme
assuré obligatoire.

Ce chiffre de 3,000 fr. avait été adopté par le
Sénat, après une discussion approfondie parce

3u'ilspalaariarisssait supérieur, en 1910, à la moyennees salaires pratiqués
Or, depuis le début des hostilités, par suite

des circonstances actuelles, les salaires ont
augmenté dans une proportion considérable.
Le mouvement de hausse, d'abord limité aux
salaires des ouvriers travaillant dans les indus
tries nécessaires à la défense nationale, n'a pas
tardé à s'étendre à toutes les autres industries,
au commerce, même a l'agriculture. Tel ou
vrier qui, en 1913, par exemple, gagnait 2,000
francs, en gagne aujourd'hui peut-être 4,C00,
4,500.

Cette augmentation n'est que relative, car le
coût de la vie a subi une progression pour
ainsi dire parallèle. Mais cette situation a eu
pour conséquence qu'un grand nombre de sa
lariés qui avaient été admis en 1911, au bénéT
fice du régime transitoire de la loi des retrai
tes ouvrières et paysannes, n'ont pas pu con
tinuer leurs versements parce que leur salaire
dépassait 3,000 fr. Bien des salariés ont pu se
considérer comme affranchis des obligations de
la loi, puisque que leur salaire dépaissait le
taux fixe. De même certains patrons pouvaient
se croire autorisés à écarter de la loi des re
traites ceux de leurs ouvriers qui gagnaient
plus de 3,000 fr.

A la faveur de cette situation, des assurés,
qui se chiffrent par milliers, sont rejetés du
domaine de l'application de la loi des retraites
et privés de ses bienfaits.-

Les assurés de la période transitoire qui
interrompent leurs versements perdent le bé
néfice de l'allocation de l'État. Par suite, dans
le cas où une modification législative n'inter
viendrait pas, ces ouvriers se trouveraient
privés de l'allocation viagère de l'État i laquelle
ils auraient pu normalement prétendre, si la
guerre "n'avait pas brusquement amené une
augmentation rapide des salaires.

Cette hausse des salaires s'étant produite au
moment où les denrées nécessaires à la vie
augmentaient dans des proportions considé
rables, on est fondé à soutenir que la situation
économique des salariés, que le législateur de
1910 avait soumis à l'obligation de l'assurance,
ne s'est pas améliorée et qu'il y a lieu, par
suite, de maintenir en leur faveur le régime
de prévoyance obligatoire organisé par la loi
du 5 avril 1910.

Pour mettre fin à cette situation, qui n'est
probablement que provisoire, et dans l'intérêt
même de ceux que la législation spéciale des
retraites ouvrières a voulu protéger, le projet
qui vous est soumis, s'inspirant de ces consi
dérations, élève de 3,000 à 5,000 le chiffre du
salaire dont les titulaires restent considérés
comme salariés.

Nous estimons cette mesure juste, mais nous
nous empressons d'ajouter que son adoption
ne doit pas être considérée comme la déter
mination du taux officiel d'augmentation du
coût de la vie .

De môme l'augmentation du maximum de la
rémunération annuelle au-dessus de laquelle

les salariés cessent de bénéficier de l assurance
obligatoire, entraîne une augmentation corré
lative du maximum de la rémunération an
nuelle, permettant aux salariés dont la situa
tion économique est supérieure à celle des
assurés obligatoires, de bénéficier de l'assu
rance facultative prévue au paragraphe 1 er de
l'alinéa 6 de l'article 36 de la loi des retraites.

C'est ainsi que l'on nous propose de porter
de 5,000 à 6,000 le chiffre au-dessous duquel un
assuré peut se réclamer du bénéfice de l'assu
rance facultative.

Pour cette catégorie d'assurés, " le projet
n'évalue qu'à 1,000 fr. le chillre de l'augmen
tation. Jusqu'ici, l'écart séparant le domaine
de l'assurance obligatoire de celui de l'assu
rance facultative, au point de vue du chiffre
du salaire, a été de 2,000 fr. ; les ouvriers ou
employés gagnant de 3,000 fr. à 5,0,0 fr. ont
droit à l'assurance facultative. Pourquoi ne pas
porter à 7,000 fr. le chiffre-limite de l'assurance
facultative?

Nous soulignons, en " passant, cette diffé
rence. Nous observerons en outre que la loi
des retraites revient fréquemment devant le
Parlement pour modifications.

Il est certain qu'une loi qui s'applique à des
milliers d'individus placés dans des situations

! parfois très différentes est complexe ; mais
ne saute-il pas aux yeux que des modifications
successives, indépendantes ne peuvent avoir
pour résultat que de compliquer encore son
application ?

Pourquoi ne pas refondre en quelques arti
cles cette loi des retraites dont le monde ou
vrier ne s'est pas désintéressé, malgré la guerre,
qui, dans les circonstances présentes, a pu I
apporter un certain soulagement dans prés
d un million et demi de familles, car c'est à
ce chiffre, je crois, que nous sommes, au
point de vue du nombre des bénéficiaires ac
tuels de l'allocation ou de la bonification de
l'État.

Pourquoi des majorations annuelles aux
assurés facultatifs et des attributions d'alloca
tions en fin d'assurance aux assurés obliga
toires? Pourquoi maintenir des différences
dont le moins qu'on puisse dire est qu'elles
sont inexplicables?

Lors d'une discussion qui devait aboutir à la
loi du 17 août 1>15, j'avais eu l'honneur de
signaler un certain nombre de points dont
l'application me paraissait extrêmement dif
ficile. Les circonstances devaient me donner
raison.

Des anomalies de cette loi des retraites sont
vraiment choquantes.

Je m'excuse de les relever dans un rapport
qui concerne une simple et modeste modifica
tion de la loi des retraites ; mais elles ne sau
raient subsister plus longtemps.

Deux assurés sont mobilisés : l'un est obliga
toire, l'autre est facultatif.

L'assuré obligatoire effectue, quoique mobi
lisé, 18 fr. de versements; ces versements sont
inscrits à son compte.

L'assuré facultatif effectue également 18 fr.,
mais l'État ajoute à ces 18 fr., 9 fr. de majora
tion.

Cet assuré voit son compte se grossir d'une
inscription annelle de versements de 27 fr.

Quel mérite ce dernier a t-il de plus que
l'assuré obligatoire ? Ne sont-ils pas tous deux
mobilisés? N'ont-ils' pas tous deux le même
patron? La patrie ferait-elle des distinctions
entre ceux qui exposent chaque jour leur vie?

Nous ne le croyons pas possible.
Aussi est-il de notre devoir de refondre cette

législation, de la rendre plus malléable, et sur
tout plus en rapport avec les besoins du monde
ouvrier autant que du monde patronal. Des re
touches sont indispensables; il importe d'y
procéder sans tarder, dans l'intérêt de cette lé
gislation de haute solidarité sociale.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
vous proposons, d'accord avec votre commis
sion des retraites, d'adopter le projet de loi
suivant :

PROJET DE LOI

Art. i". — Le chiffre « 3,000 fr. » inscrit à
l'article 10, paragraphe 5, de la loi sur les re
traites ouvrières et paysannes, est remplacé par
le chiffre « 5,000 fr. ».

Art. 2. — Les chiffres «3,000 fr. » et « 5,000 fr. »
inscrits à l'article 36, paragraphe 6-1°, de la loi
sur les retraites ouvrières et paysannes, sont
respectivement remplacés par les chiffres
« 5,000 fr. » et « 6,000 fr. ».

ANNEXE N* 460

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918. j
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la

nomination d'une commission de trente-six
"membres, élue au scrutin de liste, chargée

■ d'étudier les questions intéressant spécia-
ment les départements libérés de 1 inva
sion, présentée par MM. Ribot, Léon Bour-

- geois, Jules Develle et Paul Doumer, séna
teurs. — (Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,vles délégués des commissions de
l'armée, de la marine, des affaires étrangères
et des finances qui ont été chargés, en exécu
tion d'une résolution du Sénat, de visiter les
régisns libérées de l'invasion, d'y constater les
ruines que la guerre et la barbarie de nos en-'
nemis y ont faites et d'apporter aux popula
tions si cruellement éprouvées par l'occupa
tion allemande, le témoignage de notre pro
fonde sympathie, ont accompli leur mission.
Ils en rendrons compte au Sénat par un rap
port de notre collègue M. Reynald et formule
ront les conclusions qui leur paraissent s'im
poser en ce qui concerne la réparation, inté
grale qui doit être exigée de l'Allemagne, ainsi
que la recherche des responsabilités person
nelles engagées par la perprétation de vérita
bles crimes punis par les lois pénales de tous
les états civilisés.

Ils estiment que, pour venir en aide à nos
malheureux compatriotes, il serait utile de
constituer dès à présent une commission char
gée d'examiner l'ensemble des questions inté
ressant spécialement les départements libérés.

Cette commission, composée de trente-six
membres, serait élue au scrutin de liste.

Elle se mettrait en relations avec le Gouver
nement et lui prêterait tout son concours pour
l'accomplissement de la tâche difficile qui lui
incombe.

Elle saisira le Sénat dés propositions qui lui
paraîtront urgentes et nécessaires.

Si vous partagez, messieurs, cette manière
de voir, nous vous prions de voter la proposi
tion de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Une commission de trente-
six membres, élue au scrutin de liste dans les
bureaux, est chargée d'étudier les questions
intéressant spécialement les départements libé
rés de l'invasion.

ANNEXE N° 461

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, prorogeant le délai de trois ans fixé
par la-loi du 26 novembre 1915, qui a insti
tué le service des émissions de la défense
nationale, créant des emplois à ce service
et ouvrant des crédits supplémentaires, sur
l'exercice 1918, au titre du budget ordinaire
des services civils, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. L.-L. Klotz, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.) (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 463

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918).

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, instituant une nouvelle régle
mentation du dépôt d'office de la douane,
transmise par M. le président de la Chambre

des députés à M. le président du S inat (2).
— (Renvoyée à la commission des douanes.)

(1) Voir les n« 4971-5165, et in-8» n° 1110. -•
11® législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nM 4423-4881 et in-8° n° 1102 —
11e législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 464

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés ayant pour objet de décerner un
hommage solennel au président Wilson,
aux Nations alliées et aux chefs d'État
placés à leur tète, transmise par M. le pré
sident de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (1). — (Renvoyée à la
commission de l'armée.)

ANNEXE N» 467

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à décerner des
récompenses honorifiques aux maires des
communes de France pour services ren
dus pendant la guerre, présentée par
MM, Gaudin de Villaine et Murat, sénateurs.

EXPOSÉ DES MOTIFS .

Messieurs, quelques mots suffiront & justifier
notre proposition.

Pendant plus de quatre années, les maires
de France, a travers des difficultés inouïes et
avec un admirable et patriotique désintéresse
ment, ont su assurer la bonne administration
de leurs communes, la tranquillité publique et
le ravitaillement du front, comme de l'arrière,
et ils ont été ainsi les bons serviteurs de la na
tion.

Vous le reconnaîtrez en adoptant la proposi
tion de loi suivante.

PROPOSITION DE LOI

Art. I". — Une place d'honneur sera réservée
aux maires de France, dans l'assistance offi
cielle, lors du défilé de nos troupes victorieuses
sous l'Arc-de-Triomphe.

Art. 2, — Une récompense honorique (mé
daille ou diplôme d'honneur) leur sera décer
née. comme ayant bien mérité de la Patrie.

ANNEXE K° 470

(Session ord. — Séance du 22 novembre 1918.)

AVIS présenté, au nom de la commission des
finances (1) sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant les condi
tions d'avancement, en temps de guerre. des
officiers des différents corps de la marine
occupant des emplois spéciaux à terre,
par M. Louis Martin, sénateur (2). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis relatif aux conditions d'avancement des
officiers n'entraînant aucune répercussion
financière, votre commission des finances dé
clare n'y faire aucune objection.

ANNEXE N° 471

(Session ord. — Séance du 22 novembre 1918.)
AVIS présenté au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant création des
grades d'aspirant et de mécanicien prin
cipal de 3« classe et relatif à l'admission
pendant la guerre des enseignes de vais
seau de réserve dans le cadre actif, par
M. Louis Martin, sénateur (3). — Urgence
déclarée.

Messieurs, il résulte des chiffres fournis que
la dépense provoquée par le vote du projet de
loi s'élèvera annuellement à 40,000 fr, environ.

Votre commission des finances émet un avis
favorable, étant donné le peu d'importance de
la dépense.

ANNEXE X* 472

(Session ord. — Séance du '22 novembre ;i91$.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 7e com
mission d'initiative parlementaire sur la pro
position de loi de M, Dominique Delahaye,
tendant à l'érection d'une statue à M. Geor
ges Clemenceau et d'une autre au Maré
chal Foch, par M. Beauvisage, sénateur (1).

Messieurs, la 7e commission d'initiative par
lementaire, après avoir pris connaissance de
la proposition de loi de M. Dominique De
lahaye, tendant à l'érection d'une statue à
M. George Clemenceau et d'une autre statue au
maréchal Foch, estime qu'elle mérite d'être
prise en considération et propose qu'elle soit
renvoyée aux bureaux.

ANNEXE N° 474

(Session ord.. — Séance du 22 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à décider que
les nationaux des pays opprimés par les
empires centraux et dont l'indépendance a
été reconnue par les gouvernements de l'En
tente seront provisoirement régis par le sta
tut réel, présentée par M. Louis Martin, sé
nateur. — (Renvoyée à la commission,
nommée le 28 novembre 1913, chargée de
l'examen du projet de loi portant modifica
tion ou abrogation de certaines dispositions
du code civil relative à la nationalité.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la victoire des armées de l'Entente
a libéré un certain nombre de peuples : Tchè
ques, Polonais, Yougo-Slaves. Ceux-ci ont pro
clamé leur indépendance et créé les gouverne
ments chargés de leurs destinées. Mais en
attendant qu'une codification nouvelle, émanée
de leurs assemblées nationales, leur procure la
paisible jouissance des lois auxquelles ils en
tendent désormais obéir, ils restent entière
ment soumis à la législation de la nation à la
quelle ils étaient attachés. Cette législation les
suit. dans la plupart de ses dispositions, par
tout où il leur plaît de résider. 11 résulte de là
au moins pour ceux résidant en France de
graves inconvénients. C'est ainsi que des Tchè
ques catholiques mariées à des Allemands
d'Autriche ne pourraient divorcer, même si
leur mariage avait eu lieu en France, pour
abandonner l'homme qui aurait porté les ar
mes contre leur pays. D'autres cas, moins
extrêmes, peuvent être envisagés.

Nous vous proposons donc de déclarer que,
jusqu'au moment où une législation normale,
régulière, -aura été instituée chez eux, les na
tionaux de ces jeunes peuples, résidant en
France, soient régis par la loi française.

Nous n'ignorons pas que nous soulevons là
une des plus graves questions du droit inter
national privé. Nous croyons cependant que la
solution très provisoire que nous vous deman
dons d'adopter répond à la situation provisoire
des nouvelles nations dont nous parlons et
auxquelles nous souhaitons de grandes et glo
rieuses destinées.

Nous estimons d'ailleurs qu'avant de prendre
parti sur la question soulevée par notre initia
tive il appartient au gouvernement français de
prendre l'avis des gouvernements intéressés,
et il va sans dire que si leur légitime susceptibi
lité se trouvait, si peu que ce fût, blessée par
notre proposition, celle-ci disparaîtrait aussi
tôt. Nous espérons toutefois qu'il n'en sera pas
ainsi et, sous le bénéfice de ces observations,
nous avons l'honneur de vous soumettre les
dispositions de loi suivantes :

'PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les nationaux des pays op
primés par les empires centraux et dont l'indé
pendance a été reconnue par les gouverne

ments de l'Entente seront, sur le territoire
français, en attendant que leur pays posséda
une législation propre, régis par la loi fran
çaise.

ANNEXE N° 475

(Session ord. — Séance du 22 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à déclarer férié
le jour du 4 août, date commémorative du
premier jour de la résistance belge à l'inva
sion allemande, présentée par M. Louis Mar
tin, sénateur. . '

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, l'idée d'une célébration interna
tionale annuelle de la grande alliance des peu
ples libres et de la commune victoire est au
jourd'hui courante. Elle est juste et nous n'a
vons cessé de la préconiser.

Il ne semble pas d'ailleurs qu'elle soit de na
ture à soulever la moindre objection. Quant
au choix entre tant de dates mémorables,
peut-être est-il bon de rappeler le principe
énoncé par Bossuet : « Il ne suffit pas de re
garder seulement devant ses yeux, c'est-à-dire
de considérer ces grands événements qui déci
dent tout à coup de la fortune des empires.
Qui veut entendre à fond les choses humaines
doit les reprendre de plus haut. »

C'est en nous inspirant de cette règle si sage

2u ae nous vomuiserdemandons d'aadoptceer laatdate dduaoût, premier jour de la concentration de
l'armée belge et de la résistance à l'invasion
allemande, et de prier le Gouvernement, & l'o
pinion duquel nous nous rangeons d'avance,
de s'entendre sur ce point avec les autres
gouvernements amis et alliés pour la date
choisie, car ce jour-là l'ennemi a été arrêta:
dans ses projets, ses espoirs, frappé au cœur, 1
et le caractère de cette guerre est apparu lumi- '
neux aux yeux de tous. Nous sommes certain
que nos alliés seront unanimes pour rendre à
l héroïque peuple belge, à son roi, à sa reine, à
son armée et à ses chefs parmi lesquels le gé
néral Léman, le glorieux défenseur de Liège, à
ses populations, a ses municipalités et à ses
organisations particulières ainsi qu'à leurs;
hommes prépondérants (et nous citerons avec!
respect les noms du cardinal Mercier, du bourg-:
mestre Max, du bâtonnier Théodor, de l'histo-j
rien Pirenne), l'hommage qui leur est dû. Les |
femmes ne furent pas les moins vaillantes; la ;
souvenir de Mme Carton de Wiart notamment;
s'inscrira dans l'histoire à côté des hautes per-,
sonnalités que nous venons de mentionner, i
Admirable dévouement d'un petit peuple dei
grand courage qui sait qu'il sera écrasé, dis-j
perse, chassé de ses terres, détruit peut-être^ :
et qui s'offre magnanimement en holocauste. <

C'est au nom de la Belgique que l'Amérique j
s'est d'abord émue, que l'Angleterre est inter-
venue avec ses colonies et ses puissants do-,
minions, bientôt suivie du Japon, du Portugal,)
puis de l'Italie et de la Roumanie, nos deux no-;
bles sœurs latines, tandis que la Grèce de Ve
nizélos frémissait de la double impatience d'ac
courir au secours de la Serbie et du Monténé-'<

gro, et d'apporter à la noble cause du droit
violé en la personne de la Belgique l'appui de
l'Hellade et de ses grands souvenirs (1). La ré
sistance belge a été la pierre d'achoppement de
la fortune des Hohenzollern. Peut-être n'est-il
pas superflu d'en rappeler à grands traits les
débuts :

« La première mesure d'ordre militaire qut
la Belgique décida, à l'occasion du conflit diplo*
matique qui divisa l'Europe en juillet 1914, fut
la mise de l'armée sur le pied de paix ren
forcé, c'est-à-dire le rappel de trois classes de
milice.

« Cette décision constituait une simple me-
sure de précaution. Et raison de sa neutralité,
les dispositions que la Belgique pouvait être
appelée à adopter étaient essentiellement des
mesures de sauvegarde tendant à devancer
toutes les éventualités.

(1) Voir les n°« 5211 et in-8» n° 1108. — 11« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 408-433, Sénat, année 1918, et
4878-5025, et in-8» n° 1074. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(3) Voir les nos 400-434, Sénat, année 1918, et
8344-4612-4745-4845-5001-5032 et in-8» n° 1071. —
— 11e ltsisl. — de la Chambre des députés. (1) Voir le n° 435, Sénat, année 1918.

(1) Nous n oublierons jamais non plus que
d'autres nations auxquelles les circonstances
n'ont pas permis d'intervenir les armes à la
main, la Chine, le Brésil et la plupart des ré
publiques sud américaines, ont manifesté, pa<
une éclatante rupture, leur réprobation des cri
mes de l'Allemagne en Belgique, dans le nor^
de la France et dans la guerre sous-marine.
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• « Deux jours plus tard, la 31 juillet, a dix-
neuf heures. la mobilisation était décrétée, par
suite du caractère d'exceptionnelle gravité
que la situation générale venait de prendre.

« Le 2 août, à sept heures du soir, alors que
la mobilisation se poursuivait, le ministre
d'Allemagne à Bruxelles remit au gouverne
ment belge une note à laquelle celui-ci avait
douze heures pour répondre. Cette note récla
mait le passage des armées allemandes à tra
vers la Belgique.

« Dans la nuit du 3 au 4 août, on acquiert la
certitude que les troupes allemandes enten
dent traverser la Belgique de vive force. Aussi
tôt le haut commandement fait exécuter les
mesures que comporte la situation nouvelle.

« Les mouvements de concentration com
mencés le 4 août s'achèvent le lendemain...
Le roi prend, en vertu de la constitution, le
haut commandement de l'armée. Le 6 août,
au matin, l'armée est prête à faire mouvement
avec tous ses convois. .. »

Dans l'appel que le 4 août, après la violation
de sa frontière, la Belgique adresse aux çuisr
sauces garantes de sa neutralité, elle déter
mine de quelle manière elle entend organiser
la défense de son territoire : « Il y aurait, disait
le Gouvernement du roi, une action concertée
et commune ayant pour but de résister aux
mesures de force employées par l'Allemagne
contre la Belgique et, en même temps, de garan
tir le maintien de l'indépendance et l'intégrité
de la Belgique dans l'avenir. La Belgique est
heureuse de déclarer qu'elle assurera la défense
des places fortes ».

« Le matin du 4 août, deux divisions de cavale
rie allemande (2 e et 4e divisions, douze régiments
environ) avaient franchi la frontière et envahi
le pays de Hervé,.. Dans la matinée du 5 août,
un parlementaire se présenta au gouverneur
de la position fortifiée de Liège et lui d manda
de livrer passage. Sur le refus catégorique du
gouverneur, les corps allemands passèrent à
l'attaque de vive force. Bien qu'une puissante
artillerie lourde les appuyât, les assaillants fu
rent repoussés partout avec de fortes pertes...

« Le > août a lieu le repli des troupes de dé
fense de Liège, sur le gros de l'armée. Depuis
le 4, les troupes de la 3e division avaient suc
cessivement combattu sur tous les points d'un
front très étendu. repoussant les attaques
acharnées d'un ennemi quatre fois supérieur
en nombre ; elles risquaient d'être tournées.

« Les forts restaient occupés par leurs garni
sons. Le gouverneur de la position estima
qu'ils ne pouvaient plus jouer que le rôle de
forts d'arrêt ; il conserva le gouvernement mi
litaire et s'installa au fort.de Loncin, le 6 août,
vers midi.

« A l occasion de l'arrivée des troupes de
Liège dans les lignes principales, le roi adressa
à l'armée un ordre du jour., dans lequel il disait
notamment:

- « Au nom de la nation, le vous salue, officiers
e; soldats de la 3e division et de la 15e brigade
mixte; vous avez rempli tout votre devoir;
Tous avez fait honneur â vos armes et montré
& l'ennemi ce qu'il en coûte d'attaquer injuste
ment un peuple paisible, mais qui puise dans
sa juste cause une force invincible. La patrie a
le droit d'être fière de vous. Soldats de l'armée
belge, n'oubliez pas que vous êtes à l'avant-
garde des armées immenses de cette lutte gi
gantesque et que nous n'attendons que l'arrivée
de nos frères d'armes pour marcher à la vic
toire. Albert. » (1). -

Ces faits sont connus. Nous ne saurions trop
cependant les rappeler. La victoire a répondu &
l'appel du droit d'abord dans les plaines de la
Marne, où, non loin de ces champs catalauni
ques qui virent jadis défaillir la fortune d'At
tila, le maréchal Joffre, presque aussi grand
par sa modestie que par sa gloire, fit reculer
l'ennemi et assura le sort de la guerre, cepen
dant que les soldats belges eombattaient in
trépidement partout où l'occasion leur en était
offerte (2). Et, comme si la Belgique devait, du

-premier au dernier jour, être le témoin décisif
contre l'Allemagne, c'est en Belgique que miss
Edith Cavel a été fusillée, et c'est en Belgique,
qu'après la signature de l'armistice, quand
toutes les hostilités devaient être closes, que
le dernier crime allemand contre le droit a été
perpétré.

En conséquence, nous vous demandons de
bien vouloir adopter la proposition de résolu
tion suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le jour du 4 août, anni
versaire du premier jour de la résistance belge
à l'invasion allemande, est déclaré férié. Le
gouvernement français est invité t s'entendre
avec les gouvernements alliés pour l'établisse
ment et la fixation à cette date d'une fête in
ternationale annuelle destinée à commémorer
la grande alliance des peuples libres et la com
mune victoire.

ANNEXE M» 477

(Session ord.— Séance du 28 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, sus
pendant, jusqu'à la date de la levée de la
prohibition de l'importation des sucres
étrangers pour compte particulier, l'applica
tion de la disposition additionnelle au n° 91
du tarif des douanes qui autorise la percep
tion d'un droit de douane supplémentaire de
14 fr. par 100 kilogr.. par M. Jean Morel, séna
teur (1).

Messieurs, l'article 91 du tarif général des
douanes, concernant les sucres étrangers, porte-
en renvoi, la mention suivante: « Au lende
main de la cessation de la convention de
Bruxelles, le droit sera majoré de 14 fr. par
100 kilogr. . i v

Or, le cas prévu par cette disposition vient .
de se réaliser. Comme il en avait le droit et
par un louable sentiment de prévoyance éco
nomique, le Gouvernement français a dénonce
cet acte international conclu en 1902 et re
nouvelé en 1907 avec quelques modifications.
Il a désormais les mains libres pour de futures
négociations. Les effets de la convention de
Bruxelles, ont, en conséquence, cessé pour notre
pays depuis le 1er septembre 1913.

Convient-il, en l'occurence, de mettre en
vigueur, hic et niinc, la majoration des droits
prévue au tarif annexé à la loi du 29 mars 1910?
Question grave, à l'heure actuelle et qui mé
rite un examen réfléchi.

Le Gouvernement, après avoir pris l'avis de
la commission " extraparlementaire du régime
douanier des sucres instituée au ministère du

commerce, s'est déclaré nettement pour l'a-
journement.de cette application.

A l'appui de cette opinion, il fait valoir des
considérations importantes qui sont dignes de
retenir notre attention.

Lorsque le législateur de 1910 a inscrit la
majoration conditionnelle de li fr. par quintal
sur les sucres étrangers, il a envisagé des
éventualités nettement déterminées. Il a voulu
assurer, en période normale et pacifique, la
sauvegarde et la sécurité de l'industrie fran
çaise contre une concurrence étrangère dispo
sée à l'écraser sur notre marché national. A
cet effet, il a établi par anticipation le droit
protecteur nécessaire pour obtenir ce résultat.
Mais ce droit majoré ne peut avoir une effica
cité certaine ni même une utilité réelle que
dans l'hypothèse du maintien de la liberté du
commerce par-dessus nos frontières terrestres
et maritimes. La situation qui.s'offrait alors à
son esprit est donc très différente de celle qui
préside depuis quelques années — les années
de guerre — à la condition du marché du su
cre en France.

En fait, l'importation des sucres étrangers
par le commerce général est formellement in
terdite, à l'heure présente. L'État, en vertu du
décret du 2 mars 1916, prohibant l'importation
pour compte particulier de cette marchandise,
contrôle d'une manière absolue le trafic des
sucres. Il est le seul importateur de sucre et,
sur le marché français, c'est lui seul qui fixe
les prix de cette denrée.

Par conséquent, pendant toute la durée de ce
régime exceptionnel, motivé par l'état de
guerre, le droit de douane, quel qu'en soit le
taux, ne saurait jouer le rôle qui lui est dévolu.
Ce serait une surtaxe & caractère purement

fiscal et sa majoration môme ne pourrait, dans
ces conditions, exercer une influence heureuse
sur la production sucrière de notre pays.

Par contre, l'application de ce droit aggravé
présenterait des inconvénients qu'il serait pué
ril de nous dissimuler. La conséquence cer
taine qui en découlerait serait le relèvement
du prix de vente du sucre et une charge «
nouvelle pour la foulé des consommateurs.

Il est évident que l'État ne pourrait résister
& la tentation de récupérer ce droit sur le prix
auquel il céderait le sucre à sa clientèle forcée.
Les termes d'une lettre du ministre de l'agri
culture et du ravitaillement au ministre du
commerce, en date du 30 septembre 1918 (i>,
ne laissent aucun doute à cet égard. « En fait,
écrit M. Boret à M. Clé mon tel, l'État étant seul
importateur de cette denrée, mon département
acquittera, de septembre 1918 à fin juillet 1919,
une somme d'environ 50 millions (importa
tions prévues: environ 3,500,000 kilogr. de sucres
exotiques). Il est de toute évidence qu'une
somme de cette importance devra être récupé
rée sur le prix de cession du sucre à la con
sommation, et qu'ainsi la perception par la
douane du droit supplémentaire entraîneraim-
médiatement un nouveau relèvement du prix
de cette denrée ».

Le prix du sucre est déjà très élevé. Nos
efforts doivent tendre à le réduire et non i
l'augmenter. Dans l'état actuel de nos habi
tudes et de nos mœurs, ce produit, on peut l'af
firmer, est une denrée de première nécessité.
Son pouvoir calorigéne et sa valeur nutritive
jouent un rôle physiologique important dans
notre économie domestique. Il constitue un
aliment de premier ordre pour une grande
partie de la population, notamment pour les
enfants et les malades. Toutes les mesures
susceptibles d'en accroître le coût iront à l'en
contre du bien-être général et des intérêts de
la santé publique. Elles ■ n'apporteraient en
compensation, aucun avantage appréciable à
notre production indigène tout à fait insuffi
sante, au moment présent, pour répondre aux
besoins du pays. > i

La consommation annuelle du ; sucre en
France approchait de 700,000 tonnes avant les
hostilités. La fabrique française pourvoyait
alors à toutes les nécessités. Mais, depuis 19j i,
les choses ont bien changé d'aspect. L invasion
ennemie a dévasté nos riches départements
du Nord. Les champs de culture de la bette
rave sont ravagés.

Les sucreries sont en ruines pour la plupart.
Au cours des dernières campagnes, l'appoint
fourni par l'industrie métropolitaine n'a pas
dépassé 30 p. 100 des quantités réclamées par
la consommation publique. Le surplus a été
fourni par l'étranger. Les chiffres les plus ré
cents donnent les précisions suivantes : pen
dant les deux premiers mois de la campagne
1918-1919 (du 1 er septembre au 31 octobre 19i8),
les acquittements ont porté sur 3u,238 tonnes,
dont : .

Sucres indigènes, 5,981 tonnes,
Sucres coloniaux, 7,042 tonnes.
Sucres étrangers, 23,215 tonnes. -
Cette statistique démontre que l'application

de la majoration de 14 fr. par 100 kilogi1 . porte
rait sur près des deux tiers de notre ravitaille
ment général. Ce serait dans la situation pré
sente, un véritable impôt, une taxe fiscale
lourde s'ajoutant aux droits de consommation
en vigueur. Par les temps de vie chère que
nous traversons, ne serait-il pas imprudent et
excessif de provoquer, sans raison sérieuse,
un nouveau renchérissement de 10 à 15 cen
times par kilogr. d'un aliment précieux dont
le prix de vente atteint déjà des taux inconnus
en France depuis près d'un siècle ? ;

La commission du régime douanier et fiscal
des sucres a formulé un avis nettement opposé
à l'aggravation actuelle des droits, de douane.
Dans sa séance du 24 mai 1918, elle a adopté
les conclusions d'un rapport de M. Gaston Jèze
ainsi présentées :

« 1° Il n'y a pas lieu d'appliquer, à partir du
1 er septembre 1918, et jusqu'au jour ou prendra .
fin la prohibition des importations de sucre, la
majoration de 14 fr. prévue par la note au
n° 91 du tarif annexé à la loi du 29 mars 1910
portant revision du tarif général des douanes ;

« 2 a En* conséquence, il y a lieu pour le Gou
vernement de demander au Parlement la mo
dification, en ce sens, de la clause de ladite lo»

(1) L'action de l'armée belge pour la défense
du pays et le respect de sa neutralité. (Rapport
du commandement de l'armée.)

(2) Voir notamment le livre très intéressant
de y. Jacques Pirenne : Les Vainqueurs de
l'Yser,

Voiries il" «au, sénat, année 191s et 4958-

5054, et in-8» a» 1075. — 11t législ, — de la
Chambre des députés.

(1) Voir le rapport de M. Haudos, au nom da
la commission des douanes de la Chambre des
éôputés, n° 5054, page 4. - .
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' du 29 mars 1910 relative & la majoration de
14 fr. ».

Le Gouvernement, s'inspirant de cet avis, a
déposé, le 6 septembre 1918, au Palais-Bourbon,
le projet de loi soumis aujourd'hui à notre exa
men. Sur le rapport favorable de M. Haudos,
au nom de la commission des douanes, la
Chambre des députés a donné sans réserve son
adhésion à ce projet dans sa séance du 15 oc
tobre suivant. Elle l'a. adopté par 480 voix
contre 0, à l'unanimité des votants.

Nous vous prions, messieurs, de l'approuver
à votre tour. Nous estimons que la disposition
temporaire qu'il édicte est sage, prudente, po
litique et opportune. Elle servira les intérêts
légitimes de la foule nombreuse des consom
mateurs sans porter le moindre préjudice à
ceux, également intéressant, dos producteurs
français. A l'heure môme où les frontières, au
jourd'hui fermées, se rouvriront à la libre im
portation des sucres étrangers, la barrière
protectrice élevée par le législateur de 1910
contre les abus et les excès de la concurrence
internationale se redressera automatiquement
par an déclenchement simultané.

D'ailleurs, toute réserve subsiste en ce qui
concerne le futur régime douanier des sucres.
L'exposé des motifs du projet de loi nous ras
sure complètement à cet égard par cette
observation :

« On ne saurait admettre avec quelque certi
tude qu'une tarification comportant le droit
de douane actuellement perçu et le droit sup
plémentaire de 14 fr. puisse être considérée
comme devant représenter le régime douanier
des sucres tel qu'il devra exister après la
guerre.'ll n'est pas possible, en effet, dans les
circonstances actuelles, de déterminer, même
approximativement, les divers facteurs qui en
treront dans la fixation de ce régime. »

Nous vous demandons, en conséquence, mes
sieurs. de donner votre haute sanction au pro
jet de loi suivant :

' PROJET DE LOI

Article unique. — Est suspendue, à compter
du 1 er septembre 1918 et jusqu'à la date de la
levée do la prohibition de l'importation des
sucres étrangers pour compte particulier, l'ap
plication de la disposition additionnelle au
n° 91 du tarif annexe à la loi du~29 mars 1910,
autorisant la perception d'un droit de douane
supplémentaire de 14 fr. par 100 kilogr.

Texte actuel.

5 r». — Toute personne pourra, sauf l'excep
tion prévue à l'article 57, se faire délivrer par
les dépositaires des registres de l'état civil des
copies des actes inscrits sur les registres.

Î2. — Les copies, délivrées conformes aux
registres et légalisées par le président du tri
bunal de première instance ou par le juge qui
le remplacera, feront foi jusqu'à inscription de
faux. Elles porteront en toutes lettres la date
de leur délivrance.

§ 3 (ajouté par la loi du 1 er mars 1918). — A
l'appui des demandes de pensions sur le Trésor
public, il pourra être défivrô des extraits qui
contiendront, outre le nom 'de la commune
où l'acte a été dressé, la copie littérale de cet
acte et des mentions et transcriptions mises en
marge, à l'exception de tout ce qui est relatif
aux pièces produites à l'officier de l'état civil
qui l'a dressé et à la comparution des témoins.
Cos extraits feront foi jusqu'à inscription de
faux. - .

ANNEXE N° 381 .

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1918.)

DÉCRET du Président de la République consti
tuant le Sénat en cour de justice pour statuer
sur les faits d'attentat contre la sûreté de
l'État et autres faits connexes relevés à la
charge de MM. Caillaux, Loustalot, dé
putés, Comby et de tous autres que l'ins
truction fera connaître., „

Le Président de la République française,

Sur le rapport du président du conseil, mi
nistre de la guerre, et du garde des sceaux,
ministre de la justice,

Vu l'article 12, paragraphe 2, de la loi consti
tutionnelle du 16 juillet 1875 ;

Vu la demande et l'autorisation de poursuite
accordée par la Chambre des députés, le 22 dé
cembre 1917, contre MM. Joseph Caillaux et
Loustalot, députés ;

Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1". — Le Sénat est constitué en Haute
Cour de justice pour statuer sur les faits d'at
tentat contre la sûreté de l'État et autres faits
connexes relevés à la charge de MM. Caillaux,
Loustalot, Comby et de tous autres que l'ins
truction fera connaître.

Art. 2. — M. Lescouvé, procureur général
près la cour d'appel de Paris, remplira les
fonctions de ministère public près la Haute
Cour, assisté de M. Regnault, substitut du pro
cureur général près la même cour.

Art. 3. — La Haute Cour se réunira au palais
du Luxembourg, le mardi 29 octobre 1918. .

Art. 4. — Le président du conseil, ministre
de la guerre, et le garde des sceaux, ministre
de la justice, sont chargés de l'exécution du
présent décret.

Fait à Paris, le 15 octobre 1918.

H. POINCARi.

Par le Président de la République :
Le président du conseil, ministre de la guerre,

. GEORGES CLEMENCEAU.

te garde des sceaux, ministre de la justice,
LOUIS NAIL.

Article 1 er (art. 45 du code civil).

Texte voté par la Chambre des députés.

§ 1". — Toute personne pourra, sauf l'excep
tion, etc.

§ 2. — Les copies, délivrées conformes aux
registres, portant en toutes lettres la date de
leur délivrance et revêtues du sceau do l'auto-

rité qui les aura délivrées, feront foi jusqu'à
inscription de faux. Elles devront être, en
outre, légalisées,-sauf conventions internatio
nales contraires, lorsqu'il y aura lieu de les
produire devant les autorités étrangères.

§ 3. — Il pourra être délivré des extraits qui
contiendront, etc.

ANNEXE N® 398

(Session ord. — Séance du 22 octobre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par le Sénat, adoptée avec modifications par
la Chambre des députés, tendant à modifier
plusieurs dispositions légales relatives au
mariage, par M. Catalogne, sénateur (1).

Messieurs, le Sénat et la Chambre des dépu
tés ont eu successivement à statuer sur trois

propositions de loi émanant de l'initiative de
nos collègues, MM. Reymonenq et Vagnat
(art. 69, 76, 168, 173; 175 du code civil), l'aul
Strauss (art. 45 et 75), Cordelet (art. 73).

Dans sa séance du 13 février 1917, le Sénat
limita sa réforme aux articles 49, 73, 75, 168
et 173.

Lui donnant une plus grande ampleur, la
Chambre, guidée par trois rapports de l'hono
rable M. Leredu, crut devoir modifier les arti
cles 45, 63, 64, 69, 73, 75, 76, 156, 168, 173, 206,
228, 296 et 315 du code civil.

La proposition de loi ainsi votée au Palais-
Bourbon à la date du 21 juin 1918, dépassant et
de beaucoup le cadre par vous limité aux for
malités du mariage, allant même au delà des <
trois propositions de loi initiales, modifie pro
fondément les règles sur le consentement des
parents (art. 151), les oppositions au mariage
(art. 173), le régime des pensions alimentaires
(art. 206), les bases de la filiation (art. 315).

Eût-il mieux valu, à l'encontre de l'initiative
de la Chambre, rester dans le? usages parle
mentaires, ne pas légiférer au delà des trois
propositions de loi initiales et disjoindre des
amendements sans point de contact, semble-t-
il avec elles ?

Les circonstances actuelles, il le faut recon
naître, imposent les initiatives et le devoir
parlementaire, en présence d'un cataclysme
sans précédent historique, est de combler les
vides, d'encourager, de faciliter, de provoquer,
les unions légitimes en vue de la repopulations
en faisant table rase des obstacles de forme si
l'intérêt de la France le commande et l'impose.

Aussi votre commission, oubliant les motifs
antérieurs de rejet des modifications de texte
de loi qui lui sont soumis à nouveau, après
s'être livrée à une étude approfondie des rap
ports présentés avec tant de compétence par
M. Leredu, vous propose-t-elle d'homologuer
dans la plus large part le vote de la Chambre
des députés.

Voici, messieurs, le résultat des études de
votre commission.

Texte proposé par la commission du Sénat,

, § 1er. — Toute personne pourra, sauf 1 excep
tion, etc.

§ 2. — Les copies, délivrées conformes aux re*
gistres, portant en toutes lettres la date de leur
délivrance et revêtues de la signature et du
sceau de l'autorité qui les aura délivrées, feront
foi jusqu'à inscription de faux. Elles devront
être, en outre, légalisées, sauf conventions in
ternationales contraires, lorsqu'il-^ aura lieu de
les produire devant les autorités étrangères.

§ 3. — Il pourra être délivré des extraits qui
contiendront, etc.

Le paragraphe premier de cet article ne subit
aucune modification. ,

Deux tempéraments sont apportés au para
graphe 2. Plus de légalisation pour la validité
des actes de l'état civil à produire en France et
dans les colonies. Plus de légalisation même
pour les actes à produire à l'étranger, sauf
dans les pays de réciprocité et, dans ce cas, la
législation appartiendra à des magistrats ou
des fonctionnaires désignés dans un règlement

d'administration publique élaboré parles minis
tres de la justice et des affaires étrangères.

A l'avenir, la signature et le sceau de l'offi
cier de l'état civil conféreront, jusqu'à inscrip
tion de faux l'authenticité, des actes de leur
ressort. Mais il importe de préciser dans le
nouveau lexte que les copies doivent aussi être
revêtues de la signature de l'autorité qui les
délivre, en même temps que du sceau de cette
autorité. , •

Sur ce point de forme, le texte voté par la
Chambre subira donc une modification par
l'adjonction de ces mots « revêtues de la signa
ture, etc. ».

Ainsi disparaîtra une législation de pure

■ £KAT ANNEXES. — S. O. 1918. — 11 jariV. 1919. 44

(1) Voir les n01 Sénat 163-333, année 1912 ;
162, année 1913; 47-405, année 1916; 270, année
1918, et 3025-4403-4606-4703 et in-8° n» 1003. —,
11e législ. — de la Chambre des députés.
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forme puisque, en règle générale, les signa
tures soumises aux magistrats leur étaient in
connues.

Le paragraphe 3 a été adjoint à l'article 45
par la loi récente du 1 er mars 1918.

Son objet, très limité, consistait à hâter la
constitution sdes dossiers de pensions sur le
Trésor public.

En supprimant les mois « à l'appui des de
mandes de pensions sur le Trésor public », la

Chambre a voulu généraliser et permettre de
hâter au même titre tous les dossiers concer
nant les actes de l'état civil.

Votre commission, messieurs, sollicite votre
adhésion.

Article 2. —(Art. 63 du code civil.)

Texte actuel.

Avant la célébration du mariage, l'officier de
l'état-civil fera une publication par voie d'affi
che apposée à la porte de la maison commune.
Cette publication énoncera les prénoms, noms,
professions, domicile et résidence des futurs
époux, leur qualité de majeur ou de mineur, et
les prénoms, noms, professions et domicile de
leurs pères et mères. Elle énoncera, en outre,
les jour, lieu et heure où elle a été faite. Elle
sera transcrite sur un seul registre coté et
paraphé, comme il est dit à l'article 41 du code
civil, et déposé, à la fin de chaque année, au
greffe du tribunal de l'arrondissement.

Texte voté par la Chambre des députés.

Avant la célébration du mariage, l'officier de
l'état-civil fera une publication par voie d'affi
che apposée à la porte de la maison commune.
Cette publication énoncera les prénoms, noms,
professions, domiciles et résidences des futurs
époux ainsi qua leur qualité de majeur ou de
mineur. Elle sera transcrite sur un seul registre
coté et paraphé comme il est dit à l'article 4t
du code civtl et déposé, à la fin de chaque
année, au greffe du tribunal de l'arrondisse
ment.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Avant la célébration du mariage, l'officier de
l'état civil fera une publication par voie d'affi
che apposée à la porte de la maison commune.
Cette publication énoncera les prénoms, noms,
professions, domiciles et résidences des futurs
époux, leur qualité do majeur ou de mineur,
ainsi que le lieu où le mariage devra ètru
célébré. Elle sera transcrite sur un seul registra
coté et paraphé, comme il est dit à l'article it
du code civil, et déposé, à la fin de chaque
année, au grefle du tribunal de l'arrondisse
ment.

Un amendement de 1 honorable M. Lamy a
ouvert la discussion.

Suppression des mots : ... « et les prénom»,
noms, professions et domicile de leurs pères et
mères ».

Tel est l'objet de cet amendement.
Et la Chambre, amplifiant, a également sup

primé la phrase : « . . .Elle énoncera, en outre,
les jour, lieu et heure où elle (la publication)
a été faite ».

La pensée qui a guide M. Lamy et ses col
lègues ne saurait vous échapper.

A quoi boa étaler en public des situations
irrégulières de famille dont la révélation ne
peut être que nuisible !

Le Sénat voudra s'associer à cette œuvre
toute de moralité, encourageant et facilitant
les unions légitimes.

La suppression de la phrase : ... « Elle énon

cera, en outre, les jour, lieu et heure où elle a
été faite », ne saurait davantage souffrir du
difficultés puisqu'elle n'otf que la constatation
du fait de la publication apparente et visible
pour tous.

En outre, votre commission pense qu'il est
bon de préciser dans le nouveau texte le lieu
de la célébration du mariage, tout acte d'oppo
sition devant, aux termes de l'article 176, con
tenir élection de domicile dans ce lieu.

Article 3. (Art. 64 du code civil.)

Texte actuel.

I

L'affiche prévue en l'article précédent restera
apposée à la porte de la maison commune,
pendant dix jours, lesquels devront comprendre
deux dimanches. Le mariage ne pourra être
célébré avant le dixième jour depuis et non
compris celui de la publication.

Texte voté par la Chambre des députés.

L'affiche prévue en l'article précédent restera
apposée à la porte de la maison commune pen
dant dix jours. Si l'affichage est interrompu
avant l'expiration de ce délai, il en sera fait
mention en marge de la transcription prescrite
à l'article précédent. Le mariage ne pourra être
célébré avant le dixième jour depuis et non
compris celui de la publication.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Après ces mots r
« pendant dix jours », rétablir cette phrase s
«lesquels devront comprendre doux diman
ches-».

C'est encore l'honorabie M. Lamy qui propose
la modification de cet article, par une suppres
sion et par une adjonction.

La suppression, la voici :

: . « lesquels devront comprendre deux di
manches. »

Voici le texte de l'adjonction :
... « Si l'affichage est interrompu avant l'ex

piration de ce délai, il en. sera fait mention en
marge de la transcription prescrite à l'article
précédent. »

Votre commission a le regret de no pouvoir
suivre la Chambre dans la suppression par elle

votée. C'est une loi de date récente, loi du
21 juin 1907, qui a inscrit dans nos codes l'ar
ticle en discussion.

Par ailleurs, dans nos campagnes, ce n'est
que le dimanche qu'il est pris connaissance des
affiches de la mairie, 11 n'est pas trop de lais
ser deux dimanches [pour éviter les surprises.

Article 4t ,art. 69 du code civil).

Texte actuel.

S il n y a point d opposition, il en sera fait
mention dans l'acte de mariage; et si les publi
cations ont été faites dans plusieurs Com
munes, les parties remettront un certificat dé
livré par l'officier de l'état civil de chaque
commune, constatant qu'il n'existe-point d'op
position.

Texte voté par la Chambre des députés.

Si la publication a été faite dans plusieurs
communes, l'officier de l'état civil de chaque
commune transmettra sans délai à celui d en
tre eux qui doit célébrer le mariage un certiSi-
cat constatant qu'il n'existe point d'opposition.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Adoption du texte de la Chambre.

Le texte voté par la Chambre est exactement celui que vous aviez adopté dans votre séance du 13 février 1917.
Vous persisterez dans votre première opinion.

Article 5 (art. 73 du code civil).
Texte actuel.

L'acte authentique du consentement des
père et mère, ou aïeuls et aïeules, ou. à leur
défaut, celui de la famille, contiendra les pré
noms, noms, professions et domiciles du futur
époux et de tous ceux qui auront concouru à
l'acte, ainsi que leur degré de parenté.

Hors le cas prévu par l'article ICO, cet acte
de consentement pourra être donné, soit de
vant un notaire, soit devant l'officier de l'état
civil du domicile de l'ascendant et, à l'étran
ger, devant les agents diplomatiques ou consu
laires français.)

Texte voté par la Chambre des députés.

L'acte authentique du consentement des
père et mère, ou aïeuls et aïeules, ou. à leur dé
faut, celui du conseil de famille, contiendra les
prénoms, noms, professions et domiciles des
futurs époux et de tous ceux, qui auront con
couru à l'acte, ainsi que de leur degré de
parenté.

Hors le cas prévu par l'article 159 du code
civil, cet acte de consentement pourra être
donné, soit devant un notaire, soit devant
l'officier de l'état civil du domicile ou de la ré
sidence de l'ascendant, et, à l'étranger, devant
les agents diplomatiques ou consulaires fran
çais.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Adoption du texte d« la Chambre,
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Vous avez les premiers, dans votre séance da 13 février 1917, adopté le texte vote ultérieurement par la Chambre.
Vous le volerez encore.

Article 6 (Art. 75 du code civil.)

Texte actuel.

Paragraphe!". ■ •

Le jour désigné par les parties, après les délais
; des publications, l'officier tle l'état civil, dans
,la maison commune, en présence de quatre
témoins, parents ou non parents, fera lecture
aux parties des pièces ci-dessus mentionnées,
relatives à leur état et aux formalités du ma
riage, et du chapitre VI du titre : « Du mariage »,
sur les droits et les devoirs respectifs des
époux.

Paragraphe 2. ;

Il interpellera les futurs époux, ainsi que les
personnes qui autorisent le mariage,'si elles
sont présentes, d'avoir à déclarer s'il a été fait
un contrat de mariage, et, dans le cas de l'af
firmative, la date de ce contrat, ainsi que les
nom et lieu de résidence du notaire qui l'aura
reçu.

Paragraphe 3.

11 recevra de chaque partie, l'une après l'au-
tro. la déclaration qu'elles veulent se prendre
pour mari et femme; il prononcera. au nom
de la loi, qu'elles sont unies par le mariage et
il en dressera acte sur-le-chamo.

Texto voté par la Chambre des députés.

Paragraphe Ier .

Le jour désigné par les parties, après le délai
de publication, l'otflcier de l'état civil, dans la
maison commune, en présence de deux té
moins, parents ou non parents, fera lecture
aux parties des pièces ci-dessus mentionnées,
relatives à leur état et aux formalités du ma
riage, ainsi que des articles 212, 213 et 214 du
code civil. -

Paragraphe 2.

Toutefois, en cas d'empêchement grave, le
procureur de la République du lieu du mariage
pourra requérir l'officier de l'état civil de se
transporter au domicile ou à la résidence de
l'une des parties pour célébrer le mariage. En
cas de péril • imminent de mort de l'un des
futurs époux, l'officier de l'état civil pourra s'y
transporter avant toute réquisition ou autori
sation du procureur de la République, auquel
il devra ensuite, dans le plus bref délai, faire
part de la nécessité de cette célébration hors
de la maison commune.

Paragraphe 3.

Mention en sera faite dans l'acte du mariage.

Paragraphe 4.

" L'officier de l'état civil interpellera les futurs
époux et, s'ils sont mineurs, leurs ascendants
présents à la célébration et autorisant le ma
riage. d'avoir à déclarer s'il a été fait un con
trat de mariage, et, dans le cas de l'affirmative,
la date de ce contrat, ainsi que' les nom et
lieu de résidence du notaire qui l'aura reçu.

.Paragraphe 5.

Si les pièces produites par l'un des futurs
époux ne concordent point entre elles quant
aux prénoms ou quant à l'orthographe des
noms, il interpellera celui qu'elles concernent
et, s'il est mineur, ses plus proches ascen
dants présents à la célébration, d'avoir à décla
rer que le défaut de concordance résulte d'une
omission ou d'une erreur.

Paragraphe 6.

Il recevra de chaque partie, l'une après l'au
tre, la déclaration qu'elles veulent se prendre
pour mari et femme ; il prononcera, au nom
de la loi, qu'elles sont unies par le mariage et
il en dressera acte sur-le-cliamp.

Texte proposé par la commission da Bénai,

Paragraphe 1",

Conforme.

Paragraphe 2.

Conform9.

• Paragraphe 3.

Conforme.

Paragraphe 4.

Conforme. ,

Paragraphe 5.

Conforme avec complément ci-après ;
En cas de non-présence, les ascendants attes

teront l'identité des futurs époux dans leur
consentement donné en la forme légale. Le tri
bunal qui exerce la tutelle donnera, s'il y a
lieu, la même attestation dans son aide de
consentement. En cas de décès des ascendants,

-l'identité sera valablement attestée pour les
mineurs par le conseil de famille ou par lo
tuteur ad hoc ; et pour les majeurs, par leur
propre déclaration sous la foi du serment et la
déclaration des témoins de l'acte de mariage.

Paragraphe 6.

Conforme.

Le texte volé par la Chambre est la repro
duction de l'amendement déposé par l'hono
rable M. Emile Bender le 21 janvier 1918.

§ l' r. — La loi en vigueur, comme le texte
primitivement voté par le Sénat, prescrit la
lecture du chapitre VI du code civil, c'est-à-dire
des articles 212 à 226 inclus du code civil.

Lecture de quinze articles bien fastidieuse,
fugitive, en tous cas rarement infligée aux
fiancés et à leur cortège, lecture peut-être hors
de circonstance, car ce n'est guère le jour de
parler de condamnations, de peines afil'ictives
ou infamantes, d interdiction, etc. Mieux vaut
appliquer le vieil adage « nul n'est censé igno
rer la loi » et n'imposer à l avenir que la lec
ture des trois articles 212, 213, 214.

§ 2. — C'est le texte du Sénat et-de la Cham
bre, quant à l'autorisation du mariage au domi
cile ou à la résidence de l'une des parties par
le procureur de la République en cas d'empê
chement grave.

Innovant, la Chambre a décidé qu'en cas de
péril imminent de mort de l'un des époux, l'of
ficier de l'état civil pourra célébrer le mariage
proprio motu, mais avec l'obligation d'en réfé

rer au parquet dans le plus bref délai et d'en
faire mention' dans l'acte de mariage.
' Votre commission, sous réserve de l'accom
plissement des formalités légales de la publi
cation, comptant sur la prudence des officiers
de l'état civil, vous propose l'adoption de ce
nouveau texte. Ils n'auront garde d'engager à
la légère leur responsabilité et s'entoureront
autant que possible des lumières d'un mé
decin.

• Les paragraphes 3 et 4 sont établis d'accord
entre les deux Chambras ; ils ne différent, du
reste, du texte actuel qu'en ceci :

§ 4. — (§2 du texte actuel).
La phrase « ... l'officier de l'état civil inter

pellera les futurs époux, et, s'ils sont mineurs,
leurs ascendants présents à la célébration et
autorisant le mariage d'avoir à déclarer... »
remplacera celle qui figure en tète du para
graphe 2 du texte en vigueur.

La formule nouvelle correspondant plus
clairement à la réalité, le Sénat voudra bien
l'adopter. •

Mais il est apparu que ca nouvel article se
rait incomplet si les cas de non présence et de

décès des ascendants n y étaient pas prévus.
Il importe aussi de prévoir le cas de tutelle des
tribunaux.

Voilà pourquoi votre commission propose
au paragraphe a un complément ainsi conçu :

« En cas de non- présence, les ascendants
attesteront l'identité des futurs époux dans
leur consentement donné en la forme légale ;
le tribunal, qui exerce la tutelle, donnera, s'il
y a lieu, la même attestation dans son acte de
couverture;

« En cas de décès des ascendants, l'identité
sera valablement attestée pour les mineurs,
par le conseil de famille ou par le tuteur
ad hoc ; et, pour les majeurs, par leur propre
déclaration sous la foi dix serment et la décli-
ration des témoins de l'acte de mariage ».

§ 6. — Conforme.
Ainsi rédigé, cet article entraîne l'abrogation

de l'avis du conseil d'État du 39 mars 180S,
toutes autres dispositions contenues dans cet
avis étant jugées inutiles, d'autant que l'article
100 du code civil conserve toute sa force et
valeur. ,
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Texte actuel.

Article V (Alinéa Ier de l'article 76 du code civil).

On énoncera dans l'acte de mariage :
1° Les prénoms, noms, professions, âges,

lieux de naissance et domiciles des époux;

2° S'ils sont majeurs ou mineurs ;

S0 Les prénoms, noms, professions et domi
ciles des pères et mères;

4° Le consentement des pères et mères,
âlsuls et aïeules et celui du conseil de famille,
dans les cas où ils sont requis;

5° La notification prescrite par l'article 151,
s'il en a été fait;

6° Les oppositions, s'il y en a eu; leur main
levée, ou la mention qu'il n'y a point eu d'op
position ;

7° La déclaration des contractants de se
prendre pour époux, et le prononcé de leur
union par l'officier public ;

8° Les prénoms, noms, âges, professions et
domiciles dus témoins et leur déclaration s'ils
sont parents ou alliés des parties, de quel côté
et à quel degré ; ,

5° La déclaration, etc.. ...........

« . . . .par l'article 50.

Texte voté par la Chambre des députés.

L'acte de mariage énoncera :
1° Les prénoms, noms, professions, dates et

lieux de naissance, domiciles et résidences des
époux;

2° S'ils sont majeurs ou mineurs et, au cas
où ils sont majeurs, s'ils ont ou non plus de
de vingt-cinq ans réyolus;

3« Les prénoms, noms, professions et domi
ciles des pères et mères;

4° Le consentement des pères et mères,
aïeuls et aïeules et celui du conseil de famille,
dans les cas où ils sont requis;

5° Les prénoms et noms des précédents con
joints de chacun des époux, avec les dates des
décès ou divorces ayant entraîné dissolution
de leurs mariages ;

6° La déclaration des contractants de se
prendre pour époux, et le prononcé de leur
union par l'officier de l'état-civil;

7° Les prénoms, noms, professions, domiciles
des témoins et leur qualité de majeurs;-

8° La déclaration, etc. . .
(conforme)

, . . . .par l'article 50.

Texte proposé par la commission du Sénat,

L'acte du mariage énoncera :
1» Adopté;

2° S'ils sont majeurs ou mineurs et, au ca*
où ils sont majeurs, s'ils ont ou non plus U
trente ans révolus; ,

3° Adopté; .

4° Adopté;

fs

5° Adopté;

6° La, mention qu'il n'existe aucune opposi
tion;

7° Adopté;

8« Adopté:

9* Adopte.

Le Sénat s'était antérieurement refusé à mo-
dilier cet article, mais uniquement parce qu'il
est des modifications de forme qui ne s'impo
sent pas.

Mue par le sentiment de consacrer autant
que possible les vues de la Chambre, votre
commission vous propose jl'adoption du texte
de la Chambre, sauf au paragraphe 2.

En voici les raisons en suivant -4a forme de
la discussion de M. Leredu.

a) La formule : « ... l'acte de mariage énon
cera ...» est incontestablement plus littéraire,
plus exacte que la formule actuelle : « on énon
cera dans l'acte de mariage ». Elle est du reste
celle employée dans l'article 57 à propos des
actes de naissance.

b) Énoncer la date de la naissance des époux
au même titre que le lieu de la naissance,
c'est consacrer un usage.

c) L'article 63 prescrit pour les publications
de mariage l'énonciation des <i résidences »
comme des « domiciles ».

Par assimilation, cette énonciation peut et
doit figurer dans l'acte de mariage.

d) A la formule « s'ils sont majeurs ou mi
neurs » la Chambre subsitue celle-ci : « s'ils

sont majeurs ou mineurs et, au cas où ils sont

majeurs, s'ils ont ou -non plus de vingt-cinq ans
révolus ».

La commission vous propose de n'accepter
qu'en partie le texte de la Chambre et de main
tenir à trente ans, comme l'a fait la loi du
21 juin 1907, l'âge auquel le consentement des
père et mère n'est plus nécessaire. Nous en
donnerons les raisons sous l'article 151 ci-
après :

e) Comme la Chambre, votre commission
vous propose la suppression de de cette dispo
sition :

« La notification prescrite par l'article 151, s'il
en a été fait. »

L'original de la notification, s'il y en a eu,
figurera au dossier et cela suffit sans qu'il soit
besoin de rappeler un incident de mariage
évanoui.

f) La Chambre a voté la suppression de cette
disposition : « Les oppositions, s'il y en a eu,
la mainlevée ou la «mention qu'il n'y a point eu
d'opposition. »

Votre commission, vous propose cette for
mule qui ne revêt aucun caractère fâcheux:

« La mention qu'il n'existo aucune opposi
tion. » ,

g) Ici, la Chambre ajoute une disposition
importante et nécessaire :

« Les prénoms et noms des précédents con
joints de chacun des époux, avec les dates des
décès ou divorces ayant contraciô dissolution
de leurs mariages. »

Ces constatations sont transcrites dans la
pratique. Elles ont leur place dans la loi :

h) La Chambre, dans le paragraphe 0 de son
texte (§ 7 du texte en vigueur), substitue in line
à l'expression : « officier public » l'expression:
« of/icier de l'état-civil ».

Votre commission n'y voit aucun obstacle.
i) La Chambre, dont -la galanterie veut mé

nager les émotions des témoins d'âge raison
nable, propose de constater dans le paragraphe 1
de son texte (S 8 du texte en vigueur) la qua
lité de majeurs des témoins et de ne plus, en
échange, constater leur fge.

Le but légal subsistant, le Sénat voudra bien
suivre la Chambre dans ses ménagements fé
minins.

Vous adopterez ainsi, messieurs, dans son
entier, le texte de l'alinéa 1° de l'article 76 cou-
formément aux conclusions de votre commis
sion. ■

Texte actuel.

Les enfants ayant atteint l'âge de vingt et un
ans révolus, et jusqu'à l'âge de trente ans révo
lus, sont tenus de justifier du consentement
de leurs père, et mère,

A défaut de ce consentement, l'intéressé fera
notifier, dans les formes prévues en l'ar
ticle 154, l'union projetée à ses père et mère
ou à celui des deux dont le consentement n'est
pas obtenu.

Trente jours francs écoulés après justification
de cette notification, il sera passé outre à la
Célébration du mariage.

Article 8 (art. loi du code civil).

Texte voté par la Chambre des députés.

Les enfants ayant atteint l'âge de vingt et un
ans révolus et jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans
révolus, sont tenus de justifier du consente
ment de leurs père et mère ou du survivant
d'eux.

A défaut de ce consentement, l'intéressé fera
notifier, dans les formes présues en l'article 154,
l'union projetée à ceux ou à celui dont le con
sentement n'est pas obtenu.

En cas de dissentiment entre le père et la
mère, il pourra être passé outre à la célébration
du mariage immédiatement après cette notifi
cation. Mais il n'y sera procédé que quinze
jours francs écoulés après ladite notification si
les père et mère ou le survivant d'eux ont
refusé leur consentement.

Le présent article n'est pas applicable aux
personnes qui contractent un second ou sub
séquent mariage.

Texte proposé par la commission du Sénat,

Les enfants ayant atteint rage de vingt et un
ans révolus et jusqu'à l'âge de trente ans révo
lus, sont tenus de justifier du consentement
dp leur père et mère.

A défaut de ce consentement, l'intéress<
fera notifier, dans les formes prévues en l'an
ticle 154, l'union projetée à ses père et mère
ou à celui des deux dont le consentement n est
pas .obtenu.

Quinze jours francs écoulés après justifica
tion de cette notification, il sera passé outre s
la célébration du mariage.

Le présent article n'est pas applicable aux
personnes qui contractent un second ou sub
séquent mariage.

. Ici se placent deux innovations^-dont la gra
vité doit être placée sous les yeux du Sénat. La
Chambre les a adoptées sur un amendement
de l'honorable M. Emile Bender.

• Le code de 1804, dans cet article 151, a subi
bien des mutilations.

Les lois des 20 juin 1896 et 21 juin 1907 ont
déjà singulièrement atténué les exigences du
passé. Les actes respectueux ont v écu et, ac
tuellement, le consentement à mariage des
père et mère n'est plus exigé que jusqu'à l'âge
de trente ans révolu?. Trente jours après justi-
fcation d une notification prévue dans cet .

article, il peut être passé outre au mariage*
après i'&ge de trente ans, les père et mère m
d.oiyent plus même être consultés.

La Chambre propose de substituer l'âge à»
vingt-cinq ans à l'âge de trente ans et de ré
duire le délai de trente jours à quinze jours. - ,
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Elle demande encore que ces dispositions ne
soient pas applicables au cas de second ou sub
séquent mariage. Celui-ci devra être dispensé
de toute notification préalable.

Si votre commission ne peut vous proposer
de décider qu'après vingt-cinq ans les enfants
ne seront pas tenus de justifier du consente

ment de leurs père et mère, fixé par la loi du
21 juin 1907 et demande, au contraire, le main
tien de l'age extrême de trente ans, elle ne voit
pas d obstacle à la réduction à quinze jours du
délai de notification, non plus qu i la liberté
complète des seconds mariages.

La commission estime qu'à vingt-cinq ans

l'enfant n'est pas à l'abri de l'entraînement dei
passions.

Doit-on, d'ailleurs, admettre qu'il puisse con
tracter mariage, non seulement sans avoir
obtenu, mais sans même avoir demandé la
consentement de ses père et mère et proba
blement à leur insu ?

Article 9 (art. 168 du code civil).

Texte actuel.

Si les parties contractantes ou l'une d'elles
«ont, relativement au mariage, sous la puis

sance d'autrui. la publication sera encore faite
u la municipalité du domicile de ceux sous la
puissance desquelles elles se trouvent.

Texte voté par la Chambre des députés.

Si les futurs époux ou l'un deux sont mineurs,
la publication sera encore faite à la municipa
lité du domicile des ascendants sous la puis
sance desquels ils se trouvent relativement au
mariage.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Adoption du texte de la Chambre.

La Chambre a ratifié le texte par vous primitivement voté.

Article 10 (art. 173 du code civil).

Texte actuel.

Le péro et, à défaut du père, la mère. les
aïeuls et les aïeules, peuvent former opposition
au mariage de leurs enfants et descendants, en-
sor® que ceux-ci aient vingt et un ans accom
plis.

Texte voté par la Chambre des députés.

Le père, la mère et, à défaut de père et mère,
les aïeuls et aïeules peuvent former opposition
au mariage de leurs enfants et descendants,
même majeurs.

Après mainlevée judiciaire d'une opposition
au mariage formée par un ascendant, aucune
nouvelle opposition formée par un ascendant,
n'est recevable ni ne peut retarder la célébra
tion. .

Texte proposé par la commission du Sénat.

Adoption du texte de la Chambre.

C'est le texte voté déjà par le Sénat avec
cette addition :

« Après mainlevée judiciaire d'une opposition
au mariage formée par un ascendant, aucune
nouvelle opposition formée par un ascendant

n'est recevable et ne peut retarder la célébra
tion. »

Le tribunal civil de la Seine l'a ainsi jugé
dans son aunience du 31 mai 1915 : l re chambre
(voir le journal La Loi des 18, 19, 20 août 1918).

Dans une note à la suite, M. Edouard Lévy,
docteur en droit, expose les motifs très juri
diques d'une telle décision.

Votre commission vous propose l'adoption de
cette disposition.

Article 11 (art. 206 du code civil).

Texte actue'.

Les gendres et belles-filles doivent également
et dans les mêmes circonstances des aliments
à leurs beau-père et belle-mère ; mais cette
obligation cesse : 1° lorsque la belle-mère a
convolé en secondes noces : 2° lorsque celui
des époux qui produisait l'affinité et les enfants
issus de son union avec l'autre époux sont
décédés.

Texte voté par la Chambre des députés.

Les gendres et belles-filles doivent également
et dans les mêmes circonstances des aliments

à leurs beau-père et belle-mère ; mais cette
obligation cesse lorsque celui des époux qui
produisait l'affinité et les enfants issus de son
union avec l'autre époux sont décédés.

Texte proposé par la commission du Sénat*

Adoption du texte de la Chambre.

C'est la suppression de la disposition ;
« 1° lorsque la belle-mère a convolé en se
condes noces » qui a été votée par la Chambre.

La loi actuelle supprime l'obligation alimen
taire au profit des gendres et belles-filles

quand les belles-mères convolent en secondes
noces. ,

C'est là une disposition anormale, il faut le
proclamer, sans réciprocité, puisque cette dé
chéance ne s'applique pas au cas de seconds

mariages des beaux-pères, gendres et belles,
filles.

C'est, en tout cas, une disposition qui doi|
disparaître dans une législation qui admet 19
divorce et favorise les mariages légitimes.

Article 13 (art. 228 du code civil).

Texte actuel.

La femme ne peut contracter un nouveau
mariage qu'après dix mois révolus depuis la
dissolution du mariage précédent.

Texte voté par la Chambre des députés.

La femme no peut contracter un nouveau
mariage qu'après trois cents jours révolus de
puis la dissolution du mariage précédent.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Adoption du texto de la Chambre.

L'article 312 du code civil, dit M. Leredu dans
son rapport, établit comme présomption de
curée maxima de la grossesse le délai de trois
cents jours, soit dix mois du calendrier révo

lutionnaire. Avec le calendrier grégorien, dix
mois font au maximum 306 jours et au mini
mum 303 jours. L'équivalence n'est donc plus
exacte entre trois cents jours et dix mois, et il
y a lieu de substituer aux termes impropres les

termes propres, que l'on retrouve dans les ar
ticles 312, 313 et 315 du code civil, « trois cent*
jours ».

S'appropriant ces motifs, votre commission
vous propos d'adopter le texte de la Chambre.

Article 12 (art. 296 du code civil).

Texte actuel.

Li femme divorcée pourra se remarier aus
sitôt après la transcription du jugement ou de
l !arrôt ayant prononcé le divorce, si toutefois
il s'est écoulé trois cents jours après le pre
mier jugement préparatoire, interlocutoire ou
au fond, rendu dans la cause.

Texte voté par la Chambre des députés,

La femme divorcée pourra se remarier aus
si tôt après la transcription du jugement ou do
l'arrêt ayant prononcé le divorce, si toutefois
il s'est déjà écoulé trois cents jours depuis
qu'est intervenue, dans l'instance qui aura
abouti au divorce, l'ordonnance qui a autorisé
l'époux demandeur à avoir une résidence sé
parée.

Texte proposé par la Commission du Sénat,

Adoption du texte de la Chambre.
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La Chambre a voté ce nouveau texte en mo-
fiant un amendement proposé par l'honorable
M. Viollette.

Le principe est toujours le même : faciliter,
hâter les mariages.

Sous l'empire du code civil, la femme divor
cée ne pouvait se remarier que dix mois après
le divorce devenu définitif, c'est-à-dire dix mois
après la transcription du jugement ou de l'ar
rêt de divorce sur les registres de l'état civil.

C'était là un délai beaucoup trop long que
■e justifiait en rien la crainte de « la confu
sion de part » qu'il faut toujours éviter.

Aussi le législateur du 13 juillet 1907 a-t-il
décidé que la femme divorcée pourrait so re
marier « trois cents jours après le premier ju

gement préparatoire, interlocutoire ou au fond,
rendu dans la causé ». •

La Chambre a voulu encore abréger ce délai
par assimilation à d'autres dispositions légales.

Le mari peut désavouer l'enfant né trois
cents jours après la décision qui a autorisé la
femme à avoir un domicile séparé, en cas de
jugement ou même de demande soit de divorce,
soit de séparation de corps (art. 313, alinéa 2)
(loi du 18 avril 1886).

La légitimation des enfants adultérins répu
tés conçus à une époque où le père ou la mère
avait un domicile distinct en vertu de l'ordon
nance rendue, etc., est autorisée par l'article
331, alinéa 3, 2° (loi du 30 décembre 1915), parce
que à partir de la date do cette ordonnance, il

y a présomption de non-cohabitation com.-
mune.

C'est Ce même point de départ dont bénéfi
ciera la femme divorcée voulant convoler eu
secondes noces, si vous acceptez la théorie da
la Chambre.

Les trois cents jours de viduité courrontainsi
non plus « du premier jugement préparatoire,
interlocutoire ou au fond rendu dans la cause ».
mais à compter « de l'ordonnance qui a auto
risé l'époux demandeur à avoir une résidence
séparée ».

Le danger de «' confusion de part » n'existant
pas, votre commission pense, Messieurs, que
cette innovation peut être acceptée par vous.

Article 14 (art. 315 du code civil).

Texte actuel.

La légitimité de l'enfant né trois cents jours
après la dissolution du mariage pourra être
contestée. -

Texte voté par la Chambre des députés.

La présomption de légitimité établie par l ar
ticle 312 ci-dessus n'est pas applicable à l'en
fant n« plus de trois cents jours après la
dissolution du mariage.

Texte proposé par la commission du Sénat,

Rejet du texte de la Chambre.

Le texte de l'article 315 voté par la Chambre
est une innovation grave dans la filiation; il
proclame ipso facto l'illégitimité de l'enfant né
plus de trois cents jours après la dissolution
du mariage. C'est la reproduction, sinon de la
lettre, du moins de l'esprit de la rédaction
primitive de cet article lors de l'élaboration du
code civil.

Cette rédaction entraînait l'illégitimité de cet
enfant de plein droit, et indépendamment de
toute action en justice.

Le corps législatif lui substitua le texte ae-
tuel, qui décide que la légitimité pourra- êtro
contestée et cette disposition signifie que si le
mari ou ses héritiers établissent que l'enfant
est né plus-de trois cents jours après la disso
lution du mariage, le juge devra admettre le
désaveu. .

L'article 315, en efïet, n'établit qu'une pré
somption de légitimité au profit de l'enfant et
non une présomption absolue de légitimité.

La loi n'a pas voulu, quoique le terme de la
gestation la plus longue fût dépassé, déclarer
de plein droit l'illégitimité de l'enfant; elle a
voulu, au contraire, que cette illégitimité pût
être et fût contestée par les parties intéressées
et déclarée judiciairement. .

En résumé, l'enfant né plus de trois cents
jours après la dissolution du mariage, n'est ni
légitime de plein droit, ni de plein droit illégi
time.

Voici, au surplus, comment s'exprimait de
vant le corps législatif le tribun Duveyrier :

« Pourquoi n'est-il pas (cet enfant) de plein
droit illégitime et mis au nombre des enfants
naturels? Parce que tout intérêt particulier ne
peut être combattu que par un intérêt con
traire. La loi n'est point appelée à réformer ce
qu'elle ignore ; et si l'état de l'enfant n'est
point attaqué, il reste à l'abri du silence que
personne n'est intéressé à rompre. . . »

L'opinion du tribun Duveyrier n'a-t-elle donc

Eas dceon nseervaéstsroon céara l'nenhum eatn liatairae,x sonut de ne pas troubler l'honneur et la paix des
familles, l'avenir des enfants irresponsables
d'une situation qu'ils n'ont pas créée, mais do
laisser, par contre, aux intéressés, la facuté de
faire admettre judiciairement le désaveu ?

Au surplus voilà 115 ans qu'a été voté le
Code civil, s*is qu'une réforme.de l'article 315
ait jamais été proposée.

L'exemple vraiment anormal et unique bien
certainement d'un enfant inscrit comme légiti
mement né d'un père décédé depuis près de
trois ans, par un officier de l'état-civil de
Bruxelles, sur ordre du procureur du roi, ne
saurait détruire la force des arguments donnés
par le tribun Duveyrier, qui surent convaincre
le corps législatif.

Aussi, messieurs. votre commission, après en
avoir longuement discuté, ne peut-elle vous
proposer do donner votre haute sanction à la
thèse do la Chambre des députés.

Elle conclut au maintien pur et simple do
l'article 315 du code civil.

Pour ces motifs, votre commission a l'hon-
n8ur de soumettre à votre approbation la pro
position de loi ci-après ;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 45 du code civil est ainsi
modifié :

« Toute personne pourra, sauf l'exception
prévue à l'article 57, se faire délivrer par les
dépositaires des registres de l'état civil des co
pies des actes inscrits sur les registres.

« Les copies délivrées conformes aux regis
tres, portant en toutes lettres la date de leur
délivrance et revêtues de la signature et du
sceau de l'autorité qui les aura délivrées, fe
ront foi jusqu'à inscription de faux. Elles de
vront être, en outre légalisées, sauf conven
tions internationales contraires, lorsqu'il y
aura lieu de les produire devant des autorités
étrangères.

« 11 pourra être délivré des extraits qui conv
tiendront, outre le nom de la commune où
l'acte a été dressé, la copie littérale de cet acte
et des mentions et transcriptions mises en
marge, à l'exception de tout ce qui est relatif
aux pièces produites à l'officier de l'état civil
qui l'a dressé et à la comparution des témoins.
Ces extraits feront foi jusqu'à inscription de
faux. » ....

Art. 2. — L'article 63 du code civil est ainsi
modifié :

« Avant la célébration du mariage, l'officier
de l'état-civil fera une publication par voie d'af
fiche apposée à la porte de la maison com
mune.

« Cette publication énoncera les prénoms,
noms, professions, domiciles et résidences des
futurs époux, leur qualité de majeur ou de
mineur, ainsi que le lieu où le mariage devra
être célébré.

« Elle sera transcrite sur un registre coté et
paraphé, comme il est dit à l'article 41 du code
civil, et déposé, à la fin de chaque année, au
greffe du tribunal de l'arrondissement. »

Art. 3. — L'article 6i du code civil est ainsi
modifié :

L'atliehe prévue en l'article précédent restera
apposée à la porte de la maison commune pen
dant dix jours lesquels devront comprendre
deux dimanches. Si l'affichage est interrompu
avant l'expiration de ce délai, il en sera fait
mention en marge de la transcription prévue à
l'article précédent.

« Le mariage ne pourra Être célébré avant la
dixième jour depuis et non compris celui de la
publication. »

Art. 4. — L'article 69 du codé civil est ainsi
modifié :

» Si la publication a été faite dans plusieurs
communes, l'officier de l'état civil de chaque
commune transmettra sans délai à celui d'en
tre eux qui doit célébrer le mariage un certi
ficat constatant qu'il n'existe point d'opposi
tion.

Art. 5. — L'article 73 du code civil est ainsi
modifié :

« L'acte authentique du consentement des
père et mère ou aïeuls et aïeules, ou, à leur
défaut, celui du conseil de famille, contiendra
les prénoms, noms, professions et domiciles
des futurs époux et de tous ceux qui auront

concouru à l'acte, ainsi que leur degré de pa
renté.

a Hors le tfas prévu par l'article 159 du coda
civil, cet acte de consentement pourra ètra
donné soit devant un notaire, soit devant l'offi
cier de l'état civil du domicile ou de la résidence
de l'ascendant, et, à l'étranger, devant les agents
diplomatiques ou consulaires français. »

Art. 6. — L'article 75 du code civil est ainsi
modifié :

« Le jour désigné par les parties, après le
délai de publication, l'officier de l'état civil,
dans la maison commune, en présence de deux
témoins, parents ou non-parents, fera lecture
aux parties des pièces ci-dessus mentionnées,
relatives à leur état et aux formalités du ma
riage, ainsi que des articles 212, 213 et 214 du
code civil.

« Toutefois, en cas d'empêchement grave, le ■
procureur de la République du lieu du ma-'
riage pourra requérir 1-officier de l'état civil de
se transporter au domicile ou à la résidence
de l'une des parties pour célébrer le mariage.
En cas de péril imminent de mort de l'un des
futurs époux, l'officier de l'état civil pourra « y
transporter avant toute réquisition ou autori
sation du procureur de la République, auquel
il devra ensuite, dans le plus bref délai, faire
part de la nécessité de cette célébration hors
de la maison commune.

« Mention en sera faite dans l'acte do ma
riage.

« L'officier de l'état civil interpellera les
futurs époux et, s'ils sont mineurs, leurs ascen
dants présents à la célébration et autorisant la
mariage, d'avoir à déclarer s'il a été fait un
contrat de mariage et, dans le cas d'affirma
tive, la date de ce contrat, ainsi que les nom et
lieu de résidence du notaire qui l'aura reçu.

« Si les pièces produites par l'un des futurs
époux ne concordent point entre elles quant
aux prénoms ou quant à l'orthographe des
noms, il interpellera celui qu'elles concernent
et, s'il est mineur, ses plus proches ascendants
présents à la célébration, d'avoir à déclarer qua
le défaut de concordance résulte d'une omis
sion ou d'une erreur. En cas de non-présence,
les ascendants attesteront l'identité des futurs
époux dans leur consentement donné en la
forme légale. Le tribunal donnera, s'il y a lieu,
la môme attestation dans son acte de consen
tement. En cas de décès des ascendants, l'iden
tité sera valablement attestée pour les mineurs
par le conseil de famille, et pour les majeurs
par leur propre déclaration sous la foi du ser
ment et la déclaration des témoins de l'acte
de mariage. '

« Il recevra de chaque partie, l'une après
1 autre, la déclaration qu'elles veulent se pren
dre pour mari et femme: il prononcera, au
nom de la loi, qu'elles sont unies par le ma
riage et il en dressera acte sur-le-champ. » i

Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 76 da
code civil est ainsi modifié : , .

« L'acte de mariage énoncera :
. « 1° Les prénoms, noms, professions, dates et

lieux de naissance, domiciles et résidence»
époux ; . •

« 2» S'ils sont majeurs oumineuriat, an «MO<*
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ils sont majeurs, s'ils ont ou non, plus de trente
«as révolus ; ^

« 3® Les prénoms, noms, professions et domi"
ciles des pères et mères;

« 4° Le consentement des pères et mères,
aïeuls ou aïeules, et celui du conseil de famille

-dans le cas où ils sont requis; - < •
; 5° Les prénoms et noms des précédents con
joints de chacun des époux, avec les, dates des

;tlécès ou divorces ayant entraîné dissolution de
• leurs mariages ; : ■ ■

' « G» La mention qu'il n'existe aucune opposi
tion pouvant empêcher le mariage ;

« 7° La déclaration des contractants de se
prendre pour époux, et le prononcé de leur
union par l'officier de l'état civil ; -

« 8° Les prénoms, noms, professions, domi
ciles des témoins et leur qualité de majeur ;

« 9° La déclaration, faite sur l'interpellation
prescrite par l'article précédent, qu'il a été ou
qu'il n'a pas été fait de contrat de mariage et,
autant que possible, la date du contrat, s'il
existe, ainsi que les nom et lieu de résidence
du notaire qui l'aura reçu : le tout à peine, con
tre l'officier de l'état civil, de l'amende fixée
par l'article 50. •>

Art. 8. — L'article 151 du code civil est ainsi
modifié :

« Les enfants ayant atteint l'âge do vingt et
un ans révolus et jusqu'à l'âge de trente ans
révolus sont tenus de justifier du consente
ment de leurs père et mère ou du survivant
d'eux.

«' A défaut de ce consentement, l'intéressé
fera notifier, dans les formes prévues en l'ar
ticle 15 i. l'union projetée à ses père et mère ou
à celui des deux dont le consentement n'est
pas obtenu.

« Quinze jours francs écoulés après justifica
tion de cette notification, il sera passé outre à
la célébration du mariage.

« Le présent article n'est pas applicable aux
personnes qui contractent un second ou subsé
quent mariage. »

Art. 9' — L'article 1G8 du code civil est ainsi
modifié :

« Si les futurs epon.* (m l'un d'eui sont mi
neurs, la publication sera encore faite à la mu
nicipalité du domicile des ascendants sous la
puissance desquels ils se trouvent relativement
au mariage. »

Art. 10. L'article 173 du code civil est ainsi
modifié • -

« Le père, la mère, et, 4 défaut de père et
mère, les aïeuls- et aïeules peuvent former op
position au mariage de leurs enfants et des
cendants, môme majeurs. s -

« Après mainlevée judiciaire d'une opposition
au mariage formée par un ascendant, aucune
nouvelle opposition formée par un ascendant
n'est recevable ni ne peut retarder la célébra
tion. »

Art. ll. — L'article 206 du code civil est ainsi
modifié : , . .

« Les gendres et belles-filles doivent égale
ment et dans les mêmes circonstances des ali
ments à leurs beau-père et belle-mère, mais
cette obligation cesse lorsque celui des époux
qui produisait l'affinité et les enfants issus de
son union avec l'autre époux sont décédés. »

Art. 12. — L'article 223 du code civil est ainsi
modifié :

« La femme ne peut contracter un nouveau
mariage qu'après trois cents jours révolus
depuis la dissolution du mariage précédent. »

Art. 13. — L'article 296 du code civil est ainsi
modffié : -

« La femme divorcée pourra se remarier
aussitôt après la transcription du jugement ou
de l'arrêt ayant prononcé le divorce, si toute
fois il s'est déjà écoulé trois cents jours depuis
qu'est intervenue, dans l'instance qui aura
abouti au divorce, l'ordonnance qui a autorisé
l'époux demandeur à avoir une résidence sé
parée. » - -

Art. li. — L'avis du conseil d'État du 30 mars
1908 est abrogé.

Art. 15. — La présente loi est applicable à
l'Algérie, ainsi qu'aux colonies de la Marti
nique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

ANNEXE N° 433

(Session de 1918. — Séance du li novembre 1913.J

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,-
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture aux ministres de la guerre, de la

.• marine et des colonies de crédits addition
nels sur l'exercice 1918, par M. Millies.
Lacroix, sénateur. — (Urgence déclarée. } (1)

Messieurs, le Gouvernement a déposé, le
2 août 1918, à la Chambre des députés, un pro
jet de loi tendant à l'ouverture de crédits pour
l'augmentation de la solde des hommes de
troupe (sous-officiers et soldats). Ce projet de
loi comportait en outre des crédits, peu impor
tants d'ailleurs. s'appliquant à certaines indem
nités en faveur des officiers.

La Chambre a voté ce projet de loi dans sa
séance du 7 novembre courant, en en modi
fiant considérablement les chiffres, par suite
des changements apportés, sur la proposition
de sa commission du budget, aux mesures en
visagées par le Gouvernement.

Nous examinons ci-après, pour Chacun dei
départements militaires, les mesures proposées
par le Gouvernement et les décisions prises
par la Chambre. -

1° Département de la guerre.

1° Sous-officiers.

Le Gouvernement proposait d'améliorer la
situation des sous-officiers à solde journalière
(ayant moins de cinq ans de services), qui, sous
le régime actuel, sont traités beaucoup moins
favorablement que leurs camarades comptant
plus de cinq ans de services.

Le tableau ci-après résume la situation ac
tuelle de l'ensemble des sous-officiers au point
de vue de la solde, des allocations de la loi du
5 août 1914 et les indemnités pour charges de
famille.

ADJUDANT-

CHEF

[ . -

ADJUDANT ASPIRANT

SERGENT-

MAJOR
SERGENT OBSERVATIONS

I I 1 l i

a) Sous-offtciers à solde journalière (1).

Solde.... | &19 I 2 44 I 2 * I 1 22 I 0 92

(l) Les sous-officiers à solde
journalière sont nourris dans tous
les cas aux frais de l'État.

r_ . ( ( ( !

Haute paye de guerre de 1 fr. après deux années de mobilisation en sus du temps légal de service.

Allocation de la loi du 5 avril 1914 (éventuellement) j Parmo^fauï de' moins' d'e 16 ans .' ! .' .' .' .' 1 ™
/

. . • b) Sous-officiers à solde mensuelle (2).

I 6 à 8 ans...... ) t 5 90 5 15 4 50 4 20
Solde { 9 & 11 ans > 6 90 6 15 5 15 4 75 4 45

( Après 11 ans ) 6 40 5 40 5 • 4 70

Supplément de solde 1 50 1 50 1 50 1 50 1 50
• : , i

(2) Les sous-officiers à solde
mensuelle sont nourris aux frais

de l'État quand ils appartiennent
aux armées ; dans les autres cas,
notamment à l'intérieur, ils se
nourrissent à leurs frais.

' ( 6 à 8 ans
Total , < 9 à 11 ans

[ Après 11 ans

I I
8 40

!■ '

7 /0
7 65

7 90

6 65
6 65

6 90

6 »
6 25
6 50

5 70
5 95
6 20

Possibilité d'obtenir le bénéfice des allocations de la loi du l Femme.. 1 50
5 août 191 i f Par enfant de moins de 16 ans _ 1 »

[ Pour chacun des deux premiers •
Indemnités pour charges de famille instituées par la loi du \ enfants de moins de 16 ans 150 »

22 mars 1918 et réservées aux non bénéficiaires des allo- < par an.
cations de la loi du 5 août 1914 j Enfant de moins de 16 ans en sus .

(. des deux premiers 300 »
par an.

Maintien, aux bénéficiaires des allocations, de l'indemnité pour charges de famille instituée par
Jà loi du 30 décembre 1913 pour chaque enfant de moins de 16 ans à partir du troisième inclus. 200 »

(1) Voir les n°» .428, Sénat, année 1918, et
4930-4991-5111, et in -8° n° 1098. — 11 e législ. — de
la Chambre des députés.
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t Le Gouvernement proposait d'admettre tons
'les sous-officiers au régime de la solde men-
ipuelb, en ajoutant deux nouveaux échelons
taux échelons anciens : l'un pour les sous-
lOfflciers ayant moins de trois ans de services,
/'autre pour les sous-ofAciers ayant plus de
itrois ans et moins de cinq ans.
f Les tarifs envisagés correspondaient pour
^l'échelon le plus bas (avant trois ans), à une
^augmentation globale d'allocation équivalent
'au supplément temporaire de solde de 540 fr.
. attribué aux sous-officiers ayant plus de cinq
ans de service. Ces tarifs étaient par suite

«exclusifs dudit supplément.
/ Corrélativement à cette augmentation de
solde, les sous-officiers ayant moins de cinq

ans de services étaient a?®1 *aubénéfice des
indemnités pour charges u? famille, dans les
conditions ou ceux ayant plus u?- Cinq ans de
services y sont admis actuellement.

En outre, comme certains sous-officiers bé
néficiaires d'un traitement civil ou d'une pen
sion peuvent avoir avantage à rester à la solde
journalière actuelle, toute facilité d'option
entre l'ancien et le nouveau régime leur était
laissée,

Comme nous le verrons plus loin, la Chambre
a majoré les augmentations de solde proposées
par le Gouvernement en faveur des caporaux
et soldats. Corrélativement, elle a augmenté
les relèvements de solde proposés pour les
sous-officiers, conformément au tableau ci-
après :

GRADES

AVANT TROIS ANS j ENTRE TROIS ET CINQ ANS

Soldes proposées :
par le

Gouvernement.

Soldes adoptées
par

la Chambre.

Soldes proposées j
par le

Gouvernement.

Soldes adoptées
par

la Chambre.

Adjudant-chef
Adjudant,.
Aspirant
Sergent-major
Sergent >.

5 65
4 90
4 50

3 50
3 20

6 20 •
5 50
5 10
4 10
3 80

6 65
5 90
5 50
4 50
4 20

7 20
6 50
6 10
5 10
4 80

■ Le tarif journalier, pour les sous-officiers optant pour la solde journalière, serait de son côté
modifié comme suit :

GRADES SOLDE ACTUELLE SOLDE PROPOSÉE

Adjudant-chef. .
Adjudant..: .
Aspirant .* ,
Sergent-major
Sergent -

3 19
2 44
2 »
1 02
0 72

3 45
2 10
2 50
1 50
1 20

Aux nouvelles soldes mensuelles proposées
Viendraient s'ajouier comme aujourd'hui :
pour les sous-officiersaux armées, l'indemnité
spéciale aux troupes du front sur le taux de
1 fr. par jour et les vivres à titre gratuit ; pour
les sous-officiers des régions, les indemnités
locales de cherté de vie dans les places où il
en est attribué.

Aux sous-officiers aux armées ayant moins
de trois ans de service, l'application de ce tarif
procurerait des augmentations variant, -suivant
les grades, de 3 fr. 01 à 3 fr. 35 par jour et,
à ceux ayant de 3 à 5 ans de service, des aug
mentations variant, pour le plus grand nombre
d'entre eux, de 4 fr. 01 à 4 fr. 35.

Les sous-officiers de l'intérieur ayant moins
de 3 ans de service bénéficieraient d'augmen
tations variant do 73 centimes à 95 centimes,
suivant les grades; leur nombre est minime.
Ceux ayant de 3 à 5 ans bénéficieraient d'aug
mentations variant de 1 fr. 73 à 1 fr. 95. A ces
augmentations s'ajouteraient, d'ailleurs, les
indemnités locales de cherté de vie, dans les
places où il en est attribué.

D'autre part, les sous-officiers ayant moins
de 5 ans de service recevraient les indemnités
pour charges de famille de la loi du 22 mars
1918 dans les mêmes conditions que lés sous-
officiers après 5 ans, c'est-à-dire sans cumul
»vec les allocations de la loi du 5 août 1914.

S0 Caporaux fourriers.

< Les caporaux fourriers perçoivent actuelle
ment une solde journalière de 72 centimes et,
s'il y a lieu, une haute paye de guerre de
60 centimes par jour.

. Comme ils vivent, en fait, avec les sous-
officiers, le Gouvernement a proposé de les
admettre comme ceux-ci à la solde mensuelle.

Les tarifs qu'il envisageait étaient les sui
vants:

3 fr. avant trois ans ; 3 fr. 60 entre trois et
cinq ans ; après cinq ans, la progression conti
nuerait avec les mêmes échelons que pour les
sous-officiers et une augmentation, comme
pour ceux ci, de 25 centimes par jour en pas
sant d'un échelon à l'autre. *

La Chambre a adopté les tarifs ci-après :
i - Solde journalière, 1 fr.

Solde mensuelle. — Taux journalier :
Avant 3 ans de service, 3 fr. 60.
De 3 ans à 5 ans de service, 4 fr. 20, la pro

gression continuant ensuite dans les mêmes
conditions que pour les sous-officiers.

S" Soldats et caporaux.

Le Gouvernement avait proposé de doubler
la solde du soldat, en la portant de 25 centimes
à 50 centimes, et d'élever celle du caporal de
42 centimes à 75 centimes. Il avait en outre
demandé d'attribuer aux soldats de l r » classe,
qui n'ont actuellement aucun avantage de solde
par rapport aux autres soldats, une solde jour
nalière de 60 centimes. intermédiaire entre
celle des caporaux et celle des soldats.

La Chambre a décidé de porter à 75 centimes
la solde journalière du soldat, à 95 centimes
celle du caporal et de fixer à 85 centimes celle
du soldat de 1" classe.

D'après les propositions du Gouvernement,
les augmentations de solde accordées aux ca
poraux et soldats de la zone des armées ne de
vaient pas leur être versées immédiatement.
Le Gouvernement avait fait valoir que les dif
ficultés des moyens de transport ne permet
taient pas de mettre à la disposition des mili
taires du front des quantités plus considéra
bles de denrées, matières et objets de toute
nature. 11 était donc à craindre, selon lui qu'un
relèvement de la solde n'eût pour effet de pro
voquer chez les petits commerçants du front
une surélévation de prix des marchandises et
qu'ainsi disparussent pour les soldats les avan- 1
tages du relèvement de la solde.

Le Gouvernement avait envisagé, en consé
quence, le placement des sommes correspon
dant aux augmentations de solde à la caisse
nationale d'épargne, avec possibilité pour les
militaires d'en opérer le retrait lors de leurs
congés ou permissions.

Toutefois ce placement, dans les conditions
ordinaires, se serait heurts à des difficultés à
peu près insurmontables. La tenue d'un compte
individuel pour chacun des caporaux et soldats
de la zone des armées aurait notamment exigé
le recrutement de plusieurs milliers d'employés
et les remboursements, subordonnés à la Vé
rification des comptes individuels intéressés,

n auraient pu être autorisés qu'après des dS<
lais tout à fait inacceptables dans l'espèce. En
outre, pour la transmission des versements et
leur inscription aux comptes individuels, les
unités du front auraient dû établir une multi
tude de documents d'une très grande com
plexité.

Aussi, le Gouvernement proposait-il un sys
tème très simplifié. Les comptes individuels
seraient remplacés par un compte unique, qui
engloberait les dépôts de tous les caporaux et
soldats de la zone des armées. C'est à ca

compte unique que seraient portés en masse
tous les versements et c'est dans ce compte
également que seraient puisées les sommes)
destinées à solder l'ensemble des rembourse*
ments. L'avoir de chaque homme ne serait

i individualisé que par le livret qui lui serait
remis au nom de la caisse nationale d'épargne
et, pour donner les plus grandes garanties an
déposant et à l'État, les versements seraient
constatés sur chaque livret au moyen de l'api
position de timbres-épargne avec indication
des dates d'apposition.

Dans ce système, tout timbre d'épargne
vendu, correspondant à une recette de l'État,
serait considéré comme capital versé à la
caisse nationale d'épargne et les écritures de
l'agent comptable de cet établissement à Paria
seraient limitées par jour à une inscription de
recette et de dépense. Dans les formations de
la zone des armées, l'autorité militaire n'aurait
qu'à faire apposer, lors du payement du prêt,
un timbre représentatif de l'augmentation da
solde sur chacun des livrets des caporaux ou'
soldats. En ce qui concerne les soldats da
première classe, la quotité du versement sui
le livret d'épargne serait la même que pour les
soldats de deuxième classe, l'avantage de 10 cen
times par jour qui leur serait accordé leurserait
versé en numéraire, comme constitutif d'une
solde nouvelle indépendante des augmenta
tions de solde générales accordées en vertu da
la présente loi. Enfin les remboursements;
pendant les congés ou permissions, pourraient
être effectués instantanément par les bureaux
de poste. Le receveur des postes n'aurait qu'à
découper, sur les feuilles du livret représenté,
des timbres pour une valeur égale à celle dont
le remboursement serait demandé et les vi
gnettes ainsi découpées serviraient au comp<
table de justification du remboursement.

Après la cessation des hostilités, et dans un
délai qui serait fixé par une loi ultérieure, la
compte ouvert dans les écritures de la caisse
nationale d'épargne serait soldé et l'avoir sub
sistant sur les livrets spéciaux délivrés ara
militaires serait remboursé ou reporté sur des
livrets ordinaires de la caisse nationale.

Tel est le système qui fait l'objet de l'artii
clé 2 du projet de loi. Quant aux détails d'exé
cution, ils seraient réglés pat décret.

La Chambre a donné son approbation à la
conception du Gouvernement. Toutefois, elle a
limité le versement à la caisse d'épargne à la
moitié des augmentations de solde des capos
raux et soldats. En présence, en elfet, de
l'avance victorieuse de nos troupes et de cer
taines possibilités nouvelles de ravitaillement
qui sont apparues, elle a pensé que les [soldats
pourraient utilement dépenser la moitié d4
l'augmentation qui leur sera allouée.

En outre, elle a jugé qu'il ne convenait paï
de traiter les soldats de l'intérieur autrement
que ceux du front en ce qui concerne le moda
de payement de l'augmentation de solde. Ils
recevraient, comme ces derniers, cette aug
mentation sous forme de timbres inscrits su!
des livrets de caisse d'épargne.

4° Amélioration de l'ordinaire des troupes.

Corrélativement aux augmentations de solde,
le Gouvernement a proposé d'allouer aux ordi
naires des troupes aux armées une indemnité
supplémentaire de boisson en sus des alloca-î
tions actuelles de vin en nature. Cette indenv<
nité serait égale au quart du prix de cession;
par l'administration, d'un litre de vin.-Elle pet'
mettrait de distribuer aux hommes qui 1«
demanderaient, en plus de la ration de vin qui
leur est déjà attribuée gratuitement, un quart
de litre de vin, tout en permettant aux ordi
naires de donner des aliments dé remplace
ment aux militaires qui ne consommeraient
pas ce quart de litre supplémentaire.

La proposition du Gouvernement a été raw
fée par la Chambre. ■

5° Mesures prévues en faveur des ofliciers.
Le Gouvernement avait présenté de nouveai

deux mesures dont il avait déjà saisi la Chaw



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 697*

bte et que belle-ci avait réservées, lors de l'exa
men des crédits provisoires du troisième tri
mestre de 1918, savoir :

1° Institution d'une indemnité uniforme de
2. fr. en faveur de tous les officiers chefs
de famille qui, n'appartenant pas à une
formation de guerre, se trouvent dans une gar
nison autre que leur résidence du temps de
paix ; 2° suppression des deux conditions fixées
pour l'allocation de l'indemnité complémen
taire de vie chère, prévue par la loi du 31 dé
cembre 1917 pour certaines places, lesquelles
consistent dans la limitation de cette indem
nité aux militaires à solde mensuelle jusqu'aux
capitaines du 2e échelon de solde, et dans l'o
bligation pour les bénéficiaires de n'être pas
déjà. en résidence dans la place intéressée, lors
de la mobilisation.

La Chambre a persisté dans la disjonction de
ces deux mesures qu'elle n'a pas jugées suffi
samment mûries et qui luiont paru devoirêtre
envisagées avec le problème d'ensemble des di
verses indemnités applicables à tous les offi
ciers.
- L'ensemble des mesures proposées par le
Gouvernement en faveur des hommes de trou
pes de l'armée de terre, dépendant du départe
ment de la guerre, devait entraîner une dépen
ses annuelle de 742.141.000

Les modifications qui y ont
été apportés par la Chambre ont
pour effet d'augmenter cette dé
pense de v 403.116.000
et de la porter à 1.150.257.003

Lé Gouvernement avait proposé de fixer au
1« juillet la date d'application des améliora-
lions prévues. La Chambre a reporté cette ap
plication au 1er octobre.

Pour faire face à la dépense en résultant
pour 1918, elle a accordé des crédits s'élevant a
287,564,210 fr.

Département de la marine.

Le Gouvernement proposait d'adopter en fa
veur de l'armée de mer des mesures analogues
I celles qui concernent l'armée de terre.

4 » Quartiers-maîtres et matelots.

Les relèvements de solde proposés en faveur
de ces marins étaient les suivants :

Quartiers-maîtres ayant plus de quinze ans de
, service. 1 fr. 50. N

Quartiers-maîtres ayant moins de quinze ans
de service, 1 fr.

Simples matelots, 50 centimes.
La quotité de ces augmentations est plus

forte que pour l'armée de terre pour les raisons
suivantes : >

a) Depuis le début des hostilités, les soldes
des équipages n'ont subi aucune augmentation,
tandis que celles des caporaux et soldats ont
été déjà relevées une fois et vont l'être de nou
veau ;

b) Les tarifs de solde des marins ont toujours
été plus élevés que ceux de l'armée de terre,
en raison de ce que, pour un grand nombre
d'entre eux, le service dans la marine constitue
une véritable carrière. Beaucoup de quartiers-
maîtres comptent plus de dix ans do services
et auraient acquis, s'ils appartenaient à l'armée
de terre, un grade de sous-officier avec les
avantages qui y sont aitachès ;

c) Les marins s'habillent à leurs frais et su
bissent de ce chef la retenue nécessaire pour
couvrir la valeur des effets qui leur sont déli
vrés.

Comme conséquence de ses décisions en ce
qui concerne l'armée de terre, la Chambre a
porté les relèvements de solde proposés pour
les quartiers-maîtres et matelots aux chiffres
ci-après :

I fr. 25 pour les quartiers-maîtres ayant
moins de 15 ans de service, au lieu de 1 fr. ;

0 fr. 75 pour les matelots, au lieu de 0 fr. 50.
Le relèvement attribué aux quartiers-maîtres

ayant plus de quinze ans de service est resté
fixé à 1 fr. 50, somme égale au montant du
supplément temporaire de solde des officiers
mariniers.

II n'a pas été prévu de modalités spéciales
pour le payement de ces augmentations de
solde.

11 n'y a, en effet, aucune assimilation à faire,
au point de vue de la hausse des prix, entre la
zone des armées et les bâtiments de la flotte
et, d'autre part, le service de la caisse d'épargne
postale fonctionne déjà sur ceux-ci depuis de

nombreuses années, sous forme de succursales
navales.

Toutefois, les raisons qui s'opposent an ver
sement immédiat, entre les mains des mili
taires de l'armée de terre servant sur le front,
du supplément de solde qui leur sera accordé,
sont également valables en ce qui concerne
les marins affectés au front de terre, fusiliers
et canonniers.

Pour ces derniers et conformément à la pro
position de l'administration de la manne, la
Chambre a laissé le choix entre les deux solu
tions suivantes :

Versement des augmentations de solde à la
caisse des gens de mer, pour être tenues à
leur disposition quand ils retourneront mo
mentanément ou définitivement dans leurs
foyers ;

Versement & la caisse d'épargne dans les
conditions identiques à celles de l'armée mé
tropolitaine.

2° Attribution des indemnités de charges de
famille de la loi du 22 mars 1918 aux quartiers-
maîtres et marins qui réunissent les condi
tions requises pour bénéficier de la loi du
30 décembre 1913.

Considérant que les quartiers-maîtres et ma
telots rengagés ou réadmis sont des marins de
carrière, entièrement assimilables aux sous-
officiers à solde mensuelle de l'armée de terre,
le Gouvernement a proposé de leur allouer les
avantages de la loi du 22 mars 1918, c'est-à-dire
les indemnités pour charges de famille de
150 fr. pour chacun des deux premiers enfants
de seize ans et de 303 fr. par enfant en sus des
deux premiers.

Ces indemnités ne pourraient se cumuler
avec les allocations et majorations pour en
fants de la loi du 5 août 1914. Le régime appli
qué aux quartiers-maîtres rengagés ou réadmis
serait ainsi le même que pour les officiers ma
riniers, avec cette différence qu'ils ne touche
raient pas le premier supplément de 540 fr.
alloué par la loi du 31 décembre 1917.

La proposition du Gouvernement a été ac
ceptée par la Chambre.

3» Attribution d'un quart de vin au personnel
assimilé aux troupes aux armées.

Le Gouvernement a proposé d'attribuer, par
analogie avec les mesures prévues pour l'ar
mée de terre, une indemnité représentative de
la valeur d'un quart de vin au personnel assi
milé aux troupes aux armées, c'est-à-dire :

a) Embarqué sur dos bâtiments exerçant une
navigation effective.

b) En service à terre :
Hors de France, d'Algérie et de Tunisie ;
En France, dans la zone des armées du nord

(Dunkerque, Calais, Boulogne).
c) Navigant de l'aéronautique.
L'indemnité serait attribuée aux quartiers-

maîtres et marins ainsi qu'aux officiers mari
niers (tables des maîtres et tables des seconds
maîtres).

Cette mesure a été adoptée par la Chambre.

4° Unification du régime d'indemnités de cherté
de vie avec celui du département de le guerre,
dans les places où se trouvent à la fois des
personnels ressortissant aux ; deux départe
ments.

Cette proposition du Gouvernement a été
disjointe par la Chambre, comme celles de !
même nature qui éoncernaient le département :
de la guerre, et pour les mêmes motifs.

Les mesures proposées par le Gouvernement,
abstraction faite de celles relatives aux indem
nités de cherté de vie, entraînaient une dé
pense annuelle de 35.790.000

Les mesures adoptées par la
Chambre entraîneront une dépense
annuelle de 46.615.000 1

Soit une augmentation de... ...... 10.825.000
Pour leur application à dater du i" octobre

1918, les crédits ouverts par la Chambre s'élè
vent à 11,654,000 fr.

Département des colonies.

Les améliorations proposées en faveur des 1
troupes dépendant du département des colo
nies sont corrélatives de celles qui concernent
le département de la guerre.

Les sous-officiers ayant moins de cinq ans
de service et actuellement à solde journalière '

seraient admis au bénéfice de la solde men»
suelle dans des conditions analogues à celles
des militaires en service dans la métropole,
mais avec des tarifs spéciaux applicables aux
colonies. Les règles admises pour le départe
ment de la guerre en ce qui concerne l'admis
sion au bénéfice des indemnités pour charges
de famille et le droit de rester à la solde jour
nalière actuelle, afin tle pouvoir cumuler la
traitement ou la pension avec la solde mili
taire, seraient applicables aux sous-officiers ea
service aux colonies.

Les caporaux-fourriers seraient, comme dans
la métropole, admis au bénéfice de ces dispo
sitions.

En ce qui concerne les caporaux et soldats,
les augmentations de solde, fixées respective
ment dans les propositions du Gouvernement
à 25 centimes pour les soldats et à 33 centimes

Eoeuràles5 capnotiraux, oetnt é ré.. portéoeusrparalnatChambre à 75 centimes et 1 fr. i8, pour maintenir la
parité de situation avec les troupes dépendant
du département de la guerre, Les soldats de
première classe bénéficieraient, comme dans
les troupes dépendant de ce dernier dêoarte-
ment, d'une majoration nouvelle de 10 cen
times.

Les militaires des colonies percevraient leur
supplément de solde, comme la solde actuelle,
en numéraire.

Le service de la caisse d'épargne postale
fonctionne, en effet, normalement dans les
corps de troupes aux colonies sous forme do
succursales régimentaires, où les intéressés
auront la possibilité de déposer les fonds dont
ils n'auraient pas l'emploi.

Le système des succcursales régimentaires
ne fonctionnant pas dans les régiments colo
niaux en service en France, il est d'ailleurs
bien entendu que les militaires de ces régi-
mento seront traités, au point de vue du moda
de payement des nouveaux suppléments de
solde, comme ceux des régiments métropoli
tains.

Le Gouvernement demandait, en outre, d'ac
corder aux officiers, chefs de famille, en ser
vice aux colonies, "une indemnité spéciale de
résidence du temps de guerre, pour leur tenir
compte de co que l'augmentation du coût de
la vie est particulièrement sensible dans les
colonies, où les Europcens doivent faire venir
de la métropole ou de l'étranger les denrées,
effets et objets nécessaires à leur existence et
subir ainsi, dans des conditions exceptionnelles
la hausse des frets et des assurances de
guerre. Cette indemnité comportait deux taux :
2 fr. et 1 fr. en raison des différences de cherté
de la vie dans les diverses colonies.

- La Chambre a disjoint cette mesure, pour des
motifs analogues à ceux qui l'ont conduite à
écarter l'indemnité de 2 fr. demandée par le
département de la guerre pour certaines caté
gories d'ofliciers.

Le supplément de dépenses annuel résultant
des mesures proposées par le Gouvernement
pour les hommes de troupe était de. 2.962.200

Les mesures adoptées par la Cham
bre entraîneront une dépense an
nuelle de 4.178.000

' Soit une augmentation de. 1.215.800
Pour leur application à dater du 1" octobre,

les crédits ouverts par la Chambre s'élèvent à
1,044,650 fr.

Au total, les mesures envisagées primitive
ment par le Gouvernement se traduisaient
pour les hommes de troupe ei les marins, par
une déponse annuelle de 7S0.893.000

Les décisions susvisés de la

Chambre porteront cette dépense
à ". 1.201. 050.000

Soit une augmentation de.... 420.157.000

1 Pour l'application des mesures adoptées par
la Chambre à dater du 1 er octobre, les crédits
ouverts par le présent projet de loi s'élèvent au
total à 300,262, 890 fr.

Nous signalons en terminant que la Chambre
a adopté un amendement, aux termes duquel
« les soldes accordées, soit en vertu de la pré
sente loi, soit en vertu des lois antérieures,
continueront à être perçues par les militaires
traités pour toutes les blessures constatées et
toutes les maladies contractées ou aggravées
pendant la période où le militaire ou le marin
a été mobilisé ».

Votre commission des finances, à l'unanimité,
vous propose d'adopter les mesures votées par
la Chambre en faveur des incomparables sol
dats de notre armée. Ces améliorations ne

I constitueront qu'un bien faible témoignage de'
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la gratitude de la Nation envers ceux qui ont
si magnifiquement servi la Patrie !

PROJET DE LOI

' Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres de la
guerre, de la marine et des colonies, au titre
de l'exercice 1818, en addition aux crédits pro
visoires alloués par les lois des 30 décembre
1917, 29 mars, 29 juin eP 26 septembre 1918 et
par des lois spéciales* pour les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils, des crédits s'élevant à la somme
totale de 300,262,890 fr. -

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi. -

Art. 2. — Les soldes accordées, soit en vertu
de la présente loi, soit en vertu des lois anté
rieures, continueront à être perçues par les
militaires traités pour toutes les blessures
constatées et toutes les maladies contractées
ou aggravées pendant la période où le mili
taire ou marin a été mobilisé.

La moitié des augmentations de solde accor
dées en vertu de la présente loi aux caporaux
et soldats sont versées à la caisse nationale
d'épargne'. Ces versements sont constatés au
moyen de timbres-épargne sur des livrets ou
verts au nom de chacun des militaires intéres
sés qui peuvent opérer en outre sur lesdit»
livrets des versements facultatifs.

» Les remboursements ne peuvent être etteé-
tués aux militaires sous les drapeaux que pen
dant la durée de leurs congés ou permissions ;
ils sont opérés à vue par les bureaux de poste.

Pour retracer l'ensemble des opérations de
versement et de remboursement afférentes à
ces livrets, il est ouvert un compte unique dans
les écritures de la caisse nationale d'épargne.

■ Ce compte est crédité du montant de la
vente des timbres-épargne ; il est débité du
montant des remboursements.

Les intérêts des sommes versées sont liqui
dés sans capitalisation après dépôt des livrets.
Cette liquidation ne peut être effectuée qu'après
la Iln des hostilités ou la libération des titu
laires de livrets. •

•4 Les dispositions de l'article 18 de la loi du
2Çj juillet 1895 relatives aux pénalités pour
doubles livrets ne sont pas applicables aux
livrets ouverts en vertu de la présente loi.

Dans les cinq années au plus tard qui sui
vront là cessatton des hostilités, une loi
féglera les conditions dans lesquelles sera
soldé le compte ouvert dans les écritures de la
caisse nationale d'épargne. Les sommes ver-
s|es cesseront d'être productives d'intérêts
pour les déposants à partir du moment où ce
corrpte aura été soldé.

. Les dispositions du présent article ne s'appli
quent ni aux troupes en service aux colonies,
ni aux marins. Toutefois, en ce qui concerne
les ftkrins des formations de combat affectés
au front de terre, les augmentations de solde
serjfit, âiî choix des intéressés, soit versée? à
la caisse des gens de mer pour être tenue? à.
leuç, disposition quand ils retourneront rio-
mentanément ou définitivement daîis leurs
foyers, soit versées à la caisse nationale d'épar
gne dans les conditions du présent article.

Un décjët contresigné par le ministre de la
guerre où, en ce qui concerne les marins, par
le ministre de la marine, et par les ministres
4es postes et des télégrâphf? et des finances
déterminera les mesures nécessaires à l'appli
cation de la présente loi, notamment les con
ditions dans lesquelles pourront être effectués
lés versements facultatifs et seront opérés les
rëinboursements, ainsi que les conditions dans
lesquelles les appoints seront payés en nu
méraire. ' ;

ANHESE M9 36 (rectifié)

(Session ord. — Séance du 10 février 1910.)
PROPOSITION DE LOI relative , à la situation

des secrétaires de mairie mobilisés dans
le service auxiliaire, présentée par M. Louis
Martin, sénateur. — Renvoyée à la commis
sion de l'armée).

TEXTE RECTIFIÉ.

(9 décembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les maires, adjoints, con-
feillers généraux, conseillers d'arrondissement,

secrétaires de mairie et gardes champêtres,
actuellement sous les drapeaux, à quelque titre
que te soit, devront être démobilises dans le
délai de quinze jours, à partir de la pronuilga-
tion de la présente, loi.

ANNEXE N° 409

--(Session ord. — Séance du novembre 1918.)

PROJET DÉ LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant la réhabilitation, en
temps de guerre, des condamnes et des
faillis, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Clemenceau, président

• du conseil, ministre de la guerre, et par
M. Louis Nail, garde des sceaux, ministre de
la justice. — (Renvoyé à la commission,

■ nommée le 29 juin 1909, chargée de l'examen
du projet de loi portant suppression des con
seils de guerre permanents dans les armées
de terre et de mer et des tribunaux mari
times (1).

ANNEXE N° 411

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés Relatif à la déchéance de la qua
lité de Français, ainsi qu'aux déclarations
souscrites au profit des enfants des sujets
ennemis, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Louis Nail, garde des sceaux,
ministre de la justice, par M. J. Pams, ministre
de l'intérieur, et par M. Henry Simon, minis
tre des colonies. -*• (Renvoyé à la commis
sion, nommée le 28 novembre 1913. chargée
de l'examen du projet de loi portant modifi
cation ou abrogation de certaines disposi
tions du code civil relatives à la natio

nalité (2). ■_ -

ANNEXE N° 441

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à «accorder une indemnité exception
nelle du temps de guerre aux personnels
civils de l'État et un supplément du temps
de guerre pour charges de famille aux

- personnels civils et militaires et portant ou
verture de crédits additionnels aux crédits
provisoires alloués sur l'exercice 1918 pour
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils, par M. Millies-
Lacroix, sénateur. — (Urgence déclarée.,) (3)

Messieurs, en présence du renchérissement
croissant du coût de la vie, le Gouvernement,
par un projet de loi déposé le 12 septembre der
nier à la Chambre, a demandé que de nouvelles
améliorations soient apportées à la situation
des fonctionnaires. La Chambre a voté ce projet
de loi dans sa deuxième séance du 11 novembre
courant et il vient d'être déposé sur votre
bureau.

Depuis le début des hostilités, trois lois suc
cessives, celles des 7 avril 1917, 4 août 1917 et
22 mars 1918, ont accordé les crédits nécessaires
pour attribuer aux diverses catégories du per
sonnel civil, dans une proportion de plus en
plus large, des. suppléments temporaires de
traitement et des indemnités pour charges de
famille. Le' régrmé actuellement en vigueur
peut se résumer comme suit :

Suppléments temporaires de traitement.

Les agents et fonctionnaires attachés au ser«
vice do l'État par un lien permanent reçoivent
u.îi supplément temporaire de 1,080 fr. par an
ou de 3 francs par jour, lorsque leur traitement
net annuel ne dépasse pas 3,000 fr.; ce supplé-
ment^st de 900 francs, lorsque le traitement
est compris entre 8,60,1 et 6,00D fr.

Ceux dont les traitements excédent quelque
peu ces chiffres-limites reçoivent un supplé
ment calculé de telle sorte qu'ils bénéficent
d'une rémunération qui, au total, ne - saurait
être inférieure à celle des fonctionnaiaes dont
le traitement de base est moins élevé que le
leur.

En ce qui concerne les agents qui ne sont
pas liés au service de l'État par un lien per
manent — auxiliaires temporaires et intéri
maires — il avait été procédé en 1917 par revi-
siou des échelles de salaires. 11 a paru préfé
rable, dans la suite. sans revenir sur les avan
tages acquis antérieurement à ces catégories
de personnel, d'appeler les agents temporaires
à bénéficier du nouveau supplément tempo
raire de traitement accordé à partir de 1918
inclus.

Le régime actuel laisse toutefois de côté les
personnels attachés à des- services pour -les
quels l'administration a entrepris l'amélioration
aes échelles de rémunération depuis le début
de la guerre, pour tenir compte de la haussa
générale des salaires ou de la cherté de la vie.

2° Indemnités your charges de famille.-

Les fonctionnaires et employés permanente
de l'État ayant un traitement net annuel infé
rieur ou égal à 8,100 fr. reçoivent des indem
nités de charges de famille pour chacun des
enfants âgés de moins de seize ans se trouvant
effectivement à leur charge. Cette indemnité
est de 150 fr. pour chacun des deux premiers
enfants , et de 300 fr. pour chaque enfant, en
sus du second. Les mêmes indemnités sont
accordées aux agents temporaires comptant au
moins cinq années de services continus,

Le Gouvernement proposait, tout en laissant
subsister le régime actueL d'y ajouter, à partir
du 1er juillet 1918, des indemnités exception
nelles du temps de guerre et des suppléments
exceptionnels pour charges de famille.

Les agents ou fonctionnaires employés à titra
permanent recevraient une indemnité excep
tionnelle do 720 fr. par an ou 2 fr. par jour ;
les personnels employés à titre auxiliaire, inté
rimaire ou temporaire, auraient droit, en prin
cipe, à la même indemnité.

Toutefois, l'indemnité ci-dessus ne serait
attribuée que dans la mesure où il n'a pas été
tenu compte du renchérissement de l'existence,
dans la fixation du salaire. Elle serait, en con
séquence, réduite, le cas échéant, de telle sorte
qu'ajoutée à la somme comprise ou ultérieur!-
ment incorporée dans le salaire, elle ne porte
rait pas l'ensemble de l'augmentation à un chif
fre supérieur à deux francs par jour, cet avan
tage devant être toujours assuré.

De ce supplément de 2 fr. par jour auraient
bénéficié tous les agents dont le traitement net
annuel ne déppsse pas 12;000 fr.

Quant aux indemnités pour charges de fa
mille, le Gouvernement proposait d'y ajouter
un supplément exceptionnel du temps de guerre
fixé à 60 fr. pour chacun des enfants. En
Outre, toute limitation de traitement serait
supprimée pour l'attribution de cette sorte d'in
demnités.

De même que les suppléments temporaires
de traitement et les indemnités pour charges
de famille précédemment accordés, les alloca
tions nouvelles ne seraient pas soumises aux
effets des saisies-arrêts. Elles ne seraient pas
non plus assujetties aux retenues pour pen
sions et les règles précédemment édictées eu
ce qui concerne le cumul leur demeureraient
applicables.

Par modification aux règles précédemment
adoptées, seraient admis au bénéfice des sup
pléments temporaires de traitement et de la
nouvelle indemnité -exceptionnelle du temps
de guerre les fonctionnaiies mobilisés céliba
taires, lorsqu'ils ont à leur charge des ascen
dants ou des frères et sœurs ou des neveux et
nièces recueillis par eux. Cette modification
aurait son effet à compter du 1 er juillet 1918.

En raison du caractère essentiellement tem
poraire des nouvelles allocations qui doivent
être appelées à prendre fin avec les circons-.
tance» qui les ont inspirées, le Gouvernement

(1) Voiries n os 4397, 4829, 5029, 5055 et in-8°
n° 1080. — 11 e législ. — de la Chambre des dé
putés. . ' '

(2) Voir les n0' 4497, 4708, 4786, 4858 et in-g°
n» 1090. ' — '11e législ. — de la Chambre des
députés.

(3) Voir les n°s 440, Sénat, année 1918; et 4973-
5121, et in-8» n° 1104, — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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a demandé les crédits nécessaires pour y faire
face ou titre des dépenses exceptionnelles de
guerre, et non pas au titre du budget des dé
penses ordinaires des divers départements mi
uistériels.

Ces crédits étaient calculés, en ce qui con
cerne l'indemnité exceptionnelle de 720 fr. par
an, d'après les effectifs des personnels civils, à
l'exclusion des personnels militaires, pour les
quels le Gouvernement envisage d'autres mo
dalités. Dans ces personnels civils étaient com
pris les agents qui, bien que n'étant pas direc
tement rémunérés par l'État, ont été précé
demment admis au régime du personnel auxi
liaire de l'État (auxiliaires des recettes parti
culières des finances, commis de perception,
commis des contributions directes. commis de
l'enregistrement, commis des trésoriers des
invalides de la marine). Le Gouvernement es
time, en effet, légitime que l'assimilation pré
cédemment édictée produise tous ses effets à
l'égard de ce personnel, dans des conditions
qui seront fixées par des arrêtés ministé
riels.

Quant aux crédits demandés pour les supplé
ments d'indemnités de charges de famille et la
suppression de la limitation de traitement pour
Je droit à ces indemnités, ils s'appliquaient
tant aux personnels militaires qu'aux person
nels civils.-

Le supplément de dépense annuel résultant
des mesures proposées était évalué par le Gou
vernement à 445,943,280 fr.

Pour la période à courir du 1 er juillet au
30 septembre, il était sollicité dans le projet de
loi 124,937,960 fr.

La Chambre des députés, à la demande de sa
commission du budget, a apporté deux impor
tantes modifications aux propositions du Gou
vernement.

Elle n'a pas accepté l'extension pure et simple
de l'indemnité exceptionnelle du temps de
guerre jusqu'au traitement de 12,000 fr.

Elle a estimé que cette nouvelle indemnité
devait être attribuée en tenant compte des
charges de famille et jusqu'aux traitements
limites ci-après :

6,000 fr. pour les célibataires;
8,000 fr. pour les ménages sans enfant ;
10,000 fr. pour les ménages avec un ou deux

enfants;
12,000 fr. pour les ménages avec pms de

deux enfants.
Elle a, d'ailleurs, précisé que. par enfants, il

fallait entendre les enfants vivants ou tués à
l'ennemi, quel 'que soit leur âge.

Les veufs avec enfants et les célibataires
ayant des charges (ascendants, frères ou sœurs,
enfants recueillis ou adoptés) seraient assi
milés aux ménages.

Quant au supplément du temps de guerre
pour charges de famille, elle l'a jugé insuffi
sant et l'a porté à 180 fr. par an.

La première modification se traduit par une
diminution de dépense annuelle de 5,400,000
francs ; la seconde entraîne, au contraire, une
augmentation annuelle de 10i,315,30i fr.

Les crédits adoptés pour 1918, pour l'ap
plication des nouvelles mesures jusqu'à la
lin de l'année, s'élèvent à 299,333,572 fr.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jections à soulever contre l'augmentation des
suppléments de traitement et des indemnités
peur charges de famille. Ces mesures sont
évidemment justifiées par la hausse croissante
du coût de la vie. Elle regrette même que la
Chambre ait cru devoir rejeter l'extension pure
et simple de l'indemnité exceptionnelle de
guerre jusqu'au traitement de 12,000 fr., comme
le demandait le Gouvernement. Le renchéris
sement de la vie. en effet, n'atteint pas seule
ment les tout petits fonctionnaires, mais aussi
ceux ées catégories moyennes. Or, pour ces
derniers, aucune mesure de faveur n'a été
prise depuis le début des hostilités. Bien plus.
comme l'avancement, depuis le milieu de 1915,
par suite de la suppression des mises à la re
traité, a été considérablement ralenti, ils se
sont trouvés privés d'avantages auxquels, en
temps normal, ils auraient pu légitiment pré
tendre.

La décision de la Chambre qui tend, pour les
fonctionnaires de plus de 6,000 fr. de traite
ment, à faire dépendre l'attribution de lndem-
nité exceptionnelle de 720 fr. de la situation de
famille, nous semble au surplus critiquable
pour un autre motif. Ces fonctionnaires sont,
en effet, déjà appelés à toucher des indemnités
pour charges de famille.PourTuoi leur attribuer
un nouveau supplément à raison de ces mêmes
charges?

Jusqu'ici, et avec raison, les charges de fa
mille ont donné lieu exclusivement à des in
demnités spéciales de cherté de vie; les sup
pléments de traitement ont été accordés à tous,
en tenant compte seulement du chiffre de trai
tement Il nous parait qu'on s'engage dans
une voie dangereuse en faisant varier le trai
tement lui-môme suivant les charges de fa
milles. L'État, comme les particuliers, doit ré
tribuer ses fonctionnaires suivant leurs capa
cités et les services qu'ils rendent et non
d'après leurs charges. Il est à peine besoin d'in
sister sur les singulières conséquences que
pourrait présenter la généralisation d'un pareil
système pour le bon fonctionnement des ser
vices.

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement n'ayant
élevé. devant votre commission, aucune récla
mation contre les modifications de crédits
opérées par la Chambre, conformément à la
tradition habituellement suivie, nous vous
demandons d'adopter les crédits votés par
l'autre Assemblée.

A l'occasion des suppléments exceptionnels
de traitement et d'indemnités pour charges de
famille actuellement proposés, nous croyons
devoir attirer de nouveau l'attention du Gou
vernement sur des observations que nous
avons déjà présentées.

Dans notre rapport général sur le budget or
dinaire des services de l'exercice 1918, la com
mission des finances avait été unanime à pen
ser que la refonte méthodique et la modernisa
tion de nos administrations sont une des pre
mières œuvres auxquelles Gouvernement et
Parlement devront se consacrer après la
guerre. Mais pour mener à bien cette réforme,
il sera nécessaire d'avoir un personnel de fonc
tionnaires capables et actifs. Il nous paraît
qu'il serait d une bonne politique pour assurer
un bon recrutement à nos administrations et
enfin d'avoir le droit d'exiger une plus longue
durée de travail dans les bureaux et des con
naissances adéquates aux fonctions, de porter
les traitements des agents à des taux compa
rables à ceux qu'ils trouveraient dans le com
merce et l'industrie, Sans quoi il est à crain
dre que les fonctions publiques ne soient dé
sertées par les candidats de valeur, au grand
détriment des services publics. La réduction
dn nombre des fonctionnaires dans les di
verses administrations s'impose, d'ailleurs, aussi
bien que le relèvement de leurs traitements.

A la fin de l'exposé des motifs de son projet
de loi, le Gouvernement a fait remarquer que,
s'il est nécessaire de venir en aide aux person
nels des services publics, à raison du renché
rissement de l'existence, il convient corrélati
vement de combattre directement la cherté de

la vie par des mesures appropriées ; car il se
rait illusoire d'augmenter le pouvoir d'achat
des consommateurs si, par une hausse factice
des prix, ce pouvoir d'achat se trouvait ramené
au taux insuffisant que l'on avait prétendu cor
riger.

L'étude du problème et l'examen des solu
tions pratiques que l'on peut envisager ont été
confiés à une commission interministérielle
réunie à la présidence du conseil.

Nous exprimons le vœu que les travaux de
cette commission puissent aboutir, à bref délai,
à des résultats tangibles.

Nous terminerons ce rapport en signalant
que le Gouvernement. pour assurer l'harmonie
entre les mesures qui peuvent ère adoptées
par les collectivités locales en faveur, de leur
personnel et celles qu'approuve le Parlement
pour les agents de l'État, a, dans le dernier
article de son projet de loi, stipulé que « jus
qu'à la cessation des hostilités, les départe
ments et les communes ne pourront accorder
à leurs personnels des indemnités de cherté
de vie ou des indemnités pour charges de fa
mille d'un taux supérieur à celui des alloca
tions de même nature consenties par l'État à
ses propres agents.

Les délibérations qui seraient prises contrai
rement à cette prescription par les conseils
généraux ou par les conseils municipaux se
raient nulles de plein droit.

Votre commission des finances a donné son
entière approbation à ces dispositions. Comme
l'a dit fort justement le Gouvernement : « les
difficultés que provoque le renchérissement de
la vie sont d'ordre général; il convient d'éviter
que des initiatives Isolées ne viennent troubler
ou rendre plus malaisées les solutions néces
saires ».

Sons le bénéfice des observations présentées
au cours de ce rapport, votre commission des
finances a l'honneur de vous proposer d'adop

ter le projet de loi, tel qu'il a été voté par li
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. I". — Il est ouvert aux ministres, an
titre de l'exercice 1918, en addition aux crédit!
provisoires alloués par les lois des 10 décembre
1917, 29 mars, 29 juin et 26 septembre 1918 el
par des lois spéciales, pour les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civiles, dos crédits s'élevant à la somme
totale de 299,333,572 fr., en vue d'accorder une
indemnité exceptionnelle du temps de guerre
aux personnels civils de l'État et un suppléa
ment du temps de guerre pour charges jde fa
mille aux personnels civils et militaires.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état an
nexé à la présente loi.

Art. 2. — Les dispositions de l'article 5 de la
loi du 4 août 1917 et de l'article 6 de la loi du

22 mars 1918. demeurent applicables aux indem
nités exceptionnelles du temps de guerre el
aux suppléments exceptionnels d'indemnités
pour charges de famille accordés en vertu de le
présente loi.

Art. 3. — Les fonctionnaires et agents de
l'État mobilisés célibataires, qui ont à leur
charge des ascendants ou des frères et sœurs
ou des neveux et nièces recueillis par eux, ont
droit, dans les conditions du cumul édictées
par la loi du 5 août 1914, à l'indemnité excep
tionnelle du temps de guerre accordée en vertu
de la présente loi ainsi qu'aux suppléments
temporaires de traitements attribués en vertu
des lois des 4 août 1917 et 22 mars 1918.

Cette disposition aura effet à compter du
1er juillet 1918.

Art. 4. Les indemnités exceptionnelles et sup
pléments exceptionnels d'indemnités pour
charges de famille résultant de la présente loi
ne sont pas soumis aux effets des saisies-
arrêts. - -

Art. 5. — Jusqu'à la cessation des hostilités,
les départements et les communes ne peuvent
accorder à leurs personnels des indemnités de
cherté de vie ou des indemnités pour charges
de famille d'un taux supérieur à celui des allo
cations de même nature consenties par l'État à
ses propres agents.

Les délibérations qui seraient prises contrai*
reinent à cette prescription par les conseils gé
néraux ou par les conseils municipaux seront
nulles de plein droit.

ANNEXE N° 443

(Session ord. — Séance du li novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à relever le taux des allocations prévu par
la loi du b août 1914 et modifié par les lois
des 31 mars et 4 août 1917, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, corrélativement aux propositions

2u'il aofmaiteesst doeuc trhoauntp le rtelèavement deisosoldéeses hommes de troupe et l'augmentation des
suppléments de traitement et des indemnités
de cherté de vie accordés à ses fonctionnaires,
le Gouvernement a demandé, dans un projet
de loi déposé à la Chambre le 15 octobre der
nier, le relèvement des allocations militaires
et des allocations attribuées aux réfugiés et
l'attribution à ces derniers d'un secours spé
cial mensuel de foyer.

Le renchérissement continu du coût de la
vie atteint en effet durement les familles né-
siteuses des mobilisés et les réfugiés. 11 con
vient donc que l'État accentue l'aide qu'il leur
a jusqu'ici apportée.

Les allocations militaires, instituées par la
loi du 5 août 1914 en faveur des familles des
militaires de l'armée de terre et de l'armée de
mer appelés ou rappelés sous les drapeaux, qui
remplissent les devoirs de soutien indispen
sable de famille, ont, comme le Sénat le sait,
été déjà augmentées par plusieurs lois succes-
siues : lois des 31 mars, 4 août et 29 septembre
1917. Elles sont fixées actuellement aux chiffres
suivants: '

(1) Voir lès n03 412, Sénat, année 191«, et ao.u-
5120 et in-8° n» 1105. — 11e législ. — d« la
Chambre des députés.
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• Allocation principale de 1 fr. 50 par jour a la
personne suppléant, le chef de famille mobi
lisé ;

Majoration do 1 fr. par jour pour chaque en
fant âgé de moins de 16 ans ou incapable de
travailler par suite d'infirmités;

Allocation additionnelle de 75 [centimes par
jour en faveur des ascendants (parents, beaux-
parents. grands-parents), à condition que ceux-
ci aient été à la charge du mobilisé avant la
guerre et soient dénués de ressources et inca
pables de travailler. Cette allocation addition
nelle est servie sans qu'il existe, pour les béné
ficiaires, l'obligation de résider sous le même
toit que le titulaire de l'allocation princi
pale ;

Enfin, allocation supplémetaire de 75 cen
times par jour également, pour chaque en
fant mobilisé vivant ou rattaché au foyer et
venant en aide avant la mobilisation, en
dehors du soutien principal. Cette - allocation
supplémentaire ne peut se cumuler avec une
allocation d'ascendant.

Ont droit à ces allocations, d'une part, les
familles nécessiteuses dont les soutiens mobi
lisés ne touchent que leur solde militaire et
que la mobilisation a privés de leur salaire ;
d'autre part, les familles nécessiteuses dont les
soutiens ont été victimes d'événements de

guerre ou tués, sont prisonniers ou demeurés
en pays envahis.

Le cumul de ces allocations est interdit avec :
1° Les allocations aux réfugiés et aux petits

retraités de l'État ;
2° Les pensions de veuves, ouvertes depuis la

guerre, et celles des réformés n° 1 ;
3° L'assistance aux vieillards, infirmes et in

curables ;
4° Le traitement intégral du mobilisé avant

la mobilisation (une exception vient d être faite
au profit des fonctionnaires départementaux et
communaux).

Les indemnités militaires peuvent être main
tenues exceptionnellement à certaines familles
dont les soutiens ne sont plus sous les dra
peaux. Ce sont celles des:

1° Ouvriers affectés à une usine travaillant
pour la défense nationale ;

2° Agriculteurs mis en sursis pour les besoins
de la défense nationale;

3" Marins embarqués sur les bâtiments du
commerce; , -

-4° Réformés n° 2 ou temporaires et -auii- !
liaires classés dans ce service A la suite de
blessures de guerre.

Le Gouvernement, dans son projet de loi, a
proposé de porter le taux de l'allocation princi
pale réservée au chef de famille, de 1 fr. 50 à
1 fr. 75 par jour et la majoration pour enfant
de 1 fr. par jour à 1 fr. 25 pour ' chacun des
deux premiers enfants et à 1 fr. 50 pour chaque
enfant à partir du troisième.

Toutefois, il ne lui a pas paru que toutes les
familles dussent être appelées à bénéficier de
ces augmentations. N'y participeraient que les
femmes de mobilisés, les aînés de veufs mobi
lisés, les mères veuves de mobilisés.

En outre, tous les mobilisés n'ouvriraient
pas droit, indistinctement, au profit de leurs
familles, à ces augmentations. Elles seraient
réservées aux seules familles dont la situation
n'a pas été améliorée depuis le 4 août 1917 et
qui^ont véritablement et effectivement privées
de leur soutien.

Ne pourraient y donner droit :
1° Les militaires à solde mensuelle, dont les

familles peuvent, à défaut des avantages de la
loi du 22 mars 1918, profiter à la fois des indem
nités pour charges de famille prévues par la loi
du 30 décembre 1P13 et des allocations de la
loi du 5 août 1914, auxquelles vient s'ajouter le
supplément temporaire de solde ;

2u Les ouvriers affectés aux usines de la
défense nationale, dont les salaires ont été
sensiblement augmentés au cours de la guerre ;
. 3° Les cultivateurs détachés à la terre, qui
ont bénéficié de la hausse des produits agri
coles ;
■ 4" Les réformés n" 1, qui perçoivent une
pension ou gratification et sont à la veille de
recevoir une indemnité spéciale supplémen
taire ;
. 5° Les réformés n» 2, qui, en dehors des allo
cations actuelles maintenues à leur famille,
ont droit aux allocations instituées par la loi
du 9 décembre 1916.

. Seuls bénéficieraient des augmentation? las
familles des militaires présents au corj.» a
solde journalière, prisonniers de guerre, dis
parus, décédés au cours de la caiifHguo, les
victimes civiles visées par la loi u a J avril

1915, tous ceux en un mot qui ne peuvent plus
cancourir aux besoins du foyer dont souvent
même ils alourdissent les charges,

Le Gouvernement, en ce qui concerne les
réfugiés, proposait do porter l'allocation prin
cipale et les majorations aux nouveaux taux
des allocations militaires.

On sait qu'actuellement l'allocation principale
attrtbuée auxréfugiés adultes et enfants de plus
de seize ans est de 1 fr. 50 par jour et la majoration
pour enfants de moins de seize ans de 1 fr. par
jour. Le nouveau tarif ressortirait à 1 fr. 75
par jour pour l'allocation principale ; à 1 fr. 25
pour la majoration des deux premiers enfants
de moins de seize ans et à 1 fr. 50 pour chaque
enfant de moins de seize ans, à partir du troi
sième.

De plus, pour accentuer les avantages accor
dés aux réfugiés. le Gouvernement proposait
de leur attribuer une indemnité spéciale, dite
« secours de foyer », venant s'ajouter à celles
dont ils bénéficient déjà et ainsi fixée :

10 fr. pour un foyer composé de trois per
sonnes. dont le chef de famille et deux per
sonnes à sa charge ;

15 fr, pour un foyer composé de quatre per
sonnes, dont le chef de famille et trois per
sonnes à sa charge ;

20 fr. pour un foyer composé de cinq per
sonnes, dont le chef de famille et quatre per
sonnes à sa charge ;

A partir de cinq personnes, augmentation de
3 fr. par personne à charge du chef de famille.

Les crédits demandés en addition aux crédits
provisoires applicables aux dépenses militaires
et aux dépenses exceptionnelles des services
civils, pour assurer l'application des mesures
ci-dessus exposées au cours du quatrième tri
mestre de 1918, s'élevaient à 173,966,000 fr. cor
respondant à une dépense annuelle de 695,865,000
francs.

La commission du budget de la Chambre a
apporté d'importantes modifications- aux pro
positions du Gouvernement.

Elle a tout d'abord estimé qu'il n'y avait pas
lieu d'écarter du bénéfice de la loi les sousr
offiéiers à solde mensuelle. Elle a pensé qu'il
conuenait de laisser, comme par le passé, à
l'autorité militaire le soin de proposer et de
réglementer le cumul ou le non-cumul des
allocations aux familles de mobilisés avec les
avantages spéciaux concédés aux sous-officlers
dont il s'agit.

En outre, elle a jugé les taux prévus pour la
« secours de foyer » attribué aux réfugiés insuf
fisants. Après en avoir en premier lieu proposé
le doublement (rapport de l'honorable M. L. Ma
rin, n° 5120, déposé le 25 octobre 1918), elle a
ensuite demandé, dans la séance du 11 novem
bre courant, qu'ils fussent portés aux chiffres
suivants :

20 fr. pour un foyer composé de deux per
sonnes, dont le chef de famille et une personne
à sa charge :

30 fr. pour un foyer composé de trois per
sonnes, dont le chef de famille et deux per
sonnes à sa charge ;

40 fr. pour un foyer composé de quatre per
sonnes, dont le chef de famille et trois per
sonnes à sa charge.

50 fr. pour un foyer composé de cinq per
sonnes, dont le chef de famille et quatre per
sonnes à sa charge ;

A partir de cinq personnes, le secours serait
augmenté de 10 fr. par personne & charre du
chef de famille, -

Les modifications apportées par la commis
sion du budget aux propositions du Gouverne
ment entraîneront un supplément de dépense
annuel de 120 millions.

Le coût annuel des mesures soumises à la
Chambre des députés par la commission du
budget s'éléve, dans ces conditions, à 815,864,000
francs .

La Chambre des députés a ratifié les propo
sitions de sa commission du budget; mais
faute des renseignements suffisants, elle s'est
bornée à voter, pour le quatrième trimestre
de 1918, les crédits inscrits dans le rapport de
l'honorable M. louis Marin, s'élevant au total
à 213,966,000 fr. et correspondant seulement
aux propositions contenues dans ce rapport. -

Quoique lourde que soit la surcharge ainsi
imposée au Trésor; votre commission des
finances n'hésite pas à vous demander de rati
fier de votre vote le projet de loi adopté par la
Chambre des députés.

L'augmentation continue du coût de la vie
justifie pleinement l'accroissement de l'effort
consenti par l'État eu faveur des familles né-

eessiteuses de nos soldats mobilisés et des fa
milles de réfugiés, comme e:le a justifié les
améliorations de solde et de traitement et
1 accroissement des indemnités pour chargée
de famille que nous vous avons demandé de
voter en faveur de nos soldats eux-mêmes et
de nos fonctionnaires.

PROJET DE LOI -

Art. 1«. — A dater du jour de la promulga
tion de la présente loi, le taux des allocations
et majorations de la loi du 5 août 1914, modifié
par les lois des 31 mars et 4 août 1917, sera
porté : -

En ce qui concerne l'allocation principale da
1 fr. 50 à 1. fr. 75 pour les femmes de mobilisés,
aines de veufs mobilisés, mères veuves de
mobilisés, qui en sont bénéficiaires, au titre
de militaires présents au corps, prisonniers
de guerre, disparus ou décédés au cours de la
campagne.

En ce qui concerne les majorations pour
enfants appartenant aut familles visées dans
le paragraphe précédent, de 1 fr. à 1 fr. 25
pour les deux premiers enfants au-dessous
de seize ans et à charge, et de 1 fr. à 1 fr. 50

! pour chacun des autres enfants en dessous
de seize ans, à partir du troisième et à charges

Les allocations et majorations attribuées aux
familles réfugiées ou rapatriées seront portées
aux mêmes taux.

Il sera, en outre, accordé auxdites familles
réfugiées ou rapatriées, même si elles sont
bénéficiaires des allocations militaires un se
cours spécial mensuel de foyer, fixé ainsi au'il
suit : " . H

20 fr. pour un foyer composé de deux per
sonnes, dont le chef de famille et une personne
à sa charge ;

30 fr. pour un foyer composé de trois per
sonnes, dont le chef de famille et deux per
sonnes à sa charge;

40 fr. pour un foyer composé de quatre per
sonnes, dont le chef de famille et trois per
sonnes à sa charge;

50 fr. pour un foyer composé de cinq per
sonnes, dont le chef de famille et quatre per
sonnes à sa charge;

A partir de cinq personnes, le secours sera
augmenté de 10 fr. par personne à charge du
chef de famille.

Les dispositions du présent article qui visent
les familles des mobilisés sont applicables aux
colonies.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au titra
de l'exercice 1918» en addition aux crédits pro
visoires alloués par les lois des 30 décembre
1917, 29 mars, 29 juin et 26 septembre 1918 et
par des lois spéciales pour les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils, des crédits s'élevant à la somme
totale de 213,966,0iJ0 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi.

ANNEXE N® 445

Session ord.,— Séance du 14 novembre 1918).
tlAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargea d examiner le projet de loi,
adopté par la chambre des députés, tendant
à concéder des facilités de payement aux
redevables des droits de succession, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, aux termes de l'article 7 de la loi
de finances du 13 juillet 1911, « sur la demande
de tout légataire ou donataire ou de l'un quel
conque des cohéritiers solidaires, le montant
des droits de mutation par décès pourra être
acquitté en plusieurs versements semestriels
égaux, dont le premier aura lieu, au plus tard,
six mois après l'expiration du délai pour sous
crire la déclaration de succession.

« Ces versements sont fixés au nombre de
deux, lorsque les droits de mutation sont infé
rieurs à 10 p. 100 des parts nettes recueillies
soit par tous les cohéritiers solidaires, soit par
chacun des légataires ou donataires. Ils sont

(1) Voir les n« 444, Sénat, année 1918, et 5005-
51/6 et in-8» n<" 4103. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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portés au nombre de quatre, lorsque les droits
sont égaux ou supérieurs à 10 p. 100, et à six,
lorsque les droits sont égaux ou supérieurs à
IS p. 100 desdites parts nettes. Les intérêts sur
les droits différés sont calculés au taux légal
et ajoutés à chaque versement sous les impu
tations de droits... »

Les héritiers doivent fournir des garanties à
l'effet de bénéficier des dispositions ci-dessus.
êî la succession ne comprend pas des im
meubles d'une importance suffisante, ils sont
admis à fournir un nantissement, soit en

, fonds de commerce, soit en valeurs mobi
lières.

Le Gouvernement- a estimé, devant les ma
jorations successives apportées aux droits de
mutation par décès, que de nouvelles facilités
de libération devaient être concédées aux con
tribuables et qu'un traitement plus favorable

• pouvait et devait même âtre consenti, lorsque
la garantie offerte par eux consiste en fonds
publics de l'État français, rentes perpétuelles
ou rentes amorttssables, obligations de la dé
fense nationale quinquennales ou décennales.

Tel fut le but de l'article 5 du projet de loi
' portant fixation du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919, dont la Chambre
a fait l'objet d'un projet de loi spécial, qu'elle a

' voté sans attendre la discussion du budget du
prochain exercice.

, D'après ce projet de loi, les redevables qui
déposeraient en nantissement des rentes sur
l'État ou des obligations de la défense natio
nale bénélicieraient des privilèges suivants :

1° La faculté do ne se libérer qu'au bout du
délai supplémentaire sera pour eux un véri
table droit et l'administration ne pourra pas
leur refuser ce délai ;

2« Le délai pour le payement des taxes suc
cessorales pourra, sur leur seule demande,
atteindre cinq ans à compter du décès, quel
que soit le taux moyen de l'impôt ;

3« Les héritiers seront affranchis de l'obliga
tion de se libérer par acomptes et de se pré- ;
senter à cet effet tous les six mois au bureau
de l'enregistrement; ils auront la faculté d'ac
quitter leur dette en une seule fois, avant l'ex
piration du délai de cinq ans ;

4» On s'écartera en leur faveur de la règle
d'après laquelle il doit exister une suffisante
marge entre la valeur de la garantie et le mon
tant de la créance, de manière à parer à tous
risques de dépréciation du gage. Le nantisse
ment à offrir au Trésor sera réduit ^au mini
mum strictement indispensable. Il suffira que
la valeur n'en soit pas inférieure au montant
des droits différés. Les obligations seront ac
ceptées pour leur montant nominal ; les rentes
seront estimées d'après le cours moyen de la
bourse» à la date de la demande. Ce n'est que
si la valeur des titres de rente remis en gage
devenait inférieure aux neuf dixièmes des
droits différés que l'on demanderait aux rede
vables le payement d'une partie des droits ou
un supplément de garanties ;

5° Enfin, tous les actes relatifs à la constitu
tion, à la réalisation et au retrait du gage se
ront affranchis de tous droits de timbre et
d'enregistrement.

Le Gouvernement a donné les explications
ci-après au sujet de l'incidence de la mesure
proposée sur le rendement de l'impôt sur les
successions :

« Il est clair que les facilités de payement
ainsi offertes aux contribuables ne diminuent
pas en définitive le montant des droits acquis
a l'État. Mais elles provoqueront, pendant la
première période de cinq années qui suivra la
promulgation de ces dispositions, un fléchisse
ments momentané des recettes budgétaires en
corrélation avec l'importance des payements
reportés. Nous ne disposons* pas de données
certaines nous permettant d'apprécier l'atté
nuation probable au cours de la première année
d'application; nous avons cru néanmoins pou
voir fixer à 50 millions la réduction à apporter
de ce chef à l'évaluation de 650 millions con
cernant, pour 1919, les droits de succession. »

Après en avoir délibéré, votre commission
des finances a estimé qu'il convenait d'accorder
un avantage aux personnes qui, dans les cir
constances actuelles, viennent faire crédit à
l'État, en souscrivant aux emprunts émis par
lui. Elle a l'honneur, en conséquence, de vous
demander d'adopter le projet de loi voté par
l'autre assemblée.

V PROJET DE LOI

; Article unique. — Par dérogation aux dispo-,
citions de l'article 7 de la loi du 13 juillet 1911,

les héritiers, légataires ou donataires, qui re
mettent en garantie des droits différés des
titres de rentes sur l'État ou des obligations de
la défense nationale pour une valeur au moins
égale au montant de ces droits, sont dispensés
de tout versement semestriel et peuvent diffé
rer le payement de la totalité ou de partie de
l'impôt à leur charge pendant cinq ans au
maximum, à compter de l'ouverture de la suc
cession, quelle que soit la quotité de cet impôt
par rapport au montant des parts nettes.

La valeur des titres de rentes sur l'État
remis en garantie est déterminée par leur cours
moyen à la bourse de Paris à la date de la de
mande des intéressés et celle des obligations
de la défense nationale par leur montant no
minal.

La créance du Trésor sera productive d'inté
rêts au taux de 5 p. 100.

Le montant des arrérages des rentes ou des
intérêts des obligations sera encaissé par l'ad
ministration de l'enregistrement et imputé sur
celui des intérêts exigibles et, s'il y a lieu, sur
le principal de la créance. Il en sera de même
pour le capital des titres de rente amortissable
ou des obligations devenus remboursables avant
l'expiration du délai.

Si la valeur des titres de rente sur l'État re
mis en gage, déterminée d'après le cours moyen
de la Bourse de Paris, devient inférieure aux
neuf dixiàmes des droits différés. les héritiers,
donataires ou légataires devront acquitter im
médiatement les droits qui ne seront plus re
présentés par le gage ou fournir un supplément
de garantie

La constitution, la réalisation et la restitu
tion du gage sont dispensés. de tous droits de
timbre et d'enregistrement.

Les dispositions de la présente loi ne s'ap
pliquent pas aux droits dus en raison des omis
sions ou-insufiisances constatées.

ANNEXE N° 450

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI portant création d'un
insigne commémoratif des brisques d'an
cienneté, présentée par MM. Brager de La
Ville-Moysan, Dominique Delahaye, de Las
Cases, Paul Le Roux, Hervey; Fabien Cesbron,
Charles Riou, Guilloteaux, . Léon Barbier,
Milliard, Maurice Ordinaire, Louis Martin,
Maurice Colin, Ranson, Murat, Alexandre
Bérard, Galup, Henry Chéron, Ernest Cauvin,
Jenouvrier, Petitjean, sénateurs,

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, les diverses décorations qui ornent
la poitrine de nos soldats peuvent se porter aussi
bien sur les vêtements civils que sur l'uni
forme militaire ; de même les brisques commé
moratives de blessures sont doublées par une
barrette qui, elle aussi, peut orner l'habit civil.
Il n'en est pas de même jusqu'à présent pour
les brisques d'ancienneté ; aucun insigne spé
cial n'a été créé pour les commémorer et les
perpétuer sur le vêtement civil.

Il y a là une lacune qu'il importe de combler
au moment où l'immense majorité de nos glo
rieux soldats va, après de longues années pas
sées sous les drapeaux, quitter l'uniforme.

Beaucoup sans doute sont titulaires de croix
ou de médailles, ou bien porteurs d'un insigne
de blessures qui seront aux yeux de tous un
témoignage constant de leur valeur et, de leurs
exploits ; mais, même parmi les. combattants,
il en est auxquels l'occasion a manqué de con
quérir une décoration ; d'autres, nombreux,
héros inconnus, mais tout aussi méritants, ont
accompli des actes de courage qui ont eu le
malheur de n'avoir point eu de témoins qua
lifiés pour les faire connaître et récompenser.
D'autres, enfin, au front, depuis des années,
mais n'appartenant pas à proprement parler aux
corps combattants, n'ont eu que très rarement
l'occasion de conquérir une récompense hono
rifique, mais n'en ont pas moins rempli avec
un inlassable dévouement une tâche lourde,
utile et non sans danger. Nous pensons
tout spécialement ici aux vieux territoriaux des
formations de l'arrière du front : bataillons d'é
tapes, G. V. C. delà zone des armées, personnel
des formations sanitaires, remplissant leur de
voir obscur mais indispensable, accomplissant
leurs rudes et utiles travaux à quelques kilo

mètres de l'ennemi, exposés constamment au
tir des canons à longue portée ou aux bombes
des avions, qui ont souvent, hélas ! fauché beau-,
coup d'entre eux. ■

Pour ceux-là, la seule marque de leurs longs
et pénibles services, du taavail acharné qu'ils]
ont accompli et qui, antant que l'élan du com
battant, était indispensable a la victoire finale,
c'est la longue série de brisques d'anciennetà
de présence au front qui orne leur manche,
témoignage du temps qu'ils ont consacré à la
patrie, preuve du sacrifice payé souvent bien
cher par la perte d'une situation que de longues
années de travail antérieur commençaient à
échafauder.

Il n'est pas admissible que demain rien ne
distingue plus à première vue ces dévoués ser
viteurs de la patrie de ceux qui n'ont point été
mobilisés ou qui, s'ils l'ont été, sont restés à
l'intérieur, dans un rôle utile, sans doute, mais
en tous les cas à l'abri des privations, des in
tempéries et des dangers.

Il faut donc que le chevron d'ancienneté,
titre lui aussi d'honneur et de gloire, symbole
de sacrifice et d'endurance héroïque, subsiste,
sous une forme ou sous une autre, sur le vête
ment civil. Il faut que, à première vue, sur
l'habit ou sur la blouse que le mobilisé va re
prendre demain, l'on puisse apercevoir la
preuve que celui qui le porte a consacré cin~
quante et quelques mois peut-être de sa vie au
service exclusif de la patrie.

Quant à la forme de cet insigne, peu importe
qu'il se porte comme les brisques sur la man
che du vêtement ou qu il consiste en une bar
rette spéciale portée sur la poitrine comme les
autres; ce qui est nécessaire, c'est qu'il porte
des signes bien apparents indiquant le nombre
des brisques conquises sur le front par celui
auquel il sera remis.

En conséquence, nous avons l'honneur do
déposer sur le bureau du Sénat la proposition
de loi suivante ;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les mobilisés de la grande guerre
ayant droit à une ou plusieurs brisques d'an
cienneté de présence au front recevront un
insigne spécial destiné à être porté sur l'habit
civil, et indiquant le nombre de brisques d'an
cienneté auquel chacun avait droit.

Art. 2. — La forme de cet insigne sera réglée
par décret.

Art. 3. — Le brevet appelé à consacrer cet
insigne devra constater la durée de la présence
effective au front.

ANNEXE N° 457

(Session ord. — Séance du 21. novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
réorganisation du corps des gardiens de
batterie, par M. Gavini, sénateur (1).
(Urgence déclarée.)

Messieurs, au budget des dépenses de l'ad
m»nistration de la guerre, exercice 1908, le
Parlement a voté une augmentation de 10,000
francs, destinée à la titularisation des gardiens
de batterie auxiliaires.

Le ministre de la guerre, à la suite de eu
vote qui manifestait la volonté du Parlement
de faire aboutir la militarisation de ces gar
diens auxiliaires, a pensé que la destination
explicitement donnée à ces crédits l'autorisait
à incoporer dans les cadres de l'armée active,
sans avoir recours à une nouvelle disposition
législative, les gardiens de batterie auxiliaires,
alors même qu'ils auraient été rayés des con
trôles de l'activité depuis un laps de temps
supérieur à celui qui est fixé par les articles &'t
et 58 de la loi du 21 mars 1905, pourvu qu'ils
puissent atteindre avant l'âge de soixante-
cinq ans les quinze années de services mili
taires nécessaires pour avoir droit à une pen
sion de retraite.

Le 5 février 1910, un décret ministériel, con
sacrait cette appréciation, il portait aussi qu'il
serait tenu compte aux gardiens auxiliaires,

(l) Voir les a05 212, Sénat, année 1918, et 13iQ->
4417 et in-8" n° 908,— 11e législ. — de la Cham
bre des deoutés.
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"ainsi titularisés, des services qu'ils avaient
rendus avant leur titularisation pour 10 classe
ment et le rang qui leur seraient attribués dans
la nouvelle organisation.

Le conseil d'État a estimé que le ministre
avait outrepassé ses droits et a annulé ce dé
cret par un arrêt du 14 juin 1912.

Dès lors, pour accomplir cette réforme, le
dépôt d'un projet de loi devenait nécessaire : il
a été effectué sur le bureau de la Chambre des
députés, le 5 novembre 1912. Mais il n'a pas pu
venir en discussion avant la fin de la législa
ture — un nouveau projet a été déposé le
29 septembre 1915 et adopté avec certaines mo
difications par la Chambre à sa séance du
11 avril 1918.

• L'article premier répartit le personnel des
gardiens de batterie en deux catégories corres
pondant aux adjudants et adjudants- chefs des
corps de troupe. Cette répartition répond aux
indications données par le Parlement "dont la
volonté s'est manifestée par l'amendement de
M. Daniélou et du projet de résolution de
M. Léon Perrier, dans sa séance du 29 décem
bre 1913. Elle entraîne une modification du pa
ragraphe 5 du tableau 4 portant fixation du
cadre de l'état-major particulier de l'artillerie
annexé à la loi du 24 juillet 1909. Chacune des
deux catégories comprend deux cent cinquante
gardiens de batterie.

Ceux compris dans la première ont rang d'ad-
judant-chef, ceux de la seconde d'adjudant.

L'article 2 est relatif au recrutement ou clas
sement et à l'avancement. .

L'article 3 autorise la titularisation, sur leur
demande, des gardiens de batterie auxiliaires,
quel que soit le temps écoulé depuis leur libé
ration. Cette disposition modifie les articles 54
et 58 de la loi du 21 mars 1905 qui fixe un laps
de temps après lequel les hommes rayés des
contrôles de l'activité ne peuvent plus être mi
litarisés.-

L'article 4 du projet déposé par le Gouverne
ment se bornait à tenir compte des services
rendus par les gardiens de batterie auxiliaires
avant leur titularisation pour leur répartition
entre les deux catégories de gardiens de batterie
adjudants-chefs et de gardiens de batterie
adjudants, de même que pour leur classement
dans la catégorie où ils étaient compris.

La Chambre, adoptant les propositions de sa
commission de l'armée, a complété cet article
et a décidé que les services et les campagnes
entreraient également en ligne de compte pour
la fixation de la pension de retraite et pour les
décorations (médaille militaire et Légion d'hon
neur).

Le Gouvernement avait tout d'abord pensé
qu'il était excessif de décider que les services
civils rendus comme gardiens de batterie auxi
liaires devaient compter au point de vue de la
retraite comme services militaires, cet avan
tage devant leur assurer une situation privi
légiée par rapport aux gardiens de batterie

; militaires. En effet, les gardiens auxiliaires
pouvaient être nommés comme tels à un âge

.auquel les militaires restés dans l'armée ne
réunissaient pas les titres et les conditions
d'ancienneté nécessaires pour être nommés
gardiens de batterie titulaires ; et, d'autre part,
ces derniers subissaient une retenue opérée
sur leur solde budgétaire, tandis que les auxi
liaires n'étaient tenus à aucun versement et
qu'aucune retenue n'était effectuée sur leur

: solde. Mais la Chambre des députés a pensé
qu'il eût été injuste que les services rendus

■ par les gardiens de batterie avant leur titulari
sation soient considérés comme absolument
nuls, alors qu'en fait ils étaient identiques à
ceux des gardiens titulaires, puisque ces deux
catégories de serviteurs de l'État ont occupé le
même emploi.

En définitive, le Gouvernement a accepté la
manière de voir de la Chambre et vouspropese
aujourd'hui de la ratifier sans modification.

Enfin, dans ses articles 5 et 6, le projet de loi
s'en remet à un décret pour régler les mesures
nécessaires à l'exécution des dispositions des
précédents articles. 11 fait remonter au 1 er dé
cembre 1913 l'effet de la loi en ce qui concerne
la solde et la répartition entre les catégories
d'adjudants et d'adjudants-chefs — c'est la date
à laquelle le Parlement a fixé la première ap
plication des nouveaux tarifs de solde — et au
1er janvier 1910 la titularisation des gardiens de
batterie auxiliaires, pour tenir compte des si
tuations acquises en vertu du décret du 5 fé
vrier 1910 annulé par le conseil d'État.

Votre commission de l'armée, pour les raisons
que je viens d'exposer brièvement, vous propose

d'adopter le projet de loi sans aucune modifl- ]
cation. . .

Cette loi, réclamée avec une vive insistance
par les intéressés qui l'attendent depuis de
longues années, inaugure des réformes utiles
et justes. * •

Le Sénat, par son vote, voudra les sanction
ner et les rendre définitives.. .

PROJET DE LOI

Art.l sr. — Le paragraphe 5 du tableau 4 por
tant fixation du cadre de l'état-major particu
lier de l'artillerie, annexé à la loi du 24 juillet
1J0O relative à la constitution des cadres et ef
fectifs de l'armée active et de l'armée territo
riale en ce qui concerne l'artillerie, est rem
placé par le suivant :

Gardiens de batterie : ~ -
Adjudants-chefs gardiens de batterie. . .. 250
Adjudants gardiens de batterie..... 250

Total 500

Les adjudants-chefs gardiens de batterie ont
rang d'adjudant-chef.

Les adjudants gardiens de batterie ont rang
d'adjudant.

Art. 2. — Les adjudants gardiens de batterie
se recrutent parmi les sous officiers d'artille
rie métropolitaine et coloniale inscrits au ta- .
bleau d'avancement pour cet emploi.

Ils prennent rang sur la liste d'ancienneté à
la date de leur nomination et, en cas de nomi
nation à la même date, d'après leur ancienneté
dans le grade de sous-olficier.

Les adjudants-chefs gardiens de batterie se
ront, à partir de la promulgation de la présente
loi, recrutés exclusivement au choix parmi les
adjudants gardiens de batterie figurant dans la
première moitié de la liste d'ancienneté et ins
crits au tableau d'avancement annuel.

Art. 3. — Pour réaliser l'organisation du corps
des gardiens de batterie, conformément aux
dispositions de l'article premier de la présente
loi, le ministre de la guerre est autorisé à titu
lariser, sur leur demande, les gardiens de bat
terie auxiliaires, quel que soit le temps écoulé
depuis leur libération du service militaire.

Art. 4. — Les services civils rendus comme,
gardiens de batterie auxiliaires avant le 1er jan
vier 1910 entreront en ligne de compte pour la
répartition entre les catégories d adjudants et
d'adjudants-chefs des gardiens de batterie auxi
liaires qui seront titularisés, ainsi que pour le
rang à attribuer à ceux-ci dans chaque caté
gorie.

Ces services", campagnes comprises, s'il y a
lieu, entreront également en ligne de compte
pour le décompte de la pension de retraite
allouée aux anciens gardiens de batteries auxi
liaires par la loi du 10 août 1917 ainsi que pour
les décorations (Légion d'honneur et médaille
militaire).

Art. 5. — Les mesures de détail relatives à
l'exécution des dispositions des articles précé
dents et, en particulier, celles concernant la
répartition entre les catégories d'adjudants et
d'adjudants-chefs et l'établissement des listes
d'ancienneté seront réglées par décret.

Art. 6. — La présente loi aura effet, au point
de vue de la solde et de la répartition entre les
catégories d'adjudants et d adjudants-chefs, à
partir du 1" décembre 1913.

En ce qui concerne la titularisation des gar- >
diens de batterie auxiliaires elles auront effet I
à dater du 1 er janvier 1910.

ANNEXE !° 458

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, tendant
à modifier la loi du 9 mars 1918 sur les

' loyers, par M, Henry Chéron, sénateur (1).
Messieurs, l'article 56 de la loi du 9 mars

1918 sur les baux à loyer dispose que les baux
et locations verbales en cours au 1 er août 1914
peuvent être prorogés à la demande du loca
taire, aux conditions fixées au bail et à compter
du décret fixant la cessation des hostilités sa
voir :

1° Ceux afférents à des locaux à usage com--
mercial, industriel ou profession nel, d'une durée
égale au temps écoulé entre le décret de mo
bilisation et le décret fixant la cessation des
hostilités;

2° Ceux afférents à des locaux à usage 'd'habi
tation, d'une durée de deux années. .

: L'article 58 de la même loi dispose que les
locataires mobilisés devront, à peine de forclu
sion, faire connaître leur volonté au bailleur,,
par acte extrajudiciaire, au plus tard dans les
trois mois qui suivront le décret lisant la date
de la cessation des hostilités.

Le même article ajoute que les locataires
non mobilisés devront faire connaître leur
intention au plus tard trois mois avant l'expi
ration du bail. Si le bail est expiré au moment
de la promulgation de la loi ou s'il doit expirer
moins de six mois après cette promulgation,
ils devront faire connaître leur intention six
mois au plus tard aprè2 ladite promulgation.

Le 8 octobre 1918, la Chambre a voté, avec
l'appui du Gouvernement, une proposition de
loi dont l'article 1er, complétant les dispositions
de l'article 58 de la loi du 9 mars 1918, décida
que, pour les locations verbales, les locataires
peuvent faire leur notification à toute époque^.
Toutefois, ceux qui auront reçu congé posté
rieurement à la promulgation de la présente
loi devront faire leur notification au plus tard
le vingtième jonr après la réception du congé.

Dans la discussion de cette proposition,
MM. Louis Puech et Cazassus exprimèrent
l'avis que la disposition de l'article 58 obligeant
le locataire non mobilisé à faire connaître son
intention trois mois avant l'expiration du bail
ne s'appliquait qu'aux baux ayant une date
d'expiration. Il ne visait pas, dirent-ils les baux
ayant une durée indéterminée et placés, par
conséquent, sous le régime des congés. D'où
la nécessité de la proposition nouvelle. Cette
opinion eût pu être contestée, car le législa
teur du 9 mars 1918 n'a pas voulu que le bail
leur des locations verbales demeurât dans une
incertitude prolongée sur les intentions de son
locataire.

S'il est vrai qu'il n'est point d'usage à Paris
de stipuler un délai dans les engagements de
locations verbales et si la doctrine comme la
jurisprudence admettent le bail sans stipula
tion de terme fixe, c est l'usage des lieux qui
détermine la durée de ces contrats et par suite
le délai dans lequsl le congé peut être uti
lement donné. C'était par référence aux règles
ainsi fixées par l'usage que l'article 53 de la
loi du 9 mars 1918 devait recevoir son applica
tion.

Cependant, M. le ministre de la justice, avec
la haute autorité de sa fonction, ayant exprimé
l'avis qu'un texte législatif lui paraissait néces
saire, votre commission a examiné la propo
sition adoptée par la Chambre des députés,
avec le souci d'équité et de conciliation qui l'a
constamment inspirée dans létuda du grave
problème des loyers.

Elle a observé que si le texte de la Chambre
dispose que les locataires verbaux peuvent
faire leur notification à toute époque de la
location, le dernier paragraphe de l'article 1"
opportant à cette disposition favorable au
locataire un correctif nécessaire en faveur du
bailleur, oblige ce dernier à faire sa notifica
tion au plus tard le vingtième jour après la
réception da congé.- Le droit acquis au loca
taire ne pourra plus être exercé après l'expira
tion de ce délai.

Par conséquent, la loi projetée est favorable
aux deux parties contractantes. Elle ne porte
aucune atteinte aux principes et au système
général de la loi du 9 mars 1918. La commis
sion nous a chargé de rappeler que, conformé
ment à l'article 56 de ladite loi, il ne peut
s'agir jue des locations verbales en cours au
1 er août 1914. Dans ces conditions, et sous le ■
bénéfice de ces observations, nous ne formu
lons point d'objection au texte de l'article 1er
de la proposition de loi.

L'article 2, respectant les dispositions de l'ar
ticle 48 de la loi du 9 mars 1918, dispose que
dans le cas où le locataire bénéficie de l'assis
tance judiciaire de droit accordée par ledit
article, il lui suffit de faire au secrétariat de la
commission arbitrale la déclaration qu'il rentra
dans les catégories énumérées par cet article.

Jusqu'alors, c'étaient uniquement les loca^
taires des catégories de l'article 15 de la loi qui
bénéficiaient de l'assistance judiciaire de plein
droit devant la commission arbitrale. Le texte
de la Chambre étend désormais ces disposi
tions aux locataires prévus par l'article 16,
c'est-à-dire occupant des logements de la catô-

(1) Voir les n" 382, Sénat, année 1918, et
4946-4985-5026, et in -8° n° 1070 —. 11= lêgisl.
de la Chambre des députés.
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gorie des petits loyers-, même si ces locataire!
sont non mobilisés.

11 n'est rien changé au caractère facultatif da
l'assistance judiciaire dans les autres cas et
l'assistance judiciaire de plein droit continue
de n'être accordée que devant la commission
arbitrale.

Votre commission, défavorable en principe à
toute modification de la loi du 9 mars 1918, loi
de conciliation et d'arbitrage, qui a donné jus
qu'alors de très importants résultats et per
mettra, si elle est équitablement appliquée,
d'éliminer peu à peu de redoutables conflits,
estime cependant que le texte voté par la Cham
bre peut être ratifié par vous sans inconvénent.
Elle vous demande donc d'approuver sans mo
difications la proposition de loi dont la teneur
suit:,

PROPOSITION DE LOt

Art. 1".— L'article 58 de la loi du 9 mars 1918
est complété par les dispositions suivantes :

« Pour les locations verbales, les locataires
peuvent faire leur notification à.toute époque
de la location.

« Toutefois, les locataires ayant reçu congé
postérieurement à la promulgation de la pré
sente loi doivent faire leur notification au plus
tard le vingtième jour après la réception du
congé. »

Art. 2. — Pour bénéficier de l'assistance ju
diciaire de droit qui leur est accordée par l'ar
ticle 48 de la loi du 9 mars 1918, il suffira aux
locataires énumérés à l'article 15 de ladite loi
de faire au secrétariat de la commission arbi
trale la déclaration qu'ils rentrent dans la caté
gorie énumérée par cet article.

Dans le cas où l'assistance judiciaire est de
droit, le président de la commission arbitrale
fera les désignations prescrites par l'arti
cle 13 de loi du 22 janvier 1851, modifiée par la
loi du 10 juillet 1901.

L'assistance est également de droit et dans
les conditions précisées au paragraphe précé
dent pour les locataires énumérés à l'article 16

ANNEXE N° 462

(Session ord.— Séance du 21 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, proro
geant le délai de trois ans fixé par la loi du
26 novembre 1915, qui a institué le service
des émissions de la défense nationale,
créant des emplois à ce service et ouvrant
des crédits supplémentaires, sur l'exercice
1918, au titre du budget ordinaire des ser
vices civils, par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.) •

Messieurs, la loi de finances du 13 avril 1900
dispose, en son article 35, que dans les admi
nistrations centrales des ministères, le nombre
des emplois de chef de service, y compris los
sous-directeurs et chefs de bureau, no pourra
être augmenté que par uno loi. 1

Par application de cette disposition, la loi du
26 novembre 1915. autorisa la création, au mi
nistère des finances, d'un emploi de sous-direc
teur et d'un emploi de chef de bureau, .en vue
de Inorganisation d'un service des émissions de
la défense nationale. Mais cette institution, aux
termes de la loi susdite, ne devait avoir qu'une
durée do trois ans.

Les effets de la loi du 26 novembre 1915
venant à expiration le 20 novembre 1918, le
Gouvernement, afin de faire face aux travaux
que comporte le troisième emprunt national,
présenta, le 12 septembre dernier, à la Chambre
des députés, un projet de loi tendant à main
tenir pendant trois nouvelles années le service
dont il s'agit et à en renforcer les cadres, à
raison de l'extension considérable de ses opé
rations.

La Chambre des députés vient d'adopter, dans
la séance de ce jour, ce projet de loi.

Votre commission des finances ne saurait
'aire d'objection au maintien et au développe
ment d'un service reconnu indispensable. C'est

: pourquoi elle a l'honneur de vous proposer
d'adopter à votre tour le projet de loi dont il
«agit. .

PROJET DÉ LOI

Art. 1«. — Est prorogé, pour une durée
de trois ans, le délai prévu par l'article 1er
de la loi du 26 novembre 1915, relatif à la créa
tion d'un service des émissions de la défense
nationale et portant création, à l'administration
centrale du ministère des finances, d'un emploi
de sous-directeur et d'un emploi de chef de bu
reau .

Art. 2. — Est autorisée, pour une durée de
trois ans, la création à l'administration centrale
du ministère des finances de deux emplois de
chef de bureau.

Art. 3. — U est ouvert au ministre des finan
ces, en addition aux crédits alloués par la loi
de finances du 29 juin 1918 et par des lois
spéciales, pour les dépenses du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1918, un
crédit de 16,250 fr., applicable au chapitre 51
(traitements" du ministre et du sous-secrétaire
d'État. — Personnel de l'administration cen
trale du ministère) du budget de son départe
ment.

11 sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918.

ANNEXE N® 465

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant à
suspendre l'application de la loi du 10 août
1917 fixant les affectations aux unités com

battantes des mobilisés, officiers, sous-offi
ciers et soldats, appartenant à l'armée active
et à la réserve de l'armée active, par M. Henry
Chéron, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a déposé hier,
sur le bureau du Sénat, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, et dont t'article
unique a pour but de suspendre l'application
de la loi du 10 août 1917.

Cette loi, vous le savez, avait eu pour effet de
fixer l'affectation aux unités combattantes des
mobilisés, officiers, sous-officiers et soldats
appartenant à l'armée active et à la réserve de
l'armée active.

Or, les événements conduisent nécessairement
le haut commandement à envisager de nou
veaux aménagements d'effectifs.

Sans qu'il puisse être question de parler de
démobilisation, tant que la paix n'est pas défi
nitive, il est nécessaire cependant, de substi
tuer, progressivement, dans les divers services,
aux mobilisés de classes anciennes destinées
à rentrer dans leurs foyers, des [militaires de
plus jeunes classes, susceptibles d'assurer la
continuité de ces services. La loi du 10 août
1917, qui avait été faite pour assurer l'égalité
des situations devant le péril et qui avait pro
hibé l'utilisation des jeunes filasses à l'arrière,
ne permettrait pas les nouveeux aménage
ments que l'heureuse tournure des événements
conduit les chefs de l'armée à envisager,

C'est dans cet esprit que la commission de
l'armée vous propose d'approuver le texte que
la Chambre a voté, sur l'initiative du Gouver
nement. 11 s'agit d'une supension et non d'une
abrogation. L'application de la loi pourrait donc
être reprise, en vertu d'une nouvelle déci
sion du Parlement, si cela devenait néces
saire.

Nous avons donc l'honneur, messieurs, de
vous proposer de ratifier le projet voté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'application de la loi du
10 août 1917, « fixant les affectations aux unités
combattantes des mobilisés, officiers, sous-
officiers et soldats appartenant à l'armée ac
tive et à la réserve de l'armée active » est

suspendue.

ANNEXE N® 466

(Session ord; — Séance du 21 novembre 1918.1

RAPPORT fait an nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
renouvellement du privilège de la banque
de l'Algérie et approuvant la modification
des statuts de cette banque, par M. Guil
laume Chastenet, sénateur (1).
Messieurs, bien que le privilège de la banque

de l'Algérie n'expire que le 31 décembre 1920,
le Gouvernement a jugé qu'il était nécessaire
de consolider dès maintenant la situation de la
banque d'émission de notre grande colonie
nord-africaine pour une nouvelle période de
vingt-cinq ans.

La circulation des billets de la banque de l'Al
gérie, en Algérie, en Tunisie et au Maroc
s'élevait au 31 octobre 1918, au moment de la
clôture du dernier exercice social, à 884,106,360
francs en face d'une encaisse de 86,681,852 fr.21.
Avant la guerre, le chitfre de la circulation
fiduciaire avait atteint son maximum, le 15 oc
tobre 1913. avec 243,051,510 fr., contre une
encaisse métallique, à la même date de 68 mil
lions 666,207 fr. 58.

L'inflation, depuis la guerre, de la circulation
fiduciaire dans le nord de l'Afrique ne résulte
pas de l'accroissement du portefeuille com
mercial. Le montant de ce portefeuille n'a pas,
en effet, cessé de décroître pendant ces der
nières années, et cela se comprend si l'on
songe à l'importance considérable des mon
naies qui circulent. Cette abondance des
moyens de payement et le discrédit que la pra
tique du moratorium a jeté momentanément
sur les effets de commerce font que les opé
rations se règlent au comptant plus fréquem
ment qu'autrefois. Au 31 octobre 1918, le mon
tant du portefeuille commercial non moratoriâ
était de 241,571,050 fr. 30, alors qu'à la même
date, en 1913, il s'élevait à 325,003,649 fr. 89.

L'augmentation de la circulation fiduciaire
dans l'Afrique du Nord est uniquement due
aux avances que la banque d'émission a faites
au trésor métropolitain, à l'Algérie et à la Tu
nisie ainsi qu'à l'immobilisation des effets
moratoriés. Au 31 octobre 1918, les sommes
que la Banque de l'Algérie avait fournies au
Gouvernement français s'élevaient à 345,862,500
francs, sans compter 95,512,900 fr. de bons de
la défense nationale escomptés et compris
dans le posèsîeuille . A l'Algérie, le chiffre des
avances faites atteignait 45,647,706 fr. 20, et à
la Tunisie 55 millions. L'emprunt que le Gou
vernement du protectorat marocain avait con
tracté à la banque de l'Algérie par l'intermé
diaire de la banque algéro-tunisienne, de la
compagnie algérienne et du crédit foncier
d'Algérie et de Tunisie dont il est fait mention
dans l'exposé des motifs du projet, a été inté
gralement remboursé. Le portefeuille mora-
torié a encore une importance de 56,747,542 fr. 24.

L'Algérie et la Tunisie auront encore besoin
du concours financier de la banque de l'Algérie
pendant les mois prochains, même si la guerre
est terminée. U est évident que les emprunts
déjà contractés, ainsi que ceux dont on prévoit
le conclusion, ne pourront pas être éteints
avant le 31 décembre 1920. >

Enfin, le recouvrement du portefeuille mo-
ratorié ne saurait être poursuivi sans ménage
ments : toute hâte risquerait de provoquer de»
ruines qu'il importe d'éviter,

Pour maintenir le crédit du billet de banque
dans l'Afrique du Nord, pour permettre à la
banque de l'Algérie de préparer l'abolition du
cours forcé et la réduction de la circulation
fiduciaire, pour lui donner les moyens de con
sentir des prêts dont le règlement ne saurait
s'effectuer dans le court espace de temps qui
nous sépare du 31 décembre 1920; pour que la
banque ait toute latitude dans la liquidation de
son portefeuille moratorié, il est nécessaire de
renouveler le privilège de la banque d'émission,
de façon à fixer son statut et à assurer son
existence pour une nouvelle période. Le même,
pour qu'elle puisse élaborer le plus prompte
ment possible les plans d'une politique écono
mique d'après-guerre et notamment apporter
son concours moral et financier à la création
de cette banque industrielle pour l'Afrique du
Nord qui est réclamée par toute l'Algérie et

. (1) Voir les nos 461, Sénat, année 1918, et 4971-
516a et in-8» n° 1110. — 11« législ. — de la
Chambre des députés. . -

(1) Voir les n os Sénat, 456, année 1918. 5219 et
in-8° n° 1109. — 11e législ. de la Chambre des
députés. '

(1) Voir les nos 389, Sénat, année 1918, 4172-
4434-4943 et in-8° n° 1078.— 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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* dont les conventions préparées par le Gouver
nement prévoient la constitution.

D'ailleurs, il semble que tout le monde soit
d'accord pour demander, le renouvellement du
privilège de la banque de l'Algérie. Des diver-

• gences se sont élevées sur la .durée de ce pri
vilège ou sur ses modalités, mais le principe
même n'a donné lieu à aucune discussion. •

Toutes les chambres de commerce et tous
les syndicats commerciaux de la colonie se
sont prononcés en faveur du renouvellement
immédiat du privilège. Aux délégations finan
cières, personne n'a demandé le remplacement
de la banque de l'Algérie par une banque
d'État, par la Ban jue de France ou par un au
tre établissement privé. Au contraire, les délé
gués financiers, qui ont pris part à la discus
sion, ont tous reconnu les services rendus à la
colonie par la banque de l'Algérie. Les assem
blées politiques locales qui se sont occupées de
la question, telles que le conseil général d'Al
ger et le conseil générai d'Oran, ont manifesté
leur attachement à la banque d'émission ac
tuelle. A la Chambre des députés, l'opposition,
parfois fort vive, qui a été faite au projet du
Gouvernement, n est jamais allée jusqu'à de
mander l'exclusion de la banque de l'Algérie.
Si des amendements ont été élaborés dans cet

. ordre d'idées, ils n'ont jamais été soutenus
jusqu'au vote.

Votre commission vous proposera donc d'ap
prouver le renouvellement du privilège de la

. banque de l'Algérie, mais auparavant, nous
vous devons un exposé du rôle que cet éta
blissement joue dans lAfrique du Nord au
double point de vue monétaire et économique.

Nous analyserons ensuite les articles du
projet de loi qui est proposé à votre examen,
ainsi que les clauses des conventions qui y
sont annexées.

Puis nous conclurons.

1" PARTIE

LA BANQUE DB L'ALGÉRIE DANS L'AFRIQUE DO
NORD AU DOUBLE POINT DB VUE MONÉTAIRE ET
ÉCONOMIQUE

Historique. .

La banque de l'Algérie actuelle ne ressemble
. guère au modeste établisement sorti, le 4 août

1801, d'une agence du Comptoir d'escompte de
Paris qui, elle-même, avait pris la place en

x 1817 d'un comptoir de la Banque de France. Le
capital était fixé à 3 millions de fr. En plus de
ce capital, la nouvelle banquejpouvait disposer
d'un prêt subventionnel de 1 million de francs
que l'État lui consentait et des produits d'une
circulation qui ne pouvait pas. dépasser le tri
ple de l'encaissé métallique.

A la veille de la guerre, le capital de la ban
que de l'Algérie était de 25 millions. Ce
capital était appuyé d'une réserve totale de
29,895,983 fr. 10. Sa circulation, sans rapport
obligatoire avec l'encaisse métallique, pouvait
atteindre 300 millions. Son bilan, le 31 juillet

. 1014, se chiffrait par 1,163,246,939 fr. 62. et la
banque, bien loin de recevoir des subventions
de l'État, lui consentait, au contraire, des
avances sans intérêt.

l.a banque de l'Algérie ne s'était pas élevée
à cette situation sans que des fortunes diverses
aient traversé son existence. -

Le privilège concédé pour vingt ans, le 4 août
• 1851, fut prorogé sans -difficulté par le décret
• du 15 janvier 1868 et par la loi du 3 ayril 1880
' jusqu'au 1 er. novembre 1897. Pendant cette pé

riode, le. capital était successivement porté à
10 millions, puis à 20 millions.

Entre temps, la guerre de 1870 obligeait le
- Gouvernement à décréter le cours forcé du
billet de la banque de l'Algérie et à violer la

; règle du rapport entre Rencaissement et la cir
culation jusqu'au 3 avril 1880.

Assez terne pendant les premières années de
son existence, la banque de l'Algérie se lança

t imprudemment dans une politique de crédits
agricoles quand, le phylloxéra ayant dévasté le
vignoble de France, les pouvoirs publics son
gèrent à. transformer la colonie en pays de
production vinicole. Il n'est pas besoin de rap -

, peler au Sénat les erreurs qui furent commises
. par la banque à cette époque. Elles donnèrent
, lieu, dans cette enceinte, à des débats dont le

souvenir n'est pas perdu. 11 est juste, toute
fois, de reconnaître que si la politique de la

' banque faillit la ruiner et, en compromettant le
. crédit du billet, provoquer une crise moné-
. taire en Algérie, elle eut pour résultat de créer

le magnifique vignoble qui constitue aujour-
d'hui une des principales sources de richesse
de notre Afrique du Nord. Quoi qu'il en soit, la
banque de l'Algérie avait commis des fautes et
le Gouvernement et le Parlement refusèrent de
lui faire confiance en 1897. La loi du 9 juillet
1897 ne renouvela le privilège de la.banque de
l'Algérie que jusqu'au 31 octobre 1899. La loi du
8 juillet 1899 prorogea ce privilège jusqu'au
31 octobre 19.00. '

En 1900, la banque ayant profité des leçons
du passé, avait largement amélioré sa situa
tion. Elle avait tant bien que mal liquidé son
domaine immobilier et, grâce à une politique
de compression des dividendes et d'économie,,
elle était arrivée à expurger de son portefeuille
les valeurs qui n auraient jamais dû y entrer.
La loi du 5 juillet 190J renouvela son privilège
jusqu'au 31 décembre 1920 avec, toutefois, une
clause résolutoire valable avant le 31 décembre
1911.

Le régime de la loi du 4 août 1851, qui faisait
dépendre le pouvoir d'omission du montant du
numéraire en caisse fut aboli. Il fut décidé que
le maximum de la circulation serait fixé par la
loi, sans pouvoir dépasser la somme du numé
raire réservé dans les caisses et des échéances
du papier du portefeuille. Le maximum fixé
par l'article 2 de l a loi du 5 juillet 1900 était de
150 millions. Des lois et des décrets successifs
ont porté, depuis, cette limite à 1 milliard.

C est depuis 1900 que la banque de l'Algérie
s'est surtout déVeloppée. Le tableau suivant
indique l'évolution des opérations d'escompte,
année par année, du i» r novembre 1900 au
31 octobre 1913 :

EXERCICES CLOS

NOMBRE

j d'effets
escompté.

SOMMES

escomptées.

fr. c.

il901 .. . . .
1902. . . .
1903..,.
1904.;-..
1905....
1906. . . .
1907....
1903....
1909....
1910....
1911....
1912....

1913.. .j

400.944
486.233

545.927
622.447

700.012

866.217
957.068

1.031.419
1.067.268
1.054.152

1.148.467
1.187.7921
1.309.822

45S.064.714 22
. 468.956.934 16

560.673.042 75
•713.075.493 53

■ 781.464.747 02
966.515.859 11

1.187.715.031 08
1.222.222.816 55
1.229.761.183 41
t. 275. 275. 863 97
1.460.580.700'59
1.705. 128. 6ï0 30
2.086.946.231 99

Il est vrai que, par un décret du 7 mai 1904,
le privilège de la banque de l'Algérie était
étendu à la Tunisie, mais, tout en tenant
compte de cette extension du champ d'action
de la banque démission, la progression du
chiffre des affaires, eu Algérie, ne cesse pas
d'être remarquable.

La prospérité de la colonie est certainement
la cause principale du développement de la
banque, mais il serait injuste de méconnaître
la part qui en revient à la gestion de l'établis
sement, gestion qui a pu être d'autant plus
indépendante que la loi du 5 juillet 1905 a
soustrait aux influences locales le siège de la
banque de l'Algérie en le transférant à Paris.

Quand la guerre a éclaté, la banque de l'Al
gérie était donc en pleine possession de ses
moyens. Elle a pu facilement répondre aux
demandes de l'État dans toute la mesure pré
vue et même au delà.

En 1900, le Gouvernement avait passé une
convention secrète avec la banque de l'Algérie,
pour obenir son concours financier en cas de
mobilisation générale. Ce concours fut alors
fixe à 40 millions de francs, réalisable sous
forme d'avances portant intérêt à 1 p. 100.
Lorsqu à la fin de 1911 le-privilége de la banque
fut modifié en vertu de la clause résolutoire
dont il a été parlé, plus haut, le montant de
l'avance fixé par la convention secrète fut
porté à. 100 millions,

Lors de la déclaration de "guerre, cette con
vention fut régularisée par un vote du Parle
ment et mise en vigueur. Un crédit de 100 mil
lions fut ouvert au Trésor français en même
temps que le cours forcé était décrété en Algé
rie. La Tunisie prenait pareille mesure dès le
1" août 1914 par un arrêté du bey. En outre, un
dahir du G&out 1914 donnait le cours légal AUX
billets de la banque de l'Algérie dans le Maroc.

La banque, en effet, avait fourni au gouverne
ment du protectorat des espèces pour parer
aux besoins de la mobilisation générale, et sur
les instances de la direction générale des finan
ces marocaines, elle s'était démunie d'une par
tie de ses réserves métalliques au profit des
établissements de crédit pour enrayer la pa
nique la déclaration de la guerre avait provo?
quée chez les déposants au Maroc.

Des conventions additionnelles, signées les
6 septembre 1915, 3 juin 1918 et 25 septembre
1918, ont porté successivement le montant des
avances mises par la banque de l'Algérie à la
disposition de l'État, pour les besoins de la
guerre, à 200, 300, et 4C0 millions toutes traitées
au taux de 1 p. 100.

En même temps que le Trésor français, le
gouvernement général de l'Algérie sollicitait la
concours financier de la banque, soit pour
acquérir une Hotte de cargos destinée à assurer
l'importation du charbon nécessaire aux trans
ports, soit pour équilibrer son budget. L'avance
pour achat de cargos a été autorisée par la loi
du 15 juin 1918 ; primitivement fixée a 20 mil
lions 500,000 fr. elle a été par suite de rem
boursement réduite à 15 millions 944,414 fr. 48.
Pour équilibrer son budget, l'Algérie a em- :
prunté à cette date 30 millions 575.433 fr. 22
(lois des 30 décembre 1915et 30 décembre 1916).

1 Des négociations en cours prévoient que ces
avances pourront s'élever prochainement à
près de 100 mi. lions de fr. •

La Tunisie S'est fait ouvrir, le 14 décembre
1914, un crédit de 15 millions qui a été porté
le 3 avril 1915 à 25 millions, le 4 juin 1917 4
35 millions, le 2 août 1918 à 70 millions et qui
est actuellement r -alise pour une somme de
55 millions de francs.

Enfin, le Gouvernement du protectorat ma
rocain a eu recours plusieurs fois, depuis le
début de la guerre, à la banque de l'Algérie, bien
que cette dernière ne fût pes installée officiel
lement au Maroc. Lors de la mobilisation gé
nérale, il a prélevé 9,360,000 fr. aux guichets de
la banque algéro-tunisienne, correspondant de
la banque de l'Algérie au Maroc Plus tard, le
17 octobre 1914, 15 nouveaux millions furent
prélevés par le gouvernement du protectorat
à la banque, à Oran, et transportés au Maroc
par le navire de guerre Cassar. Le 24 décembre
1916, un décret autorisait le protectorat maro
cain à emprunter une somme de 80 millions
de. francs en bons4u Trésor, qui furent négo>
ciés en partie à la banque de l'Algérie, par
l'intermédiaire de la compagnie algérienne, du
crédit foncier d'Algérie et de Tunisie et de la
banque algéro-tunisienne. Cette opération per
mit au gouvernement marocain de poursuivre
son programme de travaux publics eu atten
dant le moment favorable pour émettre un
emprunt public. Cet emprunt ayant eu lieu le
24 février 1918, les 20,470,0 :0 fr. qui avaient été
avancés par la banque de l'Algérie sur les
30 millions autorisés ont été intégralement
remboursés.

Rôle monétaire de la banque de l'Algérie
en Algérie, en Tunisie et au Maroc. -

Dans uç pays neuf les besoins sont nom»
breux et pressants et les capitaux sont rares.

, X es' - Pa* conséquent, enclin à considérer
plutôt le billet de banque comme un instru
ment de crédit que comme un moyen de paye
ment.

Cependant dans les pays neufs, comme dans
tous les autres, la fonction easentielle de la
banque d'émission est d'ordre monétaire. Si
elle ne remplit pas convenablement cette mis
sion fondamentale, il lui est impossible da
rendre au pays où elle exerce son action les
services économiques qu'on attend d'elle.

Le billet de banque pour être un bon ins
trument monétaire doit avoir une circulation
large et facile, c'est-à-dire que sa valeur doit
inspirer une confiance absolue à tous ceux
auxquels il est offert. Ce crédit repose sur les'
garanties de remboursement, les facilités
d'échange et les obstacles à la falsification.

La banque de l'Algérie émet des billets ea
Algérie et en Tunisie en vertu de privilèges ré
guliers, mais, en fait, elle fournit également la
majeure partie de la circulation fiduciaire au
Maroc. i

Les lois qui ont organisé la banque de l'Algérie .
lui ont imposé certaines règles auxquelles elle
doit se soumettre et qui ont pour but d'établir
l'émission des billets sur des bases offrant
toutes garanties au portent, .

Ainsi que nous l'avons indiqué plus haut,
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l'article 2 de la loi du 5 juillet 1900 stipule :
« Les émissions : des billets de la banque de
l'Algérie seront maintenues dans des propor
tions telles qu'au moyen du numéraire réservé
dans les caisses de la banque et des échéances
du papier de son portefeuille, elle ne puisse,
dans aucun temps, être exposée à différer le
payement de ses engagements au moment où
ils lui seront présentés. Le montant des billets
en circulation ne pourra en aucun cas dépas
ser 1£0 millions de francs. »

11 convient d'ajouter que des lois et des dé

crets ont successivement élevé beaucoup la
limite de 150 millions fixée par la loi du 5 juil
let 1900, mais la double restriction imposée
par ladite loi à la circulation continue à être
observée : le maximum des billets émis est
fixé par le législateur, et ce maximum ne peut
jamais dépasser le montant des disponibilités
nécessaires pour assurer le remboursement
des billets. Le tableau suivant fait ressortir
comment la banque de l'Algérie a appliqué les
prescriptions de la loi de 1900 depuis cette date
jusqu'au 31 octobre 1918 :

ANNÉES ;

■

CIRCULATION

MAXIMUM

fixé

par la loi.

ENCAISSE
PORTE

FEUILLE

TOTAL

de l'encaisse

et du

portefeuille.

fr. fr. - ! fr. fr. fr.

1î00
1901
1902 ■
1903
1904
1905
1906
1907
1908

31 octobre . < 1909
. \ 1910

I 1911
J 1912
I 1913
I 1914

1915

1916

1917

V 1918

95.902.490

101.923.000

10i.365.930
120.696.690
118.492 .060
116.913.660

126.271.480
142.427.950
144. 518. 830
145.781.510
183.229.910
204.814.560

216.326.620

228.466.150
354.207.225

416.583.835

469.817.995

593.992.560
884.106.360

150.000.000
150.000.000
150.000.000
150.000.000
150.000.000

' 150.000.000
150.000.000
200.003.000
200.000.000
200.000.000
250.000.000
250.000.000
300.000.000
300.000.000
450.000.000
450.000.000
500.000.000
650.000.000

1.000.000.000

48.048.835
44.480.366

46.241.372 S
47.076.871
39 310.994
52.078.683
50.877.356
44.020.278
52.619.925
59.324.157
56.513.397
51.815.054
60.082.614
69.415.035
53.404.121
58.654.920
69.902.150
79.824.373
86.681.852

79.515.118
60.302.639
65.226.493
91.715. 858

120.307.961
126.967.548
153.171.062
198.044.236
196.577.775
189.231.997
225 426.936
291.951.690
322.615.699
325.003. m
434.963.805
477.655.011
515.552.066
617.961.731
849.652.265

127.563.953
104. 783. 005
111.467.855
141.792.719
159.618.955
179.046.236
201.048.418
242.064.564
249.197.700
248.556.154
281. 940. 333
343.766.744
332.698.313
394.418.684
488.367.926
536.309.931
585.454.216
697.786.104
936.334.117

L'encaisse de la banque de l'Algérie comprend
proportionnellement beaucoup plus d'écus et
de monnaie divisionnaire que d'or. On sait, en
effet, que dans l'Afrique du Nord [il est quasi
ment impossible de maintenir de l'or dans la
circulation. La plupart des pièces d'or, aussiôtt
émises, sont thésaurisées prr les indigènes, ou
percées ou fondues pour être transformées en
bijoux. La Tunisie, qui pratiquait le régime
monétaire du monométallisme or, a dû, . le
30 mars 1912, pour défendre ses réserves mé
talliques, donner le coars légal dans la régence
aux écus de l'union latine et passer une con
vention avec la banque de l'Algérie pour ame
ner eet établissement à accepter dans ces cais
ses tunisiennes lesdits écus. Ces dispositions
eurent pour résultat de faire disparaître l'or de
la circulation et d'unifier le régime monétaire
en Algérie et en Tunisie, sauf en ce qui con
cerne la monnaie divisionnaire.

La composition du portefeuille de la banque
de l'Algérie, qui est le second élément de la
garantie offerte par le législateur aux porteurs
de billets, est soumise par les statuts à une
réglementation sévère. La nature des opéra
tions permises à l'iustitut d'émission et leur
forme sont limitées par les statuts. Sans doute,,
ces règles statutaires sont moins sévères que
celles qui régissent le portefeuille de la Banque
de France. Elles sont appropriées à l'état éco
nomique du Nord et elles sont de nature à
ouvrir l'accès direct des guichets de la Banque
d'émission aux . particuliers, commerçants,
agriculteurs et industriels et même aux collec
tivités indigènes de l'Afrique du Nord. Mais,
néanmoins, les statuts de la banque de i'Algé-
rio sont suffisamment rigides pour que, s'ils
sont observés, le portefeuille offre une sérieuse
garantie aux porteurs des billets.

Toutefois, quand on compare le montant de
l'encaisse avec celui de la circulation, on peut
se demander si les disponibilités immédiates
sont suffisantes pour assurer le rembourse
ment à vue des billets émis.

L'expérience du passé prouve que jamais
avant l'établissement du cours forcé rendu
nécessaire en raison de la guerre,, des billets
de la banque de l'Algérie présentés au rem
boursement n'ont été en souffrance. Il est, en
effet, plus facile de défendre une encaisse mé
tallique quand on rembourse en écus de 5 fr.
que lorsqu'on est obligé de donner aux por
teurs de billets de la monnaie d'or. L'écu est
lourd et encombrant, ces défauts font qu'il cir
cule difficilement et il faudrait vraiment une
crise exceptionnelle, comme celle que nous
traversons, pour qu'on le préfère au billet.

D'ailleurs, et nous allons toucher au point
le plus délicat et le plus original du système
monétaire algérien, le billet de banque de
l'Algérie s'appuie au delà de l'encaisse et du
portefeuille nord-africain, sur l'encaisse de la
Banque de France.

Le trésor métropolitain verse au crédit de
son compte à la banque de l'Algérie toutes les
recettes qu'il effectue dans la colonie aussi
bien pour le compte de cette dernière que
pour son compte particulier. Par contre, il ou
vre à ses comptables des crédits sur ce môme
compte pour effectuer toutes les dépenses de
l'Algérie et de la métropole dans la colonie.

Ce compte courant du Trésor à la banque de
l'Algérie joue un rôle considérable dans l'orga
nisation économique de l'Afrique du Nord.
Nous n'examinerons dans cette partie de notre
rapport que les répercussions monétaires du
fonctionnement de ce compte.

Moyennant un droit minime de 0,50 p. 100,
le trésorier général de l'Algérie, agent do la
métropole, délivre des mandats de virement
sur France à ceux qui effectuent entre ses
mains des versements pour cet objet en Algé
rie. En outre, moyennant le payement des
droits habituels, on délivre dans toute l'Afrique
du Nord, dans les bureaux de poste, dos man
dats payables en France; enfin, l'institution
récente des comptes de chèques postaux per
met de virer n'importe quelle somme en
France sans frais pour ainsi dire (10 centimes
par opération quel qu'en soit le montant).

Dès lors, on voit qu'il est possible en tout
temps et en tous lieux dans l'Afrique du Nord
de changer des billets de la banque de l'Algé
rie contre des espèces circulant en France,
monnaie ou billets. On verse des billets de la
banque de l'Algérie au bureau de poste, par
exemple et par la délivrance du mandat ou du
virement postal on obtient une somme équi
valente payable dans la métropole.

On a pu dire que la différence entre la circu
lation française et la circulation algérienne
était de nature à apporter quelque gone aux
voyageurs qui, venant de l'Afrique du Nord
dans la métropole, porteurs de billets algé
riens, éprouvaient des ennuis et une perte au
change pour échanger ces billets contre ceux
de la Banque de France. >

La banque de l'Algérie, sur la demande du
Gouvernement et des représentants de l'Algérie
an Parlement, s'est déjà efforcée de remédier à
ces inconvénients en ce qui concerne les mili
taires, officiers et soldats venant de l'Afrique
du Nord. Un accord a été passé entre la banque
de l'Algérie et la Banque de France, aux termes

duquel, pendant la durée de la guerre, ces éta
blissements échangent au pair leurs billets
réciproques présentés pur des officiers et des
soldats. Le montant des billets algériens
échangés dans ces conditions par la Banque de
France s'élevait, au 15 septembre 1918, à
6,481,528 fr. De son côté, la banque de l'Algérie
avait recueilli, à la même époque, 6,353,51« fr.
de billets de la Banque de France.

Mais si le problème a été résolu pour les mi
litaires, il ne l'était pas pour les civils. Nous
verrons plus loin, quand nous étudierons les
conventions annexées au projet de loi présenté
par le Gouvernement, quelles mesures ont été
prises à ce sujet.

Le fonctionnement du compte courant du
Trésor a donc un double résultat extrêmement
intéressant au point de vue monétaire. D'une
part, il augmente la garantie offerte par l'en
caisse métallique de la banque de l'Algérie aux
porteurs des billets émis et, d autre part, il
rend ces mômes billets échangeables contre la
monnaie en usage dans la métropole, étendant
ainsi dans des proportions considérables les
bases de la circulation algérienne.

Nous avons vu que le second facteur de la
garantie des billets algériens était constitué
par le portefeuille et que la composition de
celui-ci était sévèrement réglementée par le -
législateur.

Voua assurer l'observation des règles statu
taires, la banque de l'Algérie est soumise à une
surveillance constante de l'État. Le directeur

général de la banque, qui préside de droit le
conseil d'administration avec des pouvoirs très
étendus, est nommé par le Gouvernement. 11
en est de même pour le sous-directeur général.
Les directeurs de succursales sont nommés

par arrêté du ministre des finances, sur la
proposition du directeur général, et tous les
autres agents sont choisis et nommés par le
directeur général dans les limites du statut du
personnel, établi après approbation du mi
nistre des finances. On peut donc dire que tout
lé personnel de la banque, fonctionnaires et
agents, est directement ou indirectement sou
mis à l'autorité du Gouvernement.

De plus, le trésorier général de l'Algérie, les
payeurs principaux ou particuliers de Bône,
Constantine, Oran, Philippeville, Tlemcen et le
directeur général des finances à Tunis sont de
droit commissaires du Gouvernement dans
les conseils d'administration des succursales

de la Banque. >
En outre, la Banque fournit périodiquement

à- la direction du mouvement général des fonds
des extraits de sa comptabilité pour permettre
au ministre de suivre et de surveiller ses opé
rations.

Enfin, les membres de l'inspection générale
des finances peuvent être envoyés en mission
à la banque de l'Algérie pour y faire des en
quêtes prescrites par le Gouvernement.

A toutes ces précautions et garanties s'ajou
tent pour les porteurs de billets le capital et
les réserves.

Le capital porté par la loi du 11 avril 1907 à
25 millions paraîtrait un peu faible s'il n'était
appuyé de réserves qui font plus que le dou
bler. Au 31 octobre 1918, le montant total du
capital et des réserves tel qu'il apparaissait au
bilan s'élevait à 30,180,783 fr. 50. 11 est désirable
que l'administration de la banque de l'Algérie
continue dans l'avenir la politique de réserves
qu'elle a suivie dans le passé, et môme y au
rait-il lieu peut-être de préconiser une augmen
tation de capital à certaines extensions du pri
vilège de la banque de l'Algérie se réalisant
dans de nouveaux pays de l'Afrique du Nord.
C'est là une question qu'il est prématuré de
poser et qui viendra à son heure.

Pour que le billet soit eccepté facilementpar
le public, surtout quand une grande partie du.
public est illettré comme dans l'Afrique du
Nord, il faut qu'il soit aisément reconnaissable
et difficilement falsifiable. Le modèle des bil
lets bleus que la banque de l'Algérie avait
abandonné en partie avant la guerre et dont
elle a repris la fabrication, depuis le début des
hostilités, n'est pas de nature à donner toute
sécurité au. point de vue de l'imitation. Dès
que les circonstances le permettront, il y aura
lieu, pour la banque de l'Algérie, de reprendre
la fabrication des billets imprimés en plusieurs
couleurs avec filigrane apparent et de les subs
tituer dans la circulation aux billets actuelle
ment en usage.

Mais toutes ces garanties ne donnent leur
plein effet que parce que l'Afrique du Nord est
prospère. C'est le développement de la richess»
publique, la soliaité des situations particulià-
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res, la bonne qualité des affaires, qui font que
le portefeuille est sain et de bon aloi. En éli
minant, par voie d'amortissements semestriels,
la partie du portefeuille moratorié qui présen
tait des aléas, l'administration de la banque a
consolidé encore les gages que ce portefeuille
offrait aux porteurs de billets.

La confiance que les habitants de l'Afrique
du Nord manifestaient avant la guerre dans le
billet de la banque de l'Algérie n'a pas fléchi
au cours des terribles événements que nous
avons traversés. Nous sommes heureux de le
constater, le billet de la banque de l'Algérie
est accepté après quatre ans et demi de guerre
dans toute l'Afrique du Nord, aussi bien par
les Européens que par les indigènes avec le
môme empressement qu'autrefois. On remar
que môme que, malgré tous les efforts faits
pour obtenir la conversion des billets en circu
lation, excédant les besoins des échanges en
bons de la défense nationale, ou l'emploi des
virements en matière de payements, un nom
bre considérable de ces billets, principalement
les grosses coupures sont thésaurisés. Cette
confiance dans les billets de la banque de l'Al
gérie se manifeste par exemple au Maroc par
un excédent dans la circulation fiduciaire des
petites coupures. Ainsi du 15 octobre 1912 au
15 août 1918 on a émis au Maroc 152,317,865 fr.
de billets dont 10,780,000 francs de billets de
1,000 fr., 18,714,000 fr. de billets de 500 francs,
51,967,600 fr. de billets de 100 fr. 33,524,100 fr.
de billets de 50 fr. 23,754,360 fr. de billets de
20 fr. et 13,577,805 fr. de billets de 5 fr. La pro
portion des coupures de 5 fr. émises n'était
donc, par rapport à l'ensemble, que de 8,88 p.
100, chiffre très normal. Or, par suite de la thé
saurisation des grosses coupures, les billets de
20 fr. et de 5 fr. prennent dans la circulation
une ptace telle que leur abondance a pu sem
bler exagérée.

Cependant, à cause des besoins de la guerre,
le Gouvernement a dû élever, dans des limites
anormales, la faculté d'émission de la banque
de l'Algérie. Parti de 300 millions (loi du 14 août
1912) le maximum de la faculté d'émission de
la banque de l'Algérie est passé à 400 millions
le 5 août 1914, à 450 le 26 septembre 1914, 500
millions le 27 septembre 1915, 550 millions le
27 juillet 1917, 600 millions le 10 septembre
1917, 650 millions le 12 octobre 1917, 700 mil
lions le 28 mai 1918, 800 millions le 13 août
1918, 900 millions le 20 septembre 1918 et enfin
1 milliard le 19 octobre 1918, limite actuelle.

Les billets émis se répartissent de la façon
suivante : au 31 octobre 1918, la Tunisie en
avait absorbé 101,702,680 fr., l'Algérie et le Ma
roc 782,403,680 fr. Il est difficile, les billets cir
culant au Maroc et en Algérie ne portant pas
de signe distinctif, à la différence de ce qui se
passe en Tunisie, de déterminer la circulation
des deux pays. Toutefois, on sait que, depuis le
15 octobre 1912 jusqu'au 15 août 1918, il a été
admis au Maroc 205,093,940 fr. de billets sur
lesquels 52 millions 776,075 fr. sont rentrés par
voie d'échange ou de payements dans les
caisses qui les avaient lancés dans la circula-
lion. Il est certain que la différence, soit
152,317,865 fr., n'est pas restée entièrement au
Maroc.

Beaucoup de billets ont été rapatriés en Al
gérie par les voyageurs ou par les ouvriers in
digènes allant exécuter des travaux agricoles
ou autres en Algérie, mais, par contre, ces mô
mes ouvriers ont rapporté au Maroc des éco
nomies constituées en billets de banque al
gériens dont le montant ne figure pas dans les
chiffres indiqués ci-dessus. De même, des bil
lets algériens sont sortis du Maroc pour régler
des échanges commerciaux, mais le nombre de
ces billets n'a pas dû être très considérable, car
les règlements par virements ou par mandats
postaux sont largement pratiqués et moins oné
reux que le transport matériel des espèces.

Dès que la paix sera rétablie, la banque de
l'Algérie devra s'efforcer de ramener le plus
rapidement possible, dans des limites raison
nables, correspondant aux besoins des échan
ges, la circulation de ses billets : elle rendra
possible ainsi l'abolition du cours forcé institué
car la loi du 5 août 1914 dont l'abrogation est
ai désirable à tous les points de vue.

Rôle économique de la banque de l'Algérie,
en Algérie, en Tunisie et au Maroc.

Le crédit dont jouit son billet, le consente
ment unanime avec lequel celui-ci est accepté
ians toutes les transactions et les facilités qui
permettent de l'échanger partout et en tout
jempa contre des billets de la Banque de

France, fournissent à la banque de l'Algérie les
moyens de remplir un rôle important dans le dé
veloppement économique de l'Afrique du Nord.

Malgré l'heureuse se rie des bonnes années
agricoles que l'Algérie a traversées pendant
ces derniers temps, la colonie ne saurait comp
ter sur les ressources de son épargne pour
parer aux besoins considérables qu'exigerait la
mise en valeur de toutes ses richesses. Elle ne
peut pas non plus espérer recevoir des capi
taux importants de France ov des pays étran
gers après la fin d'une lutte qui a ruiné une
partie du monde et causé un appauvrissement
général. Cependant, plus que jamais, la France
sentira la nécessité de s'appuyer sur ia pros
périté de ses possessions du Nord de l'Afrique
pour réparer son patrimoine et restaurer sa
puissance économique. C'est donc au moment
où les besoins de capitaux seront les plus
grands en Algérie, en Tunisie et au Maroc,
que ces pays se verront privés de l'apport mé
tropolitain.

L'émission des billets de banque, pourvu
qu'elle soit pratiquée avec prudence et à bon
escient, pourra (fournir dans l'avenir, comme
elle l'a déjà fait dans le passé, à l'Algérie et aux
deux protectorats voisins. une partie des capi
taux circulant sans lesquels les efforts faits
pour développer leur richesse seraient frappés
de stérilité.

Sans doute, ce serait une grave erreur dans
laquelle nous ne tomberons poiut de s'imaginer
qu en période normale le montant de la circu
lation fiduciaire dans un pays quelconque n'a
pas d'autre limite que la volonté du législa
teur et le bon plaisir de la banque émettrice.
Le volume de la circulation se proportionne
exactement à l'importance des besoins des
échanges.
• Mais on peut prévoir approximativement qu'a

près l'abolition du cours forcé) les, besoins des
échanges exigeront dans l'Afrique du Nord des
moyens monétaires qu'il n'est probablement
pas exagéré de chiffrer à 350 ou 400 millions.
L'émission des billets de la banque de l'Algérie
est de nature à lui procurer une notable partie
des capitaux circnlant qui lui manquent.

Au point de vue du change, la banque de
l'Algérie joue également un rôle important.
Nous avons exposé l'organisation du fonction
nement du compte courant du Trésor à la
banque d'émission. Grâce à l'existence de ce
compte, on peut, moyennant un droit fixe et
minime, se procurer en tout temps des dispo
nibilités dans la métropole et régler ainsi sans
avoir à se préoccuper du change l'excédent des ;
importations sur les exportations, avantage
énorme pour les producteurs et les commer
çants du Nord de l'Afrique.

Les sommes que la banque de l'Algérie a
ainsi payées sont considérables. Des chiffres
cités à titre d'exemple feront mieux ressortir
l'importance do ces opérations que tous les
raisonnements.

A la date du 31 octobre 1918 et depuis 1906,1a
banque de l'Algérie avait payé en France pour
le compte du gouvernement tunisien, 323 mil
lions 220,467 fr. 83 et avait encaissé pour le
même compte, 215,823,938 fr. 70, soit un excé
dent des payements sur les versements de
107,396,529 fr. 13, différence soldée sans change.

Au Maroc, depuis le début de 1912, la banque
de l'Algérie a fourni au commerce du protec
torat marocain des disponibilités en France
dont le montant s'élevait à 215,809,756 fr. 16, le
31 octobre 1918, moyennant un change fixe de
0,50 p. 100. Les commerçants algériens ont na
turellement bénéficié des mômes procédés. Le
montant des enéaissements effectués, chaque
année, dans l'Afrique du Nord, pour le compte
de la métropole et de l'étranger, dont la cou
verture est donnée gratuitement par la banque

de l'Algérie, est considérable. Le solde créditeur
du Trésor à la banque d'émission porte un iiW
térêt qui varie'ainsi qu'il suit : J

Au-dessous de 20 millions, le pair.
De 20 à 25 millions, 1 p. 100.
De 25 à 30 millions, 2 p. 100.
De 30 à 60 millions, 2,50 p. 100.
De 60 à 100 millions, 2,75 p. 100.
De 100 à 125 millions, 3 p. 100.
Au dessus de 125 millions, le taux moyen des

bons du Trésor, pendant le semestre précédent!
la date initiale du relevé de compte, sans ce
pendant que ce taux puisse être inférieur à'
3 p. 100.

La gratuité accordée aux vingt premiers miUj
lions est destinée à compenser pour la banque 1
de l'Algérie la charge qui résulte pour elle des!
obligations qui lui sont imposées en vue de la
mobilisation générale.

Les sommes que la banque d'émission paye
chaque année au Trésor, a titre d'intérôt, sa
sont élevées pendant les dix années qui ont
précédé la guerre :

Intérêts payés au Trésor français.
Année 1904, 348,490 fr.
Année 1905, 812,491 fr.
Année 1906, 926,968 fr.
Année 1907, 1,269,980 fr.
Année 1908, 1,195,148 fr.
Année 1909, 1,077,082 fr.
Année 1910, 1,045,865 fr.
Année 1911, 1,241,357 fr.
Année 1912, 1,871,833 fr.

•.Année 1913, 3,772,387 fr.
Depuis l'ouverture des hostilités, la situation

s'est peu à peu renversée et c'est maintenant
le Trésor qui est débiteur de la banque, ses
engagements étant représentés dans le bilan
par des bons escomptés à 1 p. 100 l'an.

Si le compte courant peut apparaître plutôt
comme une charge pour la banque do l'Al
gérie, il ne faut pas, toutefois, l'exagérer. La
banque ne laisse pas les fonds du Trésor im
productifs et elle tire de ce chef des bénéfices
peut-être moins grands que ceux qui lui sont
rapportés par l'émission des billets ou qui lui
Tiendraient de dépôts de particuliers en temps
normal, si la banque de l'Algérie était un éta
blissement ordinaire, mais qui sont cependant
appréciables.

Fréquemment on a présenté contre l'absence
du change qui résulte pour l'Afrique du Nord
de l'organisme du compte courant du Trésor,
une autre critique. On a prétendu qu'aucun
signe ne manifestait le déséquilibre de la ba»
lance commerciale et que, par suite, le pays
restait sans avertissement à l'approche des
crises.

En réalité, le critérium de l'exagération des
engagements de l'Afrique du Nord vis-à-vis de
la métropole ou de l'étranger réside dans le
niveau du solde du compte du Trésor à la
banque. Quand le solde créditeur s'élève, c'est
que les payements de la colonie sur l'extérieur
l emportent sur ses recouvrements. Lorsque ca
solde baisse, c'est l'inverse. Par suite, il appar
tient à la banque de déterminer son faux d'es
compte, non point suivant les oscillations du
change puisque ce dernier n'existe pas, mais
d'après les variations du solde du compte cou
rant du Trésor.

L'expérience a prouvé, comme le laissait
pressentir la théorie, que l'élévation du taux
d'escompte de la banque de l'Algérie avait
pour résultat de faire baisser le solde du
compte courant du Trésor et par suite de ré
gulariser les engagements de l'Algérie à l'exté
rieur. Le tableau suivant fait ressortir les rela
tions que l'on a observées au cours de la crise
de 1911 à 1914 entre le taux de l'escompte
et le solde du compte courant du Trésor :

DATES

- i

TAUX I SOLDE

da compte
Trésor public.commercial. j campagne. J

, i fr

1v11 2/ septemTre

!5 janvier17 octobre.
4 novembre.....

27 décembre
.niq S 15 ir, ai

t il août
1 cO janvier

4014 J SO juillet ;
191* } ltr août

( 2» septembre

5

4 1/i
5

5 1/2
6

5 1/2
5

4 1/2
5 1/à
6
5

6

5 1/2
6

6 1/2
7

6 1/2
6

5 1/2
6 1/2
7
6

77.209.165 »
79.508.767 »

125.4S0.191 m
152.383.771 »
202.241.571 •
170.658.370 »
139.411.376 95
120.962.602 »
77.506.115
85.150.681 »
3.323.869 *
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La banque de l'Algérie a une influence pré
pondérante sur l'établissement du taux de l'in
térêt dans l'Afrique du Nord.

La banque de l'Algérie ne se borne pas, en
effet, à recevoir dans son portefeuille les effets
qui lui sont présentés par les autres établisse
ments de crédit ou par les petits banquiers lo
caux. Ses statuts, qui lui permettent d'accepter
les effets à deux signatures, lui donnent la la
titude de pratiquer l'escompte direct dei va
leurs possédées par les particuliers. Elle use
largement de cette latitude et le nombre des
clients de petite et de moyenne fortune qui sont
admis à son escompte sans avoir à passer par
des intermédiaires onéreux est grand. En 1916,
le nombre des cotes ouvertes à ses clients était
de 2,745 sur lesquelles 1,040, soit 38 p. 100,
étaient inférieures à 20,000fr. ; 756, soit 28 p. 100,
allaient de 21 à 50,0 X) fr. ; 392, soit 14 p. 100,

. variant de 51 à 100, 11 'CO fr. et 55.7, soit 20 p, 100
seulement, dépassaient 100,000 fr.

Par la concurrence qu'elle fait aussi aux
autres établissements de crédit, la banque de
l'Algérie impose' ou presque, son taux d'es
compte sur le marché nord-africain.

Ce taux, nous avons vu qu'il ne dépendait
pas de l'arbitraire de la banque. il doit . Ire fixé
suivant les considérations économiques qui
résultent, soit de la balance commerciale, soit
de la loi de l'offre et de la demande.

On perçoit de suite qu'il n'est pas possible
d'imposer un rapport constant entre le taux
de l'intérêt pratiqué en France et celui qui est

■ appliqué dans l'Afrique .du Nord, comme cer
tains l'ont demandé, d'ailleurs sans succès, au
cours des discussions qui se sont poursuivies
devant les délégations financières et devant la
Chambre des députés au sujet du renouvelle
ment du privilège de la banque de l'Algérie. Si
létaux de l'escompte dépend en France et en
Algérie des mêmes lois, ces lois n'agissent pas
toujours à la fois dans le même sens dans l'un
et l'autre pays.
f 11 est évident également qu'en abaissant
d'une façon anormale le taux de l'escompte en
Algérie on irait souvent à l'encontre des véri
tables intérêts du pays. Dans une colonie en
voie de croissance il importe plus d'avoir des
capitaux que de les payer bon marché.

D'ailleurs dans le passé, il ne semble pas que
l'on puisse reprocher à la Banque de l'Algérie
d'avoir abusivement surélevé ses taux d'es
compte. Quand elle s'est installée en Tunisie
son action a fait baisser instantanément le
loyer de l'argent dans la Régence de 2 p. loO et
plus.

Le tableau suivant indique la moyenne des
taux d'escompte fixés par la banque de l'Algé
rie pendant chacune des dix dernières années .

ANNÉES

TAUX MOYEN .

papier
commercial.

papier spécial.

I

1909.... 4 50 5

191o - 4 50 5 fn -

1911 4 63 5 63

1912 4 6S 5 AS

1913 5 48 4 4«

1914 4 90 5 Ofl .

i91& 5 6

1916 5 fi

1917 5 6

1918 I 6

Le commerce, l'agriculture et l'industrie du
nord de l'Afrique bénéficient des avantages
généraux qui résultent de l'action de la banque
d'émission. Nous allons examiner succincte
ment quel appui chacun d'eux trouve spéciale
ment auprès de cette banque.

Le papier commercial doit former le fond du
portefeuille de la banque de l'Algérie. Seul, en
effet, il possède les qualités qui ' sont compa
tibles avec l'obligation de rembourser les bil
lets à vue. C'est donc du côté du commerce
que la banque de l'Algérie doit fournir et four
nit son principal effort. Aucune voix dans les
chambres de commerce et les syndicats com
merciaux, aux délégations financières ou à la
Chambre des députés ne s'est élevée pour se
plaindre de l'insuffisance du concours apporté
par la banque d'émission au commerce du
nord de l'Afrique. Les chambres de commerce
ont exprimé seulement le disir de voir la ban

que pratiquer plus largement le crédit d'expor
tation. Nous verrons, en examinant les conven
tions et les lettres qui sont annexées au projet
de loi soumis à vos délibérations, que satisfac
tion a été donnée à ces vœux.

Depuis le début de la guerre, la banque de
l'Algérie a été invitée par le Gouvernement à
prêter son concours pour ta liquidation du
moratorium des effets de commerce. Elle était
elle-même fortement intéressée à cette liqui
dation. Son portefeuille moratorié s'élevait le
4- août 1914 à 3)6,617,442 fr. 14. La banque
d'émission, comme c'était son devoir, avait
largement ouvert ses caisses aux banques de
dépôts pendant la période critique qui a pré
cédé la déclaration de guerre pour leur donner
les moyens de faire face aux retraits de leurs
clients. Le 20 mai 1915 un décret beylical
décida en Tunisie la liquidation du moratorium
des échéances. Un décret du 20 mars 1916 suivi

d'un autre du 25 juillet prescrivit les mêmes
mesures pour l'Algérie. Sur la demande du
Gouvernement, désireux de voir apporter dans
la liquidation des effets moratoriés tous les
ménagements possibles, la banque de l'Algérie
consentit aux principaux établissements do
crédit de la colonie des facilités et des réduc
tions notables de taux pour la liquidation de
leur portefeuille moratorié. Grâce aux conces
sions de la banque de l'Algérie, un nombre
considérable d'eilots moratoriés ont été payés
ou .remplacés après entente avec les banquiers
par des effets nouveaux soumis au droit com
mun. En ce qui concerne la banque, son por
tefeuille moratorié, qui s'élevait a la date du
4 août 1914 à 356,617,442 fr. 14, n'était plus, à la
date du 15 octobre 1918, que de 57,111,340 fr. 99,
dont 33,722,182 fr. 69 provenant des autres éta
blissements de crédit et 23,389,158 fr. 30 de sa
clientèle particulière.

L'aide que la banque de l'Algérie apporte à
l'agriculture nord-africaine est plus modérée
qu'elle n'a été dans le passé. Il fut une époque
où la banque d'émission accordait sans compter
le crédit agricole surtout quand il était destiné
à la création de vignobles. Cette politique, qui
a donné un essor indéniable à la prospérité de
l'Algérie, a failli entraîner la banque d'émission
dans la ruine. Aussi, depuis 1895, la direction
de la banque s'est-elle gardée de retomber
dans ses anciens errements.

Cependant la banque, s'appuyant sur la liberté
que lui procure la constitution de fortes réser
ves, croit possible d'accorder sans danger des
crédits agricoles et des crédits de campagne.
Les uns et les autres sont réalisés par des va
leurs portant deux signatures, à échéance de
trois mois et renouvelables deux fois. l/agri-
cnltenr qui a quelques avances liquides peut
ainsi trouver à la banque les ressources com
plémentaires qui lui sont nécessaires pour sub
venir aux charges de son exploitation depuis
l'époque des semences jusqu'au moment de la
récolte.

Ces facilités sont indispensables au dévelop
pement du pays. Elles paraissent aller jusqu'à
la limite extrême de ce qu'une banque d'émis
sion peut faire sans risquer de compromettre
le remboursement à vue de ses billets.

Cependant, beaucoup trouvent que c'est
insuffisant et \oudraient charger la banque
d'émission de gérer les caisses agricoles de
crédit mutuel et de faire le métier d'un crédit
foncier.

La banque de l'Algérie accorde des cotes de
erédit dans les conditions ordinaires à toutes
les caisses agricoles qui lui paraissent conve
nablement gérées et sous réserve de l'examen
des signatures. A la Chambre des députés, un
amendement, qui d'ailleur n'a pas été soutenu
jusqu'au bout, proposait de donner à la ban
que de l'Algérie le monopo'e de l'escompte du
papier des caisses agricoles du crédit mutuel
et de la charger de la surveillance effective de
la gestion de ces établissements. Nous pensons
que l'auteur de l'amendement a été sage en ne
persévérant pas dans sa proposition. La banque
de l'Algérie n'a ni les moyens matériels ni la
compétence qu'il lui faudrait pour gérer les
caisses agricoles de crédit mutuel. En outre,
les statuts de la banque d'émission sont trop
rigides pour permettre d'appliquer à ces caisses
un régime aussi varié et aussi libéral que celui
qu'elles peuvent trouver sous l'empire de la
législation actuelle dans les banques de dépôts.

Il suffira, à notre avis, que le Gouvernement
tienne la main à ce que la banque de l'Algérie
ne refuse pas systématiquement l'admission à
l'escompte des caisses de crédit mutuel et ac
corde & ces dernières la bienveillance à laquelle
elles ont droit.

Il appartiendra aussi au Parlement de voiller
& ce qu'une large part soit faite aux caisses
agricoles de crédit mutuel quand il s'agira da
distribuer les avances sans intérêt et les rede

vances que, d'après les nouvelles conventions,
la banque de l'Algérie s'engage à verser à
l'État.

Pour ce qui est du crédit foncier à long
terme, la banque de l'Algérie n'est nullement
qualifiée pour intervenir. il faut, en matière de
banque comme en toute autre-, respecter le
principe de la division du travail. Si le crédit
agricole à long terme n'est pas convenable- -'
ment organisé- dans l'Afrique du Nord, il faut
créer une banque spéciale ou modifier les for
mules appliquées par les créd.ts fonciers exis
tants, mais la question, toute intéressante
qu'elle soit, sort du cadre de ce rapport.

Jusqu'à la guerre, bien rares étaient, ceux
qui pensaient à l'avenir industriel de l'Afrlqne
du Nord. Toutes les activités se portaient vers
l'agriculture et vers le commerce. On laissait
les richesses minières inexploitées ou entre
les mains de grandes -sociétés métropolitaines
et étrangères. Quelques essais malheureux
dans diverses voies avaient confirmé le vul

gaire dans l'opinion que l'Afrique du nord ne
serait jamais un pays industriel: Tout au plus
admettait-on la création d'une industrie res

treinte et d'ailleurs prospere pour la transfor
mation de quelques produits du sol.

Les difficultés de transport et l'indigence des
marchés mondiaux, conséquence de la guerre,
en empêchant l'Afrique du Nord de recevoir de
l'extérieur les objets manufacturés qu'elle
avait coutume de consommer. ont conduit
beaucoup de personnes à rechercher les
moyens de produire sur place ce qu'il était
devenu impossible d'importer. peu à peo il est
né en Algérie un état d'opiniun favorable à la
création d'une industrie locale. En se gardant
de toute exagération, on peut se rallier en
principe à ces vues nouvelles.

Une banque d'émission n'est point propre â
consentir du crédit, industriel à long terme, ou
à commanditer des manufactures. On ne sau
rait donc demander à la banque de l'Algérie
d'intervenir directement pour aider, avec le
produit de l'émission des billets de banque, la
création de l'industrie nord-africaine. Comme
nous le verrons on examinant les conventions

présentées par le Gouvernement, on a résolu
la question d'une façon qui nous semble satis
faisante.

La banque de l'Algérie et les indigènes
musulmans.

Nos sujets musulmans de l'Afrique du Nord
ont répondu à l'appel de la France et ils ont
versé, sans compter, leur sang dans les batail
les que nous avons soutenues depuis plus de
quatre ans contre nos ennemis. Certes, les in
digènes musulmans auraient perdu beaucoup
en passant de la tutelle française sous la domi
nation allemande. L'Allemagne a l'habitude
d'exploiter durement ceux qui font la folie de
remettre leur sort entre ses mains ou qui ont
la mauvaise fortune d être soumis à son em
pire. La Turquie et les populations des colo
nies allemandes de l'Afrique en ont fait la
pénible expérience.

Mais la France saif ce qu'elle doit à ceux qui
se sont montrés ses sujets fidèles et loyaux au
milieu des épreuves qu'elle a traversées. Elle
entend les traiter avec justice et bienveil
lance.

L'égalité économique doit être compléte
entre tous les habitants de l'Afrique du Nord
qu'ils soient Français ou sujets français. La
banque de l'Algérie admet à l'escompte les
présentateurs indigènes dans les mêmes con
ditions que ses autres clients. Le 15 octobre
1916, le montant des cotes qu'elle avait ou
vertes à des indigènes musulmans s'élevait à
10,76ê,000 fr. et le papier de même origine es
compté par l'intermédiaire des banquiers lo
caux et des particuliers atteignait un chiffre
qu'il n'est pas possible de déterminer avec pré
cision mais qui était certainement beaucoup
plus considérable encore.

La banque de l'Algérie va même, interpré
tant ses statuts avec le plus de libéralisme
possible, jusqu'à faire des crédits de campa
gne aux collectivités indigènes. C'est ainsi que
des crédits importants ont été consentis aux
communes indigènes de Biskra et de Djelfa
avec les signatures de Djemaas ou des chefs
indigènes de la région pour permettre la mise
en valeur de vastes terrains agricoles dont la
propriété était indivise.
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Le Gouvernement, dans le but d'assurer aux
indigènes musulmans une part dans la gestion
de la banque de l'Algérie' propose, comme
nous le verrons plus loin, une modification
aux statuts de cet établissement pour per
mettre l'accès des conseils d'administration
locaux à des membres indigènes.

La banque de l'Algérie en Tunisie,

f L'article 4 de la loi du 5 juillet 1900 donne le
pouvoir au Gouvernement d'autoriser par dé
cret la banque de l'Algérie à créer des établis
sements et à émettre des billets payables au
porteur et à vue dans les colonies et protecto
rats français en Afrique. L'article 3 de la loi du
29 décembre 1911 a étendu cette faculté à la
création d'agences dans les pays étrangers qui
entretiennent des relations d'agences commer
ciales particulières avec l'Algérie et la Tunisie.

• Le gouvernement tunisien avait pensé tout
d'abord à concéder le privilège de l'émission
des billets dans la régence à une banque spé
ciale. Mais après avoir pesé les avantages et
les inconvénients de cette combinaison et

• l'avoir comparée avec la solution consistant à
introduire la banque de l'Algérie dans le pays,
il donna la préférence au second système.
Cependant, le régime monétaire tunisien n'était
pas comme aujourd'hui assimilé en fait à celui
de la France et de l'Algérie. Mais on ne s'ar
rêta pas à cet obstacle, considérant que toute
la questiou était dominée par le principe de
l'unité économique de l'Afrique du Nord et
que, d'ailleurs, la banque de l'Algérie avec sa
puissance financière, ses traditions, son expé
rience des besoins du pays était à même de
remplir mieux que tout autre établissement les
fonctions de banque d'émissien dans la régence.

Le 8 janvier 1904 un décret beylical confiait
le privilège d'émettre des billets de banque
dans la régence à la banque de l'Algérie et le
7 mai suivant, un décret faisant application de
l'article 4 de la loi du 5 juillet 1900 autorisait
la banque à s'installer en Tunisie.

Depuis cette époque, la. banque de l'Algérie
fait en Tunisie exactement les mêmes opéra
tions qu'en Algérie. Elle y entretient une suc
cursale à Tunis et trois bureaux auxiliaires ou
d'encaissement à Soûsse, Sfax et Bizerte, le
dernier de ces établissements ayant été fondé
le 4 mars 1912, moins pour répondre aux be
soins économiques de la régence que pour
faciliter les services de la trésorerie métropo
litaine dans notre grand port maritime mili
taire africain.

Le directeur général des finances tunisiennes
et le directeur général de la banque de l'Algé
rie ont conclu, le 5 janvier 1918, une conven-
vention analogue à celle qui avait été signée,
le 12 mars 1917, par le ministre des finances
et le représentant de la banque. Le Parlement
n'a pas à se prononcer sur la convention tuni
sienne. Nous en annexons cependant le texte
de ce rapport à titre documentaire.

| La banque de l'Algérie au Maroc.
r Si le Parlement n'a pas h s'occuper de la
convention passée entre la banque de l'Algérie
et le gouvernement tunisien, il est encore
bien moins qualifié dans l'état actuel de la
législation pour examiner la question du privi
lège de l'émission des billets de banque au
Maroc.-

Mais la pénétration réciproque des trois
pays qui forment notre Afrique du Nord est
telle, les ressemblances au point de vue de la
production, de la circulation et de la consom
mation sont si grandes, l'unité économique
en un mot y semble si désirable malgré les
séparations administratives qui peuvent avoir
leur raison d'Être, qu'il est impossible de trai
ter la question du privilège d'émission des
billets de banque en Algérie en faisant abs
traction de la Tunisie et du Maroc.

Cela est si vrai, qu'au cours de l'enquête et
des discussions qui ont eu lieu en Algérie au
sujet du renouvellement du privilège de la
banque d'émission que les organes consultés.
les chambres de commerce, les syndicats com
merciaux, les conseils généraux, les déléga
tions financières, se sont prononcés pour l'ex
tension du privilèges de la banque de l'Algérie
au Maroc. Le Gouvernement lui-même dans
l'exposé des motifs qui précède le projet de
loi soumis à vos délibérations, indique les ser
vices que la banque de l'Algérie a rendus au
Maroc nu cours de la guerre.

La commission interministérielle chargée
d'étudier la question du régime) monétaire du

Maroc, dans sa séance du 18 mars 1916, sur la
proposition de M. Arnauné et après échange
d'observations, a adopté le vœu suivant ;

La commission considérant
Que la création d'un billet gagé par âne râ-

serve locale d'or ne paraît pas possible;
Qu'il est nécessaire, tant au point de vue

monétaire qu'au point de vue économique,
qu'une banque émette au Maroc des billets
« francs » par la voie de l'escompta ;

Que rémission de ce billet par la Banque de
France ne peut être envisagée pour le
moment ;

Qu'un billet « franc » non garanti par une
réserve d'or locale ne peut circuler au pair que
s'il s'appuie au moins indirectement sur l'en
caisse de la Banque de France ;

Que tel est le cas pour le billet de la banque
de l'Algérie qui, par le compte courant du Tré
sor, s'appuie sur l'encaisse de la Banque de
France;

Qu'il est impossible pour le moment d'envi
sager la suppression du compte courant du
Trésor à la banque de l'Algérie ;

Qu'en fait, le billet algérien circule partout
au Maroc et que les établissements de crédit
d'Algérie possèdent des succursales dans le
protectorat ;

v Que. par suite, il est impossible pratique
ment d'éviter au Trésor de subir la répercus
sion de la balance des comptes au Maroc ;

Que l'unité du compte courant pour tout le
nord de l'Afrique présente des avantages ■ cer
tains pour le Trésor ;

Considérant enfin qu'il est avantageux de
réaliser 1' « unité monétaire dans toute 1 Afrique
du Nord et de mettre à la disposition des trois
pays qui la composent les mêmes facilités de
couverture sur la France.

Est d'avis, sous réserve des accords néces
saires avec la banque d'État du Maroc, qu'il
convient d'âJendre à la zone française du Ma
roc le privilège d'émission de la banque de
l'Algérie.

Un des membres les plus distingués de la
Chambre, M. Ribeyre, dans son rapport pré
senté au nom des commissions du budget, du
commerce et de l'industrie réunies, a consacré
de nombreuses pages à l'action de la banque
de l'Algérie dans le protectorat marocain. Après
avoir longuement exposé le régime monétaire
algérie et le fonctionnement du compte cou
rant du Trésor, il se demande : « Est-ce que ce
système vivant et souple qui s'est créé peu à
peu,, empiriquement, par adaptations succes
sives, ne conviendrait point au Maroc ?

« L'Afrique du Nord est une unité géogra
phique ; elle ne doit pas cesser de tendre vers
une unité économique et douanière. L'Algérie
a été notre première « base », c'est chez elle
que nous avons commencé, il y a plus de
quatre-vingt-cinq ans, notre établissement afri
cain ; n'est-ce pas elle qui doit à son tour co
loniser le Maroc; ne sont-ce pas tout au moins
ses hommes, leur expérience, leur méthode
qui doivent y jouer le principal rôle?

« Et plus spécialement, au point de vue mo
nétaire et financier, où trouver les ressources
nécessitées par les innombrables besoins d'un
pays neuf, sur quelle base organique la grande
banque d'émission capable de suppléer par sa
circulation aux insuffisances des ressources des
banques locales et tirant da sa création son
autorité non seulement de son privilège, mais
de son expérience et de sa spécialisation dans
les affaires africaines ?

«Une réponse surgit immédiatement à la
pensée: pourquoi créer un institut nouveau
d'émission 1 Pourquoi ne pas faire franchir la
frontière à la banque de l'Algérie, toute prête,
grâce à ses traditions, à son personnel, à ses
rapports anciens avec- les autres banques à
entreprendre cette tâche, ou plutôt à étendre
la sienne ? »

M. Ribeyre, après avoir étudié le régime mo
nétaire marocain et fait ressortir ses imperfec
tions, expose longuement ie rôle joué par la
banque de l'Algérie au Maroc, avant et depuis
la guerre. Puis, après avoir émis le vœu que
l'acte international d'Algésiras soit « rectifié
sinon abrogé avec J'assentiment des nations
amies », il examine à quel établissement re
viendra, dans l'avenir, le privilège d'émettre le
billet marocain, et, excluant pour des raisons
diverses la Banque de France et la banque
d'État du Maroc, il conclut en faveur de la
banque de l'Algérie, comme l'avait fait déjà la
commission interministérielle réunie en 1915
par le Gouvernement pour étudier le régime
monétaire du Maroc.

De même, M, Margaine, chargé de rapporter
l'avis de la commission des affaires extérieures
de la Chambre des députés sur le projet de loi
Eorntant dreenouvellieem ne'nat d su' ptrivnilrèg de deitlaanque de l'Algérie, n'a pu s'abstenir de traiter
la question de l'extension de la circulation
fiduciaire algérienne au Maroc.

M. Margaine s'exprime ainsi :
« Si, pour des raisons diverses, il faut accep

ter la situation en ce qui concerne l'Algérie, il
serait impossible d'y souscrire pour le Maroc.
On doit songer dès aujourd'hui aux réformes à
introduire dans ce pays en matière bancaire.
La banque d'État y est née d'un compromis peu
satisfaisant avec des obstacles accumulés par
une nation ennemie abusant tout à la fois de
ses droits et de l'esprit pacifique de la France;'
ces obstacles n'existeront plus désormais, et
l'œuvre manquée d'hier est a refaire.

« 11 peut être d'une bonne politique avisée
de songer à confier le privilège d'émission au
Maroc à un établissement ayant déjà une si
tuation solidement assise et plus apte peut-.
être que tout autre à comprendre la situation
spéciale de ce pays. 11 ne saurait pourtant être
question de la banque de l'Algérie que si elle
entre au Marsc dans des conditions autres que
celles qui lui sont faites aujourd'hui, parce
qu'elle y serait insuffisante pour sauvegarder
1 action nécessaire auprès d'elle des pouvoirs
publics. »

Et M. Margaine conclut en écrivant : « Votre
commission donne donc un avis favorable aux
seuls textes qui vous sont soumis, mais elle
précise qu'en ce qui,concerne le Maroc, il doit
être bien entendu que rien n'y sera fait rela
tivement à la circulation fiduciaire sans que de
nouvelles propositions soient soumises au Par
lement français. »

Au cours de la discussion devant la Chambre
des députés. des amendements ont été dépo
sés, soit pour blâmer l'introductiou du billet
algérien au Maroc, soit pour abroger, en ce
qui concerne le même pays, l'article 4 de la
loi du 5 juillet 1900, donnant le pouvoir au
Gouvernement d'autoriser par décret la ban
que de l'Algérie à créer des établissements et
à émettre des billets payables au porteur et à
vue dans les colonies et protectorats français
en Afrique,

Ces amendements ont été repoussé^ par le
Gouvernement et par les commissions réunies
du budget et du commerce. Leurs auteurs
les ont retirés ne croyant pas vraisemblable
ment les faire triompher devant la Chambre.

Par suite, la situation de la banque de l'Algérie
au Maroc est actuellement la suivante : en
fait, ses billets circulent dans le protectorat.
Ils occupent une situation prépondérante dans
la circulation fiduciaire marocaine. La banque
de l'Algérie ne possède aucun établissement au
Maroc. Elle y exerce son action par l'intermé
diaire de son correspondant, la banque Algéro-
Tunisienne, qui possède des agences à Casa
blanca, Fez, Marrakech. Meknès, Oudjda, Rabat,
Saffi et Tanger, et grâce au concours de ses deux
importants clients, la compagnie algérienne et
le crédit foncier d'Algérie et de Tunisie. En outre,
par suite d'une décision du ministre des finan
ces de janvier 1914, les payeurs aux armées,
agents de la métropole, soldent les dépenses du
corps d'occupation et des services de ravitail
lement avec des billets de la banque de l'Algé
rie. Enfin, le gouvernement marocain, depuis
le début de la guerre, a eu des tractations offi
cielles et officieuses avec la banque de l'Algérie
à laquelle il a demandé des services.

En vertu de l'article 4 de la loi du 5 juillS.
1900, la banque de l'Algérie pourrait être auto
risée par décret à s'installer comme banque
privée au Maroc. Cette installation ne pourrait
pas, semble-t-il, être critiquée par les signa
taires de l'acte d'Algésiras, puisqu'aucune pro
testation n'a été soulevée contre l'existence
d'une agence de la banque d'Espagne à Tanger.
Toutefois, l'autorisation de créer une agence
de la banque de l'Algérie dans le protectorat,
que des présidents du conseil successifs ont
fait espérer à plusieurs reprises à la banque de
l'Algérie, n'a pas encore été donnée.

Il ne semble pas d'ailleurs, dans les circons
tances actuelles, que cette autorisation res*
treinte soit désirable. Avec la fin de la guerre,
les traités internationaux seront modifiés, les
situations respectives dans chaque pays de
viendront nettes et les solutions bâtarde*
seront à écarter. Comme le dit M. Margaine, il
faudra, en matière bancaire, faire table rasa
au Maroc et reconstruire l'édifice sur de nou
velles bases. La banque de l'Algérie pourra alor*
faire valoir les titres qu'elle peut avoir à 1»
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concession du privilège d'émission, mais il
serait prématuré de les discuter dès mainte
nant.

Au surplus, il convient d'être équitable. Les
griefs qu'on a pu articuler contre la banque
d'État du Maroc sont indépendants des hommes
qui la dirigent et relèvent uniquement des
principes qui ont présidé à sa constitution. U
faut rendre, au contraire, hommage à nos re
présentants français dont les efforts se sont
toujours exercés dans le sens de leur patrio
tisme.

11« PARTIE

ANALYSE DE LA LOI ET DES CONVENTIONS

Y ANNEXÉES

N Le projet de loi que vous avez à examiner
ne contient que quatre articles. Nous allons les
étudier successivement :

' Article 1 er. f .

« Le privilège concédé à la banque de l'Algé
rie par la loi du 4 août 1851, le décret du
15 janvier 1858, les lois du 3 août 1880, 9 juillet
2897, 8 juillet 1899 et 5 juillet 1900 est prorogé
pour une période de vingt-cinq ans qui pren
dra fin le 31 décembre 1945. »

La durée de vingt-cinq ans n'a pas été ac
ceptée sans discussion. Los chambres de com
merce et les syndicats commerciaux algériens
demandaient que le renouvellement soit fait
pour trente ans et plus. Les délégations finan
cières penchaient pour limiter la prorogation à
10 ans. Mais on peut dire qu'aujourd'hui tout
le monde s'est raliié en Algérie à la durée de
vingt-cinq ans.

Les présidents des chambres de commerce
algériennes, dans leur réunion du 14 février
1918, après avoir confirmé le vœu de voir hâter
le vote de la loi renouvelant le privilège, ont
formellement déclaré qu'ils acceptaient que la
prorogation soit pour la banque de l'Algérie la
même que pour la Banque de France, c'est-à-
dire de vingt-cinq ans.

Les délégations financières qui connaissaient,
lors de leur dernière session, la convention et
le projet de loi déposés par le Gouvernement
ont également acquiescé par leur silence au
môme délai.

U y a en effet, de très bonnes raisons pour
adopter la période de vingt-cinq ans proposée
par le Gouvernement.

. La liquidation des engagements contractés à
la banque de l'Algérie par l'Elat, l'Algérie et la
Tunisie demandera du temps.

La compression de la circulation jusqu'à sa
rentrée dans des limites normales et la sup
pression du cours forcé qui ne pourra précé
der en Algérie celle de la reprise des payements
en espèces métalliques dans la métropole exi
geront pour être accomplies un nombre d'aa -
nées qu'il est impossible de fixer avec précision
et qui dépassera vraisemblablement, si l'on
s'en rapporte au précédent de 1870, les dix ans
envisagés tout d'abord par les délégations finan
cières. .

Enfin, si l'on veut quo la banque d'émission
élabore et pratique un programme qui n'aura
pas seulement comme but la réparation des
dommages résultant de la guerre, mais aussi
et surtout le développement économique du
nord de l'Afrique dans l'avenir, il faut la placer
devant un horizon large et profond permettant
des vues lointaines et des initiatives fécondes.

A ces considérations d'ordre général, s'en
ajoutent quelques autres spéciales à la banque
re l'Algérie,

La Tunisie a renouvelé la convention qui la lie
à sa banque d'émission pour une nouvelle pé
riode de vingt-cinq ans.

Le privilège de la Banque de France dans la
métropole est prorogé pour vingt-cinq ans éga
lement.

Il y a intérêt à ce que les privilèges d'émis
sion des banques aient le même terme en
France, en Algérie et en Tunisie.

Depuis le 3 août 18S0, sauf pendant une courte

période de 1897 à 1900, période pendant laquelle la banque de l'Algérie avait perdu la confiancea banque de l'Algérie avait perdu la confiance
des pouvoirs publics à cause de sa pratique
abusive des crédits agricoles, le législateur a
toujours fait coïncider l'échéance des privi
lèges d'émission des deux côtés de la Méditer
ranée.

Enfin, la convention annexée au projet de loi
prévoit de la part de la banque de l'Algérie des
sacrifices importants, notamment pour la créa-
tien d'une banque industrielle de l'Afrique du

I Nord. Il est évident que la banque de l'Algérie
a basé l'importance de ses concessions sur une
période de vingt-cinq ans. Si cette période était
diminuée. soit ouvertement par une réduction de
la durée de la prorogation, soit, ce qui revien
drait au même, par l'insertion dans le projet
d'une clause résolutoire, la banqne de l'Algérie
reviserait ses calculs et diminuerait les avan
tages consentis en faveur de la colonie.

Toutes ces considérations nous paraissent
suffisantes pour motiver l'acceptation de l'ar
ticle 1 er du projet tel qu'il a été rédigé par
le Gouvernement.

Article 2.

« Sont approuvés la convention passée le
12 décembre 1917, les conventions addition
nelles passées le 4 mars 1918 et le 4 octobre
1918 et l'avenant à la convention du 12 dé
cembre 1917 passé le 31 mars 1918 entre le
ministre des finances et le directeur général de
lfebanque.

« Ces conventions et avenant sont dispensés
des droits de timbre et d'enregistrement. »

Avant d'exposer les stipulations des conven
tions et de l'avenant visés par l'article 2 du
projet de loi, nous indiquerons que, d'une
façon générale, les conditions imposées à la
banque de l'Algérie, à l'occasion du renouvelle
ment de son privilège, répondent aux vœux
émis dans la colonie por les chambres de com
merce et par les délégations financières.

Examen des conventions.

« Art. 1er. — Dans un délai de dix ans à partir
de la mise en vigueur de la présente conven
tion, la banque de l'Algérie devra porter de
7 à 10 le nombre de ses succursales et de 22 à
25 au moins le nombre de ses bureaux auxi
liaires.

« Deux autres établissements (soit uire suc
cursale et un bureau auxiliaire) pourront, en
outré, être créés avant le 31 décembre 1935 sur
l'initiative du gouverneur général. Après que
le conseil d'administration aura été appelé à
fournir ses observations, il sera statué par dé
cret sur la proposition du ministre des finances,
le conseil d'État entendu. »

La banque de l'Algérie possède actuellement
sept succursales dont six en Algérie et une en
Tunisie, 15 bureaux auxiliaires dont 13 en Algé
rie et 2 en Tunisie, et 7 bureaux d'encaisse
ment dont 6 en Algérie et 1 en Tunisie. En
outre de ces sièges et agences, la banque de
l'Algérie a organisé dans toute l'Afrique du
Nord un réseau très serré de correspondants
qui font les encaissements, les payements et
un certain nombre d'autres opérations pour
son compte, de sorte que, contrairement à ce
qui se passe pour la Banque de France, la
banque de l'Algérie ne connaît pas de places
non bancables en Algérie, en Tunisie et au Ma
roc : elle escompte le papier même sur les
places où elle n'a ni succursales ni bureaux. 11
s'ensuit que l'ouverture de nouvelles succur
sales ou de nouveaux bureaux est moins utile
dans l'Afrique du Nord quo dans la métropole.

En obligeant la banque à augmenter de six,
d'ici le 31 décembre 1935, le nombre de ses
sièges et avec la possibilité pour le gouverne
ment de porter cette augmentation à huit, la
convention paraît prévoir largement les be
soins à venir de l'Afrique du Nord. D'ailleurs,
la banque de l'Algérie, dans le passé, a ouvert
fréquemment des bureaux qu'aucune obliga
tion légale ne lui imposait. Le souci bien com
pris de ses intérêts garantit qu'elle fera de
même dans l'avenir.

« Art. 2. — A partir du 1er janvier 1918 jus
qu'au 31 décembre 1945, la banque de l'Algérie
versera à l'État français, chaque année, par se
mestre, la première échéance semestrielle ve
nant le 30 juin 1918, une redevance dont le pro
duit annuel ne pourra être inférieur à 750,000 fr.
et qui sera calculée sur le montant des billets
constituant la circulation algérienne, déduction
faite de l'ensemble des encaisses en numéraire
et des avances consenties gratuitement ou au
taux réduit à l'État ou à la colonie dans un
intérêt public.

« Le tarif de cette redevance sera de un hui
tième du taux officiel moyen de l'escompte,
lorsque ce dernier taux ne dépassera pas
5 p. 100, un septième dudit taux lorsqu'il sera
supérieur à cinq sans excéder 6 p. 100, un
sixième lorsqu'il s'élèvera au-dessus de 6 p. 100.

« Cette redevance remplacera celle qui est
prévue par l'article 4 de loi du 29 décembre
1911.

« Cette redevance sera payée en sus de tous
les impôts qui sont dus par la banque, dans les
conditions d'assiette et de taux déterminés par
les lois existantes. Toute majoration ou addi
tion aux impôts frappant le montant ou les pro
duits de l'émission serait compensée avec le
montant de ladite redevance et l'excédent se
rait perçu en sus, le cas échéant. »

Ce texte a été complété le 4 octobre 1918 pat
la convention additionnelle suivante :

Entre les soussignés ;
M. L. -L. Klotz, député, ministre des finances

agissant au nom de l'État,
D'une part;

Et M. Emile Moreau, directeur général de la
banque de l'Algérie, agissant au nom de ladite
banque et autorisé à cet effet par son conseil
d'administration,

D'autre part,

'li a été convenu ce qui suit :
Art. l ro. — A compter de U'exercice 1918,

toute répartition d'un dividende annuel supé
rieur à 150 fr., nets d'impôts, par action au
porteur, obligera la banque à verser à l'État
français une somme égale i l'excédent net ré
parti, multiplié par le rapport existant entre le
montant des billets de la circulation algé
rienne et celui de la circulation totale de la
banque.

Art. 2. — La présente convention est dis
pensée des droits de timbre et d'enregistre
ment.

Fait double à Paris, le 4 octobre 1918.
Lu et approuvé :

Signé : L.-L. KLOTZ,
Lu et approuvé :

Signé : E. MOREAU.

L'article 4 de la loi du 29 décembre 1911 rom
pant avec le système de la redevance fixe an
nuelle avait stipulé :

« A partir du 1 er janvier 1912 jusques et y
compris l'année 1920, la banque de l'Algérie
versera à l'État français, chaque année par se
mestre, la première échéance semestrielle ve
nant le 30 juin 1912, une redevance calculée à
raison de 50 centimes par 100 fr. du montant
des billets constituant la partie de la circula
tion totale excédant l'ensemble des encaisses
en numéraire, sans que le produit annuel de
la redevance puisse être inférieur à 750,000 fr.

« Cette redevance restera affectée au crédit
agricole jusqu'à concurrence des sommes pré
vues par l'article 5 de la loi du 5 juillet 1900 ».

A cette redevance de 50 centimes par 100 fr.
s'en ajouterait une seconde de 10 centimes
pour la Tunisie, calculée et payée dans les
mêmes conditions. . ,

Les chambres de commerce algériennes et
les délégations financières avaient accepté le
régime institué par la loi de 1911, Les déléga
tions financières avaient même repoussé for
mellement le principe du partage des béné
fices, craignant que l'intrusion de l'administra
tion dans la gestion de la banque ne portât
atteinte à l'indépendance et à l'esprit d'initia
tive de cette dernière. Les assemblées algé
riennes avaient seulement demaudé que le
tarif de la redevance annuelle fût porté de
50 centimes à 1 fr. pour l'Algérie.

Le Gouvernement et la banque de l'Algérie
s'inspirèrent pour la rédaction de la conven
tion des vœux émis par les délégations finan
cières.

Toutefois, ils définirent avec plus de rigueur
Ce que l'on doit entendre par circulation pro
ductive, soustrayant à la redevance la partie
de la circulation qui est représentée par l'en
caisse métallique et par des avances consenties
à taux réduit dans un intérêt public.

En outre, les contractants jugèrent préférable
de distinguer la circulation algérienne do la
circulation tunisienne plutôt que de superpo
ser les deux redevances sur la circulation glo
bale. Il paraît juste, en effet, de proportionner
les avantages que chaque pays retire de la con
vention avec Kl banque de l'Algérie à l'impor
tance des bénéfices que celle-ci retire de son
exploitation dans chacun d'eux.

Enfin, les profits de la banque d'émission ne
dépendent pas seulement de l'ampleur de la
circulation productive, ils sont aussi en relation
avec le taux de l'escompte qui est pratiqué. Le
Gouvernement et la banque se sont donc mis
d'accord pour remplacer le taux uniforme de
0,50 p, 100 servant à calculer la redevance sous
l'empire de la loi de 1911 par des tarifs variant
avec le taux de l'escompte.
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Le nouveau tarif sera de 0,625 quand le taux
d'escompte ne dépassera pas 5 p. 100, de 0,785
quand ledit taux sera supérieur à 5 p. 100 sans
excéder 6 p. 100, et de l,p$3 lorsqu'il ('élèvera
au-dessus de 6 p. 100.

On remarquera que le tarif adopté par la
Convention sera, suivant les circonstances, in
férieur, égal ou supérieur à celui qui a été de
mandé par les délégations financières.

D'ailleurs, au cours des débats qui se sont
déroulés devant la Chambre des députés, les
questions du minimum des redevances et du
taux à leur appliquer ont perdu beaucoup do
leur intérêt. Par la convention du 4 octobre
1918 en effet, la banque s'est obligée à verser à
l'État français en addition aux redevances une
somme égale à toute distribution faite aux ac
tionnaires en sus de 150 fr. net d impôts par
titre au porteur. L'article premier de la con
vention sauvegarde par le mode de calcul
adopté les droits éventuels des autres contrées
où la banque exerce ou exercera son, prm-

Jège. •» *
Dés lors, l'État est certain de toucher une

part importante des bénéfices que la ban
que d'émission réalisera dans l'avenir qiiel que

soit le tarif et le mode de calcul de la rede
vance.

Le chiffre de 150 fr., qui a été inscrit dans la
convention et adopté par la Chambre des dé
putés, a été fixé en tenant compte à la banque
de l'Algérie de la partie des bénéfices qu'elle
faisait avant la guerre et que, pour déférer aux
suggestions des pouvoirs publics, elle mettait
aux réserves. il serait inique, en effet, alors
que l'on a exempté de l'impôt nouveau l'inté
gralité des bénéfices réalisés par la Banque de
France avant la guerre, de punir la banque de
l'Algérie d'avoir appliqué une politique de pré
voyance et de prudence qu'elle pratiquait dans
l'intérêt général.

La perception de l'impôt du superdividende
n'entraînera aucune immixtion des fonction
naires de l'État dans les affaires de la banque.
Celle-ci pourra faire toutes les dépenses qu'elle
jugera utiles, mettre aux réserves toute la
partie des bénéfices qu'elle voudra. Le fisc
n'aura aucune observation à lui adresser à ces
sujets. L'impôt suivra automatiquement les
distributions de dividende. '*

Le dernier paragraphe de l'article 2 de la
convention du 12 décembre 1917a pour but de
spécifier que la redevance sera payée en sus

de tous les impôts actuellement existants let
qu'en aucun cas le régime fiscal particulier
accordé à la banque ne pourra constituer pour
celle-ci une situation privilégiée. Si les impôts
établis dans l'avenir par le législateur renflent
la banque de l'Algérie redevable envers l'État
d'une somme supérieure au montant des rede-i
vances et des taxes actuellement en vigueur-
ce sont ces impôts qui seront perçus.

Les délégations financières trouveront dona
dans cette clause de la convention un avan
tage sur lequel elle ne pouvaient pas compter.

Les chambres de commerce algériennes qui,
par leur nature, sont plus portées à s'attacher
dans l'examen des questions au côté économi
que qu'au côté budgétaire et financier avaient
insisté pour que les charges de la banque ne
soient pas augmentées de façon à ne pas faire
naître chez l'établissement d émission la ten
tation de rechercher des compensations dans
une élévation du taux de l'intérêt.

La banque de l'Algérie a versé, jusqu'à pré
sent, sous des formes quelconques, nue part
importante de ses bénéfices à l'État.'

Le tableau suivant indique comment se sont
répartis ses bénéfices pendant les dix-sept der
nières années :
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2.979.072
3.495.395

2.971.916

3.008.694

3.743,896
4.471.036

. fr.

575.596
572. 416

567.036

789.125

1.201.404

1.813.911

2.247.553

2.239.595
2.300.689

2.057.065

2.382.371

3.269.8S6
5.844.752

3.661.012
2.691.219

3.137.786

3.391.032

f fr.
! 68.746

29.945

130.251
7.106

438.145

802.037

2.597.423
2.774.174

1.302.008
134.750

457.729

207.242
254.589

878.453

5.876.556
3.023.522

5.045.865

fr.

2.020.485

1.632.950
2.033.160

1.652.654

1.168.733

816.775
444.443

i. 130. 575
1.442.684

2.605.275
3.832.878

3.744.725
6.246.096

3.543.788

3. 365. 468
903.060

2.858.183

fr.

1.208.680
1.207.785
1.209.438

1.610.817
1.614.206
1.614.071
1.938.660
2.389.882
2.772.600
3.027.516
3.033.623
4.291.096
5.305.538
5.566.789

5.572.085
5.565.197
5.578.997

p. 100.

24

24. 05
23

25.8
24

25

20

17

22

23

21

20
16

18

22

23
21

p. 100.

11

12.63
11

14.42
21

27

25

22

23

20

19

23 '

28

22

20

19

16

p. 100-

1

0.66
2

0.13
7

12

29

27

13

1

4

1

1

5

43

18

24

p. 100.

40

36.02
40

30.2
20

12

5

11

14

26

31

26

30

21

se
6

13.

p. 100.

24

26.64

24

29.45
28

24
21

23

28

30
25

30

25

34

41

34

26

i p. 100, "
' îoo'

100
100
100
lOO
100
100
100
100 .
100
100
100
100
100
100
100
100

Totaux ! 187.934.278 39.145.223 | 38.742.448 24.028.631 32.510.996 | 53.506.980 21 | 21 13 17 28 100

NOTA. — Les sommes en chiffres italiques qui figurent dans les colonnes « Réserves » et qui correspondent à l'exercice 1914-1915 sont à sous
traire et non à additionner.

Depuis le début des hostilités, la banque de
l'Algérie, qui est d'ailleurs soumise à l'impôt
sur les bénéfices de guerre en Algérie et en
Tunisie, n'a pas fait de bénéfices exceptionnels.

Bien plus, la création de la banque indus
trielle de l'Afrique du Nord, en imposant ,un
don de 5 millions de francs à la banque de
l'Algérie, appauvrit dans une certaine mesure
cet établissement qui sera un peu moins riche
après la guerre qu'il ne l'était auparavant.

Néanmoins, nous estimons que Von peut
suivre les délégations financières et augmenter,
daus la mesure où cela est prévu dans la con
vention, les charges de la banque de l'Algérie.
11 faut bien réserver à la colonie une part im
portante des bénéfices que la prospérité du

■ pays permettra à la banque de l'Algérie d'ob
tenir quand les blessures causées par la guerre
seront pansées.

« Art. 3. — À partir du 1 er janvier 1918, la
banque de l'Algérie payera à l'État français, sur
le montant des avances faites au Trésor, une
redevance spéciale de 40 centimes p. 100 l'an
dont le produit restera exclusivement affecté
au remboursement desdites avance. »

A la date de ce jour, la banque de l'Algérie
a avancé al 'État français, pour les besoins de
la guerre, une somme de 360 millions.

Cette avance donne lieu au payement par
l'État d'un intérêt de 1 p. 100 l'an.

En outre, les billets de banque émis en
représentation des cent premiers millions
d'avances à l'État supportent les redevances
de 50 centimes p. 10) et de 10 centimes perçus

au profit de l'Algérie et de la Tunisie. Le sur
plus de l'avance a été allégé de cette charge.

La nouvelle convention exempte de toute
redevance les avances à taux réduit consenties

dans un intérêt public. Par suite, la banque de
l'Algérie encaisserait, sous l'empire des dispo
sitions projetées, l'intégralité de l'intérêt à
1 p. 100 que le Trésor lui verse sur ses em
prunts. On a estimé que l'opération ne devait
laisser aucun bénéfice à la banque d'émission
et qu'un taux d'intérêt de 60 centimes p. 100
l'an était suffisant pour couvrir la banque de
ses dépenses d'émission et de ses frais géné
raux.

La ristourne de 40 centimes p. 100 l'an prévue
par l'article 3 procurera sur 360 millions une
économie annuelle de 1,440,000 fr. à l'État.

« Art. 4. — L'article 5 de la convention du
6 septembre 1915 est ainsi complété :

« Le compte spécialisera débité du montant
en principal des eflets impayés provenant du
portefeuille immobilisé par la prorogation des
échéances, au fur et à mesure que la banque,
après la cessation de cette prorogation, en
trera ces effets impayés en souffrance.

« La banque continuera à gérer le porte
feuille des effets en souffrance; elle portera au
crédit du compte susvisé les rentrées succes
sives qu'elle obtiendra sur le montant en
principal de ces effets.

« A aucun moment le solde créditeur du
compte ne pourra être supérieur au montant
des effets prorogés ; l'excédent, de même que
toutes sommes devant être versées ultérieure
ment au compte spécial, sera porté en amor
tissement de la dette de l'État envers la banque

ou directement au compte du Trésor lorsque
cette dette sera remboursée. »

Un avenant à la convention passée le 12 dé
cembre 1917, entre le ministre des finances et
le directeur général de la banque de l'Algérie
est venu, le 31 mars 1918, compléter lui-même
cet article 4. Cet avenant est ainsi conçu :

Entre les soussignés :
M. L.-L. Klotz, député, ministre des finances*

agissant au nom de l'État,
D'une part ;

Et M. Emile Moreau, directeur général de la
banque de l'Algérie, agissant au nom de ladite
banque et autorisé, à cet effet, par son conseil
d'administration,

D'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :
Art. 1". — L'article 4 de la convention du

12 décembre 1917 est complété par les disposi
tions suivantes :

La banque bonifiera le solde du compte
d amortissement d'un intérêt calculé au taux
net des avances à l'État déduction faite de l'im
pôt du timbre et du prélèvement prévu à l'ar
ticle 3 de ladite convention, . , ^

Cet intérêt sera porté à un compte annexe
le dernier jour de chaque semestre.

Au moment de la liquidation finale du compte
d'amortissement, il sera fait un décompte ré- -
capitulatif des sommes successivement absor
bées par l'amortissement ou attribuées à l'État .
sur le montant dudit compte.

La banque versera au Trésor une part da
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compte annexe d'intérêt, proportiomRiUe au
total des sommes attribuées à l'État d'après le
décompte récapitulatif susvisé. *

Art. 2. — Le présent acte est dispensé des
droits de timbre et d'enregistrement. .

Fait double à Paris, le 31 mars 1918.

Lu et approuvé :
Signé : L.-L. KLOTZ.

Lu et approuvé :
Signé : E. MOREAU.

La convention du 6 septembre 1915 élevait de
100 millions de francs le montant des sommes

gué la banque de l'Algérie s'engageait à mettre
à la dispositiof de l'État à titre d'avances. Elle
maintenait, en principe, le taux de i p. 109 aux
intérêts payés par l'État à la banque de l'Algé
rie, mais elle stipulait que ce taux serait élevé
à 3 p. 100 pour les avances non remboursées
dans l'année qui suivrait la cessation dos hos
tilités et elle décidait qu'en aucun cas le sup
plément d'intérêt de 2 p. 10) ainsi prévu ne
pourrait être compris dans les bénéfices sus
ceptibles d'être distribués aux actionnaires de
la banque et que ce supplément serait affecté
à un compte spécial de réserves destiné à cou
vrir, jusqu'à concurrence du montant dudit i
compte, les pertes qui pourraient se produire
sur le recouvrement du portefeuille commer
cial de la banque, immobilisé par la proroga
tion des échéances. Si ce fonds de réserve lais
sait un reliquat, celui-ci viendrait en atténua
tion des avances faites par la banque à l'État.

L'article 4 de la nouvelle convention et l'ave
nant du 31 mars 1918 ont pour objet de fixer les
modes de comptabilité et de liquidation du
fonds de réserve institué par la convention du
<j septembre 1915.

U est probable que le produit du supplément
d'intérêt versé par l'État à la Banque de l'Algérie
reviendra intégralement au Trésor. Le décret
beylical du 20 mai 1915 et les décrets des
20 mars et 25 juillet 1916 ont décidé la liquida
tion du moratorium des échéances en Algérie
et en Tunisie.

La Banque a donc pu poursuivre la rentrée
d'une partie importante de son portefeuille
moratorié. Comme elle a employé la partie
disponible dés bénéfices qu'elle a réalisés pen
dant les derniers semestres à l'amortissement
de celles des valeurs moratoriées qui se révé
laient comme étant d'un recouvrement dou
teux, il est à penser que lorsque s'ouvrira le
compte prévu par la convention du 6 septem
bre 1915, toutes les pertes résultant du mora
torium auront été couvertes par les propres
moyens de la banque.

Le portefeuille moratorié de la Banque de
l'Algérie s'élevait, au 31 juillet 1914, à. 356 mil
lions 617,442 fr. 14; il n'était plus, le 15 octobre
1918, que de 57,111,310 fr. 99.

Le montant des amortissements effectués
par la banque de l'Algérie sur son portefeuille,
depuis le début de la guerre, atteignait, le
31 octobre 1918, 11,394,935 fr. 56.

« Art. 5. — La banque de l'Algérie s'engage à
mettre à la disposition de l'État français, à
dater do la mise en vigueur de la présente con
vention, une avance de dix-huit millions, y
compris celle de cinq millions qu'elle a déjà
effectuée en vertu des lois du 5 juillet 1900 et
29 décembre 1911. Cette avance est consentie
pour toute la durée du privilège. Elle ne por
tera pas intérêt. »

Les lois des 5 juillet 1900 et du 29 décembre
1911 avaient fixé à 5 millions de francs l'avance
permanente et sans intérêt do la banque de
l'Algérie à l'État. Ce dernier reversait cette
avance à la colonie pour servir au développe
ment du crédit agricole mutuel.

Los délégations financières avaient demandé
que le montant de ces avances sans intérêts
soit élevé à 26 millions de francs et qu'en sus
une avance de 3 millions de francs au taux
réduit de 2 p. 100 soit consentie par la banque
aux monts-de-piété d'Algérie. «

En outre, les délégations financières préten
daient obtenir la répartition de ces avances à
raison de 20 millions de fr. aux organisations
agricoles, de 3 millions au petit commerce, de
3 millions aux sociétés coopératives.

Nous n'avons pas à nous occuper, quant à
présent, de l'emploi des redevsnees payées et
des avances faites par la banque de l'Algérie
en vertu de la convention. line loi spéciale en
déterminera ultérieurement l'affectation .

Une observation générale doit être faite. On
S'imagine souvent que les avances faites à
l'État par les banques d'émission n'ont aucune

répercussion en matière économique. Rien n'est
plus erroné. .

Sans doute, en période de cours forcé, quand
les billets restent dans la circulation, quel que
soit le montant de leur émission, faute de pou
voir être échangés contre des espèces métal
liques aux guichets de la banque, l'État peut,
sans nuire beaucoup au monde des affaires, se
faire consentir des avances par l'institut
d'omission. Mais, en période normale, le mon
tant des billets que l'on peut lancer dans la
circulation est limité. 11 ne peut pas dépasser
les sommes qui sont nécessaires aux besoins
dos échanges. Par. suite, quand l'État prélève
sur la masse de la circulation possible un cer
tain nombre de billets, il diminue d'autant la
quantité de ces billets qui sont disponibles
pour les opérations d'escompte et de crédit.

Il faut donc se garder, surtout dans un pays
neuf comme l'Algérie, où le billet de banque est
autant un instrument de crédit qu'un instru
ment monétaire, de faire servir dans de no
tables proportions l'émission des billets aux
besoins de l'État.

On s'aperçoit aussi que les avances sans inté
rêt consenties par la banque d'émission ont
pour résultat de diminuer ses bénéfices. Sans
doute, les billets prêtés à l'État ne lui coûtent
que les frais de fabrication, de transport et
d'assurance, mais leur émission diminue la
circulation productive et, par suite, restreint
les profits réalisés par la banque.

Enfin, une dernière considération nous porte
à no pas approuver sans réserve la politique
qui consiste à faire avancer sans intérêt, par
les banques d'émission, des sommes impor
tantes à l'État. Quand ce dernier est largement
débiteur de la banque d'émission à la fin d'une
période de privilège. il est certainement peu à
l'aise pour discuter de nouvelles conventions
et pour, au besoin, remplacer l'ancienne ban
que par une autre.

Cependant, étant donné l'état de grande pros-

Eéerité sde b l'Algnésri de et lheandévse,lop opnemeeuntt prcoDa-le des besoins des échanges, on peut accep
ter de fixer à 18 millions, comme l'a fait le
Gouvernement, le montant des avances imposé
à la banque de l'Algérie»

D'ailleurs, si l'on ajoute à ces 18 millions les
5 millions donnés à fonds perdu, pour la créa
tion d'une banque industrielle, et les 5 mil
lions prêtés sans intérêt pour la durée du pri
vilège au même établissement, on constate
que nen seulement les vœux des délégations
financières sont satisfaits, mais même dépassés.

« Art. 6. — La banque de l'Algérie effectuera
gratuitement le payement des chèques et vire
ments émis par les comptables publics sur le
compte courant du Trésor et prêtera également
son concours gratuit pour faciliter le règle
ment par virement des mandats établis au nom
des créanciers de l'État, de la colonie, des dé
partements ou des communes qui ont des
comptes ouverts soit à la banque de l'Algérie,
soit dans une maison de banque elle-même
titulaire d'un compte à la banque de l'Algérie.

« Elle procédera sans frais à l'encaissement
des chèques tirés ou passés à l'ordre des comp
tables du Trésor. »

Cet article a été complété le 22 mars 1918 par
la lettre suivante du directeur général de la
banque de l'Algérie au ministre des finances :

« Monsieur le ministre,

« Pour répondre au désir que vous avez bien
voulu m'exprimer, j'ai l'honneur de vous con- !
flrmer que la banque s'engage à demander l'ou
verture à son nom de comptes courants de
chèques postaux dans les bureaux régionaux
qui seraient ouverts dans l'Afrique du Nord, en
exécution de la loi du 10 janvier 1918.

«La Banque ne peut, en effet, qu'envisager fa
vorablement une organisation dont les ser
vices seconderont utilement tous les efforts
qu'elle-même ne cesse de faire pour dévelop
per les payemeuts par écritures, sans mouve
ment matériel, ni immobilisation d'espèces ou
de billets.

« Veuillez agréer, etc. »

Ces dispositions ont pour but de développer
en Algérie les modes de payement par vire
ments et par chèques et, par suite, d'économi
ser les espèces dans les échanges.

Cette réforme, dans laquelle de nombreux
pays étrangers nous ont procédés, est d'autant
plus nécessaire que la circulation fiduciaire a
pris pendant la guerre, en Algérie comme en
France, un développement préjudiciable à l'in
térêt général.

« Art. 7: — La banque de l'Algérie s'engage i
réduire de moitié les droits qu'elle perçoit pour
la garde des titres nominatifs qui lui sont re
mis en dépôt. »

Les emprunts émis par la France pour cou
vrir les dépenses de guerre ont reçu et reçoi
vent actuellement un accueil favorable de la
part des capitalistes algériens. . En outre, par
suite de l'abondance des récoltes et des hauts
prix pratiqués, les disponibilités dans le nord
de l'Afrique se sont considérablement accrues
pendant les dernières années. Les difficultés
de transport et de main-d'œuvre n'ont pas per
mis, bien souvent, aux possesseurs de ces dis
ponibilités, de les employer dans le pays
même. Elle les ont obligés a effectuer des pla
cements en valeurs mobilières diverses.

L'article 7 de la convention constitue pour
les détenteurs de valeurs mobilières un avan
tage réel, mais il a surtout pour but de favo
riser les titres nominatifs par rapport aux ti
tres au porteur. Il vient donc apporter sa con
tribution à un ensemble de mesures du plus
haut intérêt prises pour empêcher, ou tout ou
moins pour limiter, les évasions en matière
fiscale.

«Art. 8. — Il est pris acte de le lettre qui a
été adressée le 11 décembre 1917 au ministre
des finances par le directeur général de la
banque de l'Algérie et qui restera annexée à la
présente convention. »

Cette lettre' a été modifiée par une autre du
14 octobre 1918. Nous donnons ci-dessous les
textes de ces deux lettres :

« Paris, le 11 décembre 1917.

« Monsieur le ministre,

. Autorisé par délibération du conseil d'admi
nistration, en date du 4 décembre 1917, j'ai
l'honneur de vous confirmer l'engagement pris
par la banque de l'Algérie d.apporter son con
cours financier et moral à la création d'une
banque industrielle pour l'Afrique du Nord.

« Les statuts de cette banque industrielle se
ront rédigés ultérieurement. Toutefois, il est-
d'ores et déjà convenu que ces statuts compor
teront les dispositions suivantes :

« La banque industrielle aura pour objet prin
cipal de faire des prêts à long et moyen terme
aux entreprises industrielles et commerciales
dans l'Afrique du Nord. Elle ne pourra faire
d'opérations d'escompte que dans la mesure
nécessaire pour employer ses disponibilités ;

« La banque industrielle aura un capital de
10 millions de francs, divisé en 50,000 actions »
de 200 fr., libérées du quart. Les actionnaires
de la banque de l'Algérie auront un droit pri
vilégié de souscription, à titre irréductible à .
raison de une action de la société nouvelle

pour une de la banque de l'Algérie, à titre ré
ductible pour le reliquat qui subsistera après
cette première attribution;

« La banque de l'Algérie prélèvera, en outre,
sur ses réserves une somme de 10 millions

qu'elle remettra à la banque industrielle, sa
voir 5 millions comme contribution définitive

et cinq millions comme avance sans intérêt
pour la durée de son privilège, soit rembour
sable le 31 décembre 19i5 . Cette somme de

10 millions formera une réserve spéciale qui
s'ajoutera au capital action de la banque in
dustrielle pour déterminer la limite dans la
quelle des obligations pourront être émises ;

« Le conseil d administration sera nommé par
l'assemblée générale des actionnaires. La ban
que de l'Algérie aura le droit de désigner à la
dite- assemblée un tiers des administrateurs à
élire et l'un des censeurs. Le surplus du con
seil devra comprendre, à concurrence de moi
tié au moins, soit un tiers do la totalité, de
notables commerçants ou industriels de l'Afri
que du Nord. Les administrateurs communs à
la banque de l'Algérie et à la banque indus
trielle ne pourront se trouver en majorité dans
le conseil de cette dernière;

« Le siège social de la banque industrielle
pour l'Afrique du Nord sera à Paris ;

« Le directeur général delà banque de l'Algérie
sera de droit commissaire du Gouvernement
auprès de la banque industrielle. Il aura le
droit d'entrée à toutes les réunions, tant du
conseil d'administration que de l'assemblée
générale des actionnaires. 11 pourra exiger com
munication du portefeuille, des livres, des
pièces de comptabilité, et d'une façon géné
rale de tous les documents ayant trait aux
affaires, tant intérieures qu'extérieures de la
socité. Il pourra prendre part, avec voix délibô-
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rative, aux discussions des affaires soumises au
conseil et demander qu'il soit fait mention de
ses observations au procès-verbal: !
- » Le directeur général pourra, en cas d'absence
ou d'empêchement, déléguer ses pouvoirs au i
sous-directeur général. j

« 'euillez agréer, etc. » . i

■ . « Paris, le Î4 octobre 1918.

Monsieur le ministre,

« J'ai l'honneur de vous informer que, confor- '
mément à votre demande, le conseil d'admi
nistration m'a autorisé à modifier, comme il
suit, le quatrième paragraphe de ma lettre du ,
11 décembre 1917, relative à la création d'une
banque industrielle pour l'Afrique du Nord.

« La Banque industrielle aura un capital
de 10 millions de francs, divisé en 100,000 ac
tions de i00 fr. libérées d'un quart. Les ac
tionnaires de la banque de l'Algérie auront un
droit privilégié de souscription à titre irréduc
tible, à raison de deux actions de la société
nouvelle pour une de la banque de l'Algérie, à
titre réductible pour le reliquat qui subsistera
après cette première attribution. Le ministre
des finances aura le droit de décider que ce
capital de 10 millions sera augmenté dans une
proportion dont le maximum ne pourra pas
dépasser 33 p. 100. Ce capital supplémentaire
sera représenté par des actions de 100 fr. libé
rées d'un quart, qui seront offertes au public
et majorées d'une prime de 100 fr. En ce qui
concerne leur émission, les actionnaires de la
banque de l'Algérie n'auront aucun droit privilé
gié de souscription. Si le nombre des titres
souscrits dépasse celui des titres émis, les de
mandes d'une action recueillies dans l'Afrique
du Nord seront servies en premier lieu. .

« Le reste de ma lettre du 11 décembre 1917

subsiste sans modification, la présente y sera
annexée.

« Veuillez agréer, etc. »

-Da création d'une banque industrielle de
l'Afrique du Nord, avec le concours financier
et moral de la banque de l'Algérie, est certai
nement, de tous les vœux qui ont été émis
dans la colonie à l'occasion du renouvellement

du privilège, celui qui a recueilli les partisans
les plus nombreux et les plus chaleureux.

Comme nous l'avons indiqué plus haut, les
nécessités de la guerre ont obligé les Algériens
à détourner un peu leur attention de l'agri
culture, sur laquelle elle s'était concentrée
presque exclusivement jusqu'ici pour la porter
vers les affaires industrielles.

La banque d'émission ne peut pas, sans com
promettre le crédit de son billet, prendre une
part active et directe à la constitution d'indus
tries nord-africaines. Les banques de dépôts
qui opèrent en Algérie et dont certaines, très
anciennes dans le pays, rendent à la colonie
d'éminents services. ne peuvent pas non plus
intervenir avec toute l'ampleur désirable dans
la création de cette industrie, à cause de l'obli
gation dans laquelle elles se trouvent de ne
pas immobiliser, dans des opérations à long
terme, une trop grande partie des dépôts qui
leur sont confiés. Les banques métropolitaines
sont trop loin et trop puissantes pour s'inté
resser à une petite industrie locale. D'ailleurs
tes besoins des régions dévastées par l'invasion
de l'ennemi seront plus que suffisants pour
absorber leur activité pendant longtemps.

La banque industrielle de l'Afrique du Nord
étendra son action sur l'Algérie, la Tunisie et
le Maroc. Son capital, primitivement fixé à
10 millions de francs, pourra être augmenté
d'un tiers si le Gouvernement en manifeste le
désir. Dès sa fondation elle recevra de la ban
que de l'Algérie un don de 5 millions et un
prêt d'égale somme, sans intérêts, pour vingt-
cinq ans. En outre, l'augmentation du capital
donnera lieu à une émission d'actions avec
prime, ce qui accroîtra encore les réserves.

Ce capital et ces réserves ne constitueraient
point une ressource suffisante pour satisfaire
à la création et au développement de l'indus
trie nord-africaine. La banque industrielle, qui
pourra se procurer des disponibilités par les
procédés habituels, tirera la plus grande partie
de ses moyens de l'émission d'obligations. Elle
pourra émettre un montant d'obligations égal à
dix fois le total de son capital et de ses ré
serves.

La banque de l'Algérie ne bornera pas à son
don et à son prêt sans intérêt le concours
qu'elle donnera a la banque industrielle. Elle
lui apportera aussi son expérience. Eilo pourra

avoir des représentants dans le conseil d admi
nistration de la banque industrielle, sans tou
tefois que les administrateurs désignés par elle
puissent former la majorité.

L'État, tout en évitant soigneusement de
prendre une part de responsabilité dans la ges
tion de la banque industrielle, y exercera cepen
dant un contrôle. Le directeur général, de la
banque, et à son défaut le sous-directeur géné
ral, qui sont l'un et l'autre nommés par
décrets, seront de droit commissaires du Gou
vernement auprès de la nouvelle banque. Ils
seront munis de tous les pouvoirs nécessaires
leur permettant, en cas de besoin, de faire
entendre des avertissements et de puiser dans
les livres tous les éclaircissements utiles.

On a pensé, en effet, que les réserves de la
banque industrielle étant constituées au début
par des versements de la banque de l'Algérie,
il était juste de donner aux actionnaires de
celle-ci un droit de préférence pour la sous
cription des actions du nouvel établissement.
Au cours de la discussion devant la Chambre
des députés, cette disposition a été atténuée
dans une appréciable mesure et il a été décidé
que des participants étrangers à la banque de
l'Algérie seraient admis à la constitution d'une
partie du capital de la banque industrielle.

Nous espérons que l'innovation très intéres
sante que constitue cette création aura le plus
heureux effet sur le développement économique
de l'Afrique du Nord.

« Art. 9. — La présente convention sera dis
pensée des droits de timbre et d'enregistre
ment. »

Cet article n'appelle aucun commentaire.
Ayant examiné successivement toutes les

clauses formant les conventions visées par
l'article 2 du projet de loi, nous poursuivons
l'analyse de ce projet de loi lui-même.

Article 3.

« Le supplément de ressources provenant de
l'augmentation de la redevance et des avances
visées aux articles 2 et 5 de la convention du
12 décembre 1917 mentionnée à l'article précé
dent sera réservé et porté à un compte spécial
du Trésor, jusqu'à ce qu'une loi en ait déter
miné l'affectation. »

Cet article réserve les droits du Parlement, il
est conforme aux précédents.

Article 4.

• Sont approuvées les modifications appor
tées aux statuts de la banque de l'Algérie, telles
qu'elles résultent du texte annexé à la pré
sente loi. »i

Ces modifications sont au nombre de deux.
A l'article 11 des statuts, paragraphe 3, on

ajoute :
a A faire pour le compte de sa clientèle,

moyennant couverture préalable, toutes opé
rations de bourse par les intermédiaires offi
ciels (habituels. »

A l'article 05 des mômes statuts, on modifie '
le dernier paragraphe ainsi qu'il suit : !

« Le conseil d'administration de la banque !
nomme les administrateur et les censeurs de
chaque succursale. Ils doivent jouir des droits
de citoyens, de sujets ou de protégés fran
çais. »

La modification apportée à l'article 11 ne fait
que sanctionner une situation de fait prati
qué d'ailleurs dans l'intérêt de la clientèle.
Nous ajouterons que dans la métropole, la
Banque de France effectue couramment, dans
les mêmes conditions, des opérations iden
tiques.

La modification apportée à l'article 65 est au
contraire très importante. Elle a pour but de
donner aux indigènes musulmans dans la colo
nie et dans les pays du protectorat où la banque
de l'Algérie exerce ou exercera son privilège,
une part de gestion dans l'administration de la
banque d'émission. C'est une marque de con
fiance qui est donnée aux indigènes et qui les
touchera certainement. Ils y verront la preuve
que le Gouvernement cherche loyalement à
les mettre sur un pied d'égalité complète avec
les Français, au point de vue économique.

Au projet de loi et aux conventions que nous
avons étudiés, s'ajoutent diverses dispositions
sur lesquelles il n'est peut-être pas inutile do
donner quelques explications.

Crédits de campagne et d'exportation.
La banque de l'Algérie, bien qu'elle n'y fût

pas autorisée par ses «tatuts, mais en vertu

d'une .érance unanime, faisait depuis fort
longtemps aux agriculteurs et aux exportateur#
des crédits à neuf mois. Ces crédits étaient
réalisés au moyen de valeurs portant deux
signatures, à échéance de trois mois, renouvM
laoles deux fois.

Les chambres de commerce et les syndicats
commerciaux algériens, préoccupés de la pré-4
carité de ces crédits dont ils considèrent, à
juste titre, la pratique comme une des cause»
principales de la prospérité du pays, avaient
demandé qu ils soient autorisés légalement. ,

La lettre du 11 décembre 1917, adressée par
le directeur général de la banque de l'Algérie.
au ministre des finances, donne satisfaction aux
chambres de commerce et aux syndicats com«,
merciaux sur ce point.

Cette lettre est ainsi conçue :

» Monsieur le ministre,

« Conformément à nos accords verbaux, j'ai
l'honneur de vous déclarer que le conseil d'ad
ministration de la banque de l'Algérie m'a au<
torisé, par délibération en date du 4 décembre
1917, à prendre l'engagement, au nom de notre
établissement, de réserver aux demandes de
renouvellement d'effets relatifs à des crédita
d'exportation ou à des crédits de campagne
toutes les facilités compatibles avec les règles
de prudence qui s'imposent à un institut
d'émission.

o Veuillez agréer... *

Échange des billets au départ de l'Algérie j
Nous avons dit précédemment que le dua<

lisme des circulations fiduciaires-de la métro
pole et de l'Afrique du Nord était de nature à
occasionner quelque gêne aux voyageurs tra
versant la Méditerranée pour aller d'un pays à:
l'autre.

Nous avons montré également que des me
sures efficaces avaient été prises par la banque
de l'Algérie, la Banque de France et le Trésor,
pour éviter tout inconvénient aux officiers et
soldats venant combattre sur notre sol.

Mais les arrangements conclus pour l'échang»
au pair des billets présentés par des militaire?
sont temporaires et d'ailleurs la question resta
entière pour les civils.

Sousl'empire des dispositions qui avaient été
décidées on 1900, la banqne de l'Algérie échan
geait déjà au pair dans certaines limites et dans
quelques ports ses billets contre des billets da
la Banque de France, aux personnes venant a
ses guichets justifier de leur départ pour la mé
tropole. :

Les lettres écrites le il décembre 1917 et lei
14 oclobre 1918 par le directeur général de la
banque de l'Algérie au ministre des finances
complètent et améliorent les mesures édictées
en 1900. - !

Voici le texte de ces lettres : -
i

« Paris, le 11 décembre 1917.
" %

« Monsieur le ministre, = i

•J'ai l'honneur de vous informer que la banque'
de l'Algérie, en dehors des obligations qu'elle a
acceptées et qui sont inscrites dans la conven
tion relative au renouvellement de son privi
lège, prend l'engagement, dans chacune des
villes d'Alger, Oran, Bone et Philippeville,
d'échanger ses billets au pair et jusqu'à con
currence de 2,000 fr. à toute personne justi
fiant de son départ d'Algérie, contre des billets
de la Banque de France. Elle s'efforcera, en
outre, après une entente avec les compagnies
de navigation, de faciliter ces échanges au dé
part des principaux courriers, de façon à ca
que les voyageurs puissent bénéficier de ce*
dispositions sans perte de temps. ,

« Veuillez...» jf_
« Paris, le 14 octobre 19l8.'

« Monsieur le ministre, -
« Pour répondre au désir que l'honorable

M. Emile Broussais a manifesté et que vous
avez bien voulu appuyer, j'ai l'honneur da
vous informer que le conseil d'administration
consent à porter de 2,000 à 4,000 fr. le montant
maximum des billets algériens que notre éta
blissement s'oblige à échanger au pair, contra
des billets de la Banque de France, à tout»
personne justifiant de son départ d'Algérie,
dans chacune des villes d'Alger, Oran, Bône •«
Philippeville.

« En ce qui concerne les voyageurs allant da
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France en Algérie, le régime actuellement en
vigueur n'a soulevé, à ma connaissance, aucune
protestation. Toutefois, si des réclamations se
produisaient, la banque de l'Algérie s'engage h
donner dans certains ports d'émbarquemeat
jnétropolitains. aux voyageurs justifiant de leur;
départ pour l'Algérie, des facilités d'échange au
pair des billets de la Banque de France contre
des billets de la banque- de l'Algérie dans la :
limite maximum de 4,000 fr. par personne.

>< Veuillez...» J

Versement a l'État du montant des billets
des émissions anciennes.

En principe, la banque d'émission ne doit
pas tirer un bénéfice quelconque des pertes ou
des destructions de billets. Les sommes re
présentées par ces billets doivent revenir,
comme il est juste, à la collectivité, c'est-à-dire
l'État. "

Parmi les émissions anciennes de la banque
de l'Algérie, il en est qui sont presque totale
ment annulées. Les billets non rentrés peuvent
être considérés comme étant définitivement
perdus ou détruits. -

La convention passée entre le ministre des
finances et le directeur général de la banque
de l'Algérie le 4 mars 1918, et dont on trouvera
le texte ci-dessous, prévoit le versement au
Trésor d'une somme équivalente au montant
de ces billets.

On peut évaluer à 307,000 fr. environ la
*eeette que le Trésor va effectuer de ce chef.

CONVENTION ADDITIONNELLE

. Entre les soussignés :
M. L.-L. Klotz. député, ministre des finances,

agissant en cette qualité,
D'une part ;

Et M. Emile Moreau, directeur général de la
banque de l'Algérie. agissant au nom de ladite
banque et autorisé à cet effet, par une délibé
ration de son conseil d'administration en
date du 4 mars 1918,

D'autre part,

Ont été arrêtées les dispositions suivantes
qui entreront en vigueur après la promulga
tion d'une loi approuvant la présente conven
tion :

Art. 1". - La banque de l'Algérie versera au
Trésor, dans le mois qui suivra la promulga
tion de la loi portant approbation de la pré
sente convention, une somme représentant le
montant de ses billets non encore remboursés
des anciens types à impression noire et des
coupures de ceux à impression bleue, émis
avant le 3 avril 1880, dont la circulation a été
supprimée en vertu de l'article 2 de la loi por
tant cette date.

Ces billete seront en conséquence retran
chés du montant de la circulation, le Trésor
prenant à sa charge le remboursement des
dits billets pourroient être ultérieurement pré
sentés aux guichets de la banque.

Art. 2. — La présente convention sera dis
pensée des droits de timbre et d'enregistre
ment.

Fait double à Paris, le 4 mars 1918.

- Lu et approuvé,
Signé : L.-L. KLOTZ.

Lu et approuvé, y
Signé : E. MOREAU.

Personnel de la banque de l'Algérie.

ftu cours de la discussion qui s'est déroulée
devant la Chambre des députés, les représen
tants de l'Algérie, tout en reconnaissant d'une
façon générale la bienveillance et le libéralisme
de la banque de l'Algérie à l'égard de son per
sonnel ont demandé que la direction générale
prit certains engagements relativement aux
agents des cadres inférieurs et aux mutilés de
la guerre.

Le directeur général de la banque a pris
très volontiers, les engagements 'qui lui
étaient demandés, par la lettre suivante qu'il a
écrite au ministère des finances le 28 septem
bre 1918 :

« Monsieur le ministre, ~

« J'ai reçu des représentants de l'Algérie à la
Chambre des députés le texte d'un amende

ment demandant que notre établissement s'en
gage à faire participer ses petits employés
aussi bien que ses gros au relèvement des
traitements et indemnités et à faire place dans
son personnel aux mutilés de la guerre.

« La Uanque de l'Algérie est toute disposée à
a donner satisfaction aux préoccupations des
députés algériens.

« Vous le savez, monsieur leministre, puisqu'il
y a quelques mois à peine vous avez approuvé
les modifications au statut du personnel que
j'avais l'honneur de vous proposer, notre éta
blissement a traité dans le passé ses petits em- ,
ployés avec la même bienveillance que ses au- *
très agents plus élevés en grade. C'est ainsi '
que, sous l'empire de l'ancien statut édicté en
1911, les agents du cadre subalterne qui débu
taient à 1,500 fr. touchent maintenant à leur
titularisation, indemnité comprise, 2,400 fr.,
soit une augmentation de 60 p. 100. Quant aux
commis, ils débutent maintenant à 3,000 fr.,
au lieu de 2,100 fr., soit une augmentation de 1
43 p. 10. Il convient d'ajouter que profitent au
seul petit personnel ayant des traitements ne ;
dépassant pas 6,000 fr. les indemnités pour fa- j
milles nombreuses, indemnités dent le mon
tant vient d'être doublé.

« En ce qui concerne les mutilés, la banque a
promis publiquement de réintégrer dans leurs
anciens e mplois, avec droit à l'avancement, ,
tous ses agents blessés à la guerre. Elle est éga- :
lement décidée à ouvrir ses cadres aux autres '
mutilés dans toute la mesure compatible avec
la bonne marche de ses services.

« En principe, la banque de l'Algérie est donc '
d'accord avec les auteurs de l'amendement. '
Elle prendrait même l'engagement envers ces
derniers d'introduire diverses améliorations en
faveur des veuves des agents décédés avant
d'avoir accompli la durée des services leur !
donnant droit a des pensions régulières, mais
ayant néanmoins rempli pendant dix ans leurs
fonctions à la satisfaction de la banque. Cette
réforme serait accomplie par voie de mesure
administrative sans modification du règlement
de la caisse des retraites.

« Dans le même ordre d'idées, la banque de
l'Algérie serait disposée à relever pendant la
durée de la guerre et l'année qui suivra le
taux des pensions accordées à son personnel
retraité dont le montant est inférieur à 2,000 fr.
pour les agents et à 1,500 fr. pour les veuves.

Je crois, monsieur le ministre, que ces con
cessions faites au cours de la discussion aux
honorables députés algériens seraient de na
ture à les amener au retrait de leur amende
ment.

« Veuillez... •

Conclusion.

Le renouvellement du privilège de la banque
de l'Algérie ne soulève, en principe, aucune
objection.

Les conditions dans lesquelles il vous est
soumis donnent satisfaction à tous les deside
rata de la colonie.

Les dispositions du projet, en ouvrant à la
banque d'émission de longues et de larges
perspectives et en favorisant la création d'une
banque industrielle de l'Afrique du Nord, sont
de nature à développer encore la prospérité
déjà si remarquable de notre France d'ou
tre-mer.

En conséquence. nous vous proposons d'adop
ter, tels qu'ils vous «ont présentés, le projet de
loi et les conventions que le Gouvernement
vous a soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le privilège concédé à la banque
de l'Algérie par la loi du 4 août 1851, le décret
du 15 janvier 1868, les lois des 3 août 1880,
9 juillet 1897, 8 juillet 1899 et 5 juillet 1900, est
prorogé pour une période de vingt-cinq [ans et
prendra fin le 31 décembre 1945.

Art. 2. — Sont approuvés la convention pas
sée le 12 décembre 1917, les conventions addi
tionnelles passées le 4 mars 1918 et le 4 oc
tobre 1918 et l'avenant à la convention du
12 décembre 1917 passé le 31 mars 1918 entre
le ministre des finances et le directeur général
de la banque.

Ces conventions et avenant sont dispensé»
des droits de timbre et d'enregistrement (1).

Art. 3. — Le supplément de ressources pro

venant de 1 augmentation de la redevance 4
des avances visées aux articles 2 et 5 de la
convention du 12 décembre 1917 mentionnée %
l'article précédent sera réservé et porté à un
compte spécial du Trésor jusqu'à ce qu'une lot
en ait déterminé l'affectation.

Art. 4. — Sont approuvées les modifications
apportées aux statuts de la banque de l'Algérie,
telles qu'elles résultent du texte annexé à ta
présente loi (1).

ANNEXE N° 455

(Session ord. «- Séance du 21 novembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à l'inscription au tableau
d'avancement des juges de paix des ré
gions libérées, présenté au nom de M. Ray-
mone Poincaré, Président de la République
française, par M. Louis Nail, garde des sceaux,
ministre de la justice (2). — (Renvoyé à la
commission, nommée le 15 septembre 1916,
chargée de l'examen de la proposition de loi
relative au fonctionnement des cours d'ap
pel et des tribunaux de première instance
pendant la durée de la guerre). — (Urgence
déclarée.)

ANNEXE 468

(Session ord. — Séance du 21 novembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner la proposition de résolution
de M. Henry Boucher et d'un certain nombre
de ses collègues, tendant à la nomination
d'une commission de vingt-sept membres
chargée d'examiner les projets et proposi
tions de lois concernant l'Alsace et la
Lorraine, par M. Eugène Lintilhac, séna
teur (3). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le retour des provinces d'Alsace
et de Lorraine à la patrie française nécessite
t'adoption de mesures d'ordre législatif ou
d'ordre administratif que le Sénat sera appelé
à voter ou à contrôler.

Il paraît bon qu'une même commission
s'occupe de ces mesures et, d'une manière
générale, de toutes les questions concernant
l'Alsace et la Lorraine.

Leur solution doit constituer, en effet, la
statut de réadaptation de ces deux chères pro
vinces & toute la vie française qui leur est enfin
rendue.

Pour cette commission, dont le titre suffit &
désigner l'importance, nous vous proposons de
porter, comme vous l'avez fait pour d'autres,
le nombre de ses membres à trente-six au lieu
de vingt-sept.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Une commission de trente-
six membres est chargée d'examiner tous les
projets et propositions de lois concernant
l'Alsace et la Lorraine.

ANNEXE N° 469

(Session ord. — Séance du 22 novembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

l'armée chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet de décerner un hommage
solennel au président Wilson, aux nations
alliées et aux chefs d'État placés à leur
tête, par M. Henry Chéron, sénateur (4). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, h l'hommage que la loi du 17 no
vembre 1918 a rendu, sur l initiative du Sénat

(1) Les convention, avenant et modifications
aux statuts ont tété annexés au projet de loi
n° 389, année 1918.

(1) Les convention, avenant et modifications
aux statuts ont été annexés au projet de loi
n° 389, année 1918.

(2) Voir les n°3 5070-5132 et in-8» n° 1100. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir le n° 451, Sénat, année 1918.
4) Voir les n°3 464, Sénat, année 1918, 5211, et

in-8° n° 1108, 11e législ. de la Chambre des dé
putés.
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aux meilleurs serviteurs de la patrie, la Cham
bre vous convie à ajouter celui qu'elle a pré
paré en l'honneur des plus nobles soldats de
l'humanité.

U confond, dans une même et saisissante
formule, la nation américaine,' le président
Wilson, les nations alliées et leurs chefs d'État.

Un tel vote des représentants du peuple in
terprétera fidèlement le sentiment public,
reconnaissant à tous ceux qui ont versé leur
sang pour sauver du pire des périls la liberté
et la dignité du monde.

Dans le texte qu'elle a voté, la Chambre a
entendu n'oublier aucun de ceux qui furent les
héroïques soldats du droit :

^ Ni la Belgique, martyre pour la défense de
l'honneur et de la foi jurée, et dont les souve
rains reçoivent à cet instant môme leur pre
mière récompense dans les acclamations de
leur capitale libérée;

Ni l'Angleferre qui fut, dès la première heure,
l'amie puissante et loyale, dont l'effort im
mense, improvisé en pleine bataille, demeurera
à travers les siècles un des exemples les plus
grandioses de ce que peut le génie d'une nation
libre ;

Ni l'Italie, la sœur latino, qui s'est montrée
digne des plus glorieuses traditions de son
histoire;

Ni la Serbie, ni la Roumanie, cyniquement
tyrannisées, ni tous les peuples, enfin, petits
ou grands, mais égaux dans leur fierté et dans
leur volonté d'indépendance, dont les étendards,
après avoir flotté sur les champs de bataille,
se mêlent aujourd'hui anx nôtres dans l'éclat
de la plus triomphale des victoires.

I.a proposition de loi qui vous est soumise
cite expressément les Etats-Unis d'Amérique
et leur président. Le concours que la grande
République, étroitement associée à la France
par les fastes de l'histoire et par la commu
nauté de l'idéal, nous a apporté à une heure
décisive pour notre existence et pour la sau
vegarde de nos conquêtes morales méritait
pleinement ce témoignage solennel de grati
tude.

En saluant, d'autre part, la personne même
du président Wilson. le Parlement da la Ré
publique française désignera au respect des
générations une des plus hautes consciences
que l'humanité ait jamais connues.

; C'est dire que la commission de l'armée,
chargée d'étudier la proposition dont le Sénat a
été saisi, le convie à la ratifier sans modifica
tions et par l'unanimité de ses suffrages. En
gravant sur le marbre, dans nos mairies et
dans nos écoles, l'immortel souvenir de toutes
les alliances qui nous ont aidés t continuer le
rôle émancipateur de la France et à réaliser
pour l'avenir l'affranchissement des hommes
de tous les peuples et de tous les temps, nous
montrerons aux enfants de demain et à leurs
petits neveux de quelle somme d'efforts et de
sacrifices est fait le progrès. Nous leur appren
ions à mieux connaître le prix de la liberté.

PROPOSITION DE LOI

, Art. 1 er . — Les Chambres françaises décla
rent : le président Wilson et la nation améri
caine, les nations alliées et les chefs d'État qui
sont à leur tête, ont bien mérité de l'huma-
âUê.

Art. 2. — Le texte de la présente loi sera
gravé, pour demeurer permanent, dans toutes
les mairies et dans les écoles de la République.

ANNEXE N° 476

(Session ord. — Séance du 23 novembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture au ministre des
affaires étrangères d'un crédit extraordi
naire de un million de francs à l'occasion
des voyages en France des souverains et
chefs d'État étrangers, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Stephen Pichon, mi
nistre des affaires étrangères, et par M. L.-L.
Klotz, ministre des finances ()). — (Renvoyé
à la commission des finances.) — (Urgence
déclarée).

ANNEXE N° 478

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à la création d'un registre du
commerce, par M. Emile Dupont, séna
teur^).

Messieurs, votre commission a été chargée
d'étudier un projet de loi tendant à la création
d'un registre du commerce dont les disposi
tions ont été adoptées sans discussion par la
Chambre des députés, dans sa séance du
30 mars 1917,

Après le décès de notre regretté collègue,
M. Astier, qui avait été désigné comme rappor
teur de ce projet de-loi et qui avait effectué le
dépôt de son rapport le 29 novembre 1917, votre
commission a procédé à un nouvel examen de
la question et, tout en maintenant son avis fa
vorable à l'ensemble du projet, elle n'a pas cru
devoir suivre en tous points les considérations
que son précédent rapporteur avait cru néces
saire de faire valoir.

Votre commission a pensé tout d'abord que,
malgré les regrets exprimés par M. Astier, il
n'était pas opportun de lier la réforme du re
gistre du commerce à la question de la trans
missibilité des firmes et elle a souscrit sans
restriction à l'intéressante consultation de

M. le ministre du commerce qui a été publiée
in extenso aux pages 19 et suivantes du rapport
de M. Astier. Votre commission demeure beau
coup plus frappée par les inconvénients de la
transmissibilité que par les avantages qu'on
lui prête de confiance, et, en outre, elle ne
peut s'empêcher de remarquer avec quelle
excessive ingéniosité l'Allemagne avait accou
tumé de jouer de la transmissibilité et de la
perpétuité de la firme inscrites dans sa législa
tion commerciale extérieure pour égarer sa
clientèle commerciale et nuire à ses concur
rents. D'ailleurs, un tel problème doit être
traité à part, isolément, faire l'objet, s'il y a
lieu, d'une étude spéciale et d'un texte qui lui
soit propre. Il est donc sage de le tenir en
dehors du projet qui nous occupe, car, à vou
loir en étendre la portée sur l'heure, il est à
craindre qu'on n'ouvre des débats susceptibles
de retarder la réalisation d'un progrès utile et
certainement opportun.

Un autre point semble devoir retenir l'atten
tion, bien qu'il n'ait donné lieu à aucun débat
à la Chambre et que votre précédent rappor
teur l'ait accepté sans soulever d'objection.

11 s'agit du paragraphe 5 de l'article 5 aux
termes duquel doivent être mentionnés dans
le registre du commerce « les brevets d'inven
tion exploités et les marques de fabrique ou de
commerce employées par le commerçant ».

Après un examen approfondi de cette dispo
sition, votre commission s'est interrogée sur
les conséquences qui en pourraient résulter
pour les commerçants et les industriels. Cer
tains groupements se sont prononcés, en effet,
en faveur de la suppression de ce texte : tel est
le cas pour la chambre de commerce de Paris,
l'Union des fabricants pour la protection inter
nationale de la propriété industrielle et artis
tique, le comité central des chambres syndicales
et l'association française des ingénieurs-con-
seils.

Les objections faites h l'encontre du para
graphe 5 de l'article 5 peuvent être ainsi résu
mées :

L'obligation pour les commerçants de man-
tionner sur le registre du commerce toutes les
marques qu'ils ont déposées, l'adoption de
marques nouvelles, les modifications apportées
par eux aux marques anciennes, l abandon ou
la cession des marques en usage peuvent cons
tituer une gène et une préoccupation pour la
plupart d'entre eux; ne serait-il pas opportun
de leur épargner ce souci, à un moment sur
tout où sont à prévoir des évolutions de toute
nature dans la production et l'écoulement, tant
au dehors qu'au dedans, de leurs marchan
dises ; il est à observer qu'il existe à Paris, ac
tuellement des maisons qui possèdent plusieurs
milliers de marques et que, dans un grand
nombre d'industrie, la création incessante de
marques s'impose.

A côté d'une marque ayant acquis une no
toriété considérable et individualisant des pro
duits de qualité hors ligne, le fabricant exploite
souvent des marques servant à distinguer des
articles de qualité ordinaire. Ces marques, qui
peuvent être très achalandées, servent unique
ment de point de reconnaissance pour le consom
mateur, sans indication de nature à révéler le
nom du fabricant ; leur possesseur préfère ne
pas les faire connaître, afin de ne pas porter
atteinte au prestige dont jouit sa marque prin
cipale. L'immatriculation des marques au re
gistre du commerce dévoilerait plus facilement
l'anonymat de telle ou telle marque, que leurs
titulaires peuvent désirer leur conserver sans
manquer aux règles de la probité commerciale.

C'est grâce seulement aux grandes marques,
celles qui relient directement les produits i
leur provenance, que la France a acquis une
maîtrise pour ainsi dire universelle dans pres
que toutes les branches de l'industrie natio
nale.

En 1913, il a été déposé en France plus de
24,000 marques. Ce chiffre avait même été dé
passé précédemment. C'est donc par centaines
de mille que les marques devront être imma
triculées au registre du commerce, dans le
mois qui suivra son ouverture. Chaque année,
20 à 25,000 marques devront être mentionnées
dans ce registre, dont 10,000 dans celui du
greffe du tribunal de commerce de la Seine. Na
serait-ce pas imposer aux greffierr chargés da
tenir le registre un travail matériel trop consi
dérable ?

On s'est demandé aussi dans quelle mesure
l'inscription des marques au registre du com
merce pourrait révéler, comme l'ont fait valoir
les partisans du maintien intégral de l'article 5,
l'emploi, par un étranger établi en France. de
marques ayant seulement les apparences d'une
marque française. En effet, celui qui aurait l'in
tention de gagner la clientèle des acheteurs
grâce à une marque dont la propriété serait
attribuée inexactement à un fabricant français
pourrait tourner la difficulté sans effort : il
n'aurait qu'à ne pas déposer cette marque,
conservant la faculté, de la revendiquer en
invoquant le droit commun si elle était usur
pée; il pourrait aussi, rigoureusement, le faire
déposer par un tiers qui ne serait ni fabricant,
ni commerçant, et dont le nom ne figurerait
pas sur le registre du commerce, et auquel
aucune disposition n'interdit de faire enregis
trer une marque.

En ce qui concerne les brevets d'invention,
on a fait valoir que la mesure proposée aurait
pour effet de créer une obligation de publicité
qui-n'a jamais été imposée par le législateur,
que cette publicité présenterait des inconvé
nients pour les industriels qui peuvent avoir
intérêt à ne pas porter à la connaissance de
tiers les brevets qu'ils exploitent et ceux dont
ils sont licenciés, et que, enfin, il n'appartient
pas à la loi sur le registre du commerce d'ap
porter une modification à la publicité établie
par la législation des brevets.

Votre commission. après avoir entendu M. le
ministre du commerce, n'a pas cru devoir re
connaître à ces objections, quelle que fût leur
valeur, un caractère décisif.

En effet, s'il est exact qu'aux termes de l'ar
ticle 20 de la loi du 5 juillet 1844 les cession de
brevets sont seules astreintes à l'enregistrement
et que les licences ne sont soumises à aucune
formalité de publicité, il est reconnu depuis
longtemps que c'est là une lacune regrettable
de notre législation. Aussi le projet de loi pré
senté le 6 pain 1916 en vue de modifier la loi
du 5 juillet 1814 a-t-il prévu que toute conces
sion de droit d'exploitation de brevet devrait
être enregistrée à l'office national de la pro
priété industrielle. D'autre part, la conférence
des délégués techniques des pays alliés en ma
tière de propriété industrielle, qui s'est tenue à
Paris en décembre 1916, a décidé que tous les
actes affectant la propriété d'un brevet de
vraient être inscrits obligatoirement pour être
valables à l'égard des tiers sur un registre pu
blic tenu par l'administration csmpétente. Ls
même remarque s'applique également en ce
qui concerne les cessions et concessions da
droit- d'usage des marques, pour lesquels le
projet de loi du 6 juin 1916 revisant la législa- •
tion actuelles des marques de fabrique et de
commerce exige aussi un enregistrement spé
cial.

Quant à l'objection tirée de ce que la mesure
proposée créerait une obligation nouvelle de
publicité qui n'a jamais été imposée par le
législateur, on peut dire qu'elle s'appliquerait
en fait & l'ensemble du projet de loi sur le

(1) Voir les n" 5294-539 et in-8° n° 1128. —
11° législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 174-392, Sénat, année 1917, et
2592-2946 et in-8® n® 680. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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registre du commerce, dont le but est précisé
ment d'organiser une publicité nouvelle qui
n'existait pas jusqu'à présent, ou plutôt d'ins
tituer une centralisation des diverses mesures
de publicité déjà prescrites par la loi en ma
tière commerciale et qui sont actuellement
éparses.

Au surplus, la publicité qui résultera du re
gistre du commerce nè fait pas double emploi
avec celle que la législation en vigueur prévoit
notamment pour les brevets d'invention et les
marques. Celle-ci s'applique, en effet, au brevet
ou àia marque considérés en eux-mêmes et
indépendamment, en quelque sorte, du titu
laire ou du possesseur ; on peut dire que cette
publicité est faite intuitirei ; au contraire, le
registre du commerce vise directement de
commerçant ou l'industriel propriétaire ou usa
ger du brevet ou de la marque, la publicité
est ainsi faite intuiti personse. L'objet princi
pal du registre du commerce est de permettre
à toute personne de pouvoir se rendre compte
facilement et complètement de tout ce qui
concerne la vie commerciale de tel individu
ou de toute société exerçant un commerce et
une industrie. Or, il apparaît que les brevets
exploités et les marques employées consti
tuent souvent des éléments assez importants
d'un fonds de commerce ou d'une exploitation
industrielle pour que les tiers aient un réel
intérêt à en connaître exactement les bénéfi
ciaires.

Un point cependant subsiste, sur lequel votre
commission aurait désiré que le texte du pro
jet de loi présentât une précision plus grande.
Il a été, en effet, admis par les auteurs du pro
jet de loi et par la commission du commerce à
la Chambre que la mention des brevets et des
marques figure au registre du commerce, à la
condition qu'elle soit tout à fait sommaire et
simplement à titre d'indication pour permettre
à ceux qui consultent le registre de se reporter
à l'inscription plus complète qui est faite &
l'office national de la propriété industrielle.
Dans ces conditions, ce ne sont pas toutes les
marques employées par le commerçant, comme
semble le dire "le texte de l'article 5, qui doi
vent être mentionnées au registre, mais seule
ment celles d'entre ces marques qui ont fait
l'objet d'un dépôt régulier à l'office national de
la propriété industrille.

11 serait fâcheux, toutefois, que pour la mo
dification d'un simple mot le projet de loi dût
être soumis à nouveau à l'examen de la Cham
bre des députés alors que l'ensemble de ses
dispositions a reçu dans le monde commercial
un accueil des plus favorables, que de très
nombreux groupements ont insisté pour que la
réforme fût votée dans un bref délai et que
cette dernière se trouve à la base d'importantes
mesures do défense économique dont la réali
sation est subordonnée à l'adoption définitive
du projet de loi qui vous est soumis.

Aussi, tenant compte de l'engagement pris
par M. le ministre du commerce de déposer
dès le vote du présent projet de loi un nou
veau projet mettant, en ce qui concerne les
marques, le texte de la loi en harmonie com
plète avec l'intention du législateur, nous
avons l'honneur de vous proposer d'approuver
sans modifications le texte ci-après :

PROJET DE LOI

art. 1". — il sera tenu, pour le ressort de
chaque tribunal de commerce ou du tribunal
civil qui en tient lieu, un registre du com
merce. . ,
. Art. 2. — Le greffier du tribunal est charge
de tenir ce registre, sous la surveillance du
président ou d'un juge spécialement désigné
chaque année par celui-ci.

Art. 3. — Dans ce registre :
1° Sont immatriculés les commerçants fran

çais ou étrangers, ayant en France soit leur
établissement principal, soit une succursale
ou une agence ; les sociétés commerciales fran
çaises, les sociétés commerciales étrangères
ayant une succursale ou une agence en
France ; ...

2° Sont portées les mentions relatives à ces
commerçants ou à ces sociétés, dont l'inscrip
tion est prescrite par la présente loi.

Des commerçants français ou étrangers
ayant leur établissement principal en France.

Art. 4. — Tout commerçant doit, dans le mois
l'ouverture de son fonds de commerce ou

de l'acquisition par lui faite d'un fonds de com

merce, requérir du greffier du tribunal dans le
ressort duquel ce fonds est exploité, son imma
triculation dans le registre du commerce.

Le requérant remet au greffier une déclara
tion en double exemplaire, sur papier libre et
signée de lui. Cette déclaration indique :

1° Le nom de famille et les prénoms du
commerçant ;

2° Le nom sous lequel il exerce le com
merce et, s'il y a lieu, son surnom ou pseudo ■
nyme;

3° La date et le lieu de sa naissance ;
4° Sa nationalité d'origine et, au cas où il a

acquis une autre nationalité, le mode et la date
de l'acquisition de celle-ci ;

5" Dans le cas où il est étranger, la date du
décret qui l'aurait autorisé à établir son domi
cile en France ;

6° S'il s'agit d'un mineur ou d'une femme
mariée, l'autorisation expresse de faire le com
merce qui lui a été donnée en vertu des ar
ticles 2 et 4 du code de commerce ;

7° Le régime matrimonial du commerçant
dans les cas prévus par les articles 67 et 69 du
code de commerce ;

8° L'objet du commerce ;
9» Les lieux où sont situées les succursales

ou agences du fonds de commerce en France
ou à l'étranger ;

10° L'enseigne ou la raison de commerce de
l'établissement ;

11° Les noms de famille, prénoms, date et
lieu de naissance, ainsi que la nationalité des
fondés de pouvoir avec toutes les indications
prescrites par les dispositions du 4° du présent
article ;

12° Les établissements de commerce que le
déclarant a précédemment exploités ou ceux
qu'il exploite dans le ressort d'autres tribu
naux.

Le greffier copie, sur le registre du com
merce, le contenu de la déclaration et remet
au requérant un des deux exemplaires de
celle-ci, au pied duquel il certifie avoir opéré
cette copie.

Art. 5. — Doivent aussi être mentionnés dans
le registre du commerce :

1° Tout changement ou modification se rap
portant aux faits dont l'inscription sur le re
gistre du commerce .est prescrite par l'article
précédent ;

2° Les jugements ou arrêts prononçant la sé
paration de biens, la séparation de corps ou le
divorce du commerçant ;

3° L'acte rétablissant la communauté dissoute
par la séparation de corps ou de biens prévu
par l'article 1451 du code civil ;

4° Le nantissement du fonds de commerce,
le renouvellement et la radiation de l'inscrip
tion du privilège du créancieç gagiste ;

5° Les brevets d'invention exploités et les
marques de fabrique ou de commerce em
ployées par le commerçant ;

6° Les jugements ou arrêts nommant un con
seil judiciaire au commerçant inscrit ou pronon
çant son interdiction, ainsi que les jugements
ou arrêts de mainlevée ;

7° Les jugements ou arrêts déclaratifs de
faillite ou de liquidation judiciaire homolo
guant un concordat, en prononçant la résolu
tion ou l'annulation, déclarant l'excusabiiité,
clôturant les opérations de la faillite ou de la
liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif,
rapportant un jugement de clôture) les juge
ments ou arrêts prononçant la réhabilitation :

8° La cession du fonds de commerce.
Les inscriptions au registre du commerce

sont requises par le commerçant dans les cas
visés par les 1°, 3°, 5° et 8° du présent article ;
elles le sont par le greffier du tribunal ou de
la cour qui a rendu les jugements ou arrêts à
mentionner dans les cas visés par les 2°, u" et
7° du présent article. Les inscriptions sont opé
rées d'office par le greffier quand le jugement
a été rendu par le tribunal au greffe duquel
est tenu le registre du commerce, ou quand il
s'agit des mentions à faire en vertu du 4° du
présent article 5.

Des sociétés de commerce françaises.

Art. 6. — Doivent être immatriculées dans le
registre du commerce du siège social les so
ciétés commerciales françaises en nom collec- .
tif, en commandite simple, en commandite par
actions et anonymes.

L'immatriculation doit être requise dans le
mois de la constitution de la société, soit par
les gérants, soit par les administrateurs •

Les requérants produisent au greffier du tri
bunal du siège social une déclaration en dou

ble exemplaire; sûr papier Iibre, signée d'eux,
en même temps qu'ils font le dépôt de l'acte1
de société prescrit par l'article 55 de la loi du
24 juillet 1867. _ 1

La déclaration mentionne :

1° Les noms et prénoms des associés autre»
que les actionnaires et commanditaires, la
date et le lieu de naissance, la nationalité de
chacun d'eux avec toutes les indications pres
crites par le 4» de l'article 4 ;

2° La raison sociale ou la dénomination de
la société ;

3° L'objet de la société ;
4® Les lieux où la société a des succursale!

ou agences, soit en France, soit en pays étran
ger;

5° Les noms des associés ou des tiers autorl<
ses à administrer, gérer et signer pour la so
ciété, des membres de conseils de surveil
lance des sociétés en commandite, la date el
le lieu de leur naissance, ainsi que leur natio
nalité avec les indications prescrites par le 4° de
l'article 4 ;

6» Le montant du capital social et le mon
tant des sommes ou valeurs à fournir par les
actionnaires et commanditaires :

7° L'époque où la société a commencé et celle
où elle doit finir?

8° La nature de la société ;
9° Si elle est à capital variable, la somme

au-dessous de laquelle le capital ne peut être
réduit.

Art. 7. — Doivent aussi être mentionnés
dans le registre du commerce :

1° Tout changement ou modification se rap
portant aux faits dont l'inscription sur le regis
tre du commerce est prescrite par l'article
précédent ;

2° Les noms, prénoms, date et lieu de nais
sance, ainsi que la nationalité des gérants ad
ministrateurs ou directeurs nommés pendant
la durée de la société, des membres des con<
seils de surveillance des sociétés en comman
dite, avec toutes les indications prescrites par
le 4» de l'article 4 ;

3° Les brevets d'invention exploités et les
marques de fabrique ou de commerce em
ployées par la société.

L'inscription est requise par les gérants on
par les administrateurs en fonctions au mo
ment où elle doit être faite ;

4« Les jugements et arrêts prononçant la dit*
solution ou la nullité de la société ;

5° Les jugements et arrêts déclarant la so
ciété en faillite ou en liquidation judiciaire
ainsi que les jugements et arrêts s'y rattachant
mentionnés dans le 7° de l'article 5 .

Des commerçants français ou étrangers ayant
leur établissement principal à l'étranger et
une succursale ou une agence en France.

Tout commerçant français ou étranger ayant
un établissement principal en pays étranger et
une succursale ou agence en France, doit,
dans le mois qui suit l'ouverture de cette
agence ou succursale, se faire immatriculer au
greffe du tribunal dans le ressort duquel cette
agence ou succursale est située. La déclaration
à faire par lui doit contenir toutes les mentions
indiquées dans l'article 4 avec l'indication du
lieu du principal établissement.

Doivent être aussi mentionnés sur le registre
du commerce tous les faits énumérés dans
l'article 5 et les jugements ou arrêts visés pal
cet article quand ils ont été rendus en France
ou quand ils ont été déclarés exécutoires pat
un tribunal français.

Des sociétés de commerce étrangères ayant tint
succursale ou une agence en France.

Art. 9. — Toute société commerciale étranJ
gère qui établit une succursale ou une agence
en France est soumise à l'immatriculation
dans le registre du commerce.

Avant l'ouverture de cette succursale on
agence, celui qui en prend la direction doit
déposer au greffe du tribunal une déclaration:
sur papier libre en double exemplaire, signée
de lui et contenant toutes les mentions pres
crites par l'article 6 de la présente loi pour les
sociétés françaises. Le déclarant y ajoutera ses
nom, prénoms, date et lieu de sa naissance,
ainsi que sa natonalité avec toutes les men-(
tions prescrites par le 4° de l'article 4. !

Toutes les mentions dont l'inscription est
exigée par l'article 7 de la présente loi pour
les sociétés françaises, doivent être inscrites
sur le registre.
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En cas de remplacement du directeur de la
succursale, les nom, prénoms, date et lieu de
naissance, nationalité du nouveau directeur,
avec toutes les indications prescrites par le
4° de l'article 4, doivent être inscrits dans le
^registre du commerce.

Du registre central du commerce.

Art. 10. — Un registre central du commerce
est tenu par toute la France continentale à
Paris, à l'office national de la propriété indus
trielle. Le directeur de l'office est chargé de
tenir ce registre,

Les mentions à y porter sont transmises à
l'office par le greffier qui a opéré l'inscription
dans le mois de celle-ci,

Elles consistent seulement dans les nom,
prénoms de chaque commerçant, dans le nom
sous lequel il exerce le commerce et, s'il y a
lieu, son surnom ou pseudonyme, avec indico-
tion de la date et du lieu de sa naissance, dans
la raison sociale ou la dénomination de chaque
société, avec une référence au registre du com
merce dans lequel le commerçant ou la société
a été immatriculé.

Dispositions générales.

Art. l1. — L'immatriculation est exigée dans
tous les lieux où il existe des succursales ou
agences. Mais il suffit que, dans les registres
du commerce de ces lieux, le commerçant ou
la société ayant son siège social en France soit
jmentionné au registre du commerce sous son
Jnom, sa raison sociale ou sa dénomination avec
Référence au registre du commerce de l'éta
blissement principal ou du siège social.

Les commerçants et les sociétés étrangères
ayant plusieurs succursales ou agences en
France no sont soumis aux dispositions des
articles 8 et 9 que dans le lieu où est située la
principale de ces succursales ou agences. Dans
les lieux où se trouvent d'autres succursales
ou agences, il suffit que le commerçant ou la
société soit mentionné au registre du commerce "
dans les termes indiqués dans le précédent
alinéa.

Art. 12. — Toute inscription sur le regis
tre du commerce pour laquelle un délai n'a
pas été fixé par les articles précédents doit être
requise dans le mois, à partir de la date de
l'acte ou du fait à inscrire. Le délai court pour
les jugements et arrêts ou jour où ils sont
rendus. - ■ ,

Art. 13. ~ Toutes les immatriculations et
inscriptions au registre du commerce ont lieu
après une déclaration faite dans les formes
prescrites par l'article 4, deuxième et dernier
alinéas.

Art. 14. — Le greffier ne peut refuser d'opé
rer les inscriptions requises que dans le cas
où les déclarations faites par les requérants ne
contiennent pas toutes les mentions prescrites
par la loi.

Il signale au président ou au juge chargé de
la surveillance du registre les inexactitudes qui
iui paraissent avoir été commises dans les dé
clarations.

Art. 15. — Quand un commerçant cesse
d'exercer son commerce ou vient à décéder
sans qu'il y ait cession de son fonds de com
merce ou quand une société est dissoute, il y a
lieu à la radiation de l'immatriculation. Cette
radiation est opérée d'office en vertu d'une
décision du juge préposé à la surveillance du
registre, si elle n'a pas été requise par le com
merçant, ou par ses héritiers ou par les gérants
pu administrateurs de la société en fonctions
#u moment de sa dissolution.

Art. 16. — Toute personne peut se faire déli
vrer par le greffier-ou par le directeur de l'office
national de la propriété industrielle une copie
£ur timbre de dimension des inscriptions por
tées sur le registre. Le greffier ou le directeur
de l'office certifie, s'il y a lieu, qu'il n'existe
point d'inscription.

La copie est certifiée conforme, soit par le
président du tribunal ou par le juge chargé de
la surveillance du registre, soit par le direc
teur de l'office national de la propriété indus
trielle.

Art. 17. — Les copies délivrées par le greffier
De doivent pas mentionner :

1° Les nantissements du fonds de commerce
juand l'inscription du privilège du créancier
gagiste a été rayée ou est périmée pour défaut
:<le renouvellement dans le délai de cinq ans,
eft vertu de l'article 28 de la loi du 17 mars
*909;

2° Les jugements déclaratifs de faillite ou de
liquidation judiciaire quand il y a eu réhabi
litation judiciaire ou légale ;

3° Les jugements d'intendiction ou de nomi
nation d'un conseil judiciaire lorsqu'il y a eu
mainlevée.

Art, 18. — Est puni d'une amende de 16 fr. à
200 fr. tout commerçant, tout gérant ou admi
nistrateur d'une société française, tout direc
teur de la succursale d'une société étrangère
qui ne requiert pas dans le délai prescrit les
inscriptions obligatoires.

L'amende est prononcée par le tribnnal de
commerce sur la réquisition du président ou
du juge chargé de la surveillance du registre
du commerce, l'intéressé entendu ou dûment
appelé.

Le tribunal ordonne que l'inscription omise
sera faite dans un délai de quinzaine. Si, dans
ce déiai, elle n'a pas été opérée, une nouvelle
amende peut être prononcée.

Dans ce dernier cas, s'il s'agit de l'ouverture
en France d'une succursale d'un établissement
situé à l'étranger sans déclaration préalable, le
tribunal peut ordonner la fermeture de cette
succursale jusqu'au jour où la formalité omise
aura été remplie.

Les greffiers qui ne se conformeront pas aux
obligations que leur impose la présente loi
seront soumis à des poursuites disciplinaires.

Art. 19. — Toute indication inexacte donnée
de mauvaise foi en vue de l'immatriculation
ou de l'inscription dans le registre du com
merce est punie d'une amende de 100 fr. à
2,000 fr. et d'un emprisonnement d'un mois à
six mois ou de l'une de ces deux peines seule- ,
ment.

Les coupables peuvent, en outre, être privés,
pendant un temps qui n'excédera pas cinq
années, du droit de vote et d'éligibilité pour
les tribunaux et chambres de commerce, pour
les chambres des arts et manufactures et pour
les conseils de prud'hommes.

Le jugement du tribunal correctionnel pro
nonçant la condamnation ordonnne que la
mention inexacte sera rectifiée dans les termes
qu'il détermine.

Art. 20. — L'article 463 du code pénal sera
applicable aux délits prévus par l'article précé
dent.

Art. 21. — Les dispositions de la présente loi
ne portent en rien atteinte aux dispositions
des lois antérieures relatives à la publicité de
faits, actes ou jugements concernant les com
merçants et les sociétés de commerce : elles
demeurent en vigueur avec les sanctions y
attachées.

Art. 22. — Des règlements d'administration
publique détermineront les formes du registre
du commerce, les émoluments dus au greffier
et à l'office national de lalpropriété industrielle
pour les inscriptions et pour la délivrance des
extraits du registre et statueront sur toutes les
mesures utiles à l'exécution de la présente loi.

L'émolument dû pour une immatriculation
ou pour une inscription ne pourra excéder 1 fr.

Art. 23. — La présente loi entrera en vigueur
trois mois après la publication des règlements
d'administration publique prévus à l'article
précédent.

Art. 24. — Des règlements d'administration
publique fixeront les conditions dans lesquelles
la présente loi sera applicable en Algérie et
dans les colonies.

Dispositions transitoires

Art. 25. — Les dispositions précédentes s'ap
pliquent dans le cas où les établissements
principaux, succursales ou agences fonction
naient en France antérieurement à la promul
gation de la présente loi. Les commerçants,
administrateurs ou gérants de sociétés et di
recteurs de succursales doivent s'v conformer
dans un délai de six mois à partir "de sa mise

ANNEXE N° 479

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)
fait au- nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de loi
adopte par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des affaires étrangère»
d'un crédit extraordinaire de un million de

francs à l'occasion des voyages en France
des souverains et chefs d'État étrangers
par M. Millies-Lacroix, sénateur (1).— (Urgence
déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance d'hier, a voté un projet de loi. déposé la
veille par le Gouvernement, tendant & l'ouver
ture d'un crédit de un million, destiné aux dé
penses de réception de souverains et chefs
d'État étrangers.

Votre commission des finances est certaine
de répondre aux sentiments unanimes de cette
Assemblée en vous proposant d'adopter d'ex
trême urgence ledit projet de loi.

Le Sénat s'associera ainsi aux manifestations
de haute et respectueuse sympathie par les
quelles la population tout entière va accueillir
les souverains et chefs d'État des nations
alliées, auxquelles la France reste indissolu
blement unie par les liens d'une inaltérable
gratitude et d'une amitié fidèle.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministrS
des affaires étrangères, en addition aux crédits
provisoires alloués par les lois des 3) décem
bre 1917, 29 mars, 29 juin, 26 septembre 1918
et par des lois spéciales, pour les dépenses mi
litaires et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils, un crédit de 1 million de fr. qui
sera inscrit au chapitre C bis « Voyages en
France de souverains et chefs d'État étran
gers ». ^ .

ANNEXE N° 430

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
. des députés tendant à étendre le privilège

des ouvriers et des commis aux artistes dra
matiques et lyriques, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (2). — (Renvoyée à la
commission, nommée le 23 janvier 1912,
chargée de l'examen de la proposition de loi
tendant à compléter le paragraphe 4 de l'ar
ticle 2101. du Code civil et à modifier l'ar-
ticie 549 du code de commerce.)

ANNEXE M9 -481 *

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, concernant les juges sup
pléants près le tribunal civil de la Seine,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (3). -
(Renvoyée à la commission, nommée 13
15 septembre 1916, chargée de l'examen de la
proposition de loi relative au fonctionnement
des cours d'appel et des tribunaux de Pre_
mière instance pendant la durée de la guerre.)

ANNEXE 482

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à ajouter un paragraphe
à l'article 1558 du code civil, transmise
par M. le président de la Chambre des dépu
tés à M. le président du Sénat (4).

(1) Voir les nM 470, Sénat, année 1918, 5294-
5309 et in-8° n» 1128. — 11e légis. — de la Cham
bre des députés.

(2) Voir les nos 4505-5097 et in -8° n° 1124. —
IIe législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°» 5133-5152 et in-8° n» 1123. —
II e législ. —^ de la Chambre des députés.

(4) Voir les nos 2342-4744 et in -8° n° 1114 —
11« législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE E° 483

(Session ord. — Séance du 23 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, •relative à l'application aux
membres de l'enseignement mobilisés des
lois des 6 août .1914 et 4 août 4917,

.transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (1). —
(Renvoyée à la commission des flnanses.)

ANNEXE N° 484

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant ti proroger, à raison de
la guerre, la durée des droits de propriété
littéraire et artistique, transmise par M. le

, président de la Chambre des députés à M. la
Président du Sénat (2).

ANNEXE C° 485

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture et annulation, sur
l'exercice 1917, de crédits concernant les ser
vices de la guerre, de l'armement et de la
marine, présenté,- au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L.-L. Klotz, ministre des finan
ces (3). — (Renvoyé à la commission des
finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 486

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture et annulation, sur l'exercice 1917,
de crédits concernant les services de la
guerre, de l'armement et de la marine, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (4). — (Urgence
déclarée.)

■- Messieurs, l'article 5 de la loi du 30 décem
bre 1917 a, en ce qui concerne les ministères
militaires, prorogé jusqu'au 30 novembre 1918
la durée de l'exercice 1917 pour l'autorisation
et la régularisation, au moyen de crédits
supplémentaires, des dépenses obligatoires
dont le montant ne peut être définitivement
connu qu'après l'exécution des services.

Par application de cette disposition, le Gou
vernement a, par un projet de loi déposé le
13 novembre courant à la Chambre, demandé
des ouvertures de crédits, sur l'exercice 1917,
au titre des ministères de la guerre et de la
marine. Il a en même temps proposé des annu
lations de crédits au titre de ces mêmes minis
tères, du ministère de l'armement et du budget

. annexe du service des poudres et salpêtres.
Les crédits sollicités s'élevaient à 42 mil

lions 12,030 fr. dont 31,142.000 fr. pour le paye
ment des allocations aux militaires soutiens de
famille en Algérie-Tunisie et 10,870,000 fr. au
titre du ministère de la marine.

Les demandes du ministère de la marine
s'expliquent par une ventilation de dépenses
de salaires et d'achats de matières premières
entre les divers services de fabrication, l'impu
tation régulière de ces dépenses ne pouvant
avoir lieu qu'au fur et -à mesure des exécu-
tioas.

Les annulations proposées formaient la ctra-
tre-partie d'ouvertures de «redits équivalents
contenues dans le présent projet ou antérieu
rement réalisées.- (Guerre : 9,333 tr. — Arjme-
ment j 46 millions de francs. — Marine ::
10,870,030 fr. — Crédits gagés par .des ressour
ces spéciales : 160,947 ir. 84.)

Les annulations concernant le budget an
nexe des poudres et salpêtres s'élevaient au
chiffre considérable de 221 millions de francs.

Le Gouvernement demandait, en outre, le
vote d'une disposition spéciale tendant à aug
menter les crécits-matières du ministère de la
marine d'une somme de 6 millions, en vue
de couvrir les dépassements qui se sont pro
duits, au cours de 1917, dans les délivrances
faites par les magasins de la marine aux bâti
ments de la flotte et aux services des travaux.

La Chambre a, dans sa séance d'hier, adopté
les diverses propositions du Gouvernement,
sauf en ce qui concerne le budget annexe des
poudres et salpêtres. Elle a estimé, en effet,
que les annulations très considérables de cré
dits proposées au titre de ce budget annexe
méritaient un examen approfondi.

L'honorable M. Denys Cochin a formulé, en
séance publique, des réserves de la plus'
grande importance touchant l'exagération des
dépenses de construction d'établissements, en
1917, à une époque où les services auraient dû
savoir qu'elles avaient cessé d'être utiles. *

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à soulever contre le projet de loi voté
par la Chambre.

Il s'agit, on effet, de crédits de régularisation
qui ne sauraient être refusés.

D'autre part, nous appuyons vivement les
observations présentées, tant par l'honorable
M. Louis Marin, dans son rapport général, que
par l'honorable M. Denys Cochin, à la tribune
de la Chambre, sur le fonctionnement du ser
vice des poudres. Votre commission des finan
ces a déjà donné, d'ailleurs, mandat à son rap
porteur général de procéder à une étude sur la
situation actuelle et sur l'utilisation possible
des divers établissements d'État ' travaillant
pour la défense nationale (établissements de
l'artillerie, de l'intendance, du service des
poudres, etc.). Nous ne manquerons pas.de
suivre attentivement les débats qui se dérou
leront devant la Chambre, afin d'en tirer, devant
10 Sénat, les enseignements qu'il convient.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
avons l'honneur de vous proposer d'adopter
sans changement le projet de loi voté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

TITRE 1« . .

BUDGET GÉNÉRAL

Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1917, en addition aux crédits
alloués par la loi du 7 mars 1918 et par des lois
spéciales, pour les dépenses du budget général,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de -42,012,000 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état A annexé
à la présente loi.

11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources du budget général de l'exercice
1917.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux ministres,
au titre de l'exercice 1917, par la loi du 7 mars
1918 et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget général, une somme de 56,879, 332 fr.
est et demeure définitivement annulée, confor
mément à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 3. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerre, au titre du chapitre 41 bis de 'a
l re section du budget de son ministère pour
l'exercice 1917 (Dérasement partiel des fortifica
tions de Bayonne), une somme de 67,989 fr. 15
est et demeure annulée.

Art. 4. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerve, au titre du chapitre 81 bis de la
l re section du budget de son ministère pour
l'exercice 1917 (Réorganisation des établisse
ments militaires en Algérie), une somme de
52,440 fr. 11 est et demeure annulée.

Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerre, au titre du chapitre 81 ter de la
l re section du budget de son ministère pour
l'exercice 1917 (Dérasement partiel des forti
fications d'Alger), une somme de 40,51$ ff. 58
est et demeure annulée. -

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. *6. — La valeur du matériel à délivre*
aux services d'exécution du département de la
marine en 1917 (crédits-maitières) est augmen-i
tee d'une somme globale de 6 caillions de francs,
ainsi répartie :

Chap. II, — Service de l'habillement et -du;
casernement. — Matières 5.000.000

Chap. XIV. — Service des travaux 4
hydrauliques. — Entretien 500.000

Chap. XV. — Ouvrages maritimes.
— Immeubles d'intérêt militaire et
général. — Travaux neufs et grandes
améliorations 500.000

Total égal..., 6.000.000

-ANNEXE N° 487

^Session ord. *— Séance du 28 novembre 191S.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre

des députés, relative à l'avancement des
sous-lieutenants inaptes, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (1).— (Renvoyée à la com
mission de l'armée.)

ANNEXE N° 488

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la modification
des articles 36 et 43, paragraphe 4, de la loi
du 25 ventôse an XI, modifiée par la loi du
12 août 1902, au bénéfice des aspirants au
notariat, présents, mobilisés ou appelés sous
les drapeaux pendant la guerre, présentée
par M. André Lebert, sénateur.

. \ EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, pour pouvoir être nommés aux
fonctions de notaire, les aspirants au notariat
doivent justifier d'un stage fort long dans une
étude. -

Ce temps de travail est fixé par la loi de
ventôse an XI, modifiée par la loi du 12 août
1902, à six années entières non interrompues,
dont deux au moins en qualité de premier
clerc. Les candidats docteurs ou licenciés en
droit, ceux qui sont pourvus du diplôme déli- :
vré par une école de notariat, reconnue par
l'État, voient réduire ce stage à quatre années
au lieu de six, dont une au moins, au lieu de
deux, en qualité de premier clerc.

La mobilisation, l'appel successif des jeunes
classes ont amené l'incorporation de tous les
aspirants au notariat en état de. porter les
armes. Leur stage s'est trouvé interrompu et
leur avenir professionnel fort retardé, car le
temps de présence sous les drapeaux, si gio-
rieux qu'il ait pu être pour ben nombre d'entre
eux, ne compte pas dans le stage du notariat,

Il y aurait une injustice flagrante à ce que
les aspirants qui ont accompli vaillamment
leur devoir militaire soient distancés, soit pour
accéder aux fonctions de premier clerc, soit
pour traiter d'une étude, par ceux de leurs
collègues que la débilité physique a maintenus
loin des hasards de la guerre.

La présente proposition de loi a pour objet
de parer à cette injustice; elle tend à obtenir
du législateur, au bénéfice des clercs de no
taire mobilisés durant la guerre, une réduction
de stage égale à la moitié du temps de leur
mobilisation en prenant comme point de départ
la date du 2 août 1914, pour ceux qui faisaient
partie de l'armée active lors de la déclaration
de la guerre.

Cette mesure, plus équitable encore que bien
veillante, ne peut avoir pour effet de diminuer
les garanties de capacité professionnelle que
doivent présenter les aspirants au notariat.

Il ne saurait être question, en effet, de sup
primer l'examen passé devant la chambre des
notaires pour être inscrit comme premier clerc

(1) Voir le n° 4678 et in-8° n° 1126 — 11e législ.
— de la Chambre des députés.

(2) Voir les n0' 4602-5017-5058 et in-8° n° 1119.
f 11" législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n«s 5202-5252, et in-8° n° 1129. —
il° législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n°s 485, Sénat, année 1918, et
5202-5252 et in-8» n® 1120 — 11 8 législ. —. de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 5128-5155 et in-8° n° 1118 -*
11e législ. ---de la Chambre des députés.
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ni de modifier les conditions de l'épreuve subie
devant une commission spéciale réunie au
chef-lieu du département pour conférer le di
plôme indispensable & la nomination du no
taire .

Mais là encore un délai de faveur peut être
Consenti aux clercs mobilisés.

Le paragraphe 3 de la loi de ventôse dispose
que tout candidat dont l'insuffisance aurait été
constatée ne pourrait subir un nouvel examen
avant le délai d'un an. N

t L'accord avec M. le procureur général près la
cour de Paris et M. le président du comité des
notaires des départements, la chancellerie nous
donne de sérieuses raisons de croire que ce
délai peut être sans inconvénient abaissé à six
mois.

La proposition que nous avons l'honneur de
soumettre au Sénat n'a pas seulement pour
objet et ne doit pas avoir pour unique résultat
de réparer une partie du préjudice causé par
l'interruption de leur stage aux clercs de no
taires mobilisés durant la guerre.

A l'heure où beaucoup d études sont sans
titulaires, un trop grand nombre d'entre eux
étant tombés au champ d'honneur, où tant
d'aspirants au notariat sont morts pour la
France ou débilités par une cruelle captivité,
l'intérêt d'un grand nombre de familles en
deuil exige la reprise normale des travaux
trop longtemps différés dans ces offices minis
tériels.

Il semble nécessaire de faciliter autant qu'il
Se peut l'accès de la carrière notariale : le Sénat
estimera sans doute avec nous qu'il y a là ques
tion d'intérêt public.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de vous
proposer, messieurs, d'adopter les dispositions
suivantes :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Par dérogation à l'article 36 de la
loi du 25 ventôse an XI, modifiée par la loi du
12 août 1902, les aspirants au notariat réguliè
rement inscrits au stage avant le 1 er août 1914
bénéficieront d'une réduction de stage égale à
la moitié de la durée de leur temps de présence
sous les drapeaux, pendant la guerre, soit
qu'ils y aient été présents lors de la déclaration
de guerre, soit qu'ils aient été mobilisés ou
appelés depuis le 2 août 1914.

Art. 2. — Par dérogation à l'article 43 de la
même loi, le délai d'un an prévu au paragra
phe 4 sera réduit à six mois pour les aspirants
au notariat visés à l'article 1er de la présente
loi.

ANNEXE N° 489

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
V députés autorisant l'application de mesures

exceptionnelles, en 1918, dans certaines com
munes, pour l'établissement de la contribu
tion foncière des propriétés non bâties,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par

i M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1). —
(Renvoyé à .la Commission des finances.)

(Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 490

(Session ord. — Séance du 28 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori
sant l'application de mesures exceptionnelles
en 1918, dans certaines communes, pour
l'établissement de la contribution foncière
des propriétés non bâties, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, par le projet de loi qu'il vient de
déposer sur votre bureau, le Gouvernement

demande le maintien, en 1918, dans certaines
communes du nord de la Francs, de la procé
dure exceptionnelle suivie les années précé
dentes, pour l'établissement de la contribution
foncière des propriétés non bâties.

Dans ces communes, faute des documents
présentant les résultats détaillés de la dernière
évaluation des propriétés non bâties, on a, en
1915, 1916 et 1917, réparti le principal de l'im
pôt afférent à l'ensemble des propriétés de la
commune à raison de 4 p. 100 de leur revenu
fixé pendant la dernière évaluation, ainsi que
le produit des centimes additionnels correspon
dants, calculé suivant les règles tracées par la
loi du 29 mars 1914, entre les contribuables, au
prorata des revenus cadastraux antérieurement
assignés à leurs propriétés.

Sans doute, aujourd'hui, la libération des
chefs-lieux des départements du Nord a permis
de rentrer en possession des archives des di
rections départementales des contributions di
rectes et des résultats de la dernière évalua
tion des propriétés non bâties; mais, comme
l'indique l'exposé des motifs du projet de loi,
les documents présentant lesdits résultats de
vront, avant de pouvoir être utilisés pour l'éta
blissement de l'impôt, être mis au courant des
mutations de propriété survenues depuis 1914
et le temps ainsi que les moyens d'exécution
font défaut pour effectuer ce travail dans des
délais permettant de procéder à la confection
et à l'émission des rôles de l'année 1918 avant
la fin de ladite année.

Au surplus, l'utilisation immédiate des résul
tats de la dernière évaluation dans des com
munes demeurées pendant de longs mois à
proximité de la zone des opérations militaires
n'offrirait, en admettant qu'elle fût possible,
qu'un intérêt tr>s restreint, du fait que la va
leur comparative des propriétés y a subi iné
vitablement des modifications sensibles.

La nécessité s'impose, en conséquence, d'ac
cepter, ^our 1918 encore, le maintien du pro
cédé exceptionnel suivi les années précé
dentes. „

Votre commission des finances ne saurait,
dans ces conditions, soulever l'objection con
tre la demande du Gouvernement. En émettant
le vœu que les mesures nécessaires soient
prises pour que, dès 1919, on en revienne, dans
toutes les communes de France, à une assiette
normale de la contribution foncière des pro
priétés non bâties, nous vous proposons, en
conséquence, de ratifier de, votre vote le projet
de loi qui vous est soumis.

PROJET DE LOI

Article unique. — Dans les communes où, en
1917, faute de documents présentant les résul
tats détaillés de la dernière évaluation des
propriétés non bâties, il n'a pu être fait état de
ces résultats pour le calcul des cotisations in
dividuelles à comprendre dans les rôles de la
contribution foncière (propriétés non bâties),
le montant de ladite contribution, déterminé
pour l'ensemble de chaque commune, confor
mément à la loi du 29 mars 1914 et à l'article 47
de la loi du 31 juillet 1917, continuera pour
1918 d'être réparti entre les contributions au
prorata des revenus cadastraux antérieurement j
assignés à leurs propriétés.

ANNEXE N° 491

(Session ord. — Séance du 3 décembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de régler les cou-
ditions d'établissement des voies ferrées
dans les colonies, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Henry Simon, mi
nistre des colonies, et par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission nommée le 29 juillet 1918 char
gée de procéder à une enquête économique
sur les moyens d'accroître et de coordonner
les forces de production des colonies fran
çaises.)

AWNÏXE 492

(Session ord. — Séance du 3 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture de crédits au titre
du budget ordinaire des services civils

• de l'exercice 1918 (Ministère de l'agri
culture et du ravitaillement. — 2 section :
ravitaillement général), présenté au nom

-de M. Raymond Poincaré, président de la
République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances, et par M. Victor Boret,
ministre de l'agriculture et du ravitaille •
ment (1). — (Renvoyé & la commission des
finances.)

ANNEXE M® 493

I (Session ord. — Séance du 3 décembre 191Ç.J

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
M. Simonet tendant à faciliter les donations
au profit des œuvres d'assistance publique
et privée et de celles ayant plus spéciale
ment pour objet le développement de la
natalité et la protection de l'enfance, par
M. Simonet, sénateur (2). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, l'auteur de la proposition soumise
à vos délibérations indique, dans son exposé
des motifs, les raisons qui justifient, à ses yeux,
son adoption. Votre commission les fait sien
nes dans leur ensemble.

11 s'agit, en effet, d'aider au soulagement de
toutes les infortunes et, plus particulièrement,
de celles causées par la guerre, ainsi que de
protéger l'enfance et le développement de la
natalité dans notre pays.

Des œuvres nombreuses se sont levées, dans
ce but, sur notre territoire, en un merveilleux
courant de solidarité, particulièrement au cours
de ces dernières années d'épreuves, couronnées
heureusement par la victoire.

La législateur n'est pas resté étranger à co
grand mouvement, ainsi qu'il était, d'ailleurs,
de son devoir.

La loi sur les pupilles de la nation, du 24 juilllet
1917, a apporté une première et précieuse con
tribution officielle au soulagement des misères
et des deuils causés par la guerre.

Mais la législation actuelle, souvent encore
étroite et rétrograde, a, parfois, empêché les
œuvres d'assistance publique et privée, celles
nées pour atténuer les infortunes de la guerre,
pour développer la natalité et, de façon géné
rale, pour protéger l'enfance, de recevoir tout
l'essor que de nombreux et généreux Français
auraient voulu leur donner.

C'est ainsi que trop d'entraves sont encore
apportées par notre code civil, vieilli dans plu
sieurs de ses parties, à la libre disposition des
biens, et que, sous prétexte de sauvegarder les
droits de la famille, le législateur a, notamment
restreint, pofir les époux, cette faculté de dis
poser de leurs biens, dans des conditions vrai
ment trop étroites.

11 est, par exemple, peu admissible que des
époux ayant atteint un âge qui ne leur permet
plus d'espérer d'avoir des enfants, s'ils n'en ont
point eu déjà ou s'ils les ont perdus, ne puissent
pas disposer librement, même de leur superflu,
parce que la loi ou leur contrat de mariage s'y
opposent, surtout lorsqu'il s'agit de faire un
effort louable et généreux en faveur d'reuvres
d'assistance ou ayant pour objet le développe
ment de la natalité, la protection de l'enfance
et des orphelins de guerre notamment.

Tout en maintenant, bien entendu, intangi
bles les droits de la famille, le législateur doit
permettre aux époux, quelque sévères que
soient les clauses de leur contrat de mariage,
et, particulièrement, à la femme mariée sous
le régime dotal, de faire, sous certaines condi--
tions, donation de tout ou partie de leurs
biens, même dotaux, pour de telles œuvres,
dont l'utilité sociale est évidente et que l'on
ne saurait trop encourager, surtout lorsqu'elles
tendent précisément à remplacer les foyers(1) Voir les n°s 5220-5285-5310 et in-8» 1130. —

11e législ.— de la Chambre des députés..
(2) Voir les nos 489, Sénat, année 1918, et

5220-5285-5310 et in-8° n° 1130. — 11e législ. —
da >a Chambre des députés.

(1) Voir les nos 4716-4934-5149 et in-8° n° 1101.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.)

(1) Voir les n« 4714-4737-4768-5171 et in-8®
n° 1122. — 11e législ. — de la Chambre des dépu
tés.

(2) Voir le n* 228, Sénat, année 1918,
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inféconds ou devantes pat- une sorte de famine
et de maternité collectives.

Ce serait, pour les mères qui n'ont pu avoir
d'enfants, comme une réhabilitation, et pour
celles qui les ont perdus, sens espoir d'en
avoir d'autres, une consolation et une légitime
fierté.

Or, les auteurs de notre code civil se sont mani
festement montrés peu favorables aux dona
tions. Ils craignaient, évidemment, que les
biens ne fussent trop facilement distraits de
leur destination naturelle et familiale. C'est
ainsi qu'ils ont accumulé les entraves aux do
nations que pourraient faire, non seulement la
femme dotale, mais aussi le mari, lorsqu'il
s'agit des biens immeubles de la commu
nauté.

L'article 1422 du code civil ne permet, dans
ce dernier cas, la donation par le mari, que
lorsqu'il s'agit de l'établissement de l'enfant
commun.

Mais comme la majorité des auteurs et la
jurisprudence (Cassation, 5 février 13v.O) ad
mettent la libre disposition des immeubles,
de la communauté, quand elle est faite con
jointement par le mari et la femme, il ne
semble pas indispensable d'établir un texte de
loi spécial à cet égard.

11 n'en est pas de même en ce qui concerne
l'inaliénabilité des biens dotaux. Après bien des
controverses, le législateur de 1814 a fait une
place particulière, dans le code, au régime
dotal, qui était adopté, dans l'ancienne France,
par les pays de droit écrit, tandis que le régime
de la communauté était le régime légal du
droit coutumier.

Ce principe de l'inaliénabilité des biens do
taux est delà nature, sinon de l'essence même,
du régime dotal ; il est posé par l'article 1554
du code civil.

Seules, quelques exceptions, limitativement
établies et d'interprétation stricte, sont pré
vues par les articles 1555, 1556 et suivants.

Or, le régime dotal ne s'adapte plus, en réa
lité, à nos nécessités économiques, ni au be
soin, de plus en plus impérieux, de la circula
tion des fortunes. Étroit et formaliste, il donne
une sécurité trompeuse aux époux et à la
famille, et il atteint, en définitive, aussi pro
fondément le crédit de la femme que celui du
mari. D'ailleurs, ceux' qui veulent véritable
ment en tourner les règles y réussissent trop
aisément, bien souvent au détriment des tiers.

C'est contre cette exclusivité que la proposi
tion de loi qui vous est soumise est conçue,
pour le cas où les époux ont atteint un âge où
ils ne peuvent plus espérer avoir d'enfants, et
pour des buts et dans des conditions déter
minés.

La proposition ajoute simplement une nou
velle exception à celles que le code civil lui-
même, dans les articles ci-dessus rappelés, a
admises a rencontre du principe de l'inaliéna
bilité des biens dotaux.

Ces exceptions sont, en résumé, les sui
vantes : .

1° La femme peut, avec l'autorisation de son
mari, ou, sur son refus, avec l'autorisation de
justice, donner ses biens dotaux pour l'établis
sement des enfants qu'elle aurait d'un mariage
antérieur (art. 1555 du code civil);

2° Elle peut aussi, avec l'autorisation de son
mari, donner ses biens dotaux pour l'établisse
ment de leurs enfants communs (art. 1557) ;
. 3° L'immeuble dotal peut encore être aliéné,
avec permission de justice :

Pour tirer de prison le mari ou la femme;
Pour fournir des aliments à la famille];
Pour payer les dettes de la femme ;
Pour faire de grosses réparations ;

- Enfin pour faciliter un partage.
La proposition, dont nous soumettons l'adop

tion a vos délibérations, a pour but essentiel
d'établir un second paragraphe qui compléte
rait l'article 1555 du code civil, un autre cas
d'exception à l'inaliénabilité de l'immeuble
dotal, en faveur de la femme âgée de plus de
quarante-cinq ans, n'ayant ni enfants, ni des
cendants vivants, et qui pourrait, dans ce cas,
avec l'autorisation de son mari et avec l'auto
risation de justice, donner ses biens dotaux
pour' des œuvres d'assistance. et de bienfai
sance publiques ou privées, ou pour des
œuvres ayant plus spécialement pour objet le
développement de la natalité et la protection
de l'enfance et des orphelins de guerre.

Le Sénat remarquera les précautions dont,
d'après cette proposition, la faculié d'aliénation
et de donation entre vifs, des biens dotaux est
entourée:

a) il faut que la femme ait atteint un âge où

«île na peut plus espérer. normalement, avoir
aenfant.

Inutile, d'ailleurs, de faire remarquer que si,
par exception, un enfant survenait, plus tard, à
la donatrice, la donation serait révocable dans
les conditions ordinaires des articles 953 et 960
du code civil ;

b) Il faut que les époux n'aient ni enfants, ni
descendants vivants.

Le mot « enfants » est pris dans le sens ha
bituel du code civil, c'est-à-dire dans le sens
large : il comprend donc l'enfant légitime, l'en
fant légitimé, l'enfant naturel reconnu ouleurs
descendants ;

c) Il faut que la femme soit autorisée par
son mari et par la justice.

Dans le cas où le mari refuse l'autorisation,
celle de la justice permettra à la femme de
passer outre, mais la donation ne produira plus
son effet complet, en ce sens que la jouissance
des biens donnés restera au mari, telle que le
contrat de mariage et la loi (art. 1549 du code
civil) la lui accordent.

C'est la reproduction de la disposition finale
de l'article 1555 du code civil, pour le cas de la
donation par la femme de ses biens dotaux,
en vue de l'établissement des enfants qu'elle
aurait d'un précédent mariage ;

d) La donation ne peut être faite que pour
des œuvres d'assistance et de bienfaisance, pu
bliques ou privées, ou ayant plus spécialement
pour objet le développement de la natalité, la
protection de l'enfance et des orphelins de
guerre.

L'on voit que cette exception nouvelle à
l'inaliénabilité des biens dotaux n'est établie
qu'en faveur d'oeuvres méritant particulière
ment l'intérêt et la bienveillance de la collecti
vité comme des particuliers.

Il convient d'ailleurs de remarquer que l'au
torisation de justice, toujours nécessaire,
donne toutes garanties à cet égard.

Enfin, disons, pour éviter toute équivoque,
que le sens du mot « donner », employé dans
le paragraphe nouveau qui consacrerait cette
exception, nouvelle aussi, comprend la faculté
d'aliéner et d'hypothéquer, aussi bien que celle
de donner, à proprement parler.

C'est le sens du mot « donner » des ar
ticles 1555 et 1556, admis par la jurisprudence
et par la grande majorité des auteurs, au
sujet duquel, d'ailleurs, les travaux prépara
toires du code ne laissent aucun doute.

La proposition complète, d'autre part, la loi
du 13 juillet 1907, donnant à la femme mariée
la libre disposition de son salaire, au profit de
ses enfants et au profit des besoins du ménage
sans l'autorisation de son mari, par le droit
d'une disposition analogue de son salaire, dans
les mêmes conditions d'âge et d'absence de
descendance, en faveur des mêmes œuvres
que dessus.

Le salaire, ainsi émancipé par la loi de 1907,
pourrait donc contribuer aux œuvres d'assis
tance, de bienfaisance, etc., comme il sert déjà
à l'évolution et au développement de la fa
mille.

En conséquence, nous avons l'honneur de
vous soumettre le texte suivant :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — L'article 1556 du code civil est
ainsi complété :

« Lorsque la femme est âgée de plus de qua
rante-cinq ans, et que les époux n'ont ni en
fants ni descendants vivants, elle peut, avec
l'autorisation de son mari et colle de justice,
donner ses biens dotaux pour des œuvres d'as
sistance et de bienfaisance publiques ou pri
vées, ou pour des œuvres ayant plus spéciale
ment pour' objet le développement de la
natalité, la protection de l'enfance et des orphe
lins de la guerre. Dans le cas où le mari refuse
son autorisation, celle de justice permettra à
la femme de passer outre, mais alors la
jouissance des biens donnés restera au
mari. »

Art. 2. — L'article 1« de la loi du 13 juillet
1907 sera complété d'un quatrième alinéa, ainsi
Conçu :

« La femme qui n'a pas d'enfants ni de des
cendants et qui est âgée de plus de quarante-
cinq ans, pourra, sans l'autorisation de son
mari, disposer des biens par elle acquis, en
faveur des œuvres d'assistance publique ou
privée et des œuvres ayant plus spécialement

Ïionrr ootbjeitolne ddeév leelnofpapnecmeent deeslarpnhaetalité deta protection de l'enfance et des orphelins de
la guerre. » -

ANNEXE N° 494

(Session ord. — Séance du 3 décembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à l'inscription
au tableau d'avancement des juges de paix
des régions libérées, par M. Brindeau, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.) —

Messieurs, M. le ministre de la justice a dé
posé un projet de loi, distribué au Sénat en
même temps qu'à la Chambre des députés, re
latif à l'inscription au tableau d'avancement
des juges de paix des régions libérées.

Le décret du 13 février 1908 sur le recrute
ment et l'avancement des magistrats peut per"
mettre à M. le garde des sceaux de prendre.
par décret rendu en conseil d'État, une mesure
analogue en ce qui concerne les membres des
cours et tribunaux. Mais en ce qui concerne
les juges de paix une loi est nécessaire pour
faire disparaître l'obligation de tenir compta
des présentations et des délais prévus par l'ar
ticle 25 de la loi du 22 juillet 1905, modifiée par
la loi du 14 juin 1918.

La mesure proposée par M. le ministre de la
justice est pleinement justifiée. Aussi bien les
juges de paix qui ont accompli les devoirs de
leur charge dans les régions envahies ont été
placés dans des conditions particulièrement dif
ficiles, souvent périlleuses. La plus stricte
équité commande, en même temps, de com
penser, aussi complètement que possible, le
retard qu'un séjour de quatre années dans la
partie du territoire occupé par l'ennemi a fait
subir à la carrière de ces magistrats.

En conséquence, nous avons l'honneur de
vous proposer d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit, voté le 9 novembre par la Cham
bre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Par dérogation de l'article 25 de la
loi du 12 juillet 1905, modifiée par la loi du
14 juin 1918, les juges de paix dont les cantons
sont situés dans les régions occupées par l'en
nemi et libérées depuis le 15 juillet 1918, pour
ront sur les propositions des chefs de cour et,
en cas d'empêchement de l'un d'eux, sur celles
du premier président ou du procureur général,
être inscrits au tableau d'avancement dressé
pour l'année 1919. sans qu'il soit tenu compte
de la proportion de présentations et des délais
prévus par l'article précité.

Art. 2. — Après la publication du tableau
d'avancement pour l'année 1919 et jusqu'à la
libération complète du territoire, les chefs de
cour ou, en cas d'empêchement de l'un d'eux,
le premier président ou le procureur générai
pourront adresser au garde des sceaux des pré
sentations en faveur des juges de paix des
villes et cantons reconquis.

Un délai d'un mois sera accordé aux magis
trats, à dater du jour où leur non-présentation
leur aura été notifiée par les soins du direc
teur du personnel et de la comptabilité, pour
adresser des demandes à fin d'inscription, qui
devront être transmises par l'intermédiaire des
chefs de cour, avec leur avis motivé.

Ces présentations et ces réclamations- seront
soumises à la commission de classement qui
se réunira, le cas échéant, une fois. tous les
mois sur la convocation du garde des sceaux.

Art. 3. — Dans la huitaine qui suivra la réu
nion de la commission de classement, le garda
des sceaux arrêtera la liste des magistrats dont
les noms seront inscrits par addition au tableau
d'avancement de 1919.

ANNEXE N° 495

(Session ord. — Séance du 3 décembre 1918,)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés, relatif à la fixation du montant du
cautionnement des percepteurs, présents
au nom de M. Raymond Poincaré, Président

(1) (Voir les nM 455, Sénat, année 1918, el
5070-5132 et in 8® n° 1100. — 11e législ. — do «
Chambre des députés.)
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de la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à 1»
commission des finances.)

ANNEXE N° 498

(Session ord. — Séance du 3 décembre 1918.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre

des députés, tendant à appliquer aux réfor
més n» 1 et à tous les bénéficiaires de pen
sions et de gratifications de réforme le
bénéfice du droit d'option reconnu aux veu
ves par la loi du 9 avril 1915, transmise par
M. le président de la Chambre des députés
à M. le président du Sénat (2). — (Renvoyée
à la commission, nommée le 14 mars 1918,
chargée de l'examen du projet de loi tendant
à modifier la législation des pensions des ar
mées do terre et de mer en ce qui concerne
les décès survenus, les blessures reçues et
les maladies contractées ou aggravées en
service.)

ANNEXE N° 500

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à modifier l'article 6 de la
loi du 28 juillet 1912 sur la répression des
fraudes, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Victor Boret, ministre de l'agri
culture et du ravitaillement, et par M. Louis
Nail, garde des sceaux, ministre de la jus
tice (3). — (Renvoyé à la commission nommée
le 25 mai 1905, chargée de l'examen du pro
jet de loi sur la répression des fraudes dans
la vente des marchandises et des falsifica
tions des denrées alimentaires et des pro
duits agricoles.)

ANNEXE N° 502

(Session ord, — Séance du 17 décembre 1918.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission de la marine chargée d'exami-

, rer le projet de loi, adopté par la Chambre
des .députés, ayant pour objet l'intégration
du corps des armuriers de la marine dans1 le
corps des équipages de la flotte, par M. Per

. reau, sénateur (4).

Messieurs, le projet do loi qui vous est sou
mis a été adopté par la Chambre des députés,
après déclaration d'urgence, dans sa séance du
27 mars 1914 : il décide de l'intégration du
corps des armuriers de la marine dans le corps
des équipages de la flotte. Ila pour but de réa
liser l'unité, l'homogénéité du personnel em
barqué et il les aura certainement atteintes en
faisant du corps des armuriers de la flotte une
nouvelle spécialité, et cela par analogie avec
celle des fusiliers, canonniers, etc., etc.
. Ce projet avait fait, à la date du 1er juillet
1914, l'objet d'un rapport de notre excellent
collègue M. Genet, dans lequel il concluait à
l'adoption du projet de loi tel qu'il était sorti
des délibérations de la Chambre des députés ;
mais à l'époque où ce rapport fut distribué,
3 juillet 1914. on était à la veille de la sépara-
iion du Parlement et de plus l'avis de la com
mission des finances étant nécessaire, il ne
fut pas possible de le soumettre aux délibéra
tions du Sénat. —— • -

En mai 1918, la commission de la marine
voulant reprendre les projets en souffrance fit
(aire une démarche auprès de M. le ministre
le la marine pour lui demander s'il y avait

lieu de reprendre le projet d'intégration du
corps des armuriers de la flotte. Le cabinet de
M. le ministre de la marine répondit verbale
ment qu'il n'y avait pas lieu quant à présent
de se préoccuper dudit projet.

Les choses en étaient là lorsque le 18 juillet
1918, M. le président de la commission de la
commission de la marine du Sénat reçut
une lettre de M. le ministre de la marine dans
laquelle ce dernier le priait de vouloir bien
faire venir. le plus tôt possible, le projet en
question devant la haute Assemblée.

11 ajoutait que quelques modifications au
texte primitif étaient devenues nécessaires
(art. 1. , et 5) en raison :

1° Du fait qu'il a été procédé, par application
des dispositions du décret du 18 juillet 1916, à
la nomination d'un certain nombre (13) d'offi
ciers d'administration de 3° classe contrôleurs
d'armes;

2° Du vote de la loi du 16 juin 1917, portant
modifications aux grades et aux effectifs du
corps des officiers de marine et du corps des
équipages de la flotte et qui a, notamment, fixé
un cadre pour les officiers des équipages de la
flotte.

Avant d'examiner les raisons qui ont déter
miné les modifications demandées par M. le
ministre de la marine, permettez-moi de vous
expliquer pourquoi je me trouve chargé de ce
rapport, alors que lo premier avait été présenté
par notre honorable collègue, M. Genet :

M. Genet se trouvant très souffrant n'a pu se
charger du nouveau rapport et, dans sa séance
du 29 juillet 1918, la commission de la marine
m'a demandé de le suppléer. Pensant que son
absence parmi nous serait de courte durée, j'ai
attendu pour commencer mon travail. Malheu
reusement notre excellent collègue n'a pu re
prendre le rapport et j'ai dû le présenter à la
commission.

Dans son rapport, M. Genet vous a indiqué
clairement les raisons qui militaient en faveur
de l'adoption dudit projet. Il y disait que, le
corps des armuriers de la marine, en apparte
nant aux équipages de la flotte, continuera à se
former à la rude école du bord, il se perfection
nera très rapidement dans ses connaissances
professionnelles ; avec les apprentis canonniers
et comme eux, il apprendra à connaître, dans
leurs moindres détails, les appareils souvent
très délicats dont il aura à assurer le bon fonc
tionnement. En un mot, les armuriers feront,
au début de leur carrière, un apprentissage qui
nécessite aujourd'hui plusieurs embarque
ments.

M. Genet concluait en disant que les avan
tages qui devaient résulter du nouvel état de
choses proposé étaient tels que votre commis
sion, tout en se gardant d'empiéter sur les at
tributions de la commission des finances, dont
elle espérait un avis favorable, n'hésitait pas à
vous proposar l'adoption du projet.

Mais, comme je vous l'indiquais au commen
cement de mon rapport, M. le ministre de la
marine, pour deux raisons mentionnées plus
haut, sollicite quelques légères modifications
aux articles 1, 4 et 5 du projet primitif.

Nous allons .examiner ces raisons.
Bien que la loi du 16 juin 1917, portant modi

fications aux grades et aux effectifs du corps
des officiers de marine et du corps des équi
pages de la flotte, n'ait pas déterminé, par spé
cialité dans chaque grade, les effectifs des
officiers des équipages, il y a lieu de majorer
les cadres adoptés pour tenir compte de l'inté
gration des officiers des équipages armuriers.

En plus des treize officiers d'administration
de 3° classe, l'effectif actuel des contrôleurs
d'armes comprend un officier d'administration
principal et un officier d'administration de
l re classe ; il est nécessaire de maintenir ces
deux derniers officiers dans leur statut légal
antérieur (loi du 2 juillet 1900), car en les fai
sant passer sous le régime de la loi organique
du corps des officiers de marine et du corps
des équipages de la flotte, qui fixe la limite
d'âge à cinquante-six ans pour les officiers
principaux et les officiers de 1« classe des équi
pages et à cinquante-quatre ans pour les offi
ciers de 2e classe, il en résulterait, étant donné
leur âge, leur mise à la retraite immédiate. Il
ne paraît donc pas équitable de léser ainsi les
intérêts de ces deux officiers qui doivent d'ail
leurs être atteints respectivement dans un et
trois ans par la limite d âge fixée par la loi qui les
régit actuellement. Il convient aussi de remar
quer que leur mise à la retraite, en adoptant
les nouvelles limites d'âge, ne se justifierait
pas comme cela a été le cas récemment pour
des officiers d'autres corps de la marine, par

l'intérêt d'un rajeunissement des cadres, puis
qu'il n'y. a actuellement aucun officier d'admi
nistration de 2e classe contrôleur d'armes.

Les modifications à apporter au projet de loi
voté par la Chambre et que votre commission
vous avait précédemment proposé d'adopter
sont donc les suivantes : '

A l'article premier : supprimer in fine « loi
du 30 décembre 1913 ».

» Art. 4 (nouveau). — Il ne sera plus fait d'ad
mission dans le corps des officiers d'adminis
tration contrôleur d'armes de la marine.

« L'officier principal et l'officier d'administra
tion de l re classe en service au moment de la

promulgation de la présente loi conserveront
leur situation militaire telle qu'elle est définie
par la loi du 2 juillet 1900, réglant et unifiant la
situation des personnels administratifs des
services militaires, loi qui leur a été rendue
applicable par le décret du 7 décembre 1900,
fixant d'autre part les conditions d'avancement,
le recrutement et les limites d'âge de ces offi
ciers.

« Les officiers d'administration de 3e classe
contrôleurs d'armes seront, dès la promulgation
de la présente loi, nommés officiers de 2e classe
des équipages de la flotte. Par mesure transi
toire, ces derniers officiers conserveront, dans
ce nouveau grade, la limite d'âge de cin
quante-six ans, prévue par le décret du 7 dé
cembre 1900 pour les officiers d'administration
contrôleurs d'armes de grade correspondant.

« Art. 5 (nouveau). — Les cadres prévus pour
les officiers des équipages de la flotte par l'arti
cle 12 de la loi du 16 juin 1917, portant modifi
cation aux grades et aux effectifs du corps des
officiers de marine et du corps des équipages
de la flotte, sont portés aux chiffres suivants:

« Officiers principaux des équipages de la
flotte, 28.

« Officiers de i" classe des équipages de la
flotte, 112.

■ « Officiers de 2« classe des équipages de la
flotte, 140. *

« L'augmentation du cadre des officiers prin
cipaux et des officiers de 1™ classe ne sera
réalisée qu'à mesure que les officiers des équi
pages armuriers réuniront les conditions de
service exigées pour parvenir à ces grades et
pourra $tre compensée d'ici là par--une aug
mentation correspondante du nombre des offi
ciers de 2e classe. »

Pour permettre à la commission des finances
du Sénat de formuler son avis, il me parait
utile d'ajouter que la dépense annuelle résul
tant de l'intégration des armuriers dans la
corps des équipages de la flotte, qui était pré
vue pour 143,00.) fr. en 1914, se trouvera portée
du fait des modifications demandées par M. le
ministre de la marine, et que votre commis
sion vous propose d'adopter, à 253,003 fri Cette
augmentation résulte surtout de celle du prix
de la ration à laquelle auront dorénavant droit
les armuriers quand ils feront partie du corps
des équipages,

En ce qui concerne les officiers, l'augmenta
tion comprend :

1* La différence entre les soldes des officiers

d'administration d'artillerie coloniale à un ga
lon et celles des officiers de 2e classe des équi
pages appelés à les remplacer ;

2° Les soldes des 15 officiers des équipages
prévus en complément de cadre, à savoir :
9,000 + 67,000 = 76,030 fr. se répartissant comme
suit: ....

Première année : 25,750 fr,, et, pour chacune
des trois années qui suivront, environ 16,750
francs.

En ce qui concerne les soldas des 15 officiers
des équipages prévus en complément, il con
vient de remarquer que le surcroît de dépenses
signalé n'est pas, à proprement parler, une con
séquence directe du nouveau régime, et que la
marine aurait été conduite. sous le régime
actuel. à demander les crédits nécessaires pour
une augmentation correspondante du cadre des
officiers contrôleurs d'armes. .

En outre, la dépense transitoire annuelle,
évaluée à 20,000 fr, il y a quatre ans, doit être
estimée actuellement à 23,000 fr., en raison de
l'augmentation du taux des salaires de travail
dont les armuriers ne doivent pas perdre le
bénéfice (article 6 du projet de loi).

C'est dans ces conditions que votre commis
sion de la marine vous propose, messieurs, l'a
doption du projet voté par la Chambre des dé
putés avec les modifications ci-dessus énoncée*
qui ont été proposées par M. le ministre dt 1»
marias.

(1) Voir les n03 4714-5244 et in-8° n° 1136. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 4504-4552 et annexe, 4633-5216
et in-8° n° 1132. — 11« législ. — de la Chambre
4es députés.

(3) Voir les n« 5034-5154, et in-8» n» 1138. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

■ (4) Voir les n°» 235-341, Sénat, année 1914, et
3590-3725-3732 et in-8» n» 791. — 10° législ. — de
la Chambre des députés.
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I ■ PROJET DE LOI

Art. 1er. — Dès la promulgation de la pré-
tente loi, le corps militaire des armuriers de la
marine, chargé, aux termes de la loi du 30 juil
let 1911, du service de l'armurerie de la flotte,
sera versé dans le corps des équipages de la
flotte, où il constituera une spécialité distincte
comportant la succession des grades prévus
par la loi du 10 juin 1896. Il comportera égale
ment celui d'officier des équipages de la flotte.

• Art. 2. — Les armuriers delà marine conser
veront, dans le corps des équipages de la
flotte, leur ancienneté et le grade correspon
dant kt celui qu'ils possèdent dans leur corps
d'origine dans les conditions ci-après : •

Les matelots, les quartiers-maîtres, seconds
maîtres, maîtres et premiers maîtres armuriers
conserveront'leur appellation.

Les premiers maîtres de l r« classe seront
placés en tête de la liste des premiers maîtres.

Art. 3. — La durée des services accomplis
aux colonies antérieurement à la promul
gation de la présente loi, par les armuriers
de la marine, comptera comme service à la
mer à bord des bâtiments de l'État. au point de
vue des conditions à remplir pour leur promo
tion au grade immédiatement supérieur à celui
dans lequel ils auront été versés dans le corps ,
des équipages de la flotta.

-Art. 4. — Il ne sera plus fait d'admission dans
le corps des officiers d'administration contrô
leurs d'armes de la marine.

L'officier d'administration principal et l'offi
cier d'administration de l re classe en service
au moment de la promulgation de la présente
loi conserveront leur situation militaire telle
qu'elle est définie par la loi du 2 juillet 1900,
réglant et unifiant la situation des personnels
administratifs des services militaires, loi qui
leur a été rendue applicable par le décret du
7 décembre 1900, fixant, d'autre part, les condi
tions d'avancement, le recrutement et les
limites d'âge de ces officiers.

Les officiers d'administration de 3» classe
contrôleurs d'armes seront, dès la promulga
tion de la -présente loi, nommés officiers de
2e classe des équipages de la Hotte. Par mesure
transitoire, ces derniers officiers conserveront,
dans ce nouveau grade, la limite d'âge de
cinquante-six ans prévue par le décret du 7 dé
cembre 1900 pour les officiers d'administration
contrôleurs d'armes de grade correspondant.

Art. 5. — Les cadres prévus pour les officiers
des équipages de la flotte par l'article 12 de la
loi du 16 juin 1917, portant modification aux
grades et aux effectifs du corps des officiers de
la marine et du corps des équipages ' de la
flotte, sont portés aux chiffres suivants. :

Officiers principaux des équipages de la
flotte, 28.

Officiers de 1" classe des équipages de la
flotte, 112. .. .

Officiers de 2" classa des équipages de la
flotte, 140.

L'augmentation du cadre des officiers princi
paux et des officiers de 1™ classe ne sera réa
lisé qu'à mesure que les officiers des équipages
armuriers réuniront les conditions de service

exigées pour parvenir à ces grades et pourra
être compensée d'ici là par une augmentation
correspondante du nombre des officiers de
2S classe. -

Art. 6. — Les armuriers de tous grades, en

possession, au moment de  leu  passag  dan  le  équipage  d  l  flotte  d'un  sold  quies équipages de la flotte, d'une solde qui,
augmentée du salaire de travail, serait supé
rieure à celle déterminée par les tarifs prévus
peur les marins de ce corps, recevront, sous
forme dc gratifications mensuelles et jusqu'à
leur promotion au grade supérieur, le montant
de la différence entre ces deux allocations.

Art. 7. — Toutes les autres dispositions de
détail relatives à l'exécution de la présente loi
seront réglées par un décret.

ANNEXE 473

(Session ord. — Séance du 22 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à instituer une
, , croix du mérite civique destinée à récom-

t penser le» dévouements aux oeuvres de dé
fense nationale, présentée, par MM. Couyba,

> . Combes, Boudenoot, Touron et le viee-amjrat
de la Jaille, sénateurs. (Renvoyée à la

, «ommlssion; nommée le 5 août 1913, chargée

de l'examen de la proposition de loi ayant
pour objet d'accorder un contingent spécial
de croix de la Légion d'honneur aux collabo
rateurs des œuvres complémentaires de
l'école.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, il n'est pas nn d'entre vous qui,
au cours de la grande guerre, n'ait été le
témoin des services rendus à la défense natio
nale, soit dans la zone des armées, soit dans la
zone de l'intérieur, par un certain nombre de
maires, de fonctionnaires et de citoyens qui se
sont plus particulièrement distingués par leur
dévouement au bien public.

Dans son discours, prononcé le 15 novembre
1918, place de la Concorde, en l'honneur de
l'Alsace-Lorraine reconquise, le chef de l'État,
M. Raymond Poincaré, rendait un juste hom
mage à tous les artisans du succès ; militaires
et civils ; et, parmi ces derniers il citait avec
éloges les membres des municipalités et des
administrations publiques ainsi que les Fran
çais, qui, dans les villes comme dans les vil
lages, ont contribué à la bonne tenue maté
rielle et morale du pays.

Un certain nombre de nos collègues ont
pensé que de tels services, rendus chaque jour
à la France, au milieu des difficultés de toute
nature, avec un désintéressement absolu, mé
ritaient d'être distingués par une récompense
spéciale..

Sans doute, le Gouvernement a décidé l'ins
titution de la médaille de la reconnaissance
nationale, mais il semble bien que cette dis
tinction ne doive être attribuée qu'à une élite
fort restreinte et pour des cas tout à fait excep
tionnels.

D'autre part, la croix de la Légion d'honneur
ne saurait, elle non plus, être détournée de
l'objet que lui assignent ses statuts, et dis
pensée à de trop nombreux citoyens, s si l'on
veut lui conserver sa valeur et son prix.

On ne pourrait songer davantage à user des
distinctions spécialisées comme le mérite agri
cole et les palmes académiques, dont l'attribu
tion est nettement limitée à des professions
déterminées.

Si l'on veut reconnaître, comme il le mérite,
le dévouement des citoyens aux œuvres mul
tiples, nées de la guerre, et concernant l'admi
nistration locale, les institutions patriotiques de
bienfaisance, d'assistance, de prévoyance, les
créations municipales, cantonales et départe
mentales, les initiatives courageuses et géné
reuses qui ont .soulagé tant de misères (réfu
giés, orphelins, prisonniers, etc.), il semble
donc juste de créer une distinction spéciale du
mérite civique et exclusivement réservée aux
services rendus à l'occasion et au cours des
hostilités.

En conséquence, nous avons l'honneur de
soumettre au Sénat la proposition de lu sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est créé une croix ou
distinction du mérite civique destinée à récom
penser les services des membres des munici
palités et des citoyens qui se sont particulière
ment signalés, au cours de la guerre, par leur
dévouement aux œuvres de défense nationale
et au bien public.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les modalités et les conditions d'at
tribution de cette distinction.

ANNEXE N° 501

(Session ord. — Séance du 17 décembre-1913.)

: RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission de la marine chargée d'examiner
la proposition de loi de M. Cabart Danneville
et plusieurs de ses collègues, tendant à régle
menter les ventes, achats et cessions de
terrains ou d'immeubles dans les îles ou
Îlots du littoral de la France, des colonies et
des pays de protectorat, par M. Gabrielli, sé
nateur (lj. ^ - -

Messieurs, notre très regretté et distingué
collègue M. Cabart Danneville, dont vous avez
tous apprécié, le patriotisme éclairé, avait été

frappé de la facilité avec laquelle des individus
suspects ou mal intentionnés devenaient acqué
reurs d'immeubles riverains de la mer et pon-
vaient ainsi mettre en péril la défense natio
nale.

Désireux de remédier à cette situation, il dé
posa, le 18 décembre 1900, une proposition de
loi portant que toute vente d'îles, d'îlots, de
châteaux-forts on batteries du littoral déclas
sés, situés en France, en Algérie ou en Tuni
sie, ne pourrait plus être autorisée, à l'avenir,
que par une loi et après avis du conseil supé
rieur du ministère de la marine.
' Adopté par le Sénat, ce texte fut élargi par la
Chambre des députés qui soumit à la mémo
règle la vente des immeubles situés dans les
îles ou îlots.

Cette addition parut excessive à la haute
assemblée qui la repoussa et maintint le texte
primitif avec une légère modification qui con
sistait à ajouter au contrôle du ministère da
la marine celui de son collègue de -la guerre,
chargé de la défense des côtes, et de son autre
collègue des colonies,

Votée le 22 juin 1905, la loi fut promulguée
le 2 septembre de la même année.

Aussi existe-t il un projet déposé, le 16 octo
bre 1908, par le Gouvernement, sollicitant l'au
torisation de vendre, après avis du conseil
supérieur de la guerre et de la marine, certai
nes îles et certains ouvrages qui avaient été .
remis, antérieurement à la loi du 2 septembre
1905, par le département de la guerre a l'admi
nistration des domaines, pour être aliénés ai
profit du compte spécial ouvert par la loi du
17 février 1898.

Notre collègue M. Cabart Danneville parais
sait avoir reçu satisfaction, mais il s'émut de
nouveau en apprenant que des acquisitions de
terres et de grèves étaient faites par un sujet
allemand dans l'île de Bréhat, « l'un des joyaux
de notre côte bretonne qui protège l'embou
chure du Trieux et abrite une rade intérieure
accessible aux grands navires, de jour et de
nuit, à toute heure de la marée ».

D'accord avec MM. le vice-amiral de Cuver
ville et Charles Riou, il déposa, le 28 janvier
1909, une nouvelle proposition ainsi conçue :
« Nul ne pourra, à l'avenir, à un titre quel
conque, ni acquérir la propriété, ni conss rver
la possession d'immeubles dans les îles-et îlots
situés en mer dépendant de la France ou pla
cés sous son protectorat sans l'autorisation du
Gouvernement donnée par décret. »

Devant la complexité des questions que ca
texte soulevait, votre' commission hésita. Elle
crut devoir demander que la proposition fût
soumise à l'examen d'une conférence intermi
nistérielle, composée de représentants des mi
nistres des affaires étrangères, de l'intérieur,
de la justice et de la marine. L'embarras de
celle-ci ne.fut pas, il faut le croire, moins
grand que celui de votre commission car elle
n'a jamais fait connaître le résultat de ses
études.

11 est toutefois permis de supposer qu'elle a
dû être arrêtée dans ses investigations par
plusieurs difficultés d'ordres différents qu'il
n'est pas assurément facile d'aplanir.

D'abord, l'interdiction d'acquérir la propriété
et de conserver la possession d'immeuble»
dans les îles ou îlots est contraire aux conven
tions intervenues entre la France et plusieurs
puissances.

En effet, la convention franco-espagnole du
7 janvier 1862 admet la faculté pour les sujets
des deux pays d'acquérir ou posséder toute
sorte de biens; en observant les conditions
établies par les lois et règlements en vigueur
pour les nationaux.

Le traité d'établissement avec la Suisse du
28 février 1882 traite les Français dans chaque
canton de la confédération, relativement à
leurs personnes et à leurs propriétés, sur le
môme pied et de la même manière que le sont
ou pourront l'être à l'avenir les ressortissant?
des autres cantons.* ' :

La convention du 28 février 1882 accorde aux
ressortissants français dans le Royaume-Uni le
traitement de la nation la- pins favorisée pour
le droit d'acquérir et de posséder.

; Enfin, jusqu'à l'ouverture des hostilités, la
convention franco-autrichienne du 11 décembro

• 1856 et le traité du 18 mai 1871, autrement dit
le traité de Francfort, pouvaient être invoqués

: par les- Autrichien» et les Allemands.
: En outre, la proposition de nos collègues est

absolument inadmissible en droit. : \ -
' Elle est en contradiction formelle avec l'ar-

r ticle iy le la Déclaration des droits de l'homme
du 21 juin 1703 et la loi du 3 mai 1841 qui uç

MtSmàX JWgXKS, — S. 0. 1918. - 28 janv. 1919. 4«

i 1) Voir les e* 12, Sénat, aunée et
année 1918, .
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permettent l'expropriation pour cause f utilité
publique que moyennant la payement d'une
juste et préalable indemnité ; elle violé mani
festement les dispositions de l'article 537 du
code civil qui accorde aux particuliers la libre
dispositon des biens qui leur appartiennent
sous les modifications établies par les lois ; elle
constitue, en un mot, une véritable confisca
tion du droit de propriété, puisque l'autorisa

- tion du Gsuvernement donnée par décret
serait nécessaire pour acquérir la propriété ou
conserver la possession d'immeubles situés
les iles.

Ces objections étaient sérieuses et votre
commission ne manqua pas de les opposer à
à plusieurs reprises aux auteurs de la proposi
tion, en les engageant à rechercher une autre
solution. Plusieurs rédactions furent succes
sivement présentées et rejetées, et ainsi
s'explique que depuis 1909, la proposition soit
restée en suspens.

Enfin, au mois de juillet dernier, l'honorable
M. Cabart-Danneville crut avoir trouvé une
formule capable d'apaiser les scrupules de ses
contradicteurs. 11 soumit alors à la commis
sion un nouveau texte qui modifiait sur deux
points essentiels les rédactions antérieures.

En premier lieu, l'interdiction d'acquérir ou
de posséder des immeubles dans les îles et
îlots du littoral ne devait plus s'appliquer
qu'aux ressortissants des quatre nations en
guerre avec ia France et accessoirement « aux
citoyens appartenant à d'autres nations n'ac
cordant, pas en pareil cas, la réciprocité à des
Français »

En second lieu, M. Cabart-Danneville éten
dait le champ d'application de la proposition de
loi, en ajoutant aux immeubles sis dans les
lles ou Îlots du littoral ceux qui se trouvent
situés sur la côte continentale, dans une zone
large de 30 kilomètres à partir du rivage.

L'interdiction, limitée aux citoyens de na
tions ennemies, était à la rigueur susceptible
d'un accueil favorable.

D'autre part, l'assimilation des riverains du
littoral aux insulaires comblait une lacune et

• effaçait une suspicion iujuste. En effet, cen'est
pas seulement dans les îles que les mauvais
citoyens et les traîtres trouveraient, le cas
'échéant, un refuge pour accomplir leur triste
besogne. L'occupation d'un point quelconque
du littoral métropolitain leur permettrait tout
aussi bien de servir les intérêts de l'ennemi.

La commission accepta ce nouveau disposi
tif et chargea M. Cabart-Danneville de rédiger
un rapport qu'il déposa su* le bureau du Sénat
le 9 juillet dernier.

Postérieurement à cette date et au décès de
notre regretté collègue, est intervenu entre les
belligérants l'armistice du 11 novembre, pré
curseur d'une paix prochaine, qui créera une
nouvel état de choses ne cadrant plus avec
les mesures législatives envisagées.

D'autre part, il faut le dire, M. Cabart Danne
ville n'avait pas réussi à purger sa proposition
du vice radical qui affecte son principe, car,
dans un article 2, il s'attaque de nouveau à
l'exercice du droit de propriété en soumettant
tout propriétaire ou locataire d'un immeuble
ayant vue sur la mer, à quelque distance que
ce soit du rivage, à la surveillance des autori
tés militaires, maritimes et civiles, auxquelles
il donne le droit de faire des perquisitions do
miciliaires en toutes circonstances.

Sans doute, il est permis, dans l'intérêt de la
défense nationale, d'assujettir les riverains des
frontières à des servitudes militaires ou mari
times s'étendant à des zones de protection res
treintes ; mais on ne saurait admettre le droit
de perquisitionner chez tous les riverains, jus
qu'à 30 kilomètres du rivage, sans porter at
teinte à leur droit de propriété.en même temps
qu'à leur dignité de citoyens libres.

Par ces motifs, votre commission a été
amenée à étudier de nouveau la question ab
initio.

Au fond, quel est le but, tout à la fois pa
triotique et louable, poursuivi par nos hono
rables collègues ? C'est d'empêcher les étran
gers d'acquérir, en France ou dans les colonies
françaises, des immeubles riverains de la mer
et d'y commettre des actes ou d'entreprendre
des travaux présentant un danger pour la dé
fense nationale.

Combien eussent-ils été- mieux inspirés si,
dès le début, au lieu de s'attaquer à 1 exercice
du droit de propriété des riverains de la mer,
ils avaient essayé de combler une lacune de
notre législation pénale qui a failli, pendant
la durée de la guerre, laisser sans défense nos
frontières maritimes et terrestres.

Notre code pénal punit la falsification d'un
passeport et la fabrication d'un faux titre de
passage, tandis qu'aucune peine n'est prévue
contre ceux qui traversent clandestinement la
frontière, transmettent ou reçoivent des si
gnaux, installent des postes de téiégraphie sans
111, ravitaillent des torpilleurs ou sous-marins
en vivres, essence, pétrole, ou commettent des
actes pouvant compromettre la sécurité n«*ti%-
nale.

Justement préoccupé de cette situation, 1#
14 mai deriàer, le Gouvernement a déposé, sur
le bureau de la Chambre des députés, un projet
de loi tendant à rendre applicable, pendant 1$
durée de la guerre, la peine prévue par l'arti
cle 153 du code pénal a toute personne ayant
franchi ou tenté de franchir la frontière sans
autorisation, et à sanctionner de peines eorrec-
tionnelles le transport clandestin à travers la
frontière de correspondances non contrôlées
ainsi que la transmission on la réception de
signaux.

Le Gouvernement a ainsi voulu rendre moins
aisé l'accès de notre territoire, mais ce projet
de loi — qui ne porte pas la signature du mi-*
nistre de la marine, bien que la question inté-,
resse particulièrement son département — n'est
pas encore venu en discussion.

Les résultats, malheureusement trop positifs,
obtenus par l'ennemi dans la guerre sous-ma
rine démontrent la nécessité et l'urgence de
prévoir tous les actes susceptibles d'être com
mis par les riverains de nos frontières mariti
mes et terrestres, en vue de compromettre ou
menacer la sécurité nationale, de les définis
d'une manière nette et précise et de les sanc
tionner de peines appropriées.

L initiative prise ainsi par lg Gouvernement
facilite la tâche de votre commission, qui sou
haite d'être prochainement saisie du projet en
question. Elle exprime toutefois le vœu que les
dispositions prévues pour le temps de guerre
soient rendues applicables au temps de paix,
ou que, tout au moins, des mesures soient
prises pour garantir en tout temps la sécurité
nationale.

Dans ces conditions, votre commission es
time qu'il n'y a pas lieu d'adopter la proposi
tion de loi dont la teneur suit ; j

PROPOSITION DE LOI.

Art. 1er. — Nul ne pourra acquérir ou
posséder à aucun titre que ce soit un im
meuble situé dans les îles et îlots du littoral
ou dans une bande de terrain largo au moins
de 30 kilomètres à partir du littoral, s'il appar
tient aux nationalités allemande, austro-hon-
groise, bulgare ou turque.

La même interdiction s'applique aux citoyens
appartenant à d'autres nations n'accordant pas
en pareil cas la réciprocité à des Français.

Art. 2. — Tout individu occupant à un titre
quelconque, comme propriétaire, locataire ou
note, un immeuble ayant vue sur la mer à
quelque distance que ce soit du rivage, est
soumis à la surveillance des autorités mili
taires, maritimes et civiles qui peuvent faire
des visites domiciliaires et, après s'être concer
tées, prendre à son égard, même en temps de
paix, toute mesure susceptible d'empêcher cet
occupant d'aider par n'importe, quel moyen
aux entreprises ou aux manœuvres d'un en
nemi quelconque supposé.

Art. 3.— Faute par celui qui occupe l'immeuble
de se soumettre aux prescriptions édictées aux
articles 1er et 2, il sera procédé, dans un délai
de trois mois à partir de la promulgation de la
présente loi et à la requête des agents de l'État,
a l'aliénation des immeubles en la forme des

ventes domaniales, sans préjudice des pénalités
spécifiées dans les lois sur l'espionnage, en
temps de paix, sur le commerce ou l'intelligence
avec l'ennemi en temps de guerre. ,

Le produit net de la vente sera versé aux in
téressés, si ceux-ci n'appartiennent pas ou n'ont
pas appartenu, avant le 1 er août 1914, à l'une des
quatre nationalités indiquées à l'article lc<s .
Dans ce cas, le produit de la vente serait
encaissé par le Trésor pour venir en déduction
des dépenses nécessitées par la réparation des
dommages causés pendant la guerre.

Aucune remise de peine, d'amende ou de frais
ne sera faite aax condamnés.

• Art. 4. — La loi est applicable à l'Algérie, aux
colonies et pays de protectorat à l'expiration
des délais de distance nécessaires pour sa pro-
mlgatieB.

ANNEXE N* 503

(Session ord. Séance du 17 décembre 1918.},
RAPPORT- SOMMAIRE fait au nom de la 8e cern»

mission dinitiative parlementaire sur la pré
position de loi de M. André Lebert, tendant i
la modification des articles 36 et 43, para
graphe 4, de la loi du 25 ventôse au XI, mo
difiée par la loi.du 12 août 1902, au bénéfice
des aspirants au notariat, présents, mobili
sés ou appelés sous les drapeaux pendant
la guerre, par M. Maurice Ordinaire,, séna
teur il).

Messieurs, la proposition do M. André Lebert
est inspirée par le désir de réparer les consé
quences du retard que le fait de la guerre a
apporté dans les études d'une certaine calég»*
rie de mobilisés, les aspirants au notariat.

ll s'agit de décider, en faveur des clercs de
notaires qui ont porté les armes, une rèduo-* ,
tion de stage de six ou de quatre ans exigé par
les lois de ventôse an XI et du 12 août 1902. La
réduction serait égale à la moitié du temps de
leur mobilisation.

De plus, un délai de faveur serait consenti i
la même catégorie de mobilisés, pour se repré
senter, en cas d'ajournement, à l'examen ré
glementaire devant la chambre des notaire*
pour être inscrit comme premier clerc : ce dé
lai serait abaissé d'un an a six mois.

Les mesures proposées ont paru à votre com*
mission d'initiative être parfaitement équU
tables, sans d'ailleurs porter atteinte aux ga-»
ranlies de capacité professionnelle que doivent
présenter les candidats au notariat.

La commission vous propose donc de prendr»
en considération la proposition de notre hono
rable collègue.

AMÎOCXB N" 504

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1917.>

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la
paragraphe 3 de l'article 4 de la loi du 9 avril
1898, modifié par la loi du 31 mars 1905 et
par la loi du 5 mars 1917, concernant les
responsabilités des accidents du travail,
présentée par M. Dominique Delahaye, séna
teur, — (Renvoyée à la commission, nommée
le 21 février 1901, chargée de l'examen do
la proposition de loi tendant à modifier les
articles 17 et 22 de la loi du 9 avril 189S sur
les accidents du travail.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le paragraphe 3 de l'article 4 de
la loi du 9 avril 1918, modifié par la loi du
31 mars 1905 et par celle du 5 mars 1917,
dispose :

« Le chef d'entreprise est seul tenu dan»
tous les cas, en outre des obligations contenue»
à l'article 3, des frais d hospitalisation qui, tout
compris, ne pourront dépasser le tarif établi
pour l'application de l'article 24 de la loi du
15 juillet 1893, majoré de 50 p. 100, ni excéder
jamais 5 fr. 75 à Paris ou 5 fr. partout ail
leurs. »

Malgré le relèvement, effectué par la loi du
5 mars 1917, des maxima qu'il prévoit, l'appli
cation de ce texte entraîne une conséquence
très fâcheuse : dans un certain nombre de
localités, les sommes payées aux établisse
ments hospitaliers pour l'hospitalisation des
victimes d'accidents du travail sont sensible
ment inférieures aux dépenses réellement sup
portées par ces établissements.

Le Sénat estimera certainement qu'il con
vient de mettre fin, sans tarder, à cet état de
choses et d'empêcher que les hôpitaux ne su
bissent un préjudice pour le seul profit des

patrons, ou plus exctement des compagnies d'assurances qui sont leurs répondants.'assurances qui sont leurs répondants.
S'il est équitable de calculer le prix de jour-'

née d'hospitalisation des blessés du travail en
prenant pour base celui fixé pour l'application
de la loi du 15 juillet 1893 et suivant les règles
édictées par l'article 24 de cette loi, il est
injuste de prévoir un maximum au delà duquel
le premier de ces prix doit demeurer immuable

' quel que seit le taux du second.

(1) Voir le n° *88, Sénat, année 1918.
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Le tarif des frais d hospitalisation devrait être
déterminé de telle façon que, comme le tarif
de l'assistance médicale gratuite lui-même, il
puisse suivre les fluctuations du coût de la
vie. et l'inconvénient que nous venons de si
gnaler disparaîtrait si l'on se bornait à décider
que les frais d'hospitalisation. mis à la charge
la chef d'entreprise, en vertu de la loi du
9 avril 1898, ne pourront dépasser à l'avenir le
tarif établi pour 1 application de la loi du
15 juillet 1893, majoré de 20 p. 100-
•. Pour ces motifs, nous avons l'honneur de
soumettre au Sénat la proposition de loi sui
vante :

• • PROPOSITION DE LOI

■ Article unique. — Le paragraphe 3 de l'arti
cle 4 de la loi du 9 avril 1898, modifié par la loi
du 31 mars 1905 et par là loi du 5 mars 1917,
est modifié ainsi qu'il suit :

« Le chef d'entreprise est seul tenu, dans
tous les cas, en outre des obligations conte
nues à l'article 3, des frais d'hospitalisation
qui, tout compris, ne pourront dépasser le tarif
établi pour l'application de l'article 24 de la loi
du 15 juillet 1893, majoré de 20 p. 100. »

AHNEXE R° 505

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à 1 in
tensification de la production agricole
pendant et après la guerre, et à l'ouverture
de crédits sur divers chapitres du budget du
ministère de l'agriculture, par M. Jules De
velle, sénateur (1).

Messieurs, MM. Théveny, Fernand David et
un grand nombre de leurs collègues ont sou
mis à la Chambre des députés une proposition
de loi tendant à l'intensification de la produc
tion agricole pendant et après la guerre. Cette
proposition, à laquelle la commission de l'agri
culture et la commission du budget ont donné
leur pleine et entière adhésion a été vivement
appuyée par le ministre de l'agriculture et
votée par la Chambre des députés dans sa
séance du 2 août 1918.

La commission des terres abandonnées re
commande au Sénat' de la sanctionner à son
tour : Elle estime ■< qu'elle réalise un pro
gramme dont on ne peut discuter l'utilité, ni
l'urgence ; qu'elle crée une organisation et une
coordination là où il n'y a que dispersion et
défaut d'entente et établit -un organe moteur
qui mettra en branle toutes les activités et les
Orientera vers des buts définis ».

Ce programme embrasse toutes les questions
qui intéressent le relèvement et le développe
ment de notre agriculture : distribution des
ressources en main-d'œuvre, en machines, en
engrais, choix rationnel des semences, vulga
risation des nouveaux procédés de culture,
attribution de subventions plus nombreuses et
plus élevées aux associations et aux syndicats.
Tous les problèmes qui préoccupent le monde
rural y sont résolument abordés et, pour les
résoudre, des offices départementaux et régio
naux groupant des représentants des intérêts
agricoles dont la désignation est entourée de
sérieuses garanties, auxquels les inspecteurs
de l'agriculture et les directeurs des services
agricoles apporteront leur concours, sont cons
titués au siège du département et au centre
des régions qui sont placées dans des condi
tions analogues de culture et de climat et ont

•les mêmes intérêts économiques.
Telles sont, en résumé, les dispositions essen

tielles de la proposition de loi dont MM. Thé-
veny, Fernand David et leurs collègues ont
pris l'initiative. Elle s'inspire d'un large esprit
de décentralisation et les réformes dont elle
dresse le plan sont de la plus haute impor
tance.

La commission des terres abandonnées a
exprimé le regret qu'elle n'ait pas pu être sou
mise à l'approbation des chambres d'agricul
ture. Mais la proposition relative aux chambres
d'agriculture n'a été votée par le Sénat qu'il y

a quelques, jours ; elle vient d'être transmise à
la Chambre des députés et il s écoulera pout-
ôti'e encore de longs "mois avant que la repré
sentation des intérêts professionnels agricoles
puisse être organisée. La commission des terres
abandonnées a tenu néanmoins. à réserver
l'avenir et, d'accord avec le Gouvernement.
elle a inséré dans le texte de la loi un article 2
ainsi libellé :

« Un décret contresigné par le ministre de
l'agriculture et le ministre des finances, déter
minera^.mais seulement jusqu'à là promul
gation d'une loi spéciale sur, l'organisation
d'une loi spéciale sur l'organisation des cham
bres d'agriculture, les conditions de création
et le fonctionnement des offices régionaux et
départementaux qui jouiront de la personna
lité et dont le budget, approuvé par arrêté mi
nistériel, comprendra, en dehors de leurs re-
csttes propres, les subventions de l'État, des
départements et des communes. »

La réserve inscrite dans larticle 2 peut lais
ser supposer que la loi proposée sera l'objet de
remaniements dans un court délai et que les
dispositions relatives aux offices régionaux et
départementaux pourront disparaître. Cepen
dant, nous avons le devoir d'examiner quelles
sont les charges que, dans sa forme présente,
elle imposera au Trésor.

Les crédits dont l'inscription à divers chapi
tres du budget avaient été primitivement de
mandés s'élevaient à la somme de 2i, 196,900 fr.
A la suite d'observations présentées par le mi
nistre des finances, et en raison de la situa
tion particulière des départements envahis, ces
crédits ont été ramenés par la commission du
budget de la Chambre des députés à la somme
de 21,050,000 fr. Il y avait donc lieu d'ouvrir
au ministre de l'agriculture, en addition aux
crédits alloués par la loi de finances du 29 juin
1918 et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget ordinaire des services civils de
l'exercice de 1918, des crédits s'élevant à la
somme de 1,793,157 fr. et applicables aux cha
pitres 1, 2, 3, 5, 6, 12, 14, 26 du budget de son
département. Les crédits afférents aux chapi
tres 1, 2, "3, 5, 6, 12, 14 qui, après avoir été ré
duits, ont été, avec approbation du ministre
des finances, fixés au chiffre inscrit dans la
proposition de loi, soit 38,791 fr., ne sont l'objet
d'aucune observation.

Quant au crédit de 1,754,163 fr. inscrit au
chapitre 26 sous le titre : « Encouragements à
l'agriculture, missions et dépenses diverses »,
il doit s'appliquer à toutes les dépenses qui se
ront faites pour intensifier la production agri
cole. La portion la plus complète du crédit
sera mise à la disposition du ministre qui
prendra toutes les mesures nécessaires pour
encourager et stimuler le zèle et l'activité des
producteurs. Notre plus pressant besoin est
d'atténuer la crise alimentaire qui sévit d'une
façon si grave et d'obtenir, par i accroissement
des rendements, les denrées qui sont indispen
sables pour l'approvisionnement de nos mar
chés.

Or, comme l'a démontré avec tant de force
le rapporteur de la commission des terres
abandonnées, l'honorable M. Chauveau « les
rendements ne peuvent être considérablement
augmentés que par une action énergique qui
s'efforcera de procurer et de distribuer, au
mieux de l'intérêt général, la main-d'œuvre,
les engrais, les machines, les plants et les se
mences sélectionnés, en même temps qu'elle
s'emploiera à suggérer et conseiller les mé
thodes et les procédés les meilleurs pour en
tirer tout le parti possible. »

C'est pour fournir au ministre de l'agricul
ture les moyens d'exercer « une action éner
gique • qu'une somme de 1,754,163 fr. a été
inscrite au chapitre 26. Toutefois, pour en
opérer la répartition « au mieux de l'intérêt
général », le ministre prendra l'avis du conseil
permanent de l'inspection générale de l'agri
culture. Ce conseil sera saisi des propositions
des offices généraux et départementaux qui
indiqueront « les mesures nécessaires pour
encourager et développer la production dans
chaque département et qui évalueront les
dépenses à faire et le montant des subventions
à demander à l'État dans la limite des crédits
disponibles, »

Le ministre pourra donc Gtre renseigné,
averti par des hommes que leurs connais
sances professionnelles, théoriques et prati
ques et leur expérience reconnue auraient
désignés pour être ses conseillers et ses colla
borateurs.

MM. Viger et Méline ont proposé qu'à côté du
contrôle technique réservé à 1 inspection géné

rale de l'agriculture prévu à l'article 3, le con
trôle financier des offices régionaux et dépar
tementaux soit assuré par l'inspection générale
du crédit et des associations agricoles.

- Cette disposition, qui complète et fortifie
ce. les qui avaient été insérées dans la propo
sition de loi. nous garantit que les crédits ins
crits au chapitre 26 seront employés d'une
façon régulière et loyale.

L'autre portion du crédit est destinée aux
contres d'expérimentation et de vulgarisation
des méthodes de production agricole. Elle serait
répartie entre des centres régionaux et des
centres nationaux.

Pour justifier cette dépense le ministre do
l'agriculture nous a fait parvenir la note sui
vante :

« 11 serait fait appel au concours des dépar
tements et des institutions déjà créées, on uti
liserait notamment les domaines et installa
tions des écoles d'agriculture (nationales et
pratiques), des autres établissements de l'État
(universités, stations diverses) et même des
institutions privées.

« a) Dans une région de grande culture et f
titre de simple exemple, Te programme des
centres régionaux pourrait être établi ainsi :

« Sélection des céréales.. Recherche de varié
tés nouvelles.

« Sélection des graines de betteraves indus
trielles.

« Étude des appareils destinés à la dessicca
tion des semences en vue de leur conser
vation.

« Contrôle sur place des graine» de ss-
mences destinées à la vulgarisation.

« Étude de l'utilisation du froid à la con
servation des produits agricoles. Expériences
pratiques.

« Frais d'entretien des centres d'expérimaa-
tation, produits divers, allocations, indemnités
au personnel et employés.

« Cours temporaires et de vulgarisation. la-
demnité de voyage et de séjour pour les assis
tants.

« Une somme de 300,000 fr. serait allouât
chaque année pour chacune des régions, en
vue de la réalisation de ce programme d études
qui pourrait varier autant que le nécessiteront
les besoins.

« Soit pour huit régions, 2 millions 400,000 fr,
« b) Il y aurait, en outre, deux centres natio

naux chargés de l'étude des problèmes nou
veaux d'ordre général qui seront soulevés par
le fonctionnement même des offices. Ces deux
centres seraient institués, d'une part, dans les
différents laboratoires ou stations de l'institut
national agronomique, d'autre part, a l'école
nationale d'agriculture de Grignon en utilisant
toutes les installations déjà existantes et en
les complétant, si possible et suivant les
besoins.

« Un crédit de 200,000 fr. serait nécessaire
annuellement pour subventionner chacun de
ces deux centres.

200 x 2 = 400,000 fr.
» Achats et entretien d'instruments, d'ani

maux et de machines agricoles d expérience.
« Main-d'œuvre, salaires et indemnités au

personnel. •
« Matériel scientifique. »
Nous avons indiqué les considérations qui

ont déterminé MM. Théveny, Fernand David et
un grand nombre de leurs collègues à sou
mettre au Parlement la proposition de loi dont
nous venons d'examiner les conséquences fi
nancières. La crise alimentaire, la cherté de la
vie dont la cessation des hostilités n'a pas mar-

3usé l me etseurmse neoxcues oibolignent à re pcoouurrirsenceorrelàes mesures exceptionnelles pour assurer la
subsistance du pays. Aussi la commission des
terres abandonnées, tout en réservant l'avenir,
n'a pas hésité à proposer au Sénat d'approuver
une organisation nouvelle qui permettra de
donner une vive impulsion à la reprisé du tra
vail dans nos campagnes et au relèvement de
notre agriculture.

La commission des finances a, pendant lb
cours de la guerre, affirmé maintes fois sa solli
citude pour nos populations rurales et, en
toutes circonstances, les projets de loi qui
avaient pour but d'intensifier la production na
tionale ont reçu son adhésion la plus complète.

Elle estime aujourd'hui comme hier, car les
difficultés nées de la guerre n'ont pas disparu,
qu'elle ne peut se refuser à mettre à la dispo
sition du Gouvernement les ressources que la
commission sénatoriale, présidée par M. Cor
delet, a jugées nécessaires pour apporter une
aide immédiate à ceux qui cultivent la terre et
pour permettre des créations et des réorgani-

(1 Voir les n°» 351 et 426, Sénat, année 1918,
et 4380-4486-4862-4887 et in-8° n° 1054 — 11«
lègisl. — de la Chambre des députés.
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eations qui prépareront la renaissance agri
cole de la France. Toutefois elle croit devoir
faire observer que la proposition de loi qui
vous est soumise et qui n'a qu'un caractère
provisoire imposera au Trésor d'importants
sacrifices et que notre situation financière
exige plus que jamais que les crédits votés par
le Parlement ne soient appliqués qu'a des dé
penses indispensables et que leur emploi soit
l'objet du contrôle le plus rigoureux.

ANNEXE N• 506

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à modifier l'article 112
de la loi de finances du 13 juillet 1911, qui a

' fixé les traitements et indemnités des di
recteurs et directrices d'écoles normales,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (1). —
(Renvoyée à la commission des finances.)

ANNEXE N° 507

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à autoriser, à l'oecasion
de Noël 1918 et du 1er janvier 1919, l'envoi

' gratuit par poste d'un paquet du poids
maximum d'un kilogr., à destination de tous
les militaires et marins, transmise par M.
le président de la Chambre des députés à
M. le président'du Sénat (2). — (Renvoyée à
la commission des finances.)

ANNEXE N° 508

(Session ord. T- Séance du 17 décembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité sur les modifications à apporter
aux statuts de la caisse des retraites pour
les anciens sénateurs, leurs veuves et leurs
orphelins, comme conséquence de la résolu
tion votée par le Sénat dans sa séance du
31 décembre 1917, par M. Guillaume Poulie,
sénateur.

Messieurs, dans sa séance du 31 décembre
1917, le Sénat a adopté la résolution suivante :

• « Art. 2. — Le règlement de la caisse des
retraites des anciens sénateurs est modifié
ainsi qu'il suit :

« Le taux des pensions, fixé à 2,400 fr. pour les
anciens sénateurs et' à 1,200 fr. pour leurs
veuves ou leurs orphelins mineurs par le bu
reau du Sénat, & la date du 19 décembre 1917,
sera porté à 3,000 fr pour les anciens sénateurs,
et & 1,500 fr. pour leurs veuves ou , pour leurs
orphelins mineurs, à partir du 1 er janvier de
l'année qui suivra le prochain renouvellement.

« A partir de la même date, les anciens sé
nateurs n'ayant pas neuf ans de mandat auront
les mêmes droits à pension, mais à la condition
de continuer à verser leur cotisation annuelle
jusqu'à l'âge de soixante ans, ou, s'ils ont at
teint cet âge, jusqu'à la neuvième année après
leur première élection.

« Il sera fait face à ces dépenses au moyen
des recettes normales de la caisse telles qu'elles
sont prévues par les articles 2 de la résolution
du Sénat du 28 janvier 1905 et 11 de l'arrêté du
bureau du Sénat du 19 décembre 1907, étant
entendu :

<. 1» Qu'à dater du 1 er janvier de l'année qui
suivra le prochain renouvellement, la retenue
sur l'indemnité parlementaire sera portée au
minimum de 5 p. 100 à 6 p. 100;

• Et 2° qu'en cas d'insuffisance dès recettes
normales de la caisse, le taux de la retenue
opérée mensuellement sur l'indemnité parle
mentaire ' sera relevé proportionnellement par
arrêté du bureau du Sénat, sur le rapport des

questeurs et de la commission de compta
bilité.

« Avant l'entrée en application de la présente
résolution, les statuts de la caisse des retraites
seront modifiés en conséquence. »

11 importe de modifier les statuts de la caisse
des retraites, de façon qu'à l'époque fixée pour
lentrée en application de la résolution du
31 décembre 1917, les statuts de la caisse soient
conformes à ladite résolution.

En conséquence, votre commission a l'hon
neur de vous proposer de vouloir bien adopter
la proposition de résolution qui suit :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 1«. — Le 3« alinéa de l'article 2 de la
résolution tendant à créer une caisse de re
traite pour les anciens.sénateurs, leurs veuves
et leurs orphelins mineurs, adoptée le 28 jan
vier 1915, est modifié comme suit ;

« Art. 2, § 3. — Cette retenue est au mini
mum de 6 p. 100 de l'indemnité parlementaire.
Elle est fixée chaque année par arrêté du bu
reau du Sénat dans les conditions déterminées
à l'article 2 bis ci-après. »

La disposition suivante est insérée sous le
n° 2 bis entre les .articles 2 et 3:

« Art. t bis. — Avant le 1 er octobre de chaque
année, il est établi, d'après les résultats cons
tatés au 1er juillet précédent, un inventaire de
la situation active et passive de la caisse des
retraites. Au vu de cet inventaire le bureau du
Sénat, sur le rapport des questeurs et de la
commission de comptabilité, fixe le taux de la
cotisation à verser à partir du 1er janvier sui
vant. »

Le premier alinéa du 1° de l'article 3 est mo
difié comme suit :

« Art. s.— Ont droit à pension : 1° toutancjen
sénateur ayant versé la cotisation prévue aux
articles précédents pendant neuf années en
tières au moins. »

(Le reste de l'article sans changement).
L'article 4 est modifié comme suit : _
« Art. 4. — Tout ancien sénateur perd ses

droits à pension lorsque, avant d'avoir atteint
sa soixantième année et d'avoir effectué neuf
années entières de versements, il a cessé pen
dant une année de versement, la cotisation
mensuelle prévue par l'article 2, paragraphe s. »

L'article 6 est modifié comme suit :
« Art. a.— Le droit à liquidation de pension est

acquis à soixante ans révolus, à la condition,
pour tout ancien sénateur non réélu avant
d'avoir atteint sa soixantième année et d'avoir
effectué les neuf versements prévus aux ar- ;
ticle 3, paragraphe i» r , et 4 ci-dessus, d'avoir à
continuer à verser mensuellement à la caisse
des retraites et jusqu à ce qu il ait réalisé la
double condition d'âge (soixante ans) et de ver
sements (9 versements), la retenue prescrite
par l'article 2, paragraphe 3. » •

L'article 8 est modifié comme suit :
« Art. S. — La pension est de 3,000 fr. pour

les anciens sénateurs et de 1,500 fr. pour leurs
veuves, leurs enfants mineurs dont la mère est
remariée et leurs orphelins mineurs.

« Elle est partagée également entre les mi
neurs et les orphelins, la part de ceux qui dé
céderaient ou seraient devenus majeurs accrois
sant celle des mineurs. »

Le 1« de l'article 9 est modifié comme suit :
« Art. 9. T- La jouissance de la pension com

mence :

« 1° Pour tout ancien sénateur Ve jour où
a atteint sa soixantième année ou, s'il a dé
passé cet âge sans avoir effectué neuf années
de versements, le jour où il a accompli neuf
années entières de versements ; ou bien, s'il
était encore en exercice à 60 ans et après neuf
années de versements, le jour de la cessation
de son mandat.

« 2° ..... (le reste est sans changement). ®
L'article 13 est remplacé par les dispositions

suivantes :
» Art. 13. — La retenue minimum de 60 p. 100

de l'indemnité parlementaire sera perçue 6 ,
partir du 1 er janvier de l'année qui suivra le
prochain renouvellement sénatorial de série.
Elle se continuera mensuellement.

« Le premier des inventaires annuels prescrits
à l'article 2 bis sera dressé pendant l'année où
aura lieu le prochain renouvellement sénato
rial visé au paragraphe précédent ».

Art. 2. — Les modifications prévues à l'ar
ticle 1er ci-dessus auront leur effet à partir du

1 1" janvier qui suivra le prochain renouvelle
ment sénatorial de série.

UfHXXE «• 509

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

2e RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant la
réhabilitation, en temps de guerre, des con
damnés et des faillis (article 4 disjoint) par
M. Guillaume Poulle, sénateur (1). .

Messieurs, le projet de loi sur la réhabilita
tion. en temps de guerre, des condamnés et
des faillis, voté par la Chambre des députés,
le 17 octobre 1918, contenait un article ainsi
conçu :

Dans le cas prévu par le cinquième para*
graphe de l'article 621 du code d'instruction
criminelle, la réhabilitation, s'il s'agit d'un
commerçant failli ou d'un liquidé judiciaire,

i sera admise de droit, sur la simple constata
i tion de la citation à l'ordre, par le tribunal qui
I a déclaré la faillite ou prononcé la liquidation.

Si le failli ou le liquidé judiciaire, appelé sous
les drapeaux en temps de guerre, a été tué à
l'ennemi ou est mort des suites de ses blessu-

, res ou de maladies contractées ou aggravées
dans le service ou en captivité, la faculté de
demander la réhabilitation appartiendra à son
conjoint, à ses ascendants, à ses descendants
ou au ministre de la guerre.

Dans tous les cas, la réhabilitation ne pourra
porter aucune atteinte aux fonctions des syn
dics ou liquidateurs, si leur mandat n :est pas-
terminé, ni aux droits des créanciers, au cas où
leurs débiteurs ne seraient pas intégralement
libérés,

La réhabilitation sera également admise de
plein droit et dans les conditions fixées à l'ar
ticle 621, paragraphe 5, du code d'instruction
criminelle pour tous les condamnés pour faits
de grève et laits connexes.

" Pour les raisons que j'ai développées dans
mon rapport du 9 novembre 1918, n° 420, et
auxquelles je prie le Sénat de bien vouloir se
reporter, votre commission avait réservé l'exa
men de cet article, se préposant d'en taira
l'objet d'un examen spécial. Le Sénat a approuvé,
cette procédure en adoptant les autres articles
du projet de loi dans les termes mêmes où il*
étaient proposés par votre commission, à li
séance du 3 décembre 1918.

Il a été procédé à cet examen spécial.
Au nom de votre commission, je vais avoir

l'honneur de vous faire connaître les conclu
sions auxquelles elle s'est arrêtée et dont cll»
vous propose l'adoption.

11 ne nous a pas paru possible de maintenir
la partie de l'article A concernant les « faits de
grève et faits connexes ». Il est, en effet assez
difficile de comprendre pour quels motifs un
régime de faveur serait accordé à ces délin
quants, et pour quelles raisons ils devraient
être réhabilités de plein droit, à la suite d'une
citation à l'ordre du jour. Au surplus. ils ne
sont pas exclus de la réhabilitation facultative,
s'ils le sont, comme tous les délinquants de
droit commun du reste, de la réhabilitation de
plein droit. Une heure viendra, proche peut-
être, où ils pourront être compris dans une
mesure générale de clémence.

En ce qui concerne les faillis et les liquidés
judiciaires, visés également par l'article 4 da
projet voté par la Chambre des députés, votre
commission ne croit pas pouvoir non plus voua
proposer d'admettre la partie de cet article qui
les concerne et de leur accorder la réhabilita*
tion de plein droit. ■ —

Ce n'est pas la première fois que la Cham
bre des députés vote une semblable mesure en
ce qui les concerne, ainsi que nous l'avons
également montré dans notre rapoort du 9 no- •
vembre 1918, à propos de la loi du 5 août 1916.
Pour la seconde fois, le Sénat est prié par S*
commission de ae pas s'y associer.

Votre commission a pensé qu'il était impos
sible d'accorder au failli cité à l'ordre du jour,
quelles que soient les circonstances de sa fai-
lite et si récente que soit celle-ci, un droit
égal, par exemple, à celui que la loi accorde au
failli qui a désintéressé totalement ses créan-
ciers. A moins qu'il ne s'agisse du cas spécial
visé par l'article 60-4 du code de commerce
(payement intégral des créanciers) ou du oa*

<1) Voir les n«» 4627-5073-5217 et in-8» n» 1133.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n« 5118-5273-5335 et in-8n» 1135.
«- il» législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 409-429, Sénat, année 1918, et
4397-4829-5029-5055 et.in -S0 n« 1080 ~ IXe législ*,
— de la Chambre des députés, ..
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spécial visé par l'article 605, paragraphe 4 du
même code (cas de failli non banqueroutier
dont la déclaration de faillite remonte à dix
ans), cas où la réhabilitation joue automatique
ment, votre commission estime que la loi du
& août 1916 doit être maintenue avec tous les
pouvoirs d'appréciation qu'elle laisse sagement
aux tribunaux de commerce, dans tous les
autres cas.

11 convient de ne pas oublier, au surplus, que
les faillis, même banquerontiers, qui sollicitent
la réhabilitation après avoir obtenu une cita
tion à l'ordre du jour, sont dispensés par la loi
du 5 août 1916 d'obtenir de leurs créanciers
une remise de dette- ou un consentement à
leur réhabilitation, d'avoir satisfait à leur con
cordat ou même de lavoir obtenu, de faire re
connaître leur bonne foi. Ce sont là des avan
tages aussi ifnporlants qu'incontestables qu'ac
corde à cette catégorie de faillis la loi du
6 août 1916. Les tribunaux de commerce, après
avoir constaté l'existence de la citation à l'or
dre du jour, apprécient les circonstances : ce
pouvoir d'appréci ition nous paraît devoir être
maintenu. Comme le disait si justement notre
honorable collègue M. Jeanneney, rapporteur
devant le Sénat du projet de loi devenu la loi
du 5 août 1916 : « Il faut qu'ils (les tribunaux
de commerce) puissent rapprocher le passé
commercial du failli de sa conduite sous les.
drapeaux et s'assurer, dans chaque cas parti- .
culier, que celle-ci a effacé celui-là. »

Votre commission estime donc qu'à ces dif
férents points de vue la loi du 5 août 1916 doit
être maintenue.

Toutefois elle a été d'avis d'en étendre l'ap
plication aux hommes de l'armée de mer, les
hommes de l'armée de terre, par une injustice
criante et inexplicable, étant seuls visés par
cette loi. Si le Sénat adoptait cette manière de
voi? qui ne nous parait pouvoir rencontrer
aucune opposition, il suffirait d'apporter de
légères modifications à l'article 1 er de la loi du
5 août 1916.

Cet article pourrait être ainsi rédigé et
modifié :

« Peut obtenir sa réhabilitation, comme au
cas des alinéas 1° et 2° de l'article 605, para
graphe 1 er, du code de commerce,- et sans
autre condition, le failli, même banquerou
tier, ou le liquidé judiciaire qui, appelé sous
les drapeaux, pendant la présente guerre, aura
été, pour action d'éclat, l'objet d'une citation à
l'ordre du jour.

« Si le failli ou le liquidé a été tué à l'ennemi
ou est mort des suites de ses blessures, ou de
maladies contractées ou aggravées dans le
service ou en captivité, la faculté de deman
der la réhabilitation appartiendra, dans les
mômes circonstances,.soit à son conjoint, à
«es ascendants ou à ses. descendants, soit aux
ministres de la guerre ou de la marine. »

Votre commission a été d'avis de faire davan
tage encore et de faciliter aux faillis non con
damnés pour banqueroute simple ou fraudu
leuse, et ayant bénéficié d'une citation à
l'ordre du jour, leur réinscription sur les listes
électorales.

Aux termes de l'article ler"de la loi du 23 mars
1908 « les faillis non condamnés pour banque
route simple ou frauduleuse ne peuvent être
inscrits sur la liste électorale pendant trois
ans à partir de la déclaration de faillite. — Ils
ne sont éligibles qu'après réhabilitation ».

Votre commission vous propose de décider
qu'en ce qui concerne ces mfmes taillis, lors
qu'ils auront été cités à l'ordre jour, ils pour
ront être réinscrits, sans condition de temps,
sur les listes électorales. Si le Sénat partageait
cette manière de voir, l'article 1 er de la loi du
23 mars 1908 pourrait être ainsi modifié :

« Les faillis non condamnés pour banque
route simple ou frauduleuse ne peuvent être
inscrits sur la liste électorale pendant trois
ans à partir de la déclaration de faillite : toute
fois, ils peuvent l'être sans condition de temps,
si, pendant la présente guerre, alors qu ils
étaient appelés sous les drapeaux, ils ont été
l'objet d'une citation à l'ordre du jour pour
action d'éclat. " s -

« ils ne seront éligibles qu'après réhabilita
tion. » • ■ ' ' • -- ■.

Telles sont les modifieations que croit de
voir vous proposer votre commission : elles
permettraient d'améliorer le texte' de l'article
premier de la loi du' 5 août 1916, de faire dis
paraître une lacune de là loi du 5 août 1916 ;
concernant lés hoynes de l'armée le mer, qui
est en même temps une grave injustice. et de j
permettre, sans condition de temps, la réins-
criptiM sur les listes électorales des faillis J

cités à l'ordre du jour, pourvu qu'ils n'aient
pas été condamnés pour banqueroute simple
ou frauduleuse." 1

Si vous admettiez ces modifications, l'intitulé
de cette partie du projet de loi, qui ne concer
nerait plus que les faillis et les liquidés judi
ciaires, pourrait être le suivant : ■ -

« Projet de loi concernant la réhabilitation
en temps de guerre des faillis, même banque
routiers, et dos liquides judiciaires, et la réins
cription sur la liste électorale en temps de
guerre des faillis non condamnés pour banque
route simple ou frauduleuse, et modifiant
l'article 1" de la loi du 23 mars 1908 et-l'ar-
ticle 1 CT de la loi du 5 août 1916. »

En conséquence, votre commission à l'hon
neur de vous proposer d'adopter le. projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1«. — L'article 1er de la loi du 23 mars
1908 est ainsi modifié :

« Les faillis non condamnés pour banque
route simple ou fraudeleuse ne peuvent être
inscrits sur la liste électorale pendant trois ans
à partir de la déclaration de faillite : toutefois,
ils peuvent l'être, sans condition de temps, si.
pendant la présente guerre, alors qu'ils étaient
appelés sous les drapeaux, ils ont été l'objet
d'une citation à l'ordre du jour pour action
d'éclat.

« Ils ne seront éligibles qu'après réhabilita
tion. »

Art. 2. — L'art. 1 er de la loi du 5 août 1916 est
ainsi modifié :

« Peut obtenir sa réhabilitation, comme "au
cas des articles 1° et 2° de l'article 605, para
graphe 1er, du code de commerce, et sans autre
condition, le failli, même banqueroutier, ou le
liquidé judiciaire qui, appelé sous les dra
peaux pendant la présente guerre, aUra été,
pour action d'éclat, l'objet d'une citation à
l'ordre du jour.

« Si le failli ou le liquidé a été tué à l'ennemi
ou est mort des suites de ses blessures ou de

maladies contractées ou aggravées dans le ser
vice ou en captivité, la faculté de demander la
réhabilitation appartiendra, dans les mêmes
circonstances, soit à son conjoint, à ses ascen
dants ou à ses descendants soit aux ministres

de la guerre ou de la marine. «

ANNEXE N9 510

(Session ord. — Séance du,17 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à autoriser l'Algérie à de
mander à la banque de l'Algérie une avance
de quinze millions sur le montant des va
leurs constituant le placement des fonds
libres de la colonie, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. J. Pams. ministre de
l'intérieur, et par M. L. -L. Klotz, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE 511

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet d'approuver une
convention intervenue entre le département
de l'Ain et la compagnie du chemin de fer
d'intérêt local de Bellegarde à Chézery,

Founr laifourenicture,uepa ar cl'euttsienecomeratgonliue, deénergie électrique à l'usine Bertolus, à
Arlod(Ain), présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran

çaise, par M. Claveille, ministre dés "travaux
publics et des transports, et par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (2). — (Renvoyée à la
commission, nommée le 13 février 1902. char
gée de l'examen du projet de loi tendant à
compléter l'outillage national par l'exécution
d'un certain nombre de voies navigables
nouvelles, l'amélioration des. canaux, des
rivières et des ports maritimes.) . .

ANNEXE N° 512

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre de»
députés portant ratification d'un décret ayant
pour objet d'augmenter des droits d'entrée,
présente au nom de M. Raymond Poincaré
Président de la République française, par
M. Clémentel ministre du commerce, de l'in-
duslrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande, par M. Stéphen Pichon ministre des
affaires étrangères, par M. Loucheur ministre
de l'armement et des fabrications de guerre,
par M. J. Pams ministre de l'intérieur, et par
M. L.-L. Klotz ministre des finances (1). —
(Renvoyé k la commission des douanes,)

ANNEXE N* 513

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification de décrets ayant
pour objet d'établir des prohibitions de
sortie -sur diverses marchandises, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports ma-
rimes de la marine marchande, par M. Victor
Boret, ministre de l'agricullure et du ravi
taillement, par M. A. Claveille, ministre des
travaux publics et des transports, par
M. A. Lebrun, ministre du blocus et des ré
gions libérées et par M. L.-L. Klotz, ministre
des finances (2). — Renvoyé à la commi
sion des douanes.)

ANNEXE N" 514

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à ratifier le décret du
15 février 1918 relatif à la réquisition de la
flotte marchande, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Répu
blique française,, par M. Clémentel, ministre
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
des transports maritimes et de la marine
marchande (3). — (Renvoyé à la commission
de la marine.)

ANNEXE N* 515

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif aux sociétés commerciales
ayant leur siège en régions envahies, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. Clé
mentel, ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes, des transports
maritimes et de la marine marchande, par
M. Louis Nail, garde des sceaux, ministre de
la justice, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances, et par M. A. Lebrun, ministre du
blocus et des régions libérées (4).— (Ren
voyée à la commission nommé le 3 décembre
1918, chargée d'étudier les questions intéres
sant spécialement les départements libérés
de l'invasion.) .

(IV Voir les n" 4954-5178, et in- 8» n» 1125. —
il» législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n 05 4470-4958-5215, et in S" n° 1131
— 11e législ. de la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 4756-5158, et in -8» ne 1117. —
11" législ. — de la Chambre des députés).

(2) Voit les n« 4954-5157. et in-8° n» 116. —
11 e législ. — de la Chambre des députés. '

(3) Voir les n" 4399-5065, et in-8° n" 1127. —
11« législ. — de la Chambre des députés. l;

(4) Voir les n°s 4428-4989, et in-8® n« 1112. —r
11e législ. — de la Chambre des députés.) ;J
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ANNEXE H* 516

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de l» commission des

finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés
tendant à autoriser, à l'occasion de Noël 1918
et du 1er jauyier 1919, l'envoi gratuit par
poste d'un paquet du poids maximum d'un
kilogramme à destination de tous les mili
taires et marins, par M. Emile Dupont, sé
nateur (1). (Urgence déclarée.)

Messieurs, MM. Louis Amiard, Louis Des
hayes et Camille Picard ont déposé, le 25 octo
bre dernier, sur le bureau de la Chambre des
députés, une proposition de loîïèTKlant à auto
riser, à l'occasion de Noël 1918 et du 1" jan
vier 1919, l'envoi gratuit par poste d'un paquet
du poids maximum d'un kilogramme à desti
nation de tous les militaires et marins. Cette
proposition a fait l'objet d'un rapport favo
rable de M. C. Picard, au nom de la commission
des postes (21 novembre), et d'un avis favo
rable de M. Varenne, au nom de la commis
sion du budget (Journal officiel du 30 novem
bre). Elle a été votée sans discussion, le 3 dé
cembre courant, par la Chambre.

Le Sénat se souvient que des mesures ana
logues prises à la fin de 1915, de 1916 et de
1917, ont été accueillies avec faveur par nos
soldats et par leurs familles.

Il n'est pas douteux qu'il en sera de même
en 1918. Aussi, votre commission des finances
est persuadée que le Sénat comme les années
précédentes, saisira avec empressement cette
nouvelle occasion de témoigner sa fidèle solli
citude aux glorieux combattants dont les efforts
ont assuré au pays la certitude d'une paix vic
torieuse.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à voire approbation la proposition
de loi votée par la Chambre.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Pendant la période du 9 au 26 dé
cembre 1918 inclus, le public sera admis à en
voyer gratuitement par la poste, un paquet du
poids maximum d'un kilogramme, à destina
tion de tous les militaires et marins.

La même gratuité personnelle pourra être
accordée après entente avec les Gouverne
ments des pays alliés, pour l'envoi des paquets
postaux adressés aux militaires et marins de
ces pays, présents dans les formations mili
taires françaises.

Un décret déterminera les détails d'applica
tion de la présente loi.

ANNEXE f° 517

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés autorisant le ministre des finances à

, faire, sur les ressources de la trésorerie, des
avances aux gouvernements alliés ou
amis, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N* 518

^Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de
• loi, adopté par la Chambre des députés, re

latif à la fixation du montant du caution
nement dés percepteurs, par M. Milliès-
Lacroix, sénateur (3).
Messieurs, l'article unique du projet de loi

'ffui fait l'objet du présent rapport avait été

distrait par la Chambre d'un précédent projet
de loi de crédits additionnels (n° 4714, déposé
le 4 juin 1918), en vue d'un supplément d'exa
men. Elle l'a voté dans sa séance du 3 décem
bre courant.

Il a pour but de modifier les règles applica
bles à la fixation du cautionnement des per
cepteurs et des percepteurs receveurs munici
paux.

Ces règles sont actuellement fixées par la
loi du 27 février 1884. D'après l'article 2 de cette
loi, « les percepteurs et les percepteurs rece
veurs municipaux fourniront un cautionne
ment, égal à trois fois le montant des émolu
ments payés par le Trésor, les communes et
les établissements de bienfaisance. Toutefois
le cautionnement des receveurs percepteurs
de Paris sera élevé à quatre fois le montant
des émoluments et celui des percepteurs et
des percepteurs receveurs municipaux de la
Corse sera réduit à deux fois le montant des
émoluments ».

Par le mot « émoluments », ainsi qu'il res
sort des travaux préparatoires de la loi, le lé
gislateur a entendu viser toutes les remises
proportionnelles, tous les frais de perception
et tous les traitements payés par le Trésor,
les communes et les établissements de bien
faisance, sans distinguer dans ces rétributions
la part représentant les frais de gestion. Aussi
depuis la loi de 1884, le cautionnement a été
calculé non seulement sur l'émolument per
sonnel au sens proprement dit du mot, mais
sur les allocations versées au comptable pour
lui permettre de payer ses dépenses de per
sonnel et de matériel.

Le système ainsi adopté avait pour résultat
de faire traiter différemment, au point de vue
du cautionnement, deux comptables ayant le
même émolument personnel. Le percepteur
qui supportait des frais de gestion élevés devait
verser un cautionnement plus considérable que
son collègue ayant à faire face à des frais de
gestion moins importants.

Cette anomalie est devenue particulièrement
apparente depuis qu'est intervenu le décret du
8 juillet 1916, qui a fixé à nouveau le statut
des percepteurs. Ce décret a, en effet, modifié
l'appellation des rétributions mandatées au
nom de ces comptables et distingué, d'une
part, les émoluments, d'autre part, les alloca
tions complémentaires pour frais de gestion.

Mais il est hors de doute que ce changement
apporté par un décret dans les termes em
ployés jusqu'alors n'a pu abroger les disposi
tions de la loi de 188i, ni transformer le mode
de calcul des cautionnements, tel qu'ont en
tendu le fixer les auteurs de cette loi. En fait,
après comme avant le décret de 1916, les cau
tionnements ont été calculés sur l'ensemble
des rétributions mandatées au nom du percep
teur tant par l'État que par les communes et
les établissements de bienfaisance.

Le Gouvernement estime le moment venu
de modifier la législation en vigueur, afin d'im
poser le même cautionnement à tous les per
cepteurs de même classe ou de même échelon.
Il considère, d'ailleurs, qu'il serait excessif d'ap
pliquer les dispositions de la loi de 1884 aux
seuls émoluments proprement dits, à l'exélu-
sion des allocations complémentaires de frais
de gestion; on réduirait ainsi par trop l'impor
tance des cautionnements, en particulier pour
les percepteurs hors classe des deuxième et
troisième échelons ; résultat d'autant plus inad
missible que, depuis l'institution du caution
nement mutuel, la charge du cautionnement
est relativement légère pour les percepteurs ;
que, d'autre part, leur service prend de plus
en plus d'extension et que les fonds maniés
par ces comptables sont de plus en plus impor
tants.

Il conviendrait donc, à son avis, d'élever la
quotité des cautionnements, si l'on entend
prendre désormais pour base des calculs les
émoluments, à l'exclusion des allocations pour
frais de gestion. Il estime, d'ailleurs, qu'il n'y
a pas lieu de remettre à la loi le soin de procé
der à la fixation des nouveaux cautionnements.
Cette détermination doit, en effet, rentrer dans
le domaine du pouvoir réglementaire, par ana
logie avec la réglementation applicable aux
cautionnements des autres comptables publics.
Si le cautionnement des percepteurs a été jus
qu'ici fixé par la loi, c'est seulement par suite
d'une raison historique,

Une loi de la période révriutionnaire, en date
du 2 octobre 1791, a prescrit que les percep
teurs verseraient un cautionnement égal au
tier* du montant des rôles de la contribution
foncière et, depuis cette époque, chaque fois

qu'on a voulu modifier la quotité des caution^
nements, on a faii appel au législateur.

Le présent projet de loi confie à un décret
contresigué par le ministre des finances le soin
de déterminer désormais le montant des cau
tionnements des percepteurs et des percep-
teurs-receveurs municipaux.

Cette disposition ne soulève pas d'objection
de votre commission des finances. Nous vou*
demandons, en conséquence, de vouloir bien
la ratifier de votre vote. Nous appuyons, en
outre, l'avis exprimé par la commission du
budget qu'à l'avenir tous les cautionnement*
soient, sans exception, déterminés par décrets
publiés an Journal ojfieiel.

PROJET DE* LOI

Article unique. — Le montant des cautionne
ments des percepteurs et des percepteurs-rece-
veurs municipaux est déterminé par décret
contresigné par le ministre des finances.

ANNEXE N° 519

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.J

RAPPORT fait au nom de la commlssioa des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori-

. sant le ministre des finances à faire, sur les
ressources de la trésorerie, des avances aux
gouvernements alliés ou amis, par M. Mil
liès-Lacroix, sénateur (1).

Messieurs, le- Gouvernemennt a déposé le
24 juillet dernier sur le bureau de la Chambre
des députés un projet de loi, voté par l'autre
Assemblée, le 11 novembre courant, tendant
à autoriser le ministre des finances à faire, sur
les ressources de la trésorerie, des avances
aux gouvernements alliés ou amis s'élevant à
la somme de 3,015,660,000 fr. Cette somme de
vait s'ajouter au montant des autorisations
accordées par les lois précédentes.

Les autorisations dont il s'agit ont atteint
jusqu'ici la somme de 7,166,135,030 fr., ainsi
qu'il résulte du relevé suivant :

Décrets des 27 octobre et 20 novembre 1914^
ratifiés par l'article 14 de la loi du 2d décembre
suivant 860 . 500 . 000

Loi du 1« avril 1915 989.500.000
Loi du 29 décembre 1915 977.500.000
Loi du 16 février 1917 1.547. 500.000
Loi du 4 août 1917 2.138.129.000
Loi du 22 mars 1918 403.727.100
Loi du 30 mars 1918 744.278.900

Total 7.166.135.000

L'avance autorisée par la loi du 30 mars 1918
jointe aux avances antérieures devait permet
tre de faire face aux besoins jusqu'au 30 juin
dernier. En fait, lors du dépôt du projet de loi,
il restait encore une disponibilité de 200 mil
lions environ. Au 31t>ctobre dernier, les avan
ces effectivement consenties s'élevaient i 7 mil
liards 169,S67,8C0 fr., dépassant les autorisations
de 3,732,800 fr.

Des déclarations du Gouvernement il ressort
que la nouvelle avance qu'il demandait d'auto
riser devait permettre de faire face auxbesoins
jusqu'à la fin de la présente année. L'impor
tance de son chiffre provenait de ce qu'elle
n'était pas destinée seulement à accorder des
avances nouvelles aux gouvernements alliés
ou amis, mais encore à réaliser une opération
de régularisation concernant les cessions de
matériels aux mêmes gouvernements.

On sait que, tout d'abord, les cessions de ma
tériels aux gouvernements étrangers étaient
suivies, au point de vue comptable, dans le
cadre des écritures budgétaires, c'est-à-dire
qu'elles étaient supportées par les budgets res

ierctifs de msesmuinis dtères r qmuibles sceonsentaienet.tuAnur et à mesure des remboursements effectués

Îiaurtle as E mtaotis ce esnsionnnaiirees, rléteasbcré adiutxs bétuadigent;oat au moins en principe, rétablis aux budget*
respectifs des ministres intéressés.

A la suite des observations présentées ptt
Votre commission des finances sur les incon
vénients que présentait cette procédure !■
Gouvernement a demandé la création d'un
compte spécial pour suivre les opérations dent

(1) Voir les n°s 507, Sénat, année et
5118-5273-5335 et in-8° n° 1135 — 11 e législ. —
de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 4875-5172 et in-8° n» 1139. —
-11* législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°» 495. Sénat, année 1918, eO
47i4-:244 et in-8° 1136 — lie législ. — de le
Chambre des députés.

(1) Voir les n" 517, Sénat, année 1918 et 4875-
5172, et in-8" n« 1139. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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il s'agit. Cette création a été réalisée. par l'ar
ticle 17 de la loi du 29 septembre 1917.
- Au débit du compta nouveau, ont été portées
les sommes représentant la valeur des cessions
faites antérieurement au 1 er octobre 1917, date
de l'ouverture du compte, et non remboursées
à cette date ; doivent y être inscrites, en outre,
celles représentant la valeur des cessions faites
depuis celte môme date d'après les factures de
livraisons parvenues."* - -

Au crédit, sont portées les sommes corres
pondant au :montant. des remboursements ef
fectués par les gouvernements cessionnaires
depuis le 1er octobre 1917.-

Le solde débiteur représente doncle montant
non remboursé.

« Le double objet de la création "du compte
spécial, a exposé le ministre des finances dans
une note qu'il nous a adressée en réponse aux
questions que nous lui avons posées sur l'opé
ration de régularisation qu'il projetait, était de
permettre le rétablissement des crédits budgé
taires consommés par les dépenses faites en
vue des cessions par les départements minis
tériels cédants et de grouper en un cadre
unique toutes les créances sur les gouverne
ments étrangers résultant des prestations en
nature. 11 n'en est pas moins dans la nature
même de ce compte que le montant de chaque
cession n'y doit figurer qu'à titre transitoire
jusqu'à ce que le remboursement en puisse
Être obtenu dans un délai aussi bref que pos
sible.

S Par suite, dans tous les cas où le Gouver
nement interessé ne peut faire face à ce rem-
joursement soit au moyen de ses propres res
sources, soit au moyen des avances en numé
raire qui lui sont consenties, il y a un réel in
térêt à prendre une mesure spéciale pour
l'apurement du compte ; il a paru que cette
mesure spéciale devait consister dans l'alloca
tion d'une avance en numéraire supplémen
taire d'un montant égal à celui des cessions
non remboursées. Ce procédé aboutit à solder
le compte « cessions » au moyen d'un débit
porté au compte » avances ».

« C'est dans ce but que le chiffre de 3 mil
liards 015,660,000 fr. inscrit au projet de loi
comprend, pour chacun des gouvernements
auxquels il ne peut pour le moment être ré
clamé aucun remboursement effectif, une
somme correspondant au montant des cessions
qui figurent à leur débit et au montant de
telles qui leur seront vraisemblablement con-
tenties au cour de l'année 1918, dans tous les
sas toutefois où ce montant a pu être évalué.

« Cette mesure, qui ne se traduira par au-
sune charge nouvelle pour le Tréssr français ni
par aucun décaissement effectif, présente le
double avantage de faire ressortir en une seule
somme le montant du concours fourni par la
France à ses alliés et de régulariser à l'égard
le ceux-ci ses créances qui seront, dans la plu
part des cas, représentées par des obligations
formelles, au lieu de l'être par de simples fac
tures. Elle est d'ailleurs le procédé invariable-
nent suivi, dans le cas analogue, par les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne. »

Votre commission des finances a d'autant
moins d'objection à soulever contre l'opération
proposée qu'elle la considère comme étant la
résultante de la mesure prise, sur son initia
tive, au sujet des cessions de matériel.

La part, dans la nouvelle demande d'autori
sation d'avances, des cessions de matériel non
remboursées qui doivent être portées au débit
du compte d'avances s'élève, d'après les rensei
gnements fournis par le ministre des finances,
£ 1,899,860,000 fr.

Comme nous l'avons déjà exposé dans nos
précédents rapports sur le même objet, les
avances ne sont pas réalisées pour la totalité
en numéraire. Elles ont été faites aussi, jus
qu'ici, pour une grande partie — soit sous
forme de remise, aux Étais bénéficiaires, de
bons du Trésor â escompter par la Banque de
France, — soit sous forme d'ouvertures de
crédits, dans les écritures du Trésor, aux ban
ques nationales de ces Etats, pour leur per
mettre de procéder à des émissions de billets.

D'après les renseignements fournis par le
ministre des finances, le total de 10,181,795,000
francs, auquel s'élevaient, d'après ses proposi
tions primitives, les avances autorisées ou à
autoriser jusqu'à la fin de l'année, se répartis
sait comme suit :

Avances en numéraire 5.603.295.000
Avances en valeur? 4.128.500.000
Avances en crédits 450.000.000

Total égal . . . 10 . 181 . 795 . 000

Dans l'exposé des motifs de son projet de loi,
le Gouvernement avait signalé que l'avance
nouvelle dont l'autorisation était demandée
comprenait la somme nécessaire pour assurer,
au cours du deuxième semestre de 1918, dans
les mêmes conditions et sous les mômes ré
serves qu'antérieurement, le service en France
de la dette directe de l'État russe et des em
prunts contractés sous sa garantie.

« Il demeure entendu, était-il ajouté, que de
même que pour les crédits votés à ce sujet par
la Parlement pour le deuxième trimestre, au
cune distribution ne sera faite qu'après accord
avec les commissions financières. »

La question du payement des coupons russes
a été agitée déjà à plusieurs reprises devant le
Parlement.

Le service des emprunts russes en France
(dette directe et emprunts garantis) a été assuré
sans restriction au cours de la guerre jusqu'à
la révolution maximaliste par le Gouvernement
français. L'intervention de celui-ci se manifes
tait par la remise au représentant de la chan
cellerie de crédit de bons du Trésor qui étaient
destinés à être escomptés par la Banque de
France et dont le produit était employé à rem
bourser aux établissements domiciliataires le
montant des coupons et des titres amortis
qu'ils présentaient.

Un accord précis avait été conclu sur cet objet
le 4 octobre 1915 à Paris entre M. Ribot, alors
ministre des finances et M. Bark, ministre des
finances de Russie. Cet accord (1) comportait
une avance mensuelle de la France jusqu'à
concurrence de 125 millions par mois pour
faire face aux dépenses du gouvernement russe
dans notre pays et aux besoins du coupon russe
en France.

Lors de la révolution maximaliste, le Gouver
nement français ne crut pas devoir interrom
pre le service des coupons russes. Une restric
tion fut toutefois apportée, à partir de 1918, au
concours du Trésor français: le service des cou
pons a été limité à partir de janvier 1918 aux
titres détenus en France par des Français (1).

Mais bientôt intervinrent les graves déci
sions prises par le gouvernement bolchevick.
Un décret du 21 février 1918 a répudié tous les
emprunts d'État, toutes les garanties d'em
prunts et, notamment, « d'une façon absolue
tous les emprunts extérieurs sans exception ».

Ce même décret a décidé que les coupons di
décembre 1917 ne seraient pas payés.

Les gouvernements alliés et neutres ne
manquèrent pas de pïoiester contre de telle*
mesures.

Nous nous bornercns à signaler la déclara-
ration franco-britannique du 28 mars 1918,
ainsi conçue : .

« Les gouvernements de la Grande-Bretagne
et de la France sont tombés d'accord pou»
publier la déclaration suivante :

« Le gouvernement impérial russe, quand il s
contracté, -représentait incontestablement la
Russie et l'obligeait définitivement.

« Cet engagement ne peut Être répudié par
l'autorité, quelle qu'elle soit, qui commande ou
commandera en Russie, sans quoi la base
même du droit international se trouverait
ébranlée.

« Autrement, il n'y aurait plus de sécurité
dans les relations entre Etats; il deviendrait
impossible de traiter un contrat à longue
échéance, si ce contrat risquait d'être méconnu.

« Ce serait la ruine du crédit des Etats au

Eoianntcde vue politique comme au point de vuenancier.
» Un État ne trouverait plus à emprunter

dans des conditions normales si les prêteurs
n'avaient de garanties que dans le maintien de
la constitution en vertu de laquelle le gouver-
nament emprunteur, représentant le pays fai
sait appel au crédit.

« Aucun principe n'est mieux établi que celui
d'après lequel une nation est responsable des
actes de son gouvernement, sans qu'un chan
gement d'autorité affecte les obligations en
courues.

« Les obligatirns de la Russie subsistent ;
elles s'imposent et s'imposeront au nouvel État
ou à l'ensemble des nouveaux Etats qui repré
sentent ou représenteront la Russie. »

On ne pouvait mieux dire. La nation russe a
été engagée par ses gouvernements successifs
et elle ne pourra en droit se refuser à payer les
intérêts des emprunts contractés en son nom,
soit aux porteurs réels, soit à l'État français,
qui serait substitué à eux. Elle le pourrait d'au
tant moins que c'est sur la demannde idu gou
vernement russe que le Gouvernement fran
çais a assuré en France pour son compte le
payement des coupons.

Ainsi quo l'a justement fait remarquer l'ho
norable M. Louis Marin, dans son rapport à la
Chambre, « le futur gouvernement russe no
saurait s'installer sur une telle violation da
droit. Tributaire des autres pays alliés pour sa
reconnaissance, base môme de son rétablisse
ment et de sa stabilité, il se verra imposer,
comme première condition, celle du respect
des engagements des anciens gouvernements
de la Russie, jusques et y compris ceux du
gouvernement provisoire de Kerenski, qui
tous, jusqu'à la chute de ce dernier (milieu de
novembre 1917), ont basé leur politique sur la
fidélité aux alliances, aux traites, aux engage
ments internationaux ».

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement a cru
devoir, à partir du deuxième trimestre de 1918,
se borner à des mesures conservatoires. Dans

(i) Le tableau suivant fait connaître le montant des coupons et des amortissements de titres
payés au cours de la guerre.

MOIS 1915 1916 1917 1918

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin ;
Juillet •...
\out

Septembre
Sctobre
Novembre
Décembre

»

29.626*588 4Ô
58.603.820 20
39.340.407 86

31.766.348 95

51.974.352 34

101.953.179 30
38.117.678 50

24.313.314 77
33.538.845 51
54.894.390 67

31.734.345 19
65.421.836 38
13.724.510 75
38.914.286 76

34.654.925 99
57.515.245 93
28.349.529 08

48.158.273 75

22.622.238 44
32.402.336 56
52.878.066 49
30.322.651 29

57.093.313 96
31.956.791 83
41.672.752 06

21.438.880 63
45.013.146 68
45.185.329 80
42.709.702 98
62.431.918 10
14.558.905 67
39.082.031 56

37.946.833 90
30.037.524 13

(1)38.441.722 65
(1)34.521.023 87
(1)26.794.627 49
(2)22.047.687 97
2 4.404.026 11

(2) 2.206.471 50
(2) 906.283 39
2) 886.158 48

(2) 505.901 22
(2) 315.980 24
(2) 604.062 46

»

Totaux. 464.128.916 50 456.698.246 61 469.127.131 30 131.633.945 44

fl) Service restreint aux seuls titres détenus en France par des Français.
(2) Service réduit aux coupons iehus antérieurement au 1er avril.

(1) 1° Le Gouvernement français continuera
de faire des avances mensuelles à la Russie
pour les payements à effectuer en France. La
moyenne de ces avances ne pourra excéder
125 millions de francs par mois.

2° Ces avances seront faites au moyen de la
remise de bons du Trésor français sans intérêt
au gouvernement impérial qui les escomptera
à la Banque de France.

Elles seront employées exclusivement en
France au payement :

1° Des intérêts et de l'amortissement des
emprunts émis ou garantis par le gouverne
ment russe;

2° Des achats où commandes de munitions
et de matériel de guerre faits en France par le
gouvernements russe.
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le projet de loi déposé au mois de février 1918,
il avait compris la somme nécessaire pour per
mettre le service en France de la dette de l'État

russe et des emprunts contractés sous sa ga
rantie. Mais il avait déclaré qu'il ne procéderait
à cet emploi qu'après accord ultérieur avec les
commissions financières. De même, comme
nous l'avons vu, il avait compris dans le pré
sent projet de loi la somme de 190 millions
pour le même objet et sous la même réserve.

Cette mesure lui avait été dictée par la crainte
que l'absence de prévision pour le payement
des coupons n'entraînât une baisse des cours
des valeurs russes et une réaction fâcheuse stif
le marché, qui aurait pu avoir son contrecoup
sur le succès des opérations du Trésor. Le
Parlement avait admis cette manière de voir.

Récemment, la question des coupons russes
s'est présentée sous une autre forme, à l'occa
sion du dernier emprunt national. On sait en
effet que la loi du 19 septembre 1918 a accordé
aux porteurs de valeurs d'État russes l'avan
tage d'apporter leurs coupons & concurrence
de la moitié de leur souscription à l'emprunt.

Des déclarations de M. le ministre des finan
ces faites le 3 décembre devant les Chambres,
il résulte qu'il a été apporté 250 millions de
francs de coupons russes en souscription à
l'emprunt.

A la suite de cette mesure le Gouvernement
n'a pas cru devoir maintenir de prévision,
pour le payement des coupons russes, dans les
demandes d'autorisation d'avances aux gou
vernements alliés ou amis. Voici, en effet, la
lettre que M. le ministre des finances adressa,
à la date du 3 octobre dernier, à la commission
du budget :

« Le projet de loi n° 4875, déposé le 24 juillet
dernier, porte autorisation pour le ministre
des finances de faire aux gouvernements alliés
ou amis des avances s'élevant à 3,015,660,000 fr.
Cette somme a été établie en faisant état d'une
prévision de 190 millions destinée au payement,
pendant les six derniers mois de 1918, des cou
pons des titres émis ou garantis par l'État
russe.

« Depuis lors, la loi du 19 septembre dernier
a prévu l'admission desdits coupons en libéra
tion des souscriptions au prochain emprunt de
la défense nationale et j'ai déclaré. au caurs
des débats qui ont précédé le vote de cette loi,
que, dans ces conditions, la prévision susvisée
n'aurait plus d'objet. Les coupons versés aux
caisses publiques ne seront, en effet, pas mis
en payement. 11 figureront jusqu'à nouvel
ordre. pour leur valeur de reprise, dans le por
tefeuille du Trésor et ne feront, pour le mo
ment, l'objet d'aucun article de débit au compte
des avances à la Russie.

J'Bi l'honneur, en conséquence, de vous faire
savoir que la demande d'autorisation conte
nue dans le projet de loi 4875 est réduite de
190 millions et se trouve, en conséquence, ra
menée à 2,825,6ij0,000 fr.

Je crois devoir ajouter que les avances auto
risées par la loi du 30 mars 1918 contenaient
elles-mêmes une somme destinée au payement
des coupons russes pendant le premier semes
tre et que cette somme laisse actuellement des
disponibilités assez importantes, le service de
la dette russe ayant été suspendu à compter
du mois d'avril. Toutefois, il ne me parait pas
opportun d'annuler aujourd'hui cette autorisa
tion. Les coupons des échéances antérieures
au mois d'avril n'ont, en effet, pas cessé d'êtra
payés, lorsque les porteurs attardés les pré
sentent, et il convient d'autant plus de réserver
les ressources nécessaires à cet effet que ces
présentations tardives émanent principalement
des mobilisés ou des réfugiés ; j'estime, en
outre, que, sans préjuger les modalités précises
que nous arrêterons en ce qui concerne les
porteurs de fonds russes dont les titres sont
restés dans les départements envahis, il importe
de ne pas perdre de vue que des mesures en
leur faveur seront indispensables. Pour ces
motifs, la commission du budget estimera, j'en
suis sûr, d'accord avec moi, qu'il y a lieu de
s'en tenir à la réduction de 190 millions ci-
dessus proposée.

Votre commission des finances ne saurait
faire un grief au Gouvernement de ne plus vou
loir payer pour le compte de la Russie les
coupons des emprunts qu'elle a émis ou qu'elle
a garantis, en présence de la répudiation par
le gouvernement bolchevique des engagements
des gouvernements précédents. Mais elle ne
saurait trop insister pour inviter le Gouverne
ment à prendre, de concert avec nos alliés,
toutes les mesures nécessaires pour amener la
pation russe au respect de la parole donnée.

Il ne s'agit pas, en l'espèce, de la défense
d'intérêts particuliers, mais d'un véritable inté
rêt national. Les fonds d'État russes, dispersés
dans tous les portefeuilles français, atteignent
un chiffre considérable. Ajoutons que les
Français lésés par la défaillance russe ont été
amenés à acheter ou souscrire des fond russes
sur 1 encouragement du Gouvernement fran
çais lui-même et qu'ils pouvaient, à juste titre,
estimer qu'ils avaient collaboré ainsi à affermir
notre alliance avec la Russie et à renforcer la
situation de notre alliée. 11 serait inadmissible
que le pays se désintéressât aujourd'hui de
leur «ort. ,

Au surplus, il est difficile de penser que la
nation russe puisse se reconstituer en répu
diant les engagements solennels de ses gouver
nements passés, comment trouverait-elle, après
une telle défaillance, le crédit dont elle aura
besoin pour sa réorganisation ?

Quoi qu'il en soit, si l'acceptation des coupons
russses a la souscription de notre emprunt na
tional ne peut être considérée comme une
avance directe faite par l'État français à l'État
russe et n'est pas comprise dans les avances au
torisées par le présent projet de loi, il n'en ré
sulte pas moins qu'elle constitue une créance
de l'état français sur l'État russe. A ce titre, il
convient donc que le montant des coupons
russes apportés à la souscription fasse l'objet
d'une mention spéciale dans les écritures du
Trésor. Il importe pour le bon ordre que cette
créance ne soit pas confondue avec l'ensemble
des valeurs du portefeuille du Trésor.

Sous cette réserve; la commission des finan
ces approuve le Gouvernement dans la dis
traction du projet de loi de la prévision de
190 millions destinée au payement des coupons
russes et elle a l'honneur de vous proposer
l'adoption du projet de loi, tel qu'il a été voté
par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Article uuique. — Le ministre des finances
est autorisé & faire, sur les ressources de la
trésorerie, des avances aux gouvernements
alliés ou amis s'élevant à la somme de 2 mil
liards 825,660,030 fr.

Cette somme s'ajoutera au montant des au
torisations accordées par les lois précédentes.

ANNEXE N° 520

(Session ord. — Séance du 17 décembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de mo
difier l'article 4 de la loi du 9 avril 1898 sur

les accidents du travail, présentée par
MM. Maurice-Faure et Charles Chabert, séna
teurs, — (Renvoyée à la commission, nommée
le 21 février 19.il, chargée de l'examen de la
proposition de loi tendant à modifier les ar
ticles 17 et 22 de la loi du 9 avril 1898 sur les

- accidents du travail.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le paragraphe 3 de l'article 4 de la
la loi du 9 avril 1898, modifiée par les lois des
31 mars 1905 et 5 mars 1917, spécifie qu'en ma
tière d'accident du travail, « le chef d'entre
prise est seul tenu, dans tous les cas, en outre
des obligations contenues à l'article 3, des frais
d'hospitalisation qui, tout compris, ne pourront
dépasser le tarif établi pour l'application de
l'article 24 de la loi du 15 juillet 1893» majoré
de 50 p. 100, ni excéder jamais 5 fr. 75 par jour
pour Paris ou 5 fr. partout ailleurs ».

Le prix de revient pour les blessés du travail
atteint actuellement près de 7 fr., et il est hors
de doute que la différence existant entre ce
chillro et le prix payé par les compagnies d'as
surances (5 fr.) représente pour les hospices
une perte des plus sérieuses.

Il est incontestablement très regrettable que,
dans ces conditions, le patrimoine des malades
indigents puisse être détourné au profit des
chefs d'entreprise et des compagnies d'assu
rances.

S'il est équitable de calculer le prix de jour
née des accidents du travail- d'après celui de
l'assistance médicale gratuite, il est injuste
d'en fixer le montant en établissant an maxi
mum quelconque.

Le prix de journée de l'assistance médicale
gratuite est réglé par les préfets sur le v» de*

dépenses exposées par les hôpitaux ; ce prix
suit obligatoirementles fluctuationr du coût de
la vie. Il suffirait certainement de le majorer
de 20 p. 100 pour déterminer le montant du
prix de journée des victimes des accidents du
travail, sans limiter ce montant en aucune
façon.

C'est pour ces divers motifs que nous deman
dons au Sénat d'adopter la proposition de loi
ci-après ; "

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 3 de l'ar
ticle 4 de la loi du 9 avril 1898 est modifié
comme il suit :

« Le chef d'entreprise est seul tenu, dan*
tous les cas, en outre des obligations conte
nues à l'article 3, des frais d'hospitalisation
qui, tout compris, ne pourront dépasser le
tarif établi pour l'application de l'article 24 d*
la loi du 15 juillet 1893, majoré de 20 p. 100.

ANNEXE N° 521

(Session ord. — Séance du 19 décembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
relative à l'application aux membres- de
l'enseignement mobilisés des lois des
5 août 1914 et 4 août 1917, par M. Eu
gène Lintilhac, sénateur (1).

Messieurs, la lettre suivante, adressée par
M. le ministre des finances au président de
notre commission, vous expliquera par suite
de quelle confusion il y. a lieu de modifier le
texte voté par la Chambre dans sa séance du
26 novembre 1918.

Paris, le 3 décembre 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 26 novembre 1918 (Journal

Officiel du 27, page 3149), la Chambre des dépu
tés a voté la proposition de loi présentée par
la commission de l'enseignement chargée
d'examiner l'amendement de M. Mauger et
plusieurs de ses collègues au projet de loi por
tant fixation du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1918, relatif à 1 application
aux membres do l'enseignement mobilisés,
des lois des 5 août 1914 et 4 août 1917.

Par suite d'une confusion, le texte qui a été
voté est celui qui figure à la suite du rapport
de M. Théo Bretin, n° 4678, en date du 17 mai
1918, alors que depuis cette époque les deux
départements de l'instruction publique et des
finances s'étaient mis d'accord avec M. Mau
ger pour proposer à l'approbation du Parle*
ment une rédaction légèrement différente,
mais plus précise et qui serait la suivante :

« Article unique. — Les prescriptions des lois
du 5 août 1914 et du 4 août 1917, art. 12,
sont applicables à partir du 1er janvier 1918,
aux jeunes gens admis avant le 1" janvier
1914 aux concours des écoles normales pri
maires, de l'école normale supérieure d ensei
gnement primaire, de 1 école normale de l'en
seignement technique, de l'école normale su
périeure et des bourses de licence, dont les
services comptent pour la retraite aux termes
des lois des 17 août 1a76 (art. 2), 29 mars 1897
(art 32), 13 avril 1893 (art. 481 et 25 décembre
1908 (art. 37).

« Le traitement civil qui servira de base au calcul
sera pour chacun le traitement minimum qui
est accordé aux fonctionnaires possédant 1*
même grade universitaire. »

Cette nouvelle rédaction, qui a fait l'objet
d'une lettre en date du 19 août 1918, adressée
par le ministre à son collègue de l'instruction
publique, aboutit au résultat "voulu par les
auteurs de l'amendement, sans laisser aucun
doute sur les modalités d'application de la
mesure envisagée ; elle détermine avec exacti
tude quels en seront les bénéficiaires, ainsi que
les droits acquis à chacun d'eux au point de
vue du montant du traitement à lui attribuer

à compter du 1er janvier 1918. 11 y aurait dono
grand intérêt à ce que ce soit ce texte, et non
celui qui a été voté par la Chambre des députés
le 26 novembre, qui soit définitivement adopté
par le Parlement.

U) voir les nos 4Bs, sénat, année me.
et in-8° n« 1126 — n« législ. — de la Chambre
des députés.
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j'ai, en conséquence, l'honneur de vous prier
de vouloir bien demander à la commission des
finances de statuer sur le texte rectifié de l'a
mendement.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de
ina liaute considération. „

Le ministre des finances,
Signé : L .-L. KLOTZ.

Saisie par son président, en vertu de cette
lettre, votre commission m'a chargé de vous
présenter les observations suivantes :

« Dans sa séance du 26 novembre 1918, la
Chambre des députés a voté, sur le rapport
de M. Théo Bretin, une proposition de loi dé
posée par M. Mauger, étendant aux normaliens
les dispositions des lois des 5 août 1914 et

4 août 1917 (art. 12) qui permettent de cumu
1er un traitement civil avec la solde mili
taire.

« Mais par suite d'une erreur, le texte vota
par la Chambre n'est pas identique à celui qui
avait été établi d'accord avec le ministre des
finances et le ministre de l'instruction pu*
blique. »

Texte voté par la Chambre.

' Les prescriptions des lois du 5 août 1914 et du 4 août 1917, article 12,
sont applicables, à partir du 1er janvier 1918, aux élèves-maîtres et aux
futurs professeurs admis avant le 1" janvier 1914 dans les écoles
normales primaires, à l'école normale primaire supérieure, à l'école
normale de l'enseignement technique, à l'école normale supérieure et
dans les facultés, ayant contracté l'engagement de servir pendant dix
ans dans l'enseignement public et dont les services comptent pour la
retraite aux termes des lois des 17 août 1876 (art. 2), 29 mars 1897 .
(art. 32) et 13 avril 1898 (art. 48).

Le traitement civil qui servira de base au calcul sera le traitement
minimum accordé auxdits fonctionnaires à la sortie des écoles préci
tée*. - -

Texte adopté par le Gouvernement.

Les prescriptions des lois du 5 août 1914 et du>4a0ût 1917, article 1!„
sont applicables, à partir du 1er janvier 1918, aux jeunes gens admit
avant le 1er janvier 1914 aux concours des écoles normales primaires,
de l'école normale supérieure d'enseignement primaire, de l'école
normale de l'enseignement technique, de l'école normale supérieur»
et des bourses de licence, dont les services comptent pour la retrait»,
aux termes des lois des 17 août 1876 (art. 2), 29 mars 1897 (art. 32),
13 avril 1898 (art. 48) et 26 décembre 1908 (art. 37).

Le traitement civil qui servira de base au calcul sera pour chacun la
traitement minimum qui est accordé aux fonctionnaires possédant lf
même grade universitaire.

Les motifs qui avaient déterminé la Gouver
nement à amender la proposition de loi sont,
les suivants :

1» Le texte de la proposition écarte du béné
fice de la mesure les boursiers des facultés ;
ceux-ci, en effet, ne contractent pas l'engage
ment décennal qu'exige la rédaction votée par
la Chambre, et, d'autre part, cette rédaction ne
vise pas la loi de finances qui fait compter
leurs services pour la retraite (loi du 26 dé
cembre 1908, art. 37) . Or il n'est pas douteux
que les auteurs de la proposition et la commis
sion de la Chambre avaient le désir d'englober
dans la mesure les boursiers des facultés : le
rapport de M. Théo Bretin est explicite à cet

Il est donc nécessaire :

De préciser que le bénéfice des dispositions
nouvelles sera accordé aux jeunes gens admis
au concours des bourses de licence (qui ne fait
qu'un avec celui de l'école normale supé
rieure) ;

De supprimer la clause exigeant des bénéfi
ciaires l'engagement décennal ;

De viser la loi du 26 décembre 1908 (art. 37)
qui confère au boursier de faculté l'un des ca
ractères essentiels du fonctionnaire, puisqu'elle
lui permet de faire compter ses années de
bourse dans le calcul des services valables pour
l'obtention d'une pension de retraite;

2» Le texte de la proposition (2« paragraphe)
déclare que « le traitement civil qui servira de
base au calcul sera le traitement minimum
accordé auxdits fonctionnaires à la sortie des
écoles précitées ».

' Or, ce traitement varie suivant le grade con
quis au moment de leur sortie, par les élèves
de ces écoles. Certains élèves sortent de Saint-
Cloud sans le professorat des écoles normales;
certains sortent de l'école normale supérieure
de la rue d'Ulm sans* l'agrégation ; ils n'ont
droit, les premiers qu'à un traitement d'insti
tuteur, les seconds qu'à un traitement de pro
fesseur de collège ou de répétiteur. Faudra-t-il
donc, interprétant le texte à la lettre, refuser
à leurs camarades, plus heureux, le traitement
qui serait dû à leur grade? Ce serait aller cer
tainement contre les intentions des auteurs de
1a proposition.

11 est donc nécessaire de préciser que « le
traitement civil qui servira de base au calcul
sera, pour chacun, le traitement minimum qui
est accorde aux fonctionnaires possédant le
même grade universitaire». Un ancien éleve
de Saint-Cloud ne possédant pas le certificat
d'aptitude au professorat des écoles normales
sera payé comme un instituteur stagiaire
pourvu du brevet supérieur ; un ancien élève
de l'école normale supérieure ne possédant pas
l'agrégation sera payé comme un professeur de
collège de 6° classe ; ou, si, ayant été mobilisé
au cours de sa première année d'école, il ne
possède pas la licence. il sera payé comme un
répétiteur bachelier de dernière classe. Mais
l'ancien élève de Saint-Cloud pourvu du profes
sorat.sera payé comme un professeur de
6* classe ; un ancien élève de l'école normale
supérieure pourvu -de l'agrégation sera payé
comme un professeur de lyéée de 6* ciasse.
les droits des intéressés seront nettement
filés. _ •

Votre commission vous propos* dont de
Voter 1« texte suivant :

PROPOSITION DE LOI

Arcicle unique. — Les prescriptions des lois
du 5 août 1914 et du 4 août 1917, art. 12,
sont applicables, à partir du 1« janvier 1918,
aux jeunes gens admis avant le 1" janvier
1914 aux concours des écoles normales pri
maires, de l'école normale supérieure d'ensei
gnement primaire, de l'école normale de l'en
seignement technique, de l'école normale su
périeure et des bourses de licence dont les
services comptent pour la retraite aux termes
des lois des 17 août 1876 (art. 2), 29 mars 1897
(art 32), 13 avril 1898 (art. 48), et 26 décembre
1908 (art. 37).

Le traitement civil qui servira de base au
calcul sera pour chacun le traitement mini
mum qui est accordé aux fonctionnaires possé
dant le même grade universitaire.

ANNEXE N® 522

(Session ord. — Séance du 19 décembre 1913.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par le Sénat,
. adoptée avec modifications par la Chambra

des députés relative à la commémora tisn et
& la glorification des morts pour la France
au cours de la grande guerre transmise
par M. le président de la Chambre des dépu^
tés à M. le président du Sénat (1). — (Ren
voyée à la commission nommée le 28 sep
tembre 1916, chargée de l'examen d'une pro
position de loi tendant à la création, dans
chaque localité, d'un tableau contenant les
noms de tous les enfants de la localité tom
bés au champ d'honneur et à l'établissement
d'un livre d'or des municipalités françaises.)

ANNEXE N° 523

(Session ord. — Séance du 19 décembre 1913.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser la perception
des droits, produits et revenus applicables
au budget spécial de l'Algérie pour
l'exercice 1919, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. J. Pams, ministre de
l'intérieur, et par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (2). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

ANNEXE 524

{Session ord. — Séance; du 19 décembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
- adopté par la Chambre des députés, portant

ouverture de crédits au titre du budget or"
dinaire des services civils de l'exercice

1918 (ministère de I agriculture et du ra
vitaillement. — 2e section ; ravitaillement
général), par M. Jules Develle, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a, dans
sa séance du 22 novembre dernier, adopté un
projet de loi ouvrant au ministre de l'agricul
ture et du ravitaillement, pour les dépenser
du budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1918, des crédits s'élevant à la somme
totale de 706,090 fr.

L'examen de ce projet de loi déposé sur le
bureau de la Chambre, dès le 4 juin 1918. avait
été ajourné jusqu'à ce que des renseignements
complémentaires eussent été fournis pour jus
tifier l'engagement de nouvelles dépenses. Les
explications données par le ministre ont déter
miné la commission du budget de la Chambre
des députés à en proposer l'approbation. La
Chambre a, sans débat, adopté les conclusions
de la commission du budget.

Les crédits réservés s'élevaient à 411,189 fr.
Chap. lor, — Traitement du sous-secrétïir#

d'État et personnel de l'administra
tion centrale 149.784

Chap. 2. Indemnités au cabinet du
sous-secrétaire d'État. — Indemnités
spéciales. — Travaux extraordinaires
et allocations diverses. — Secours an

personnel de l'administration centrale. 23.450
Chap. 3. Frais d'enquêtes, de mis

sions et de déplacements 62. 165
Chap. 4. — Matériel et dépenses di

verses de l'administration centrale... 173.700

Soitau total 411.189

La commission di budget de la Chambre des
députés a remanié en vue de leur application
à l'année 1918 tout entière les crédits du projet
primitif qui étaient calculés pour faire face
aux dépenses du premier semestre.

Elle a, en outre, apporté aux propositions dot
Gouvernement les modifications suivantes :

Au chapitre 1er . —> Le crédit demandé pour
l'augmentation du personnel a été ramené de
38.915 à. 18,000 fr. pour un semestre, soit 36.000
francs pour l'année.

Au chapitre 2. — Les sommes inscrites pour
le payement des heures supplémentaires et.les
secours au personnel ont été réduites respecti
vement da 20.000 francs à 12.000 francs et de
10.000 francs à 3.000 francs,

Enfin, le crédit de 8.625 francs proposé pour
l'achat de machines i écrire et de matériel de
bureau a été écarté.

Dans ces conditions, les crédits additionnels
qui, sur la proposition de la commission da
budget, ont été votés par la Chambre des dé
putés, sont ainsi répartis :

Chap. 1", — Traitement du sous-secrétaire
d'État et personnel de l'administration cen
trale . 3i3.40Q

Chap. 2. — Indemnités au cabinet du
sous-secrétaire d'État. — Indemnités
diverses. — Travaux extraordinaires
et allocations spéciales. — Secours au
personnel de l' administration cen
trale», r». ». . w. J. .. rt.il « ; 54.370(1) Voir les n«Sênat, 256-278, année 1J1o,r^,

année 1918, et *574-5267, et in-8° n°1141.-r
11e législ. — de la Chambre des députés. • - •

(2) Voir les n« 5193. 5388, et in-8° n" 1147. —
li° législ. do la Chambre des députés. *

. (1) Voir les n0' 492, Sénat, année 1918, et,47l4r
4737-4768-5171 et in-S» n° 1122 — 11« lcgisL—I
de la Chambre des députés.
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Chap. 3. — Frais d'enquête, de mis
sions et de déplacements 125,160

Chap. 4. — Matériel et dépenses di- .
verses de l'administration centrale... 182. 160
• - Soit au total .... . 706.030

La commission des finances propose au
Sénat d'adopter le projet de loi présenté par
M. le ministre de l'agriculture et au ravitaille
ment qui, après avoir été l'Objet de quelques
modifications, a été voté par la Chambre des
députés. Toutefois, comme il apparaît que les
crédits demandés ont été engagés sans l'auto
risation du Parlement pour l'année" courante,
la commission estime qu'il y a lieu de les ré
duire de 30,000 (t «ftr tient en môme temps à
indiquer par cette réduction que l'organisation
actuelle du ministère du ravitaillement n'ayant
qu'un caractère provisoire, ces crédits ne de
vront pas servir de base aux dépenses du pro
chain budget,

Mais au moment môme où elle met à la dis
position du ministre les crédits nécessaires pour
assurer le fonctionnement du service du ravi
taillement elle croit devoir faire observer qu'un
projet de loi qui concerne le service du ravi
taillement et dont elle a déjà signalé l'impor
tance n'a pas encore été soumis à ses délibé
rations.

M. le rapporteur général a rappelé que :
Dès le milieu de 1917, la commission des

finances a appelé l'atlention du Gouvernement
sur l'irrégularité du fonctionnement du service
du ravitaillement. Des situations trimestrielles

. du compte spécial dont l'établissement était
prévu par la loi du 16 octobre 1915, n'étaient
pas publiées; le contrôle des dépenses enga
gées impérativement, prescrit par la même loi,
n'avait jamais fonctionné. D'après le bilan du
31 décembre 1916, les pertes sélevaient à plus
de 400 millions, alors que le fonds de roule
ment qui devait les supporter n'était que de
120 millions. Un découvert de 728 millions
avait été constitué sans autorisation.

La commission des finances avait demandé
que des mesures fussent prises pour régulari
ser cette situation, et elle avait proposé l'in
sertion dans le projet de loi des crédits provi
soires du troisième trimestre de 1917, de dis
positions tendant à renforcer les prescriptions
relatives au contrôle contenues dans la loi du
16 octobre 1915. Étaient prescrites la commu
nication aux Chambres des situations trimes
trielles du compte du ravitaillement ainsi que

- la présentation d'un bilan général, sous forme
de projet de loi, dans les trois mois qui suivent
l'expiration de l'année ou la clôture définitive
du compte spécial. On prévoyait, en outre,
l'institution, sous l'autorité du ministre chargé

■ du ravitaillement et du ministre des finances,
d'un service de contrôle mobile, chargé d'ins
pecter et de contrôler sur place les opérations
d'acquisition, réquisition, réception, transit,
magasinage et répartition des denrées du ravi
taillement.

A la séance du 20 juin 1917, l'honorable
M. J. Thierry, ministre des finances, promit le
dépôt prochain d'un projet de loi tendant à ré
gulariser la situation du compte du ravitaille
ment, et il demanda la disjonction des disposi

tions proposées par la commission des finances,
les mesures destinées à renforcer le contrôle
sur les opérations du ravitaillement devant
être comprises dans ce projet de loi

La commission des finances accéda à la de
mande de l'honorable ministre des finances.

Conformément à l'engagement pris, le Gouver
nement a déposé le 5 octobre 1917, à la Cham
bre, un projet de loi tendant à ouvrir les crédits
nécessaires pour régulariser les opérations du
compte de ravitaillement. Mais jusqu'ici la
Chambre n'a pas encore voté ce projet de loi.

C'est en vain que la commission des finances
a signalé, à plusieurs reprises, les consé
quences fâcheuses du retard apporté au vote
d'une loi si nécessa re. Depuis le dépôt du pro
jet, la situation n'a fait qu'empirer. La perte
qui s'élevait au 31 mars 1917, à 414 millions est
passée, au 31 décembre 1917, date de la der
nière situation du compte spécial qui nous a
été communiquée, à 550 millions. Le crédit né
cessaire pour rétablir l'équilibre du compte
spécial, qui atteignait 678,833,447 fr. 26 dans le
projet de loi déposé le 5 octobre 1917, d'après
ta situation du 31 mars 1917, serait de
1,001,026,360 fr. 04, d'après la situation- au
31 décembre dernier.

Dans ces conditions, la commission des
finances ne peut que renouveler le vœu qu'elle
a déjà émis et elle signale l'urgence du vote

d'un projet de loi qui intéresse à un si haut
degré le bon ordre de nos finances. •

" : ... PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ministre
de l'agriculture et du ravitaillement, en addi
tion aux crédits alloués par la loi de finances

.du. 29. juin 1918 et par -des lois spéciales, pour
les dépenses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1918, des crédits s'élevant à
là somme totale de 676,0.0 fr. et applicables
aux chapitres ci-après de la deuxième section
(ravitaillement général) du budget de son dé
partement.

Chap. 1«. — Traitement du sous-secrétaire
d'État et personnel de l'administration cen
trale f 330.400

Chap. 2. — Indemnités au cabinet du
sous-secrétaire d'État. — Indemnités
spéciales. — Travaux extraordinaires
et allocations diverses. — Secours au
personnel de l'administration centrale. 50.370

Chap. 3. — Frais d'enquêtes, de mis
sions et de déplacements 120.160

Chap. 4. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale... 175.160

Total égal 676.090
II sera pourvu aux crédits ci -dessus au moyen

des ressources génerales,du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1'. IS.

ANNEXE N° 525

(Session ordinaire.— Séance du 20 décembre 1918)

RAPPORT fait au Sénat et à la Chambre des
députés parla commission de surveillance de
la caisse d'amortissement et de la caisse
des dépôts et consignations, sur les opéra
tions de l'année 1917, de ces deux établisse
ments.

NOTA. — Ce document, présenté le môme
jour aux deux Chambres, ayant été distribué
aux membres du Parlement par les soins de la
Chambre des députés, n'a pas été imprimé au
Sénat.

Voir l'impression de la Chambre des députés
n° 5367, 11e législature.

ANNEXE N° 526

Session ord. — (Séance du 20 décembre 1918),

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, concernant l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé
penses administratives de la Chambre des
députés pour l'exercice 1918 (Suppléments
temporaires de traitement pour cherté de vie
et pour charges de famille), transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M le président du Sénat (1). - (Renvoyée k
la commission des finances). A

ANNEXE N° 527

(Session ord. — Séance du 20 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés relatif à une avance complémentaire à
la chambre de commerce de Saint-Quen
tin, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Georges Clemenceau, président du
conseil, ministre de la guerre, par M. L. -L.
Klotz, ministre des finances, par M. Clémen
tel, ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes," des trans
ports maritimes et de la marine marchande,
et par M. Victor Boret, ministre de l'agricul
ture et du ravitaillement (2). — Renvoyé à la
commission des finances.) (Urgence dé
clarée.)

ANNEXE N' 523

(Session ord. — Séance du 20 décembre 1918.1

RAPPORT fait au nom de la commission dos
finances, -chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif 4
une avance complémentaire à la Chambre

: de commerce de Saint-Quentin, par M. Tou
ron, sénateur (1). — Urgence déclarée.)

ANNEXE N® 529

(Session ord. — Séance du 20 décembre 1913.

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi adoptée par la Chambre des députés
concernant l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses admi
nistratives de la Chambre des députés

- pour l'exercice 1818 (suppléments temporai
res de traitement pour cherté de vie et pour
charges de famille), par M. de Selves, séna
teur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, les lois du 4 août et 22 mars 1918
qui attribuent eux personnels civils de l'Étal
des allocations temporaires pour charges de
famille ayant été appliquées au personnel de
la Chambre des députés, cette décision a pour
conséquence de le faire bénéficier de la loi du
14 novembre 1918, accordant une indemnité
exceptionnelle de temps de guerre aux person
nels civils de l'État et un supplément du temps
de guerre pour charges de famille aux person
nels civils et militaires.

Aucun crédit n'ayant pu être inscrit à cet
effet dans la dotation de la Chambre pour 1918.
il a été demandé à la Chambre le vote d'un
crédit supplémentairé~de 120,000 fr. La Cham
bre des députés l'a adopté dans sa séance du
20 novembre.

Votre commission a l'honneur de vous pro-
poaer de donner votre approbation à la propo
sition de loi suivante ;

PROPOSITION DE LOI
•

\ Artiele unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, sur l'exereice 1919, en addition
aux crédits accordés par la loi de finances du
29 juin 1918 et par des lois spéciales, un crédit
supplémentaire de 120,000 fr. qui sera inscrit
au chapitre 50 du budget dn ministère des
finances: « Dépenses administratives da la
Chambre des députés et indemnités des dé- ^
putés ». .

Il- sera pourvu à cette dépense au moyen des
ressources générales du budget de l'exercice
1918.

ANNEXE N' 530

(Session ord. — Séance du 20 décembre 1918.

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, concernant les
juges suppléants près le tribunal civil de
la Seine, par M. Reynald, sénateur (3).

Messieurs, les juges suppléants prés le tribu
nal de la Seine se recrutent d'une façon parti
culière. Ces magistrats exercent souvent leurs
fonctions sans toucher aucun traitement pen
dant de- longues années, attendant le jour oii
une vacance leur permettra d'être titularisés
dans ce même tribunal. La nomination directe
à Paris est donc le prix de leur attente, mais
cette attente est parfois bien longue. Il arrive
ainsi que des fonctions importantes, notam

(1) Voir le n» 5413 et in-8® n 0 ll49. — 11e législ.
— de la Chambre des députés.

(2) Voir les a** 537 1-5424,et in-8» no 1146. —
11e légis. — de la Chambre des députés.

(1) (Voir les n« 527, Sénat, année 1918, et 5rf7i-
5324 et in-8» n» 1146 — 11 8 législ. -r- de la Cham
bre des députés.)

(2) Voir les n01 526. — Sénat, année 1918 et
in -8° 1149. — 11e législ — de la Chambre des
députés.)

(3) Voir les n™ 481, ;Sénat, année 1918, 5193-
5152 et in-8» n» 1123. — 11« législ. de la Cham
bre des députés.
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ment celles de l'instruction dans des -affaires
délicates et difficiles, sont exercées par des
juges suppléants.

De telles situations ne doivent pourtant pas
se prolonger outre mesure et on ne saurait
exiger que des.- magistrats de valeur et qui
fournissent un travail continu consacrent une
large part de leur vie professionnelle à un la
beur sans rémunération, sans même être admis
à titre définitif dans le cadre des compagnies
judiciaires. Cela constitue un abus et c'est afin
de le faire disparaître, ou tout au moins d'en
atténuer les conséquences, qu'il convient d'au
toriser, par voie de dérogation aux textes qui
réglementent la matière, la nomination de cinq
juges suppléants près le tribunal de la Seine
comme juges ou substituts du procureur de la
République audit tribunal, sous réserve qu'ils
réuniront par ailleurs toutes conditions requi
ses par la loi.

Nous ayons l'honneur de vous proposer
i'adoption du texte qui vous est soumis.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — A titre exceptionnel, il
pourra être, en sus et en dehors de la limita
tion prévue par l'article 29, paragraphe 1",
alinéa 3 in fine, d» décret du 13 février 1912,
procédé, avant le 31 décembre 1919, à la nomi
nation comme juge au tribunal de la Seine ou
substitut du procureur de la République près
ce tribunal, de cinq juges suppléants audit
tribunal,

Ces magistrats devront réunir les conditions
requise» par la loi susénoncée.

ANNEXE N* 531

(Session ord. — Séance du 20 décembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet do loi, adopté par
la Chambre des députés, ayant pour objet de
compléter la loi du 2 avril 1918. en vue de
rendre provisoirement applicable aux dom
mages résultant des accidents visés par cette
loi la procédure de constatation et d'éva
luation des dommages de guerre, par
M. Reynald, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis et qui a été adopté par la Chambre sans
débats répond à une nécessité de fait.

L'explosion du dépôt de grenades de La Cour
neuve a causé des dommages considérables.
Le Gouvernement et le Parlement se sont ac
cordés dans la pensée qu'il convenait de mettre
«ans retard à la disposition des victimes les
avances qui correspondent à leurs besoins im
médiats.

C'est dans ce but qu'a été rédigée et votée la
loi du 2 avril 1918 permettant l'imputation à
titre d'avances sur les crédits ouverts en exé
cution de l'article 12 de la loi du 26 décembre
1914 des sommes indispensables à cet effet.

Or, il n'existe actuellement pour ces sinis
trés aucun moyen légal de faire constater,
même à titre conservatoire, les dommages
subis, ni, par suite, de procéder à leur évalua
tion.

La loi du 2 avril 1918 est muette sur ce point
et ne s'est préoccupée que de créer les moyens
financier de leur venir en aide. Le texte spé
cial que prévoit le projet de loi sur la répara
tion des dommages de guerre et qui doit régler
les conditions de réparation des dommages
dont il s'agit n'existe pas encore et nécessitera
du reste une étude complète de l'ensemble de
laquestion. Le mieux est donc de recourir à
une procédure d'ores et déjà organisée, celle
relative à la constatation et à l'évaluation des
dommages résultant des faits de guerre, qui est
prévue par l'article 12 de la loi du 26 décembre
1914 et définie dans le règlement d'administra- ,
tion publique du 20 juillet 1915.

C'est la solution la plus pratique et la plus
simple. Mais comme le domaine de la procé- <
dure instituée par ce règlement d'administra- "
tion publique est limité, l'extension ne peut
en être obtenue que par un acte légis
latif.

Ces considérations justifient pleinement le

texte de loi dont nous avons l'honneur de vous
proposer l'adoption.

PROJET DE LOI

. _ Article unique. — La loi du 2 avril 1918, auto
risant des avances à des tiers victimes de cala
mités publiques, est complétée comme suit :

« La procédure prévue par le paragraphe 3 de
l'article 12 de la loi du 26 décembre 1914 est
provisoirement reudue applicable à la consta
tation et à l'évaluation des dommages maté
riels visés ci-dessus, en vue de la conservation
éventuelle des droits des intéressés.

ANNEXE N* 532

(Session ord s — Séance du 20 décembre 1918.)

PAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée, d'examiner la proposition de
loi. adoptée par la Chambre des députés,
tendant a la création du grade de maître
guetteui' et à la suppression des classes dans
les différents grades pour les guetteurs des
électro-sémaphores de la marine, par M. le
vice-amiral de La Jaille, sénateur (1).

Messieurs, la proposition de loi en question
a été déposée & la Chambre des députés par
M, Etienne Lamy et plusieurs de ses collègues
au mois de janvier 1918, a été adoptée le 7 no
vembre dernier et transmise au Sénat le 14 no
vembre. Elle est la réédition d'une proposition
antérieure du 20 mars 1907, rapportée le 9 avril
1918 sur laquelle la 9e législature n'a jamais
statué.

Cette propesition de loi a pour objet de
modifier l'article 2 de la loi du 12 février 1897
sur la militarisation et l'organisation des guet
teurs des électro-sémaphores de la marine.

La hiérarchie de ces agents comporte trois
grades : chefs guetteurs-instructeurs , chefs

guetteurs, guetteurs. En outre, dans chacun des deux derniers grades, il y a deux classeses deux derniers grades, il y a deux classes
comportant différence de solde.

L'effectif par grade, qui n'est -pas prévu par
la loi, mais est fixé par décret est actuelle
ment de :

Chefs guetteurs-instructeurs .... 7 agents .
Chefs guetteurs 155 —
Guetteurs 155 —

Total 317 agents.

La proposition de loi demande : 1° de créer
un nouveau grade, celui de maître guetteur,
intermédiaire entre celui d'instructeur et celui

de cnef et 2° de supprimer les classes qui éta
blissent des différences de solde entre les titu
laires d'un même grade et de ne laisser sub
sister qu'une seule classe dans chaque grade,
au tarif de la 1™ classe.

En définitive, il s'agit d'améliorer la situation
des agents sémaphoriques. C'est une mesure
très bien justifiée par l'exposé des motifs de la
proposition de loi. Elle se justifie d'ailleurs
d'elle-même par les services importants rendus
par nos sémaphores en tout temps, mais qui
ont eu une utilité très grande et toute spéciale
pendant la durée de la guerre pour la défense
du littoral.

Dans toutes les spécialités de la marine, le
grade de maître a été successivement rétabli.
11 y a toutes sortes de raisons pour que cet
avantage soit également accordé aux guetteurs
sémaphoriques.

Le ministère de la marine est très favorable
à la proposition déjà votée par la Chambre des
députés et a déjà préparé la répartition à faire
des postes les plus importants aux futurs mai-
tre s guetteurs.

C'est donc d'accord avec le Gouvernement
que le Sénat voterait la réforme demandée.

La création du grade de maître guetteur et la
suppression des classes qui en sera la consé
quence logique auront naturellement une ré
percussion sur la dépense totale du corps des
guetteurs sémaphoriques.

Elle est certainement de petite importance
et dépendra des effectifs nouveaux dans chaque
grade, le total des agents devant sans aucun
doute rester le même qu'actuellement.

L auteur de la proposition, M. Lamy, dit, dans
l'exposé des motifs, que la proposition n'en (rai
nera qu'une augmentation de solde de 185 Ir.
par guetteur, mais ne donne aucune expli
cation.

Pour estimer le crédit supplémentaire à ins-.
crire au budget, il est nécessaire de connaître
quels seront, après le vote de la loi, les effec
tifs dans chaque grade. Le ministère de la ma
rine, interrogé, nous dit que, d'après les prévi
sions actuelles, les effectifs seront de :

Chefs guetteurs instructeurs 7 agent*
Maîtres guetteurs 26 —
Chefs guetteurs (au lieu de 155).. 127 -»
Guetteurs (au lieu de 155) 152 —

Soit un total de 312 agent*
au lieu de 317.

Sur cette base, l'augmentation de dépense se
rait d'à peu près 18,500 fr. par an.

A la Chambre des députés, la commission da
budget n'a pas été consultée. Mais votre com
mission de la marine estime qu'il y a lieu de
demander son avis à votre commission des
finances.

Sous la réserve de cet avis, la Commission de
la marine vous demande de voter la proposi
tion telle qu'elle a été adoptée par la Chambre
des députes.

PROPOSITION DE LOI,

Article unique. — L'article 2 de la loi da
12 février 1897, sur la militarisation et l'orga
nisation des guetteurs des électro-sémaphores
de la marine, est abrogé et remplacé par le
suivant: <

« Art. S — Les degrés de la hiérarchie des
guetteurs sémaphoriques, ainsi que leur assimi
lation de grade, sont établis ainsi qu'il suit :

« Chef guetteur instructeur assimilé à pre
mier maître des directions de port.

« Maître guetteur assimilé à maître des direc
tions de port.

« Chef guetteur assimilé à deuxième maîtra
des directions de port.

« Guetteur assimilé à quartier-maître des di
rections de port. »

ANNEXE N° 533

(Session ord. — Séance du 27 décembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, modifiant la loi du 21 avril 1810 sur les
mines, en ce qui concerne la durée de»
concessions et la participation aux béné
fices, présentéau nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Loucheur, ministre de la reconstitu
tion industrielle, et par M. L. -L. Klotz, mi
nistre des finances. — Renvoyé à la commis
sion, nommée le 2i octobre 1918, chargés

• d'examiner les projets et propositions de loi
relatifs aux questions minières (1).

ANNEXE N° 534

(Session ord. — Séance du 27 décembre 1918. j
. PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés, tendant à modifier l'article 3, para
graphe 2, de la loi du 5 août 1899, relative au
casier judiciaire et à la réhabilitation de
droit, modifiée par la loi du 11 juillet 1900,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Stephen Pichon, ministre des * affaires
étrangères, et par M. Louis Nail, garde des
sceaux, ministre de la justice. — (Renvoyé à
la commission des affaires étrangères.) (2).

ANNEXE N° 535

(Session ord. — Séance du 27 décembre 1918. j
PROJET DE LOI adoptée par la Chambre des

députés sur la délimitation, le lotissement
et le remembrement des propriétés fon

m Voir les n*' 424, Sénat, année 1918, et 4812-
8018 et in-8» n° 1072. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

! ■

= (1) Voir les . n". 436, Sénat, année 1918, et
4263-4816 et in-8° n» 1097. — il* législ. — de la
Chambre des députés, ' ■ ,

(1) Voir les n« 4184-4928-516G, et in-8° n» 1142.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 2831-4743, et in-8« n« 1113. ~
11° législ. — de la Chambre dçsdéputés,
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cières dans les régions dévastées par le
fait de la guerre, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Albert Lebrun, ministre des
régions libérées, par M. Victor Boret, ministre
de l'agriculture et du ravitaillement, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances et par
M. Louis Nail, gardé des sceaux, ministre de
la justice. — (Renvoyé à la commission nom
mée le 3 décembre 1918, chargée d'étudier
les questions intéressant spécialement les
départements libérés de l'invasion.) (1).

ANNEXE N° 537

(Session ord. — Séance du 2T décembre 1913.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, tendant à proroger,
à raison de la guerre, la durée des droits de
propriété littéraire et artistique, par

' M. Maurice-Faure, sénateur (2).

Messieurs, la proposition de loi que la Cham
bre des députés a adoptée, et qui est soumise
aujourd'hui au Sénat, a pour objet, comme
l'indique son titre, de proroger, à raison de la
guerre, la durée des droits de la propriété lit
téraire et artistique.

Il ne s'agit pas d'une modification de prin
cipe à la législation qui régit actuellement cette
propriété, mais d'une simple mesure transi
toire, d'une prorogation limitée des droits
d'auteur. Ce sera, si vous adoptez, conformé-
hent à l'avis de votre commission, le texte qui
vous est présenté, une réparation assurément
bien minime, une légère compensation pour
les dommages réels, pour le préjudice incon
testable qu'a imposés, à la propriété littéraire
Ou artistique, la longue et terrible guerre dont
la France vient de sortir victorieuse. Il est à

peine utile d'ajouter que cette mesure de jus
tice ne saurait avoir aucune répercussion bud
gétaire et qu'elle rie nécessitera linscription
d'aucun nouveau crédit. 1

La proposition dont il s'agit, émanée de l'ini
tiative parlementaire, a été déposée, le 18 avril
1918, par M. Léon Bérard et plusieurs de ses
collègues, à la Chambre des députés ; examinée
par deux de ses commissions — la commission
de législation civile et la commission de l'en
seignement et des beaux-arts — qui lui ont
donné, l'une et l'autre, la plus complète appro
bation; elle a été adoptée sans discussion dans
la séance du 22 novembre dernier. Le Sénat
voudra sans doute sanctionner 1$ vote una
nime de la Chambre.

La propriété littéraire, malgré les grands et
généreux- esprits qui l'ont proclamée « la
moins susceptible de contestation, la pre
mière, la plus sacrée, la plus imprescriptible,
la plus personnelle de toutes », ne jouit pas,
dans notre législation actuelle, des avantages
accordés à la propriété ordinaire. On lui en
concède, à la rigueur, le titre, mais on lui en
refuse encore le principal attribut ; la perpé-
uité.

En effet, la propriété littéraire et artistique
n'existe en France, comme du reste dans pres
que tous les pays, qu'à l'état temporaire; sa
durée est essentiellement limitée. L'auteur
est propriétaire de son œuvre sa vie durant ;
après sa mort cette propriété passe aux mains
de ses héritiers; nos lois la leur accordèrent
d'abord pour dix ans, puis successivement pour
vingt ans, pour trente ans ; ils la possèdent
actuellement, en vertu de la foi des 14-19 juil
let 1866, pour une durée de cinquante ans. Ces
cinquante années écoulées, la propriété est abo
lie ; elle n'existe plus. L'œuvre de l'écrivain,
du compositeur, <ie l'artiste, tombe dans ce
qu'on appelle le domaine public, c'est-à dire
qu'il est permis à tous de s'en emparer sans
avoir à payer de redevance à qui que ce soit,
sans que rien fasse même obstacle a la liberté
grande que prennent certains bénéficiaires de
ee domaine public de dégrader, de mutiler, au
point de la rendre parfois méconnaissable,

l'œuvre intellectuelle dont ils ne songent qu à
tirer un profit pécuniaire.

« Cette conception rudimentaire et chimé
rique » du domaine public, comme l'a dit
M. Léon Bérard dans l'exposé des motifs de sa
proposition, a soulevé bien des critiques. Nous
ne nous y arrêterons pas pour l'instant. C'est
là une question qui se rattache à la réforme
mSme de notre législation sur la propriété
littéraire et artistique. Le moment n'est pas
venu de l'aborder.

La proposition dont le Sénat est saisi est
plus modeste; elle laisse les choses en l'état ;
elle n'engage aucune question de principe et
ne préjuge aucune des solutions qu'on pourra
donner dans l'avenir aux problèmes multiples
que comporte dans un pays de démocratie
véritable, soucieuse des lettres et des arts,
l'organisation équitable de la propriété litté
raire et artistique. Cette proposition ne mo
difie en effet aucun des points essentiels de la
législation sur la matière ; elle la prend telle
qu'elle est, se bornant à l'adapter aux circons<
tances créées par la guerre, afin de donner aux
textes en vigueur toute leur efficacité, en' se
conformant à l'esprit même qui les a dictés.

Eu effet, pour que la loi, qui accorde certains
droits aux héritiers de l'auteur, réponde à son
objet même, encore faut-il que ceux-ci aient la
jouissance normale de ces droits, qu'ils aient
pu les exercer réellement, et que leur propriété
temporaire n'ait pas été gravement atteinte,
pour, ne pas dire abolie, pendant un long es
pace de temps, par des événements exception
nels imprévus, uniques dans notre histoire
contemporaine. C'est cependant ce qui s'est
produit, du fait de la guerre mondiale, au dé
triment de la plupart des écrivains., des artistes
ou de leurs héritiers.

Est-il nécessaire de démontrer le dommage
qu'ont éprouvé les écrivains et les artistes ?
Certes, la guerre a paralysé toutes les profes
sions, mais il n'est pas niable que la leur a été
tout particulièrement éprouvée. Pour ne parler
que des écrivains, on sait qu'en de. ors des
livres consacrés à la guerre elle-même, il y a
eu, depuis quatre ans et demi, peu de publica
tions nouvelles, peu de réimpressions d'œuvres
anciennes.

L'esprit publie était tout à la défense natio
nale, et, du reste, les restrictions apportées à
la fourniture du papier, la fermeture d'un
grand nombre d'imprimeries et de librairies, la
réduction du format des journaux, la difficulté,
sinon l'impossibilité, d'exporter nos livres, ont
été autant d'obstacles à l'exercice de la profès
sion d'écrivain. 11 n'est pas jusqu'aux majora
tions successives apportées par les éditeurs au
prix des volumes qui, en diminuant le nombre
des ouvrages vendus, n'aient encore sérieuse
ment lésé les intérêts des littérateurs.

Quelques chiffres suffiront pour montrer
quelles ont été, pour eux, les pertes considéra
bles résultant de plus de quatre années de
guerre. Nous les empruntons aux comptes de
nos plus grandes associations littéraires.

A la société des gens de lettres, les droits
d'auteur sur lesjromans, contes, nouvelles, etc.,
reproduits par les journaux qui s'élevaient
en moyenne à 400,090 fr. par an avant la
guerre, n'ont plus donné que 292,193 fr. en 1914.
pour tomber à 142,406 fr. en 1915, à 140,416 fr.
en 1916 et à 135,538 fr. en 1917, soit une réduc
tion de près des trois quarts. j

A la société des auteurs et compositeurs dra
matiques, qui perçoit les droits d'auteur sur la
représentation publique des œuvres dramati-'
ques et lyriques, la diminution sur l'exercice
1913-14 (qui avait donné un total de 7,109,184 fr.
de droits) a été de plus de 5 millions de francs
pour les premières années de guerre, et encore
de près de 5 millions pour les suivantes.

Ces chiffres n'ont pas besoin d'être commen
tés; leur simple énoncé en dénote les déplora
bles conséquences. ,

Maintenant que nous avons établi le dom
mage subi, le préjudice causé, examinons
quelle est la réparation, ou, pour mieux dire, la
« compensation éventuelle » que M. Léon Bé
rard propose d'accorder à ceux qui en ont été
les victimes.

L'ancien sous-secrétaire d'État aux beaux-
arts, auteur d'une savante étude sur la pro
priété littéraire, était hautement qualifié pour
prendre en mains; -devant la Chambre des
députés, la cause des écriviins et des artistes,
dont il s'est fait si souvent l'éloquent défen
seur.. Or, c'est dans~la. législation même qui
régit actuellement la propriété littéraire et

artistique qu'il a puisé les éléments de sa pro
position (1).

Cette proposition, que son auteur a pleine
ment justifiée, dans son exposé des motifs, se
borne à proroger les droits d'auteur. accordés
par la loi de 1866, pour une période égale à la
durée de la guerre, augmentée d'une année à
compter de la signature du traité de paix.

Votre commission vous demande de l'adop
ter telle qu'elle a été votée par la Chambre- des
députés. Elle consiste, en somme, à ne pas
faire entrer en ligne de compte, dans le calcul
du délai de cinquante ans, prévu par la loi de
1866, la période de temps comprise entre le
2 août 1914 et la fin de l'année qui suivra la si
gnature de la i paix.

Pour les .années mêmes de la guerre la pro
rogation se justifie d'elle-même, puisqu'il s'agit
d'années pendant lesquelles la propriété litté
raire et artistique a été, en quelque sorte, frap
pée de stérilité : on lui rend simplement les
années que la guerre lui a enlevées. Mais cette
crise ne cessera pas brusquement avec la fln
des hostilités, et il est prudent de prévoir que
son contrecoup se fera encore sentir pen
dant un certain temps. C'est ce qui a amené
l'auteur de la proposition à demander que U
prorogation des droits d'auteur fût d'une du
rée égale à celle de la guerre augmentée d'une
année après la signature de la paix.

Les écrivains et les artistes ayant, pendant
toute leur vie, la propriété de leurs œuvres, li
loi de 1866 n'a eu qu'à régler les droits de
leurs héritiers ou ayants cause. La prorogation
de ces droits profitera donc à ceux qui ont re
cueilli ou qui recueilleront la succession des
auteurs, compositeurs ou artistes. C'est le seul
moyen qu'avait le législateur de compenser,
dans une certaine mesure, le dommage causé
à la^propriété littéraire et artistique par les
faits de guerre, et c'est, du reste, reponare aux
vœux les plus pressants des gens de lettres
et des artistes que d'améliorer la situation de
leurs héritiers. Mais la prorogation envisagée
profitera aussi aux écrivains et aux artistes
vivants, car, comme ils ont toujours la faculté
de céder à titre onéreux leur droit d'auteur, ce
sera, ainsi que le fait remarquer M. Léon Bé
rard, « en augmenter la valeur économique
d'augmenter la durée de ce droit ».

La prorogation qui vous est proposée — nous
tenons à le répéter — est strictement limitée,
essentiellement temporaire, et il ne s'agit en
aucune façon d'étendre son bénéfice aux ou
vrages qui seront publiés après le retour à la
vie normale. Le texte de la Chambre, que nous
vous demandons d'adopter, est très explicite à
cet égard; cette prorogation s'appliquera uni
quement aux œuvres publiées avant l'expira
tion de l'année qui suivra la signature de la
paix. Elle ne bénéficiera d'autre part qu'aux
œuvres non encore tombées dans le domaine
public à la date de la promulgation de la loi,
Les droits acquis des bénéficiaires actuels du
domaine public se trouvent ainsi absolument
respectés. La loi ne comporte pas d'effet ré
troactif, et le domaine public conservera les
œuvres dont il a pris possession avant et pen
dant la guerre.

Il y a urgence à voter la proposition qui vous
est soumise, la signature de la paix devant en
rendre l'application prochaine. Les intéressés
en attendent l'adoption depuis longtemps; elle
a été annoncée, en effet, depuis plus de trois
années, et son dépôt effectif date déjà de pris
de dix mois.

Aucune objection ne saurait être valablement
élevée contre elle.

Comme l'explique, dans son avis fortement
motivé, la commission de l'enseignement et des
beaux-arts de la Chambre, et comme il n'est
pas inutile de le rappeler, en résumant nos
conclusions, c'est aux termes du décret de la
Convention nationale du 19 juillet 179-3, lequel
demeure la loi organique de la propriété litté
raire et artistique en France, que les auteurs,
compositeurs et artistes ont le droit exclusif
d'éditer, mettre au jour, vendre leurs ouvrages
et d'en autoriser toute reproduction.

Ce monopole d'exploitation. ainsi que l'a fort
justement appelé la cour de cassation, appar
tient sa vie durant à l'écrivain ou à l'artiste, et
il, est dévolu à ses héritiers pour une période

-(1) (Voir le» n" 2840-2897-2900-2901-3103 et
annexe,. 3158-3534-3956-5140 et in-S» n» 1121. —
11® législ. — de la Chambre des députés.)

(2) (Voir les n»* 484, Sénat, année 1918, et
4602.5017-5058 et in -8' n° 1119. — 11* législ. --
4e la Cjambrp des dépatés.)

(1) Cette proposition porte en outre la signa
ture de MM. Louis Barthou, Maurice Barrés,
Marcel Sembat, Symian, André Lebey, Daniel
Vincent, Pierre Masse, PaulAubriot, Bonnevay,
Paul Laffont, Pierre-Etienne Flandin, de Mon
zie, Pierre Rameil, Laurent Synae, Denys Go»
Chin, Georges Bonnefous, Paul Sinao*.
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de cinquante années à compter du décès de
celui-ei.

Le monopole d'exploitation ou droit d'auteur
est donc viager en la personne du titulaire,
temporaire, de durée déterminée, en la per
sonne des héritiers et ayants cause.

D'où il suit, la prorogation d'un droit viager
étant naturellement impossible, que la mesure
proposée ne bénéficiera directement qu'à ceux
qui recueilleront la succession de l'auteur. Rien
ne sera modifié, ni ne saurait l'être quant au
droit de l'écrivain et de l'artiste; mais la durée
de ce droit, pour leurs héritiers et ayants cause,
sera prolongée dans les conditions déterminées
par la durée de la guerre.

Les promoteurs de la proposition ont réfuté
par avance l'objection que l'on pourrait être
tenté de leur adresser à ce propos. Les vœux et
les délibérations des associations profession
nelles d'hommes de lettres et d'artistes nous
assurent qu'une des meilleures façons de té
moigner notre intérêt à l'auteur, c'est de forti
fier les droits des héritiers.

N'avons-nous pas entendu, d'ailleurs, au Par
lement môme, de vives et touchantes repré
sentations en faveur de veuves et d'enfants de
peintres ou d'écrivains pauvres et délaissés,
cependant, comme le fait remarquer M. Léon
Bérard, qu'un héritage glorieux enrichissait
des commerçants ou. parfois, des spéculateurs ?
C'est, sans doute, pour corriger en quelque me
sure une imperfection de la loi que d'accroître,
en raison de l'état de guerre, la protection ac
cordée aux héritiers des auteurs.

A ces derniers, eux-mômes, le texte proposé
apporte, au surplus, un avantage personnel im-
nédiat qui peut n'être point négligeable, l'au
teur ayant toujours la faculté de céder à titre
onéreux son « monopole d'exploitation », au
trement dit la propriété de sonœuvre.

Vous voudrez certainement, messieurs, en
ratifiant le vote de la Chambre des députés,
vous associer à un acte de justice et de répa
ration qui apparaît comme des plus légitimes.
Nos écrivains et nos artistes en sont dignes à
tous égards. Ils ont, comme tous les enfants de
France, accompli bravement leur devoir pen
dant la guerre, et la liste est longue de ceux
qui sont tombés au champ d'honneur. Ceux-là,
qui n'ont pas. eu l'heureuse fortune -de com
battre par les armes pour la défense du pays,
l'ont cependant servi, et bien servi, en louant,
dans leurs ouvres, les nobles vertus de notre
grande nation, et en exaltant l'admirable cou
rage de nos héros. Ils ont ainsi contribué, eux
aussi, autant qu'ils . l'ont pu, à l'éclatante vic
toire qui vient de couronner notre chère patrie
d'une gloire. immortelle.

Nous vous proposons, au nom de votre com
mission, d'adopter le texte de la proposition
votée par la Chambre des députés, dont la te
neur suit ;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les droits accordés par la loi des
14-19 juillet 1866 aux héritiers et autres ayants
cause des auteurs, compositeurs ou artistes
sont prorogés d'un temps égal à celui qui se
sera écoulé entre le 2 août 1914 et la lin de
l'année qui suivra le jour de la signature du
traité de paix, pour toutes les œuvres publiées
avant l'expiration de ladite année et non tom
bées dans le domaine public à la date de la
promulgation de la présente loi.

Art. 2. La présente loi est applicable à
l'Algérie, à la Martinique, à la Guadeloupe et à
la Réunion.

ANNEXE N° 588

(Session ord. -H- Séance du 27 décembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant la régularisation du dé
cret du 27 juillet 1918 portant ^ouverture de
crédits sur l'exercice 1918 au titre du budgej
annexe des monnaies et médailles, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par

M. L.-L Klotz, ministre des finances. — (Ren
voyé & la commission de* finances.) (1).

ANNEXE Jî° 539

(Session ord. — Séance du 27 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la chambre des dé
putés portant prorogation du privilège des
banques coloniales et des statuts desdites
banques, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, président de la République française
par M. Henry Simon, ministre des colonies,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des finances.
— (Urgence déclarée.) (1).

ANNEXE N° 541

(Session ord. — Séance du 27 décembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI relative à la suppression
du registre de la transcription et modifiant
la loi du 23 mars 1855 et les articles 1069r
2181 et 2182 du code civil, présentée pa-
MM. Milan et J. Loubet, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission, nommée le 24 not
vembre 1896, chargée de l'examen du proje-
de loi sur la réforme " du régime hypothé,
caire.)

~ EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la loi du 1er mars 1918, en suppri
mant le registre des inscriptions en matière
hypothécaire, a donné à l'exécution de côs for
malités plus de rapidité, et en les simplifiant
en a augmenté la sécurité. On peut donc affir
mer, sans crainte d'être contredit, que cette
loi constitue une heureuse réforme et, partant,
un progrès.

Mais on se demande à juste titre pourquoi le
législateur a limité cette réforme aux inscrip
tions hypothécaires et ne l'a pas étendue à la
transcription, car il semble que c'est à cette
dernière qu'il aurait dû songer tout d'abord-

En effet, s'il y avait urgence à donner plus
de simplicité et, par suite, plus de célérité et
plus d'exactitude a une formalité, c'était bien
à celle de la transcription, qui est la base fon
damentale du droit de propriété, et la publicité
de ce droit.

Faire -connaître aux tiers les mutations du
droit de propriété dans le plus bref délai pos
sible, et les renseigner de la façon la plus
exacte, telles sont les conditions que devrait
remplir la méthode employée pour une forma
lité dont l'importance est d'autant plus grande
que la propriété est plus morcelée et qu il y a
plus de tiers intéressés, ce qui est bien le cas
de notre pays.

Or, il suf lit.d'ètre quelque peu au courant des
affaires, pour reconnaître que notre système
actuel de transcription estbien lo in de réunir
ces conditions essentielles.

Les notaires et les greffiers délivrent des ex
péditions ou copies de leurs minutes. Ces co
pies sont présentées au conservateur qui les
relève sur ses registres, pour en délivrer d'au
tres copies, lorsqu'il en est requis. Les tiers ne
peuvent donc obtenir; de la conservation des
hypothèques qu'une copie de la copie d'une au
tre copie, et c'est la pièce, résultat de ces re
productions successives, qui constitue leur
garantie.

Comment s'étonner qu'après tant de copies
successives, les noms des parties à l'acte ou au
jugement, les lieux dits, les dates, arrivent à
être défigurés et que de fréquentes omissions
puissent se produire, malgré la plus grande at
tention?

La formalité est très peu payée (0 fr. 90 cent.
par rôle de registre qui comprend environ deux
rôles et demi d'expédition notariée) ; le conser
vateur ne peut lui-même payer suffisamment
le copiste, lequel ne songe dès lors qu'à faire
le plus de rôles possible, sans apporter à son
travail de copiste tout le soin qui serait néces
saire.

Il y a là un très grand danger pour les con
servateurs et surtout pour le public qui ne
peut avoir confiance, absolue dans les copies de
transcriptions, ni dans les états hypothécaires
relevés sur les transcriptions. 1 '

Quand l'état est requis en même temps que
la transcription-, -le conservateur dresse son état

au moyen de l'expédition qu'on lui a deposje
pour cette dernière formalité.

Mais lorsque, ainsi que cela arrive fréquem
ment, l'état n'est requis que longtemps après la
formalité de transcription, le conservateur qui
a rendu la grosse ou l expédition est dans l'obli
gation de délivrer cet état sur le vu de son re-r
gistre, et si son registre, qui n'est qu'une copie
d'une copie, contient des erreurs de noms, de
numéros du cadastre, etc. ou des lacunes, l'état
peut être erroné et par suite le tiers trompé
peut engager des fonds qu'il risque de perdre.
Le conservateur est responsable, en principe,
mais il faut plaider et courir les aléas d'un
procès.

En cas d'erreurs eu d'omissions dans les
transcriptions, le conservateur n'a pas pour les
rectifier la ressource qu'il avait pour les ins
criptions, alors qu'il les copiait sur un registre,
puisqu'il n'avait qu'à se reporter au bordereau,
dont le dépôt était obligatoire.

Autre conséquence fâcheuse du système
actuel :

Le conservateur auquel on présente des pa
quets d'acte à transcrire, dont beaucoup sont
très longs, est débordé par le travail de copie
et de collationnemt, et comme il est respon
sable et que la plus légère erreur de noms et
surtout de chiffres peut donner lieu contre lui
à des demandes de dommages-intérêts qui
peuvent entraîner sa ruine, il ne procède à ce
travail qu'avec une extrême lenteur et l'on
peut dire que le long retard mis dans beaucoup
de conservations à donner les formalités est
occasionné par les transcriptions.

Certains conservateurs, avec la meilleure
bonne volonté du monde, mettent quatre ou
cinq mois à rendre les pièces, avec la mentioa
de la formalité et, par suite, 1 officier ministé
riel se trouve dans i'impossibiluô de régler la
situation, et de délivrer les fonds. L'argent
dort, le plus souvent improductif ; la richesse
ne circule pas; les affaires sont longues, éner
vent le public qui, une autre fois, hésitera à
réaliser une opération d'achat ou de vente, à
cause de ces retards qu'il ne s'explique pas et
dont presque toujours il met la responsabilité
sur le compte des officiers ministériels ; par
suite, perte pour le Trésor, qui perçoit les
droits à chaqua mutation.

Il y a enfin un danger au système actuel, et
il est loin d'être imaginaire ; le voici :

La formalité de transcription est accomplie,
le conservateur a rendu aux parties l'original
du sous-seing privé, qu'il a recopié ; or, des
changements peuvent être apportés à l'original
par les parties. On a maintes fois constaté que
des blancs ont été garnis, des noms rectifiés,
des renvois ajoutés, et naturellement ces mo
difications ne sont pas. apportées sur le registre
des transcriptions.

Pour tous ces motifs, le changement du sys
tème actuel de transcription s'impose.

On doit adopter, pour cette formalité, celui que
la loi récente du Ie1' mars 1918 a fixé pour les
inscriptions. -

La transcription doit se faire par le dépôt, 1
la conservation, d'une expédition, d'un extrait
eu d'un des orignaux de l'acte ou du jugement
i transcrire.

Ce système, qui était déjà en vigueur sous la
législation sarde dans les pays de Savoie et
Nice, avant l'annexion de 1860, a fait ses preuves
et donnait alors des résultats très satisfaisants-
On peut résumer ainsi ses avantages sur le
système actuel, créé par la loi du 13 mars 1S05-.

1° Très grande célérité dans l'accomplisse
ment de la formalité, et par suite suppression
de retards considérables dans l'acheminement
des alïaires ;

■2° Garanties plus grandes données aux tiers
par une publicité plus exacte, parce que moins
compliquée, du droit de propreté ;

3° Sécurité pour le conservateur, dont les
copies de transcriptions ou les relevés d'états
aurontune base certaine et immuable, puisque,
pour les sous-seings privés, ce sera un des
originaux, et pour les actes publics ou les
jugements des expéditions ou des extraits cer
tifiés conformes par l'officier ministériel. >■

Pour que la réforme proposée donne son
plein et entier effet, Al y aura lieu de décider i
. Que la transcription s'effeetiiera par le dépôt
d'une expédition manuscrite avec encre indé
lébile et sur papier fourni por l'administra
tion ; .

■ Qu'avant la signature,!® notaire ou te greffier
certifieront l'expédition exactement collatioane*
et conforme à la minute ; • • " •» -
' Que les Mines seront Mtonaé&at le décompta
fait des mots nuls et des «avais* ...... ... . .

les a°* 50&1-&389, et in-8° ne 1151. —
li* légisi de la .Chambre des-dépuité*.- - — • <1) VoiT- le# -nos 5430-&4K) et riU-S» a»il52. —

.Ie légist -«• del» Chambre d«s députés. : ,
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Que le conservateur certinera avoir donne
la formalité de transcription par un certificat
qu'il apposera sur une double expédition dépo
tée en méme temps que celle destinée à rester
au bureau de la conservation ;

Que pour les actes sous-seings prives, il sera
.déposé, par les soins de la partie la plus dili
gente, un exemplaire de l'acte, rédigé sur pa
pier spécial de l'administration, et qui con
tiendra la mention par duplicata de 1 enregis
trement; ...

Que le certificat de transcription sera apposa
sur l'original à rendre à la partie, lequel devra
être déposé en même temps^que celui qui sera
à la conservation.
. A titre transitoire, nous proposons que pour
les actes sous-soings privés antérieurs à la
promulgation de la loi, la transcription se fasse
par la présentation de l'acte à transcilte.

Le conservateur le relèvera sur une formule, -
qui prendra sa place parmi les autres expédi
tions et le rendra 4 la partie, après y avoir ap
posé le certificat de transcription.

Enfin, il sera bon de prescrire que, dans tous
les actes soumis à transcription, les parties se
ront désignées par leurs noms, prénoms, dans
l'ordre de 1 état civil, filiation, profession, de
meure, date et lieu de naissance, sous peine
d'une amende au profit du Trésor, sans préju
dice des dommages qui pourraient être récla
més par les tiers, auxquels les énonciations
inexactes auraient pu causer un préjudice,

Enfin, pour faciliter les recherches, il sera
décidé que les expéditions seront reliées par les
soins et aux frais du conservateur, en volumes
qui ne devront pas dépasser trois cents feuillets.

Comme suite à ces considérations, nous avons
l'honneur de vous soumettre la proposition de
loi ci-après :

PROPOSITION DE LOI

Art. l rv- La loi du 23 mars 1855 est complé
tée par les dispositions suivantes :

Art. 13. — La transcription s'opère, par le
dépôt, à la conservation des hypothèques, de
deux expéditions ou de deux extraits littéraux,
absolument conformes, de l'acte ou du juge
ment à transcrire. L'un est rendu au déposant,
après avoir été revêtu par le conservateur du
certificat de transcription ; l'autre, destiné à
être gardé à la conservation des hypothèques,
doit, sous peine de rejet, être manuscrit, au
moyen d'une encre indélébile, en toutes lettres,
sans abréviations, surcharges, grattages, ni in
terlignes, sur du papier de l'administration,
fourni aux frais des requérants, et dont un
décret déterminera l'aspect extérieur, ainsi que
le coût. L'expédition ou l'extrait sera certifié
exactement colla! ionné, et conforme à la mi
nute ; et le certificat do collationnement con-
iiendrale décompte et l'approbation des renvois.
des mots rayés et des blancs bàtonnés.

« La transcription des actes sous signatures
privées s'opère par le dépôt "à la conservation
des hypothèques, de deux originaux de l'acte &
transcrire, dont un sera rendu au déposant,
après avoir été revêtu par le conservateur du
certificat de transcription; l'autre, destiné à
être conservé au bureau des hypothèques,
devra, sous peine de rejet, 6tre manuscrit, sur
papier fourni par l'administration, et réunir les
conditions exigée» au paragraphe premier du
présent article.- 11 sera revêtu, par duplicata, de
la mention d'enregistrement.

« Pour les actes sous-seings privés, anté
rieurs à la loi, la transcription s'opère par la
présentation au conservateur d'un des ori
ginaux de l'acte. Le conservateur le transcrit
sur une formule, qui prendra sa place parmi
les autres expéditions ou extraits, et la rend
au déposant, après l'avoir revêtu du certificat
de transcription.

« Ces expéditions, extraits et actes seront
reliés par les soins et aux frais du conserva
teur. »

Art, 14. — Dans tous les actes authentiques
ou sous-seings privés, sujets & transcription,
les parties devront être désignées par leurs
noms, orthographiés d'après 1 état civil, pré
noms, dans l'ordre de l'état civil, filiation, pro
fession, demeure, date et lieu de naissance, et
le tout sous peine d'une amende de 20 fr.

Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article 1069
du code civil est modifié ainsi qu'il suit :

« Quant aux immeubles, par la transcription
des actes au bureau des hypothèques du lieu de
la situation. »

Art. 3. — Le deuxième alinéa de 4'article 2181
du code civil est abrogé.

®*Art. 4. — Le premier alinéa de l'article 2182
du code civil est ainsi modifié :

« La simple transcription des titres translatifs
de propriété ne purge- pas- les hypothèques et
privilèges établis sur l'immauble. •

ANÎÏEX2 N° 544

(Session ord. — Séance du 27 déce mbre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, tendant
à autoriser la perception des droits produits
et revenus applicables au budget spéciel de
l'Algérie pour l'exercice 1919, par M. Guil
laume Chastenet, sénateur (1).

Messieurs, M. Georges Cochery, dans le rap
port qu'il consacrait à l Algérie en 1908. consta
tait que notre possession de l'Afrique du Nord
avait bien un budget, mais, qu'elle n'avait pas
de finances. Le projet de budget voté par les
assemblées financières algériennes pour l'exer
ce 1919 et dont le projet de loi qui vous est
soumis a pour but d'autoriser la perception
des recettes, échappe en grande partie au re
proche de l'ancien ministre des finances.

Si ce projet de budget ne s'équilibre encore
que d'une manière factice, au moyen de l'em
prunt, comme conséquence de l'état de guerre
qui pèse non moins lourdement sur l'exercice
1919 que sur les quatre exercices précédents, il
se distingue en effet des budgets antérieurs, en
ce qu'il affirme une politique financière. Il
réalise deux grandes réformes à la fois : la
substitution de l'impôt sur les revenus à
l'ancien système des contributions "directes et,
par voie de conséquence, la suppression des
impôts arabes. 11 permet, par là, d'assurer
l'égalité des Européens et des indigènes devant
l'impôt et témoigne ainsi sur le terrain fiscal
du même esprit de solidarité, de fraternité et
de justice qui a inspiré le loyalisme des indi
gènes sur les champs de bataille, au cours de
la lutte formidable qu'ils nous ont aidé à sou
tenir avec tant d'honneur et avec tant d'éclat
pour nos armes victorieuses.

Cette politique, affirmée en pleine guerre,
dans le désarroi des prévisions budgétaires et
malgré les nouvelles incertitudes qui s'atta
chaient aux conséquences des deux réformes
envisagées, honore hautement les assemblées
financières de l'Algérie et mérite qu'on les en
félicite. Leur tâche était particulièrement déli-
sate, car elles se trouvaient, cette année, en
présence d'une situation difficile.

Le projet de budget pour l'exercice 1919,
a été arrêté en recettes à 206.948.810
et en dépenses à 206,699.124

avec un excédent de recettes de.. 219.686

Si on le dégage des recettes et des dépenses

extraordinaires, qui s'équilibrent rigoureuse
ment au chiffre de 19,150,000 fr., il présente, en
elîet, par rapport à l'exercice 1918 dont le bud
get ordinaire s'élevait :

- En recettes, à 142,809,921 fr.
Et' en dépenses à 142,807,985 fr. ;

' Une augmentation:
En recettes de 4 i, 988,889 fr.

(187,798,810 — 142,809,921) . .*
Et en dépenses de 44,741,139 fr.

; (187,519,124 — 142,807,985). V
'D'une année à l'autre, ii a fallu faire face i

un accroissement de dépenses de plus da
31 p. 100, soit près d un tiers de l'ensemble du
budget de l'exercice précédent, et cela au mo
ment même où l'on envisageait la disparition
de deux recettes importantes, l'une de 7,445,603
francs, représentant la part du budget spécial
dans le produit des impôts arabes ; l'autre de
3,098,605 fr., montant de la contribution des
patentes à laquelle devait se substituer désor
mais l'impôt sur lés bénéfices industriels et
commerciaux, soit une diminution de plus de
dix millions et demi.

C'était dans l'ensemble 55 millions de recettes
nouvelles à créer. Les délégations financières
n'ont pas jugé possible de demander directe
ment un aussi gros effort au contribuable. Elles
ont estimé plus sage de répartir une partie de
la charge sur plusieurs exercices. Elles n'ont
fait appel à l'impôt que jusqu'à concurrence de
22.962.757 fr. et, pour le surplus, elles ont dé
cidé de recourir a l'emprunt et de demander à
la banque de l'Algérie de consentir une nou
velle avance de 32 millions, dans des condi
tions identiques à celles qu'avait approuvée*
le Parlement par les lois des 30 décembre 1915
et 30 décembre 1916. .

Les 22.962.757 fr. à provenir des impôts nou
veaux se décomposent de la manière sui
vante :

'Contributions directes (voir tableau ci-
après) i..,» 5.215.111

Enregistrement 2.767.134
Timbre 3.210.512
Revenu de valeurs mobilières.... 100.000
Sucres 3.000.000
Vins » 1. 300.000
Cafés 2.000.000
Chicorée ; 100.000
Carte d'identité des étrangers ~ 20.000
Transports par chemins de -fer et

tramways à traction mécanique.. .. 5.000.000
Théâtres et concerts,. 250.000

Total..... 22.962.757

Le tableau suivant fait ressortir le détail du
bénéfice de 5,215,111 fr, qui résulte, au titre des
contributions directes de la balance entre les
produits des nouveaux impôts cédulaires sur
les revenus et celui des anciennes contribu
tions arabes et patentes. Disons en passant
que le nouvel impôt algérien sur les diverses
catégories de revenu, et l'impôt complémen
taire sur l'ensemble du revenu, reproduisent
dans ses grandes lignes le régime adopté dans
la métropole. Nous ne pouvons que renvoyer,
à cet égard, à l'exposé très complet qui est
fourni par le Gouvernement à l'appui du pré
sent projet de loi.

IMPÔTS SUR LES REVENUS ' 1919 1918

DIFFÉRENCE POUR 1919

En plas. En moins.

fr. fr. i fr.

Contribution foncière bâtie
Contribution foncière non bâtie
Bénéfices industriels et commerciaux...
Bénéfices agricoles ■
Traitements publics et privés, etc
Bénéfices des professions non commer

ciales
impôt complémentaire sur l'ensemble

du revenu.
Taxe sur les locaux professionnels
Contribution des patentes !
Contributions arabes

3.794.561
5.435.758
4.535.750
3.913.103
2.519.425

85.974

2.002. 500
170.462

78.000
M

3.337.114
3.361.100

•

»

»

>

•

3.176.605
7.445.603

457.447
2.074.658
4.535.750
3.913.103
2.519.425

85.974

2.0)2.500
170.462

»

»

, »
»

■ »

»

»

»•

. *

3.098.605
7.445.603

Totaux . 22.535.533 17.320.422 15.759.319 I 10.544.208

En plus ... 5.215.111

(1) Voir les n°s 523, Sénat, année 1918, 5193-
5388 et in-8» n° 1147. — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.
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. De même que tous les précédents exercices
du temps dp guerre, l'exercice 1919 se soldera
par un déficit ; mais tandis que dans les bud
gets de 1914, 1915, 1916, 1917 et 1918 les déficits
masqués par des majorations de recettes n'ont
apparu qu'en fin d'exercice, l'insuffisance des
recettes du budget de 1919 a été délibérément
mise en lumière dès l'origine. A la vérité, les
assemblées algériennes, en revenant à une
méthode plus prudente dans l'évaluation des
ressources de la colonie. ont eu la pensée que
l'emprunt de 32 millions de francs auquel elles
avaient recours pour assurer l'équilibre du
budget constituait une garantie supplémentaire
bien plus qu'une nécessité et que, dans la
réalité, les excédents de recettes et les annula
tions de dépenses effectuées en cours d'exer
cice. rendraient inutile en fin de compte l'appel
au concours de la Banque de l'Algérie qu'elles
avaient prévu. Elles ne se doutaient point que,
la clôture de leur session à peine prononcée,
des dépenses nouvelles allaient surgir qui
obligeraient l'administration algérienne à les
réunir en session extraordinaire, pour y pour
voir. Il est donc à présumer dès maintenant
que les 32 millions de bons dont les articles 20
et 21 du projet de loi actuel prévoient l'es
compte par l'institut d'émission africain, se
trouveront insuffisants et que le Gouverne
ment vous proposera ultérieurement d'autori
ser l'Algérie à faire un nouvel appel au crédit.

Les dépenses qui ont entraîné un accroisse
ment de recettes aussi considérable et qui ont
rendu nécessaire une nouvelle convocation
extraordinaire des délégations financières à la
date du 16 décembre courant sont en majeure
partie des dépenses de personnel. Au fur et à
mesure que, sous la pression des circonstances,
le Parlement est amené à consentir en faveur
des fonctionnaires métropolitains ua relève
ment nouveau des suppléments temporaires de
traitement pour cherté de vie et des allocations
temporaires pour charges de famille, ce relè
vement ne tarde pas à s'imposer en Algérie.

Sur une augmentation de dépenses de
51,062,674 fr., compensée jusqu'à concurrence
de 6,321,535 fr. par des réductions de crédit,
c'est-à-dire sur un accroissement de charges
net de 44,741,139 fr., les crédits ouverts en
faveur du personnel atteignent 23,685,305 fr.,
soit près de 53 p. 100 de l'augmentation. Les
autres chef d'élévation de dépenses résultent
également de circonstances nées de la guerre.
La dette figure pour une majoration de 4,827,709
francs concernant le service des emprunts. Les
chemins de fer, dont l'exploitation a été para
lysée en grande partie par les difficultés de
s'approvisionner en charbon pour 13,107,000 fr.;
enfin, l'apnlicalion à l'Algérie de la loi du 9 mars
1918 sur les baux à loyer entraîne, pour celle-ci
une charge de 5,500.000 fr. en 1919.

Telles sont, sommairement indiquées en rai
son du peu de temps qui nous a été imparti
pour procéder à une étude plus détaillée, les
principales caractéristiques, en recettes comme
en dépenses, du projet de budget de l'Algérie
pour l'exercice 1919, qui est soumis à votre
examen.

Le dépôt de ce projet n'a été effectué par le
Gouvernement qu'à la date du 17 novembre
1918, mais le ministre de l'intérieur avait pris
soin d'avertir votre commission des finances,
dès le 19 octobre, des raisons qui l'impêchaienl,
cette année, de procéder d'une manière plus
rapide. La loi du 19 décembre 1900 permet aux
assemblées algériennes de se mouvoir dans lès
six premiers mois de Vannée pour voter le bud
get spécial, mais en fait les délégations finan
cières et le conseil supérieur de gouvernement
sont obligées d'attendre les deux derniers mois
du semestre pour connaître les résultats défi
nitifs de la pénultième année qui doivent ser
vir de base aux évaluations de recettes du bud
get en préparation.

Leurs travaux ne parviennent au ministère
de l'intérieur que beaucoup plus tard, de telle
sorte que ce dernier n'est en mesure — après
instruction entre les ministres intéressés —
de soumettre à l'homologation du conseil
d'État les projets de décision votés par les
assemblées financières de l'Algérie que vers la
fin du mois de septembre ou dans les premiers
jours du mois d octobre. Pendant plusieurs
années, sur le désir de la commission du
budget de recevoir le projet de loi d'autorisa
tion des recettes de l'Algérie avant les va
cances parlementaires," le Gouvernement a
déposé ledit projet eif blanc. Cette procédure
ayant été crititiquée, le Gouvernement a effec
tué le dépôt à la rentrée des Chambres. Mais, à
ce mo&a4t de l'année, le conseil d'État n'a

pas encore eu le temps matériel d'étudier et
d'homologuer. les nouveaux impôts créés. Le
Gouvernement se bornait donc, dans les états
législatifs annexés au projet de loi, à viser pro^
soirement les décisions des assemblées algé
riennes sous la date du jour où elles avaient
été votées et non sous la date du décret d'ho
mologation. Cette pratique a été blâmée l'an
née dernière par votre commission des finan
ces. Le Gouvernement a donc été obligé
d'attendre, avant d'eflctuer le dépôt du projet
de loi actel, que toutes les formalités prévues
par l'article 10 de la loi du 19 décembre 1900
pour rendre exécutoires les décisions des assem
blées algériennes aient été remplies.

Dans le rapport général sur le budget de 1919
présenté aux délégations financières il y a cette
année encore, une partie de ce document qui
est consacrée à l'application et à l'interpréta
tion de la loi du 19 décembre 1900 portant
création d'un budget spécial pour l'Algérie.
Cette application et cette interprétation ne
donnent lieu à aucune ambiguïté si l'on con
sidère que l'Algérie fait partie intégrante de la
France, et que son budget n'est qu'un fraction
nement du budget de l'État. II en serait tout
autrement si l'on envisageait ce texte comme
une charte consacrant l'autonnmie financière
de l'Algérie. Dans le premier cas, en effet, la
loi de 1900 se concilie tout naturellement avec

l'idée de la souveraineté française ; dans le
second, au contraire, elle éveillerait l'idée
d'une autorité indépendante et ne se concilie
rait plus que difficilement avec l'autorité du
gouvernement central.

En réalité, la loi du 19 décembre 1903 est un
mécanisme délicat et souple qui ne peut fonc
tionner que dans l'harmonieuse volonté de tous
ceux qui sont appelés à concourir à son exécu
tion : les assemblées financières algériennes
d'abord, & qui appartient l'initiative, le gouver
nement central ensuite, à qui est dévolu le
contrôle en conseil d'État et l'approbation du
budget, le Parlement, enfin, qui intervient pour
donner un caractère légal à la perception des
recettes et qui s'est réservé par surcroît à cette
occasion un droit de regard sur la marche gé
nérale de l'Algérie. S£ en se reportant aux tra
vaux préparatoires de la loi de 1900 on cherche
à se rendre compte des raisons qui peuvent
expliquer cette complexité de rouages super
posés, on s'aperçoit que cetle-ci tient en réa
lité au caractère même de la loi qui est exor
bitante du droit commun et constitue par rap
port à la masse des contribuables français un
privilège considérable en faveur du contribua
ble algérien. La loi du 19 pécembre 1900 per
met, en effet, à ce dernier d'échapper aux
charges financières de la nation, s'en remet aux
délégations du soin de choisir les impôts qu'il
aura à acquitter et lui en assure le bénéfice in
tégral. On s'explique, dans ces conditions, toutes
les précautions qu'a dû prendre le législateur
de 1900 pour éviter de transformer une loi de li
bérale confiance en une loi d'indépendance ; on
comprend moins bien, par contre, les réclama
tions de ceux qui sollicitent de plus amples li
bertés, sans vouloir considérer que la métropole
est allée dans la voie des franchises jusqu'à la
limite au delà de laquelle commence le sépa
ratisme.

Ce qui a provoqué l'émotion des assemblées
algériennes, cette année, c'est le fait, d'ailleurs
parfaitement légal en soi, que le ministre de
l'intérieur, sur le refus du ministre des finances
d'adopter une décision des délégations finan
cières relative au projet de budget de l'exercice
1918, a estimé n'avoir pas à transmettre cette
décision à l'examen du conseil d'État.

Voici la genèse de l'incident. Un télégramme
du gouverneur général de l Algérie, en date du
19 aAril 1917, avisait les ministres de l'intérieur
et des finances que les délégations financières
avaient voté, le 5 du même mois, la décision
suivante relatiue à l'évaluation des forêts.

« Art. 1 er. — Le premier paragraphe de l'ar
ticle 9 de la décision des délégations financières
du 25 juin 1916 homologuée par décret du
30 novembre 1916 est modifiée ainsi qu'il snit :
La valeur locative moyenne des propriétés fo
restières est considérée comme égale à la moi
tié de leur produit net. »

Le Gouverneur général ajoutait ;
« Le texte dont la modification est proposée

portait que valeur locative des forêts se con
fond avec leur produit réel moyen. »

A ce télégramme le ministre des finances
répondait le 21 avril :

« Décision délégationsJinancières relative à
imposition forêts paraît en discordance avec

législation française. Avis nettement défavora
ble jusqu'à explications allei-ijucs. »

La décision dos délégations-avant néanmoins
été maintenue et transmise le --uiaoïit au mi
nistère de l'intérieur, celui ci ..Uiissost son
collègue des finances pour notv,- avis par let
tre du 17 août 1917. dans les ier.im.s suivants :

• 11 est de toute évidence que la thèse sou
tenue par votre département et cui a triomphé
devant le Parlement, doit prévaloir s'il est
constaté que les conditions dan» lesquelles se
trouvent les forêts d'Algérie ne diffèrent pas
de celles où sont les forêts de france.

« Mais il semble qu'on serait ton<Jé à faire
fléchir les règles admises dans la métropole
pour dévaluation du revenu imposable des fo
rêts, s'il était au contraire démontré qu il n'en
est pas ain: i.

« Avant de poursuivre devant le conseil
d'État la procédure d'homologation du projet
de décision dont il s'agit, je vous serai recon
naissant de vouloir bien me faire connaîtra

votre avis sur la question et si vous estimez
que l'unité de législation doive l'emporter sur
le point de vue exposé par tes assemblées
financières algériennes, â savoir que le revenu
de l'exploiiition forestière peut et doit se diffé
rencier dans la colonie de la rente du sol. »

Par lettre du 29 septembre le ministre de*
finances maintenait son refus pour les raisons
suivantes : ...

« La décision des délégations financières posa
à nouveau la question de l'existence du bene'
flee agricole en matière d'exploitation fores
tière. Résolue négativement pour les forets de
France, cette question no saurait, à mon avis,
comporter une solution différente pour l'Algé
rie. Quelles que soient, en eifet, les circons
tances dont s'entoure l'exploitation des bois,
on est en droit de prétendre que le travail da
l'homme y reste complètement étranger, le
temps constituant avec le travail spontané de
la nature le facteur essentiel du revenu fores
tier. Dans ces conditions, on ne saurait accorder
à l'exploitation forestière le caractère d'exploi
tation agricole et, comme pour cette dernière ,
distinguer le revenu du fonds de celle du tra
vail. Le principe même d'une déduction qui
correspondrait au bénéfice de l'exploitant est
donc inadmissible.

On comprend qu'en présence d'un avis aussi
fortement motivé par un service technique
et sur une question technique, le ministre
de l'intérieur se soit abstenu d'entrer en
conflit avec le ministre des finances et de
poursuivre l'instruction de l'affaire devant le
conseil d'État. Chargé par la force des choses
du rôle d'arbitre, il a préféré, comme c'était
son droit, exposer par lettre du 15 octobre 1917
la situation au gouverneur général de l'Algérie
et lui laisser le soin d'en informer les assem-,
blées financières lors de leur prochaine ses- .
sion. Nous ne voyons là rien d'incorrect ou de
répréhensible. On s'explique donc sa surprise
en recevant, le 8 juin dernier, un télégramme
du gouverneur généra' qui lui rendait compte
de l'émotion qu'avait provoquée la lecture de
sa lettre du 15 octobre et qui ajoutait :

« Contrairement à interprétation donnée par
ministère intérieur pour application article 10
loi 1910, délégations soutiennent que toute
décision votée par elles soit obligatoirement
être soumise à examen de cette haute Assem
blée. «

11 semble bien que, dans la circonstance, les
délégations financières se soient méprises sut
le véritable caractère du conseil d'État et la
nature des rapports du Gouvernement avec
cette haute Assemblée. Le conseil d'État n'est
pas un organe indépendant pouvant imposer sa
volonté au Gouvernement. Il n'est, en tant
qu'organe administratif, qu'une assemblée con
sultative, dont les avis ne sauraient lier ce
dernier. •

La loi du 19 décembre 1900 n'a point modifié
ce caractère. Aux termes de son article 10, les /
décisions des délégations financières ne sont
exécutoires qu'après avoir été homolognées
par un décret en conseil d'État. Les éléments
constitutifs de l'impôt algérien sont donc : la
décision des délégations financières à qui ap
partient l'initiative ; le vote confirmatif du con
seil supérieur ; l'avis du conseil d'État et le dé
cret d'homologation du Gouvernement et enfin
la loi d'autorisation de. recettes. .

Dès lors que l'un des ministres appelé à con
tresigner un projet de décret avec le ministre
de l'intérieur s'y refuse, la transmission de cc
projet au conseil d'État devient inutile, puis
que le ministre de l'intérieur, quel que »oit
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l'avis de ce dernier, n'a aucun pouvoir de con
trainte vis-à-vis de ses collègues,

Il va de soi également que le ministre de
l'intérieur pourrait tout aussi légitimement,
sous sa responsabilité, ne pas soumettre à
l'homologation du conseil d'État une décision
qu'il n'approuverait pas lui-même.

A envisager de haut, et dans un esprit d'im
partialité absolue, la divergence de vues dont
uous venons d'exposer les origines, l'on est
conduit à conclure comme nous l'avons déjà
fait, c'est-à-dire que la loi du 19 décembre 1900,
pour s'exécuter sans heurts, doit être appliquée
dans une atmosphère de mutuelle confiance.
Or, si l'on considère que depuis bientôt vingt
ans les assemblées algériennes ont été appe
lées à voter, sur les matières les plus diverses,
un nombre fort élevé de décisions, sans que
jamais le ministère de l'intérieur ait fait autre
chose que d'en activer par tous les moyensen .1
son pouvoir l'homologation et, d'autre part,
que le refus qui a ému ces assemblées est la
premier qui leur ait été opposé, il est bien dif
ficile d'apercevoir, dans la circonstance, une
raison qui justifie cette émotion.

D'autre part, sur le fond, la portée absolue
et générale donnée par les délégations finan
cières à leur décision était bien de nature à
légitimer la résistance du ministre des finances,
qui était fondé à vouloir maintenir en Algérie,
pour des cas identiques, les principes qui
avaient prévalu devant le Parlement en matière
forestière

Ici, toutefois, il faut bien s'entendre. L'œuvre
du Parlement ne saurait, en principe, lier l'ac
tion des délégations financières. Le mandat qui
leur a été donné par la loi du 19 décembre 1900
a précisément pour but d'élargir leurs facultés
d'initiative. Mais ces assemblées n'en restent
pas moins, et cela n'est point pour diminuer la
grandeur de leur mission, une émanation du
Parlement, puisqu'elles sont chargées de voter
à sa place les impôts d'Algérie, l'article 2 de la
loi susvisée n'a pas d'autre signification: Si
donc il est indiscutable qu'elles peuvent et
doivent, en général, avoir le champ libre, il
leur faut admettre, comme une conséquence
du mandat qu'elles ont reçu, que le Gouver
nement a le droit de veiller à ce que, dans
certains cas, leur initiative ne se retourne pas
en quelque manière, contre l'œuvre du Parle
ment.

L'initiative des délégations financières n'est
donc ni contestée ni contestable, mais cette
initiative, pour aboutir, reste subordonnée à
un certain nombre de conditions qui sont défi
nies par l'article 10 de la loi du 19 décembre
1900. Cet article précise notamment que les
décisions votées par les délégations financières
ne sont pas exécutoires par elles-mêmes et
qu'elles doivent, pour prendre force légale, être
homologuées par un décret en conseil d'État.
Or, cette dernière expression ne prête à aucune
ambiguïté. Qui dit décret dit responsabilité,
qui dit responsabilité dit libre arbitre. Il n'y a
pas, sous notre régime, de signature imposée. Si
donc les assemblées algériennes, ce dont on ne
saurait trop les féliciter, se montrent jalouses
gardiennes de leurs larges prérogatives, elles
doivent pour les mêmes raisons se montrer
soucieuses des prérogatives du Gouvernement.

En refusant son approbation à une de leurs
décisions, le ministre intéressé ne leur man
que pas le moins du monde d égards, il ne
cherche ni à froisser leurs susceptibilités, ni à
violer leurs libertés, il exerce tout simplement
son droit et remplit un devoir. Il faudrait pour
qu'il en fût autrement qu'il y eût de sa part
refus systématique, entrave constante et ré
pétée. Mais les assemblées financières de l'Al
gérie peuvent être pleinement persuadéesqu'en
pareil cas elles trouveraient dans le Parlement
tout entier, qu'elles prolongent pour ainsi dire
au delà de la Méditerranée, le contrepoids né
cessaire au libre jeu des facultés qui leur ont
été reconnues par la loi et dont, c'est une jus
tice que nous avons plaisir à leur rendre, elles
ont su faire jusqu'ici le meilleur usage.

L'exposé des motifs, soumis à la Chambre
des députés, indique dans le détail toutes les
modifications apportées à la rédaction des ar
ticles comme conséquence de la suppression
des impôts arabes. Ces modifications n'ap
pellent aucune observation.

.Votre commission a, en conséquence, l'hon
neur de vous proposer l'adoption du projet de
loi suiyant :

.• . • • - PROJET DE LOI .
;Art. l«C-i.Les contributions directes et taxes

y énoncées 4 l'état A annexé M»

présente loi seront établies, pour 1919, au profit
de l'Algérie, conformément aux lois et règle
ments existants.

Art. 2. — Les droits, produits et fevenus énon
cés à l'état B annexé à la présenté loi seront
établis, pour 1919, conformément aux lois et
règlements existants, au profit des départe
ments, des communes, des établissements pu
blics et des communautés d'habitants dûment
autorisées.

Art. 3. — Le maximum des ccntimes ordinai
res sans affectation spéciale que les conseils
généraux peuvent voter annuellement, en vertu
de rarticle 58 du décret du 23 septembre 1875,
est fixé, pour l'année 1919': 1° à 25 centimes sur
la contribution foncière (propriétés bâties et
propriétés non bâties) 2° à 8 centimes sur
toutes les contributions directes. -

Art. 4. — En cas d'insuffisanee du produit
des centimes ordinaires pour concourir, par
des subventions, aux dépenses des chemins
vicinaux de grande communication, et, dans
les cas extraordinaires, aux dépenses des au
tres chemins vicinaux, les conseils généraux
sont autorisés à voter, pour l'année 1919, à
titre d'imposition spéciale, 10 centimes addi
tionnels à toutes les contributions directes.

Art. 5. — En cas d'insuffisance des recettes
ordinaires des départements pour faire face à
leurs dépenses annuelles et permanentes, les
conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1919 exceptionnellement, un nombre

1 de centimes ordinaires additionnels à toutes
les contributions directes égal à la différence
entre le nombre des centimes nécessaires pour
obtenir les sommes votées par application de
l'article li du décret du 1 er décembre 1918 sur
les ressources départementales et le nombre
des centimes autorisés par les articles 3 et 4 de
la présente loi.

Art. 6. — Le maximum des centimes extraor
dinaires que les conseils générauxpeuvent voter
annuellement, en vertu de l'article 40 du décret
du 23 septembre 1375, modifié par le décret du
17 septembre 1898, est fixé, pour l'année 1919, à
12 centimes additionnels à toutes les contribu
tions directes. -

Art. 7.— Le maximum de l'imposition spé
ciale à établir sur toutes les contributions di
rectes, en cas d'omission ou de refus d'inscrip
tion dans le budget départemental d'un crédit
suffisant pour faire face aux dépenses spécifiées
à l'article 61 du décret du 23 septembre 1875 ou
déclarées obligatoires par des lois spéciales, est
fixé, pour l'année 1919, à 2 centimes.

Art. 8. — Le maximum des centimes que les
conseils municipaux peuvent voter, en vertu
de l'article 133 de la loi du 5 avril 1884, est fixé,
pour l'année 1919, à 5 centimes sur la contri
bution foncière (propriétés bâties et propriétés
non bâties).

Art. 9. — Le maximum des centimes extra
ordinaires et des centimes pour insuffisance de
revenus que les conseils municipaux sont ai-
torisés à voter pour en affecter le produit à
des dépenses extraordinaires d'utilité commu
nale, et qui doit être arrêté annuellement par
les conseils généraux, en vertu de l'rrticle 42
du décret du 23 septembre 1875, ne pourra dé
passer, en 1919, 20 centimes. .

Art. 10. — Lorsque, en exécution du para
graphe 5 de l'article 149 de la loi du 5 avril 1884,
il y aura lieu, par le Gouvernement, d'imposer
d'office, sur les communes, des centimes addi
tionnels pour le payement de dépenses obliga
toires, le nombre de ces centimes ne pourra
excéder le maximum de 10 centimes, à moins
qu'il ne s'agisse de l'acquit de dettes résultant
de condamnation? judiciaires, auquel cas il
pourra être élevé jusqu'à 20 centimes.

Art. ll. — Est et demeure autorisée la per
ception des contributions directes et des taxe*
y assimilées, à établir, pour l'exercice 1919, en
conformité de la présente loi.

Art. 12. — Est également.autorisée.pour 1919,
conformément aux lois existantes, la percep
tion des divers droits, produits et revenus
énoncés dans l'état C annexé à la présente loi.

Art. 13. — Sont étendues aux impositions
communales les réductions pour charges de
famille accordées sur la part d'impôt reve
nant à l'Algérie par l'article 98 de la décision
des délégations financières en date du 21 juin
1918, homologuée par le décret du 30 novembr#
1918.

Ces réductions s'appliquent aussi & la taxe
sur les locaux industriels et commerciaux ins
tituée par l'article 102 de ladite décision.

Art. 14. — Exception faite pour les centimes
: ordinaires qui; établis en vertu de l'article 133
d« la. loi du 5 avrij sont perçus conformé

ment aux lois annuelles d autorisation des re
cettes uniquement sur la contribution fon
cière, les centimes additionnels communaux
portent en nombre égal sur toutes les contri
butions directes à l'exception de l'impôt com
plémentaire sur l'ensemble du revenu qui ne
comporte pas de centimes.

Pour le calcul des impositions communales
relatives à l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux, est substitué au principal de
cet impôt le principal créé par l'article 102 de
la décision des délégations financières du
21 juin 1918, homologuée par le décret du 30 no
vembre 1918. '

Art. ID. — En matière de contribution fon
cière, les centimes additionnels perçus au pro
fit des communes sont supportés en nombre
égal par les propriétés bâties et par les pro
priétés non bâties. Ils sont calculés sur le prin
cipal réel.

Art. 16. — Les taxes municipales foncières
actuellement perçues sur les propriétés non bâ
ties sont supprimées et sont remplacées par
des centimes additionnels établis dans les con
ditions de l'article 14 ci-dessus.

Art. 17. — Toutes les dispositions contraires
à celles qui font l'objet des articles li à 16 de
la présente loi sont abrogées.

Art. 18. — Les conseils municipaux sont
exceptionnellement autorisés, au moment da
l'établissement du budget de 1919, à voter des
impositions égales au montant des-annuités
nécessaires au gage des emprunts et stipulées
dans les contrats et au montant des autres
dépenses de toute nature à couvrir par l'impôt.

Ces sommes sont converties en centimes
par le service des contributions directes, lors
de la confection des rôles, dans des conditions
qui seront déterminées par un arrêté du gou
verneur général.

L'autorité supérieure compétente pour le
règlement du budget statue à l'égard de ces
impositions conformément aux règles de com
pétence fixées par la législation en vigueur.

Art. 19. — Pour faire face au découvert résul
tant dû déficit de l'exercice 1917 et de celui qui
pourra résulter éventuellement du règlement
de l'exercice 1918, l'Algérie est autorisée à
émettre avant le 31 décembre 1920 des bons à
échéance d'un an. Ces bons seront renouve
lables ; ils devront être remboursés dans un
délai maximum de deux années à compter de
la date de la cessation des hostilités.

Art. 20. — Pour faire face à l'insuffisance des
recettes destinées à équilibrer les crédits ins
crits au budget de l'exercice 1919, l'Algérie est
autorisée à émettre avant le 31 décembre 1920
des bons à échéance d'un an. Ces bons seront
renouvelables ; ils devront être remboursés
dans un délai maximum de deux années à

compter de la date de la cessation des hosti
lités.

Art. 21. — L'émission des bons visés aux
articles 19 et 20 ci-dessus ne dépassera pas une
somme globale de 53 millions. La banque de
l'Algérie est autorisée à escompter lesditsbons.
Elle sera dispensée de la redevance prévue par
l'article 4. de la loi du 29 décembre 1911 sur le
montant de ses billets correspondant -à cet
escompte. ... •

Art. 22. — Les bons à échéance d'un an. re
nouvelables, que l'Algérie a été autorisée à
émettre pour faire face au découvert résultant
du déficit des exercices 1915 et 1916, par les lois
du 30 décembre 1915, article 1 er ; et 30 dé
cembre 1916, articles 14 et 15, paragraphe 2, et
dont le montant s'élève à 30,272,707 fr., devront
être remboursés dans un délai maximum de
deux années à compter de la date de la cessa
tion des hostilités. •

Art. 23. — Est ratifiée la décision de l'assem
blée plénière des délégations financières algé
riennes en date du 17 juin 1918, relative à réta
blissement d'une taxe à percevoir lors de la dé
livrance de la carte d'identité des étrangers en
tant qu'elle vise (art. 2) les perceptions effec
tuées antérieurement au 1er janvier 1919.

' Art. "24.— Toutes contributions directes ou
indirectes, autres que celles qui sont autorisées
pour l'exercice 1919, par les. lois de finances
relatives au budget de l'Algérie, à quelque litre
ou sous quelque dénomination qu'elles se per
çoivent, sont formellement interdites, à peine,
contrelesautoritésqui les ordonneraient, contre
les employés qui'confectionneraient les rôles et
tarifs et ceux qui en feraient le recouvrement,
d'être poursuivis comme concussionnaires sans
préjudice de l'action en répétition, pendant troi»,
ans, contre tous receveurs, percepteurs ou indi
vidus qui en auraient fait la perception.
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ANNEXE N® 418

/Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée de l'étude de l'organisation économique

" du pays pendant et après la guerre (conclu
sions de l'enquête en vue de 1 après-
guerre), par M. Couyba, sénateur.

' Messieurs. Conformément à la mission que
tfous avez bien voulu lui confier, votre com-
îfiission a entrepris l'étude de notre organisa
tion économique, durant la guerre, en vue de
la préparation de l'après-guerre et de la paix.
Elle a pensé qu'il' n'était pas inopportnn de
vous remettre sous les yeux : .

1° Notre véritable situation en 1914 et en
1915;

2° Les résultats de l'enquête à laquelle elle
s'est livrée de 1915 à 1918 ;

3® Les dépositions et les vœux des représen
tants autorisés du commerce, de l'industrie, de
1'agriculture et du travail qui ont biep voulu
répandre à son appel.

• Ainsi, des leçons du passé pourront sortir les
réformes et les bienfaits de"l'avenir. Il appar
tiendra au Gouvernement de tirer les conclu
sions nécessaires et d'inscrire dans les textes

législatifs les mesures commandées par l'expé
rience et par /intérêt de la nation.

■•ire PARTIE -

La situation économique en 1914-1915.

Le travail agricole.

En me faisant le très grand honneur de me
confier ce rapport, votre commission a voulu
vous soumettre les constatations d'un témoin.
Chargé, en effet, par le Gouvernement, dès les
premiers jours de septembre 1914, d'une en
quête ayant précisément pour objet d'exami
ner dans les départements la situation du tra
vail industriel, commercial et agricole, les me
sures à prendre pour remédier au chômage
ainsi que le fonctionnement des institutions
destinées à venir en aide aux chômeurs, je me
bornerai, dans cette première partie, à dire très
simplement ce que j'ai vu et dont j'ai fait un
exposé sommaire à la première séance de votre
commission. Je dois tout d'abord rappeler, avec
reconnaissance, l'effort tenté de toutes paris,
malgré des difficultés de toutes sortes, en vue
de la reprise du travail national. Il n'est que
juste de rendre hommage aux artisans libres
ou officiels de la prévoyance sociale, à tous
ceux dont, au cours de cette enquête, nous
avons constaté l'ingénieux labeur. On a célé
bré, on exalte chaque jour, avec raison, l'hé
roïsme de nos soldats et de leurs chefs, On ne
doit pas oublier le courage civique des indus
triels, des commerçants, des cultivateurs et des
ouvriers qui, surpris par la guerre et par des
entraves de toute nature, ont réussi, quand
même, à maintenir l'activité économique du
pays.

Au mois d'août 1914, la mobilisation, puis la
déclaration. de guerre de l'Allemagne sem
blaient avoir causé partout une sorte de stu
peur. On agissait, ou plutôi l'on cessait d'agir,
comme si l'o conflit des armes devait suspen
dre pour toujours la vie intérieure de la na
tion. Les établissements se fermaient, les usines
s'éteignaient, les affaires s'arrêtaient brusque
ment. Le premier instant d'effarement passé,
l'on a. par bonheur, commencé de se reprendra
et l'on s'est efforcé de tirer le plus grand parti
possible des ressources dont on disposait en
core pour travailler, C'est, comme il est naturel
dans les départements éloignés du théâtre de
la guerre que la renaissance du travail indus
triel et commercial a été le plus sensible, en
core que très ralentiepar la difficulté des com
munications avec les provinces comprises dans
la zone des armées.

■Pour ce qui est du travail agricole, il y a
moins de réserves à faire et l'on peut 'dire que
dans tous les départements, même dans ceux

, qui ont du subir l'invasion, les ouvrages se sont
effectués d'une manière continue et à peu prés

. «atisfaisante. Pour las moissons, l'on s'est con
tenté, en 1914, de la main-d'œuvre que l'on
trsuvait sur place nhommes non mobilisés,
femmes et enfants. Lés agriculteurs qui dispo
saient de bras, d'attelages, d'instruments, ont !
donné à plein collier. Je note à ce propos que

les chômeurs des cités lointaines qu'oa a voulu
diriger sur les villages, n'y ont pas été, en gé
néral, bien accueillis. A tort ou à raison, les
cultivateurs leur reprochaient soit leur incom
pétence, soit leurs exigences. Seuls. les chô
meurs des industries installées à la campagne,
qui sont d'origine paysanne et que les agricul
teurs connaissaient perssnnellement, ont été
utilisés dans une assez large mesure.

Par contre, pour les vendanges, qui ont été
été abondantes dans le Midi, et moyennes dans
le Centre, on a fait comme tous les ans un
large appel à la main-d'œuvre extérieure. Un
grand nombre de réfugiés des départements en
vahis et de chômeurs des villes y ont été occu
pés. Il en Iut de môme pour la récolte des bet
teraves et l'industrie des sucres. . En général, on
a manifesté une certaine inquiétude sur les
conditions dans lesquelles pourraient s'accom
plir les labours et les 'semailles. Pour ces tra
vaux, il faut des hommes experts et il faut des
attelages. Les agriculteurs se demandaient
comment ils parviendraient à s'en qirer. Leurs
doléances ont trouvé leur écho daus les vœux
émis par les commissions départementales et
corporatives. '

On a demandé. on a parfois obtenu : que
dans les départements où des gardes civils ont
été institués, les hommes pris parmi les culti
vateurs soient remplacés par des chômeurs
urbains ou par des inscrits maritimes ; que de
judiciouses permissions soient accordées aux
cultivateurs appartenant à la territoriale, sur
tout à ceux qui sont affectés, près de leurs
exploitations, à la garde des voies ferrées : que
l'on ajourne les nouvelles réquisitions de che
vaux et de bêtes de somme, jusqu'à l'achève
ment des semailles ou qu'on laisse les animaux
réquisitionnés à la disposition de leurs pro
priétaires le plus longtemps possible ; que l'on
rende à l'agriculture les chevaux réformés ;
que, dans les endroits où les cultivateurs ne
se prêteraient pas à une aide mutuelle, les
maires puissent inviter, voire obliger ceux qui
disposeraient d'un personnel non mobilisable
et d'attelages non réquisitionnés, à céder une
partie de leur main-d'œnvre et de leurs atte
lages à ceux qui en manquent, moyennant
une rémunération fixée suivant les usages
locaux.

Ce dernier vœu n'a été mis que dans quel
ques départements. Dans les autres, il n'a point
paru qu'une coercition fût nécessaire pour réa
liser l'entraide agricole. Presque partout, les
cultivateurs demeurés au pays ont compris
que leur devoir était de songer non seulement
à leurs champs, mais encore à ceux des cama
rades que la guerre éloignait de leurs travaux
et de leurs foyers. Les femmes, les jeunes
filles, les enfants des campagnes se sont mis
courageusement à l'œuvre, jusque sous les
obus. Tous et toute? ont donné un magnifique
exemple de courageuse solidarité, que nous
retrouverons d'ailleurs dans le monde indus
triel. Le mot d'ordre national, simple et beau
comme une maxime ancienne, fut: que ceux
qui restent, travaillent pour ceux qui sont par
tis ! lit c'est ainsi que la mobilisation économi
que, pour n'avoir pas été prévue et préparée
avec autant de soin que la mobilisation mili
taire, n'en fut pas moins —au prix de quels
efforts et en dépit de quelles difficultés! —
vaillamment assumée, sur toute la surface
libre du pays. par la souple et merveilleuse
activité du génie français.

Le travail industriel.

Depuis le début de la guerre, un certain
nombre d'industries n'ont pas cessé d'être en
activité. D'abord, tout naturellement, cellesqui
touchent au matériel et à l'entretien des ar
mées ; les manufactures de l'État, les armure
ries, les cartoucheries, les fonderies de canons,
les tabacs, les alttimettes ; ensuite, les établis
sements privés travaillant pour la guerre et la
marine, les fabriques de munitions, de fusils,
d'appareils télégraphiques, d'objets d'équipe
ment et de transports militaires, de produits
pharmaceutiques; le service des subsistances,
dont les commandes, d'ailleurs, auraient pu être
mieux réparties. Toutes ces industries oni occupé
le personnel dont elles disposaient encore.
Parmi les autres, purement civiles, qui, dans
une certaine mesure, n'ont pas eu trop à
souffrir des hostilités, il convient de signaler
celles de l'alimentation, les usines de comes
tibles et de combustibles, d'éclairage et d'élec
tricité. certains commerces de détail, et, sui
vant les régions, certains restaurants, certains
hôtels, sauf dans quelques grandes villes et

stations balnéaires où les logis ont été trans»
formés en hôpitaux. •

Mais, pour quelques industries favorisées,
combien ont été délaissées, compromises, par
suite do l'état de guerre ! La maîtrise du bâti
ment et les divers métiers qui s'y rattachent, -
depuis la production des matières premières
jusqu'à leur mise en œuvre, les créations du
mobilier, du vêtement, de la couture, de la
mode, de la parure, du confort, du luxe, de l'art
du livre, de la pensée : tout ce qui témoignait
victorieusement, au regard de l'étranger, du
génie de la France et du goût parisien, toute
cette fête de l'esprit et des yeux s'est brusque
ment assoupie comme la Belle au Bois-dor-
mant. Sans doute, le réveil ne tarda guère.
Mais, en attendant, que d'établissements fer
més, la barre sur le volet! Combien d'autres
no travaillaient et ne vivaient que par des
moyens de fortune, quelques jours par - se
maine ot quelques heures par jour ! Les causes
de cette stagnation étaient partout les mêmes.
Elles peuvent se ramener à trois principales,
que je me propose d'examiner successivement :
1° Le manque de personnel ; 2a le manque d'ar
gent ou de crédit; 3° le manque de transports
réguliers.

Le manque cte personnel.

• Le manque de personnel résultait naturelle
ment de la mobilisation. Celle-ci a enlevé
trois millions d'hommes à l'agriculture, au com
merce et à l'industrie. Quelle soustraction for
midable ! 11 est évident, d'autre part, que l'ac
tivité économique du pays a été sensiblement
diminuée par les conséquences des hostilités,
la fermeture de certains débouchés, l'amoin
drissement do la consommation intérieure et
extérieure. Il n'en demeure pas moins que le
travail, à la fin de 1914, si réduit fût-il, ne pou
vait pas être maintenu avec ce qui restait d'ou
vriers locaux. Cette équipe semblait plus insuf
fisant encore si l'on envisageait, comme c'était
nécessaire, une recrudescence de l'activité na
tionale. notamment pour la conquête des pla
ces commerciales, autrefois réservées aux pays
ennemis. Quels moyens, dans ces conjonctures,
de procurer à notre industrie le supplément de
main-d'œuvre indispensable ? On n'en propo
sait que deux : la démobilisation d'un certain
nombre de soldats ; l'utilisation des hommes
des départements envahis et de la Belgique.

La démobilisation paraissait, au premier
abord, la solution la plus simple et la plus ex
péditive. Nombre d'industries ont adrgssé à cet
égard, des vœux motivés à l'autorité militaire.
Les sucreries, les minoteries, les vinaigreries,
les chocolateries, les tissages ont multiplié
leurs requêtes, souvent légitimes, où le mot de
sursis revenait comme un Icit-motiv. C'était, au
hasard des régions que j'ai parcourues, des de
mandes de sursis ou de prolongation de sursis
pour trois mois; la remise des mêmes sursis
aux militaires rentrés comme réservistes-terri-
toriaux et pouvant être rappelés; la mise en
sursis d'appel, pour la même durée, des auxi
liaires passés dans le service armé; des sursis
analogues pour les réformés et exemptés qui
pourraient être placés dans le service armé par
les conseils de révision ; les mêmes sursis d'ap
pel pour les hommes do la réserve territoriale
alors dans leurs foyers, mais qui restaient à la
disposition de l'autorité militaire ; enfin, des
demandes de congé qu'on déclarait toutes
plus haut intérêt.

L'autorité militaire répondait presque tou
jours que la démobilisation ne pouvait avoir
lieu qu'en des limites très restreintes : « C'est
très bien, disait-elle, de faire marcher le com
merce et l'industrie ; mais ce mouvement n'est
possible et sûr qu'à l'abri de la barrière vivante
et solide des armées ». Il s'agissait, en effet, de
savoir en quelle mesure on pouvait démunir
la défense nationale. L'administration do la
guerre se montra de plus en plus réservée. Elle
avait été, tout d'abord, assez libérale. Mais, des
abus se produisirent. Par exemple, on faisait
revenir les soldats qui se disaient métallurgis
tes et connaisseurs du travail du fer. On les
envoyait dans les usines affectées à la fabrica
tion des obus et des armes. On découvrait bien
tôt que c'étaient de bons ouvriers du bâtiment,
d'excellents ferblantiers, mais de très médio»
cres armuriers. Aussi, les circulaires ministé*'
rielles ont-elles été- de plus en plus iévéres*
Elles ont édicté comme principe de n'accor
der des mises en congé ou des sursis d'appel
qu'aux chefs d'industrie, contremaltres et ou
vriers spécialistes « dont la présence est absoJ
lument iadispeasuWe au laaç(i«lti«ment des
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usines gui. travaillent pour la défense ru
pavs ». .

On ne délivra bientôt plus de congés aux or
feiers et sous-offliciers, ni aux hommes qui se
trouvaient sur le front. un n'en accorda, en
général que pour les.réservistes territoriaux.
J/autorité militaire avait d'excellents motifs
pour agir ainsi : la nécessité de conserver des
combattants ersurtout des cadres ; le souci de
ne pas démoraliser les soldais qui étaient aux
premières ligne, du feu et qui eussent été non
certes désolés, mais tout au moins surpris de
s y voir maintenus, alors que d'autres, dont la
situation familiale ou professionnelle était
moins intéressante, en auraient été chaque
semaine rappelés. Quelle que fût la légitimité
de certaines demandes, elles ne pouvaient être
examinées que comme des cas d'espèce, subor
donnés à l'intérêt général, l.a démobilisation
des hommes no pouvait donc être considérée
qu'à 1 état de mesure exceptionnelle. A vouloir
l'étendre indéfiniment au gré de toutes les in
dustries en soullrance, le remède eût été pire
que le mal.

Restait l'utilisation des réfugiés. Ici, l'on se
trouvait en présence d'une population considé
rable, répartie à peu prés dans tous les dépar
tements, err vue d'égaliser les charges des lo
gements et des subsistances. Ces hommes ap
partenaient aux professions les plus diverses :
travailleurs des mines, des textiles, des mé
taux, des sucreries, des manufactures. Presque
tous étaient entretenus aux frais des- pouvoirs
publics. Leur utilisation était donc grandement
désirable pour soulager le service d'assistance
et favoriser l'essor de nos industries. Mais la
dispersion de ces ouvriers, l'absence de cen
tralisation des offres d'emplois qui pourraient
leur être faites n'ont pas permis. incontinent,
d'occuper à plein cette armée de main-d'œuvre.
On peut regretter que la France n'ait pas été
dotée d'une organisation nationale de place
ment comme celles qui existent en Allemagne
et en Angleterre. On a dû forcémeni improvi
ser. Le ministère de l'intérieur, après avoir fait
dresser une liste des réfugies indiquant seule
ment leur lieu d'origine et leur domicile, a pu
y ajouter, vers la fin d'octobre i J 1 4, la nomen
clature de leurs professions; et lo Gouverne -
mctl a créé, à Paris, rue de Bellechasse, un
office central de placement, quiapourvu d'em
plois quelques milliers de chômeurs.

Mais, qu'èait-ce que ce nombre auprès de la
masse énorme des iras disponibles ?" Il conve
nait de développer sans retard cet oilice, d'é
tendre son champ d'expériences, d'instituer en
province des organisations analogues, comme
l'avaient déjà fait, avec l'aide des inspecteurs
du travail. les départements du Rhône, de Vau
cluse, de la Gironde, des Basses-Pyrénées, etc.,
etc. Ainsi, les réfugiés pourraient être cm-
ployés sur place — et à leur vrtie place —
et on ne verrait plus les chômeurs du Nord
s'égarer dans le Midi, ni les ouvriers de l'indus
trie se perdre dans les domaines de l'agricul
ture. Les grands syndicats professionnels, pa
tronaux et ouvriers, les compagnies de che
mins do fer qui ont apporté leur concours à
cette entreprise d'adaptation, ni demandaient
qu'à collaborer avec tes pouvoirs publics, les
préfets et les commissions locales, pour porter
sur tous les points du territoire ces courants de
forces éparses et de bonnes volontés sans em
ploi. l'no fois le personnel et les matériaux à
pied d'œuvre; il devenait facile de les utiliser
pour le plus grand bien de l'industrie fran
çaise.

Le manque iTanjent et de ciélit.

Après le manque de personnel, c'est au man
que d'argent que beaucoup d'industriels attri
buaient l'arrêt complet ou partiel, mais tou
jours douloureux, de leurs ai'aires. Ils se plai
gnaient de n'avoir pas trouvé l'aide pécuniaire
dont ils avaient besoin auprès des établisse
ments de crédit et de la Banqne de France.
Est-il exact, à ce propos, qu'il n'y ait eu d'ar
gent que dans les coffres de ces opulentes mai
sons ? Ce n'est pas l'opinion d'un certain nom
bre de personnalité» et de collectivités que j'ai
consultées au cours de mon enquête.

» 11 y a, au contraire, disaiènt-eiies, beaucoup
d'argent chez les particuliers. il est de noto
riété publique que, depuis plusieurs années,
furtout depuisTaiïaire d'Agadir, des milliers de
Français se sont abstenus de placer leurs capi
taux disponibles et les ont conservés par devers
eux. Cette thésaurisation semble s'être accen
tué» au début de l» période de tension d'où

surgit la guerre actuelle. 11 est sorti une grande
quantité de monnaie métallique et fiduciaire
dans les quelques jours qui ont précédé la mo
bilisation. La Banque de France a été mise lar
gement à contribution, tant à son siège central
qu'à ses nombreuses succursales de province.
La seule succursale d'Avignon a donné, du
25 juillet au 1 er août, 2 millions d'or et t mil
lion d'argent. Cet or et cet argent n'ont reparu
que faiblement dans la circulation. Ils ont
donc été, pour le surplus, thésaurises.

« D'autre part, en raison du moratorium, très
peu d'eil'ets à échéance du 31 juillet au 4 août
ont été payés. Or, un grand nombre de com
merçants avaient les fonds nécessaires; ces
fonds restent donc en partie à leur disposition.
Enfin, beaucoup d'argent a été retiré des ban
ques à la veille du moratorium ; et cet argent
n'a fait souvent que changer d'étage. Du guichet
des établissements de crédit, il est passé im
médiatement dans les coffres forts que ces
maisons mettent dans leurs caves à la disposi-
sition de leurs clients: le fait a été constaté
dans plusieurs départements. »

Depuis la mobilisation, l'énorme qùantilé de
monnaie métallique et fiduciaire encavée de
cette sorte n'a pas sensiblement diminué. L'o-
accumulé a quasi disparu de la circulation,
bien que la Banque de France en ait décaissé
près de 300 millions, du 23 juillet au 10 dé
cembre 19H. On a thésaurisé t'argent, lui
aussi, puisque certaines chambres de com
merce ont dû, pour y suppléer, faire des émis
sions de billets d'un franc et. de deux francs.

Môme les billets de banque ne sont sortis
qu'avec parcimonie, chacun réduisant ses dé
penses le plus possible. D'autre part, l'argent
ainsi, encaissé s'est grossi de plusieurs sources:
des sommes retirées sur les dépôts dans les
banques par les non-commerçants : des avan
ces sur titres consenties par la Banque de
France, qui. du 23 juillet au t«> octobre, se sont
élevées de 71S millions à S58 ; enfin, dos som
mes considérables payées par l'État aux four
nisseurs de toute sorte de la guerre et de la
marine, ainsi que pour les réquisitions et les
allscations aux femmes des mobilisés.

Il est vrai de dire, par contre, que les parti
culiers privés de la plupart de leurs revenus et
frustres, hier encore, par le moratorium, de la
disposition de leurs dépôts dans les banques
ont dû, pour vivre, prendra chaque jour sur
leurs réserves. Il est exact aussi que les béné-
liciaires des réquisitions militaires, d'abord à
demi payées, et des allocations, très inégale
ment réparties, n'ont pu sauf quelques excep
tions, en tirer des économies durables. ll n'en
est pas moins constant qu'il y avait beaucoup
d'argent en France. Le stock d or, bien loin
d'avoir diminué depuis la guerre, avait plutôt
augmenté. L'encaisse or de la Banque de France
était au 10 décembre l!»li de 4 milliards 142 mil
lions, soit 50 millions do plus qu'au 7 juillet.
En dehors de cette somme formidable, on peut
évaluera 3 milliards et demi l'or détenu par
les particuliers, Quant à l'argent monnayé qui
circulait au début de 1915, il se montait ;ï plus
d'un milliard et demi. Et je ne parle pas des
milliards émis en billets par la Banque,

Où se trouvait donc cet argent ? Dans les cof
fres-forts des sociétés, sans doute, mais aussi,
pour une bonne part, entre les mains des par- ,
ticuliers. Je n'entends point désigner, sous ce
vocable, les industriels, le grand et le moyen I
commerce. Ceux-ci n'ont pas l'habitude de thé
sauriser; et ils ont été les plus atteints par les
diverses formes du moratorium : moratorium
de bourse, moratorium des effets, moratorium
des dépôts. Leurs dépôts en banque ont été
immobilisés durant cinq mois avant qu'ils ne
fussent admis à la libération intégrale. Quant
au moratorium des elîets de commerce, s'ils
ont pu en bénéficier comme débiteurs, ils ont
dû en souifrir comme créanciers, tandis que le
petit commerçant, qui vend généralement au
comptant, a pu, fort heureusement pour lui,
bénéficier de la prorogation de ses échéances.
Voilà pourquoi l'industrie et le grand com-

; merce pouvaient légitimement se plaindre du
: manque d'argent, alors qu'il en existait une
: quantité considérable dans le public.

; La difficulté était de faire circuler au grand
! air cet argent qui se cachait ou, tel un lièvre à
peine sorti, se rembùchait tout aussitôt. Cer
tains pensaient que ceux des commerçants dé
taillants qui faisaient alors des affaires satis
faisantes pourraient être les agents de cette
circulation nécessaire. Us étaient, en effet,
obligés de se réapprovisionner a« fur et à me

sure. Mais, l'insuffisance et t'irrêgulariW des
transports entravaient ce mouvement de re
crue. Au début des hostilités, nous l'avons
déjà dit, en dehors des établissements qui tra
vaillaient pour la guerre et la marine, il n'y
avait guère que les grandesinduslries d'alimen
tation qui marchaieut à plein. La plupart des-
âutres devaient attendre plus longtemps les
commandes de réapprovisionnement tles com
merçants détaillants qui, jusque-là, s'effor
çaient d'écouler leurs stocks anciens.

La décision enfin prise.à l'aube du nouvel an,
par les grands établissements de crédit, de re
noncer au moratorium à l'égard de leurs dépo-.
sants; la libération partielle des sommes pla-

i céea en reports ; la faculté d,obtenir de la lîan-
I que, pour les besoins du commerce et «le lin-

dustrie, des avances sur titres, au del;\ du
maximum de 5.000; puis d i 10.oo0 fr. impose
encore aux simples particuliers : toutes ces
mesures allaient certainement accélérer 14
reprise du travail national. Mais elles ne remet
taient en circulation qu'une faible partie de
l'argent thésaurisé. Pour que la masse énorme
des capitaux reparût au grand jour, il fallais
que la confiance renaquit, -ans doute, à cet
égard, des progrès significatifs pouvaient èlre
enregistrés : l'augmentation constante iec sous
criptions aux bons de la défense, l'accroisse
ment considérable des comptes courants chez
les trésoriers généraux et a la Banque où, du
23 juillet au 10 décembre 191 ». ils ont passé de
94H millions à 2 milliards 6/2 millions »

Mais, jusqu'en 1015, les capitalistes, petits et.
grands, n'ont guère entr'ouvert leurs porte
feuilles et leurs cofi'res-forts qu'en faveur de
l'État, des grandes villes ou de la banque. Lin-
duslfie et le. commerce demeuraient à peu
près privés du crédit sans lequel ils ne pou
vaient que languir. Et cependant la France
restait une des grandes puissances financières
du monde. Les revenus de 1 argent français
placé au dehors étaient plus que suffisants
pouj solder nos achats à l'étranger, où noire
billet de banque taisait encore prime. Notre
situation financière internationale était donc
loin de justifier la réserve que manifestaient,
les capitaux à l'égard des commerçants ou des
industriels et réciproquement; et le succès do
nos emprunts de guerre devait donner -la
preuve de notre fortune nationale. En résumé,
ce- n'était pas surtout du manque d'argent;!
c'était plutôt du manque de crédit et do la
prolongation excessive du moratorium des
effets de commerce, qu'était née la crise pas
sagère dont la France laborieuse, malgré les
hostilités, se releva chaque jour courageu
sement. .

L'escompte ci le moralovlujn.

Dans les départements que votre rapporteur.
a visités. les représentants réunis du coin-
merce, de l'industrie et du travail, se sont
accordés. d'un avis unanime, à considérer la
reprise de l'escompte des effets de commerce
comme une des sources les plus importantes
de la renaissance économique. Si l'on songe
que, dans le cours habituel du négoce, les
affaires au comptant représentent un étiage
infime au regard du flot des transactions à
terme ou à crédit, nul doute que l'arrêt des
opérations descompte n'ait grandement para-,
lyso la circulation générale de l'industrie. La
crue de l'escompte était donc tout à fait dési
rable- Mais était-elle possible ? Voilà la ques-,
tion.

Les banques, on le sait ne peuvent escomp
ter les effets de commerce que dans la mesure
où elles ont des fonds disponibles pour oc
troyer aux porteur de ces effets l'avance de
leur valeur. Or, ces fonds sont fournis, en
grande partie, eux établissements de crédit par
les dépôts à vue qu'ils reçoivent à leurs gui
chets. Le délai officiel, le moratorium opposé
au remboursement de ces dépôts, en même
temps qu'il accusait la pénurie des banques,
arrêtait la confiance des clients, le flux des dé
pôts, et, par suite, le reflux de l'escompte,
Cette situation n'avait pas échappé, naturelle-,
ment, aux auteurs des vœux que j'ai recueillis
en cours de route. Ils n'ignoraient point que
les banques ordinaires auxquelles les commer
çants remettent leur papier se trouvaient hors
d'état de l'escompter. C'est à la banque de
France que ceux-ci s'adressaient en foule,
comme tout le monde se tournait vers elle
pour la solution des difficultés économiques
surgies de la guerre.

Alors que nos autres institutions financière»
et l'État lui-même étaient pris aa dépourvu, la
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Banque de France, il faut le dire à son hon
neur, avait su prévoir et s'était préparée en si
lence à toutes les éventualités C'est ainsi que,
du 1 er juillet 913 au 30 juillet 1914, elle avait
accru son encaisse or de près d'un mil
liard. Donc, sans compromettre son crédit
personnel, sorti tout au contraire plus grand de
l'épreuve, elle a pu conférer une aide puissante
i l'État et auc autres banques, faciliter la re
prise d.'s Iran actions sur le marche* officiel
aussi bien q.i.e *.ir le marché libre des valeurs.
Elle n'a pas davantage refusé son concours
pour la reprise de l'escompte commercial.

A la véri e. la banque n'a jamais suspendu
l'escompte. > s le premier jour, elle prescri
vait aux direc urs de ses succursales de con
tinuer leur cou; mrs aux entreprises commer
ciales et in'iU»:neile; que la mobilisation lais
sait en éta> d i nctionner. ainsi qu'aux ban
quiers dune va.eur morale éprouvée, entre
tenant avec c le, depuis longtemps, des
relations d'es mp,c. Une circulaire du m aoàt.
iO 14 précisa, l q le pap, er commercial sous
crit depuis le ■■ ao ,t. non soumis au morat o-
rium, dovai. ■ considéré co irne un papier
normal. p jai/i* dans les conditions ordinai
res, et qui) >■ ■■>[! venait de traiter comme tel-
De riouvelle:s instructions du 2i novembre.
préconisaien i; développement progressif des
comptes nouv aux. proportionnés aux opéra
tions de com ! e ce réelles et aux gar mties ré
sultant dos ures engagées. Elles auto
risaient le. -c eurs des succursales à ne
plus exiger désormais, pour ce papier. la do-
îniciliation o.. a que et la dispense de pré
sentation et protêt prévue par les circu
laires précédentes.

En fait, di p .is le début de la crise à janvier
1015, le mon ta. i: des escomptes consentis par
la Banque pe ii être évalué a plus de trois mil
liards et demi II est vrai que les effets créés
avant le 4 ao t l. )14 et compris dans le mora 
torium forma, it la plus grande partie de ce
total. Au début de 1915. ces e iets consti
tuaient les neu; dixièmes du portefeuille com
mercial de la Banque. On peut dire que pour
le papier cv-, après le 4 août, 1 escompie n'a
presque pas j ué. C'est que, d'une manière
générale, le* commerçants ne présentent pas
leur papier directement à l'escompte de la
Banque Us s'a drossent aux banquiers et aux
établissemen s de crédit qui apposent sur leurs
elfets la troi ième signature exigée par les sta
tuts de la Banque de France. Aussi les négo-
ciaes éprouvaient-ils de grandes difficultés à
se procurer cette troisième signature.

Mais la cause principale de l'arrêt de l'es
compte, c'est le moratorium dont étaient frap
pés tous les effets négociables souscrits anté
rieurement au 4 ao it 1914. On peut évaluer à
5 milliards environ, en janvier 1915, le mon
tant total de ces effets, sur lesquels un milliard
seulement avait été remboursé. C'est cette
masse énorme de 4 milliards d'effets prorogés
qui pesait sur le commerce, et paralysait les
transactions. On sa disait : '« Combien de ces
effets seront payés? Dans quelles mesures le
seront-ils ? Los débiteurs qui auraient été en
état de faire honneur à leur signature avant
la guerre le pourront-ils encore lorsque les
effets proroge leur seront présentés? Tant
d'événements se sont passés depuis, qui ont
pu compromettre la solvabilité de maisons
auparavant solides! » Dans cette incertitude,
on s'abstenait de consentir de nouveaux crédits

et l'on ne faisait plus d'affaires qu'au comp
tant.

Il y avait là une situation qui ne pouvait
persister. Dans la plupart des départements,
dès le mois de septembre 1914, on demandait
non pas que le moratorium fût levé tout d'un
coup,. mais que l'on obligeât les banques qui
détenaient les effets prorogés à les présenter
aux débiteurs. Le décret du 27 octobre 1914 avait
donné satisfaction à ce vœu en instituant une
procédure spéciale pour la présentation desdits
effets. Devant les observations auxquelles cette
procédure a donné lieu, un décret du 24 novem
bre en a suspendu la mise en vigueur. Et l'ex
posé des motifs du décret relatif au moratorium,
en date du 15 décembre 1914, nous apprenait que
le Gouvernement avait renvoyé à la fin du nou
veau délai de prorogation, c'est-à-dire au
I e ' mars 1915, les mesures à prendre, pour ré
gler définitivement la procédure de présenta
tion, Une telle circonspection pouvait sembler
excessive. Elle n'avait rien d'étonnant. Jô me
Souviens qu'à mon passage à Limoges, un vœu
tendant à la présentation des effets prorogés

.Avait été vivement soutenu. Mais le directeur

de la succursale de la Banque de France en fit
toucher du doit les conséquences. A l'appliquer
sans ménagements et sans tenir compte des
situations individuelles, on eût dévoilé la posi
tion momentanément embarrassée de certaines
maisons. Et ces observations amenèrent le re
trait du vœu. • - ■ •

Il fallait cependant liquider, et le plus tôt
possible, cette situation dont le provisoire avait
trop duré. La Banque de France s'y employa de
son mieux. Elle ne présenta pas les elfets aux
débiteurs, mais elle leur écrivit pour leur
demander leurs intentions, en faisant ressortir
qu ils avaient avantage à arrêter le plus tôt
possible le cours des intérêts moratoires à
y p. i 0 mis à leur charge par le décret du
29 août 1914. Cette procédure entraînait un tra
vail considérable, il y avait des centaines de
milliers d'eiîets, et chacun d'eux exigeait une
correspondance spéciale. Chaque jour la Banque
envoyait de nouvelles lettres, mais il s'en fal
lait que tous les débiteurs aient été touchés.
Pratique avantageuse néamoins qui avait le
mérite d'être discrète et de permettre à la
Banque de prendre des ' arrangements avec les
débiteurs de bonne volonté. Comme nous
l'avonns dit, un milliard d'effets prorogés
avaient' été déjà remboursés et ce chiffre
s'accroissait quotidiennement. Sans doute,
lorsque la Banque aurait saisi tous les débi
teurs, il resterait encore beaucoup d'effets dont
le sort n'aurait pas été fixé, mais le terrain
serait déblayé et il deviendrait plus facile au
Gouvernement de régler la question par
décret.

« La levée du moratorium des effets de com
merce sutfira-t-elle, disions-nous alors, pour
que ces effets circulent et s'escomptent comme
auparavant ? Ce n'est pas certain. La diminu
tion considérable des opérations à crédit que
l'on constate actuellement à une cause plus
profonde et plus générale que le moratorium.
C'est ainsi que dans la boulangerie, où les
achats de farine sont payés actuellement à
vingt-et-un jours, sans qu'il y ait création
d'eil'et, la minoterie exige parfois le payement
le jour même ou le lendemain de la livrai
son. Nous souffrons actuellement d'une crise
de confiance. Les clients des banques et des
établissements de crédit n'osent plus leur com
mettre les dépôts qui leur servaient à prati
quer l'escompte; les commerçants et les in
dustriels, d'autre part, hcsitentà se faire crédit
les uns aux autres.

« Celte atonie générale doit avoir un fin. En
core qu'elle soit motivée par les difficultés du
travail, de la production, des achats, du trans
port, elle n'est pas justifiée par l'ensemble dc
notre situation financière qui reste excel
lente. La décision prise par les grandes banques
de renoncer d'elles-mêmes au . moratorium

avant qu'elles s'y soient légalement obligées
contribuera sans doute à leur ramener peu à
peu la confiance de leurs déposants. Mais pour
que la crise se termine, il faut autre chose. Le
comte Mollien, dans ses mémoires, rapporte
qu'en 1805 la France traversant une crise finan
cière redoutable, l'empereur le fit appeler pour
discuter avec lui des moyens propres à la con
jurer. Finalement : « Ce n'est pas ici que je
puis y mettre ordre » conclu Napoléon. Et il
partit la nuit même pour la glorieuse campa
gne que l'on sait, Souhaitons que notre géné
ralissime et notre vaillante armée fassent luire

à nouveau le soleil d'Austerlitz 1 Et les nuages
qui obscurcissent l'horizon de notre industrie
et de notre commerce seront rapidement dis
sipés. "

Les transports maritimes.

La guerre 1 L'empereur allemand, le monar
que autrichien l'ont déchaînée sur le monde à
l'heure qu'ils avaient choisie. Celui-ci rêvait
d'asservir les Iîalkans: celui-là voulait domi
ner l'Europe, les colonies et les mers. L'An
gleterre leur répondit en mobilisant & nos
côtés ses vaisseaux et s-s troupes. Par un heu
reux concours de circonstances, notre flotte
commerciale, éparpillée sur les océans du
globo, échappait dès le principe aux croiseurs
allemands qui la guettaient au passage. Navi
guant le plus souvent tous feux éteints pen
dant la nuit, nos paquebots rentraient bientôt
dans nos ports. Ils apportaient à la France,
avec un nombre important de soldats, des
chargements précieux en grains et en matériel
de guerre. Le Tonkin, l'Inde, l'Afrique nous
envoyaient des renforts ; les deux Amériques
nous expédiaient des chevaux et des den
rées. C'était l'appoint nécessaire aux premières
hostilités.

. Cependant, nos armateurs, inquiétés par
l'annonce de nouveaux croiseurs ennemis sur
leurs routes, manquaient ^'uaroon, d'équi*
n»ges, d assurances sur mer, de correspon
dances sur terre, de fret de sortie, de transac
tions, d'argent et de crédit. Au fur et à mesure
de leur' rentrée. leurs bateaux, personnel et
matériel, étaient désarmés ou réquisitionnés.
Le Gouvernement s'en émut. Dès le 13 août '
1914, un décret du ministre de la marine ins
titua l'assurance contre le risque de guerre.
Une commission fût nommée, qui fixa, selon
les circonstances, le taux de la prime exigible
dés armateurs pour assurer les 8J p. 100 de la
valeur des navires, ainsi que les cargaisons
originaires ou à destination de la France. Des
sursis d'appel furent accordés aux équipages de
la flotte de commerce. Ces mesures, encore
qu'insuffisantes au regard des pratiques an
glaises, enhardirent nos compagnies maritimes
et les incitèrent à la conquête, officiellement
préconisée; des marchés et des comptoirs
jusque-là réservés aux pavillons ennemis.

De plus en plus, nos nationaux, nos alliés,
les neutres allaient avoir besoin du trafic des
mers. Or, tandis que les vaisseaux allemands,
pourchassés, disparaissaient peu à peu de la
circulation, l'amirauté anglaise réquisitionnait
pour ses besoins particuliers bon nombre de
navires marchands battant pavillon du Royau 
me-Uni. La conséquence fut que la demande
devait promptement dépasser l'ollre. Le fret se
haussa jusqu'à des taux inconnus auparavant.
Par exemple, le prix du transport des charbons
d'Angleterre en France doubla d'abord, Duis
tripla rapidement. Nos bateaux rapportaient
bien d'Amérique des grains, du coton, de la
pâte à papier et d'autres produits, mais ils par
taient à vide, sans fret, c'est-à-dire à grands
frais. Nos ports du Havre et de Rouen étaient
encombrés de denrées dévolues à l'armée an
glaise ; mais ils demeuraient inaccessibles à
nos vins d'Algérie et aux combustibles dont la
France avait besoin. D'où perte de temps, sur- '
croit de formalités, d'obstacles, de dépenses
pour nos armateurs, et, par suite, augmenta
tion notable des prix du transport.

Les grandes compagnies de chemins de fer
firent appel, par l'intermédiaire du Gouverne
ment, à l'amirauté anglaise pour effectuer le
convoi de leurs charbons d'Angleterre en
France. D'autres services publics, usines à gaz,
établissements électriques, hôpitaux, grandes
écoles, insuffisamment approvisionnés, devaient
payer des prix excessifs, alors que le combus
tible était vendu à la mine, à des taux voisins
du prix courant. Les armateurs répondent qu'ils
n'en peuvent mais ils ne demandent qu'à fré
ter, à l'aller et au retour, moyennant des gains
licites. A défaut du Havre et de Rouen. ils vou
draient pouvoir remplir leurs soutes à Cher
bourg. Ils réclament la reprise de leurs servi
ces, libres ou contractuels, dans tous les ports,
dans toutes les parties du monde. Nous verrons
prochainement ce qu'ils ont obtenu déjà pour
l'Amérique. l'Asie, l'Afrique, l'Océanie. Le dis
tingué président du comité central, M. Charles
Roux, signalait, chaque semaine, aux pouvoirs
publics les résultats acquis et les progrès
désirés.

Ici, comme partout, il fallait de la patience.
de l'entente, une souple coordination des efforts
individuels et collectifs. Il fallait tirer parti des
circonstances propices, des passages libres, de!
volontés agissantes- ne point favoriser- telle
entreprise au détriment des autres. Un comité
de ravitaillement avait été créé dès le début de
la guerre, pour veiller non seulement à la col
laboration des divers offices, à l'approvisionne
ment immédiat de notre commerce, mais en
core à l'accroissement de notre production na
tionale. Il n'était pas possible que la loi de
1 offre et de la demande, en matière de trans
ports maritimes, jouât contre l'intérêt du pays,
dans les circonstances anormales que nous
traversions. Sinon, il deviendrait urgent d'exa
miner, d'une part, la possibilité de soustraira
nos diverses industries aux conséquences de la
hausse exorbitante des prix du fret ; d'autre
part, de régler les importations suivant les be
soins les plus pressants, et non d'après la
marge des bénéfices offerts aux transporteurs;
Le patriotisme de ceux-ci nous était garant do
leur nécessaire modération. '

Mais. pour favoriser le progrès de notre ma
rine marchande, encore fallait-il que le Gou
vernement assurât à nos armateurs la faculté
d'acquérir les instruments qui leur étaient in
dispensables pour supplanter les compagnies
allemandes, c'est à savoir des navires. Plus de
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150 vapeurs, allemands et autrichiens, avaient
_été capturés par la flotte anglaise. Notre eica-
dré. B8 raison du rôle qui lui était dévolu dans
la Méditerranée, "'ea avait guère çyçilii qu'une
douzaine. Il n'était pas question de demandé?
pour la France une part gratuite dans les prises
opérées par la victorieuse marine de nos alliés.
Mais il aurait été regrettable que nos armateurs
ne fussent pas admis à l'achat des vapeurs cap
turés. La guerre, commencée d'un même élan,

-devait être poursuivie d'un même cœur des
deux côtés de la Manche, avec l'entr'aide que
se doivent de loyaux compagnons d'armes.
Notre ministre des affaires étrangères, averti
par les rapports de nos consuls et par sa propre
expérience, marquait sa volonté de faire promp
tement aboutir les négociations engagées pour
la défense légitime et l'essor opportun du pa
villon français.

' - •

Le commerce extérieur.

On connaît à Paris, 3, rue Feydeau, tout proche
de la Bourse, l'office national du commerce
extérieur. C'est une vaste ruche où, de toutes
les parties du monde, les abeilles industrieuses
s'en viennent apporter chaque semaine, la fleur
de leur expérience et la provende de leurs con
seils. Tout ce miel est recueilli dans les « dos
siers commerciaux » par les soins d» vigilant
Aristée qu'est M. Emile Mercier. On y trouve
classés avec une licite méthode, outre les ren
seignements généraux sur notre trafic habituel
avec les nations amies, alliées ou neutres, des
indications précises sur les produits qu'elles
réclament d'urgence à la place des marchandi
ses austro-allemandes. Les présidents, les secré
taires de nos chambres de commerce à l'étran
ger, nos conseillers du commerce extérieur
vous diront comment il faut œuvrer et manœu-

vter pour la conquête des marchés libres et des
comptoirs vacants. Nous parlions tout àl'heure
de l'extension nécessaire de nos transports ma
ritimes avec la Grande-Bretagne. Voulez-vous
que nous fassions une visite au pays de
l'Entente Cordiale ?

L'importation générale des articles allemands
.et autrichiens, nous dit, en janvier 1915, notre
consul général à Cardiff, M. Neltner, se fait,
pour la presque totalité, par Londres. Là, de
grosses maisons entrepositaires avaient cou
tume de recevoir les marchandises germani
ques et de les répartir dans tout le Royaume-
Uni par l'intermédiaire des courtiers allemands.
Les Anglais, comme les Américains, désirent
connaître sans doute les échantillons, mais
davantage encore ceux qui ont la mission de
les leur offrir et non de les leur imposer. Ils
exigent des représentants étrangers de la défé
rence, de la tenue, la parfaite connaissance des
habitudes, des traditions, des méthodes com
merciales et financières d'outre-Manche. L'ac
tion personnelle leur plaît mieux que l'échange
toujours long, surtout en temps de guerre, des
catalogues et des correspondances. Les Alle
mands l'ont bien compris, qui, par leur
« Agence des agents », exerçaient à Londres
leurs voyageurs à prévenir le désir de leur
clientèle, à lui présenter dans [chaque ville, les
échantillons qu'elle réclame nombreux, les
marques de fabrique qu'elle veut apparentes,
emballages, véritables affiches mobiles, où nos
adversaires ne manquaient pas de préciser la
nature et de vanter l'excellence de leurs pro
duits. . ' .

Dans le dossier commercial du 23 janvier 1915,
M. Estival Nayna, consul de France à Glascow,
après avoir dressé le tableau comparatif des di
verses- catégories de marchandises importées
au cours de 1913 en Grande-Bretagne par la
France, l'Allemagne et l'Autriche Hongrie, note
cette déclaration significative des grands ma
gasins écossais de nouveautés, d'Édimbourg, de
Glasgow et de Dundee, que « c est plus facile
d'acheter en Allemagne qu'en Grande-Breta
gne et beaucoup, beaucoup plus facile d'ache
ter en Allemagne qn'en France. » Pour
quoi.' Parce que, disent-ils, l'Allemagne nous
fait constamment offrir et publiquement expo
ser ses produits par ses voyageurs, et la France,
jamais f Voilà comment la proportion des objets
venant d'Allemagne est de i.0 p. 100 contre 10
p. 10) d'articles d'origine française. D'autres
consuls écrivent : « Les commerçants français
ne doivent s'en prendre qu'à eux-mêmes du dé
clin de leur exportation. Confinés dans leurs
bureaux, ils nous envoient des prospectus.
1, Allemagne nous expédie des rabatteurs jui
sont de.véritables diplomates- et qui connais

sent l Angleterre aussi bien que les Anglais! »
Et tous de conclure qu'il faut agir tout de suite
si le commerce français veut saisir dans toute
son ampleur la clientèle qui lui est offerte par
les événements. .

Agir I c'est bientôt dit. Encore faut-il en avoir
les moyens, ripostent nos négociants. Les en
trepositaires d'outre-Manche répondent qu'un
Français instruit par l'exemple des Allemands
vaut 'trois Allemands ! Qu'est-ce que cela signi
fie, sinon que pour vaincre nos rivaux sur les
marchés étrangers, il faut emprunter leur mé
thode, la « méthode directe » ? Seuls des repré
sentant « sur place » peuvent se tenir au cou
rant des habitudes anglaises en ce qui concerne
les conditions de négoce, de transport et de
payement. Seuls, ils vous indiqueront où,
comme et quand il faut vendre, soit au comp
tant, contre documents, soit à quatorze, trente,
soixante ou quatre-vingt-dix jours. Ils vous si
gnaleront que de nombreux acheteurs, férus de
la vieille coutume anglaise du règlement par
chèque, ne veulent pas entendre parler du
payement par traites acceptables ; qu'ils ont
horreur des réclamations et des procès, pres
que tous réglés par voie d'arbitrage amiable;
qu'il faut donc avoir soin d'établir un contrat
de Tente pro forma, servant de règle à toutes
les transactions, connaître l'usage des pesées
au débarquement, des tolérances et des faci
lités de banque où nos ennemis sont passés
maîtres.

Les dossiers commerciaux vous préciseront
les renseignements résumés, chaque année,
dans les remarquables rapports de la commis
sion permanente des valeurs en douanes par
le regretté Alfred Picard et son distingué con
tinuateur, Fernand Chapsal, préposé au service
central de ravitaillement. Ils vous diront que
si, dans le domaine des denrées d'alimentation,
la France ne craint point l'Allemagne et l'Au
triche-Hongrie pour l'exportation des vins —
plus de 100 millions à notre actif en 1913 contre
10 millions au leur — en revanche, nous avons
beaucoup à gagner en Angleterre pour le com
merce des eaux minérales et gazeuses, des
viandes, des beurres, des fruits et des sucres.
De même, touchant les matières nécessaires à
l'industrie, vous apprendrez où supplanter nos
rivaux pour les laines, soies, lins, chanvres et
bois ; et, pour les objets fabriqués, les adresses
des maisons qui réclament nos tissus et vête
ments d'une élégance supérieure et indiscutée,
nos articles de joaillerie, d'horlogerie, d'ameu
blement, de bureau, de ménage, de produits
chimiques et industriels, nos machines, nos
voitures, nos automobiles, nos appareils élec
triques et nos instruments scientifiques, bref,
toutes les catégories de marchandises françaises
que la Grande-Bretagne amie préférerait, certes,
aux envois d'outre-Rliin, si nous savions unir à
noire bon goût traditionnel le bon marché né
cessaire dont les Allemands, favorisés par les
primes à l'exportation, se faisaient une telle
loi qu'ils vendaient couramment à Londres
un demi-shilling l'objet coté un mark à Ber
lin.

Quand j'aurai ajouté que l'office du commerce •
extérieur fournit des renseignements tout aussi
précieux sur les besoins des principales puis
sances du monde, qu'il se charge de faciliter le
placement de nos jeunes voyageurs à l'étran
ger, qu'il envoie son bulletin à nos asssocia-
tions corporatives et à un grand nombre de
nos négociants, chacun pourra juger de l'im
portance de cette institution, surtout dans les
circonstances présentes. « Si j'osais, disaiSTje
alors, exprimer un vœu dont la réalisation
viendrait à point, avec le concours d'un rap
porteur aussi avisé que M. Sartiaux, ce serait
que l'office voulût bien publier les indications
concernant les modes de transport les plus sûrs
entre la France, ses colonies et l'étranger.
Ainsi ne verrions-nous plus un envoi de pelle
teries de Chambéry mettre deux mois et demi
pour arriver à Londres, par suite des formalités
duanières et des difficultés de réexpédition.
Nos chambres de commerce protestent juste
ment contre ces obstacles dont nous reparle
rons en feuilletant leurs cahiers. Puissent-elles
intéresser leurs membres et leurs électeurs à
l'œuvre libératrice de l'office national ! La con
nexion la plus étroite relie notre trafic
extérieur et notre production intérieure. Une
nouvelle carte commerciale du monde s'éla
bore sur les champs de bataille. La France, dès
aujourd'hui, doit préparer aa mobilisation éco
nomique et marquer la place qui» lui revient
sur les champs de travail de demain. a . . .

' 3i_ la tic économique.

Au début de février 1918, le brigandage gef-
manîque décrétait la mort sans phrases contre
les neutres dont les navires marchands com
mettraient le crime de traverser, je ne dis pas
les eaux allemandes, où la rigueur aurait un
semblant d'excuse, mais les eaux d'Angleterre
et de France, où les Germains ne voudraient
voir flotter d'autres pavillons que le leur. A
quelle cause attribuer ce nouvel accès de rage
chez notre farouche ennemi ? Tout simplement
au désir d'affamer les autres, devant qu'être
lui-même a'Vamé.

Donc, la guerre allait se tourner plus que
jamais en lutte pour la vie matérielle et écono
mique. La France y était-elle, après six mois,
suffisamment préparée? C'est la question que
posait, à cette daté, à M, Thomson, ministre du
commerce, la commission des douanes du
Sénat. En d'autres termes, la France, ayant la
liberté des mers, arriverait-elle à constituei
des stocks assez importants, dans chacune de
ses régions pour fournir des denrées à la popu
lation civile et militaire? Le ministre répondit
sagement que l'État n'était pas un marchand,
et qu'il se refusait, pour sa part, à faire de l'ad
ministration qu'il dirige un office de vente.
Mais, entre le pouvoir central et les consom-
moteurs, ilest, dit-il, des corps intermédiaires, les
chambres de commerce, par exemple, assez
nantis d'sxpérience et de sagacité pour que
l'État puisse leur consentir, sans intérêts, des
avances remboursables après la guerre, moyen
nant quoi des stocks pourront être constitués à
des taux raisonnables ef vendus à des prix nor
maux. Ainsi procédèrent les chambres de Mar
seille et de Nantes et personne ne s'en plai<
gnit.

M. Thomson passa successivement en revue
les diverses denrées du marché français el
constata que les prix pratiqués de juillet 1014 à
janvier 1915 furent à peu prés les mêmes
qu'aux époques correspondantes de 1913, saut
pour trois produits principaux: le blé, le sucre
et le charbon. D une enquête officielle, faite en
décembre dans tous les départements, il appert,
en effet, que pour atteindre la prochaine cam
pagne, il faut envisager un déficit de 10 millions
de quintaux de blé ; d'où la hausse des prix et
la nécessité de se procurer des céréales àVétran-
ger, sans nuire à la vente des nôtres à un taux
suffisamment rémunérateur pour l'agriculture.
C'est l'éternel conflit du libre-échange et de la
protection. L'Amérique du Sud, grande produe
trice, élevant chaque jour ses prix, l'adminis
tration de la guerre répondit en achetant 5 mil
lions de quintaux de blés en Russie, à 18 fr. le
quintal, plus 10 fr. de transport, soit 2» fr. tout
compris. 11 faut, dit-elle, qu'on sache en Franc»
et à l'étranger , que nous savons où nous appro
visionner. C'est parfait ! répondions-nous. Mais
est-on sûr de pouvoir transporter facilement
ces convois ? En tout cas, ce qu'il faut, puisque
nous sommes maîtres chez nous, c'est aecor-
der? à tour de rôle, aux territoriaux de toutes
les régions françaises des congés agricoles qui
leur permettent de faire des semailles ur
gentes.

Pour les sucres, nous dit M. Thomson, un«
hausse considérable s'est produite au début de
la guerre, et l'on demandait alors au ;ouver-
nement d'en acheter des stocks énormes i
l'étranger. Les ministres du commerce et de
l'agriculture n'ont pas consenti à cette mesurs
excessive, parce qu'ils voulaient pousser a»
travail les fabriques françaises, utiliser les )et
teraves disponibles, tirer partie de la main-
d'œuvre indigène et belge. Ils se sont corn
tentés de pratiquer certains achats indicateurs
pour enrayer le mouvement de hausse. Il
n* fallait pas se dissimuler toutefois, que, pai
suite de l'invasion des départements du Nord
et du retard des récoltes, la production fran
çaise de 1914 serait déficitaire. Elle atteignait <•
en 1913, 700,000 tonnes, mais nous avions alors
200 sucreries en activité et 80 seulement tra*
vaillaient à la fin de 1911! M. Thomson »en
persista pas moins à déclarer que la situation
n'était pas grave, étant donnée la possibilité
de certaines acquisitions. Mais, comme le dit
justement notre ami M. Gaston Menier, oenff
vrier 1915, le danger deyendrait sérieux si. en
vue de la récolte de l'an prochain, l'on ne pre
nait pas les mesures de prévoyance et de pro'
tection nécessaires ».

Le ministre du commerce nous 61 ensuite ut
exposé de la question des charboas, dont il
attribuait la hausse à l'invasion des mines
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Nord, à la d fficultô des achats extérieurs et
des transports intérieurs ; et il voulut bien
«ous promettre de joindre son concours à
celui des ministres de la marine et des travaux
publics, pour désencombrer nos ports au plus
tôt et pourvoir le pays des produits nécessaires
à sou existence et à son industrie. Les déclara
tions du Gouvernement furent non moins
significatives en ce qui concerne nos approvi
sionnements de riz, où l'Indo-Chine pouvait
nous être extrêmement utile. Au sujet des
viandes, M. Thomson reconnut que si l'inten
dance, justement critiquée en 1870, méritait en
1914 et en 1915 de pertinents éloges pour l'ali
mentation da nos troupes, on avait peut-ôtre
eu le tort d'épuiser trop brusquement certaines
régions et de réquisitionner trop de bétail dans
plusieurs départements. Il ajouta qu'une des
premières mesures à prendre, d'accord avec
les chambres de commerce, serait d'introduire
dans l'alimentation civile l'usage des viandes
congelées dont les soldats anglais se trouvent
fort bien ; à quoi M. Méline déclara qu'il don
nait les mains, pourvu que les intermédiaires
ne vendisseni pas la viande frigorifiée à la
place et. au prix de la viande fraîche !

■Avant ainsi parlé, notre ministre du com
merce termina par une esquisse de la situation
économique de nos adversaires; et il triompha
d'autant plus facilement que ses désirs répon
daient ici pleinement aux nôtres. Il nous mon
tra, comme le fit naguère le savant Edmond
Théry, le cercle de fer se resserrant, de l'autre
côté du Rhin, sur les blés défaillant en grande
partie et cotés 257 marks la tonne au lieu de
187 l'an dernier ; les pommes de terre, où le
déficit était de 90 millions de quintaux ; les
beurre?, qui valaient 6 fr. le kilo ; les four
rages, rares- et chers, insuffisants à nourrir le
bétail, qu'on était obligé d'abattre pour.en faire
des conserves et des salaisons ; bref, qu'il man
quait à l'Allemagne, de son propre aveu, un
cinquième des valeurs alimentaires qu'elle
consacrait précédemment à la nourriture do
ses habitants. « Et quant aux produits métal
lurgiques, ce n'est pas seulement, dit-il, les
25.000 tonnes de ses mines de cuivre, mais
200,000 tonnes qu'il lui faudrait pour ses arme
ments. » Si l'on ajoute à ce déchet industriel
le blocus de la marine allemande, on conçoit
que le loup germanique montrât aux passagers
neutres ses dents longues et creuses; et, sous
la réserve des précautions qui s'imposaient,
on pouvait conclure à son dam, avec Al. 'î'hom-
son. par cette leçon de la fable :

Tel, comino dit Merlin, cui'le enseigner autrui.
Uni souvent soi-même

Les deux méthode■/.

.La Sorbonne, collège des nations. a entendu
en février 1915, les plus éloquents panégyristes
de la méthode et de la civilisation latines.
C'étaient, sous l'élégante présidence de M. Paul
Deschanel, ambassadeur des lettres et du Par
lement français, MM. Andréadès, professeur à
l'université d'Athènes, istrati, miuistre hono
raire de la Roumanie, îiasco Ibanez, notoire
littérateur d'Esprgne, de Carvalho, délégué
marquant du Portugal, Roland de Mares, anna
liste renommé de la Belgique. Guglielmo
Ferrero, savant historien de l'Italie. Esnest
Lavisse enfin, notre maître, le conseiller ;bien
aimé des étudiants de France. Tous ces ora
teurs, nourris de la pure mœlle classique, ont
exalté l'Jiellade maternelle, la Gaule romaine
et belge, l'Amérique latine, et célébré sur les
trois cordes d'or de la lyre antique, la liberté,
la justice et l'harmonie, triple rayon d'idéal
que l'Allemagne voulait asservir à sa « kultur
kolossale», à sa discipline de fer, à sa méthode
essentiellement positive et réaliste.

Le même jour, interrogé par le Malin,
M\ Bark, ministre des finances de Russie, tout
chaud encore de l'alliance fiscale conclue entre
son pays, la France et l'Angleterre, prenait
acte de»la leçon des temps, signalait les lacunes
de nos relations commerciales avec la Mos
covie, et concluait à la nécessité de l'organi
sation économique des peuples amis et alliés,
par cette phrase décisive : «C'est avec l'or

■ drainé par son commerce en Pussie, en Angle
terre et en France que l'Allemagne a pu fondre
sas canons, construire ses zeppelins et ses
dreadnoughts ! » El M. Barlc -, zépétait, avec
l'autorité de sa fonction, les avertissements
unanimes de nos consuls et de vos commis
sions, k propos de notre commerce extérieur.
Si les exportations de la France en Russie sont
dix fois moindres que celles de l'Ailemagne.

c'est que les voyageurs allemands y sont dix
fois plus nombreux que les nôtres et que leur
réalisme itinérant ne s'attarde pas aux pape
rasseries de l'idéalisme bureaucratique i

Il n'est, pas Juaqu'aux pays neutres qui ne
constatent alors cette poussée utilitaire de
l'invasion germanique. Le correspondant du
Temps en Suisse déclare que nos commer
çants doivent modifier radicalement leur mé
thode de travail, s'ils veulent satisfaire leurs
clients helvétiques : « Les Allemands ont habi
tué ceux-ci à recevoir les marchandises ren
dues « en gare de Suisse », c'est-à-dire que le
prix.de vente doit être calculé par l'expéditeur,
marchandises rendues rapidement, port et
douanes payés. Les transports sur les lignes
françaises, au contraire des lignes allemandes,
sont encore soumis k trop de formalités admi
nistratives, à trop de « chinoiseries » qui aug
mentent les délais ! « Et M. Jeanès, un autre
correspondant, à propos du tourisme et 'de
l'alpinisme, souligne la même « méthode di
recte » du D. OÉ, A. V. (Deutsclie-OEsterrei-
chkche-Alpen-Verein) établissent dans les
montagnes latines du Trentin des refuges dont

l. chacun porte le nom de la ville autrichienne
ou allemande qui en a payé la construction,
multipliant les sentiers, les poteaux, les cartes,
les guides, les bibliothèques, ad majorem Gcr-
manix gloriam !

Ces avertissements du dehors ont trouvé leur
écho dans la nouvelle commission sénatoriale
des affaires extérieures, réunie sous la prési
dence de Ri. de Freycinet. Vous connaissez la
vaste et lucide intelligence de cet homme d'État
qui fut, en 1870, l'un des premiers organisa
teurs de la défense nationale, et, depuis. l'un
des promoteurs les plus avisés de notre outil
lage économique. Il fallait voir comment, ras
semblant les observations judicieuses de
MM. Clemenceau, Bourgeois, Peytral, Pichon,
Dupuy, Doumer, il les passait au crible de son
expérience réaliste et les résumait, en conclu
sions péremptoires, touchant notre action di
plomatique auprès des deux principales puis
sances des deux continents. M. de Freycinet se
garda- bien d'oublier la question économique
et, prenant texte de la contrebande de guerre
et du commerce des neutres, il nous montra,
d'accord avec M. Monis,, la nécessité de répon
dre à la colossale réclame .allemande par une
propagande soutenue tout ensemble d'idées et
de réalisations !

Est-il donc, disaient nos collègues, si diffi
cile de prévoir et de préparer, comme s'y ef
forcent nos chambres de commerce, nos comi
tés de l'industrie et de l'agriculture, nos syn
dicats, nos conseillers extérieurs et leur
secrétaire, M. Pector, une organisation rajeu
nie de notre travail national où notre goût,
notre science, notre idéalisme s'inspireraient,
non certes de la culture allemande, mais de la
méthode réaliste de nos alliés d'Angleterre,
mieux armés pour la lutte industrielle .' Serait

. ce trop présumer de nos forces que de vouloir
les discipliner par des mesures d'ordre indivi
duel, d'initiative privée, d'adaptation profes
sionnelle et d'intelligence pratique; d'étudier
les réformes d'intérêt général, délibérées par
les groupements économiques, telles que l'as
sociation des exportateurs, la création de
grands marchés régionaux, l'aide financière au
commerce irttérieiir et extérieur; enfin, les
projets comme l'enseignement technique,
l'aménagement rationnel des ports et des trans
ports métropolitains, coloniaux, fluviaux et
maritimes, et la reconstitution de notre outil
lage commercial et industriel ?

- Donc, de tous côtés, des cimes aux vallons,
c'était un appel à la collaboration dos peuples
latins, slaves et britanniques, au lieu et place
de la méthode et de la culture teutonnes. Tan
dis que nos soldats, là-bas, faisaient leur devoir
pour repousser l'invasion barbare, n'était-ce

• pas le nôtre, à nous, qui restions, de les pré
munir au point de vue économique et d'ense
mencer leurs jachères pour de -durables ré
coltes ? Les savants, les artistes de France ont
cessé de se regarder obliquement par-dessus
les vieilles barrières. Leurs cerveaux, pour
s'appliquer à des conceptions diverses, n'en
sont pas moins nourris du même sang; et ils
ont assez de vigueur pour s'assimiler les deux
cultures, l'idéaliste et la réaliste, dans la me
sure qui convient à chacun. Ainsi. la fleur la
tine ne perdra rien de sa grâce, à produire un
fruit plus utile et plus substanciel;

La crise grjmanique.

En écoutant la déposition de M. Thomson,
ministre du commerce, devant la commission
des douanes du Sénat, nous voyions avec lui le
cercle de fer se resserrer sur la production de
l'Allemagne, au point de la priver d'un cin
quième de ses valeurs alimentaires. Cet encer
clement nous a été confirmé à la fin de février
1915, à la commission des affaires extérieures,
par M. Delcassé, qui, sur la demande de M. de
Freycinet, voulut bien nous tracer un exposé
lumineux et péremptoire de la situation de nos
ennemis. Ne pouvant divulguer la partie ésoté
rique et diplomatique de cette conférence, je
me bornerai à en déduire les conclusions éco
nomiques et ostensibles, avec ce que nous ont
rapporté soit les journaux techniques, soit nos
excellentes petites revues de propagande : le
Bulletin des Français résidant à l'étranger, si
bien rédigé par M. Fournol, et les Documents
sur la guerre, feuille d'informations publiée
fort à propos par la chambre do commerce da
Paris.

L'Allemagne, de [son propre aveu, traversait
une crise à quadruple percussion : crise ali
mentaire, crise monétaire, crise de l'industrie,
crise du travail. Dèslo mois de décembre 1914,
l'université de Berlin « pour parer à la famine
qui pourrait contraindre l'empire à signer une
paix déshonorante, après la période des mois
sons » notifiait à la population civile les com
mandements officiels : « Mangez du pain noir'
Économisez les denrées pour vous et les dé
chets pour vos animaux. » Bientôt, le gouver
nement et le conseil fédéral saisissaient les
grains et farines, monopolisaient ou commu-
nalisaient la fabrication du pain, prohibaient
les gâteaux des jours de fête, taxaient et ration
naient la provende quotidienne. Bien plus, afin
de réserver l'orge à la nourriture des hommes,
le Bundesrath interdisait aux brasseurs de con
sacrer à la composition de la bière plus de
GO p. 100 du malt employé pendant les périodes
correspondantes des années dernières. Et, ren
chérissant, l'Autriche-llongrie séquestrait toute
l'orge et tout le maïs pour la panification !

Dans le même temps, en vue de conjurer la
crise monétaire imminente, l'Allemagne empri
sonnait les émigrants pour vider l'or de leurs
goussets. Du haut de la chaire de Munster, les
pasteurs réclamaient pour César ce qui reve
nait à son « vieux Dieu «, c'est à savoir l'or des
fidèles, qui devaient se contenter de papier-
monnaie. A la Noel, les territoriaux du 9» corps
avaient droit à une demi-journée de congé sup
plémentaire pour le change en billets d'une
pièce d'or .de 10 marks, et à une journée entière
pour un « wilhelm » de 20 marks. Un meunier,
qui n'était pas celui de Sans-Souci, mais de
Lauben, donnaifgratuitementâ kilogr. de farine
à qui venait troquer, à son guichet, de l'or
contre du papier ; et les enfants des écoles re
cevaient de leurs maîtres un pain K pour la
même transmutation. L'Autriche-Hongrie allait
encore plus loin, et le Journal officiel de Buda
pest ordonnait cette mesure rigoureuse; les
payements en billets à la place de l'or exigible
aux termes des conventions existantes.

Touchant la crise industrielle, on a déjà dit
que l'Allemagne tirait 25,030 tonnes de cuivre
de ses mines, alors qu'il lui en faudrait dix
fois plus! Elle en usa vis-à-vis de ce métal
comme à l'endroit-de l'or, raflant tous les
stocks disponibles des provinces envahies de
Belgique et de France, enlevant à la gare d'An
vers ses grandes portes de bronze, chargeant
de toutes sortes d'alliages dos trains entiers
dirigés sur Essen, aux usines Krupp. A Chem
nitz, grande ville industrielle de Saxe, un zélé
bourgmestre, le docteur Sturm, ordonnait aux
ménagères d'apporter pour la guerre et la ma
rine leurs chaudrons fêtés, leurs marmites
ébréchées, leurs vieilles monnaies, leurs cap
sules de bouteilles, leurs boîtes de conserves,
toute l'antiquaille et toute la ferraille oubliées
du brocanteur 1 Substituant l'empire au bourg
mestre, une dépêche de Copenhague au Daihj
Mait annonçait que l'Allemagne n'exporterait
désormais de charbon que contre une égale
cargaison de cuivre — ou de froment !

On comprend que toutes ces mesures coïnci
daient avec une crise sérieuse du travail dans
les mines, les hauts fourneanx et les usines
métallurgiques. A l'automne de 1914, le Vor-
ivaerts constatait que, selon les renseignements
recueillis auprès de 386 entreprises industriel
les, les ouvriers étaient 24 fois moins nom
breux qu'à la même époque en 1913- Tous lof
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Journaux avouaient que la production de char
bon avait diminué de moitié, Le Verein deutsche
eisen und siahl industrieller, dans une statisti
que officielle, relatait la même défaillance pour
la production mensuelle du fer brut. Le travail
commercial, non moins éprouvé, faisait appel à
l'armée et à l'étranger. Un ami de Genève nous
"signalait l'invasion en Suisse d'une nuée de
Jeunes commis voyageurs d'Allemagne. A ceux
qui s'étonnaient de les voir éloignés du régi
ment, ils répondaient : « Pardon ! Chez nous,
faire la guerre ou faire le commerce, c'est toute
même chose! » Voilà, d'un trait bref, la situa
tion économique de l'Allemagne et de l Autriche-
Hongrie au début de 1915.

Vous concevez, dès lors, que le vautour ger
manique, sentant chaque jour tomber ses plu
mes, abattit ses grilles sur toutes les proies de
terre et de mer, avant l'heure do la famine. Le
coq gaulois n'en était pointriduit, par bonheur,
à cette extrémité. Son chant, nonobstant les
brumes, sonnait clair à nos soldats comme à
nos travailleurs. Nos chambres de commerce

ne devaient pas désespérer le la réalisation de
leurs viv'ux légitimes. Si elles confrontaient
leurs doléances avec les angoisses teutonnes,
elles reconnaissaient la justesse de l'apho
risme de Séncrque : « On n'est malheureux que
relativement 1 » „V>m> miser est nhi comparâ
t!. s. Aussi bien, puisque le général Jofîre ve
nait, après- six mois ùo guerre, d'assimiler, pour
la bravoure. la réserve à l'active, notre « ré
serve industrielle » saurait patiemment prépa
rer sos batteries pouï~ mériter la même assimi
lation sur les chaînes de bataille commerciaux
où la victoire sera là récompense des plus te
naces et des mieux armés !

. l.es chambres de commerce*

La France de l'Ouest.

■ Au début de cette enquêta sur la situation
économique de la France durant la guerre,
nous disions que les principaux obstacles à la
reprise du travail étaient le manque de crédit,
le défaut de main-d'œuvre, de matières premiè
res, de transports et de correspondances. Cette
observation générale, fondée sur des rensei
gnements recueillis aux sources mêmes, a été
confirmée par les rapports des syndicatset des
associations corporatives. En mars 1915, la si
tuation s'est -sensiblement améliorée; et les
chambres de commerce, par leur intelligente
initiative, leur expérienco pratique, leur"con-
naissance des besoins locaux et régionaux, mé
ritent, à ce point de vue, une mention spé
ciale. Nous avons dépouillé leurs dossiers, à
cette époque, avec 'espoir que leurs vieux -
mieux connus seraient a'gcéés des pouvoirs pu
blics. dans la mesure oj ils s'accorderaient
avec' les néeessites delà défense nationale. 11
gst intéressant de constater l'activité de ces
organismes dans l'Ouest, le centre, le Sud-
Ouest, le Sud-Est, l'Est et le Nord, c'est-à-dire
(ians les régions qui correspondent à peu prés
a nos six grands réseaux de chemins de fer.
. La région de l'Ouest est à la fois industrielle.

agricole, commerciale et maritime. Naguère l
Jlorissante, à en juger par le compte rendu du
fi-' congrès de la fédération des groupes com
merciaux et industriels des Charcutes et du
Poitou, tenu en juin 1'J14. cette partie te la
France, pour n'avoir pas été envahie, n'en a
pas moins subi la répercussion des hostilités.
Kilo a é'é atteinte, au début, par le manque de
crédit et par les diverses formes du morato
rium. A cet égard, la-plupart des chambres de
commerce de l'Ouest considèrent qu'il n'y a
pas lieu de prolonger outre mesure le morato
rium dont la généralisation complète ne leur
semble pas suffisamment justiliée : « Un grand
nombre de débiteurs, dit la chambre de Fou
gères, ont déclaré et déclarent qu'ils ont tou
jours désiré payer à l'échéance et qu'ils le pou
vaient. En réservant le cas des- mobilisés, il est
regrettable que toutes les échéances n'aient
pas été reculées de six mois, selon le vœu des
présidents des chambres de commerce. Les
intérêts moratoires suffisent pour inciter les
bons payeurs à s'acquitter. Est-il nécessaire à
ceux qui n'y mettent pus toute la bonne vo
lonté désirable, des facilités de recul exagérées
et qui 'tourneraient infailliblement contre eux
et leurs créanciers désarmés ? »

Pour ce qui est-du travail industriel, la fiam-
bre de Saint-Brieuc résume assez bien l'opinion
générale. Elle constate une reprise de la vie
économique, tout d'abord ralentie dans beau
coup d'usines et de chantiers, par suite de

l'exode des hommes mobilisés qui représentent
les forces vives du. pays : « Là où la main-
d'œuvre ne manquait pas, dit-elle, c'est la di
rection qui faisait défaut ; et il était urgent
d'accorder des congés nécessaires aux direc
teurs, chefs d'exploitation, contremaîtres et
mécaniciens territoriaux ». Si plusieurs cham
bres déplorent la situation difficile de certaines
industries locales: le bâtiment, les tanneries,
les pêcheries, les fabriques de bonneterie, de
machines ogricoles, de produits chimiques,
elles s'accordent à reconnaître, notamment à
Rouen, Elbeuf, le Havre, Fougères, que les
commerces d'alimentation, les ateliers de chaus
sures, de tissus, de vêtements militaires, n'ont
pas cessé de travailler. D'autres souhaitent que
l'on étende à toutes les régions l'exécution des
commandes pour tous les corps d'armée :

« Sinon, chaque, industriel mettrait l'embargo
sur les produits indigènes ; et le prix des four
nitures serait considérablement augmenté. Le
recensement, la mise eu œuvre, la circulation
des produits nécessaires à l'armée sont dési
rables sur toute la surface libre du territoire
français. »

Au point de vue du travail agricole, la cham
bre de commerce de Chartres signale les diffi
cultés de l'industrie meunière en province,
« par suite de l'inaccessibilité de la place do
Paris, si l'on met à la disposition des grosses
minoteries des blés exotiques à des prix sensi-
blement inférieurs à ceux do l'importation ».
11 s'agit, en effet, de concilier les intérêts de la
production, du commerce et de' la consomma
tion ; et le Gouvernement avait le devoir de
s'y employer de son mieux. La Chambre de la
Roche-sur-) on, préoccupée des réquisitions du
bétail/ préconise la reconstitution de notre
cheptel national. Les chambres de Cherbourg
et de Rennes souhaitent qu'on facilite l'expor
tation des pommes de terre et des beurres en

t Angleterre. Celle de Saumur craint que cer
tains pays ne profitent des hostilités pour aug
menter leurs droits de douane.déjà très élevés,
sur nos produits nationaux : <• L'Australie,
écrit elle, vient de presque doubler ses droits'
sur les vins mousseux, soit une augmentation
de 20 fr. par caisse do 12 bouteilles ; et la Hol
lande, préparerait des mesures analogues qu'il
importe de prévenir !»

En ce qui concerne les transports, des pro
grès sont de jour en jour constatés. La Chambre
de Rouen déclare que si les convois ferrés et
le trafic des ports ont été forcément entravés
par les transports militaires et notamment par
les transports anglais; si, de ce fuît, une cer
taine attenuatiou dans l'application des délais
se peut concevoir, du moins est-il possible
d'améliorer les circulaires des commissions de
réseaux concernant l'assurance des marchan
dises de grande et de petite vitesse, car « le
plus clair de la prime à payer serait d'augmen
ter les ressourcés des compagnies en surtaxaut
la marchandise ». Même observation de la
chambre de commerce du Mans. Celle de la
Roche-sur-Yon voudrait qu'on réduisît les tarifs
de transport des viandes et denrées alimentai
res ; elle cite cet exemple! à savoir que pour
parcourir 250 kilomètres, en Italie.} de Modane
à Milan, ces prode^ts payent, par wagon de

•10 tonnes. prés de 2;0 fr. de moins que sur
218 kilomètres de réseau français, de Modane à
Lyon. Cherbourg et d'autres ports de l'Ouest
représentent la difficuité des transports mariti
mes, surtout pour les convois de charbon né
cessaires à l'industrie nationale.

Pour les correspondances postales, télégra
phiques et téléphoniques, des améliorations
sont encore préconisées. En tout cas, au point
de vue moral, l'état d'esprit de cette région est
excellente. Elle a pleine confiance dans le suc
cès de nos armées et clans l'avenir économique
de la France. Pour conclure, en tonte impar
tialité. sur la reprise de travail dans l'Ouest, je
ne puis mieux faire que de citer les résolutions
adoptées par la chambre de commerce de
Rennes : « Tout en reconnaissant les progrès
accomplis, nous demandons à être désormais
à l'abri des décisions qui modifient brusque
ment les conditions commerciales établies.
Nous souhaitons que les banques consentent
de nouveau, des avances à certaines industries
qui en auraient besoin pour acquérir des ma
tières premières et payer le salaire du person
nel ouvrier. Nous réclamons enfin un bon ser
vice postal et télégraphique, régulier et rapide,
le moyen de transporter par chemin de
fer, avec les garanties normales, les matières
premières et objets fabriqués, dans toutes les
régions libiasdu territoire où peuvent accéder
les trains. Et nous promettons, nous aussi, de

seconder le travail national jusqu'au- bout, ju»4
qu'à la victoire finale 1 ».

La France centrale

Par deux lettres circulaires du 8- décembre
1913 et du 22 mai 1914, le ministre d» com
merce et de l'industrie demandait aux cham»
bres do commerce françaises. de lui transmet»
Ire chaque année, à la date du 15 août, un rap
port sur la situation économique de leur
région. La guerre empêcha malheureusement
plusieurs compagnies d'assumer cotte louable
entreprise, qu'il faudra poursuivre, de toute
nécessité, en vue de l'extension victorieuse de
nos marchés. Mais, quelques chambres du cen
tre de la France, grâce à leur bulletin men
suel, purent quand même établir le bilan de
leur circonscription-, Au premier rang, il faul
citer celle d'Orléans qui, dès lo mois d'août t'U'i
décrivait soigneusement les divers aspects du
travail régional : les applications des sciences
et des arts, la mécanique et la métallurgie,
l'électricité, les moyens de transport, l'agricul
ture et l'horticulture, l'alimentation, la décora-

f tioa et le mobilier, les (issus et les vêtements,
I les produits chimiques et les autres indus*
; tries.

Avec un souci de documentation tout à faiC
méritoire, cette chambre dressa des graphiques
économiques, des cartes commerciales, où t on

| peut voir l'étiage de la production industrielle
! ou agricole, l'échelle du trafic général de cha
que ville et de chaque cant in. Des vœu;, net
tement articulés, repercuient comme un leit
motiv leur écho persistant à travers les fulle-
tins Orléanais, de septembre 1914 à janvier H?15;
et les départements voisins y joignent leurs
voix. Ainsi. pour ce qui concerne les transports,
fluviaux, retentit un peu partout le cri de la
« Loire navigable », avec 1 espoir quasi sécut
laire du prolongement et de la mise on gabaris
du canal d'Orléans, la liaison de cette vill»
avec les canaux français de lOuest à l'Est et de
Nord au Sud, enfin, et surtout, le raccordement
des voies fluviales aux lignes ferrées qui ren
drait tant de services à la France et notam
ment à cette région industrieuse du bassin de,
la Loire et du Massif central. d Orléans il cler-
mont et de Limoges à Lyon. Ce sera la grande
œuvre du lendemain de la guerre.

Touchant les transports ferrés, les vœux du
centre tendent aux mêmes fins que ceux de

. l'Ouest, si bien résumés par la chambre da
Caen, Orléans, ilois, Clîâteauroux, Guère t, Li
moges, Cahors," Tulle, Aurillac, Clermont, la
Puy, Thiers, Rodez, se sont accordés à deman
der que les commissions de réseaux établissent
les convois rapides et réguliers,, avec les garan
ties normales. La chambre do la Haute-Loire,
si laborieuse, ne saurait être taxée d'ambition
excessive, lorsqu'elle réclame pour les voya- '
geurs qui fréquentent les marchés du dépar
tement des correspondances plus faciles et la
possibilité de I aller et retour dans la même
journée. La chambre de Blois n'émettait pas
non plus une prétention paradoxale, quand, le
5 janvier, elle sollicitait de la commission du
réseau d'Orleans de faire comprendre dans la
nomenclature des bagages admis à Fenregis-
trement, au même titre que les échantillons
des voyageurs de commerce, l'outillage dos ou
vriers envoyés pour faire des montages et des
réparations de machines. Combien de fois
avons-nous lu. depuis lors, que les ministres de
la guerre et des travaux publics venaient de
s'entendre pour l'amélioration nécessaire des
voies et moyens de transport.

Les communications postales, télégraphiques
et téléphoniques, qui sont, comme les chemins
de fer, l'ame du commerce, font l'objet de
vœux non moins circonstanciés. Sans doute,
la plupart des chambres reconnaissent les
efforts méritoires du personnel et les progrès
réalisés depuis le mois de septembre. Mais il y
a encore beaucoup de retards et d'entraves que
la chambre d'Orléans impute à la profasion des
télégrammes administratifs et à la gratuité des
innombrables correspondances destinées à l'ar
mée. Elle a été jusqu'à demander que l'État;
pour éviter cet encombrement, remette aux
familles des militaires des enveloppes ou des
cartes postales d un modèle uniforme, portant
chacune le numéro de la semaine et distri
buées aux ayants droit à raison de deux cour
riers hebdomadaires. Plus modeste, la cham
bre du Puy réclame pour ce chef-ieu de pré
fecture la possibilité de communiquer télépho
niquement avec la Loire et le Rhône, comme 1«
fait l'arrondissement d'Yssingeaux. On eonçoit
mal, en effet, cette différence de régime «tos
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un même département si éloigné de la zone des
armées..

La rareté de la main-d'œuvre et le défaut des
matières premières donnent lieu à des réclama
tions de moins en moins nombreuses. Toute-
fots, la chambre de Tulle constate que si des
sursis et des salaires notables ont été accordés
aux ouvriers mobilisés des manufactures d'ar
mes de l'État, l'industris privée n'a point béné-
flcié de semblables avantages et que l'on aurait
pu mieux utiliser un grand nombre des 10,0tJ0 ré
fugiés secourus par la Corrèze. Les chambres
du Loir-et-Cher et du Loiret, justement. préoc
cupées des difficultés de l'adjudication des
coupes forestières et de l'industrie des bois, ont
demandé au ministre de l'agriculture, qui leur
a fait bon accueil, de prendre les mesures^né-
oessaires pour assurer l'exploitation des forêts
directement par l tat. Dans le même dessein,
la chambre de Mende sollicite des congés pour
les territoriaux mobilisés qui ont, l'habitude
d acheter les bois et de fabriquer les poteaux et
les traverses. dans la Lozère, la Haute-Loire, le
Gard et le Cam.u. Elle déplore le chômage de
scs filatures d.- soie et demande pour ses tissa
ges l'autorisation d'importer d'Angleterre les
Jils de laine peignée, de même que la chambre
de Thiers rec. aine pour l'adduction des matiè
res première- de ses importantes coutelleries :
les bois, les os, l'ivoire et 1 acier.

Pour ce qui est du crédit, les vœux du centre
sont presque tous opposés à la prolongation
excessive du m ratorium. La chambre d'Or
léans. avec plusieurs autres, considère que
pour la réparation des ruines de la guerre,
pour la reconstitution des approvisionnements
de toutes sortes, poir la conquête des nou
veaux marchés précédemment détenus par nos
ennemis, un gros effort commercial et indus
triel s imposé, avec l'escompte des saines va
leurs mobilières, auxquelles l'État devrait don
ner son aval, en garantie des prêts nécessaires
de la Banque de France. Cependant, la cham
bre de Clermont estime qu'il ne faut pas abuser
du crédit national, ni perdre de vue les moyens
propres à fort. fier son assise. Elle se défie des :
innovations téméraires ; elle érige en première
ligne le devoir impérieux de surveiller rigou
reusement les dépenses inutiles et somptuai
res, les' faveurs coûteuses, « les créations de
cadres super.. us, ne servant qu'à ceux qui les
remplissent ». El elle termine par cette conclu
sion réconfortante qui fut la. nôtre, à savoir
que l'élan de tous les patrons et travailleurs du
centre se maintiendra sans faiblir sur le ter
rain du dévouement civique et de la solidarité
sociale ! • ,

La France du Sud-Ouest.

• Le 23 mars 1915, les présidents des chambres
de commerce de France se sont assemblés à
Paris, pour examiner la situation économique
de leurs régions respectives, les conséquences
de l'état de guerre, les progrès réalisés . depuis
leur dernière séance, les vœux qui réclament
encore des solutions générales, en ce qui con
cerne le crédit, le travail, les transports, l'im
portation, l'exportation et la réparation des
dommages.- Cette délibération des messagers
d'Hermès étant, comme il sied, rigoureuse
ment hermétique, nous ne devions eu 'connaî
tre que les conclusions essentielles. Nous
voyons ainsi dans quelle.mesure l'activité na
tionale a repris depuis le début des hostilités
et notamment depuis la réunion à Toulouse,
le 2 septembre, au congrès des chambres de
commerce du Sud-Ouest : Agen, Auch, Béziers,
Bordeaux, Caiors, Carcassonne, Castres, Cette,
Foix, Mazamet. Millau, Rodez et Toulouse.
Analysons cette première consultation régio
nale, en la complétant au moyen des rapports
ultérieurs de ces mêmes chambres et de celles
de Bayonne, Bergerac. Mont-de-Marsan, Mon
tauban. Narbonne et Perpignan.

■ Le Midi a multiplié ses vœux. Entre tous ceux
qui avaient trait au crédit, le congrès de Tou
louse en retint trois principaux : 1° que le mo
ratorium, au lieu d'être accordé de mois en
mois, ait pour terme la démobilisation, tout en
établissant à ce moment une série d'étapes
permettant de passer sans à-coup de la situa
tion exceptionnelle à l'état normal ; 2° que les
loyers commerciaux et industriels soient consi
dérés comme des échéances co mmerciales et
qu'à ce titre, le payement en soit prorogé « mais
avec cette restriction toutefois que, pour sauve
garder les intérêts du propriétaire, le locataire
soit obligé au payement d'une quote-part de
25 p. 10t) ». Le congrès réclamait, en outre,
l'organisation du crédit et du warrant indus

triel pour les matières premières et les produits
fabriqués, avec l'escompte de la Banque de
France, comme avant la guerre. Ce vœu rejoi
gnait ainsi par avance les propositions dç la
chambre de Lyon et du syndicat général de
l'industrie présidé par le Vigilant M. Muzet,
ainsi que les considérations développées avec
tant de clairvoyance par M. Edgard Milhaud
dans l'Humanité, touchant l'institution néces-

; saire et urgente du crédit national et régional .
De môme, après avoir signalé l'insuffisance

de la main-d'œuvre pour la boulangerie, le bâ
timent et les industries locales, la chambre
do Perpignan constatait que dans la plupart
des communes viticoles, c'est l'activité fémi
nine qui a suppléé à l'absence forcée du tra
vail masculin. Avec plusieurs chambres de
cette région, notamment Cette et Narbonne,
où la vigne constitue la principale industrie,
elle demandait, pour remédier à la baisse des
prix et de la consommation, que la vente cou
rante du vin fût autorisée dans l'armée et que
les adjudications annoncées par l'administra
tion militaire fussent réparties proportionnel
lement à la récolte annuelle dans chacun des

départements producteurs. Les ministres du
commerce et de la guerre ont donné, en
partie, satisfaction à ce vœu. A défaut de la
hausse des vins, la Chambre de Bergerac se
félicite de l'excellente récolte des tabacs. Celle
de Castres déplore la crise de l'industrie du
mobilier, de la céramique, des tuileries et des
mégisseries, mais elle constate avec plaisir
« l'activité des fabriques de draps et d'équipe
ment militaires, qui procurent aux familles de
la ville et de la campagne des salaires rému
nérateurs ».

Pour ce qui est de l'exportation, le congrès do
Toulouse a considéré fort justement que cette
question est subordonnée à l'essor du crédit et
à la reprise des transports maritimes, fluviaux,
ferrés et postaux. Si notre grand port de Bor
deaux a été le centre d'un commerce impor
tant, le mouvement de celui de Bayonne, qui se
chiffre annuellement par plus d'un million de
tonnes, a décru d'août à décembre 1914 d'envi
ron 2/5 par rapport au semestre correspondant
de 1913. La Chambre de cette ville constate
l'amélioration des transports par chemins de
fer, mais elle se plaint de ne pouvoir user du
téléphone qu'à l'intérieur de ses murs. Par
contre, celle de Montauban réclame avec ins
tance la reprise du service des tramways dé
partementaux. La chambre de Mont-de-Marsan
et des Landes, dont l'industrie capitale consiste
en l'exploitation des forêts de pins, demandait
encore, à la date du 19 janvier, la faculté d'ex
porter, en Espagne surtout, les bois de cons
tions, les résines et les essences de térében
thine « l'État pouvant avoir la certitude abso
lue qu'il restera encore assez de bois dans les
Landes pour 'parer à tous les besoins du Gou^
vernement ! » En somme, à part quelques
points faibles, cette région du sud-ouest a pu
soutenir victorieusement le contrecoup de
l'état de guerre.

Dans le même ordre d'idées, la chambre de
Perpignan; à la date du 5 février, demandait
aux pouvoirs publics d'étudier la possibilité
d'apporter aux débiteurs, pour les engagements
antérieurs au 1 er août 19i'», la faculté de libéra
tion par versements do 10 p. 100. échelonnés
du 1er janvier au 1er octobre .1915. Elle estimait,
elle aussi, que le crédit normal ne peut être
reconstitué que par étapes. La chambre de
Montauban se prononçait, de son côte, peur la
prolongation du moratorium jusqu'à la fin des
hostilités et pour l'intervention des tribunaux
de commerce — non des tribunaux civils — en
vue de déterminer dans quelle mesure il faut
accorder des réductions ou délais aux débiteurs.
Elle demandait qu'on assurât des facilités aux
négociants exportateurs aussi bien pour le re
couvrement de leurs factures que pour les
opérations à terme, notamment au moyen
d une banque d'exportation. Elle soulignait
enfin « la nécessité qui s'impose, après avoir
rétabli 1 'escompte et les avances sur titres et
marchandises, les opérations de bourse aux
conditions normales, de se préoccuper de l'or
ganisation du crédit personnel; indispensable à
la petite industrie et au petit commerce ».

Examinant les moyens d'assurer la continua
tion et la reprise du travail dans les établisse
ments industriels et commerciaux, le congrès
de Toulouse représentait la nécessité d'obtenir
des sursis et congés pour les chefs d'usines et
les contremaîtres territoriaux. Il escomptait
l'aide efficace des réfugiés du Nord, des ouvrière

espagnols et la main-d'œuvre féminin». A
sujet la chambre de Montauban constatait. en
février .1915, dans certaines yillgs. « un® déser
tion notab le de l'atelier par les femmes pour»
Vues d'allocations, soit que ces subsides, surtout
quand il y a de nombreux enfants on bas fge,
leur suffisent pour vivre, soit qu'elles craignent
de les voir supprimer ou réduire, si elles con
tinuaient à travailler », Cette compagnie de
mande au Gouvernement de "venir en aide à
l'administration préfectorale et municipale
« par des instructions précises, des mesures
coercitives et des sanctions efficaces ». Par

contre, en rendant hommage « aux sages et
fécondes interventions du ministre de l'agri
culture, M. Fernand David », elle reconnaît
qu à la campagne, les femmes « prenant en
main la charrue et le sac de semences » ont
admirablement rempli leur devoir,

De Toulouse à Paris, de l'automne au prin
temps, les vœux ont fait du chemin ! Si leurs
messagers réunis veulent vraiment remédier
aux dommages causés par la guerre, ils n'au
ront garde d'oublier l'avis précieux de la Cham
bre de Montauban : « Tout .d'abord, il convien
dra de reconstituer dans les régions du Nord et
de l'Est, si cruellement éprouvées, le matériel
et tous les moyens de production. De ce fait,
nos importations augmenteront dans des pro
portions considérables. Mais si l'ont veut que
les ne utres ne s'enrichissent pas outre me
sure au détriment de la France, il faut prépa
rer dès aujourd'hui notro outillage de rénova
tion et d'expansion. » C'est ainsi que, pour ré
pondre à 'éloquent discours de M. Ribot, mi
nistre des finances, il était nécessaire d'agir,
d'unir toutes les forces collectives et représen
tatives du pays, en vue d'organiser le ceédit, la

^production, le transport et la conquête des
marchés, comme le font les puissances Voisines
au profit de leurs nationaux, La France avait
le devoir d'assurer sans retard la place qui lui
revient dans le monde ; et le rô'e des chambres
de commerce était de constituer hardiment les
cadres de la mobilisation économique.

La France du Sud-Est.

Le vaste triangle du Paris-Lyon-Méditerranée
est une des régions les plus riches et les plus
industrieuses de la France. Il comprend une
grande partie des bassins de la Seine, de la
Loire, de la Saône et du Rhône. 1l rassemble
toutes les cultures : du blé aux primeurs, de la
vigne à l'olivier ; toutes les industries : de la
mine à la forge, de la laine à la soie ; tous les
commerces d'importation et d'exportation qui,
par la Méditerranée, les voies ferrées et fluvia
les, unissent à la France ses colonies et les
pays d'outre-mer. Un département, celui de
Saône-et-Loire, présente de cette région un
raccourci remarquable, joignant aux mines de
Montceau, les usines du Creusot; aux vignobles
du Mfconnais les champs d'élevage du Charo
lais et de la Bresse, aux industries de l'Autu
nois les manufactures et le port de Chalon.
Les autres. du massif central au Jura, de la
Côte-d'Or aux Alpes, ne sont ni moins laborieux
ni moins intéressants. C'est la contrée que j'ai,
plus particulièrement visitée on septembre et
en octobre 19ti, aux heures difficiles. J'y ai
trouvé l'accueil le plus cordial, la confiance la
plus sûre, le concours le plus actif' en réponse
à l'appel du Gouvernement pour la reprise du
travail national.

Un coup d'œil jeté sur cette région à celto
date, fera mieux comprendre tout l'effort ac
compli. Marseille étant la clef du commerce du
sud-est, c'est là qu'il fallait tout d.'abord aller,
pour ouvrir les portes, activer les rouages,'
organiser les transports. La chambre de com
merce, la société de défense de l'industrie
rivalisèrent d'ingéniosité pour remédier à
l'arrêt de la vie économique du pays, qui sui
vit la déclaration de guerre. A part les ateliers
travaillant pour l'État, les manufactures de ta
bacs. d'allumettes, d'habillement, les usines
d'alimentation, les chantiers de constructions
navales, tout périclitait. Sur les trois raffine
ries marseillaises, une seule était en activité.
Les fabriques de produits chimiques, de chaux.
de ciments, de poterie, les filatures de soie, les
savonneries, les huileries, les industries du
bâtiment travaillaient à peine, avec un per
sonnel extrêmement réduit. Les services de
transport maritimes n'étaient régulièrement
assurés qu'avec l'Algérie; la Tunisie, l'Égypte,
Madagascar et l'Indo-Chine. Les chemins de
fer réquisitionnés pour le transport des troupes
coloniales, françaises et anglaises, n'offraient
au commerce, £ l'agriculture et & la viticul-
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tura que de rares convois. Toutes les villes du
^ud-est subissaient le contrecoup de ces diffi
cultés.

Pour ranimer le trafic en détresse. il fallut
recourir à des moyens auxiliaires : à la batel
lerie et ^ux chemins de fer départementaux,
qui rendirent aloré de signalés services. Peu à
peu, après de nombreuses conférences avec les
commissions de réseaux, dans les gares prin
cipales, Dijon, Lyon, Marseille, on obtenait ce
modus vicendi: les chambres de commerce y
groupaient les commandes, en transmettaient
la liste à l'autorité militaire, qui donnait à la
commjssion l'ordre de les transporter concur
remment avec les marchandises destinées aux
troupes. Les commandes, une fois arrivées du
Midi à la zone des armées. étaient dirigées de
Dijon sur des embranchements secondaires ou
privés, on les destinataires venaient en prendre
livraison. Ainsi, les départements de lEst, un
instant menacés d'une disette de farine, de
sucre et de vin. purent être ravitaillés. Les
vœux des chambres de commerce élaienttrans-
mis au Gouvernement par les préfets. Ils vi
saient surtout l'extension de la nomenclature

des matières premières et des marchandises
transportables pour les industries du Midi, de ,
l'Est, du Centre, et l'organisation de trains ré
guliers reliant ces départements aux ports de j
Marseille. Bordeaux, La Palice. Ils concernaient
aussi le crédit et le moratorium.

• Dès le début xle 1915, les entraves se des
serrent. La compagnie P.-L.-M.. en partie libé
rée des convois militaires, rétablit quelques
trains express et les trains de marchandises.
Les matières premières arrivent aux usines ; les
établissements financiers délivrent les dépits
du moratorium ; le crédit renaît peu à peu.
Marseille transborde les marchandises qui ar-.'
rivent de toutes les parties du monde : Cette,
Montpellier, Nîmes, expédient leurs wagons-
réservoirs ; Nice, Arles. Avignon, Valence,
Grenoble, Lons-le-Saunier envoient leurs pro
duits agricoles et industriels; Saint-Étienne
forge, Clermont raffine, Lyon travaille. Dijon
ravilaillc. La Suisse et l'Italie communiquent
avec la France. La Provence tend les mains à la
Bourgone ; mais ces mains, hélas ! ne sont pas
encore pleines : elles ne le seront qu'au jour
des lauriers : En attendant, quelques doléances
persistent. Lyon, Villefranche, Tarare, Roanne,
Alais réclament pour leurs fabriques, leurs fila
tures de soie ( de coton, de laine ; Aubenas et
Rive-de-Gier, pour leurs verreries ; Bourg, pour
les produits de la schappe, les filières en dia
mant, le celluloïd; Besançon, pour son horlo
gerie. Toutes les chambres de commerce enfin,
même dans les régions agricoles, à Corbeil et
à Beaune par exemple, supplient le Gouverne
ment d'importer d'Angleterre. ■ par centaines
de milliers de tonnes, le pain de l'industrie :
le charbon à meilleur marché ! »

Pour les transports, le progrès s'accentue.
A la date du 22 janvier 1915, le distingué prési
dent de la chambre de commerce de Marseille
m'écrivait-: « Les transports terrestre^, si on
leur applique une graduation d'intensité allant
de 0 à 100, ont été à 0 au début de la guerre;
ils se sont rétablis depuis de telle façon qu'on
pourrait leur donner actuellement la cote 70
pour notre région, Les transports maritimes se
sont à peu près relevés dans la même propor-

tion. mais avec irrégularité. Une grande partie
du matériel naval a été désarmé, immobilisé
dans nos ports en août et septembre; mais
bientôt les transports de céréales et de grands
articles mondiaux ont absorbé tous les navires
de charge disponibles, car la mise à l'écart do

' la fiotte allemande crée un gros déficit dans le
nombre des vapeurs actuellement à la mer. Les
navires à passagers souffrent, au contraire, en
raison du manque de voyageurs, et le fret n'a
bonde pas pour les lignes régulières par suite
des difficultés d'exportation. » Ces difficultés
sont également soulignées par les chambres de
Bourg et de Chambéry, qui se plaignent des
entraves de la douane, et par celle de Mont
pellier; qui déclarait fin janvier : « Les horai
res des trains de voyageurs auraient besoin
d'être revisés. On manque de correspondances
pour des différences de deux à cinq minutes ».
Ailleurs, à Dijon, par exemple, on demande que
pour aller à Gray — trajet habituel de deux
heures — il ne faille pas attendre ce même
temps à Villers-les-Potil

Au point de vue du crédit, les chambres
d'Avignon, d'Annecy, de Béziers, sans aller jus
qu'à l'adoption de la proposition de M. Stern,
réclament l'organisation officielle du prêt sur
Taicurs industrielles. Pour se mesurer avec nos

! concurrents nantis d institutions tuté' aires,
elles demandent à. notre ministre des finances
« une organisation bancaire qui, bien dirigée,
judicieusement utilisée, accroîtrait prodigieu
sement l'importance des affaires traitées ». La
chambre de Marseille affirme que « si les com
merçants se font crédit entre eux dans une
certaine mesure, l'abstention des banques em
pêche la reprise des opérations d escompte et
les recouvrements retardés encore par la len
teur des communications postales ». Par con
tre, elle se félicite des sommes importantes
mises à la disposition des chambres de com
merce par les pouvoirs publics pour le ravi
taillement de la population civile; et toutes
ces organisations rivalisent de zèle avec les
commissions départementales, les préfets et
les maires. Notre ami M. Herriot nous a signalé
les heureux effets de cet accord pour la reprise
du travail commercial et industriel dans sa
bonne ville de Lyon. Nous avons retrouvé "lo
même élan dans toute cette i région du sud-est
où les fruits passeront |la promesse des fleurs
si la paix victorieuse répond à l'espérance de
la nation. ,

La France ' de l'Est.

Les départements desservis par le réseau de
l'Est ont été profondément éprouvés depuis le
début de la guerre. Une partie de leur terri
toire a été envahie ; l'autre a dû lutter sans
cesse pour soutenir le choc des ennemis et
pour défendre, pied à pied, sa vie matérielle et
économique. J'ai eu souvent l'occasion de visi
ter cette région, qui produisit toujours, comme
des fleurs vivaces, l'héroïsme et le travail. Avec
mes collègues. j'ai signalé à l'attention publique
et à la vigilance du Gouvernement les vœux
des industriels, des commerçants, des ouvriers
de cette France de l'Est, qui doit nous être deux
fois sacrée. C'était un devoir national de lui ve
nir en aide, comme s'y employaient -chaque
semaine, le comité parlementaire des départe
ments envahis et toutes les sociétés de secours
patriotique et d'action écon omique.

Le 4 septembre 1914 je visitais les ateliers de
Troyes, d'où l'on entendait le canon de la Mar
ne. La vieille cité champenoise, toute pleine de
régiments en marche n'en continuait pas moins
sa mission de labeur avec ce qui lui restait de
bras disponibles. La bonneterie, dont elle s'enor
gueillit a juste titre. chômait dans la plupart
des usines, où les femmes se penchaient
anxieuses sur les métiers en détresse. Fidèles au
devoir, elles travaillaient quand même à la con
fection des tissus. Le président de la chambre
de commerce, le maire, les y encourageaient
de leur mieux. Mais Troyes ne pouvait déjà
plus recevoir les filés de laine et de coton
qu'elle tirait naguère des filatures du Nord. La
pénurie des communications par chemins de
fer et par eau compromettait le ravitaillement
des usines en charbon et en matières premiè
res. Mêmes obstacles à Bar-suir-Aube, à Saint-
Dizier, où la coutellerie ne s'écoulait plus, à
Chaumont, Langres, fray, Vesoul, Lure. Les
difficultés s'accroissaient, aufur etàmesure que
se rapprochait le front des armées : à Belfort,
Remiremont, Épinal, Saint-Dié. Lunéville,
Nancy, Toul, Commercy, Bar-le-Duc, Soissons,
Vitry, Château-Thierry, Châlons-sur-Marne et
dans les deux villes héroïques : Reims et Ver
dun !

A la date du 15 janvier 1915, le président de
la Chambre de commerce de Bar-îe-Duc nous
déclarait que si le commerce d'alimentation
n'avait pas trop à se plaindre, en raison da
l'accroissement considérable de la population
militaire, la plupart des usines de la Meuse
étaient encore en chômage. Les industries
de la Marne n'étaient pas moins atteintes. Mais
le courage de ces populations est si admi
rable et si ingénieux que les vendanges se
firent quand même sous les obus et que des
usines, à moitié détruites par les barbares,
comme la raffinerie de Sermaize, continuèrent
à produire avec la même ardeur que les sucre
ries de Seine-et-Marne. En Lorraine, les salines
les soudières, les minoteries, les brasseries,
les fabriques de chapeaux de paille, malgré le
manque de main-d'œuvre, ne cessaient pas de
travailler. Mais la métallurgie, dont les usine*
se trouvent, pour un grand nombre, sur le ter
ritoire occupé, les faïenceries, les cristalleries
— quel deuil à Baccarat ! — ne peuvent encore
être remises en marche. Par contre, les ateliers
de constructions électriques, importants.et
nombreux en Meurthe-et-Moselle,- sont en par
tie affectés aux fabrications de l'État. L'une des
principales industries de Nancy, celle de la

chaussure, peut à peine suffire aux commande»
Oflicielles et aux besoins de la population ci
vile, faute de personnel et de Matières pre
mières. •

A propos de ces matières premières et des
marchandises en général, on sait que dans
l'Est nombre de bateaux et de wagons de ravi-*
taillement furent réquisitionnés dès le début
de la guerre. Or, ni l'expéditeur ni le destina-
tpire n'étaient habituellement avisés de ce*
réquisitions, et l'un des deux se trouvait tou
jours gêné par le non-payement des marchan
dises, La chambre d'Épinal demandait avec
raison, le 19 janvier, qu'on mit bon ordre à
cette situation. La plupart des autres chambres
réclament de la houille, dont la disette fut un.
instant menaçante. Les tuileries, les brique
terie, les fabriques de céramique de Franche-
Comté, de Lorraine, de Champagne, de Bout-
gogne, sont en souffrance, faute de combusti-»
blé et de charbons flambants : «Or, il en existe,
m'écrivait-on, sur lé carreau des mines actuel
lement exploitées du Pas-de-Calais, de la Loire,
et de Saône-et-Loire. Mais, au lieu de les des
tiner à la production de force motrice pour
laquelle conviennent beaucoup mieux les char
bons anglais. il faudrait les réserver aux fours
des usines céramiques françaises, qu'il importe
de défendre contre la concurrence interna
tionale. »

Pour les transports, on conçoit que les V EUX
fussent particulièrement pressants dans cette
région qui eut tant à souffrir du manque de
communications, nonobstant le zèle de la
compagnie de l'Est et des chemins de fer dé
partementaux. Or! sait qu'une autorisation mi
litaire est indispensable pour pénétrer dans les
camps retranchés de Belfort, d'Épinal, de Toul,
de Verdun. Huit jours s'écoulent, en général, en
tre la demande et l'arrivée du permis valable
d'ailleurs pour un jour fixe et non la veille ou
le lendemain. La chambre d'Épinal demande
que le délai, pour délivrance des autorisations
soit abrégé; que des instructions règlent la pro
cédure à suivre pour les envois en prove
nance ou à destination de Suisse, d'Italie, d'Es
pagne, d'Angleterre, des pays neutres ou alliés
et des colonies françaises. Privées en parlia
des services postaux rapides, les chambres de
l'Est demandent que les communications télé
phoniques sur le territoire d'une môme com
mune soient autorisées lorsque les fils no sont
point occupés par les communications oîficiel-
los ou administratives i que le service télégra
phique ne soit pas seulement ouvert dans les
chefs-lieux d'arrondissement et de canton ;
qu'on abrège, si possible, le retard systémati
que de trois jours francs imposé aux corres-,
pondances postales.

Pour ce qui est du crédit, de très intéres
santes observations sont présentées par ces
mêmes chambres. Elles s'accordent à recon
naître quo le moratorium était indispensable
en raison de la mobilisation de la plupart des
négociants « dont les intérêts no doivent pas
être oubliés par ceux qui restent ». Elles ren
dent hommage à l'attitude de la Banque de
France et des banques régionales, qui, à Nancy
et à Belfort notamment, « sont allées au-devant
des desiderata du monde industriel ». La cham
bre de Gray-Vesoul s'est préoccupée du lende
main de ia guerre et du remboursement des
eifets impayés. Elle souhaiterait que les prési
dents des tribunaux de commerce eussent la
faculté d'accorder la libération, par payements,
fractionnés. Elle demande, en tout cas, l'insti
tution d'une procédure discrète et peu coû
teuse, telle que le crédit des parties, du débi
teur notamment. soif sauvegardé dans la me
sure du possible. La chambre de Nancy présenta
le mème vœu. En des rapports documentés;
elle déclare que la remise en marche de l'ou*
tillage industriel et commercial de l'Est ren*
drait le plus grand service à la défense natio
nale, et je ne puis mieux faire que de lui em
prunter cette conclusion, qui montre toute la
fierté de l'âme des pays de l'Est : « Nos popu
lations ont été cruellement atteintes par la
guerre ; mais leur courage n'est pas abattu !
Et il leur serait moins dur et plus profitable, à
tous égards, de gagner leur vie par le travail
que de recourir aux subsides de l'État et à l'as
sistance des groupements de charité 1 » . . .

La France du Nord.

Les Français non mobilisés, qui ont médite*,
en avril 1915. le discours du ministre des traJ
vaux publics à la chambre de commerce de
Marseille, n'ont pas manqué <len saisit la
haute portée sociale. Ils ont compris que la VKH
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toire de nos armées serait le meilleur auxi
liaire de leurs efforts et la plus sûre garantie
de la renaissance industrielle du pays. Ils sa
vaient qu'en attendant, leur devoir était de
tourner vers la mobilisation économique toutes
leurs énergies. S'il leur fallait un encourage
ment décisif, on pouvait leur citer la longue et
laborieuse patience des départements du Nord,
qui ne le cèdent en rien, pour le courage, à
ceux de l'Est, dont il me semble que je n'en ai
pas dit encore assez de bien. Aux heures diffi
ciles, c'était surtout aux régions envahies et à
la zone des armées qu'il fallait songer; et l'on
devait s'estimer fort heureux d'avoir pu lutter
pour la jie commerciale quand, vers le front,
nos compatriotes luttaient pour la vie, tout
court, et pour l'honneur, sans défaillances et
sans récriminations.

.Écoutez ce que dit la chambre de commerce
de Dunkerque : « 11 importe de considérer dès
à présent les -mesures qui s'imposent pour
rendre au crédit sa prospérité, dès que les cir
constances le permettront. Il n'est pas douteux
qu'après la paix victorieusement 'conclue, le
commerce français s'accroîtra de l'impossibilité
où l'Allemagne aura été mise de conti
nuer à effectuer fructueusement ses tran
sactions mondiales. De nouveaux débouchés
s'ouvriront à l'activité de nos compatriotes ; et
il faut souhaiter que, rompant avec le tempé
rament inhérent à la race, ils s'expatrient
plus volontiers pour établir avec les pays étran
gers des relations plus suivies. » N'est-ce pas
la conclusion même à laquelle abouissent toutes
les études, tous les vœux consacrés à l'avenir
économique de la France par les hommes les
plus autorisés, les associations et les syndicats
les plus qualifiés ?

On conçoit que la question des transports in
téresse plus particulièrement celte région sep
tentrionale, dont le commerce extérieur 'cons
tituait, en 1914 et en 1915, pour une large
proportion, la fortune. La plupart des cham
bres du Nord sollicitent l'attention des pouvoirs
publics en vue du développement des communi
cations terrestres et maritimes. Elles rendent
hommage aux efforts de la compagnie des che
mins de fer du Nord qui vint chaquejour en aide à
leurs industries, notamment à l'industrie su
crière, dont les usines de l'Oise, de la Somme,
de l'Aisne et du Pas-de-Calais rivalisèrent de
zèle pour la production nécessaire à la France.

_c,es chambres estiment qu'une revision des dif
férentes lois concernant la marine marchande
s'imposera bientôt « de manière à supprimer
les entraves apportées à l'armement par appli
cation de dispositions onéreuses et le plus sou
vent impossibles à observer. » Elles réclament
enfin l'organisation méthodique de l'enseigne
ment professionnel et la multiplication des bour
ses de séjour à l'étranger pour les jeunes Fran
çais, qu'on ne saurait trop pousser dans cette
voie où les Allemands nous avaient devancés.

Les représentants des ports de la Manche et
de la mer du Nord signalent que le commerce
ordinaire eut certes beaucoup à souffrir de l'ac
croissement des prix du fret, do l'accaparement
des bassins et des quais, de la réquisition des
magasins et des lignes par les armées anglaise
et française. Ils regrettent aussi la suspension
partielle des! communications téléphoniques et
télégraphiques, le retard momentané des cor
respondances postales : mais ils déclarent
qu'ils se sont inclinés avec patriotisme « de
vant les impérieuses nécessités de la défense
nationale », et qu'en tout cas leurs frères des
régions envahies de Lille, Roubaix, Tourcoing,
Saint-Quentin, sont cent fois plus malheureux
qu'eux-mêmes et méritent qu'on accepte tous
les sacrifices pour les délivrer ! Ils se félicitent

, d'ailleurs des progrès réalisés, à ces di
vers points de vue, depuis le début des hosti
lités, grâce à la vigilance du Gouvernement, au
concours de nos alliés et à la défense de nos

navires et de nos côtes contre le brigandage
des torpilleurs ennemis.

Ces appuis officiels, la Chambre de Boulogne
les sollicite de nouveau pour la reprise du tra
vail régional et notamment de la pêche, à la
quelle la mobilisation des inscrits a porté de
sérieux préjudices, « la constitution des équi
pages étant impossible- en l'absence des pa
trons ». Ainsi fut manquée la saison du hareng,
mais on espère reprendre les armements pour
la pèche de la morue. Le même besoin-de
main-d'œuvre masculine a été signalé pour
l'industrie des plumes métalliques, qui occupe
à Boulogne 2,00$ femmes et qui ne saurait
fonctionner-sans contremaîtres ; pour l'indus

trie des charbons, qui ne pouvaient être trans
portés, ea 1914, faute des mécaniciens néces
saires aux grues à vapeur. Par contre, à Boulo
gne, comme dans plusieurs- autres villes, le
commerce d'alimentation est prospère, grâce â
la présençg des troupes et des Anglais. Et la
Chambre d'Amiens S'estime heureuse que les
commandes militaires aient apporté la plus
grande activité aux usines de la Somme, où se
fabriquent les vêtements en drap et en velours,
les lainages et les chaussures, et qui continue
ront leur" travail sans relâche, à la condition de
ne manquer ni de produits tinctoriaux ni de
charbons. -

La chambre d'Amiens, ville un instant occu^
pée par l'ennemi, déclare que « dans beaucoup
de corporations, le chômage fut pour ainsi dire
nul ». Le ravitaillement de cette région s'est
effectué par l'Angleterre, Le Havre et Bordeaux,
malgré les difficultés inhérentes au décharge
ment des navires et à l'encombrement des
voies ferrées. Les réfugiés du Nord et de la
Belgique ont rendu les plus grands services aux
industries locales, et notamment aux mines
qui ont travaillé sans cesse dans les pays non
envahis. Ils en rendront tout autant aux.indus-
tries agricoles de cette région et des autres,
si les cultivateurs en quête d'ouvriers pour les
fenaisons et les moissons ont assez tôt recours
à la commission de la main-d'œuvre, au mi
nistère de l'agriculture et à l'aide, locale des
préfets chargés de centraliser les demandes.
Ceux-ci ont fait preuve de tant de vigilance au
fort de la guerre qu'ils ne sauraient en man
quer à la veille et au lendemain de la victoire.
lls savent qu'ils peuvent compter sur le con
cours de toutes les bonnes volontés. La région
comprise dans la zone des armées était à
l avant-garde des épreuves. Elle doit être la pre
mière à profiter de nos succès, pour la répa
ration des dommages encourus et la récom
pense des efforts héroïques accomplis.

L'Algérie.

Ce n'est pas seulement sur le commerce mé
tropolitain que la guerre actuelle a produit son
choc en retour. Nos colonies en ont ressenti

chaque jour les effets. En première ligne « la
plus grande France d'outre-mer ». l'Algérie,
mériterait au point de vue du crédit, de la
production et des transports, une étude spé
ciale. N'ayant pu procéder là-bas. comme chez
nous, à une enquête directe et sur place, c'est
aux délibérations des chambres de commerce,
des associations, des syndicats d'Algérie et à
des correspondances personnelles que j'ai dû
recourir pour documenter mon étude, dont je
ne donnerai ici que les grandes lignes et les
conclusions. Mais mos collègues peuvent être
assurés que ces considérations, comme les
précédentes, sont appuyées sur des témoigna
ges authentiques. Je serai suffisamment ré
compensé de mon travail si plus tard, il peut
servir à l'histoire de la vie économique ;de la
France durant la guerre et aux artisans de la
renaissance industrielle de notre pays et de nos
colonies.

Le 19 décembre 1914, les présidents des
chambres de commerce d'Algérie : Alger, Bône,
Bougie, Constantine, Mostaganem, Oran, Phi-
lippeville,- se réunissaient à Alger et prenaient
comme bases de discussion les résolutions
•votées par l'assemblée de leurs collègues de
France, au sujet du moratorium et du crédit.
Ils s'associaient aux vœux métropolitains con
cernant l'échelonnement du payement des
échéances « moratoriées », tout en laissant
entier le pouvoir d'appréciation du juge sur
les cas d'espèce et les diverses catégories de
débiteurs. 11 leur paraissait » essentiellement
désirable qu'au lieu du président du tribunal
civil, le président du tribunal de commerce
fût appelé à juger de l'opportunité des actions
à exercer contre les débiteurs de mauvaise
volonté, le président du tribunal civil restant,
bien entendu, compétent dans le cas d'un effet
non accepté dont le débiteur serait un no»
commerçant ». De même, pour le moratorium
des loyers, les chambres algériennes sollici
taient une procédure aussi discrète que pos
sible, devant le juge de paix « de manière à ne
pas porter atteinte au crédit du débiteur com
merçant ».

Déjà, la Chambre de Bône, considérant la si
tuation importante et privilégiée de la Banque
de l'Algérie,, avait fait appel à son concours et à
son action auprès des banques privées pour
favoriser la reprise d» commerce, de l'agricut-
ture et de l'industrie. Elle déclarait qu'il serait
souverainement injuste d'obliger les commer

çants è payer* S; bref d ;'M l'intégralité de*'
echéaaces retardées, alors que tes banquiers
ont obtenu des fractionnements pour le rem
boursement des fonds doni ils n'étaient en réa
lité que les dépositaires. « Et cela ne saurait,
disait-elle, être considéré comme une faveur;
car l'intérêt que les commerçants devront
payer sera calculé à 5 p. 100, alors que les ban
quiers ne pavent que 2 p. 10) a leurs- dépo
sants. >1 Elle réclamait doue avec insistance- 1
lu la liquidation par échelons des obligations
commerciales antérieures à la déclaration da-
guerre, à raison de. 20 p. -lu) pour le mois de
janvier et de lu p. loO pour les mois suivants;
2° le rétablissement du -crédit par l'escompta
des valeurs commerciales, le warrant sur mar
.chandises el les avances aux campagnes agrico
les, avec le concours de la banque de l'Algérie.
A la date du '! mars, le président de la chambre
d'Oran m'écrivait que les directeurs des éta»
blissements financiers étaient disposés à re
prendre les opérations d'escompte. d'avances et
d'ouvertures de crédits, sous certaines condi
tions.

Les chambres d'Alger, de Constantine, d'Oran
et de Mostaganem ont étudié plus spéciale
ment la question agricole et industrielle. On
sait que la culture du blé. de l'orge, de la
vigne, de la datte, de l'olive. des fruits, du
liège, du tabac, du crin végétal, de l'alfa. cons
titue, avec 1 élevage des bestiaux, la pelleterie
et l'exploitation des mines, la principale ri
chesse de l'Algérie. Au point de vue agricole?
la campagne de 1911 a été assez bonne; mais
le blé a subi une hausse anormale, en raison
des achats faits par l'administration de la
guerre au début des hostilités. Par la suite,
les offres du commerce français ayant continué,
cette hausse se serait encore accentuée si, pre
nant la défense de 1» consommation, la cham
bre d'Oran n'avait fait des achats judicieux et
sile gouverneur général n'avait interdit l'ex
portation des céréales. Ainsi. les cours du
quintal restaient aux environs de ) fr. En. ca
qui concerne le bétail, l'état de guerre a d'abord
amené une hausse légère ; mais cette hausse
n'a pas duré et les cours sont redevenus nor
maux : « C'est l'industrie minière, écrivait la
chambre de Constantine, qui a le plus souffert -
des événements actuels. Presque toutes les ex
ploitations ont été atteintes, ca1 . à l'exception
des minerais de fer, les produits métallurgi
ques étaient exportés à l'étranger, notamment
en Allemagne et en Belgique «. Heureusement,
la banque de L'Algérie décida de consentir des
avances sur les stocks de minerais déposé»
dans les magasins généraux.

C'est principalement dans cette industrie qua
le chômage a sévi. Le perso nneV des exploita
tions se composait surtout de mineurs italiens
et de Kabyles. Une grande partie des premiers
a regagné son pays d origine. Les seconds ont
pu trouver à s employer aux travaux agricoles.
Les municipalités se sont ingéniées à trouver
de la besogne aux autres chômeurs, « si bien
que la situation ne présente plus d'inquiétudes
sérieuses ». Si l'exportation des matières brutes
laisse encore à désirer, l'importation des pro
duits fabriqués peut, au contraire, fournir aux
usines françaises l'occasion de se substituer à
l'Autriche pour los bois et à l'Allemagne pour
les produits chimiques, les couleurs, les ma
chines, les ouvrages en caoutchouc, le papier,
les engrais organiques, la quincaillerie et l'é
bénisterie. Malheureusement, au début de la
guerre, la réquisition des paquebots de Marseille
retarda ces importations. Les transports mari
times d'Algérie en France étant rede venus- ré
guliers, cette reprise au trafic, puissamment
aidée par le gouvernement général de l'Algérie,
ne pourra que s'accroître au profit de la métro
pole et de la colonie.

On souhaiterait qu'il en fût de même pour
l'exportation des produits algériens et notam
ment des vins en France. Le port de Rouen, je
l'ai déjà dit, reçoit la plus grande partie des vins
d'Algérie, destinés à Paris et au Nord-Est. Or,
durant les derniers mois de 1914, les expédi
tions par ce port ont été extrêmement dilfi--
ciles et lentes, par suite des obligations de la
défense militaire. En janvier 1915, plusieurs
compagnies navales signalaient à leurs agents
à Alger ces difficultés : la suppression des
postes fixes à Rouen et 1 obligation imposée aux
navires de séjourner en rade du Havre avant
de remonter la Seine. Aussi, le président du
groupe vinicole du syndicat commercial algé
rien soulignait-il1 «les obstacles résultant- delà
pénurie de» transports maritimes et de la
hausse du fret, hor* de proportion avee la
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hausse du charbon que certaines compagnies
invoquaient pour appliquer de nouveaux ». Il
n.'est pas douteux que l'attention des ministres
des travaux publics, du commerce et de la
marine marchande, jointe à lavigilance duGou-
vernement général, no donne prochainement
aux chambres de commerce et aux syndicats
algériens les satisfactions compatibles aveè les
nécessités do notre défense nationale, à la
quelle ont si vaillamment contribué les troupes
de notre belle colonie, si française de cœur et
d'esprit 1

CONCLUSION

Telle était, d'après des témoignages perti
nents et authentiques, la situation de notre
pays durant les douze premiers mois de la
guerre. Elle appelait la sollicitude des pouvoir*
publics et des initiatives collectives ou privées
pour conjurer la crise du travail, du commerce
de l'industrie et de l'agriculture. Il convient de
rendre au sénat cette justice qu'il n'attendit
pas qu'elle seggravât pour y appliquer tous ses
soins. Dés la rentrée du Gouvernement à Paris
et la réouverture des Chambres, au début de
1915, les grandes commissions sénatoriales se
réunissaient pour déléguer plusieurs de leurs
membres en vue de constituer une conférence
d'études, chargée de procéder d'urgence à une
enquête générale auprès des associations et
des personnalités les plus qualifiées du inonde"
du travail et de l'industrie. Ce comité m'ayant
fait l'honneur de m'appeler à la présidence de
la sous-commission chargée d'étudier les ques
tions de défense économique et d'entente avec
les alliés, mon devoir était de rendre un
compte impartial de ses réunions hebdomadai
res à la commission d'organisation économique
qui fut en quelque sorte la prolongation, l'ex
tension et la consécration réglementaire de la
conférence, et qui, sous la haute direction de
de M. Peytral, a continué officiellement, du
30 décembre 1!)15 a 1918, la tâche dont je dois
entretenir le Sénat, dans la seconde partie de
ce rapport.

2* PARTIE

L'enquête économique de 1915 à 191S.

De tous les problèmes soulevés parla guerre,
le plus complexe, le plus angoissant, est de
savoir comment notre commerce, notre indus
trie,- notre industrie, notre agriculture pourront
être mis à mime de reprendre leur activité, de
commencer la lutte future, et de la continuer
après la victoire. Il -n'aura pas suffli do main
tenir la France debout :il faudra encore qu'elle
vive.

Conscients de l'importance et de la difficulté
de notre tâche, et décidésà la mener jusqu'au
bout, nous avons compris que nous n'en
sommes plus à des thèses d'écolo, à des préfé
rences personnelles, et qu'il y a une force
devant laquelle nous devons nous incliner: la
réalité, la réalité qui impose les nécessités. 11
nous a donc paru que les éléments de la solu
tion de ce problème devaient être sollicités de
ceux-là mêmes qui sont le plus intéressés en
l'occurrence, autrement dit des commerçants,
des industriels, d-s agriculteurs, des travailleurs.
Par voie de conséquence, l'idée d'une enquête
s'est aussitôt présentée à nos esprits.

Nous avons pensé que l'attention de tous
devait être attirée sur les quatre points sui
vants: organisation du crédit, organisation des
transports, organisation du travail et de la
production, organisation de l'entente écono
mique entre les alliés. J1 a été bien entendu
que cette énumération no serait pas limitative,
mais seulement indicative, qu'elle ne consti
tuerait qu'une base do recherches pratiques
visant l'intérêt général. •

Cette enquête, que nous avions voulue aussi
impartiale et aussi précise que possible a donc
élargi le cadre que nous lui avions provisoire
ment tracé. Elle a été, grâce à la collaboration
intelligente et empressée des groupements
professionnels patronaux et ouvriers. menée à
iien. Les chambres de commerce de divers
pays, alliés ou neutres, ont bien voulu égale
ment se rendre à notre appel. Soixantertroisau- \
ditions, reçues par votre commission, nous ont .
instruits des besoins de la France laborieuse
et des diverses suggestions d'hommes d'atfaires
étrangers, avec lesquels notre pays échange
des produits et entretient des relations de sym
pathie. Une documentation utile et précieuse a
été réunie de la sorte dont tous -ceux qu'elle
çoncernc pourront — et sauront, il faut l'espé

rer — tirer profit pour leur plus grand bien et
pour celui de notre pays. On peut dire que ce
sont les cahiers généraux du commerce, de
l'industrie, de l'agriculture et du travail de
1915 à 1918 Examinons ces documents qui nous
feront ainsi pénétrer au cœur môme ae notre
sujet. •

Des critiques adressées aux pouvoirs publics,
aux patrons, aux ouvriers et- aux simples par
ticuliers — à l'ensemble de la nation, par con
séquent — critiques sérieuses, fondées, mul
tiples, constituent la base même de ces déposi
tions patronales et ouvrières. Nous allons, non
pas courir à celles qui nous plaira de choisir,
mais les reproduire impartialement. Des préci
sions demeurent ici préférables à des réflexions
do.entes sur les difficultés rencontrées par
ceux dont nous nous faisons les interprètes.
Ne faut-il pas, en outre, bien étudier les causes
d'une maladie pour en trouver les remèdes ? Les
reproches qui suivent ont été adressées aux
pouvoirs publics. Nous les rapportons en toute
bonne foi, quelle que soit leur sévérité !

« Au point de vus de vue l'organisation du
crédit national, pourquoi, nous ont demandé
les déposants, pourquoi les pouvoirs publics
n'ont-ils pas instauré une politique fiscale di
gne d'un grand pays comme la France ? Pour
quoi n'avoir pas " institué le crédit à long
terme et consenti les avances nécessaires aux
grands travaux collectifs ou particuliers ? Pour
quoi n'avoir pos conirôlé, orienté nosétablisse-
ments de crédit de telle façon que les capitaux
français favorisent des œuvres françaises au
lieu d'éimigrer à l'étranger au profit des entre
prises des neutres et parfois des ennemis ?
Pourquoi avoi*'accordc aux banques étrangè-
gères des emprunts que ton refusait à notre
commerce national ? Pourquoi, si le morato
rium des dépôts en banque était indispensa
ble, avoir pris et surtout maintenu une mesnre
analogue à l'égard des effets de commerce et
des loyerc, ce qui a paralysé tout le monde : le
capital et le travail ? N'avez-vous pas vu que le
tireur avait tout intérêt à ménager le tiré, et
que vous donniez la faculté de ne pas payer à
nombre de locataires qui pourraient le faire ?

« Au point de vue de l'organisation des trans
ports, pourquoi avoir toléré que les compagnies
de chemins de fer n'améliorent pas leur exploi
tation, ne réduisent pas les tarifs et les délais
de petite vitesse, ne conjuguent par leurs cor
respondances et leurs horaires, ne soient pas
les auxiliaires des compagnies de navigation,
au lieu d'en être les rivales et de tout frire
pour leur soustraire et pour se soustraire entre
elles le trafic ? Pourquoi n'avoir pas constitué
le réseau de l'Ouest-Etat comme un réseau
modèle et régulateur, au lieu de le laisser dans
un état d'infériorité manifeste? Pourquoi
n'avoir pas, en un mot, amélioré et mis au
point nos transports ferroviaires, fluviaux,
maritimes et terrestres?

« Au point de vue de l'outillage national,
pourquoi laissiez-vous l'administration ne
donner son avis sur les plans de travaux pu
blics qu'au bout de plusieurs années, de telle
sorte que lorsque ces plans étaient réalisés, ils
ne correspondaient plus aux besoins du mo
ment, ce qui finissait par lasser beaucoup
d'initiatives privées ? Pourquoi n'avez-vous pas
perfectionné nos voies navigables qui sont res
tées à peu près stationnaires depuis un siècle?
Pourquoi avez-vous éparpillé nos ressources
sur plusieurs ports, au lieu de les concentrer
sur quatre ou cinq d'entre eux, système em
ployé avec succès à l'étranger? Pourquoi
n'avez-vous pas creusé des ports capables de
recevoir les grands paquebots du dernier mo
dèle ? Pourquoi n'avoir pas créé des parts
francs et des zones franches ou les marchan
dises étrangères sont manutentionnéesou trans
formées, pour y subir les modifications récla
mées par les goûts de la clientèle de certains
pays, comme cela se fait ailleurs, à Hambourg
notamment ?

.« Au point de vue de l'organisation du travail
commercial et industriel, pourquoi n'avoir pas
créé définitivement l'enseignement profession
nel technique et pratique ' Pourquoi n'avoir
pas rappelé à nos consuls qu'ils doivent être
des agents commerciaux, guides et. protec-
tefrs de nos commerçants? Pourquoi n'avoir
pas maintenu en permanence nos gouverneurs
coloniaux pour leur permettre d'entreprendre
et de mener à bien certaines œuvres utiles?
Pourquoi n'avoir pas doublé nos diplomates de
conseillers techniques, ou l'avoir fait trop tard,
comme cela s'est vu lors de la dernière con

vention franco-suisse? Pourquoi avoir main
tenu une législation défectueuse en matière da
brevets, qui incitait nos nationaux à porter
leurs inventions à l'étranger au lieu de les ex
ploiter chez nous? Pourquoi n'avez-vous pas
agi lorsque les "Allemands, par des procédés
frauduleux, se sont emparés des industries chi
miques de la région lyonnaise et des mines du
Calvados ? Pourquoi n'avoir pas légiféré plus
tût et plus efficacement au point de vue de
l'hygiène sociale, de la cherté croissante de la
vie, de la répression de l'alcoolisme, de la dépo-
pulatioc? Pourquoi n'avoir pas jeté, assuré à
temps les bases d'une entente économique ayes
les alliés ? .

Autant de questions, autant de critiques aux
pouvoirs publics! Les déposants, patrons et
ouvriers, n'ont d'ailleurs pas manqué do s'en
adresser d'autres à eux-mêmes. En voici quel
ques-unes, émanant de la classe ouvrière et
du petit commerce à l'égard des grands pa
trons, au point de vue de l'organisation de la
production et de la vente :

Pourquoi, leur dit-on, ne produisez-vous pas
par séries, afin de diminuer vos frais généraux?
Pourquoi cherchez-vous à imposer à votre
clientèle étrangère les types que nous utili
sons en France, au lieu de lui apporter l'équi
valent de ce qui lui est offert couramment par
vos concurrents ? Pourquoi ne pas commander
chez nous, lorsque la chose est possible, au
lieu de s'adresser à l'étranger ?

Pourquoi ne vous renseigniez-vous pas sur
les marchés étrangers pour connaître les caté
gories de marchandises qui peuvent être écou
lées? Pourquoi hésitiez-vous à prendre plus da

! représentants, et surtout plus de représentants
français? Pourquoi maintenez-vous des prix
généralement plus élevés? Pourquoi vos con
ditions de vente ne sont-elles pas modifiées,
suivant que l'acheteur est une maison de gros,
de demi-gros ou de détail? Pourquoi n'organi
sez-vous pas mieux les systèmss du ducroire
et du forfait ? Pourquoi n'assurez-vous pas tou
jours à vos c'ients la continuité des fournitu
res? Pourquoi nos producteurs de vins ne pro
fitaient-ils pas des facilités qui leur étaient
accordées chez nos alliés, en Russie, par exem
ple, pour la manipulation des vins dans les
entrepôts de la douane, avec la possibilité d'ap-.
poser une marque garantissant leur authenti
cité/ Pourquoi, enfin, certains d'entre vous
ont-ils une tendance à lésiner lorsqu'il s'agit
de rétribuer davantage vos collaborateurs quand
ils le méritent et quand les circonstances per
mettent de les associer à vos bénéfices ?

De leur côté, les patrons adressent aux ou-
vriors les critiques suivantes : « Pourquoi ver
sez-vous trop souvent dans l'habitude de ne
pas augmenter votre production, ce qui est
contre votre avantage ? Pourquoi des brimades
à ceux de vos camarades qui produisent plus
que vous ? Pourquoi ceux qui se montrent in
sensibles aux séductions trompeuses des débits
d'alcool se comptent-ils trop peu nombreux ?
Pourquoi, vous qui, au cours des événements
de ces derniers mois, avez prouvé, sans contesta
tion possible, que vous êtes de braves gens et
dos gens braves, vous laissez-vous trop souvent
co iduire par de « mauvais bergers » ? Pourquoi,
inscrits maritimes, ne respectez-vous pas inté

gralement le contrat que vous avez signé ?.
Pourquoi cette tendance à l'indiscipliné, qui
peut compromettre la sécurité des passagers ?
Pourquoi, enfin, se demandent réciproquement
patrons et ouvriers, pourquoi cette crainte et
cette aversion à l'égard des enfants ? Si vous
en aviez élevé davantage, n'auriez-vous pas été
forcément amenés à plus travailler, ce qui au-_
rait doublement enrichi io pays, en hommes et
en argent ? » " . , -

Après cette vue d'ensemble sur des défectuo
sités qui doivent disparaître au plus tôt, aux
quelles il faut remédier promptement si nous
ne voulons pas disparaître nous-mêmes, expo
sons les propositions, conseils, avis et observa
tions qui nous ont été apportés. Nous le ferons
sans le moindre commentaire, pour ne pas ris
quer d'être accusés, de glisser dans le parti-pris.
Nous examinerons ' successivement les. points
suivants : crédit : transports, marine mar
chande et routes ; travail, apprentissage, pro
duction et commerce/; entente avec les. alliés; \
régime douanier ; colonies ; ports francs; sur
taxe d'entrepôt ; traité de paix ; Alsace-Lor
raine ; réparation des dommages de guerre ;
alcoolisme et dépopulation ; les pouvoirs pu- .
blics et les questions économiques. Une con
clusion résumera et terminera notre travail.
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CRÉDIT

. La question du crédit ayant été considérée
comme capitale, c'est par elle que nous com
mencerons.

Los représentants du commerce et de l'in
dustrie nous ont tenu à peu près ce langage :
« Une véritable reprise des affaires ne sera
possible, après la cessation des hostilités,
qu'avec un crédit facilement accessible à tous.
L'exportation notamment en aura besoin pour
les payements à long terme, en usage dans
quelques pays lointains. L'organisation du
crédit à long terme ne va pas sans quelques
difficultés, par exemple la double immobilisa
tion résultant du voyage d'aller des marchan
dises, et du voyage de retour des fonds. Nos
grands établissements de crédit ont malheu
reusement opposé un refus systématique aux
demandes de concours que le monde des
affaires leur adressait instamment ; au lieu
d'agir comme leurs confrères d'Allemagne, ils
ont préféré se cantonner dans le placement,
fructueux pour eux, des valeurs étrangères.
Nous regrettons la disparition des banques de
province qui, fort bien renseignées sur le
commerce local, contribuèrent si puissam
ment à son essor passé ».

A la suite de cette déclaration, MM. David-
Mcnnet, président de la chambre de commerce
de Paris; Pinot, secrétaire général du comité
des forges de France; Pinard, président de
l'alliance syndicale dn commerce et de l'indus
trie; Edmond Théry, économiste, et Loederich,
secrétaire général de l'association du com
merce, de l'industrie et de l'agriculture fran
çaises, ont préconisé la création d'une banque
spéciale d'exportation qui serait constituée par
un consortium de nos principaux établisse
ments de crédit, sous l'impulsion de la Banque
de France.

M. Bondonneau, industriel, propose une autre
modalité; un sous-comptoir des industriels et
des commerçants, créé sous le patronage de la
Banque de France, et avec le concours affectif
de nos grands établissements financiers, joue
rait le rôle du sous-comptoir des entrepreneurs
auprès du Crédit foncier. Cet établissement an
nexe de la Banque de France est appelé « Cré
dit national à l'exportation française ■■ dans le
projet Mercier, recommandé par M. Marius
Jlichard, publiciste.

Cette conception, quel que soit le nom qu'on
lui donne, rencontre comme opposants :
MM. Muçei, président du syndicat du commerce
etjde l'industrie, et André Lebon, ancien mi
nistre, président de la fédération des indus-
trels et des commerçants français. D'après
celui-ci, la Banque do France suffirait, avec sa
faculté de réescompte, à faire face à tous les
besoins etil n'y auraitqu'àfrapporàcette porte:
De même M. Marius Richard penche vers cette
solution en préconisant le projet Artaud qui la
comporte également. De la sorte on net perdait
pas de temps en installations nouvelles, puis
qu'il suffirait d'agrandir et de perfectionner ce
qui existe déjà.

Les grandes banques ayant été mises en
cause dans les conditions que nous venons
d'exposer, la commission a tenu à les enten
dre. Elle a convoqué les représentants des
principales d'entre elles. MM, Lefèvre, de la
Kupelle et Boyer, délégués du Crédit lyonnais,
de la Société générale et du Comptoir d'es
compte, nous ont présenté leur manière de
voir, que nous résumons impartialement sans
commentaires :

« Un commerçant ou un industriel sérieux a
toujours trouvé auprès de nos établissements
tout l'appui nécessaire, car nous savons qu'il
s'agit là d'une des forces de la France. Mais il
faut bien comprendre dans quelles conditions
nous fonctionnons, Nos banques sont consti
tuées avec des capitaux prives, que nous avons
le devoir de ne pas compromettre, pasplus que
les dépôts versés dans nos caisses. En consé
quence, étant donné que nous sommes des
banques de dépôt, et non des banques d'af
faires, nous devons rester très prudents lorsqu'il
s'agit de consentir des ouvertures de crédits. 11
s'ensuit que ceux qui. ne possèdent pas les
moyens suffisants pour monter ou continuer
une affaire. doivent rechercher d'abord un ou
des commanditaires.

" Lorsque cette étapo de la commandite a été
franchie, •— laquelle fournit une preuve de vi
talité et d'honorabilité — alors seulement no
tre intervention peut se produire,

« Du crédit à long terme, notre expérience
Bous permet de parler en pleine connaissasce

t de cause. Dans 1» plupart des pays doulre-mer
| on n'a pas le sentiment de la ponctualité à
l'échéance, et l'on profite de toutes les circons-

! tances pour différer les payements. La guerre
actuelle y a été une nouvelle occasion de gé
néraliser cette tradition. D'ailleurs, co crédit à
long terme, qui offre l'inconvénient d'immobi
liser beaucoup trop nos capitaux, devient de
moins en moins compréhensible avec le télé
graphe et les transports de plus en plus ra
pides.

« Si cependant les exportateurs le considè
rent comme le principal moyen de succès, ils
n'ont qu'à fonder eux-mêmes une banque spé
ciale pour cet objet; mais il est à craindre
qu'une telle banque, dispensant des avances
remboursables dans de longs délais, ne soit
bien vite immobilisée, c'est-à-dire contrainte à
n'exister que de nom. En fait, chaque exporta
teur trouve actue';lement, auprès de nous, les
facilités auxquelles il peut légitimement pré
tendre.

« On cite toujours l'exportation allemande,
mais il ne faut pas oublier que l'exportation
anglaise se maintient à un chiffre bien supé
rieur, et cela sans avoir besoin de recourir au

crédit à long terme. L'Allemagne a incontesta
blement beaucoup développé ses affaires à
l'extérieur; mais elle a dû ce résultat moins à
l'effort des banquiers qu'à sa natalité débor
dante, à de bonnes méthodes commerciales, à
sa puissance d'attraction, à la collaboration
d'un excellent corps consulaire et à l'existence
de corps francs bien outillés. Son commerce
d'exportation, en outre, no recevait qu'une
aide très limitée de la part des banques alle
mandes d'outre-mer, ainsi que l'a déclaré no
tamment la Brasilianische Bank, en 1912.

« D'aillours, l'organisation du crédit,- chez
nos voisins de l'Est, était basée principalement
sur des jeux d'écritures qui présentaient de
grands dangers, car ils ne pouvaient se main
tenir qu'avec une augmentation sans trêve du
volume des affaires traitées. Ainsi, avant la
guerre, plusieurs grandes banqus de la région
industrielle rhénane avaient dû déjà liquider
ou se réorganiser, à la suite de pertes impor
tantes. ll ne faut donc pas nous proposer les
institutions allemandes comme modèles.

« En ce qui concerne les banques de pro
vince, dont beaucoup regrettent la disparition,
nos agences peuvent, au point de vue moral,
faire aussi bien. Elles offrent le mérite, par sur
croît, de prêter un concours à des conditions
sensiblement moins élevées. D'ailleurs, plu
sieurs de ces banquiers particuliers viennent
souvïnt nous proposer l'acquisition de leur
maison. Quand nous nous mettons d'accord avec
eux pour prendre la suite de leurs affaires. Ils
deviennent généralement nos associés, parfois
mémo les directeurs de nos nouvelles agences,
et nous leur indiquons alors nos propres mé
thodes de travail.

« Certains nous reprochent encore de mal
défendre les intérêts du pays, d'abord en drai
nant l'épargne française au profit des Etats
étrongers, et ensuite en n'essaiment pas assez
hors de France. Sur le premier point, nous ré
pondrons que les fonds prêtés à l'étranger ne
s'élèvent mémo pas au tiers des capitaux pla
cés sur notre marché. Pendant ce temps, d'ail
leurs, l'État ne s adressait presque pas à l'épar
gne et les départements recouraient au Crédit
foncier. Ajoutons que ces sortes d'emprunts
nous ont été demandés par les divers gouver
nements qui se sont succédé chez nous, dans
l'iT-térèt de notre politique extérieure. Ces titres
étrangers servent en ce moment à l'État, d'ail
leurs, pour la défense- de notre change.

« Sur le prétendu manque d'activité do nos
établissements, nous ferons remarquer qu'en
1913, 'iti banques, publiant des bilans, possé
daient 321 sièges aux colonies et à l'étranger:

« Après la guerre, nous aurons le devoir de
nous montrer très larges en matières de cré
dits commerciaux, et nous sommes tout dispo
sés à venir en aide le plus possible au monde
des affaires, avec ou sans garantie, comme nous
le faisons actuellement. Mais il ne faudra pas
exiger de nous l'impossible, car nous avons à
tenir une balance ires exacte entre nos res
sources et nos exigibilités; C'est pour nous une
obligation primordiale, car, à tout moment,
nous devons être en situation de faire face aux
remboursements d3 nos dépôts. »

Telle est, en substance, la repose des grands
établissements de-crédit aux critiques qui leur
ont été adressées.

Terminons l'examen de cette question du
crédit à long terme en disant que son organi
sation a été longuement étudiée par la com

mission interministérielle chargée de (exa
men de nos relations commerciales avec l'a

Russie et présidée par l'honorable M. Métwie,
ainsi que par le comité national des ceB-seilters
du commerce extérieur, présidé par notre col
lègue M. Barbier. Ce comité a décidé, e» pria

i cipe, la création d'une banque de crédit à k>ng
terme. MM. David Mennet et Edmond ïhérs
mettent leur confiance particulière dans tes
banques locales, notamment dans les banquet
industrielles spécialisées. M. André Lebon,
tout en partageant cette manière de voir, es
time que ces établissements devraient, pour
diviser les risques, étendre leurs opérations
sur les régions voisines. D'autres enfin, comme
MM. Pinot, Muzet et Gès, président de la

; chambre de commerce française de Barcelone,
i désirent simplement que nos grandes bananes
adoptent les méthodes bancaires empteyees

! en Allemagne, essaiment notamment sur toute!
les places importantes du globe.

Pour le crédit ordinaire, les banques [popu
laires et le crédit mutuel sont préconisés par
MM. Briat, secrétaire de la Chambre consulta
tive dos associations ouvrières de production,
et Borderel, président de la Chambre syndicale
du bâtiment. Ce dernier ajoute que J'en de
vrait, comme gages, admettre certaines mar
chandises, des créances et des travaux exécu
tés. Les projets et propositions de loi concer
nant les associations ouvrières do production
et le crédit au petit et au moyen commerce,
sont approuvés par M. Hirsch, délégué du» (Co
mité républicain du commerce, de l'industrie
et de l'agriculture, et M. Briat. Celui-ci réckvmé
seulement une modification dominée à per
mettre à ces sociétés mutuelles de faire face
aux besoins nouveaux nés de la guerre. f. Mu-
zet, eftfin, demande que l'on crée des caisses
d'avances à l'iddustrie, comme cela s'est fait
pour les syndicats agricoles et les tabrk.a&ts
d'armement et d'objets servant à la défense
nationale.

La question des émissions constituant ui*
corollaire de celle du crédit, il n'est pas éfen-
nant qu'elle ait été également discutée devant
votro commission. Elle concerne uniquement
les pouvoirs publics et non plus l'initiative
privée.

M.iiirsch envisage certaines mesures: d'a
bord la défense do faire en France une émis
sion de fonds d'Etats étrangers ou de fonds
destinés à l'étranger, sans une autorisation
officielle; puis l'interdiction, pour tout établis
sement acceptant des dépôts de fonds du pu
blic, de prêter de l'argent à l'extérieur, direc
tement. ou indirectement, sans l'adhésion
préalable du Gouvernement. De la sorte, tes
capitaux français rechercheraient davantage
leur utilisation chez nous, en concours prêtés
à l'État, en placements immobilliers, indus
triels et commerciaux.

MM. Pinot et Marius Richard admettent, en
principe, les placements à l'étranger, mais
avec la clause que des commandes importantes
devront être réservées à noire industrie. L'en
gagement, souscrit par l'emprunteur, serait
remis par la banque émettrice au ministère des
affaires étrangères, et cela avant la conclusion
de l'emprunt.

M. André Lebon voudrait voir plus d'indus
triels dans les conseils d'administration de*

banques. 11 souligne également les avantages
d'un type d'obligation donnant droit, en» prin
cipe, à une proportion déterminée dans les
bénéfices.

Enfin, M. Yves Guyot, ancien ministre et
économiste, rappelle qu'en 1871, l'État, e»
quatre ans, a remboursé ses emprunts à 1*
Banque de France. Il ferait bon d'agir de même-
demain, de manière à'pouvoir opérer l'échange
du billet de banque à guichet ouvert le plus
tôt possible, en vue d'améliorer notre change.
Il serait alors possible de renoncer au bMHétal-
lisme, et d'adopter l'étalon-or.

TRANSPORTS TERRESTRES, FLUVIAUX ET
MARITIMES

Chemins de fer. — De nombreux reproches
ont été adressés à nos administrations de che
mins de fer touchant les défectuosités de leur
organisation matérielle et de leur exploitation
commerciale. Nous groupons, selon leur nature
les critiques et les desiderata exprimés devant
nous : . .

Gares, voies; service des trains, matériel rou
lant. — M. Baube, délégué du comité républi
cain du commerce, de l'industrie et de l'agri
culture. qui a étudié très en détail le problème
complexe des transports, demande : le double
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ment )de certaines voies uniques ; , l'extension
des gares de triage importantes ; l'augmenta
tion de leur nombre, la création de voies de
garage sur certaines lignes ; la modernisation
des grandes gares, devenues absolument insuf-
tisantes pour le trafic qui y est assuré, notam
ment l'emploi d'engins perfectionnés de leva
ge ; l'augmentation du matériel roulant dés
maintenant. M. Peixolto, président de la cham
bre de commerce américaine de Paris, estime
que pour remédier à l'insuffisance de notre ou
tillage, les wagons de 10 tonnes devraient être
remplacés par des wagons de 40 et 50 tonnes.
D'autre part, M. Bodington, président de la
chambre de commerce britannique de Paris,
préconise l'adoption de ferry-boals pour accé
lérer et améliorer les échanges entre la France
et la Grande-Bretagne. On a également de
mandé l'accélération des transports en petite
vitesse, actuellement beaucoup trop lents
(M. Muret et M. Piltcr, ancien président de la
chambre de commerce britannique de Paris).
Cette accélération serait à l'avantage des com
pagnies elles-mêmes en permettant une plus
grande rotation du matériel rendu plus rapide
ment disponible, et en restreignant leur res
ponsabilité proportionnellement au temps ga-
g*é.

Tarifs. — Des critiques se sont élevées au
sujet de nos tarifs intérieurs et d'exportation :
on s'est plaint notamment de ce qu'il n'y ait
pas collaboration entre les exploitants de nos
chemins de fer et de nos voies navigables, qui
se considèrent comme des concurrents au lieu
d'unir leurs efforts. Il y aurait lieu d'établir
des tarifs soudés, comprenant des prix totaux
de transport par voie ferrée et sur les voies
navigables. Pour . les marchandises destinées à
l'exportation, ces tarifs comprendraient en
outre le prix du fret et nécessiteraient, par con
séquent, une entente avec nos compagnies de
navigation. . MM. Baube, David Monnet, Muzet,
Marins fiichard, Bondonneau, Estier, Olivier,
président de la Protection mutuelle des che
mins de fer, souhaitent vivement que cette
entente entre toutes les entreprises de trans
ports se réalise.

On a également demandé : l'application des
tarifs d'exportation en grande vitesse a tous
les produits fabriqués (M. Baube); larédyction
des tarifs de petite vitesse, en unifiant les
prix sur les divers réseaux (M. I'ilter, M. Muzet).

Canaux. — Nos voies navigables sont demeu
rées sensiblement ce qu'elles étaient sous le
premier empire, et c'est surtout aux pouvoirs
publics tqn'ên incombe la responsabilité. Il est
donc urgent d'améliorer noire réseau de voies
navigables. Les travaux, selon M. Baube, de
vraient être. après un plan d'ensemble, confiés
à l'industrie privée, sous la surveillance des
ingénieurs de l"Htat:la garantie d'intérêts pour
raient être accordée aux capitaux investis dans
les entreprises qui auraient pris la charge de
ces travaux.

Ports: — il faut rompre avec les anciennes
méthodes de fractionnement des dépenses sur
un grand nombre d'exercices et engager d'un
seul coup les dépenses jugées nécessaires, pour
que les opérations ne traînent pas en longueur.
11 est, d'autre part, non moins indispensable de
ne pas disséminer nos efforts comme on l'a fait
jusqu'ici sur un grand nombre de ports : il faut
au contraire, faire un choix parmi eux, et en
outiller quatre ou cinq avqc tous les perfection
nements modernes eu usa^e dans les grands
ports étrangers voisins.

Les charges grevant la marchandise dans nos
ports, au départ et à l'arrivée, nuisent consi
dérablement à notre expansion économique et
au développement de notre marine marchande.
J1 faut donc les réduire dans toute la mesure

possible et, pour cela, établir des taxes très
modérées pour l'utilisation de l'outillage per
fectionné qui aura élu constitué (MM. Borderel
et Ollivier).

Transports maritimes. — La guerre actuelle a
démontré que l'industrie des transports mari
times constitue l'une des forces essentielles
d une nation. C'est un fait que personne ne
pourra plus lier. Notre marine marchande se
trouve, à la suite de certaines fautes commises
et des événements qui viennent de se produire,
dans un état d'insuffisance qui nous a été dé
peint en termes saisissants et impressionnants
par MM. Charles Roux, président du comité
central des armateurs de France; Estier, arma--
t»ur, et Bondonneau, industriel.

-En temps ordinaire, notre llotle commer
ciale, restant inférieure à. nos besoins, nous
devions, de ce fait, payer une forte prime à

l'étranger. Elle ne pouvait, d'ailleurs, se déve
lopper avec une législation pesant sur elle d'un
poids excessif. Nous perdions alors complète
ment de vue la taxe formidable de camionnage
que l'Angleterre prélève à son profit sur tout
l univers, grâce à une conception diamétrale
ment opposée.

La mobilisation a aggravé ce qui laissait
déjà, beaucoup à désirer. Les réquisitions ont
été réglementées par des décrets et . des cir
culaires contradictoires, sans que des verse
ments aient été effectués aux armateurs :

ceux-ci, pour échapper aux mesures qui les
menaçaient. maintenaient leurs navires au
loin. durant la guerre, par suite de l'influence
du prix du charbon sur le taux du fret, cer
tains armateurs se sont appauvris; tandis que
d'autres ont réalisé_des bénéfices excessifs,

La capacité do tonnage des navires du monde
entier v été réduite de beaucoup, dans le meme
temps, alors que l'importance relative des obli
gations auxquelles ce tonnage doit pourvoir
s'est accrue notablement. Pour sortir de ces

difficultés, tout en songeant à l'avenir, nos
alliés, nos ennemis et les neutresont augmenté
leur flotte commerciale.

Nous no pouvons, dans ces conditions, rester
dans l'inaction, et ii faut songer à accroître le
nombre de nos cargos. Bien plus, comme cer
tains étrangers construisent des bateaux dans
lesquels le charbon sera remplacé très avan
tageusement par le pétrole, l'État ne doit pas
concéder au premier venu les gisements de ce
précieux liquide que nous possédons en Algérie,
au Maroc et à Madagascar.

Il importe que la France occupe enfin, dans
les échanges mondiaux, la place que lui assi
gnent sa merveilleuse situation maritime et sa
capacité de production. L'industrie et le com
merce français seront les premiers à béné
ficier du développement de notre marine mar
chande, car on a'calculé que sur 100 fr. de fret
payés aux armateurs -français, 90 fr. sont dé
pensés dans notre propre pays. N'oublions pas
notamment que Brest peut jouer un rôle im
portant parmi les grands ports de l'avenir.

Pour faire face à ces nécessités, dès 1915,
M. Estier demandait que le Gouvernement,
après accord avec les commissions parlemen
taires compétentes, acquit chez nous (ou même
au besoin en territoire neutre) des chantiers
de construction pour y mettre à la iper, au
plus vite, des navires de type économique.
Ceux-ci seraient ensuite vendus aux enchères,
avec servitude de les affecter au trafic des

ports français. D'autres ont estimé que, sur les
questions de fret, il fallait préférer, pour le
moment, une entente entre la France et ses
alliés.

Aux yeux de certains armateurs, la loi sur
l'inscription maritime pèse sur l'armement
d'un poids excessif. Aussi une réglementation
à la fois plus large au point de vue du recru
tement du personnel, mais strictement obser
vée, est-elle réclamée par MM. Charles ltoux,
David Mennet, Muzet et Carmichael. président
du syndicat du commerce et de l'industrie. Ce
dernier préconise l'utilisation, dans une large
mesure, de la main-d'œuvre coloniale, moins
coûteuse.

Quant aux primes à la construction et à la
navigationfqui ont eu pour résultat d'aboutir
à ce fait extraordinaire qu'un armateur trouve
intérêt à faire naviguer sur lest, il faudrait ou
les reviser complètement, d'après M. Bondon-
neau, ou leur substituer, d'après M. Baube,
des primes au chargement et au fret. M. Pinot
estime que ces primes ne seront plus néces
saires le jour où le fret lourd se présentera en
quantité suffisante, c'est-à-dire quand les dé
bouchés deviendront plus nombreux pour la
métallurgie.

M. Jouhaux, publiciste, secrétaire de la con
fédération générale du travail, s'est nettement
prononcé contre les primes, parce qu'elles ne
seraient pas toujours utilisées conformément à
leur destination. M. André Lebon appelle de
ses vœux le jour où les compagnies de naviga
tion seront soumises au régime des compa
gnies de chemin de fer.

Notons que M. Carmichael recommande d'in-
téressur tout l'équipage aux recettes procurées
par les navires par une participation ; M. Baube,
de réviser les clauses actuelles des connaisse
ments, afin de les rapprocher le plus-possible

-du droit commun (1) ; M. Manheim, président
de"ftt chambre des négociants et commission

naires, et Saudray, président de l'alliance syn
dicale des agents roprésentants pour l'exporta
tion, signalent l'utilité du rétablissement d'an
ciennes lignes de navigation supprimées de
puis longtemps. M, Charles Roux demande que
les bateaux étrangers acquittent tous les droits
aiTérents aux ports dans lesquels ils entrent, et
M. Estier, que ces- droits soient modifiés dans
un sens nettement protectionniste.

MM. David Monnet, Charles Roux, Ollivier,
Estier, Jouhaux et Bondonneau ont tout spé
cialement, -dès 1015, appelé notre attention sur
la nécessité d'assurer l'unité de direction des
divers services s'occupant des transports, ils
voudraient voir réunis sous uni impulsion
unique les chemins de for, les canaux, les
ports et la marine marchande. Il y aurait alors
à la place des divers ministères rivaux un
ministère des rel itiors économiques et trans
ports et un ministère de la production natio
nale. avec dos sous-secrétaires permanents et
techniques, non soumis aux fluctuations de la
politique.

» Cette liaison étroite, sans antagonismes,
serait, disent-ils, la seule manière d'obtenir lu
maximum do rendement, si désirable dans ce
domaine. Encore, cc groupement devrait-il 6tre
effectué d'une façon rationnelle. De même que,
pour mettre on valeur, dans une grande usine,
les hommes et les machines, les directeurs
commerciaux ne sont pas compétents, parce
que ce soin regard; les techniciens, de mémo
ce ministère nëuveau des relations et trans
ports ne devrait ni construire, car alors il em
piéterait sur les attributions du ministère de la
production et des travaux publics, ni s'occuper
de fournir de la main-d'œuvre à la marine
marchande, co qui est du ressort du ministère
de la marine. »

Enfin, les problèmes de transports devraient
être tranchés au point de vue non seulement
des intérfls régionaux, dont la détermination
serait confîéeàdes commissions judicieusement
constituées. (M. Jouhaux).

M. Marius Richard. pénétré de cette idée quo
le roulage est un indice certain de l'activité
économique, a tenu à attirer notre attention
siir nos routes nationales, Celles-ci sont mena
cées sérieusement, par suite de l'accroissement
de la circulation des véhicules à traction ani
male et à traction mécanique. Les crédits bud
gétaires affectés à leur entretien sont insuffi
sants, mal répartis, car les départements dont
les besoins ii cet égard sont les plus grands
n'en reçoivent souvent qu'une faible parti

Des économies semblables coûtent très cher
au Trésor, en fin de compte. Il est donc néces
saire de procéder' à une répartition plus logique
ll faut, de plus, perfectionner le système d'em
pierrement, comme on le fait dans certains
pays étrangers. La prouve que cotte 'situation
résulte du défaut de vigilance de l'administra
tion centrale, c'est que les routes départemen
tales et les chemins de grande communication.
entretenus pur les départements, se trouvent
dans un état plus satisfaisant. Pendant et après
la guerre, des prisonniers ennemis pourraient
être employés à ces travaux urgents.

ORGANISATION- W TRAVAIL. OÉ i/APPUENTISSAGIS
I.T DSI LA pnoDi-irnON

Comme l'ont fait remarquer des groupements
professionnels, patronaux et ouvriers, ainsi
que des personnalités qualifiées, notre pAduc-
tion est ac'ucllcment bouleversée, désorgani
sée. " .

Nos usines des régions envahies, qui repré
sentaient une partie si importante de la produc
tion totale de la France, furent systématique
ment démantelées parles Allemands, dans un .
dessein facile à saisir. La main-d'œuvre nous
fera défaut, par suite des vides creusés dans ,
les rangs do nos défenseurs, du nombre de nos
mutilés et de l'état de dépression physiologique
dans lequel se trouveront un grand nombre de
nos soldats prisonniers. Beaucoup de matières
premières deviendront très rares. Dans ces
conditions, le travail et la production devront
être réorganisés d'une façon méthodique, chez
nous, au lendemain de cette terrible saignée.

En ce qui concerne la production, la plupart
des intéressés signalent aux pouvoirs publies
la nécessité d'apporter certaines modifications
à la réglementation relative à l'emploi de la
main-d'œuvre. Ces retouches sont réclamées -
par les ouvriers, de concertavec Ifs patrons, - s
les uns et les autres tenant compte de» résul
tats de l'expérience, (MM. Pinot, Muzet, Collot,
président de la prévoyance mutuelle, Laede-
rich, Louis Guérin, irdustriei, président du

(1) Un projet de loi a été déposé, à cet effet,
par le sous-secrétaire d'État de la marine mar
chandé.
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comité d'alimentation de la France occupée,
Darcy et de Peyerhimoff, président et secri-
taire général du comité central des houillères
de France). Ainsi, l'on a fait remarquer que la
loi du 30 mars 1900 entrave l'apprentissage à
l'atelier, le plus pratique de tous, au dire des
professionnels, en ne permettant pas plus de
dix heures de présence dans les locaux où tra
vaillent simultanément des adultes et des
enfants. Les industriels demandent que la
limitation des dix heures continue à s'appliquer
à ces derniers, et que l'on modifie l'article 8
de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du
travail, qui assimile l'enfant à l'ouvrier, et
l'article 2 du décret du la mai ISO i sur le tra
vail des enfants et des filles mineures dans
l'industrie. Signalons eniin, en ce qui concerne

'le travail dans les mines, l'amélioration de
mandée des lois de 190i, du 31 décembre lui:î
et du 1er juillet 1914.

Nous avons recueilli, au sujet de l'avenir de
la production et du commerce, toute une série
de suggestions que nous allons résumer briè
vement. Les desiderata formulés ont été les
suivants :

Adoption, par le Parlement, dans le plus bre/
délai, de la charte de 'l'apprentissage et de l'en
seignement technique dont l'étude est faite
depuis longtemps ;

Législation internationale du travail et confé
rences périodiques internationales.

Application de toutes nos lois sociales aux
ouvriers étrangers auxquels on devra forcé
ment faire appel, afin de les inciter à venir
Chez nous (MM. Jouhaux, della Riccia, prési
dent de la chambre de commerce italienne de
Paris) ;

Recensement par département des matières
premières nécessaires à l'industrie et du ma
tériel industriel (M. Collot) ;

Cession par l'État à l'industrie d'une partie
des matières premières dont il détiendra des
stocks au moment de la cessation des hosti
lités (MM. Collot et Touron) ; développement
de l'industrie sucrière (M. Jules Domergue,
administrateur du syndicat des fabricants de
sucre de • France) ; de l'Industrie des tissus
(M. Kempf, président de l'A. G. du commerce
et de l'industrie des tissus) ; du commerce
d'exportation (M. Paillard, directeur de l'union
nationale pour le commerce d'exportation ;
M. J. Oppenheimer, importateur ; M. Saudray,
président de l'alliance syndicale des agents
représentants pour l'exportation) ; du com
merce intérieur (M. II. Lefèvre, président de la
chambre de commerce de Caen ; M. Fouquet,
industriel à Caen) ; de l'agriculture industria
lisée (M. Vilmorin, présideut de l'académie
d'agriculture ; M. Sagnier, secrétaire per
pétuel);

Établissement d'une réglementation pour
l'utilisation de la houille blanche (M. Marius
Richard);

Remaniement de la législation des brevets
(MM. liorderel et Jouhaux) ;

Protection de nos produits contre la contre
façon étrangère par l'apposition d'une marque
nationale unique (M. Muzet), ou par le réta
blissement du certificat d'origine (M. Carmi
chael) et répression sévère de la fausse indica
tion d'origine (M. Marius Richard) ;

Modification des articles 419 et dSO^du code
pénal, réprimant l'accaparement, de manière à
les mettre en harmonie avec la législation ré
gissant les syndicats et les associations et à
permettre à ces organisations ainsi qu'aux
groupements industriels d'augmenter ou de
diminuer leur production suivant les nécessités
de la consommation (MM. Pinot, du Vivier de
ftreel).

, On a également demandé:
Que lorsqu'il s'agit de régler des questions

d'ordre international touchant des intérêts
économiques, les diplomates soient toujours
secondés par des conseillers techniques (M. Tou
ron);

Que notre représentation à l'étranger soit
' réorganisée et que nos intérêts soient mieux
défendus par nos consuls, dont le mode de re
crutement devrait être modifié. Ces agents de
vraient être chargés de notre politique com
merciale extérieure en dehors de nos représen
tants diplomatiques (MM. Borderel, Jouhaux,
Muzet, Raffalovich, Della Riccia, Yves Guyot,
Marius Richard}. '■
■ Des plaintes nous ont été fréquemment
adressées au sujet de la manière dont nos con- -
suis défendent les intérêts qui leur sont con
fiés. ; On leur reproche; d'exercer leurs fonc
tions en amateurs, de ne pas comprendre leur
rôle ffageBts commerciaux. - -

On demande que notre corps consulaire soit
pratiquement organisé, avec des hommes com
pétents, que l'on rétribuerait largement. Ils de
vraient renoncer à des traditions surannées, à
des méthodes défectueuses, et apporter un
appui réel à nos commerçants de la métropole
et du dehors, Ils pourraient être chargés,
d'après M. Yves Guyot. de notre politique com
merciale extérieure qui no marche pas tou
jours d'accord avec notre politique diplomati
que ; H en résulterait un grand profit pour nos
intérêts au dehors.

En ce qui concerne les mesures transitoires
à prendre après la cessation des hostilités, on
a demandé :

Que la liquidation du moratorium des effets
de commerce soit opérée dans les trois moisqui
suivront la signature de la paix (MM. Muzet, -
liorderel, Jouhaux ;

Qu'une loi réglât les conditions d'exécution
des contrats conclus avant la guerre, en accor
dant au juge un large pouvoir d'appréciation
et la possibilité de résiliation avec ou sans in
demnité, selon les cas (MM. liorderel, André

' Lebon).
Tels sont les points principaux sur lesquels

doit être appelée l'attention des pouvoirs pu-
btics. D'autre part, des vœux nombreux ont été
formulés, dont la réalisation incombe à nos
industriels et à nos commerçants. C est ainsi
qu'il leur est recommandé :

De spécialiser leur production et de se grou-
der pour arriver à produire au meilleur mar
ché possible, par grosses quantités (MM. Briat,
Pinot, Rorderel, André Lebon, Tirman, De-
seur), en organisant le travail par série (M. Da
vid Mennet) ;

De développer le machinisme pour parer à la
pénurie do main-d'œuvre (MM. Lisson, Pinard,
Jouhaux, Pilter, de Vilmorin, Sagnier) ;

■ De confier leurs commande de préférence
aux -industriels français et de les passer au-
autant que possible par grosses quantités
(M. Muzet)

De rechercher l'extension de leurs affaires à
l'extérieur, au lieu de demeurer indifférents
devant la concurrence étrangère (MM. L. Gué
rin, du Vivier de Streel, Bauer, Tirman) et,
pour atteindre ce but, il est indispensable :
que les intérêts français à l'étranger soient
confiés à des compatriotes (MM Muzay, Sau-
dray, Pinot, Collot); à des représentants actifs
connaissant bien les langues étrangères et le
pays qu'ils doivent visiter (MM. Pinot, Pilter,
Retfalovich, Bauer) ; que nos entreprises fonc
tionnant à l'étranger, avec des capitaux fran
çais, soient contrôlées par un conseil d'admi
nistration français ou tout au moins dirigées
par un compatriote (M. Pinot).

Dans le même ordre d'idées, il est néces-
aaire que les fabricants créent des syndicats
d'exportation, pour envoyer à frais communs
des représentants commissionnaires, porteurs
d'échantillons; ces .échantillons seraient
exempts de tout droit de douane à leur rentrée
en France (MM. Muzet, Gès, Pinard, Pinot). Les
fabricants devraient aussi s'enquérir des goûts
des consommateurs et s'y conformer, en « ef
forçant de leur offrir en qualité et en prix l'é
quivalent de ce que leur fournissent les pro
ducteurs étrangers; les prix seraient établis
sur des bases différentes selon qu'il s'agit de
vente en gros, demi-gros ou au détail (MM. Gès,
Jouhaux, Pinard, Bauer). Enfin il faut qu'une
publicité abondante et méthodique soit orga
nisée, surtout en Amérique (MM, Gès et Tir-,
man).

Nous signalerons également les vœux ayant
pour objet s

La création d'un bureau central de place
ment qui sejsubstituerait aux nombreux caba
rets en tenant lieu (M. Borderel) :

La participation des ouvriers aux bénéfices
des exploitations industrielles, ou la création
d'actions de travail (MM. Briat, Jouhaux, Sau-
dray, Pilter) :

L'extension du système du travail à la pièce,
mais avec une rétribution convenable ( M. Smith);
le développement du machinisme (M. Pinard,
président de l'alliance syndicale du commerce
et de l'industrie) :

L'utilisation des femmes dans les ateliers

d'une manière plus rationnelle (M. Collot); la
transformation de nos procédés industriels
pour économiser la houille (M. Lasson, prési
dent de la Chambre de la métallurgie) ;

La création de comptoirs chargés spéciale
ment de la vente de produits fabriqués, à la fois
dans 1 intérêt du producteur, de l'ouvrier et de
l'acheteur: ces comptoirs permettraieat d'assu

rer la continuité des fournitures, de répartit
les risques et d'éviter lo chômage (M. Pinot) ;

En ce qui concerne l'une de nos plus floris
santes industries d'exportation. celle de la
mode, suppression do la vente du modèleiqui
nous prive d'une clientèle que nous devrions
atteindre directement sur les places étran
gères (M. Tirman i,

Il faudrait enfin encourager la production et
l'exportation de nos arts appliqués à l'industrio
dont la réputation est incontestée.

Nos méthodes commerciales défectueuses ont
été souvent critiquées, ainsi que nous venons
de le dire: maisuersonne no l'a fait en termes
aussi formels que M. liauer. Nous croyons de*
voir reproduire ses propres paroles :

« Chez nous, on livre quand on veut, comme
l'on veut et à qui l on veut, li faut que le client!
avale — passez-moi le mot, ila été prononcé
— ce que nous voulons bien lui vendre. La
même collection est inontreo aux Parisiens,
aux Américains, aux Espagnols et aux Suisses.
L'Allemagne, au contraire, ilatte le goût spécial
de son acheteur suisse, se plie à ses volontés,
lui ltvre selon ses goûts et ceux de ses clients ;
elle envoie des voyageurs parfaitement au cou
rant des habitudes, Iles nn-urs et des besoins
de la clientèle, de la langue et môme des pa
tois étrangers. »

Nous aimons à croire que ces sages tndica-
tions, émanant d'une personnalité compétente,
seront entendues et comprises par 'les inté
ressés,

if. Jouhaux, parlant au nom des ouvriers syn
diqués, nous a fait la déclaration suivante : » St
l'on veut que les relations entre le capital et le
travail restent ce qu elles doivent être, il faut
que les patrons reconnaissent aux organisa
tions ouvrières le droit de discussion ».

Nous enregistrons volontiers ce légitime dé
sir. 11 trouve sa contre-partie dans une déclara
tion des patrons, regrettant de n'avoir pas tou
jours eu à se louer pleinement des services du
personnel qu'ils occupaient. Ces industriels
nous ont signalé une diminution progressive
dans le rendement de la main-d'œuvre, une
regrettable tendance à limiter la production.
Les statistiques des houillères notamment ten
dent à établir qu'il y a là an grand danger pour
notre essor industriel. .Nous espérons que les
choses à cet égard redeviendront ce qu'elles
auraient dû rester, et que t on ne verra plus,
comme l'affirmait M David-Mennet, des ou
vriers adresser des menaces à ceux de leurs
camarades d'atelier qui travaillent plus rapide
ment qu'eue 11 n'est que juste d'ajouter que
ce furent là des cas tout à fait exception
nels.

Notons, au sujet du travail dans les mines,
ces deux vœux, impartialement, sans les dis
cuter :

« Reconstitution, dans le plus bref délai, des
stocks de bois de mines, pour permettre l'ex
ploitation intensive de nos gisements houil-.
lers, et la remise en étal rapide des galeries
détruites par l'ennemi ;U. de Peyerhimoff);

« Modification des lois régissant le travail
dans les mines, notamment de la loi du 31 dé
cembre 1913 qui, en limitant les heures de
présence dans les mines et en n'accordant pas
suffisamment de facilités pour prolonger la
durée du travail selon les besoins, paralysent
l'activité et nuisent au rendement (MM. Darej
et de Peyerhimoif). »

Implication du système Taylor, qui amène
le travailleur, dans l'intérêt de son rendement,
à éviter tout mouvement inutile, toute perte de
temps, a été aussi l'objet de nos préoccupa
tions. Notre collègue, M. Murat, a voulu savoir
si les ouvriers l'acceptaient volontiers.

On a répondu négativement, en ajoutant que
ce système n'était guère appliqué qu aux Etats-
unis, pays qui est son berceau, mais qui ne
lui donne pas toujours cette appellation. Ce
pendant, tous ceux que nous avons entendus,
y compris les représentants des groupements
ouvriers, ont admis son utilité, surtout dans
les circonstances actuelles. M. de Peyerbimotl
a proposé de lui enlever le nom de son inven
teur, qui était un patron, en l'appelant « sys
tème de l'efficacité ».

MM. Louis Guérin et Carmirha l ont plaidé
la cause de la réhabilitation du travail et de?
résultats d'un effort honnête, c'est-à-dire de
l'aisance. On ne peut qu'approuver la sagesse
d'une thèse s'adressant ainsi à l'iateHrge»ce e'
à l'esprit prévoyance - - , ,
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M. Louis Guérin a paraphrasé le mot histo
rique d'un ministre de Louis-Philippe. que l'on
a eu le tort de dénaturer, en l'emputant de ces
derniers mots : « Enrichissez-vous par le tra
vail. •> Il a fait remarquer quo les bénéfices
des industriels apporteront de nouvelles forces
à la nation, et profiteront à tout le monde.

. Pour terminer cette partie de notre exposé,
nous appellerons l'aitenlion des organisateurs
fit des collaborateurs des expositions futures

d u commerce, de l'industrie ôt des arts sur les
excellentes recommandations apportées par
M. Tirman. Celui-ci, on le sait, a eu lo grand

m cri le d'organiser brillamment, dans des con
ditions pariii-uliéremont difficiles, noire section
française à l'importante manifestation de San-
Francisco, en Amériqm.

ESTENTE ENTRE I.ES AU.IIC.S

. On nous a déclaré» que l'Allemagne ayant
accaprè tous les marchés du monde, les alliés
ont, par conséquent, un inlérêt vital à s'en
tendre, d'une manière efficace. contre de nou
velles tentatives de domination économique
qui sont à prévoir de la part des empires du
centre. ■ -

En d'autres termes,- les alliés, indissoluble
ment groupés pour la défense du droit et de
la liboité. sont appelés par leurs intérêts com
muns et la força même des choses, à rester
étroitement unis dans l'avenir, en vue d'une
politique de restitution, de réparations.et de
garanties.

Pour réaliser ce programme, MM. Pilter, Mu-
zet, Pinard et della Hiccia préconisent la créa
tion d'un tarif douanier entre les alliés. M. Havy
propose, en outre, des arrangements spéciaux
entre la France, la Belgique et l'Angleterre en
ce qui concerne les vins et la houille. MM. Da
vid Mennet. Lœderich, Louis Guérin et Touron
son! opposés à u ie telle mesure, parce qu'elle
diviserait fatalement l'Europe en deux camps
ennemis et nous empêcherait d'aller chercher
certaines de nos madères premières là où elles
se trouvent. M. Yves Guyot partage cet avis, en
insistant sur ce point qu'il no faut pas, dans un
pareil problème, confondre la politique et les
réalités économiques. Ceux dont nous venons
de citer les noms désirent une entente entre les
groupements nationaux des pays alliés, concep
tion que M. lîaU'alovich, délégué de la chambre
de commerce russe de Paris, n'admet que dans
des limites restreintes. -

l'our M. Edmond Théry, il n'est pas douteux
qu'une mesure radicale s'impose : c'est d'arrê
ter tous les produits ennemis à la frontière des
pays en question. M. Murat a objecté que
ces produits passeraient sous l'étiquette des
neutres. M. Théry a répondu que, pour parer à
cet inconvénient, des experts seraient postés
aux diverses portes d'entrée, et que, d'ailleurs,
les droits de douanes des neutres, s'ajoutant à
ceux des pays importateurs, pèseraient lourde
ment sur les envois qui en seraient réduits à
passer en contrebande. Il a ajouté quo l'on de
vrait mettre les neutres en demeure de se pro
noncer pour ou contre les alliés. Se plaçant à
un point de vue diamétralement opposé, alors
que les Ktats-tmis n'étaient pas encore nos
alliés, les délégués de la chambre de commerce
américaine, s'exprimant librement, avec leurs
tendances utilitaires, nous ont demandé de fa
ciliter aux capitaux américains la coopération
aux entreprises françaises* quelle qu en soit la
nature. lis désireraient, en outre, ne pas voir
les alliés se conférer réciproquement des avan
tages économiques exorbitants.

M. délia Riccia. fans aller aussi loin que
M. Théry, propose cependant l'application de
mesures restrictives aux neutres: payements
de droits di.lérents dans les ports et les entre
pôts, et de courtages différents on bourse ; éta
blissement d'un certain contrôla du déplace
ment de l'or par les particuliers.

L'entente des divers Etats allies, à l'égard des
neutres, est également réclamée pour ce qui
concerne: leurs colonies (MM. Touron, della
Riccia) et les divers impôts mis sur leurs titres,
de manière qu'ils ne se superposent pas ; un
programme de lignes de navigation d'intérêt
commun; les richesses du sol ou les rivages
nationaux, afin qu'ils ne soient pas accordés
aux étrangers sans garanties sérieuses; le pas
seport et 1 impôt à exiger des voyageurs de com
merce étrangers, quand leur propre pays im
pose cette double formalité (M. della Riccia) ;
un tarif commun de transports à établir (M. Bo-
dington); les . relations postales à faciliter
(M. Muzet); enfla une entente pour rassurer

l'armement contre des réquisitions abusives, et
même pour limiter ses exigence» (M. de Peyer-
himolf).

M. Crozier, ancien ambassadeur, prévoyant
sagement l'avenir, demande que les alliés s en 
tendent entre eux, dès 1915, pour ne pas con
clure, au moment do la paix, de conventions
économiques avec leurs ennemis, sans un
accord préalable sur tous les points.

- M. Oppenheimer,' exportateur, désirerait que
l'on profitât des circonstances pour obtenir du
Japon une modification de sa législation telle
que la contrefaçon devienne impossible dans
ce pays.

On nous a également entretenus d'une union
pratique entre les alliés, au point de vue éco
nomique. par l'action des initiatives privées.
Nous croyons savoir, d'ailleurs, qu'elle est déjà
étudiée dans ce sens, par la conférence écono
mique dos divers gouvernements alliés.

Là pourront être utilisées : les suggestions
de MM. Deseure et Boddingion, relatives à une
organisation de la production entre alliés, pour
que celle-ci devienne plus intense, plus rapide
et plus économique: celles de M. della Hiccia,
concernant des expositions- périodiques et in
ternationales, et la création d'une banque com
merciale internationale par les principaux éta
blissements financiers des pays intéressés';
celles de M. Harper, fondateur du musée com
mercial de Philadelphie, de M. Shoninger, an
cien président de la chambre de commerce
américaine de Paris, de MM. Benet et Branch.
membres de cette chambre, pour le groupe
ment des financiers et des négociants alliés
et américains; celles do M. Deseure. avocat à
la cour d'appel de Bruxelles, de M, Allard, pré
sident de la chambre de commerce belge de
Paris, sur les relations franco-beiges.

RÉGIME DOUANIER

Le problème de nos relations douanières avec
les autres pays a été, par la force mime des
choses, soumis à notre examen. A la base se
trouve la question fondamentale de la protec
tion et du libre-échango, mais elle se présente
dans des conditions spéciales. Il ne s'agit plus,
en ce moment, de discussions doctrinales sur
les mérites respectifs de deux thèses contrai
res, mais de raisons de fait apportées par des
hommes ayant l'habitude des affaires, et se
plaçant uniquement au point de vue des con
tingences de l'heure présente. Ce terrain était,
d'ailleurs, le seul que nous puissions admettre,
et les deux économistes de.tendances opposées
que nous avons entendus, MM. Edmond Théry
et Yves Guyot, l'ont compris d'eux-mêmes.

Les circonstantes étant connues des deux
écoles, de même que le but à atteindre, ces
esprits pratiques ont manifesté un grand désir
d'entente et se sont montrés disposés à se
faire des concessions réciproques, dont ou trou
vera l'indication notamment dans l'intéres
sante discussion qui a suivi la déposition de
M. Yves Guyot, l'un des chefs du libre-échan
gisme en France.

D'uue manière générale, nous pouvons dire j
que les partisans du protectionnisme qui se
sont présentés devant nous se recrutent parmi
les agriculteurs (M. Sagnier, certains grands
industriels (MM. Pinot, Looderich, David Men
net, du Vivier de Streel, Domergue\ et cer
tains grands commerçants. Du cité du libre-
échangisme se groupent les commissionnaires
exportateurs (M. Manheiin), nos représentants
à l'étranger (M. Gès), les commerçants des
grands ports (M. Artaud), et les ouvriers (M.
Jouhaux}. Parmi les chambres de commerce
des pays combattant à nos côtés, celle de Bel
gique est libre échangiste. alors que celles d'ita-
lio et de Russie sont protectionnistes. Quant à
la chambre de commerce d'Angleterre, à la
date où son président déposa devant nous, elle
n'avait pas encore arrêté définitivement sa
ligne de conduite.

Notons cependant que les commerçants dé
l'intérieur du pays comptent parmi eux dos
libre-échangistes. Le témoignage nous en a été
rapporté dans le rapport présenté par M. Havy,
au nom du comité républicain du commerce
qui serait plutôt réciprociste.

De l'ensemble de l'avis du comité républicain
se dégage surtout le. souci de la défense de
notre commerce et de notre industrie.. Cette
attitude s'explique en ce sens que lesadhérents
ne sont pas en majorité des exportateurs, et
qu'ils tiennent surtout à conserver le marché
national bien plus qu'ils ne désirent conquérir
des marchés étrangers. •

Notons encore que certains protectionnistes
demandent énergiquement le régime libre-
échangiste peur les matières premières dont
ils ont besoin.

Après ces observations préliminaires, nous
allons maintenant résumer les deux thèses en
présence. - ,

Les protectionnistes nous ont tenu ce laa-
■ gage = . ,, ,

.« Nous no sommes pas des protectionniste»
absolus, mais des solutionistes. des « récipror
cistes v des opportunistes estimant que les -.
circonstances commandent do recourir à la
protection.

« La renaissance -do notre ae'ivité économi
que ne pourra s'eifectuer que grâce à la sécu
rité qui résultera de droits de douane su Misants. '
Nous devrons donc restreindre l'importation au
minimum indispensable de façon, à ne pas
payer à nos concurrents étrangers un change
désastreux. ........ .......

« Notre régime douanier, institué en 1892,
confirmé en 1)10, comporte un double tarif :
le tarif général et le tarif minimum. lia fait ses
preuves, car notre commerce global n'a pas
cessé, de progresser depuis lors. Nous devons
non seulement conserver ce système, mais le
perfectionner, maintenir la mafirise absolue de
nos tarifs,- sans avantage en faveur de per
sonne. d'autant glus qu'une concession pour- .
rait devenirdangéreuse après la guerre, lorsque
le monde reprendra peu à peu son assiette.
Gardons le souvenir de notre convention de
lfi ;<i avec la Suisse, qui a fait une brèche par
laquelle ont passé beaucoup de produits aile- •
mands. Que l'on rio parle donc plus d'une
clause analogue à celle dc l'article il du traité
de Francfort, qui admettait, dans les rapport?
entre la France et l'Allemagne, le traitement
de la nation la plus favorisée. Pas de traités do
commerce qui lient. engagent l'avenir eh em-
pîchant de faire face u des conditions nou -
relles. Si l'Allemagne les a admis, il y a quel
ques années, c'était pour consolider une série
de positions acquises par la maîtrise tarifaire.

« La protection sera d'autant plus utile de
main, que nous ne pourrons plus fabriquer à
aussi bon compte que nos rivaux. Ce sera l'in
térêt de tous. De la sorte la production se dé
veloppera, correspoudant à une distribution de
salaires qui feront vivre une masse d'ouvriers .
et d'employés. Certains objets de consomma
tion augmenteront de prix,, mais il ne sert à
lien d'en offrir à des prix minimes à. des ou
vriers qui ne posséderaient pas encore assez
d'argent pour les acheter.

« En ée qui concerne l'agriculture il y a lieu
de remarquer qu'un produit importé ne rap
porte qu'aux entreprises de transports,- tandis
que s'il est récolté en France, il sera l'objet de
manipulations et de transactions qui feront
passer des sommes considérables - par un
grand nombre de mains, depuis le producteur
jusqu'an consommateur.

« La protection est tellement efficace qu'elle
oblige les étrangers à venir ouvrir des usines
dans les pays très protégés. N'oublions pas,
d'ailleurs, que nous pourrons, pour ainsi dire.
nous passer de l'étranger pour l'exportation et
l'importation, lorsque nous aurons mis nos
colonies en valeur.

« Enfin le régime protectionniste est utile à
la défense nationale, ainsi que nous le consta-
tous au cours de cette guerre : si nos indus
tries chimiques avaient été protégées, elles sa
seraient développées, et nous les aurions trou
vées au moment du danger.."

A cette thèse protectionniste, les libre échan
gistes répondent par cette argumentation :

" Les tarifs douaniers se divisent en deux
sortes de droits :-des droits fiscaux s'appliquant
à des produits que le pays ne fournit pas, et
des droits protecteurs frappant les produits
qu'on y trouve. Nous estimons que les pre-
miers sont indispensables, puisqii'il s'agit de
fournir des ressources- au Trésor. Quant aux
seconds, nous ne les admettons sous hésita
tion que lorsqu'il s'agit do répondre à une atti
tude hostile d'un pays étranger. Dans le cas
contraire, nous en voulons le moins possible^-

« En e'ïet, des droits protecteurs élevés pro
voquent une augmentation du coût de la vie à . '
^intérieur du pays. Or. une main-d'œuvre ali
mentée dans des conditions coûteuses engen
dre, à son tour, la cherté -des journées de tra
vail, ce qui incite l'industriel à réduire son
personnel et, par conséquent, à diminuer sa
production. Cotte réduction de la production
aboutit finalement à. la dépréciation de la .
main-d'œuvre. L'ouvrier, gagnant moins d'ar
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pent, se nourrit mal et son organisme devient
un terrain prédisposé à la tuberculose. L'éléva
tion du coût de l'existence et la gène qui en
résulte entraînent également une diminution
de la natalité. Le protectionnisme permet donc
à quelques privilégiés de s'enrichir, mais pro
voque, avec le malthusianisme de la produc
tion. celui de la population,

.. D'autre part, il est généralement agressif.
Ainsi, nous avons eu le tort de prendre une
attitude regrettable à l'égard de lEspagne, où
nous trouvions, à des conditions avantageuses,
des clients et des fournisseurs. Ce pays a été
incité, de la sorte, à nous répondre par des
tarifs draconiens qui nous ont empêchés d'y
pénétrer; et alors les Allemands ont pris nos
places. Ne continuons pas dans cette voie, car
les mêmes mesures de rigueur se retrouve
raient fatalement dans d'autres pays. Or, il ne
faut pas perdre de vue que notre industrie,
spécialisée pour satisfaire aux besoins du
temps de guerre, ne pourra vivre ensuite que
par W'jxtension des marchés. La fermeture de
nos frontières diminuerait le nombre de ces
acheteurs, dont nous avons besoin pour écou
ler notre production et améliorer notre change.

« Quant à notre mouvement commercial, il
a rugmenté, mais non, hélas 1 dans les propor
tions atteintes par nos concurrents. Et pour la
main-d'œuvre, les faits prouvent qu'elle est
mieux payée dans les pays libre changistcs
que dans les Etats protectionnistes.

« Croire qu'une sation, même avec ses colo
nies. puisse se suffire à elle-même, serait une
profonde erreur: son industre se trouvera tou
jours dans l'obligation d'ailer chercher ailleurs
certaines matières premières de qualité spé
ciale, et il importe de penser aux industrie*
d'exportation, dont les charges doivent être ré
duites au minimum, en raison de la concur
rence étrangère.

« En ce qui concerne la liberté des tarifs, des
modifications fréquentes entretiennent une
instabilité qui paralyse les affaires : seuls les
traités de commerce à longue échéance assu
rent la sécurité dont elles ont besoin pour
prospérer.

n N'oublions pas qu'après la guerre, nous
aurons besoin, dans notre intérêt propre, de
commercer beaucoup, d'exporter le plus pos
sible. Or, si nous adoptons des droits de douane
excessifs. nous provoquerons, des mesures de
représailles; de plus, si le prix de revient de
nos produits est plus cher, ces produits seront
fatalement, à l'extérieur, refoulés par ceux de
nos concurrents. En outre, le Trésor devra
pouvoir compter sur des recettes plus considé
rables et plus «tables. Or, les faits prouvent
que les droits protecteurs, quand ils jouent,
c'est-à-dire quand ils empêchent la marchan
dise étrangère d'entrer, ne rapportent rien à
l'État, et qu'ainsi divers budgets successifs
présentent, de ce chef, des différences considé
rables dans le montant do leurs ressources.

« Do plus, des droits protecteurs excessifs
attirent l'industriel dans d'autres pays, avec
ses capitaux et sa main-d'œuvre, et les béné
fices qui résultent de ces sortes d'entreprises
profitent alors à des étrangers, au moins pour
la plus grande partie. 11 est faux de prétendre
que ces droits, en faisant travailler davantage
l'ouvrier, lui procurent la possibilité d'acheter
alors un produit qui est devenu plus cher qu'il
ne Vêtait aupaiavant. F.n effet, tout salaire est,
en fin de compte, payé par l'acheteur, et celui-
ci achète moins dès qu'on lui tait payer un prix
p'us élevé.

« Enfin, en ce qui concerne lindusliie chi
mique, pour laquelle nous étions tributaires
de l'Allemagne au moment de la déclaration
de guerre, il faut objecter que l'État ne peut
émettre la prétention de provoquer la fonda
tion de toutes les industries en vue de la dé
fense nationale. En l'oecurence, nos industriels
ont manqué d'initiative, ne sachant même pas
utiliser ce qui se trouvait' à leur portée. En
outre, en semblable matière, on ne prévoit
jamais le caractère de l'agression : on n'aurait
jamais osé demander, en France, la création
officielle d'une industrie du chlore. Dans une
telle question, n'oublions pas d'établir une
ligne de démarcation entre le côté économique
et le côté politique. *

Après avoir entendu ct^s deux plaidoyers, on
peut dire que tout le monde est d'accord pour •
estimer qu'il est nécessaire que la protection
•'exerce tout au moins dans une certaine me- ;
sure, La question se pose alors de savoir dans j
quelles proportions ce soutien doit intervenir.

Pour nous guider dans cette recherche, il /

faut retenir d'abord la déclaration des commis-
sionnaires-exportateurs qui nous ont appris
que quelques industriels, dès qu'ils ont obtenu
I élévation d'une barrière qui les rend maîtres
du marché, haussent immédiatement leurs prix,
puis refusent toute commande pour l'exporta
tion.

Le fait, également signalé par M. Yves
Guyot, nous a paru grave. 11 semble indiquer
qu'il y aurait exagération manifeste dans la
protection accordée à certains produits. On ne
peut admettre, en effet, une suppressioh voulue
de salaires et de bénéfices résultant d'échanges.
II y a incontestablement là du malthusianisme
économique.

ll faut retenir ensuite les plaintes élevées
par plusieurs pays étrangers contre certaines
parties de notre régime douanier, notamment
par les Etats-Unis, alos qu'ils n'étaient pas
encore nos alliés. Mais depuis l'entrée de l'Amé
rique dans la guerre, il semble bien que les
difficultés se sont applanies dans l'intérêt gé
néral des deux républiques amies. La déléga
tion de la chambre de commerce américaine
de Paris nous a déclaré que ses compatriotes
étaient, par suite de la sympathie qui les
pousse vers nous, tout disposés à entrer en
conversation à ce sujet.

De l'ensemble des considérations des libre-
échangistes, il semblerait résulter qu'il faudrait
rompre avec le système suivi jusqu'ici pour la
fixation du montant des droits de douane. « Il

n'est pas possible, disent-ils, ^ue, dans une
matière aussi grave, on n'écoute que les inté
rêts particuliers d'une collectivité bien groupée,
possédant les moyens d exercer une influence
sur les pouvoirs publics, et cela au détriment
de tous ceux qui, également intéressés en l'oc-
curence, ne peuvent pas ou ne veulent pas
exprimer leurs revendications. » A quoi les
protectionnistes répondent que notre système
douanier a fait ses preuves et qu'il a produit
de trop bons résultats pour le modifier de fond
en comble.

Notons pourtant qu'un nouveau mode de
fixation a été proposé par M. Yves Guyot : con
fier tout ce qui concerne les droits fiscaux
au ministère des finances, puisqu'il s'agit de
recettes du Trésor, et remettre an ministère
du commerce les tarifications douanières ayant
un caractère protecteur. « Les inconvénients
signalés, dit-il, ne pourraient plus alors se
reproduire, puisque l'on s'occuperait de toute
la ruche, au lieu de s'arrêter seulement à ce
qui se passe dans quelques-unes deses alvéoles.»

COLONIES

Bien que nous ayons un empire colonial ad
mirable, le premier du monde après celui de
l'Angleterre, nous n'avons pas su encore en
tirer tout le parti désirable. Les circonstances
nous commandent impérieusement de ne plus
persévérer dans de tels errements, et il faut
espérer que nous comprendrons enfin notre
devoir. Des vues pratiques nous ont été appor
tées sur l'utilisation de richesses qui nous ap
partiennent, dont nous pouvons, par consé
quent, disposer si nous le voulons.

M. du Vivier de Street, industriel, s'est spé
cialement occupé de ce problème captivant. Il
part de ce principe qu il ne faut pas que nous
soyons fascinés par le mirage de notre expan
sion à l'étranger. Pour lui, la condition pri
mordiale de la reprise de notre vie économi
que, après la guerre, étanti'approvisionnement
en matières premières, il ne faudra pas le réa
liser dans les autres pays, comme par le passé,
parce qu'il nécessiterait une exportation d'or
ruineuse. Le moyen d'alimenter notre indus
trie devrait donc être recherché principalement
sur le territoire national, où les procédés de
règlement sont plus variés.

En conséquence, M. du Vivier de Streel de
mande : que le Gouvernement s'efforce, par
toutes initiatives, d'assurer la mise en valeur
immédiate de notre domaine colonial; qu'il
améliore à cet effet les relations maritimes
entre la métropole et nos possessions, fût-ce
en recourant à l'organisation de services pu
blics de navigation ; qu'il soumette nos sujets
d'outre-mer aux mêmes obligations que les
citoyens français; qu'il fasse appel au concours
de tous les industriels et commerçants —
comme pour la fabrication des munitionss — en
leur procuraut le moyen de fonder les entre
prises nécessaires au développemet écono
mique du pays, «oit en passant avec eux des
contrats à long terme, soit en leur donnant,

par l'entremise d'un organisme financier, créé
et soutenu par lui, la possibilité de constituer
leur outillage et d'installer leurs exploitation!».

Au sujet de la fondation d'une banque colo
niale, notre collègue M. Murat a objecté que
l'exemple donné par la banque d'Algérie n'a
pas été très heureux. M. du Vivier de Streel a
répondu que si cet établissement n'avait pas
abandonné trop vite la partie, il aurait réussi.
11 a ajouté que lorsque les financiers français
se mêlent de diriger une entreprise commer
ciale, industrielle ou agricole, leur manque
d'expérience et de ténacité leur cause un gra»4 '
préjudice.

M. Veillât, membre du comité républicain du
commerce, a particulièrement attiré nos re
gards sur l'Afrique occidentale française, dont
il voudrait voir les immenses ressources mises
à contribution. Ses indications, précieuses, sont
à recueillir.

S'il est exact qu'en France, a-t-il dit, la pro
duction reste affaire d'initiotive privée, non
pas d'administration, il ne saurait en être de
même avec des populations indigènes primi
tives qui ont toujours besoin d'une direction
ferme.

Pour obtenir des résultats sérieux dans l'Afri
que occidentale française, il faut uniquement
compter sur l'élément indigène, et renoncer
aux vastes exploitations dans lesquelles ce der
nier ne serait qu'un salarié.

On aboutirait alors, dit M. Veillât, à la petita
production familiale, système employé au
Japon pour le riz et le thé, ainsi qu'à la Côte
d'Or anglaise pour le cacao. Le nègre n'est pas
paresseux, seulement il veut être rémunéré; il
travaillera surtout un champ qui lui appar
tiendra: Or, actuellement, la terre n'est à per
sonne, et le plus habile ou le plus fort récolte. •
Il faudrait donner une petite concession à
chaque indigène désigné par le chef de village,
à charge par lui de la mettre en valeur. La
propriété lui en sera assurée lorsque l'admi 
nistration aura constaté qu'elle a été ejTectw:-
ment plantée et cultivée. On guidera l'indigène
dans le choix de ses cultures, en renonçant à
l'acclimatation, toujours difficile, des produits
exotiques; en reprendra celles qui ont été dé
laissées pour le caoutchouc. Bref, il y a là un
plan méthodique de production à établir par
l'administration centrale, après étude approfon
die, et dont il appartiendra au gouvernement
colonial d'assurer l'exécution. Celui-ci devrait,
pour des raisons faciles à comprendre, être
laissé en fonctions' plusieurs années.

Quant aux notions nécessaires pour obtenir
des résultats agricoles bien compris, il faudrait
les donner à l'enfant fréquentant l'école : celui-
ci serait un excellent intermédiaire qui les ré
pandrait auprès des indigènes. Ces derniers
pourraient être encouragés par des récompen
ses décernées dans de fréquentes expositions
locales.

Un tel programme n'a rien de chimérique,
comme l'a dit M, Veillât, puisqu'il a déjà fait
ses preuves. C'est ainsi que la Côte d'Or an
glaise, où la récolte de cacao était nulle, «st
devenue, en vingt années, le premier pays pro
ducteur du monde de cette denrée.

N'oublions pas que le continent noir se trouve
dans une certaine gûne, et que nous devons
nous eilorcer d'améliorer le sort d'hommes qui
nous ont prouvé leur dévouement au cours de
cette guerre.

Ce programme général pourrait, d'ailleurs,
s'appliquer à d'autres colonies,

Afrique du Nord,

L'Association de l'industrie et de l'agriculture
françaises nous a fait remarquer que l'Algérie, 1
enserrée entre deux protectorats, ayant par
conséquent deux frontières douanières à gar
der, est placée^lans une situation anormale, et
que la question de l'homogénéité politique et
économique de notre grand empire africain
devrait être tranchée. Cette manière de voir,'
s'inspirant des intérêts généraux du pays, a
donné lieu à une discussion captivante.

Ici, deux systèmes se trouvaient en pré-
sence : l'annexion pure et simple de la Tunisie
et du Maroc, ou le protectorat.

Le système du protectorat a été générale
ment préféré, car il offre l'avantage de se plier
aux nécessités de n'importe quel régime doua
nier. Son excellence à d'ailleurs été reconnus
par deux grands peuples,, dont personne ne
conte.tera le réalisme sans rêve -, i»s Romains
dans l'anUquité, les Anglais de nos jours".
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Ports francs.

La création des ports francs et des zones
franches a été réclamée par MM. David Monnet,
Carmichael, Muzet, Artaud, Baubo, Manheim et
Marius Richard, et personne ne s'est élevé
contre elle. Bien plus, quelques protection
nistes, tout en affirmant la vigueur de leurs
convictions économiques, ont déclaré que les
circonstances les amenaient à. reconnaître lané-
cessité d'une telle créalion. Rappelons en quel
ques mots l'état de cette question d'intérêt na
tional, pendante devant le Parlement depuis de
longues années, bien qu'elle ait été mise au
point aussitôt qu'elle fut posée devant lui.

11 s'agi de permettre, dans certains ports
comportant une zone franche, le mélange et la
transformation, en dehors de tout régime
douanier, d'articles venant du dehors et desti
nés à l'cyportation. Ces mélanges et transfor
mation, étant réclamés par une clientèle étran
gère. celle ci s'adresse là où elle peut trouverce
qu'elle désire, c'est à-dire dans les ports francs
étrangers. C'est ainsi notamment que les Alle
mands, profitant de notre aveuglement à ce
point de vue particulier, ont, par un outillage
moderne, attiré à Hambourg des produits
qu'ils manipulaient dans des docks immenses.

(1 faudrait donc laisser venir chez nous ce que
l'on doit aller chercher maintenant dans d'au
tres pays, au profit de nos concurrents et de
leur marine marchande. Des rivalités régionales
et les craintes excessives de certains protec
tionnistes nous ont empêchas. jusqu'ici, d'avoir
au moins deux ports francs, l'un sur la Médi
terranée, l autre sur la Manche ou l'océan Atlan
tique.

Ce système. nous ont affirmes les déposants
cités plus haut, ne porterait [aucune atteinte à
notre régime économique. Il entraînerait, natu
rellement. une certaine surveillance pour em
pêcher que ces zoiîes deviennent des centres
de fraude, par l'apposition de fausses marques
d'origine.

Entrepôt et admission temporaire.

11 va de soi que le corrolaire des mesures ci-
dessus préconisées sera la refonte et l'extension
du régime des entrepôts et de l'admission tem
poraire, réclamée par M. Baube. Un progrès
sérieux a déjà été accompli à ce sujet, du fait
de la loi récemment votée, concernant la ré
forme du régime dos entrepôts. •

SURTAXE D'ENTREPÔT

■ Au cours de 'enquête, il a été question de la
surtaxe d'entrepôt. M. Artaud a demandé
qu'elle fût suspendue pendant la durée de la
guerre, afin de faciliter nos approvisionne
ments. Allant plus loin, M. Peixotto en a ré
clamé la suppression pure et simple.

TRAITÉ DE PAIX

Le monde des affaires, demeurant sous l'im
pression produite par certaines négociations
touchant dei échanges internationaux, in'ènvi-
sage pas, sans une certaine appréhension la
conclusion du futur traité de paix. M. Mascu
raud et M. Havy nous ont présenté sur ce
sujet les desiderata du comité républicain du
commerce. -

Il faudrait tout d'abord dissoudre le zollve-
rein qui est la cause principale de l'essor éco
nomique de l'Allemagne. Dans chaque petit
état reconstitué, un impôt , de guerre serait
perçu sur les recettes de la douane, ce qui mul
tiplierait les tarifs en faisant renaître les anta
gonismes nécessaires.

. Nous nous assurerions le traitement de la
nation la plus favorisée, mais sans le garantir
par réciprocité. La rédaction suivante pourrait,
dit M. Havy, être proposée à éet égard :

« Chacun des états susvisés (états germani
ques) s'engage à n'établir aucune restriction ou
prohibition d'importation au d'exportation qui
ne soit en même temps applicable à toutes les
autres nations. Dans tous les cas, et en outre
des faveurs spéciales qui pourront résulter des
conventions commerciales à intervenir entre
la France et chacun desdits états germaniques,
les produits français seront assurés du traite
ment de la nation "la flus favorisée. »

Pendant quelques années — cinq ans par
exemple — certaines marchandises détermi
nées, provenant des pays ennemis, seraient ou
prohibées à leur entrée en France, ou taxées
aux droits du tarif général. Par contre, les Etats

allemands devraient, afln'de' nous éviter une
crise de surproduction, accorder la franchise
aux produits d'Alsace-Lorraine.(MM. l'abbé
Wetterlé et. Blumenthal, anciens députés d'Al
sace-Lorraine, Baube et Loederich). .

-Cette dernière mesure serait surtout néces
saire pour les produits des usines métallur
giques du bassin de la Sarre (MM. Pinot et Jou
haux). L'annexion de ce bassin a [été générale
ment réclamée (MM. Pinot, Blumenthal, du
Vivier de Streel) ; mais elle comporterait abso
lument, par contre, au dire de M. Pinot. la pré
caution ci-dessus indiquée. « Si, en effet, dit-il
notre déficit en houille se trouve atténué du
fait de cette annexion, la production de la mé
tallurgie de cette région viendrait s'ajouter t la
nôtre, qui est déjà, appelée à prendre un essor
de plus en plus important ; et l'on pourrait
craindre une pléthore. » D'autres déposants ont
trouvé cette crainte excessive. Comme on le
voit, le problème est fort délicat, et la solution
qu'il recevra ne devra s'inspirer que de l'inté
rêt national.

M, Crozier, ancien ambassadeur, a prévu le
cas oîi l'Allemagne serait encore, au moment
des négociations du traité de paix, en état d'en
discuter les conditions, sans être réduite à les
subir. Envisageant même dés 1915, l'hypothèse
où elle n'aurait pas renoncé à son hégémonie
sur les territoires qu'elle occupe sur la rive
gauche du Rhin, il a proposé une solution qui
pourrait faire rélléchir nos ennemis, puis leur
retirer la confiance qu'ils entretiennent dans
leurs destinées, les amener enfin à composi
tion.

L'existence des Allemands dépend 'de leur
activité industrielle, et elle en dépendra sur
tout après la guerre. Or. nous nous trouvons,
par la force même des choses; en état de ma
nacer leur extension économique. Les puissan--
ces alliées représentant, en effet, les deux tiers
des marchésjd.u monde; elles pourront, en
conséquence, menacer de n'ouvrir que progres
sivement, ou même de fermer. leurs frontières
aux produits de leurs ennemis. Cette menace
d'exclure leurs marchandises deviendrait une
arme efficace entre nos mains. il serait mémo
possible, dit M, Crozier, d'interdire, jusqu'à sa
tisfaction complète de l'Entente, le débarque
ment de toute- marchandise amenée dans les
ports des alliés par un bateau portant pavillon
ennemi ou construit chez nos adversaires et

non réquisitionnés par'nous.
Enfin, notre collègue M. Murat a demandé

que le futur traité de paix soit soumis à la
discussion du Parlement, avant sa signature.

AL PAGE -LORRAINE

M. Blumenthal et M. l'abbé Wetterlé, anciens
députés d'Alsace-Lorraine, nous ont spéciale
ment entretenus de l'Alsace-Lorraine et des
conditions dans lesquelles il faudra opérer la
substitution, fort délicate, de notre législation
à celle qui existe dans nos régions annexées.
Ils se sont étendus sur les ressources écono
miques de celles-ci, notamment sur l'utilité
qu'il y aurait de favoriser leur développement
industriel et agricole et de faire connaître, par
exemple, les vins d'Alsace qui sont actuelle
ment vendus comme provenant de la Moselle.

M. Wetterlé a donné d'intéressants détails
sur le régime des bouilleurs de cru actuelle
ment appliqué en Alsace. Les chapiteaux des
alambics sont déposés à la mairie, ce qui fait
que l'administration est prévenue lorsqu'un
propriétaire se propose de distiller sa récolte.
Celui-ci paye alors une somme minime pour
une petite quantité de litres d'alcool réservés à
la consommation familiale, puis une somme
plus élevée pour chaque litre dépassant cette
quantité. Un employé du fisc a préalablement
jaugé la quantité de fruits pour laquelle a été
établi, chaque année, un rendement moyen.
Ce système a tout au moins le mérite d'être
simple et pratique.

RÉPARATION DES DOMMAGES DE GUERRB

Rappelons que le principe de la réparation
des dommages causés par le* faits de guerre a
été récemment établi par le Parlement. Il
semble légitime à tout esprit respectueux de
la justice. 11 importe meintenant do savoir com
ment son application, déjà commencée pour
quelques cas exceptionnels, sera poursuivie, et
alors la discussion reste ouverte sur ce point
particulier. Plusieurs détails importants ont
été, avec raison, mis en lumière ; il sera bon de
ne pas les perdre de vue. - ■_ » - . .

Ainsi, M. Louis Guérin.a fait remarquer
qu'une 'réparation large et rapide est absolu
ment indispensable en ce qui concerne les
régions envahies, car il s'agit de les mettre au
plus tôt en état de produire -et de subvenir à
leurs besoins.

■ -Tout retard ou toute manifestatton de mau
vaise volonté serait mal interprété de la part
do ceux qui auront le plus souffert au cours
des événements que nous traversons. N'ou
blions pas qu'en temps ordinaire, ces labo
rieuses populations payaient environ le quart
de l'impôt total de la France.

M. l'abbé Wetterlé a bien recommandé de

songer à nous payer en nature et non en ca
melote, pour réparer les détériorations, vou
lues ou non, subies par nos usines. Dans beau
coup de cas, des restitutions devront être ré
clamées. 11 va de soi que nous pourrons no
tamment exiger la fourniture gratuite de cer
taine quantité de houille, tant que nos mines,
systématiquement- sabotées de diverses ma
nières, n'auront pas été remises en état de re
prendre leur marche normale. En un mot, l'ex-
ploitaticSn initiale devra toujours être recher
chée, autant que possible,

D'autres précautions nous ont été également
signalées comme opportunes :

L'État, puisqu'il fournira des fonds pour la
reconstruction des usines détruites, devrait
posséder un droit de contrôle. s'assurer que le
matériel nouveau est perfectionné, afin de di
minuer, autant que possible, l'effort ouvrier
(M. Jouhaux).

L'industriel qui transformera son usine dé
molie, d'une façon lui permettant d'abaisser
son prix de revient, devrait être rétabli dans
sa situation avec un capital moindre que celui
primitivement investi dans l'entreprise (M. A.
Lebon).

L'industriel ou l'agriculteur recevrait fune
indemnité moins forte s'il ne continue pas son
ancien métier, car il se soustrairait ainsi à des
risques professionnels que d'autres consentent
à affronter (M. A. Lebon'.

Il ne faudrait pas exiger que les usines fus
sent reconstruites sur l'emplacement où elles
se trouvaient (M. Touron).

ALCOOLISME ET DÉPOPULATION

L'alcoolisme et la dépopulation préoccupent
tous ceux qui désirent l'extension de la France,
dans ses affaires et dans ses manifestations
intellectuelles. Le premier fléau a effrayé
d'abord les médecins et les hommes de loi,
puis, peu à peu, tous ceux qui réfléchissent.

M. Charles-Roux, notamment, en termes réa
listes, nous a déclaré que, dans une importante
compagnie de navigation, bon nombre des
hommes de l'équipage, à l'heure du départ d'un
paquebot, se trouvaient un jour non pas à leur
poste, mais dans des débits de boissons du
port. « Ramenés par les officiers, les gendarmes
débonnaires et des gens de bonne volonté, ils
regagnent leur bateau en se livrant à des ma
nifestations bruyantes. On part enfin, mais en
retard et à vitesse réduite, grâce à quelques
marins sobres et dévoués, et les machines na
peuvent développer toute leur puissance qu'a- .
prés la disparition des désordres physiolo
giques causés par des habitudes d'intempé
rance. »

Ce sont là, évidemment, des cas exceptionnels,.
mais, si l'on n'y prenait garde, l'alcoolisme ris
querait d'atteindre notre race dans ses œuvres
vives. Telle est la crainte qui nous a été expri
mée par M. Victor Cambon, ingénieur des arts
et manufactures. ■

Quant à la dépopulation, elle fait également
sentir ses effets d'une manière terrible. M. Cam
bon a dit, avec raison, qu'il y avait là unesorte
de suicide du pays. Notre avenir reste aussi
menacé de ce côté. Une des conséquences de ce
regrettable état de choses serait, entre autres,
la disparition de notre influence à l'étranger.
Il importe d'établir des primes à la natalité, et,
comme contrepartie. des charges sur les céli
bataires et les ménages sans enfant.g

M. Louis Guérin a résumé en paroles t'rê*
, heureuses notre situation nationaleenprésenc»
de ces deux périls. Il est utile de reproduire
cette constatation de simple bon sens, au
seul point de vue dont nous ayons à nous
occuper ici :

« 11 n'est pas douteux que si nous n'appor»
tons pas de réforme également sur ce terrain,,
les sacrifices auront été vains. Même la vic
toire ne serait qu'un résultat pour ainsi dira
négatif, parce que nous ne tarderions pas 4
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être battus sur le terrain de la- guerre écono
mique. • ■ - -

il est évident que l'on ne saurait mieux
• dire.

LES POUVOIRS PUBLICS

Et LES QUESTIONS ÉCONOMIQUES

' MM. Renier, publiciste, Guérin, Carmichael,
Pinot, Pinard et Darcy estiment que notre légis
lation recèle beaucoup d'imperfections, de dé
tails critiquables qu'il aurait été possible d'évi-

- ter si le Parlement s'était intéressé plus aux
réalités qu'à la politique. Les chambres de
vraient, pour l'élaboration de certaines lois,
s'enquérir de leurs effets auprès du monde du

• commerce, de l'industrie et de la finance. 11 va
sans dire que cet appel aux compétences pro
fessionnelles n'irait pas jusqu'à, une exagéra
tion dont la conséquence serait une sorte d'ab
dication de la part du Parlement en ce qui

•concerne ses droits d'initiative et de contrôle.
• Cette condition essentielle demeurait évidem
ment dans l'esprit de tous ceux qui ont abordé
ce sujet devant nous.

Allant, avec beaucoup de raison, jusqu'au
fond même du problème, M. Renier voudrait

• gué personne ne restât étranger aux questions
économiques qui joueront dans le monde un
rôle de plus en plus important. il estime qu'on
devrait même entreprendre l'éducation -de

» l'électeur à cet égard, de manière à amener des
mœurs électorales analogues à celles, si re
marquables, des Anglais. Il faudrait recourir à
une large publicité pour répandre les idées rela
tives aux questions économiques dont la solu
tion s'impose, créer les mouvements d'opinion
qui sont nécessaires pour entrer dans la voie

■ des réalisations.

Parlant de la presse française, M. Renier nous
a formellement déclare qu'elle était à la dispo
sition du Gouvernement et du pays pour provo
quer les courants nécessaires à certaines solu
tions d'ordre pratique. 11 serait possible. grâce
à une habile publicité, de transformer ainsi

: peu à peu notre tour d'esprit. « Tous les jour
naux resteront unis sur le terrain économique,
lorsqu'on fera appel à leur concours pour
l'exploitation -de la victoire. Il va de soi
que ce concours resterait tout désinté
ressé. » -

La France devrait également avoir une publi
cité nationale, et savoir 1 utiliser, à l'instar de
ce que fout les Allemands, lorsqu'il s'agit de
leurs intérêts économiques ou militaires. Elle
pourrait enfin jouer le rôle mondial auquel elle
a droit à tous les titres.

- MM. Carmichael, Renier et Guérin estiment
qu'il serait opportun de s'attaquer à la diil'ama-
tion, car. beaucoup d'hommes de valeur, dans
le Parlement et en dehors, ne veulent pas se
consacrer au développement des intérêts éco
nomiques, afin de ne pas s'exposer à être écla
bousses par des soupçons injurieux. « Il n'y a
là cependant rien de déshonorant, disent-ils. Il
suffirait de modifier la loi sur la presse en dé
clarant qu'en matière de diffamation, les ques
tions politiques restant en dehors, bien en
tendu, — la procédure suivie sera celle des

■flagrants délits. Ceci afin d'éviter les longueurs
interminables des procès, l'amende qui n'est
pas payée quand le débiteur est insolvable, et
la prison qui n'est pas faite, par suite d'amnis
ties intervenant périodiquement. »

Conclusion générale.

Du fait de la guerre, à mesure que les hosti
lités se prolongeaient avec leur cortège d'as
sauts meurtriers et de résistances héroïques,
l'activité de nos industriels, de nos commer
çants, de nos agriculteurs et de nos ouvriers,
d'abord extrêmement éprouvée, est devenue de
plus en plus vigilante, et elle a fait justement
l'objet des préoccupations générales. Dès la
réouverture de ses sessions, au déout de 1915,
le Parlement a compris que son devoir, comme

"celui du Gouvernement, était de veiller tout
ensemble A la défense militaire et à la défense
économique du pays, Il importait encore d'uti
liser et de coordonner toutes les forces vives
de la France, et de se mettre, en vue du len
demain de la guerre, d'accord avec les alliés
qui ont avec nous versé leur sang et leur or
pour la caus» de la liberté et de la civilisation:
. Déjà le pay» a rendu justice au travail inin
terrompu des grandes commissions parlemen
taires, a l'œuvre de contrôle et de prévoyance
qui stimula de plas en plus les volontés agis
santes de la France et des nations amies. Des
Contérences régionales, nationales et interna

tionales ont assemblé les matériaux dont le
Gouvernement voudra tirer profit. Le Sénat, en
particulier, n'a pas falli à son devoir, et il est
permis d'espérer que ses travaux, comme ceux
de la Chambre des députés, porteront leurs
fruits. Au cours de l'année 1915, les délégués
des grandes commissions sénatoriales se réu
nissaient en conférence peur activer l'organi
sation économique du pays et. ils répartis
saient leur tâche entre plusieurs sous-commis
sions. Votre rapporteur a suivi les travaux de
celle qui fut spécialement chargée de l'étude
des questions concernant la -défense écono
mique de la France et l'entente avec les
alliés.

Nos collègues ont estimé, avec raison, que le
salut du pays devait tout d'abord venir du
pays lui-même, c'est-à-dire de l'expérience
avertie et de l'accord nécessaire des grandes
corporations patronales et ouvrières, des chefs
d'industrie et des travailleurs. Ceux-ci furent
conviés à exprimer librement leurs doléances
et leurs vœux devant nous ; ce sera ensuite
l'affaire du Gouvernement et du Parlement
d'en dégager et réaliser les conclusions con
formes à l'intérêt général du pays. En tout état
de cause, ces dépositions constitueront, avec

1 les travaux des assemblées professionnelles
réunies en dehors du Parlement, les cahiers
généraux du commerce, de l'industrie et du
travail pendant la guerre ; et elles contribue
ront à l'élaboration nécessaire de la renais
sance économique de la France.

Cette grande œuvre ne peut aboutir que par
un effort soutenu de méthode et de coordina
tion. Des questions si diverses étaient soule
vées par l'état de guerre qu'il fallait les grou
per sous des catégories générales. Une enqu :te,
faite directement auprès des organisations dé
partementales, en 1914 et 1915, nous avait ré
vélé que-la vie économique de la France avait
été touché par la guerre dans ses quatre res
sources principales : le crédit, les transports,
la production, le commerce extérieur et les re
lations entre alliés. C'est sur ces quatre ques
tions essentielles que portèrent les délibéra
tions corporatives et les enquêtes parlemen
taires. C'est sur elles que les représentants
autorisés du capital et du travail ont exposé
leurs vues avec nne compétence et une fran
chise dont nous ne saurions trop les féliciter,
et que le pays appréciera comme il convient.
Nous allons essayer de résumer les idées géné
rales de ces diverses consultations, dans la
seule vue des intérêts primordiaux de la dé
fense nationale.

LE CRÉDIT

Sur la question capitale du crédit, les indus
triels et les commerçants se sont généralement
accordés pour recomaître que si les divers
modes du moratorium furent, au début de la
guerre, des expédients justifiés à certains
égards, ils ne sauraient sn prolonger indéfini
ment sans nuire aux intérêts qu'ils préten
daient sauvegarder. Ils devront subir des modir
fications profondes pour concilier à la fois les
droits et les devoirs des créanciers et des débi
teurs. La plupart des économistes et des hom
mes d'aifaires considèrent également que si la
Banque de France a su maintenir intact, à la
face du monde, notre crédit national, en dépit
des circonstances les plus graves qu'il ait ja
mais traversées, certains établissements finan
ciers, tout en rendant de réels services, n'ont
pas répondu à ce que les intérêts, vitaux du
pays pouvaient attendre d'eux, notamment
pour le développement de notre outillage na
tional et pour l'organisation du crédit à long
terme qui a fait, pour une large part, la force
de 1 Allemagne. Pour ce qui est du commerce
intérieur, on regrette aussi généralement la
disparition des banques de province qui, fort
bien renseignées sur le crédit, contribuèrent si
puissamment à son essor passé. -

Certains vœux sont à retenir au sujet des
facilités qu il convient d'accorder au com
merce en vue de son adaptation aux nécessi
tés d'après guerre : banque spéciale d'exporta
tion qui pourrait être un consortium groupant
nos principaux établissements de crédit sous
l'impulsion de la Banque de France ; . banques
industrielles spécialisées ; adoption des métho
des bancaires usitées en Allemagne dans co
qu'elles ont de eompatiW'js avec le génfa -fran^
çais ; admission, comme tageA, de certaines
marchandises, des créances et des .travaux exé
cutés; caisses d'avances à l'industrie, comme
cela s'est fait pour divers objets servant à la
défense nationale. . - - ■

La question des émissions étant un corollaire

de celle du crédit, il n'est pas étonnant qu'ell*
ait été évoqués devant nous. Certaines mesure*
ont été envisagées : interdiction de faire ea
France une émission de fonds d'Etats étran
ger^ ou de fonds destinés à l'étranger, sans
une autorisation officielle ; interdiction, pour
tout établissement acceptant des dépôts de
fonds du publie, de prêter de l'argent dans ces
conditions, directement ou indirectement, sans
l'assentiment préalable du Gouvernement. D'au
tres déposants, au contraire, admettent, en
principe, les placements à l'étranger, mais avec
la cause que des commandes importantes de
vront être réservées à notre industrie.

LES TRANSPORTS

L'organisation des transports n'est pas moins
nécessaire que celle du crédit. Elle n'a pas
donné lieu à moins de plaintes. Transports fer
rés, transports maritimes, transports fluviaux,
au lieu de s'unir pour une œuvre commune,
ont trop souvent lutté pour se ravir les uns
aux autres la matière transportable. Les diver
ses compagnies ont parfois établi entre elles
des cloisons étanches et des barrières prohibi
tives qui empêchaient nos produits d'arriver à
destination, a bon compte et par les voies les
plus rapides. Dans ces conditions, il est impos
sible à nos commerçants et à nos industriels
de lutter avantageusement avec leurs concur
rents étrangers. De plus, les tarifs de chemins
de fer et des compagnies de navigation ne sont
pas soudés, de sorte que l'exportateur ne peut
exactement connaître le prix de sa marchandise
rendue à destination.

En ce qui concerne les compagnies de chemins
de fer, des travaux urgents sont recommandés :
le doublement de certaines voies uniques :
l'agrancissement des voies de garage ; la mul
tiplication des gares de triage et l'extension de
quelques-unes d'entre elles ; l'amélioration des
grandes gares ; la mise en service d'appareils
puissants de levage ; la réfection et l'augmen
tation du matériel, dès maintenant urgente et
nécessaire. On demande enfin des tarifs mixtes
d'exportation, totalisant les frais de transports
par voie de fer et voie d'eau.

Notre marine marchande se trouve dans un'
état d infériorité qui nous a été dépeint en ter
mes saisissants. La loi sur l'inscription mari
time pèse sur elle d'un poids excessif. Aussi
une réglementation plus large et mieux obser
vée est-elle généralement réclamée. Les primes
à la construction et à la navigatijn ont eu
leurs partisans et leurs détracteurs. Diverses
demandes ont été formulées : intéresser tout
l'équipage au produit des navires ; modifier les
clauses actuelles du connaissement, afin de
les rapprocher le plus possible du droit com
mun ; rétablir d'anciennes lignes de navigation
supprimées depuis longtemps ; refaire complè
tement notre outillage maritime et adapter nos
ports à leur fonction future ; assurer la dimi
nution du prix du fret ; obliger les bateaux
étrangers à acquitter tous les droits afférents
aux ports aans lesquels ils entrent. Les ports
francs et les zones franches ont été réclamés,
pour nous permettre de profiter des avantages
que notre situation géographique nous assure,
d'autant plus que, par suite de l'absence de ce
régime, des bénéfices importants ont enrichi
nos rivaux à notre détriment. Enfin, les délibé
rations unanimes du commerce concluent à la
création et à l'aménagement des canaux et des
routes nécessaires à son activité.

Au point de vue de la coordination du tra
vail national et des relations commerciales,
certains déposants ont émis le vœu : qu'à
l'exemple du ministère de la guerre industria
lisé et rénové, deux grands ministères écono-
miquas, celui de la production et celui des re
lations économiques et transports soient créés
et substitués aux divers minis. ères rivaux, dont
les attributions foat souvent double emploi,
de manière à assurer l'unité de direétion né
cessaire, avec des sous secrétaires techniques
et permanents, non' soumis' aux fluctuations
de la politique, et dont l'un serait chargé de la
reconstruction industrielle et rationnelle des
régions, libérées (t) ; que le problème des
transports soit- tranché, dans son ensemble,
par dos organismes compétents au point da
vue régional aussi bien qu'au point de vue
national, et- que" l'on-: renonce: une fois pouf
toutes aux préjugés d'écoles,: aux errements
anciens et aux : rivalités bureaucratiques, qui'

(l) Un ministère spécial de la- reconstitution
industrielle a cts. créé depuis la dépôt de ca
rapport. . : . •
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ont retardé si longtemps l'exécution aes grands
qrojets votés par le Parlement, en vue de notre
outillage économique, dont la réfection s'im.
pose, sous peine de paralysie générale pour
notre industrie et notre commerce.

LA PRODUCTION ET LE TRAVAIL

En ce qui concerne l'organisation de la pro
duction, la plupart des déposants signalent
aux pouvoirs publics la nécessité de modifier
certaines mesures prises au sujet de l'emploi
de la main-d'œuvre. Cette modification est
réclamée par les ouvriers de concert avec les
patrons, les uns et les autres tenant compte
des résultats de l'expérience. 11 s'agit de la loi
du 30 mars 1900 sur l'emploi des enfants dans
l'industrie, qui entrave l'apprentissage & l'ate
lier, le plus pratique de tous, au dire des pro
fessionnels ; de l'article 8 de la loi du 9 avril
1898 sur les accidents du travail qui, à ce der
nier point de vue, assimile l'enfant à l'ouvrier ;
de l'article 2 du décret du 13 mars 1893 sur le
travail des enfants et des fillettes mineures.

Nous avons recueilli toute une série de sug
gestions en vue de l'avenir de l'industrie et du
commerce. On souhaite que l'administration
né paralyse pas l'initiative privée, et que les
lois soient strictement observées tant qu'elles
ne sont pas abrogées ; que l'on applique nos
lois sociales aux ouvriers étrangers auxquels
on devra forcément faire appel ; .que la légis
lation des brevets sott remaniée ; que l'on
fasse le recensement, par département, des
matières premières et du matériel : que le
Gouvernement cède & l'industrie, surtout aux
démobilisas, une partie des divers stocks qu'il
possédera au moment de la paix ; qu'il applique
tous ses soins à la tâche délicate et complexe
de la démobilisation et de la restauration agri
cole, commerciale, industrielle et artistique ;
que, pour éviter la contrefaçon de nos produits,
on crée une marque nationale unique, ou que
l'on rétablisse le certificat d'origine ; que pour
le règlement de questions dans lesquelles les
intérêtsj économiques sont en jeu. nos diplo
mates soient toujours accompagnés de conseil
lers techniques ; que les futures régions admi
nistratives ou économiques soient organisées
de manière à éviter toute division résultant
d'intérêts différents ; quo l'on modifie les ar
ticles 419 et 420 du code pénal visant l'accapa
rement, en les mettant en harmonie avec les
lois sur les syndicats et les associations, afin
de pouvoir augmenter ou diminuer la produc
tion suivant les besoins du moment ; que l'on
interprète les contrats conclus avant la guerre,
les choses restant ce qu'elles étaient au mo
ment de leur signature, mais en tenant compte
des circonstances nées des événements, avec
résiliation comportant indemnités, suivant les
cas.

Les représentants du monde des affaires se
sont donné réciproquement quelques conseils :
commander en France de préférence, et sur
tout par grandes quantités ; confier à descom-
patriotes les intérêts français à l'étranger;
faire contrôler par un conseil d'administration
français ou tout au moins dirigé par un compa
triote nos entreprises fonctionnant à l'étranger
grâce à nos capitaux ; se spécialiser par grou
pements dans un travail déterminé, afin d'ar
river à des résultats plus avantrgeux ; aiguiller
vers la production en grandes quantités et le
travail par séries : développer le machinisme ;
se grouper en syndicats, devenir moins indivi
dualistes. moins jaloux du voisin ; étendre le
système du travail à la pièce, mais avec rétri
bution convenable ; introduire dans l'industrie
française, là où ce sera possible, le système
Taylor, autrement dit « le système de l'effica
cité » qui amène le travailleur, dans l'intérêt
du rendement, & éviter toute perte de temps,
tout mouvement inutile ; créer un bureau cen
tral de placement, développer les offices régio
naux et départementaux qui remplaceront le mo
nopole accordé en fait à certaines maisons; faire
participer les ouvriers aux bénéfices, déve
lopper ^es actions de travail; créer et instituer
des syndicats d'exportation ; grouper les fabri
cants qui enverraient, à frais communs, des
représentants commissionnaires, porteurs
d'échantillons, ces échantillons devant être
exemptés de droits de douane en rentrant en
France : se plier aux goûts de l'acheteur, lui
offrir l'équivalent de ce qu'on lui présente en
qualité et en prix, ce dernier variant suivant
qu'il s'agit de gros, de demi-gros ou de détail ;
organiser une publicité abondante et métho
dique; créer des comptoirs qui s'occupent
spécialement de la vente de produits fabriqués.

car cette vente seaait faite dans de bonnes
conditions à la fois pour l'acheteur et pour le
produc'eur; répartir les risques ; assurer la con
tinuité des fournitures, et éviter le chômage
aux ouvriers; utiliser d'une manière plus ra
tionnelle dans les ateliers et dans les bureaux
les femmes qui, durant la guerre, viennent de
fournir tant cie preuves dé leurs facultés d'as
similation et d'adaptation.

LEOM MERCE EXTÉRIBUR ET LENTS» 1B
ENTRE LES ALLIÉS

La question très importante du commerce
extérieur et de l'entente entre les alliés donna
lieu à l'échange de diverses idées, dans les
réunions parlementaires et dans le monde des
affaires. Celui-ci souhaite généralement que
nos intérêts soient mieux défendus, à l'étran
ger, par nos agents et nos consuls, qui de
vraient être des hommes de métier et non de
« la carrière », et que nos diplomates soient
toujours accompagnés de conseillers techni
ques ; que nos voyageurs et nos représentants
soient munis d'une instruction professionnelle
plus solide et connaissent mieux la langue, les
coutumes, les goûts et les besoins des pays
qu'ils doivent visiter. Au point de vue des
échanges internationaux, certains ont préco
nisé l'institution d'un consortium commercial
exclusivement réservé aux alliés. On leur a
objecté que cette organisation prohibitive divi
serait l'Europe en deux camps ennemis, et nous
empêcherait d'aller chercher certaines de nos
matières premières là où elles se trouvent.
D'autres ne voulant pas que. dans un pareil
problème, on confonde la politique et les réali
tés économiques, proposent une entente plus
souple ei plus libre entre les groupements na
tionaux des pays alliés et neutres.

En tout cas, tous les déposants se sont
accordés à reconnaître que la paix victorieuse
doit être, au point de vue économique, une
paix sévère et juste. Il faut que l'Allemagne
paye les frais de la guerre jusqu'à l'extrême
limite de ses facultés. Il faut qu'elle répare les
dommages causés par elle à notre pays, à notre .
agriculture. à notre industrie, à nos arts et à
notre commerce. Elle devra s'acquitter, non
par des envois d'objets fabriqués à bas prix et
accumulés dans ses magasins, mais par des
livraisons de matières premières, par des res
titutions en or, en argent, en nature et en
main-d'œuvre, sans préjudice des clauses éco
nomiques qui la liront pour l'avenir.

Des demandes de mesures restrictives à

l'égard des neutres ont été proposées : payement
de droits différents dans les ports et les entre
pôts et de courtage différents en bourse : établis
sement d'un certain contrôle du déplacement de
l'or par les particuliers ; exigence du passeport
et soumission des voyageurs étrangers à l'im
pôt, quand leur propre pays impose cette
double formalité. En ce qui concerne les divers
Etats alliés, ils pourraient utilement s'entendre
au sujet de leurs échanges et de leurs changes,
des divers impôts mis sur leurs titres, de ma
rnière à éviter toute superposition de charges ;
au sujet enfin de l'unification des tarifs des
transports, des taxes postales et des monnaies,
poids et mesures.

Une entente pratique, au point de vue écono
mique, semble surtout réalisable par l'action des
initiatives privées. Nous croyons savoir d'ail
leurs, que c'est dans ce sens qu'elle est étudiée
par les groupements professionnels. Là, pour
ront être utilisées diverses suggestions dignes
d'études : organisation de la production entres
alliés, au point de vue agricole et industriel,
pour que celle-ci devienne plus intense, plus
rapide et plus économique, notamment en ce
qui concerne les charbons et les sucres; expo
sitions tndutrielles et artistiques et foires pé
riodiques et internationales; création d'une
banque commerciale internationale avec le
concours des principaux établissements finan
ciers des pays intéressés.

Le problème de nos relations douanières avec
les autres nations a été, par la force même des
choses, soumis à notre examen. Cette question
au fond n'est pas autre chose que celle de la
protection et du libre échange ; mais elle sa
présente aujourd'hui dans des conditions spé
ciales, Il ne s'agit pas, en ce moment, de dis
cussions académiques sur les mérites respec
tifs de deux thèses contraires, mais de raisons
de fait apportées par des hommes' ayant l'habi
tude dos affaires, et se plaçant uniquement au
point de vue des contingences de l'heureprésente.
Il a été constaté, parmi ces esprits pratiques,
un grand désir d'eatesîe et de çoucessioas riT i

ciproques. Des Conversations ont été engagées
à ce sujet avec les chambres de commerce al
liées ou neutres, qui nous ont apporté leurs
dépositions, et il faut espérer que tous les inté
rêts en présence n'auront pas trop à se plaindre
du régime auquel nous devrons nous arrêtée
d'un commun accord.

Notre domaine colonial verra, au lendemain
de la paix, ses intérêts liés aux nôtres d'une
façon plus intime. Nous pourrons y trouver les
moyens d'y alimenter davantage notre indus
trie. Aussi, avons-nous entendu l'énumération
de plusieurs vœux : que le Gouvernement s'ef
force, par toutes initiatives, d'assurer la misa
en valeur immédiate de nos colonies : qu'il
améliore, à cet effet, les relations maritimes
entre la métropole et nos possessions, fùt-ce
en recourant à l'organisation de services pu
blics de navigation ; qu'il confère progressive-
mentànos frères d'outre-mer les mêmes droits

et les mêmes devoirs qu'aux citoyens français ;
qu il fasse appel au concours de tous les indus
triels et commerçants, comme pour la fabrica
tion des munitions, et leur procure les moyens
de fonder les entreprises nécessaires au déve
loppement économique du pays, soit en pas
sant avec eux des contrats à long terme, soit
en leur donnant, par l'entremise d'un orga
nisme financier créé et soutenu par lui, la
possibilité de constituer leur outillage.

La réparation des dommages causés par la
guerre et la mise en valeur des territoires et
des bassins miniers que l'on espère obtenir du
succès de nos armes, l'éèhango des matières
premières et des produits manufacturés ont été
également l'objet de plusieurs propositions in
téressantes. On n'a pas manqué non plus de
discuter les angoissantes questions de la dépo-j
pulation et de 1 alcoolisme qu'il n'est plus per
mis de négliger, si l'on veut que les représen
tants de notre race s'accroissent vigoureux
dans de notables proportions. Notre système
administratif, enfin, appelle une refonte com
plète. Par une décentralisation bien comprise,
il devra s'adapter aux besoins régionaux et aux
transformations générales qui vont bouleverser
les vieux cadres et renouveler la carte poli
tique et économique du monde.

Tel est, ' en résumé, l'état des principales
questions soumises, par la force des choses, à
l examen vigilant des corporations- et des pou
voirs publics. L'honorable M. Clémentel, mi
nistre du commerce, avait institué une com
mission, composée de membres du Parlement
et de représentants du commerce et de l'in
dustrie, qui devait avoir pour mission d'étu
dier les voies et moyens permettant de réali
ser méthodiquement l'organisation économique
du pays. S'inspirant de ses conclusions, le Gou
vernement a résolu de dénoncer toutes les
conventions commerciales qui comportaient la
clause de la nation la plus favorisée*, qui entra
vait nos efforts et notre politique douanière. Il
convient de poursuivre ces travaux de défense
économique et d'aboutir à des propositions
pratiques qui donneront satisfaction aux inté
ressés, et notamment à nos chefs d'industrie,
commerçants, cultivateurs et ouvriers mobi
lisés dont l'héroïsme vaut qu'on leur prépare à
leur retour un lendemain digne d'eux !

A diverses reprises, depuis sa constitution,
là commission sénatoriale a eu l'occasion da
manifester son activité d'une manière .tan
gible. La chambre consultative des associa
tions ouvrières de production nous avait de
mandé le vote du projet de loi concernant le
crédit au travail qui était soumis aux délibéra
tions du Sénat. Elle l'avait fait en formulant
toutefois une réserve sur l'article 11, stipulant
que les prêts ne devront jamais excéder 3 p. 100
dc capital et des réserves de la société prê
teuse, et que le total des opérations à long
terme ne pourra dépasser 15 p. 100 de ce capi
tal. Notre collègue M. Henry Chéron, qui, pat
un heureux concours de circonstances, était &
la fois rapporteur de ce projet et membre de
notre commission, a répondu que la limitation
de 3 p. 100 a été réclamée par le ministre des
finances, et que celle de 15 p. 10J a été fixée '
dans l'intérêt même des soctétés, car il s'agit,
en lespèce, de constructions d'usines, opéra
tions aléatoires et coûteuses. Ce projet a été
bientôt adopté par le Sénat, et nue commission
de la Chambre en est actuellement saisie.
Beaucoup d'autres lois économiques et sociales,
conformes aux vœux ci-dessus exprimés, ont
été votées ou améliorées, da 1914 à 1918, par la
haute Assemblée, sur l'initiative de ses mem
bres ou du Gouvernement. ,
_Tout le icoade êiaat «l'accord, par çsesipl*» -
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pour estimer que la crise de l'apprentissage
boit être conjurée, nous avons signalé le fait
au président de la commission - sénatoriale à
laquelle la question de l'enseignement profes
sionnel a été votée par la haute Assemblée.
Enfla, nous n'avons pas été étrangers à la réu-

l nion des parlementaires et des délégués des
nations alliées, et nous sommes heureux d'en
registrer la nouvelle venue de Londres et de

•' Rome que la question économique, résultant
■ de l'état de guerre, est à la veille de prendre
• un important développement. Tout fait espé

rer que le pacte militaire survenu entre les
puissances alliées va bientôt être complété par
un accord commercial entre ces mômes puis
sances. et que, d'ici quelques semaines, les
nations alliées vont déclarer que, en vertu
d'une entente intervenue entre elles, aucune
des puissances contractantes ne conclura dé
sormais un traitécommercial avec l'Allemagne
ou l'Autriche sans le consentement des autres
Ce sera la réponse efficace des alliés Bu projet
« d'Europe centrale » conçu par nos ennemis
et désormais fortement compromis.

Nous avons analysé, sembie-t-il, assez de dé
positions pour tirer la conclusion générale de
cette série d'enquêtes. De même que la lutte
militaire incessante, dans les conditions où elle
s'est poursuivie, a fourni la preuve de la vitalité
de notre peuple, de sa force matérielle et mo
rale, ce que nous avons vu et entendu dans les
commissions parlementaires et dans les réu
nions corqoratives prouve de manière certaine
que la lutte économique fournira à ce même
peuple l'occasion de faire éclater aux yeux de
tous des qualités identiques,

ll nous a été réconfortant de constater com

bien patrons et ouvriers sont désireux d'agir de
concert en vue d'être les vainqueurs de cette
lutte de demain. Les difficultés qui s'élevèrent
entre eux jadis ne furent que des malentendus
qui, heureusement, n'ont laissé derrière eux
aucune rancune sociale. Des déclarations non
ambiguës qui nous ont été faites, il résulte que
le capital admet la concession au travail d un
salaire augmentant en proportion de ses pro
pres bénéfices, et que le travail comprend qu'il
jouira d'avantages correspondant à la valeur de
sa collaboration avec le capital. Il résulte aussi
des sacrifices communs et des relations nouées
parles alliés, qu'après l'Bnéantissement du mi
litarisme germanique la société des nations
devra inaugurer une èreiféconde : celle du tra
vail rénovateur et du droit libérateur.

Telles sont les idées et les aspirations de la
France laborieuse. Elles nous commandent de
prononcer un acte de foi dans son courage per
sévérant à travers les difficultés de toutes
sortes, dans son génie créateur, dans son goût
régulateur, dans sa discipline future, consé
quence nécessaire de la victoire récemment
acquise par nos armées, prélude de l'essor éco
nomique de notre pays. Mais à côté de la dis
cipline collective et méthodique, il est une
autre condition indispensable du relèvement
de notre peuple. C est une mentalité nouvelle :
la renonciation aux querelles intestines du
passé, aux luttes de clans, de castes et de
classes, qu'il ne faut pas confondre avec la
noble confrontation des idées et des principes ;
l'union des hommes libres pour le développe
ment de l'esprit d'initiative, a la place des rou
tines bureaucratiques et de l'ingérence abusive

• des monopoles oïticiels ; le dévouement de tous
les citoyens, de tous les producteurs, de tous
les travailleurs au service d'une même cause :
celle de la renaissance économique, intellec
tuelle et artistique de la France qui, après
avoir tant souffert de la guerre, après avoir,
avec ses alliés, remporté.la victoire héroïque,
après avoir, au vingtième siècle, selon le mot
prophétique de Michelet, déclaré la paix au
monde, aura bien mérité d'en recueillir les
fruits et d'en réaliser les bienfaits !

Les conclusions de ce rapport, déposé sur le
bureau du Sénat, le 7 novembre 1918, avant la
signature de l'armistice, ont fait l'objet de
nouvelles discussions au cours de plusieurs
séances, en décembre. Votre commission croit
devoir recommander plus particulièrement au
Gouvernement les résolutions suivantes qui

■ lui semblent présenter un caractère d'extrême
urgence en vue de l'organisation économique
du pays :

Résolutions principales et urgentes.

CRÉDIT

1« Des mesures sont à prendre pour empô-
eiitr la dérivation excessive des capitaux fran

çais vers les placements étrangers et pour di
riger leur emploi vers le développement de
l'industrie, du commerce et de l'agriculture de
la France et des colonies.

, • EXPORTATIONS ■_

2« Les industriels et- les commerçants de
vraient être invités à,constituer, avec l'aide de
l'État, s'il est nécessaire, un établissement de
crédit à l'exportation organisé à la fois pour
faire le crédit à long terme et pour recueillir
dans les pays étrangers tous les renseigne
ments commerciaux ide nature à faciliter les
opérations des exportateurs français.

3» L'éducation ,du personnel consulaire de
vrait être orientée de plus en plus vers les
questions économiques, les transactions com
merciales et l'étude des langues et des usages
des divers pays ; et l'avancement devrait être
accordé sur place à ceux des agents dont l'action
se sera révélée particulièrement favorable aux
intérêts du commerce français.

TRANSPORTS

4» Il est urgent d'augmenter le matérierflxe
et le matériel roulant des voies ferrées, de di
minuer la durée de rotation des wagons et d'ins
taller le plus grand nombre possible d'appareils
perfectionnés de levage pour accélérer les opé
rations de chargement et de déchargement.

5° Il y a lieu de poursuivre l'unification des
conditions d'application des tarifs, ainsi que
l'étude des tarifs soudés (entre les chemius de
fer et la navigation ;

6° Les voies de navigation doivent être amé
liorées et reliées aux voies ferrées, i tous les
points de jonction où un trafic important est à
prévoir. •

7° Les principaux ports maritimes doivent
être aménagés et équipés de telle sorte que les
opérations de chargement et de déchargement
soient considérablement accélérées.

8° Il y a lieu de faire un sérieux effort pour
développer les transports maritimes, <en aug
mentant le tonnage par les moyens immédiate
ment praticables et les chantiers de construc
tions nationales, et en revisant les lois relati
ves aux primes à la navigation et à l'inscription
maritime.

9» Les ruotes, ponts et chaussées devront
être remis en état dans le plus bref délai, no
tamment dans les départements libérés, ainsi
que les voies ferrées ; l'unité de direction de
vra être réalisée, ainsi que l'industrialisation
des méthodes de réfection et d'entretien.

COMMERCE, INDUSTRIE ET TRAVAIL

10® L'attention du Gouvernement doit se
porter d'urgence sur l'organisation de la démo
bilisation, de la reconstitution industrielle, de
la main-d'œuvre, de l'apprentissage (revision
de la loi du 30 mars 1900), et de l'enseignement
professionnel, technique et pratique.

DOUANES

il» La revision du régime douanier s'impose,
soit qu'un accord s'établisse entre les alliés,
soit que chacun d'eux ait à défendre personnel
lement sa production.

12° L'établissement de ports 'francs et de
zones franches parait désirable.

COLONIES

13« La production des colonies doit être nota
blement augmentée et des relations plus sui
vies doivent être assurées entre elles et la mé
tropole.

TRAITÉ DB PAIX

14° Il est souhaitoble que les plénipotentiaires
chargés de discuter les conditions de la paix
soient accompagnés de conseillers techniques
ayant la pratique des affaires dans chacune des.
branches de la production nationale ;

15° Le bassin minier de la Sarre devra être
considère comme faisant partie de l'Alsace-
Lorraine dont il a été arbitrairement séparé ;
la navigation du Rhin, libérée ; le port de Stras
bourg, développé.

16° Il y a lieu d'exiger la réparation intégrale
des dommages de guerre, même en nature ; la
fourniture, à titre d'indemnité, par les puis
rnces ennemies, d«( matières premières :

houilles, engrais, matières colorantes et autres
produits nécessaires à notre industrie, après
consultation des producteurs français ; ces ma
tières premières ne devront pas être délivrées
à nos ennemis avant que la France n'ait été
remise en état de soutenir la concurrence.

HYGIÈNE

17° L'hygiène doit être organisée et l'alcoo
lisme combattu par tous les moyens légaux et
efficaces

REPOPULATION

18" Des efforts sérieux doivent être faits dés
maintenant en vue d'encourager la repopula
tion par des avantages de toute nature accor
dés aux familles nombreuses et par des char
ges imposées aux célibataires et aux ménages
lans enfants,

-> COLLABORATION PROFESSIONNELLE

19» Les producteurs, les commerçants et les
travailleurs. devraient être associés plus étroi-

ment à l'œuvre des pouvoirs publics, ainsi
que les groupements corporatifs, ouvriers et
patronaux, pour l'élaboration de la renaissance
économique de la France.

PROPAGANDE EXTÉRIEURE

20» Il y a, de la part du Gouvernement, pour
le pays, un intérêt immédiat à user de tous
les moyens de propagande à l'étranger pour ré
pandre les produits de l'art, du goût de l'agricul
ture, de l'industrie, du commerce de la France,
en un mot, pour faire connaître la France telle
qu'elle est et non telle que nos adversaires "ont-
intérêt à la représenter.

En conséquence, et comme sanction de ses
travaux, votre commission conclut à ce que le
Gouvernement s'inspire des résultats de son
enquête pour inscrire, dans les textes législatifs,
des dispositions qui correspondent le mieux à
l'intérêt général de la nation.

' PRDOPOS1TIONE RÉSOLUTION

Le Sénat,
Prenant en considération les conclusions de

sa commission relative à l'organisation écono
mique du pays pendant et après la guerre,

Invite le Gouvernement la en traduire l'ex
pression en des dispositions législatives appro
priées.

ANNEXE N® 259

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROPOSITION DE LOI tendant à réorganiser le
recrutement et l'avancement des magis
trats, présentée par M. Louis Martin, séna
teur.

Messieurs, le grand-homme d'État quia pris
une part prépondérante à la fondation de la
République actuelle et qui, plus qu'aucun
peut-être de ses contemporains, avait pénétré
les conditions nécessaires du fonctionnement
du régime démocratique, Gambetta, disait avec
infiniment de raison que « dans une démocra
tie, la questionne la justice et de la magistra
ture est la première de toutes les questions ».

■ Un des plus fermes remparts de la liberté,
écrivait de son côté M. Laboulaye, c'est une
justice impartiale, une magistrature indépen
dante et souveraine. »

Ce qu'il faut rechercher surtout dans la ma
gistrature, ce sont donc les lumières de l'intel
ligence et l'indépendance du caractère. Cette
indépencance doit être assurée par les institu
tions elles-mêmes. L'inamovibilité, à laquelle
« la France a dû. les tribunaux les plus intègres
et les plus imposants qui furent jamais (1),
n'est pas une suffisante garantie. Outre qu'elle
s'exerce seulement au profit des magistrats du
siège, que tous les membres du ministère pu
blic sont absolument privés de cette protec
tion, elle est loin d'être efficace pour ceux-là
même au profit desquels elle a été créée. Car si
elle les met à l'abri d'une injuste destitution,
elle ne saurait les défendre contre le légitime
désir d'avancement.

(1) Royer-Collard.
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Nous aurons donc fait beaucoup si nous par- 1
venons à soustraire l'avancement des magis
trats à l'arbitraire du pouvoir et à la perni
cieuse influence de la politique,

Nous considérons comme également indis
pensable que la magistrature soit enfin dotée
de traitements convenables. L'article 8 de la
loi organique du 24 février 1875 nous empêche
de prendre aucune initiative à cet égard. Mais
nous couvons formuler un souhait et nous le
formulons de toute notre énergie.

Il faut constituer & la magistrature des trai-
temeuts élevés. C'est le vœu formel de tous
ceux qui ont approfondi ce problème. En admi
rant les institutions de l'Égypte, Bossuet s'ex
prime en ces termes, à l'égard de la magistra
ture égyptienne : « On était accoutumé à ne
voir dans ces places que les plus honnêtes
gens du pays et les plus graves (1). Le prince
leur assignait certains revenus, afin qu'affran
chis des embarras domestiques, ils pussent
donner tout leur temps & faire observer les
lois. »

Mais Bossuet est ancien et les vieilles insti
tutions d'Égypte ont disparu ; voici qui est plus
moderne. « Pour achever de garantir l'indé
pendance des juges, écrit Benjamin Constant,
peut-être faudra-t-il un jour accroître leurs
appointements. Règle générale : attachez aux
fonctions publiques des salaires qui entourent
déconsidération ceux qui les occupent, ou
rendéz-les tout à fait gratuites. Les représen
tants du peuple qui sont en évidence et qui
peuvent espérer la gloire n'ont pas besoin
d'être payés (2). Mais les fonctions de juge ne
sont pas de nature à être exercées gratuite
ment, et toute fonction qui a besoin d'un sa
laire est méprisée, si ce salaire est modique.
Diminuez le nombre des juges; assignai-leur

"des arrondisssements qu'ils parcourent et
don nez -leur des appointements considé
rables » (3).

« Tous les esprits sensés, dit M, Jules Favre,
réclamant énergiquement l'augmentation des
traitements au moyen de la diminution du
nombre des sièges (4). Cette diminution fût-
elle repoussée, l'augmentation des traitements
n'en serait pas moins une nécessité d'honneur,
de conscience et même de salut pour le pays.
Quelles que soient les charges dont il est acca
blé, son devoir est d'assurer une bonne justice.
Elle ne peut exister que par une amélioration
notable de la situation pécuniaire des magis
trats ».

Nous n'avons pas abordé dans notre modeste
travail les graves problèmes qui touchent à
l'essence même de notre organisation judi
ciaire, ils ont maintes fois préoccupé les es
prits, ces importants problèmes, sollicité for
tement l'attention publique, nous n'entendons
aucunement les passer sous silence, ils se
ront peut-être avant peu l'objet d'une pro
position de loi particulière. Mais à soulever
toutes les questions on risque souvent de n'en
faire aboutir aucune. Nous avons donc cru plus
sage de renfermer la proposition actuelle dans
d'étroites limites, de n'aborder dans notre
texte que la seule question du recrutement et
de l'avancement de la magistrature, étant sur
tout désireux de provoquer vos méditations
fécondes sur cette question, et certain d'avance
que vos lumières, votre expérience et votre
sagesse vous fourniront rapidement les solu
tions les meilleures, celles que, sans distinc
tion de parti, tous les hommes soucieux des

intirets de la Justice pourront également adop
ter.

En conséquence, nous avons l'honneur de
vous soumettre la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

' Art. 1" — Les conditions du recrutement de
la magistrature et de son avancement, en ce
qui concerne les tribunaux de première ins
tance, les cours d'appel et la cour de cassation,
sont réglées ainsi qu'il suit :

La nomination et l'avancement des magis
trats continuent d'être attribués au pouvoir
exécutif, mais aux conditions ci-après :

a) Tribunaux de première instance. — Pour
chaque vacance une liste de trois noms sera
soumise au ministre de la justice par un corps
électoral composé : 1» des magistrats du siège
où il s'agit de nommer un titulaire ; 2° du con
seil de discipline de l'ordre des avocats atta- >
chés au siège, ou, s'il n'en exislo point, de
l'ensemble des avocats du siège; 3° de la cham
bre des avoués du même siège ; 4° de la cham
bre des notaires. -

b) Cours d'appel. — Le corps électoral sera
composé : 1° de tous les magistrats de la cour
d'appel; 2° du conseil de discipline de l'ordre
des avocats du siège de la cour ; 3° de la cham
bre des avouésdumême siège; 4° de la chambre
des notaires^ 5° de tous les professeurs de
droit de la faculté dans le ressort de laquelle
se trouve la cour.

c) Cour de cassation. — Le corps électoral
sera composé : 1° des membres de la cour de
cassation ; 2° d'un membre de chaque cour
d'appel élu par ses collègues ; 3» des profès- .
seurs de l'école de droit de Paris : 4° du con
seil de l'ordre des avocats à la cour de cassa
tion : 5° du conseil de l'ordre des avocats à la
cour d'appel de Paris ; 6° de neuf sénateurs
et de neuf députés désignés annuellement au
scrutin de liste par chaque assemblée.

Art. 2. — Pourront seuls figurer sur la liste
des candidats aux tribunaux de première ins
tance les candidats remplissant les conditions
imposées par le décret du 18 août 1906.

La liste sera complétée par l'adjonction du
nom du magistrat le plus ancien du départe
ment au degré hiérarchique immédiatement
inférieur à celui du poste à pourvoir. •

Entre ces quatre candidats seulement pourra
s'exercer le choix du ministre. Une fois au
moins sur quatre la nomination devra être
faite à l'ancienneté.

Art. 3. — Pourront seuls figurer sur la liste
des candidats aux fonctions de magistrats des
cours d'appel les magistrats en exercice près
les tribunaux civils et ayant plus de dix ans de
fonctions, et les personnes remplissant les con
ditions de l'article 14 du décret du 18 août 1906,
sous réserve des modulations suivantes : le
délai d'exercice de leur profession ou de leurs
fonctions est augmenté de dix ans, sauf en ce
qui concerne les membres du conseil de préfec
ture de la Seine pour lesquels il n'est aug
menté que de cinq ans (8 ans au lieu de 3), et
les membres du conseil d'État et les profes
seurs et les agrégés des facultés de droit de
l'État, à l'égard desquels il n'est innové en rien
aux dispositions dudit décret.

La liste sera complétée par l'adjonction du
magistrat le plus ancien du ressort de le cour
au degré hiérarchique immédiatement au- '
dessous du poste à pourvoir. '

Une fois au moins sur quatre, la nomination
sera faite à l'ancienneté.

Art. 4. — Pourront seuls figurer sur la liste
des candidats à la cour de cassation : les pre- ;
miers présidents de chambre des cours d'appel, '
les procureurs généraux près lesdites cours,
les conseillers d'État après vingt ans de fonc- 1
tions, les professeurs des facultés de droit de
l'État après vingt ans de fonctions, les avocats
au conseil d'État à la cour de cassation après
vingt-cinq ans d'exercice et les avocats près les
cours d'appel et tribunaux après trente-cinq
ans d'exercice de leur profession.

Art. 5. — La limite d'âge pour toutes les fonc
tions de la magistrature, régies par la présente
loi (tribunaux civils, cours d'appel et cours -de
cassation) est uniformément fixée à soixante-
quinze ans. > ■ '

Art. 6. — Le décret du 18 août 1906 est rétabli
sous-rêserve des modifications ci-dessus.

Art.-7. — Le décret du 13 février 1008 est
abrogé'en toutes celles de ses dispositions qui
sont contraires, au décret du 18 août OU & la
présente loi. . , - ■ - ■ i ■ l
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RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur l'accession des
indigènes de l'Algérie aux droits politi
ques, par M. T. Steeg, sénateur. (1), -j

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Messieurs, la question du statut politique
des indigènes d'Algérie s'est posée le jour
où la pacification de la grande colonie afri
caine put être considérée comme achevée.
Diverses obligations s'imposaient à la France.
Elle avait promis à ses nouveaux sujets
le respect de leurs coutumes et de leurs
lois. Elle se devait à elle-même d'assurea
les conditions de sa propre souveraineté. Tenir
compte à la fois do ces promesses et de cette
nécessité était chose d autant plus malaisé»
qu'une immigration européenne important»
produisait de profonds changements dansl»
milieu qu'il s'agissait d'organiser. Responsable
de l'ordre dans la colonie, responsable de la
sécurité des nouveaux venus, l'administration
algérienne a longtemps trouvé dans cette res
ponsabilité le principe des directives qui ont
inspiré son action. Elle a tou jours cherché à
entretenir parmi ses sujets musulmans une
discipline sévère et cet eifort de vigilance n'a
pas été sans porter des fruits dont il serait in
juste de déprécier la valeur.

Mais après4e longues années d'occupation, la
France, pour asstrer sa domination, devait-ella
recourir uniquement aux rigueurs d'un régime'
de stricte autorité ? Une politique de sympa
thie et d'équité loin de mettre en péril la sou-
verainté de la métropole, ne devait-elle pas,
au contraire, lui assurer de profondes racines
dans la confiance reconnaissante des indi
gènes? Ces questions étaient posées avec une'
insistance croissante. Maintes fois le Parle
ment avait, à cet égard, exprimé des vœux qui
s'étaient progressivement formulés d'une façon
de plus en impérative . Le régime arbitraire da
l'indigénat, qui périodiquement venait sollici
ter l'attention des Chambres, y suscitait dei,
critiques de plus en plus écoutées.

L'adoption du principe de la conscription en
pays mulsuman, à laquelle votre rapporteur
s'honore d'avoir contribué en 1912, en plein
accord avec le ministre de la guerre, vint pla
cer le problème sous un jour nouveau,- Pon'-
vions-nous maintenir sous un régime de
diminutio capitis politique et légal des hommes
sua lesquels nous allions lever l'impôt du
sang ? Ce n'est point par gratitude que nous
agissions ainsi. Ceux auxquels une nation, en
dehors d'un pacte de racolage, impose, dans
l'intérêt de sa défense, la dignité du suprême
sacrifice, reçoivent ipso facto les autres digni
tés civiques dont la première n'est que l'ex
pression la plus haute. Tout pays souverain,
l'histoire nous l'enseigne, qui demande leur
aide à de simples sujets, est condamné à les
élever à sa hauteur ou 4 retomber à leur ni
veau.

Le mouvement de l'opinion française en fai
veur des indigènes algériens allait s'accen
tuant. L'ordre du jour odopté par la Chambre
des députés, le 9 février 1914, invitait le Gou
vernement à accorder à ses sujets algérien^
tontes les libertés compatibles avec la souve
raineté française. Le 15 juillet 1914 le régime
de l'indigénat recevait de sensibles atténuations!
La guerre même amena à la cause des iadi^
gènes d'éloquents défenseurs. La lettre du
25 novembre 1915, adressée au président du con
seil, M. A. Briand, par MM. Leygues et George»
Clemenceau, au nom des commissions des
affaires étrangères de la Chambre et du Sénat,
traduisait avec fermeté la volonté parlemen
taire de voir aboutir sans délai des réformes
jugées urgentes. Le Gouvernement s'empres
sait d'affirmer son entier accord avec les com
missions. Le projet de loi que nous avons l'hon
neur de rapporter marque la réalisation da .
lointaines promesses.

H met en pratique un programme é'action
demeuré jusqu'ici sur le st&rile terrain des con-

(1) 11 n'a jamais cessé d'en être ainsi en
France, malgré la modicité dérisoire des trai
tements. • • - • -

(2) Benjamin Constant écrivait ceci en 1815
sous l'influence des idées d'alors, idées qui
ont été depuis très justement rectifiées. La
légitime rémunération du représentant du
peuple est une des conditions essentielles du
gouvernement démocratique. •

(3) C'est le système anglais que recommande
ici Benjamin Constant ; c'est à ce système que
les Anglais attribuent la suprême indépen
dance de leurs juges et le respect que les ci
toyens ont pour la loi. (Edouard Laboulaye.
Notes sur Benjamin Constant.) >

(4)V Ces deux questions ne se confondent

Foinet det slontrau cnontrauire, otrèssiunvdépen ldean ttesune de l'autre. On a eu trop souvent le tort
de les lier ensemble. Au reste, M. Jules Favre
ajoute que « cette diminution fût-elle repous
sée »s il n'en faudrait pas moins réaliser l"aug-
mentation des traitements. C'est le sentiment

•de -tous les amis de la justice. Mais alors pour
quoi ne pas séparer les deux questions. .

(1) Voir les.n»5 427, Sénat, année 1918, et ?663i
4920, et "in-8# n° 1095, — 11« législ. — de, la
Chambre des députés.)
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traverses et des ordres du jour. Il a pour objet
de conduire l'élément indigène à mieux se
conder le développement de la prospérité na
tionale, en lui donnant, avec le sentiment d'une
certaine liberté civique, le goût du travail et
l'instinct du bien public. Les solutions aventu
reuses ou pusillanimes n'ont aucune place ici.
Nous restons sur le terrain de l'expérience
et des réalités. Nous apportons aux indigènes
algériens la faculté d'entrer aisément dans la
famille française. S'ils préfèrent ne point re
noncer à leur statut personnel, nous créons
pour eux une sorte de droit de cité spécial qui
leur permet 'de participer à la gestion de leurs
intérêts collectifs par le moyen d'une repré
sentation librement élue, Nous leur ouvrons la
Vie publique. mais une vie publique appropriée
à leur mentalité et à leurs actuels besoins.
Pourtant nous ne bouleversons pas ce qui
existe. Au contraire, dans les cadres anciens,
rendus plus souples et plus extensibles, nous
faisons pénétrer des énergies neuves, suscepti
bles de sauvegarder les droits qu'elles repré
sentent. Bien loin de rien abolir, nous tendons
à renforcer les institutions actuelles dans ce
qu'elles recèlent d'efficacité tutélaire et de
puissance de rendement.

Il faut bien le reconnaître. Les réformes
contenues dans le projet de ioi qui vous est
soumis, si prudemment qu'elles aient été éla
borées, alors même qu elles ont pour elles l'au
torité du gouverneur général de l'Algérie, notre
collègue M. Jonnart, qui a donné des preuves
éclatantes et bienfaisantes de l'attachement
averti qu'il porte à notre grande colonie, n'en
ont pas moins provoqué, de l'autre côté de la
Méditerranée, quelques vives protestations.
Certaines procèdent d'un esprit d'hostilité sys
tématique à l'égard de l'élément indigène. Sys
tématiquement nous les négligeons. D'autres,
plus mesurées, s'appuient sur des considéra
tions expérimentales auxquelles on ne saurait
méconnaître une valeur au moins temporaire.
« Croyez-vous, nous dit-on, que les -populations
musulmanes sollicitent vraiment des droits
politiques? Elles n'en ont que faire. Relevez-
lesjdo la déchéance intellectuelle et économi
que dont elles souffrent. Mettez un terme à
l'ignorance et à la misère, et alors seulement,
elles s'intéresseront à la possession de droits
qu'elles se sentiront capables d'exercer, Sinon
vous ne ferez que développer en elles non le
goût de la liberté, mais l'esprit de rébellion de
sujets mal affranchi?».

Nul rie songe assurément à méconnaître les
devoirs d'éducation et de libération écono
miques qui nous incombent. Il est superflu de
dire que le Parlement entend qu'ils ne seront
pas négligés. Nous savons d'ailleurs que le gou
verneur général, interprète de la pensée et de
la volonté de la France, s'est attaché à cette
œuvre de relèvement en collaboration cordiale
avec les assemblées financières de l'Algérie. La
confiance méritée que nous inspirent ces der
nières, la clairvoyance et la générosité de l'ho
norable M. Jonnart nous. donnent à cet égard
toutes garanties. Les intérêts primordiaux delà
vie morale et matérielle des populations arabes
seront l'objet d'une sollicitude attentive et in
génieuse.

Mais où voit-on qu'il y ait contradiction entre
le développement moral et social d'un peuple
et son acheminement vers une vie politique
plus intense et plus large ! Sans doute le ré
gime électif — comme tout autre —r. porte en
fui des inconvénients dont il ne sera pas plus
exempt en pays arabe qu'ailleurs. Mais est-on
bien certain que les élus indigènes n'apporte
ront pas autant d'aptitude et de zèle que d autres
à la surveillance de leurs intérêts directs et
immédiats ? Ils n'ont pas d'éducation politique
sans doute. Mais nous ne los convions pas à
résoudre des problèmes de doctrine. Nous tes
appelons à délibérer sur des choses qu'ils con
naissent et qui les touchent de prés. Nous ne
serons certes pas démentis si nous affirmons
que, sous le régime actuel, ils savent déjà dé
fendre avec âpreté, même contre l'administra
tion toute. puissante, -ce qu'ils considèrent
comme les droits de leurs collectivités. Il n'est
nullement démontré que, dans ce domaine qui

..va leur être ouvert,- ils doivent témoigner
d'une incapacité naturelle, alors que, chez eux,
le goût de la discussion et 1 esprit do contro
verse se sont au -contraire maintenut -très vi*
vices. i

. . Au surplus, st la fonction crée l'organe, l'or
gane finit par créer la fonction, du moins si
cette fonction n'était «- qu'entIormie. L'obliga-

tion oû: seront les éhisindigèues de délibérer
; sur des questions intéressant" leurs électeurs

éveillera leur esprit ài une compréhension '
plus complexe et plus prévoyante de ces ques
tions. Les électeurs mêmes trouveront a les
débattre un attrait d'autant plus vif qu'ils
auront conscience d'être pour quelque chose
dans leur solution. Peut-être ceux qui conser
vent encore des inquiétudes reconnaîtront-ils
qu'il pourrait n'être pas sans profit, & certains
égards, de voir les musulmans d'Algérie dé
penser en controverses locales, d'autant plus
inoffensives qu'elles se produiront au grand
jour, ce qui peut subsister en eux de l'ancienne
combativité.

Il n'est point d'innovation qui ne comporte
des inconvénients et des réserves. Mais il y a
aussi des risques et des inconvénients à les
exagérer. Le système de gouvernement appli
qué jusqu'à ce jour aux indigènes algériens,
avait probablement ses raisons d'être et ses
justifications. 11 ne correspond aujourd'hui ni
à la mentalité moyenne des individus, ni aux
titres qu'ils ont conquis à un traitement diffé
rent, ni aux conditions de leur développement,
ni à notre conception actuelle de la souverai
neté, ni aux exigences de la politique natio
nale et même internationale. H doit être mo
difié.

Le fellah que nous croisons sur les routes
poudreuses du pays arabe est encore assuré
ment très voisin de l'état de nature. Mais parmi
ses coreligionaires un grand nombre déjà sont
mêlés à notre vie administrative, commerciale
ou industrielle. Beaucoup parlent notre langue.
Beaucoup d'entre eux occupent des emplois su
balternes sans doute, mais pour lesquels il
nous serait difficile de nous passer de leurs
services. On sait la part prépondérante que la
main-d'œuvre indigène tient dans la prospérité
de nos établissements agricoles. La guerre a
fait surgir dans ce domaine bien des problèmes
qu il serait manifestement impossible de ré
soudre par la seule contrainte. Elle a, par
ailleurs, attiré dans la métropole des milliers
de travailleurs qui ne reviendront pas dans la
colonie tels qu'ils étaient en la quittant. Enfin,
la jeunesse aisée incline à se familiariser avec
notre enseignement, et les professions libérales
y recruteront des éléments de plus en plus
nombreux. Ainsi le bloc islamique, entraîné
moins sans doute par des sympathies ardentes
que par. la force des choses dans l'orbite de
notre civilisation, s ort de son immobilité, et
cela, fatalement, aux dépends de son irréducti
bilité. Quel gouvernement pourrait se refuser
à tirer les conséquences juridiques d'une situa
tion de fait qu'il y aurait un véritable aveugle
ment à contester i

Une politique de compression eût-elle gardé
quelque valeur d'efficacité, nous ne nous
en serions pas moins retiré le droit de l'appli
quer. D'abord parce que le Gouvernement a
solennellement annoncé sa volonté d'y renon
cer, ensuite parce que les indigènes d'Algérie
se sont montrés pendant cette guerre de fra
ternels collaborateurs des français. Ni l'or, ni
la propagande, ni même les victoires de l'Al
lemagne n'ont eu de prise sur leur loyalisme.
Le concours militaire et industriel qu'ils nous
ont apporté, les sacrifices cruels qu'ils ont
supportés pour notre cause, nous font un de
voir de pratiquer, à leur égard, une politique
de confiance cordiale. La France ne saurait
laisser pour ainsi dire en stagnation l'immense
réservoir humain que la fortune a remis à sa
direction souveraine. Elle a dès longtemps af
firmé sa croyance & la perfectibilité des
hommes et cet idéalisme optimiste est une
partie de son patrimoine, un élément de sa
force contagieuse. Nous n'entendons conqué
rir que pour élever, non pour asservir. L'auto
rité n'est qu'un moyen d acheminer vers plus
de justice et de civilisation. Aux grandes
assises que tiennent en ce moment les peuples
ligués pour le droit, nous pourrons procéder
publiquement à notre examen de conscience. ;
Nos actes témoigneront de la sincérité de nos
paroles et de la fidélité de notre poltiique à
notre ancien idéal.

La décomposition du khalifat met fin au rêve
d'intégration politique qui n'avait jamais cessé
de hanter certaines âmes musulmanes. 1l nous
appartient de diriger vers nous les regards de
cette multitude.de lui inspirer, après le respect -
qu'elle a pour une force grandie par de tragi
ques épreuves; la ' confiance que- suscite- une -
justice sans faiblesse, libéralement distribuée.
Aussi considérons-nous comme - une. bonne
fortune que la loi qui nous est -soumise soit
votée à l'heure du triomphe de notre cause et
non point à celle des grands périls.- Personne
no pourra ainsi s'abuser sur ( esprit oui nous

anime ; en Algérie, comme en France, comma
dans le monde, chacun verra dans notre œuvre
la manifestation durable et réfléchie d'une
générosité sûre de sa force et non point le
geste passager de l'inquiétude et du calcul.

L'âme ardemment républicaine des Français
d'Algérie ne se méprendra pas sur notre pen
sée. C'est pour eux que nous agissons tout au
tant que pour leurs collaborateurs musulmans,
Il ne s'agit pas pour nous d'être arabophile ou
arabophobe : une population est là, qui con
tient de grandes forces latentes. C'est à elles
que nous faisons appel en les organisant, en y
provoquant des expansions engourdies, en
mettant à leur disposition l'outillage technique
et financier qui leur manque, en les intéres
sant au succès d'une céuvre à laquelle ils tra
vailleront avec d'autant plus de zèle qu'ils au
ront été mis à même de la mieux comprendre
et d'en mieux profiter. Le développement de la
vie publique ne peut que stimuler l'esprit d'ini
tiative chez un peuple habitué à obéir à des
chefs et rendre plus clair et plus agissant en
lui le sentiment de la solidarité française. La
vigilance du Gouvernement n'épargnera rien
pour que cette activité nouvelle s'exerce dans
la paix sociale et dans . la sécurité. L'autorité
nationale abdiquera d'autant moins ses néces
saires prérogatives, que, dégagée de toute pré
vention et de tout préjugé, elle aura conscience
de servir selon la justice les intérêts de plus en
plus étroitement rapprochés des Français et
des indigènes.

Le projet de loi que nous avons l'honneur
de soumettre à l'approbation du Sénat se pro
pose un double objet :

1° Il se préoccupe de faciliter l'accession des
indigènes musulmans d'Algérie à la qualité de
citoyen français ;

2 3 Il crée ou il augmente les pouvoirs politi
ques des indigènes restés fidèles à leur statut
musulman.

De là deux titres du projet que nous exami
nerons successivement.

TITRE 1«

DB b'ACCESSION DES INDIGÈNES D'ALGÉRIE
A LA QUALITÉ DE CITOYEN FRANÇAIS

Aux termes du sénatus-consulte du 14 juil
let 18G5 : o l'indigène musulman est Français ;
néanmoins, il continuera d'être régi par la loi
musulmane. Il peut être admis à servir dans
les armées de terre et de mer. Il peut être
appelé à des fonctions et emplois civils ca
Algérie. ■

« Il peut, sur sa demande, être admis à jouir
des droits de citoyen français : dans ce cas,
il est régi par les lois civiles et politiques de la
France. »

Les conditions requises pour l'accession à la
qualité de citoyen français se ramenaient &
une seule : l'âge de vingt et un an accomplis.
Par contre, l'impétrant se heurtait à des for
malités compliquées, prévues par Je décret
réglementaire du 21 avril 1866 et le décret
du 24 octobre 1870. Ce dernier n'a jamais été

appliqué. La demande de l'indigène candidat à la na
turalisation, le proeès-verbal de la déclaration
par laquelle il abandonne son statut personnel,
le rapport d'enquête sur sa moralité, ses anté
cédents, sa condition familiale sont transmis
avec avis du gouverneur général de l'Algérie
au ministre de la justice qui en saisit le con
seil d'État. C'est le Président de la République
qui, après rapport du ministre de la justice, et
avis du conseil d'État, statue par décret, sur
la demande.

A partir du décret de naturalisation l'indi
gène doit se conformer, pour tous ses actes, &
la législation française. Il demeure musulman,
mais la loi coranique n'est plus pour lui une
loi civile, seulement un code de morale et un
ensemble de prescriptions religieuses.

Est-ce à cette obligation d'abandon du statut
.religieux qu'il faut attribuer le nombre extrê
mement restreint de naturalisations sollicitées T
En fait, de 1865 jusqu'en 1916, le total des ad
missions d'indigènes d'Algérie à la qualité de
citoyen- français s'élève à 1,729 sur 2,211 de
mandes. • •• .. . . . . ,.
U)n a «ravent reproché à I administration

algérienne d'avoir mis tout en œuvre pour
enrayer un mouvement qu'elle , voyait avec
défaveur. Elle a répondu qu'elle n'avait pas été

i appelée à statuer sur le» requêtes présentées
1 et qu'elle se bornait à les transmettre, aveo
i avis. au garde des sceaux qui statuait. Mai»
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cet avis devait agir avec une singuiière puis
sance. Comment l'indigène pouvait-il en dis-
éuter le? termes, puisque, à partir de la décla
ration faite devant le maire ou l'administrateur
de la commune, il n'avait plus qualité pour
suivre l'instance engagée? On peut admettre
qu'en dehors de quelques solliciteurs tenaces,
les candidats possibles à la qualité de citoyen
français étaient découragés par la lenteur d'un
formalisme compliqué, ou même dissuadés
d'emblée de laisser leur requête entre les
mains du représentant de l'autorité.

Le texte nouveau ne donnera aucune prise à
ces critiques et à cette suspicion. Il n'abroge
pas le sénatus-consulte du 14 juillet 1865. La
faculté subsiste pour tout indigène musulman
algérien âgé de vingt-et-un ans de solliciter la
qualité de citoyen français sans avoir, d'ail
leurs, aucune certitude dé l'obtenir. Laloinou-
Telle crée un droit à la naturalisation en déter
minant un ensemble de conditions nécessaires

et suffisantes que le tribunal civil est tenu de
constater et qui entraînent de piano, pour celui
qui les invoque, la qualité de citoyen français.

Quelles sont dans le système proposé les con
ditions et les formalités de la naturalisation ?

Conditions. — Il en est d'abord quatre, les
mêmes pour tous, que l'article 2 formule en
ces termes :

1° Être âgé de vingt-cin<j ans ; •
2e Être monogame ou célibataire ;
3° N'avoir jamais été condamné pour crime

ou délit et n'avoir subi aucune peine discipli
naire, soit pour actes d'hostilité contre la sou
veraineté française, soit pour prédication pu
blique ou religieuse ou menées de nature à
porter atteinte à la sécurité générale ;

4° Avoir deux ans de résidence consécutive
dans la même commune en France ou en Algé
rie ou dans une circonscription administrative
correspondante d'une colonie française ou d'un
pays de protectorat français.

A ces quatre conditions doit s'en ajouter une
cinquième qui peut être l'une ou l'autre des
suivantes :

a) Avoir servi dans les armées de terre et de
mer et justifier de sa bonne conduite par une
attestation de l'autorité militaire ;

b) Savoir lire et écrire en français ;
c) Être propriétaire ou fermier d'un bien ru

ral ou propriétaire d'un immeuble urbain, ou
être inscrit au rôle des patentes depuis un an
au moins dans la même commune, pour une
profession sédentaire ;

d) Être titulaire d'une fonction publique ou
d'une pension de restraite pour services pu
blics ;

e) Avoir été investi d'un mandat publie élec
tif ;

f) Être titulaire d'une décoration française
ou d'une distinction honorifique accordée par
le Gouvernement français ;

g) Être né d'un indigène devenu citoyen
français alors que le demandeur avait atteint
'âge de vingt et un ans.

La femme indigène, dont le mari devient ci
toyen français, peut demander à suivre la con
dition de son mari. Mais elle n'y est pas as
treinte. Ainsi se trouve tranchée la question
de l'effectif collectif ou individuel de -la natu
ralisation de l'indigène musulman. Quant aux
enfants mineurs avant la naturalisation, ils
acquièrent automatiquement la nationalité de
leur père ; ils jouiront des droits et seront
soumis aux obligations de tout citoyen fran
çais.

Procédure. — Les articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,
il règlent la procédure à suivre, elle est plus
compliquée que la procédure du sénatus-con
sulte du 14 juillet 1865, car il ne s'agit plus
d'une faveur que l'indigène sollicite mais d'un
droit qu'il revendique. Le postulant étant as
suré de triompher dans sa demande s'il rem-,
plit les conditions voulues, il est naturel qu'il
fournisse à l'autorité qu'il saisit les éléments
de la décision à intervenir.

De projet de loi actuel maintient l'instance
dans le domaine strictement judiciaire. Si le
tribunal civil constate que les conditions re
quises sont remplies, il ne peut pas ne pas ad
mettre le postulant à la qualité de citoyen
français.

!eux sortes d'opposition peuvent se pro
duire : l'une peut être présentée par le procu
reur de la République ou par le gouverneur
général; l'autre par le gouverneur général seul
et dans de? conditions particulièrement solen
nelles.

La première de ces oppositions ne peut être
fondée que sur l'absence de l'une des condi
tions prévues. à l'article 2 ou sur l'existence

d'une condamnation pour l'an des laits énu
mérés à cet article. Le tribunal statue en au
dience publique sur l'opposition : il la reçoit
ou en donne mainlevée; dans ce dernier cas,
il déclara que le postulant est admis à la qua
lité de citoyen français.

La seconde opposition dépend du gouverneur
général. Elle doit intervenir dans les mêmes
délais que la précédente. Elle n'est fondée ni
sur l'absence des conditions acquises, ni sur
une condamnation pour l'un des faiis prévus.
Elle se base sur l'indignité du postulant. Lors
qu'elle se produit, le tribunal n'a plus à statuer.
La demande se trouve rejetée de piano et elle
ne pourra être renouvelée qu'après un délai de
cinq ans. Il y a là une intervention toute-puis
sante de l'administratif dans le judiciaire. Pour
éviter toute tentation et toute accusation d'ar
bitraire, elle devra se produire dans des condi
tions solennelles qui présentent des garanties
certaines d'équité. L'opposition devra être pré
sentée par un arrêté délibéré en conseil de
gouvernement et approuvé par le ministre de
l'intérieur. Elle devra être basée, d'autre part,
sur une cause d'indignité. 11 est évident que les
cas seront rares où l'on mettra en mouvement
et le conseil du Gouvernement et le ministre
de l'intérieur. La procédure ainsi instituée ne
laisse aucune place au caprice administratif ou
politique ; elle sauvegarde cependant les droits
supérieurs de la souveraineté française.

Effets de la naturalisation. Ils sont les
mêmes que ceux que le sénatus-consulte de
18Q7 a attachés 4 } admission à la qualité de
citoyen français. Rappelons-les brièvement :
renonciation au statut personnel. Cependant
les actes accomplis par le naturalisé antérieu
rement à sa naturalisation, selon la loi cora
nique, restent valables. Leurs effets consti
tuent des droits acquis qu'il convient de res
pecter. Ainsi le mariage contracté selon les
rites islamiques avant la naturalisation aura
ses pleins effets. En échange de cet abandon
de son statut personnel, le naturalisé acquiert
des droits politiques ; il est électeur et éligible
dans les mêmes conditions que les Français. 11
est dispensé des impôts arabes, La réforme fis
cale récente, votée par les délégations finan
cières, annule cet avantage, 11 n'est plus justi
ciable que des tribunaux français, il est sous
trait au régime de l'indigénat, aux mesures
d'internement, de séquestre, il ne relève plus
des tribunaux répressifs indigènes. Il est apte
à remplir les fonctions publiques dans les mê
mes conditions de nomination, d'avancement,
de traitement et de pension que les Français.

Ainsi le sujet français aura le droit, s'il rem
plit des conditions précises, qui ne donnent
prise dans leur interprétation à aucun arbi
traire, de revendiquer la qualité de citoyen
français. .Remarquons-le, c'est cour lui un
droit, mais non pas une obligation.

TITRE II

STATUT POLITIQUE DES INDIGÈNES MUSULMANS
ALGÉRIENS QUI NE SONT PAS CITOYENS FRANÇAIS

L'accès à la qualité de Français se trouve as
suré par une procédure simple, peu coûteuse,
Elle n'est pas automatique puisqu'elle suppose
une requête de l'indigène et un examen de
cette requête dans la forme et dans le fond. Il
ne s'agit de rien d'analogue à la naturalisation
globale qui a été effectuée en 1870 par le décret
Crémieux pour les israélites algériens. Une
telle mesure a été parfois préconisée ; elle se
heurte à des objections politiques très fortes ;
elle se heurterait aussi à l'immense majorité
de la population musulmane qui tient à rester
fidèle à son statut civil et religieux. Ces indi
gènes algériens qui ne réclament pas la qualité
de citoyens français alors qu'ils réalisent en
eux toutes les conditions qui la leur confére
raient de plein droit, vont-ils être purement et
simplement et pour toujours des sujets ? Leur
attachement obstiné à des mœurs et des rites
traditionnels les condamnera-t-il à tout jamais
au régime de l'indigénat, avec ses tribunaux
spéciaux, son internement administratif, bref
à un ensemble de mesures que ne justifient ni
leur état intellectuel et moral, ni la situation
politique?

Le projet qui vous est soumis a précisément
pour objet d'instituer une sorte de droit civi
que sui generis qui, sans aller jusqu'à incorpo
rer brusquement un nombre considérable
d'indigènes dans la cité française, leur y fait
cependant une large place, avec des franchises
fortement établies, les admettant & participer i

a la direction de leurs intérêts collectifs et les
soustrayant aux lois d'exception qui les attei
gnaient jadis et qui continueront à atteindra
ceux de leurs coreligionnaires qui n'offriront

, pas les mômes garanties tant au point de vue
de leur loyalisme, qu'à celui de leur émanci
pation intellectuelle et économique. Ainsi va
se fonder un régime original grâce auquel les
indigènes pourront jouir de certains avantages
de la naturalisation sans être tenus toutefois
de sacrifier le statut personnel auquel ils
tiennent.

Rappelons ici que sous le régime actuel car-
tains indigènes non naturalisés ont déjà des
droits politiques. Il existe des assemblées dans
lesquelles ils ont des représentants, soit élus
par eux, soit désignés par l'administration. Nul
pays n'est plus riche que l'Algérie en organes
représentatifs. Elle possède -tous ceux de la
métropole sauf les conseils d'arrondissement.
Elle leur superpose ou leur juxtapose des as
semblées qui lui sont propres: conseil supé
rieur, délégations financières, djemaas de
douars, commissions municipales. Le régime
spécial de l'Algérie, la diversité des milieux et
do leur constitution impliquaientprobablement
cette complexité d'organisation, aggravée en
core par mainte survivance des organisations
passées. L'indication sommaire des institutions
représentatives algériennes actuelles, en tant
qu'elles intéressent la population algériesne,
permettra de mesurer et d'apprécier la portée
des innovatioas réalisées par le projet que
vient de voter la Chambre.

Au conseil supérieur*Dgi;rent :
4 indigènes dont un kabyle élus par les délé

gations ;
3 notables indigènes désignés par le gouver-

[ ne me nt général.
Dans les délégations financières nous trou

vons 2J membres indigènes qui se réj^rtissent
ainsi: 9 Arabes élus par les conseillers munici
paux indigènes; 6 Kabyles élus parles chefs de
tharouba; 6 indigènes des territoires de com
mandement nommés par le gouverneur gé-'
néral.

Conseils généraux. — Six assesseurs musul
mans avec voix délibérativc sont nommés dans
chaque département par les conseillers muni
cipaux et les adjoints indigènes des communes
mixtes. Ils participent à la nomination du pré
sident.

Conseils municipaux. — Un décret du 13 jan
vier 1914 a modifié les dispositions du 7 avril
1884 relatives à la représentation des indigènes
musulmans de l'Algérie dans les conseils muni-
paux des communes de plein exercice, en aug
mentant le nombre des conseillers et celui des
électeurs.

Sous le régime de 1884, des conseillers indi
gènes étaient institués dans toutes les com
munes de plein exercice o.i la population mu
sulmane dépassait 100 habitants. Leur nombre
variait de deux à six, mais ne pouvait jamais
dépasser le quart de l'effectif total du conseil.

j Sous le régime de 1914, on compte quatre
conseillers indigènes pour une population da
100 à 1,000 indigènes, un conseiller de plus par
tranche de 1,000 habitants indigènes, sans qua
leur nombre puisse dépasser le tiers de l'eflec-
tif total du conseil ni excéder le chiffre de
douze.

Le décret de 1884 stipulait que pour être élec
teur l'indigène devait être âgé d'au moins
vingt-cinq ans, résider depuis deux années con<
sécutives dans la commune et remplir en ouj
tre l'une des conditions suivantes : être pro*
priétaire foncier ou fermier d'une propriété
rurale, être employé de l'État, du département
ou de la commune, être décoré on titulaire
d'une pension de retraite. Le décret du 13 jan
vier 1914 a heureusement complété ces disposi
tions en accordant la capacité électorale au*
indigènes, commerçants sédentaires tenant
boutique et inscrits au râle des patentes de
puis un an au moins, membres d'une chambra
d'agriculture ou d'une chambre de commerce,
pourvus d'un diplôme délivré par une école du
Gouvernement, d'un titre universitaire ou du
certifie t d'études primaires, ayant obtenu âne
récompense dans les expositions ou concourt
agricoles et industriels, avant satisfait aux
conditions de l'article.1« du décret du
19 septembre 1912 et obtenu, au moment de la
libération du service militaire, le certificat da
bonne conduite réglementaire,

L'inscription sur la liste électorale doit être
réclamée par l'intéressé. Tous les électeurs d«
la commune soit éligibles au conseil munieip**
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à la condition d'avoir trois années consécutives
de résidence. ■

Remarquons que le décret du 13 janvier 1914
n'a pas été appliqué par suite des circonstances

- résultant de la guerre. Dès lors, le corps élec
toral indigène a jusqu'à ce jour été composé de
chaouchs, de gardes champêtres, de petits em
ployés de l'État ou de la commune. Au 31 mars

-1914, on comptait-sur les listes électorales mu
nicipales '28.000 électeurs musulmans- pour le
département d'Alger, 14.000 pour celui d'Oran,
15.000 pour celui de Constantine. Les élus sont
presque toujours des fonctionnaires. Dans de
telles conditions, les élections manquent de
sincérité et les élus d'indépendance et d'auto
rité.

Les communes de plein exercice sont consti
tuées par des centres de colonisation auxquels
on a adjoint des douars ou des fractions de
douars qui, par le produit de l'octroi de mer,
par des prestations et autres taxes municipales,
rapportent des ressources assez importantes. Il
n'y a très souvent entre les douars et les centres
européens auxquels ils sont rattachés aucune
communauté d'intérêts. La population indigène
l'emporte numériquement de beaucoup sur
l'élément européen. Le budget est commun,
alimenté surtout par les indigènes et admi
nistré par le conseil municipal où les Euro
péens sont en grande majorité." Avant 1834, il
existait une assemblée représentative pour les
douars chargés de gérer leurs intérêts propres.
Lesdjemaas ont été supprimés. Une loi récente
du 3 août 1910 vient heureusement de les réta
blir et les appelle à donner leur avis préalable
ment à la délibération du conseil municipal sur
toutes les questions-intéressant les douars rat
tachés à la commune.

Dans les communes mixtes du territoire ci
vil et du territoire de commandement, les in
digènes musulmans n'ont aucun droit électoral;
dans les commissions municipales, ce sont
leurs adjoints ou caïds, nommés par le préfet
ou le général de division, qui les représentent.
Ici, les douars ont une véritable unité admi
nistrative. Un arrêté du gouverneur général
du 11 septembre 1895 confère à la djemaa le
pouvoir de participer non seulement à la ges
tion des biens du douar, mais aussi à des me
sures d'administration générale. « Elle a à dé
libérer notamment sur le classement et la
déclassement des chemins vicinaux, sur les
journées de prestations nécessaires à l'entre
tien des chemins ruraux, sur la composition
des commissions scolaires. Une de ses princi
pales attributions est la gérance des fonds de
sociétés de prévoyance. Elle est donc un véri
table petit conseil municipal, mais composé
de membres nommés, non élus, de représen
tants de l'autorité et non de mandataires de la
population. (1) »

On le voit : l'organisation ancienne n'avait
pas refusé aux indigènes une certaine part
dans la gestion des affaires publiques. Mais cette
part était sans commune mesure avec l'impor
tance des intérêts en cause. Désignés par le
Gouvernement ou nommés par des collèges
électoraux restreints, noyés dans la masse des
élus européens, ne disposant pas de moyens
efficaces pour faire entendre leurs voix, inca
pables d affronter les responsabilités d'une atti
tude trop indépendante, les représentants des
indigènes avaient surtout un rôle décoratif.

Le projet qui vous est soumis n'a pas pour
objet de créer une naturalisation spéciale ou
partielle comme on l'a dit improprement, nous
semble-t-il ; la qualité de citoyen français ne
peut. en effet, se démembrer, elle est entière
ou elle n'est pas. Il s'agit de conférer des droits
politiques plus efficaces à un nombre très sen
siblement accru d'indigènes, de les appeler à
les exercer dans toutes les assemblées délibé

rantes de l'Algérie; d'instituer des assemblées
nouvelles avec des pouvoirs précis et, par les
incompatibilités prévues et par la suppression
pour les électeurs d'un régime pénal exception
nel, de conférer à leurs membres une indépen
dance nouvelle.

Ces résultats sont indiqués dansles articlesl2,
13, 14, 15, 16 du projet de loi. -

< Nous n'analyserons pas ces articles et na les
commenterons pas l'un après l'autre. Ils ne se
suffisent pas en effet; ils doivent être com
plétés et vivifiés par des décrets et même par
des arrêtés du gouverneur général. Nous obser
verons que la limite est indécise entre les me
sures qui sont prises législativement et celles

pour lesquelles on se contente de règlements
d'administration publique, de décrets ou d'ar
rêtés. La nécessité s'imposera, un jour, de
codifier toute cette législation algérienne. En
attendant, et pour nous, rendre compte de ce
que sera demain le statut politique des indi
gènes d'Algérie, nous retiendrons ici les dispo
sitions essentielles contenues et dans le projet
de loi qui vous est soumis et dans les décrets
préparés par le Gouvernement et que celui a
communiqués à votre commission. -

COMPOSITION DU cours ÉLECTORAL INDIGKXB

Seront électeurs, au titre indigène, dans les
communes de plein exercice et dans les com
munes mixtes, tous les indigènes musul
mans algériens restés soumis au statut person
nel musulman, âgés de vingt-cinq ans accom
plis, ne se trouvant dans aucun des cas
d'incapacité prévus par la loi française, ayant
une résidence de deux années consécutives
dans la commune et se trouvant, en outre, dans
l'une des conditions suivantes :

1° Avoir servi dans les armées de terre et de
mer;

2» Être propriétaire foncier, fermier d'une
propriété rurale ou commerçant sédentaire et
inscrit au rôle des patentes de la commune de
puis un an au moins ;.

3° Être employé de l'État, du département
de la commune, ou titulaire d'une pension de
retraite ;

4° Être membre d'une chambre d'agriculture
ou d'une chambre de commerce ;

5» Être pourvu d'un diplôme délivré par une
école du Gouvernement, d'un titre universitaire
ou d'un certificat d'études primaires ;

6° Être titulaire d'une décoration française,
d'une distinction honorifique, ou d'une mé
daille commémorative conférée par décret ou
par un arrêté ministériel, ou d'une déco
ration étrangère autorisée par le Gouverne
ment ;

7° Avoir obtenu une récompense, soit dans
les expositions ou concours agricoles et indus
triels, s6it dans les concours de prix culturaux,
soit dans les concours de petite culture ou
dans tous autres concours agricoles et indus
triels organisés spécialement pour les indi
gènes.

L'inscription sur les listes électorales ne se
fait plus sur la demande de l'intéressé. Il y est
procédé par une commission composée du
maire ou de l'administrateur, d'un délégué de
l'administration désigné par le préfet et d'un
membre indigène choisi par le conseil muni
cipal ou la commission municipale. L'appel des
décisions de cette commission sera porté de
vant le juge de paix.

L'inscription sur les listes électorales entraîne
pour les indigènes un certain nombre d'avan
tages :

a) Retour au droit commun en matière de
contraventions et de délits, — Ils ne pourront
être condamnés en ce qui concerne les con
traventions et les délits que pour les mêmes
faits et par les mêmes tribunaux que les
citoyens français. Réserve est faite cependant
des mesures spéciales édictées pour la protec
tion et la conservation des forêts par la loi du
21 février 1903 et des dispositions de la loi du
14 juillet 1914 relatives à la mise en surveil
lance spéciale (art. 14, 2e paragraphe).

La mise en surveillance dans une tribu, un
douar ou une localité désignés par le Gouver
neur général a été substituée à l'internement
administratif dans un pénitencier. Cette me
sure, qui ne peut être décidée que par arrêté
motive du gouverneur général, après que le
conseil de Gouvernement, préalablement en
tendu, l'aura proposée à la majorité des voix
des membres le composant, est entourée des
garanties les plus précises. Elle ne peut être
prise que pour les seuls faits suivants :

i° Actes d'hostilité contre la souveraineté fran
çaise ;
- 2" Prédications politiques ou religieuses, me
nées de nature à porter atteinte à la sécurité
générale ;

3° Tous actes qui, en dehors des cas de com
plicité limitativement déterminés par le code
pénal, favorisent manifestement les vols de
récoltes ou de bestiaux.

Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de
justifier longuement les dispositions précéden
tes. Au moment où nous voulions constituer
un corps électoral sérieux, nous étions tenus
d'assurer le libre exercice de sa- capacité. Nous
avons donc soustrait tous les électeurs indi
gènes à l'empire des juridictions d'exceptton,

insuffisamment garanties contre l'arbitraire et
le parti-pris ou contre les chances d'erreut
inhérentes & la rapidité de leur fonctionna'
ment. "

■' Tout est dit en ce qui concerne l'indigénat.
L'institution, quoique très amendée, gardait
une force traditionnelle d'intimidation dont ij
fallait que le suffrage indigène se sentit nette
ment affranchi,

Nous l'affranchissons également de l'autorité
■ des tribunaux répressifs en matière correction
nelle. Ces tribunaux, constitués avec une cer
taine préc'pitation ne semblent pas avoir donné
les résultats qu'on prétendait en attendre. Ex
cessifs dans la fermeté comme dans l'indul
gence, ainsi que pouvait le faire présumer leur
composition, ils n'ont pas, de l'avis des chefs
du parquet eux-mêmes, conquis l'autorité
qu'on escomptait, ils rapprochent le juge du
justiciable. Ils les rapprochent trop. Los pas
sions locales ne sont pas toujours sans influence
sur leurs décisions. A ce titre il convenait de
soustraire à l'action de cette juridiction des
hommes que l'électorat et l'éligibilité exposent
aux ressentiments que laisse inévitablement

- après elle toute lutte politique. Il n'est pas in
nové en matière criminelle, le retour au droil
commun ne paraissant pas s'imposer de la
même manière dans ce domaine.

b) Accession aux fonctions et emplois civils.
— « Les indigènes musulmans non citoyens
français sont admis, au même titre que les ci
toyens français et sous les mêmes conditions
d'aptitude, aux fonctions et emplois publics.

« Néanmoins, un décret déterminera la liste
des fonctions d'autorité qu'ils ne pourront exer
cer que s'ils sont citoyens français. » (Art. 14,
paragraphe 1er du projet voté par la Chambre.)
v Le texte présenté par le Gouvernement était
assez différent, théoriquement au moins, de
celui que- nous venons de reproduire. 11 se ré
férait au règlement d'administration publique
du 21 avril 1866 qui stipule que «l'indigène mu
sulman, s'il réunit les conditions d'âge et d'ap
titude déterminées par les règlements français
spéciaux à chaque service, peut être appelé en
Algérie aux fonctions et emplois de l'ordre
civil désignés au tableau annexé au présent
décret. » Le Gouvernement, dans le projet
de décret qu'il prévoyait, allongeait sensi
blement la liste des fonctions et emplois ac
cessibles. La Chambre, sur le rapport de l'ho
norable M. Marius Moutet, a posé en principe
que l'indigène qui «emplissait les conditions
d'âge et d'aptitude requises pourrait prétendre à
toutes les fonctions et à tous les emplois publics
en Algérie et dans la métropole, sauf à ceux
qui seraient expressément énumérés par un
décret qui suivrait la promulgation de la loi.

Ainsi une restriction subsiste : on ne con
fiera pas certaines fonctions d'autorité à des
Français qui ne sont pas citoyens. Cette dis*
position se comprend de soi. L'œuvre à laquelle
nous prions le Sénat de se rallier est une en
treprise de bonne foi mais aussi de prudence.
La souveraineté politique de la France ne doit
subir aucune atteinte. Sa souveraineté morale
doit être également sauvegardée. Le recteur
de l'académie d'Alger émet l'avis de réserver
pour un temps aux seuls citoyens français les
fonctions d'enseignement, celles du moins qui
ont un caractère directement éducatif. Com
ment les maîtres de la jeunesse pourront-ils
lui enseigner le respect d'une législation et de
règles de mœurs auxquelles ils ne se soumet
tent pas ? Il y a là une suggestion que nous
signalons à l'attention avertie du Gouverne
ment. Sans doute nous savons qu'il lui sera
toujours loisible de faire un choix parmi les
candidatures qui se présenteront. 11 ne nom
mera que des sujets dignes de toute confiance.
Il vaut mieux cependant ne pas semer trop
d'espérances, grosses d'amères déceptions. il
est plus prudent aussi de ne pas compromettra
un nouveau régime dont nous escomptons les
heureuses vertus par des incidents fâcheux qui
pourraient en compromettre le succès et la
crédit. Nous ne voyons pas qu'il y ait oppor
tunité à confier à des indigènes non citoyens
certains postes délicats qui relèvent de l'admi
nistration de la justice, ceux d'avoué, de se
crétaire de parquet, de notaire surtout.

Il faut tenir compte ici de tous les intérêts
engagés, de la mentalité des races en présence,
du défaut d'harmonie qui persiste entra les
idées et les mœurs. Que diraient les Musul'
mans si nous leur donnions des cadis euro
péens? Il ne faut pas oublier qu'il existe une
justice musulmane organisée qui procède se
lon les us et coutumes musulmans avec de*

(1) Augustin Bernard. — L'organisation com
munale des indigènes de l'Algérie, p. 25 (Laroze,

i éditeur). •
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fonctionnaires musulmans; tout au moins dans
les matières de statut personnel. Il n'est pas
interdit aux indigènes de porter les contesta
tions de cet ordre devant les tribunaux fran
çais. Pourtant ils ne le feront pas, encore que
le juge civil français ne leur inspire que du
respect. C'est donc qu'ils ont des raisons pro
fondes de rester attachés à la juridiction qui
leur est propre. Gardons-nous de susciter dans
la population européenne des répugnances du
même ordre et de creuser ainsi plus profondé
ment le fossé que nous songeons à combler.
Pour avoir trop retardé l'octroi de nos faveurs,
ne les prodiguons pas à contretemps; 11 y a
dans la justice musulmane et dans les cadres
auxiliaires de cette justice d'excellentes places
à prendre et qui conviendraient parfaitement
aux citoyens indigènes mômes s'ils sont munis
des diplômes français.

ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES DB L'ALGÉRIE

Les indigènes musulmans algériens sont re-"
présentés dans toutes les assemblées délibé
rantes de l'Algérie (art. 12). Le projet primitif
donnait une énumération incomplète dé eed
assemblées puisqu'il omettait les délégation^
financières et le conseil supérieur de gouver
nement que le texte voté par la Chambre a
ajoutés. -

Ces assemblées sont de deux ordres : i» celleë
qui ne comprennent que des représentants des
indigènes ; 2° celles dans lesquelles figurent
aussi, toujours en majorité, des élus des citoyens!
français.

Considérons d'abord les premières. C'est ici
que nous constatons les mesures les plus nou
velles et sans doute aussi, bien qu'elles n'aient
été l'objet d'aucune critique, les plus impor
tantes. C'est ici, en effet, que se fera vraiment
l'éducatien politique des indigènes, car dans
ces assemblées où ils seront seuls, ils discute-*
ront avec plus d'indépendance et de compé
tence des questions qu'ils connaissent bien
car elles concernent directement leurs intérêts
propres. Pour la première fois ces assemblée^
seront composées non plus de membres nom
més par l'administration française mais de
membres élus par un corps électoral très
large.

Djemaas de douars.

11 existera désormais des djemaas de douars
élues : 1° dans les communes mixtes ; 2° dans
les communes de plein exercice.

DJEMAAS DE DOUARS DE COMMUNES MIXTES

Les communes mixtes sont on le sait, de
vastes circonscriptions dont la superficie
moyenne est à peu près celle d'un arrondisse
ment, parfois môme d'un département fran
çais. Sa population presque exclusivement
indigène, est éparse dans les douars. La djemaa
de ces douars depuis un arrêté du gouverneur
général du 11 septembre 1895 a des attributions
précises. Elle ne participe pas seulement à la
gestion des biens du douar mais aussi à des
mesures d'administration générale ; « elle a à
délibérer notamment sur le classement et le
déclassement des chemins vicinaux, sur les
journées de prestation nécessaires à l'entre
tien des chemins ruraux, sur la composition
des commissions scolaires. Une de ses princi
pales attributions est la gérance des fonds des
sociétés de prévoyance (1). L'action est impor
tante mais elle n'était exercée jusqu'à ce jour
que par des indigènes représentants de l'auto
rité. Désormais les membres de la djemaa en
commune mixte seront élus par tous les indi
gènes inscrits sur la liste électorale.

DJEMAAS DE DOUARS DB COMMUNES DB PLEIN
EXERCICÛ

Nous avons indiqué plus haut comment la
loi du 5 avril 1884 avait assimilé les communes
de plein exercice d'Algérie aux communes de
France malgré leur dilïérence profonde tant au
point de vue de leur superficie territoriale que
de la composition de leur population. Les mu
sulmans sont représentés au conseil munici
pal en vertu du décret du 7 avril 1884 dans les
conditions que nous avons dites. Un arrêt de
la cour de cassation du 24 avril 1903 a décidé
que l'application aux communes de plein exer
cice algérienne de la loi municipale de 1884

devait entraîner la suppression de l'existence
légale des djemaas dans les douars de com
munes de plein exercice. Dès lors, c'est le
conseil municipal qui administre les biens
communaux de ces douars sans que ceux-ci
aient parfois un seul représentant dans l'assem
blée municipale: C'est ce que signalait déjà,
dans un rapport de 1892, M. Jonnart. « Dans les
conseils municipaux, écrivait-il, la majorité ne
tient généralement son mandat que d'une
petiie minorité de' la population qu'elle est
censée représenter.

« Sauf de rares exceptions, les indigènes de
communes de plein exercice ne sont ni admi
nistrés ni surveillés. Us fournissent à bon nom
bre de budgets communaux le plus clair de
leurs ressources et ne reçoivent, en retour, que
de maigres allocations dans la répartition des
crédits. » Une pétition adressée au Parlement
par les indigènes de fablat se plaint de la con
fusion de l'administration et des intérêts indi
gènes avec l'administration et les intérêts da
la population coloniale, « Dans les communes
de plein exercice, nos douars n'ont d'autre
rôle à jouer que celui de troupeaux gardés
uniquement en vue du produit, Partout, sous
prétexte de fusion et de solidarité, on a orga
nisé entre les colons et nous, un ingénieux
système de bourse commune, où notre main a
pour fonction unique de verser sans relâche, et
la leur de puiser librement. »

Nous voulons croire qu'il ^ à quelque exagé
ration dsns ces doléances. C'est trop qu'elles
puissent se produire. Désormais elles seront
sans prétexte. La loi du 3 août 1918 a rétabli
les djemaas de douars dans les communes de
plein exercice, Le projet actuel, le décret pré
paré par le Gouvernement, décident que ces
assemblées seront élues et déterminent leur
composition et leur compétence.

La djemaa comprend six élus au moins lors
que le chiffre de la population du douar ou
portion de douar est de 1,000 habitants ou au-
dessous. Le nombre des membres sera de 8
pour une population de 1,001 à 2,000 habitants
et successivement de 10, de 12, de 14 et entln
au maximum do 16 lorsque la section commu
nale comptera plus eo 5,000 habitants.

La djemaa est élue pour quatre ans. Elle élit
pour la même durée un président et un secréj'
taire. Le président sera appelé à prendre part,
avec voix consultative, aux délibérations du
conseil municipal portant sur les intérêts du
douar qu'il représente. La djemaa délibère sur
des affaires nombreuses et variées dont on
trouvera 1 énumération à l'article 11 du projet
du décret (1). Les délibérations devront, sauf
dans des cas expressément déterminés, être
soumises aux conseils municipaux. Eu cas de
désaccord, la délibération du conseil municipal
ne sera exécutoire qu'après approbation du
préfet. La djemaa pourra se pourvoir contre la
décision du préfet devant le gouverneur géné
ral qui statuera en chambre du Gouverne
ment.

L'article 15 du projetfde loi porte que, dans
tous les groupes de population indigène régu
lièrement pourvus d'une djemaa, les presta
tions fournies en argent ou en nature par les
habitants du douar, pour-les chemins vicinaux
et ruraux, déduction faite des contingents pré
levés au profit des départements, et les revenus
des biens communaux appartenant au douar,
seront exclusivement atïectés aux travaux de
viabilité ou d'aménagement des sources et des
puits ou autres travaux d'utilité publique inté
ressant la population de ce douar.

Voici une garantie légale contre les abus
souvent dénoncés.

Les ressources fournies par les indigènes se
ront consacrées à la satisfaction de leurs be
soins collectifs. Cette disposition survenant
après la mesure généreuse par laquelle les dé
légations financières Ont supprimé les impôts
arabes, sera une preuve éclatante, pour les in
digènes, de la sympathie agissante dont les
Français de la colonie comme ceux de la mé
tropole sont animés à leur égard. Ajoutons que
la multiplication des travaux d'utilité publique,
dans un pays dont Rome avait su faire une
province riche et prospère, est une des condi
tions de la mise en valeur intégrale de notre
domaine algérien. Ici encore notre intérêt est
d'accord avec la justice.

Dans les djemaas de douars (communes de
plein exercice ou communes mixtes) il n'y a
que des indigènes discutant entre eux des
questions concernant les indigènes. En fait il !
existe une solidarité entre les intérêts des indi-

' gêne» et ceux des colons français : ils parti
cipent les uns et les autres à la sécurité, au
bien-être, à la prospérité de notre grande colo
nie. D'où la nécessité de réunir des représen-»
tants des uns et des autres dans des assem
blées où tous peuvent faire entendre leur voix
avec indépendance et où tous disposent d'un
pouvoir égal pour assurer la défense de leur»
causes.

ASSEMBLÉES COMPRENANT DES REPRÉSENTANTS DEj'
INDIGÈNES ET DES REPRÉSENTANTS DES COLONS

Ces assemblées Sont le conseil de gouverne
ment, les délégations financières, les conseils
généraux, les conseils municipaux et les com
missions municipales de communes mixtes (1).
Toutes contiendront des membres indigènes
élus-; les représentants indigènes élus seront
toujours plus nombreux que les représentants
indigènes désignés par l'administration. « Sont,
dans tous les cas, incompatibles avec les man
dats de conseiller municipal, conseiller général
et délégué financier, les fonctions de caïd,agha,
bach-agha, secrétaire de commune mixte, d«
sous-préfecture, garde champêtre, garde fores
tier, agent de police, cavalier de commune
mixte. »

« A titre transitoire, les membres de ces as
semblées qui ont été choisis par l'autorité con
serveront leurs fonctions actuelles dans les
conditions où elles leur ont été conférées; les
membres élus investis actuellement de ces
fonctions pourront, leur vie durant, continuer
à les cumuler avec leur mandat électif. »

Ces dispositions inscrites à l'article 13 du
projet tendent à supprimer des errements com
modes et trop longtemps suivis qui consis
taient à faire des élus indigènes presque tou
jours fonctionnaires les délégués du pouvoir
central plutôt que les mandataires de leur*
électeurs. L'administration algérienne se rési
gnera sans trop de regrets à se priver d'une
collaboration qui n'allait pas sans inconvénients
et sans récriminations. Par cela même que
l'électorat indigène recevait une extension
considérable, il était indispensable, dans l'inté
rêt de l'autorité française, que ses agents fus
sent soustraits aux influences de la politique
électorale. Il était juste toutefois que ceux des
représentants indigènes qui, depuis longtemps,
onf donné des gages d'attachement à la chose
publique ne se vissent pas brutalement évin
cés, parce que fonctionnaires, de mandats ho
norablement remplis. Notre prestige au sir-
plus n'y pouvait rien gagner.

Le projet de décret sur la représentation del
indigènes soumis au statut personnel musul
man détermine et le nombre des élus au titre
indigène et la composition du corps électoral.

11 n'est rien innové, du moins directement,
en ce qui concerne le conseil supérieur de
gouvernement puisque les quatre membres
indigènes élus qui en font partie sont nommés
par les délégations financières. Pour celles-ci,
par contre, nous voyons élargir singulière
ment le nombre des éligibles et celui des
électeurs. Le projet de décret du Gouverne
ment (2) ne s'occupait pas des délégation»
financières. A la suite du vote de la Chambre,
M. le ministre de l'intérieur nous a commu-
muniqué les obeervations suivantes :

L'article 13 du projet de décret sur la re
présentation des indigènes dans les assemblées
algériennes devrait être libellée ainsi qu'il
suit :

« Sont éligibles comme membres des conseil*
municipaux, des conseils généraux et des dé
légations financières au titres indigène tous
les électeurs inscrits sur la liste de la cir
conscription à représenter. »

L'article 12 du même projet de décret serait
ainsi rédigé :

« Le corps électoral au titre indigène coin*
prend : 1° pour l'élection des conseillers mu
nicipaux indigènes des communes de plein
exercice tous les électeurs inscrits sur la liste
de la commune ; 2° pour l'élection des conseil'
lers généraux et des délégués financiers au
titre indigène tous les électeurs inscrits sur M
listes électorales des communes de plein exer
cice de la circonscription, tous les membre*
indigènes des commissions municipales et des
djemaas de communes mixtes. » i

Enfin l'article 14 serait ainsi conçu ! ■
» Les citoyens, français sont éligibles au titra

(i) Augustin Bernard : L'organisation com-
maîaiie des indigènes de rAlgérie, p. 25. il) Voir annexe k.

(1) Voir plus haut.
(i) Voir annexe. '
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indigène au conseil municipal, au conseil géné
ral et aux délégations financières. »

Conseils généraux. — Ici ce n'est pas seule
ment le corps électoral qui est sensiblement
élargi ; comme nous venons de le voir, c'est le
nombre des élus indigènes qui est augmenté
dans de fortes proportions ; il est fixé, en effet,
dans chacun des départements de l'Algérie, au
quart de l'effectif total des membres du conseil
général. Les conseillers généraux indigènes
ont les mêmes droits que leurs collègues fran
çais, mais naturellement ils ne participent pas
à l'élection des sénateurs.

Conseils municipaux. — Le nombre des con
seillers, au litre indigène, demeure tel qu'il
était fixé par le décret du 13 janvier, 1914 (1).
Pour assurer la représentation des douars rat
tachés à la commune de plein exercice, la
commune peut être divisée, par arrêté du gou
verneur général, en sections électorales, dont
chacune élit un nombre de conseillers propor
tionné au chiffre des électeurs inscrits : le pré
sident de la djemaa de tout douar annexé à
une commune de plein exercice (2) sera appelé
à prendre part, avec voix coneultative, aux
délibérations du conseil municipal portant sur
les intérêts du douar qu'il représente. Dans
toute commune de plein exercice où les indi
gènes musulmans sont représentés spéciale
ment au conseil municipal, il y aura un ou
plusieurs caïds nommés. par le gouverneur gé
néral, après avis du conseil municipal, et rétri
bués sur le budget de la commune. Ces caïds
pourront être pris en dehors du conseil muni
cipal et de la commune. Dans ces deux cas ils
ne siègent pas au conseil municipal. L'autorité
des caïds ne s'exerce que sur leurs coreligion
naires et sous l'autorité immédiate du maire.

Enfin la loi nouvelle apporte aux indigènes
des communes de plein exercice une garantie
de l'efficacité de la gestion de leurs intérêts.
Elle décide en effet que :

« Les conseillers municipaux indigènes parti
cipent, même s'ils ne sont pas citoyens fran
çais, à l'élection des maires et adjoints. »

PARTICIPATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

INDIGÈNES A L'ÉLECTION mss MAIRES ET ADJOINTS

Cette disposition a été la plus âprement Criti
quée de toutes celles que contient le projet qui
nous est soumis. Elle n'est cependant pas celle
qui apporte à la situation des indigènes en
Algérie la modification la plus profonde. Les
colons et leurs représentants ont fait preuve-
d'autant de libéralisme que de désintéresse
ment en votant la suppression des impôts ara
bes, en acceptant et même • en préconisant
l'élargissement du suffrage électoral indigène,
en s'associant aux initiatives du gouverneur
général pour assurer l'amélioration économi
que et morale de la situation des musulmans.
Ils voient sans crainte la constitution des dje
maas élues aussi bien dans les communes de
plein exercice que dans les commune mixtes.
La vie politique indigène n'est pas pour eux un
sujet d'appréhension. Ils s'alarment, au con
traire, de la participation des conseillers indi
gènes à l'élection du maire et des adjoints. Nos
collègues MM. Colin et Saint-Germain se sont
faits, au nom de la représentation sénatoriale
de l'Algérie, les interprètes de cette émotion :

« Les sénateurs de l'Algérie, ont-ils déclaré à
votre éommission, sont les premiers à rendre
hommage au loyalisme dont, dans leur
ensemble, les indigènes algériens ont donné la
preuve pendant les douloureuses épreuves de la
terrible guerre que la France vient de traver
ser. Sur les champs de bataille, ils ont rivalisé
de courage et d'héroïsme avec les admirables
contingents que nous a fournis l'Algérie fran
çaise. Aussi sommes-nous unanimes à recon
naître que la France a le devoir de témoigner
aux indigènes algériens autant de bienveillance
que de sollicitude et, s'il s'agissait uniquement
d'améliorer leur régime fiscal et leur situation
économique, nous n'hésiterions pas à applaudir
aux réformes qui seraient envisagées.

« Mais nous nous permettons de faire obser
ver que le projet de loi soumis au Sénat tend
i introduire dans le droit français une innova
tion d'une importance capitale. Ne confère-t-il
pas en effet la presque totalité des droits poli
tiques et une participation à la souveraineté
nationale à des sujets français restant en de
hors de notre droit civil et ne diminue-t-il. pas

ainsi la prééminence politique légitimement
acquise par les citoyens français ?

« Nous rappelons que beaucoup de musul
mans, parmi les plus sages et les plus attachés
à la France, reconnaissent qu'on doit -remettre
à un avenir plus lointain les réformes d'ordre
politique réclamées trop bruyamment peut être
par un petit nombre d'entre eux.-A leur sens,
l'attribution de certains droits politiques aux
indigènes devrait se faire par étapes successives,
sous peine d'en compromettre le libre exer
cice et le développement normal. Or augmen
ter le nombre des élus indigènes dans les con
seils municipaux français de l'Algérie et leur
accorder en même temps le droit de participer
à l'élection des maires et des adjoints, c'est
réaliser du même coup des réformes trop im
portantes pour ne pas paraître prématurées,
alors qu'elles sont liées l'une à l'autre dans le
même projet de loi.

<• Enfin, et c'est là peut-être le danger le
plus grand d'une semblable innovation, l'indé
pendance des municipalités algériennes vis-à-
vis de l'administration risque d'en être singu
lièrement compromise. L'administration peut,
en effet, être tentée d'intervenir dans la dési
gnation des municipalités, en dictant leur
choix aux élus indigènes qu'elle aurait su faire
triompher. La pratique constante des élections
auxquelles les indigènes ont été appelés jus-
jusqu'ici montre que l'administration n'a ja
mais cessé d'y prendre une part prépondérante,
s'assurant ainsi,-par avance, la docilité des
élus. Pourquoi en serait-il autrement des élec
tions nouvelles ? Il y aurait là une grosse me
nace pour l'harmonie qui doit exister entre
Français et indigènes, et la tranquillité de
l'Algérie pourrait en être gravement affectée.
Pour ceux qui se rappellent que l'octroi pré
maturé des droits politiques aux israélites
algériens a été la cause première des troubles
antisémites dont l'Algérie a si gravement souf
fert, le danger n'est certes pas négligeable.

« Telles sont les raisons essentielles qui em
pêchent les sénateurs de l'Algérie de prendre
la responsabilité de la réforme capitale du pro
jet actuellement soumis au Sénat. »

Les objeJions présentées sont d'ordre politi
que et d'ordre juridique. Il est de notre devoir
de les examiner et de les discuter avec toute
l'attention que justifient le patriotisme et l'ex
périence de ceux qui les formulent et la gra
vité du problème posé.

Qu'il nous soit permis de rappeler tout d'abord
que le système auquel nous nous sommes ral
liés après réflexion alors qu'il nous était proposé
par le Gouvernement, qu'il avait reçu l'adhésion
singulièrement autorisée de M. Jonnart et
qu'il avait été adopté à la presque unanimité
par la Chambre des députés, ne constitue pas
une innovation aussi téméraire qu'on l a pré
tendu. De 1876 à 1884, les conseillers municipaux
indigènes ont participé à l'élection du maire et
des adjoints dans toutes les communes qui
n'étaient ni des chefs-lieux de canton, ni des
chefs-lieux d'arrondissementsans que de sérieux
inconvénients en soient résultés. La loi muni
cipale du 5 avril 1884 ne comportait aucune res
triction des droits des conseillers indigènes. Le
décret du 7 avril 1884 retira la participation à
l'élection du maire et des adjoints non pas aux
conseillers municipaux au titre indigène mais
à ceux qui n'avaient pas la qualité de citoyen
français. Nous revenons donc à un passé déjà
lointain.

Mais convenait-il d'y revenir? Était-ce juri
diquement acceptable ?

On nous dit que les maires et les adjoints,
notamment en Algérie, sont des fonctionnaires
d'autorité. Ils prennent des arrêtés. Ils dispo
sent de la force publique. Ils sont officiers de
police judiciaire. Ils sont détenteurs d'unepar-
celle de la souveraineté nationale. Leur nomi
nation ne saurait dépendre de suffrages éma
nant d'un corps électoral auxquels manquent
les droits de souveraineté.

L'objection est spécieuse. Elle serait décisive
si l'état actuel des choses qu'on ne propose pas -
de modifier n'y avait déjà répondu. Les con
seillers municipaux indigènes votent pour le
maire et les adjoints s'ils sont Français, Or,
ces conseillers, de qui tiennent-ils leur man
dat, sinon du suffrage indigène? Leur qualité :
de citoyen français no change pas la nature
de ce mandat pas plus qu'il n'en transforme la ;
source. Ge qui ne serait pas juridique, ce serait j
d'attribuer a un élu plus de pouvoirs qu'il -ne
lui en a été délégué ou plutôt de lui attribuer
des pouvoirs qui n'étaient pas contenus dans
la délégation reçue, sous prétexte qu'il serait
d'une essence différente de celle de ses élec

teurs. Donc, en fait, les électeurs municipaux
indigènes ont toujours gardé la possibilité di
participer à l'élection des municipalités par
leurs mandataires élus. Pourquoi cette capa
cité resterait-elle nécessairement subordonnée
à la réalisation d'une éventualité particulière i
Le mandataire tient ses pouvoirs de son man*
dant, non de lui-mcme.

Au surplus, peut-on soutenir que le maire et
les adjoints, exerçant au nom du pouvoir cen
tral une part do la souveraineté nationale, ne
sauraient être investis que par des citoyens
français de la capacité te l'exercer ? L'objection
ne nous paraît pas décisive Le maire est le
représentant légal de la commune, le menda-
taire du conseil municipal, conseil municipal
tout entier ; c'est de lui qu'il doit tenir ses
pouvoirs.

Pour que le maire représente tous les in
térêts, ceux des indigènes comme ceux des
colons, il convient quil soit l'élu des uns et
des autres. C'est après son élection, et au titre
de son élection seulement, que le maire de
vient non point un agent du pouvoir central,
mais le coadjuteur naturel de ce pouvoir dans
le ressort de sa commune, et l'on ne voit pas
en quoi son autorité serait compromise par la
fait qu'il représenterait l'universalité de ses
administrés et non pas seulement une partie
— la plus petite le plus souvent — d'entre
e ux.

Aussi bien, n'est-ce pas dans la valeur de sa
gestion quotidienne qu'il puisera cette autorité,
et dès lors, qu'il sera permis aux indigènes da
son conseil de discuter son administration, da
se joindre au groupe de ses adversaires pour
rejeter telle ou telle proposition, à quoi boa
leur refuser le principe d'un droit qu'ils pour
ront, dans la plupart des cas, trouver le moyen
d'exercer par une opposition systématique ?

Ceci nous amène aux objections d'ordre
on plutôt de pratique politique, qui nous sont
opposées. Elles se ramènent à deux qui sont
peut-être contradictoires :

« Vous jetez les indigènes dans la bagarra
des partis, vous les exposez à s'inféoder à tel
ou tel clan, à tel ou tel çof, comme on dit eu
Algérie. Vous risquez d'ajouter ainsi aux causes
de friction déjà existantes des facteurs d'ini«i -
tié et de discorde. » On craint qu'en se portant
pour des raisons plus ou moins obscures, au
secours d'un parti en minorité, les conseillera
municipaux indigènes n'assurent la défaite du
candidat à la mairie qui a derrière lui la ma
jorité des citoyens français de la commune.
Remarquons que des manœuvres de ce genre
ne seraient pas spéciales à la vie politique
algérienne et que la coalition des minorités
sévit même dans des pays où le suffrage uni
versel fonctionne depuis longtemps. L'attitude
parfois oppressive de la majorité explique plu
tôt qu elle ne légitime ces rencontres d'hom
mes qui se mettent d'accord pour détruire et
non pour créer. Le gouverneur général,
M. Jonnart, a déclaré que trop souvent les
maires n'ont pas fait profiter les douars an
nexés aux communes de plein exercice des
ressources du budget municipal, alors que ce
budget était surtout alimenté par ces douars.
Aussi conclut-il qu'il faut ou procéder à la
désannexion des douars ou relever la situation
des conseillers municipaux indigènes au sein
du conseil municipal et leur donner réelle
ment voix au chapitre, et il se prononce reso »
lument pour leur'participation à l'élection du,
maire et des adjoints.

Nous avons vu que les indigènes pouvaient,
toujours influer sur le choix du maire; il leur
suffisait pour cela d'élire comme représentants
des citoyens français. On redoute d'aviver la
lutte des partis par le pouvoir nouveau conféré
aux conseillers indigènes. Ne pense-t-on pas
que cette bataille sera plus âpre et singulière
ment plus redoutable dans ses effets le jour oil
les divers partis français viendraient s'adresser
aux électeurs indigènes, les flatteraient ou les
exciteraient pour obtenir d'eux l'appoint des
quelques conseillers élus au titre indigène qui
leur assureraient la maîtrise de la municipa
lité ?

Mais voici une autre critique. Ce n est plus
l'esprit d'intrigue plus ou moins subversive
des indigènes que l'on incrimine, c'est leur
docilité que l'on redoute. On se plaint qu'ils
s'inclinent avec trop d'empressement vers ca
qu'ils pensent être les souhaits du Gouverne
ment. S'il en était ainsi, tel ou tel parti poli
tique pourrait se sentir menacé, mais la souve
raineté française ne courrait aucun risque. En
fait, nous ne pensons pas que l'on puisse con
clure d'hier à demain. L'élargissement du corps

<ij Voir plas haut;
(Si Voir aoaszM.
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électoral indigène développera chez ceux qui 1
en seront l'émanation l'indépendance et le
souci du bien public. L'administration peut
dicter le vote d une poignée de fonctionnaires
préoccupés de conserver leur place et d'amé
liorer leur traitement, elle ne saurait imposer :
sa volonté arbitraire à cette masse de nouveaux
citoyens indigènes, jaloux de la dignité et du
pouvoir que leur confère le droit de suffrage
qui va leur être accordé. Le maire sera désor
mais le représentant de tous les habitants de
la commune. 1l défendra les intérêts de tous
et, avec une autorité accrue, rendra de plus en -
plus étroite et féconde la collaboration, l'asso
ciation nécessaire des colon» et des indi
gènes. ,

Ainsi serait établi le nouveau statut des indi
gènes d'Algérie. Le projet qiui vous est soumis
ne les traite plus en sujets livrés à un régime
de surveillance plus ou moins systématique et
défiante. Ils peuvent revendiquer la qualité de
citoyen français dans des conditions précises
qui ne prêtent pas à l'arbitraire. S'ils préfèrent,
comme ce sera en général le cas, demeurer
attachés à leurs règles civiles et religieuses
traditionnelles, ils n'y seront pas enfermés
comme dans une prison. Une activité politique
leur est ouverte ; ils pourront exprimer leurs
aspirations, affirmer leurs intérêts, en imposer
légalement le respect. La collectivité indigène
échappe à une tutelle sévère et soupçonneuse ;
elle fait l'apprentissage de la liberté, associe ses
efforts à ceux des citoyens français pour assu
rer et développer la prospérité de la France
d'outre-mer. Elle comprendra et sentira de
mieux en mieux la solidarité de ses intérêts et

de ceux de la patrie pour laquelle elle a con
senti sur les champs de bataille de sanglants et
magnifiques sacrifices. La France ne paye pas
seulement une dette, elle traduit méthodique
ment dans les faits son idéal d'émancipation
des individus et des peuples qui lui a valu dans
la terrible épreuve de ces dernières années la
sympathie et le concours des grandes -nations
civilisées.

Aussi nous vous demandons d'adopter le
texte du projet de loi voté par la Chambre des
députés.

PROJET DE LOI

TITRE X»

DB L'ACCESSION DES INDIGÈNES D'ALGÉRIE
A LA QUALITÉ DE CITOYEN FRANÇAIS

Art. 1«'. — Les indigènes d'Algérie pourront
accéder à la qualité de citoyens français en
vertu des dispositions du sénatus-consulte du
14 juillet 1865 et de la présente loi.
i Art. 2. — Tout Indigène algérien obtiendra,
sur sa demande, la qualité de citoyen français,
s'il remplit les conditions suivantes :

1° Être âgé de vingt-cinq ans :
2» Être monogame ou célibataire ;
3° N'avoir jamais été condamné pour crime

ou pour délit, comportant la perte des droits
politiques, et n'avoir subi aucune peine disci
plinaire soit pour actes d'hostilité contre la
souveraineté française, soit pour prédication
politique ou religieuse ou menées de nature à
porter atteinte à la sécurité générale ;

4» Avoir deux ans de résidence consécutive

dans la même commune en France ou en Algé
rie ou dans une c:rconicr p!ion administrative
correspondante d'une colonie française ou d'un
pays de protectorat français :

Et s'il satisfait, en outre, a l'une des condi
tions spéciales suivantes :

a) Avoir servi dans les armées de terre et
de mer et justiflerde sa bonne conduite par.une
attestation de l'autorité militaire ;

b) Savoir lire et écrire en français ;
c) Être propriétaire ou fermier d'un bien

rural ou propriétaire d'un immeuble urbain,
ou être inscrit au rôle soit des patentes, soit
des impôts de remplacement, depuis un an au
moins dans la même commune pour une pro
fession sédentaire ;

d) Être titulaire d'une fonction publique ou
d'une pension de retraite pour services pu
blic» ;

e) Avoir été investi d'un mandat, public
électif ;

f) Être titulaire d'une- décoration française
où d'une distinction honorifique accordée par la
Gouvernement français ;

g) Être né d'un indigène devenu citoyen
français alors que le demandeur avait atteint
l'âge de vingt et un ans. <

Le femme d'un indigène devenu citoyen fran
çais postérieurement a son mariage pourra de
mander & suivre la nouvelle condition de son
mari. -

. Art. 3. — L'indigène musulman algérien qui
désire bénéficier de la présente loi doit adresser
au juge de paix ou à 1 autorité qui le remplace,
une demande en deux exemplaires et y joindre
les pièces suivantes : -

1° Son acte de naissance ou, à défaut, un acte
de notoriété dressé sur l'attestation de quatre
témoins par le juge de paix ou par le cadi du
lieu de la résidence ;

2° Les pièces justifiant que les conditions
prévues il l'article 2 sont remplies ;

3° Un extrait de son casier judiciaire;
4° Les actes de naissance de ses enfants mi

neurs ou les actes de notoriété qui en tiennent
lieu.

Le greffier de la justice de paix lui délivre
un récépissé de sa demande et en transmet
sans délai un duplicata au gouverneur général
de l'Algérie.

Art. 4. — Dans le mois qui suit l'enregistre
ment de la demande au greffe de la justice de
paix, le juge de paix convoque le postulant, vé
rifie s'il remplit les conditions nécessaires et
fait connaître les résultats de cet examen i
l'intéressé, au maire ou à l'administrateur de '
la commune de sa résidence, au procureur de
la République et au gouverneur général qui,
dans le 'délai de quinze jours, en accusent ré
ception et présentent les observations qu'ils
jugent utiles.

Le dossier complet est ensuite transmis sans
délai au greffier du tribunal civil de l'arrondis
sement, et avis en est donné au procureur de
la République et au gouverneur général.

Art. 5. — Si le postulant est domicilié en
France, dans une colonie française ou en pays
de protectorat, il adressera sa demande au juge
de paix dont relève sa commune d'origine ou à
l'autorité qui le remplace. Celui-ci pourra don
ner commission rogatoire à tout juge de paix,
ou à l'autorité française qui le remplace, pour
procéder aux formalités d'examen,

Art. 6. — Si dans le délai de deux mois à
dater de l'enregistrement de la demande au
greffe du tribunal civil, il ne se produit aucune
opposition du gouverneur général ou du procu
reur de la République, en conformité soit de
l'article 7, soit de l'article 8 de la présente loi,
le tribunal de première instance, à la première
audience publique, déclare que le postulant
remplit les conditions fixées par la loi et est
admis à la qualité de citoyen français. Mention
de cette déclaration sera faite en marge de l'acte
de naissance et de l'acte de mariage du postu
lant.

Si le postulant n'est pas inscrit sur les re
gistres des actes de l'état civil, semblable men
tion sera portée sur l'acte de notoriété établi
conformément à l'article 3. Cet acte de noto
riété suppléant l'acte de naissance ou de ma
riage sera déposé au greffe du tribunal de pre
mière instance et au secrétariat de la mairie.

Art. 7. — En cas d'opposition, soit par le gou
verneur général, soit par le procureur de la
République notifiée dans les délais prévus par
simple lettre au greffier du tribunal, le tribu
nal examine si l'opposition est fondée, soit sur
l'absence de l'une des conditions prévues à
l'article 2, soit sur l'existence d'une condam
nation pour l'un des faits énumérées à
cet article. En audience publique , dans
le délai d'un mois', il recevra l'opposition
ou en donnera mainlevée ; dans ce der
nier cas, il déclare que le postulant est ad
mis à la qualité de citoyen français.

Art. 8. — Dans le même délai de deux mois
fixé à l'article 6, le gouverneur général pourra,
par un arrêté délibéré en conseil de Gouverne
ment et approuvé parle ministre de l'intérieur,
s'opposer, pour cause d'indignité, à la déclara
tion du tribunal prévue au même article. La
demande rejetée dans ces conditions ne pourra
être renouvelée qu'après un délai de cinq ans.

Art. 9. — Le pourvoi en cassation est ouvert
contre la décision du tribunal de première ins
tance. soit au procureur de la République, soit
& l'intéressé. Il sera suspensif. Ce pourvoi sera
introduit et jugé dans les formes et conditions
prévues par le décret du 2 février 1852 et par
la loi du 6 février 1914. Les notifications du
pourvoi seront faites au procureur de la Répu
blique ou par lui.

Art. 10. — Les actes judiciaires seront dis
pensés de timbre et enregistrés sans frais. Les
extraits d'actes de l'état-civil seront délivrés
gratuitement sur papier libre aux intéressés ou
au juge de paix ; ils porteront en tète de leur |

' texte l'énonciation de leur destination spécial»
i et ne pourront servir à aucun autre usage. , .

Art. il.. — Les effets des décisions.renduea
en exécution des articles 6, 7 et 9 ci-dessus sont
ceux que le sénatus-consulte de 1865 a attaché»
à l'admission à la qualité de citoyen français'.

• ' TITRE li

STATUT POLITIQUE DES INDIGÈNES MUSULMANS
ALGÉRIENS QUI NE- SONT PAS CITOYENS FRAN
ÇAIS

Art. 12. — Les indigènes musulmans algé
riens qui n'ont pas réclamé la qualité de ci
toyen français sont représentés dans toutes les
assemblées délibérantes de l'Algérie (déléga
tions financières, conseil supérieur du gouver
nement, conseils généraux, conseils munici
paux, commissions municipales, djemaas de
douars) par des membres élus, siégeant au
même titre et avec les mêmes droits que les
membres français, sous réserve des disposi
tions de l'article 11 de la loi organique du 2 août
i875.

Dans les assemblées où siègent en même
' temps de» -membres indigènes nommés par
l'administration, ceux-ci ne peuvent pas être
en nombre supérieur aux membres élus.

Les conseillers municipaux indigènes parti
cipent, même s'ils ne sont pas citoyens fran
çais, à l'élection des maires et adjoints.

Art. 13. — Il est statué par des décrets spé
ciaux sur la composition du corps électoral
indigène et sur le mode d'élection des repré
sentants des indigènes dans chaque assemblée.

Sont, dans tous les cas, incompatibles avec
les mandats de conseiller municipal, conseiller
général et délégué financier : les fonctions de
caïd, agha, bach-agha, secrétaire de commune
mixte, de sous-préfecture, garde champêtre,
garde forestier, agent de police, cavalier de
commune mixte.

A titre transitoire, les membres des assem
blées désignées dans le paragraphe précédent,
qui ont été choisis par l'autorité, conserveront
leurs fonctions actuelles dans les conditions oï
elles leur ont été conférées; les membres élus
investis actuellement de ces fonctions pour
ront, leur vie durant, continuer à les cumuler
avec leur mandat électif.

Art. 14. — Les indigènes musulmans non ci
toyens français sont admis au même titre que
les citoyens français, et sous les mêmes condi
tions d'aptitude, aux fonctions et emplois
publics.

Néanmoins, un décret déterminera la liste
des fonctions d'autorité qu'ils ne pourront
exercer que s'ils sont citoyens français.

Ceux qui seront inscrits sur les listes électo
rales ne peuvent être condamnés, en ce qui
concerne les contraventions et les délits, que
pour les mêmes faits et par les màmes tribu
naux que les citoyens français, sous réserva
des mesures spéciales édictées pour la protec
tion et la conservation des forêts par la loi du
21 février 1903, et des dispositions de la loi du
14 juillet 1914 relatives à la mise en surveil
lance spéciale.

Art. 15. — Dans les douars constitués en exé
cution du sénatusc-onsulte du 22 avril 1863, et
dans tous les groupes de population indigène
régulièrement pourvus d'une djemaa, les pres
tâtions fournies en argent , ou en nature par
les habitants du douar, pour les chemins vici
naux et ruraux, déduction faite des contin
gents prélevés au profit des départements, et
les revenus des biens communaux appartenant
au douar, seront exclusivement affectés aux
travaux de viabilité ou d'aménagement des
sources et des puits ou autres travaux d'utilité
publique intéressant la population de ce douar.

Art. 16. — Les dispositions de la présente loi
sont applicables à tout le territoire civil de
l'Algérie.

. ' i-

PROJET DE DÉCRET SUR LA REPRÉSENTATION DES
INDIGÈNES SOUMIS AU STATUT PERSONNEL MU

. SULMAN. ,

Art. 1er . — Les conseils municipaux des com
munes de plein exercice de l'Algérie, composés
comme il est dit à l'article 10 de la loi munici
pale du 5 avril 1884, la population européenne
servant seule à déterminer cette composition,
comprennent, outre les conseillers élus par les
citoyens français, des conseillers élus au titra
indigène, dès que lapopulation indigène atteint
dans la commune le chiffre de cent individus»
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Ces derniers conseillers viennent en augmen
tation du nombre des membres des conseils
municipaux tel qu'il est déterminé par l'arti
cle 10 de la loi précitée.

Le nombre des conseillers municipaux au
titre indigène est fixé comme suit : 4 conseil
lers de 100 à 1,000 habitants ; au dessus de ce
chiffre, il y aura un conseiller au titre indigène
de plus pour chaque excédent de 1,000 habi
tants musulmans, sans que le nombre desdits
conseillers puisse jamais dépasser le tiers de

' l'effectif du conseil, ni excéder le nombre
de 12.

Art. 2. — Dans toute commune de plein
exercice où les indigènes musulmans sont re
présentés spécialement au conseil municipal,
il y aura un ou plusieurs caïds nommés par le
gouverneur général, après avis du conseil mu
nicipal et rétribués sur le budget de l'Algérie.
Ces caïds pourront être pris en dehors du con
seil municipal et de la commune. Dans Jces
deux cas ils ne siègent pas au conseil muni
cipal.

Le gouverneur général détermine par des
arrêtés le nombre, le mode de recrutemeut et
le traitement des caïds.

Art. 3. — L'autorité des caïds ne s'exerce que
sur leurs coreligionnaires et sous l'autorité
immédiate du maire. Indépendamment des
attributions qui peuvent leur être déléguées
par le maire, ils sont particulièrement chargés:
de fournir à l'autorité municipale tous les ren
seignements qui intéressent le maintien de la
tranquillité et la police du pays ; d'assister les
agents du Trésor et de la commune pour les
opérations de rencensement en matière de
taxes et d'impôts ; de prêter à toute réquisition
leur concours aux agents du recouvrement des
deniers publics ; de veiller spécialement à ce
que les déclaraiions de -naissance et de décès,
de mariage et do divorce soient faites exacte
ment à l'officier de l'état civil. Ils ne sont
chargés de la tenue des registres de l'état civil
qu'en vertu d'une délégation spéciale du maire ;
toutefois, lorsque les distances ne permettront
pas de faire les déclarations au siège de la
commune ou d'une section française delà com
mune, elles seront reçues par le caïd.

Des instructions spéciales du gouverneur
général détermineront, s'il y a lieu, les devoirs
que les caïds seront tenus de remplir, indé
pendamment de ceux ci-dessus spécifiés. En
cas d'absence ou d'empêchement le caïd est
suppléé, sur la proposition du maire, par un
conseiller municipal indigène ou à défaut par
un notable indigène désigné par le préfet.

Art. 4. — Pour l'élection des conseillers mu
nicipaux au titre indigène, la commune peut
être divisée, par arrêté du gouverneur général,
en sections électorales dont chacune élit un
nombre de conseillers proportionné au chiffre
des électeurs inscrits.

Art. 5. — Le président de la djemaa fde tout
douar annexé à une commission de plein exer
cice sera appelé à prendre part, avec voix con
sultative, aux délibérations du conseil muni
cipal portant sur les intérêts du douar qu il
représente.

Art. 6. — Des arrêtés du gouverneur général
délibérés en conseil de gouvernement, pour
voient à la création et à l'organisation des
communes mixtes et indigènes.

Dans les centres européens compris dans le
périmètre des communes mixtes, les adjoints
et les membres français des commissions mu
nicipales, dont le nombre continuera d'être
fixé par les arrêtés de création, sont élus par
les citoyens français inscrits sur les listes élec
torales.

Art. 7. — Dans chaque douar de commune
mixte constitué en exécution du sénatus-con
sulte de 1063, et dans chaque fraction de douar
ou groupement déterminé par arrêté du gou
verneur général, il y a une djemaa élue. La
djemaa élit son président et son secrétaire. Le
président est membre de droit de la commis
sion muntcipale de la commune mixte, mais

' n'a pas d'attributions administratives.
Art. 8. — Les caïds des communes mixtes dé

signés par le gouverneur général excerceront
les attributions indiquées à l'article3 ci-dessus.
Us assisteront comme représentants de l'admi
nistration à toutes les délibérations de la
djemaa. Ils seront membres de la commission
municipale de la commune mixte.

Art. 9, — Le nombre des conseillers généraux
au titre indigène, dans chacun des départe
ments de l'Algérie, est fixé au quart de l'effecr
tif total des membres du conseil général.

Art. 10. — Sont électeurs au titre indigène
dansles communes de plein exercice et dans

les communes mixtes, tous les indigènes mu
sulmans algériens restés soumis au statut per
sonnel musulman, âgés de vingt-cinq ans
accomplis, ne se trouvant dans aucun des cas
d'incapacité prévus par la loi française, ayant
une résidence de deux années consécutives
dans la commune et se trouvant. en outre, dans
l'une des conditions suivantes :

1° Avoir servi dans les armées de terre et de
mer ;

-2» Être propriétaire foncier, fermier d'une
propriété rurale ou commerçant sédentaire et
incrit au rôle des patentes de la commune de
puis un an au moins.

3° Être employé de l'État, du département et
de la commune, ou titulaire d'une pension de
retraite ;

4® Être membre d'une chambre d'agriculture
ou d'une chambre de commerce;

5° Être pourvu d'un diplôme délivré par une
école du Gouvernement, d'un titre universi
taire, ou d'un certificat d'études primaires; (

6° Être titulaire d'une décoration française,
d'une distinction honorifique, ou d'une mé
daille commémorative conférée par décret ou
par un arrêté ministériel, ou d'une décoration
étrangère autorisée par le Gouvernement;

7° Avoir obtenu une récompense, soit dans
les expositions ou concours agricoles et indus
triels, soit dans les concours de prix cultu
raux, soit dans les concours de petite culture
ou dans tous autres coucours agricoles et
industriels organisés spécialement pour les in
digènes.

L'inscription sur les listes électorales sera
refusée ou annulée pour tout individu ayant
subi la peine de mise en surveillance pour l'un
des faits prévus à l'article 3 de la loi du 14 juil
let 1914.

Art. 11. — La liste électorale sera formée et
revisée par une commission composée du
maire ou de l'administrateur, d'un délégué de
l'administration désigné par le préfet, et d'un
membre indigène choisi parmi le conseil mu
nicipal ou la commission municipale. L'app el
des décisions de cette commission sera porté
devant le juge de paix.

Art, 12. — Le corps, électoral au titre indi
gène comprend :

1» Pour l'élection des conseillers' munici
paux indigènes des communes de plein exer
cice, tous les électeurs inscrits sur les listes
de la commune ;

2» Pour l'élection des conseillers généraux
indigènes, tous les électeurs Inscrits sur les
listes électorales des communes de plein exer
cice de la circonscription, tous les membres
indigènes des commissions municipales et des
djemaas des communes mixtes.

Art. 13. — Sont éligibles comme membres
des conseils municipaux et des conseils géné
raux au titre indigène, tous les électeurs ins
crits sur la liste de la circonscription à repré
senter.

Art. 14. — Les citoyens français sont éli
gibles au titre indigène au conseil municipal
et au conseil général.

Art. 15. — Ne sont pas éligibles au conseil
municipal et au conseil général les militaires
et employés des armées de terre et de mer en
activité de service, les individus privés du droit
électoral ou pourvus d'un conseil judiciaire ou
secourus par un bureau de bienfaisance, et les
domestiques attachés exclusivement à la per
sonne.

Ne sont pas éligibles dans le ressort ou ils
exercent leurs fonctions, les fonctionnaires,
magistrats et agents rétribués sur les budgets
de l'Algérie, des départements et des com
munes.

Art. 16. — Des arrêtés du gouverneur général
pris en conseil de gouvernement régleront les
détails d'exécution des dispositions qui pré
cèdent.
. Art. 17. — Sont abrogés les décrets des i avril
1884 et 13 janvier 1914 et toutes les disposi
tions contraires au présent décret qui n'est ap
plicable qu'au territoire civil de l'Algérie.
. Art. 18. — Le ministre de l'intérieur est
chargé de l'exécution du présent décret.

II

PROJET DE DÉCRET SUR LA RÉORGANISATION DES
DJEMAAS DANS LES COMMUNES DE PLEIN EXER
CICE.

• Art. l01". — Les djema&s créées en Algérie,
en exécution du décret du 23 mai 1863;
seront reconstituées dans les communes de
plein exercice, pour tous les territoires érigé» .

en douars-communes par application du scna=
tus-consulte du 22 avril 1803. - »

Art. 2. — Des djemaas seront également ins
tituées dans les portions de douars rattachées
aux communes de plein exercice lorsqu il exis
tera sur ces territoires des biens communaux,
affectés à l'usage spécial de la population indi
gène, ou des terrains collectifs de culture
(arch, sabega) ou simplement lorsque l'impor
tance et les intérêts de cette population ren
dront utile l'organisation d'une djemaa. Ces
territoires seront désignés par des arrêtés du
gouverneur général en conseil de gouverne^
ment..

Art. 3. — La djemaa se compose de :
6 membres dans les sections communales

(douars ou portions de douars) de 1,000 habi
tants et au-dessous ;

8 membres dans les sections communales
(douars ou portions de douars] de 1,001 à 2,003
habitants ;

* 10 membres dans les sections communales
(douars ou portions de douars) de 2,001 à 3,000
habitants ; . .

12 membres dans les sections communales
(douars ou portions de douars) de 3,001 à 4.00Û
habitants;

14 membres dans les sections communales
(douars ou portions de douars) de 4,001 à 5,00a
habitants ;

16 membres dans les sections communales
(douars ou portions de douars) de plus de 5,000

: habitants. .
Art. 4. — Les membres des djemaas sont

désignés à l'élection. Sont électeurs et éligibles
tous les indigènes inscrits sur la liste électo
rale de la section.

En cas de protestation contre l'élection
des membres des djemaas. il sera procédé
comme en matière d'élections aux conseils
municipaux. ■

Art. 5. — Les djemaas sont renouvelées inté
gralement tous les quatre ans dans les deux
mois qui suivent l'élection des conseils muni-
paux, lors même que des élections partielles
auraient eu lieu dans l'intervalle.

Lorsque la djemaa se trouve, par l'effet des
vacances survenues, réduite aux trois quarts
de ses membres, il est, dans le délai de deux
mois, â dater de la dernière vacance, procédé
à des élections complémentaires. Toutefois,
dans les six mois qui précèdent le renouvelle
ment intégral, les élections complémentaires
ne sont obligatoires qu'au cas où la djemaa aux
rait perdu plus de la moitié de ses membres.

La dissolution d'une djemaa ne peut être
prononcée que par arrêté du gouverneur gé>
néral pris en conseil de gouvernement.

Art. 6. — Les djemaas élisent leur bureau
composé d'un président et d'un secrétaire. Li
séance dans laquelle il est procédé & cette
élection est présidée par le plus àgé des mem
bres de le djemaa. Celui-ci exerce également
la présidence en cas d'absence eu d'empêche
ment du président.

Art. 7. — Les djemaas peuvent se réunir en
session ordinaire sur la convocation du prési
dent dans le premier mois de chaque trimestre-
Elles peuvent, en outre, être convoquées eu
séance extraordinaire par le maire avec l'auto
risation du préfet.

Pour des motifs d'ordre public le gouverneur
pourra toujonrs ajourner ou suspendre la ses
sion ordinaire des djemaas par arrêté du conJ
seil de gouvernement.

Art. 8. — Le président et le secrétaire de la
djemaa sont élus à l'ouverture de la première
séance qui suit l'élection de la djemaa. Leurs
fonctions durent jusqu'au renouvellement da •
l'assemblée-.

Art. 9, — Les délibérations des djemaas sont
inscrites en français ou en arabe sur un régis-
tre côté et paraphé par le maire, tenu par le se
crétaire de la djemaa et déposé chez son prési-
deet. Elles sont signées par les membres pré
sents où mention est faite de la cause qui les
empêche de signer. Copie en e.st adressée dans
les cinq jours par le président de la djemaa au
maire.

Art. 10'. — Les djernaas auront seules qualité
pour consentir l'aliénation ou t'échange, au
profit de l'État ou des particuliers, des biens
communaux appartenant à la section, sous ré
serve de l'approbation du contrat par le Prési
dent de la République ou par le gouverneur
général suivant les distinctions établies par les
articles 17 et 18 du décret du 23 mai -1863. _

Elles auront également qualité pour signe»
les conventions relatives au rachat du séquestw

; collectif. '



764 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Art. ll. — Les djemaas délibèrent sur les
affaires suivantes :

1° Emprunts à contracter par la section
2° Centimes additionnels ordinaires ou extra

ordinaires à imposer pour les besoins de la
section; ' -,

3° Annexion du territoire ou de la section ou
d'une partie de ce territoire à une autre cir
conscription ;

4°.Mode d'administration et de jouissance des
biens communaux ; ...

5° Mode de jouissance et de répartition des
fruits communaux et conditions imposées aux
parties prenantes ;

6» Questions relatives à la réglementation des
droits d'usages exercés par la section et établis
sement des listes des usagers ;

7° Conditions des beaux de biens donnés à
ferme ou à loyer, ainsi que celles des biens
pris à loyer par la section ;

8° Permis de recherches ou d'exploitation de
mines, minières, carrières existant sur les
biens communaux ;

9» Emploi des fonds provenant de l'aliéna
tion, de l'amodiation ou de la mise en valeur,
par quelque moyen que ce soit, des biens
communaux ;

10° Mise en valeur des marais et des terres
incultes appartenant & la section ;

11° Actions judiciaires ou transactions inté
ressant les biens communaux de la section ;

12° Travaux d'utilité commune & exécuter
dans la section ;

13° Classement et déclassement des chemins
vicinaux ou ruraux sur le territoire de la sec
tion :

14° Journées de prestation destinées à l'entre
tien des chemins ruraux ;

15° Désignation des portions de chemins vici
naux ou ruraux à ouvrir ou à réparer dans la
section ;

16° Acceptation ou refus de dons et legs faits
au profit de la section ; - ,

17° Délimation et répartition du territoire de
la section, constitution de la propriété indivi
duelle en vertu du sénat us-consulte du 22 avril
1863 et des lois des 26 juillet 18 T3, 28 avril 1887
et 16 février 1897 ;

18° Questions de jouissance et de répartition
des terres collective- de culture entre les
habitants de la section et examen des récla
mations ;

19° Souscription et cotisation volontaires en
nature ou en argent pour l'exécution des tra
vaux d'utilité pu dique dans la section ;

JO» Désignation des membres des commis
sions scolaires instituées en exécution des ar
ticles 6 et 7 du décret du 18 octobre 1892 ;

21» Application du principe de la responsabi
lité collective.

Art. 12. — Les délibérations des djemaas de
vront être soumises aux conseils municipaux
sauf en ce qui concerne les questions prévues
au paragraphe 2 de l'article 10 et aux paragra
phes 17 et 18 de l'article 11 qui seront réglées
directement par le prefet, le maire consumé.

En cas de désaccord entre la djemaa et le
conseil municipal, la d 'libération de cette der
nière assemblée ne sera exécutoire qu'après
approbation du préfet.

La diemaa et, en dehors d'elle, toute partie
intéressée pourra se pourvoir devant le gouver
neur général contre la décision du préfet. Le
gouverneur général statue en conseil de gou
vernement.

Art. 13. — Les djemaas pourront être consul
tées sur toutes les questions intéressant l'ad
ministration indigène que l'autorité supérieure
jugera utile de leur soumettre.

Art. 14, — En ce qui concerne l'administra- i
tion des sociétés indigènes de prévoyance, de :
secours et de prêts mutuels, les djemaas sont i
investies des attributions conférées aux con- I
seils de section nar la loi du 14 avril 1893 et
l arrêté du 7 décembre 1894.

■ Art. 15. — Pour les questions non' com
prises dans l'énumération des articles 10 et 11
ci-dessus et parur lesquelles les lèglements re
latifs à l'administration communale prévoient
l'intervention des commissions syndicales, la
ijemaa est investie des attributions conférées
à ces commissions.

Art. 16, — De» arrêtés du gouverneur géné
ral en conseil do gouvernement ' nxeront les .
détails d'application du présent décret.

Art 17. —' Le ministre de l'intérieur- est
chargé d» rexécatiaa du présent décret qui
sera publié au Journ.il officiel et inséré au
Bulletin det loi» ainsi qu'au Bulletin officiel du
ipareraetiMt ié* ifal de l'Algérie, "

ni

PROJET DB DÉCRET PORTANT RÈGLEMENT D'ADMI
NISTRATION PUBLIQUE SUR L'ADMISSION AUX EM
PLOIS PUBLICS DES INDIGÈNES MUSULMANS NON

SUJETS FRANÇAfS

Art. Ie '. — Les indigènes algériens qui préfé-.
rent rester soumis à leur statut personnel sans
réclamer la qualité de citoyen français, ne
pourront en aucun cas être admis à exercer
en Algérie les fonctions ci-après déterminées :
secrétaire général du gouvernement général,
conseiller de gouvernement, conseiller de gou
vernement adjoint, directeur au gouvernement
général, préfet, secrétaire général-de préfec
ture, sous-préfet, conseiller de préfecture, ins
pecteur, administrateur et administrateur ad
joint des communes mixtes, premier président
de la cour d'appel, président de chambre, con
seiller à la cour d'appel, procureur général près
la cour d'appel, avocat général, substitut du
procureur général, président de tribunaux de pre
mière instance, vice-président, juge d'instruc
tion, juge, juge suppléant, procureur de la Répu
blique, substitut duprocureur de la République,
juge de paix et juge de paix suppléant, recteur
de l'académie et inspecteur d'académie, con
servateur et inspecteur des eaux et forêts,
directeur et inspecteur des douanes, directeur
de l'enregistrement, des domaines et dft tim
bre, des contributions diverses et contributions
directes, inspecteur divisionnaire du travail et
inspecteur du travail.

Art. 2. — Les ministres de l'intérieur, de la
justice, des finances, de l'instruction publique
et des beaux-arts, du commerce et de l'indus
trie sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel et inséré au
Bulletin des lois ainsi qu'au Bulletin officiel du
gouvernement général do l'Algérie. ■

ANNEXE N° 536

(Session ord. — Séance du 27 décembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'ar

mée chargée d'examiner ■ le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la nomination dans le corps -des ingénieurs
militaires des poudres, des élèves sortis de
l'école polytechnique, depuis et y compris

. l'année 1914, et classés dans le service des
tfudres, par M. Cazeneuve, sénateur (1).

Messieurs, le but de ce projet de loi, qui rap
pelle des dispositions analogues prises ea
faveur des polytechniciens classés dans les
divers corps de la marine, est de régulariser la
situation des élèves sortis, ' depuis 1914, de
l'Ecole polytechnique et qui, bien que classés
dans le.corps des ingénieurs des poudres, ont
été, à la mobilisation générale et au cours des
hostilités, versés dans l'artillerie avec le grade
de sous-lieutenant.

Par suite de la prolongation de la guerre et
en raison de 1 insuffisance du nombre des in
génieurs dos poudres, ces officiers ont été ré
clamés par le ministre de l'armement.

« Normalement, d'après la loi de mars 1914,
si la guerre n'avait pas été déclarée, ces jeunes
gens, nommés élèves ingénieurs à leur sortie
de l'école polytechnique, auraient accompli à
l'école d'application et dans les établissements
du service des poudres, un stage théorique et
pratique, d'une durie de deux ans.

« Or, au cours de la guerre, ces jeunes o'fl-
Cicrs ont été promus lieutenants d'artillerie, alors

que leur avancement dans le cadre des poudres se trouvait suspendu. Mais il serait injuste -res se trouvait suspendu. Mais H serait injuste
autant qu'anormal tle laisser ces lieutenants à
la disposition du soi vice des poudres en qua
lité d'ingénieurs -élèves* grade correspondant à
celui de sous-lieutenant. •. ;

« Il v a donc lieu de modifier,oxcaptionnelto-
ment la loi de 1914 dont, l'application stricte
porterait aujourd'hui-atteinte aux droits do ces .
jeunes gens, du fait ■qu'ils oat- été appelés 4
faire vaillamment leur devoir. ; 1

■ « Ces officier» pourraient, lors tle leur entrée
dans le service des poudres, prendre rang dans
le grade d'ingénieur de 2« ,classe à la data oà

ils auraient dft être nommés normalement si la
guerre n'avait pas été déclarée, c'est-à-dire
après avoir accompli leurs deux années d'ap
plication ; mais cette solution simple ne serait
pas équitable dans l'espèce, car il faut obser
ver que la campagne leur a fourni des occa
sions de se distinguer et le deuxième galon a
été accordé à certains d'entre eux, pour faits
de guerre, avant l'époque à laquelle ils l'au
raient reçu automatiquement ; il est donc de
toute justice que ceux-là conservent le béné
fice d'une distinction méritée et que leur pro
motion au grade d'ingénieur de 2« classe re
monte en conséquence à la date où ils ont
conquis leur deuxième galon sur le champ de
bataille. »

Les dispositions précédentes ne devaient
s'appliquer d'abord qu'aux élèves sortis de
l'école polytechnique en 1914.

Mais certains élèves qui se trouvaient en
première année, en 1914, ont accompli leur
deuxième année d'étude à cette école, puis ont
été versés dans les armées combattantes. 11 est
juste de leur appliquer les mêmes dispositions,
c'est-à-dire de les faire bénéficier du grade et
de l'ancienneté du grade qu'ils auraient pu ac
quérir dans leur année du fait de la guerre.

Le Gouvernement et la Chambre des députés,
sur le rapport de l'honorable M. Vandame, ont
estimé, en outre, qu'il y avait lieu de limiter
le grade conféré àceluid'ingénieur de 2e class»
correspondant au grade de lieutenant, même à
tel de ces jeunes gens qui aurait conquis, très
exceptionnellement, sur le champ de bataille,
le grade de capitaine. Le prétexte ? Tout sim
plement que ce brillant officier d'artillerie,
nommé capitaine, n'aurait point été pourvu de
l'expérience technique nécessaire pour conser
ver son troisième galon dans les poudres. On
remarquera que la môme objection pourrait
être faite au projet que nous analysons puis
que les officiers auxquels le projet maintient le
deuxième galon ne sont certes pas pourvus
encore d'une grande expérience technique.

Votre commission de l'armée avait trouvé
que ce motif était insuffisant pour rétrograder
du troisième galon au deuiiéme un valeureux
officier qui 1 aurait conquis par ses services
militaires. Elle était disposée, à ce propos, à
modifier le texte de loi adopté par la Chambre.
Mais, après informations prises, la question ne
se; pose pas : aucun des polytechniciens du
service des poudres versés dans les armées
combattantes depuis 1914, au sortir de l'école,
n'a été nommé capitaine.

Le projet, tel qu'il nous revient de la Chambre
des députés, demande donc à Être voté sans
modifications.

Une simple observation nous parait néces
saire : il semble bien que ces quelques anciens
élèves de l'école polytechnique qui quittent
l'artillerie pour revenir au service des poudres,
jui est leur véritable affectation, n'ont pas reçu
1 enseignement technique qu'ils auraient regu
si la guerre n'avait pas troublé la filière nor
male de leur carrière. Ils auraient fait un stage
pratique, qui est en bonne règle au laboratoire
des poudres et salpêtres du quai Henri-IV.

Un ingénieur des poudres, qui certes ne doit
pas être ignorant de la physique et de la méca
nique, doit être avant tout un chimiste, A
l école polytechnique, une culture scientifique
générale leur est inculquée. Personne ne s'en
plaindra, tout au contraire. Mais une initiation
chimique spéciale dans le domaine des explosifs
est la préface nécessaire d'un rôle industriel
utile.

Nous appelons donc l'attention du ministre da
la guerre sur la nécessité pour ces jeunes offi
ciers de compléter leur instruction technique,
forcément entravée par cette longue guerre,
pir un stage pratique, comme il est de bonne
rjgle, au laboratoire des poudres et salpêtres
du quai Ifenri-IV. Ils garderont leurs galons
bien mérités; mais ils devront apprendre ce
qu'ils n'ont pu apprendre aux armées, sem-
bie t-il. „

Sous le bénéfice de ces observations, nous
demandons au Sénat de voter l'article unique
suivant du projet de loi > .

- PROJET DE LOI - - ■ '; 'y

Article unique. — Les élèves sortis de \'êtol9 '
polytechnique dans le cor;s des ingénieurs des -
poudres, -depuis et y compris l'aauéo 1914, qui
ont été promus- officters dans l'armée peuvent. -
être ii>mmjs in^énieuFs de- Sciasse sans avo r
âccom- li ■ la totalité <* ni mémo une partie du-
si.iïë d'instruction prévu parla loi du 25- ars* ■

~ Î1) Voir les n« 330, Sénat, année 1 et 4U52-
4446-Î823 et-in-> n». ÎOÎO. — li? lêgisl. — de la
Ckimbre des députés.} ■ ■ ' ' - . > ,
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Au moment où ils sont remis par leur arme
1 1» disposition du service des poudres, les
lous-lieutenants prennent rang comme élèves
ingénieurs, et les officiers d'un grade plus
élevé comme ingénieurs de 2e classe avec l'an
cienneté qu'ils auraient acquise dans le corps
des poudres, s'ils y avaient été nommés à la
date où ils ont été promus à titre définitif
tous-lieutenants ou lieutenants dans l'armée.

ANNEXE H® 543

(Session ord. — Séance du 27 décembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à accorder, suivant cer
taines modalités, une indemnité exception
nelle du temps de guerre aux officiers et
sous-officiers à solde mensuelle des armées
de terre et de mer et portant ouverture de
crédits additionnels aux crédits provisoires
alloués, sur l'exercice 1918, pour les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles des
services civils, présenté au nom de M. Ray-'
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Georges Clemenceau; prési
dent du conseil, ministre de la guerre, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances, par
M. Georges Leygues, ministre de la marine,
par M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la manne mar
chande, et par M. Henry Simon, ministre des
colonies. — (Renvoyé à la commission des
finances.) (1).

ANNEXE N* 545

^Session ord. — Séance du 27 décembre 1018.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés ayant pour objet de déterminer les
voies et moyens d'exécution de la loi du
9 avril 1918, et portant ouverture aux mi
nistres de la guerre et de la marine de cré
dits sur l'exercice 1918, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemenceau,
président du conseil, ministre de la guerre,
par M. Georges Leygues, ministre de la ma
rine, et par M. L. L. Klotz, ministre des
finances. — (Renvoyé à la commission des
finances.) (2).

ANNEXE N° 545

(Session ord. — Séance du 28 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture au ministre de
linstruction publique et des beaux-arts, au
titre du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 1918, d'un crédit de 660,000 fr.,
en vue du dégagement de la bibliothèque
de l'Arsenal, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. L. Lafferre, ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts, et par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances. — (Ren
voyé à la commission des finances.) (3).

ANNEXE N° 547

(Session ord. ■— Séance du 28 décembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à proroger jusqu'au 31 dé
cembre 1919 le délai d'exécution des tra
vaux de vicinalité compris dans les pro
grammes de 1913, 1913, 1914, 1915 et 1916, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré

sident de la République française, par M. J.
Pams, ministre de l'intérieur, et par M. L.-L.
Klotz, ministre des finances. — (Renvoyé à la
commission des finances). (1).

ANNEXE H* 548

j (Session ord. Séance du 28 décembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

l'outillage national chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet d'approuver une con
vention intervenue entre le département de

■ l'Ain et la compagnie du chemin de fer d'in
térêt local de Bellegarde à Chézery, pour
la fourniture, par cette compagnie, de l'éner
gie électrique à l'usine Bertolus, à Arlod
(Ain), par M. Guillaume Poulle, sénateur (2).

Messieurs, dans sa séance du 29 novembre
1918, la Chambre des députés a adopté un pro
jet de loi ayant pour objet d'approuver une
convention intervenue entre le département
de l'Ain et la compagnie du chemin de fer d'in
térêt local de Bellegarde à Chézery, pour la
fourniture, par cette compagnie, de l'énergie
électrique à l'usine Bertolus à Arlod (Ain),

Le projet de loi, dans sa forme primitive,
était ainsi conçu :

Art. 1 er. — Est approuvée la convention pas
sée, le 31 mai 1915, entra le préfet de l'Ain, au
nom du département, et la compagnie du che
min de fer d'intérêt local de Bellegarde à Ché
zery, pour la fourniture à l'usine hydro-métal-
lurgique de M me Bertolus, située à Arlod, des
excédents d'énergie électrique provenant ae
l'usine génératrice de cette compagnie.

Une copie certifiée conforme de la dite con
vention restera annexée à la présente loi.

Conformément aux dispositions de l'article 4
de la loi du 27 avril 1906, la part des recettes
d'exploitation revenant au département par le
fait de l'exécution de la dite convention don
nera lieu à partage avec l'État.

Art. 2. — Le maximum de capital de premier
établissement dudit chemin de fer reste fixé à
la somme de 1,757,000 fr. indiquée à l'article 2
de la loi du 24 décembre 1910, qui a approuvé
un avenant à la convention de concession de

' la ligne.
Le maximum de la charge annuelle pouvant

incomber au Trésor public reste fixé au chiffre
de 31,565 fr., qui figure à l'article 4 de la loi
déclarative d'utilité publique du 27 avril 1906 et
aux articles 2 des lois du 24 décembre 1910 et
du 28 décembre 1912.

A l'appui du projet de loi l'exposé des motifs
faisait valoir les considérations suivantes :

Une iol du 27 avril 1906 a déclaré d'utilité

publique l'établissement, dans le département
de l'Ain, du chemin de fer d'intérêt local de
Bellegrade à Chézery, et accordé une subven
tion du Trésor à l'entreprise. La convention du
23 février 1906, annexée à ladite loi, et relative
à la concession et à l'exploitation de la ligne
précitée, dispose notammenl (art. 19, 4 8 ali
néa) : ■

« La société constituée en exécution de la
présente convention ne pourra s'occuper 'd'au
cune autre alïairo industrielle ou financière
sans l'autorisation formelle du département.
Toutefois, elle sera autorisée à louer, pour
l'éclairage ou pour les besoins de l'industrie
locale, le surplus de la force dont disposerait
l'usine génératrice, étant entendu que l'utilisa
tion de ce surplus ne pourra, en aucun cas,
être faite au détriment de l'entreprise du che
min de fer et qu'elle restera l'accessoire de
cette entreprise. Dans ce cas, les bénéfices ré-'
sultant de ce surcroît de recettes seraient par
tagés dans la proportion d'un tiers pour le-
département et de deux tiers pour la société. »

Un avenant à la convention précitée, inter
venu le 7 novembre 1912 et approuvée par la
loi du 28 décembre 1912, a modifié ces dispo
sitions de la façon suivante (art. 1er de l'ave
nant) :

« La compagnie concessionnaire s'engage par
contres

« 1°. . ......

« 3° A porter du tiers à la demie la part du de(
partement dans les bénéfices à réaliser du sur<
croît de recettes provenant de la location poui
l'éclairage, ou les besoins de l'industrie locale,
du surplus de la force dont pourra dispose!
l'usine génératrice d'électricité ».

Conformément aux dispositions rappelées cl-
dessus, une convention est inter"enue le
31 mai 1915 entre le département de la compa
gnie concessionnaire du chemin de fer de Bel
legarde à Chézery, en vue d'autoriser cette
dernière à vendre, à partir du 1" janvier 1914.
la puissance électrique destinée aux besoin»
de M me Bertolus, à Arlod (Ain).

Cette convention, après avoir été complétée
sur quelques points, conformément aux obser
vations de l'administration supérieure, com
porte les dispositions suivantes :

La compagnie est tenue de se réserver en
tout temps la puissance hydraulique néces
saire au service du chemin de fer.

Elle prend à sa charge tous les travaux et
fournitures nécessaires pour compléter les ins
tallations de l'usine génératrice, conformément
au projet approuvé par le préfet le 7 août 1913«

La dépense de ces travaux et fourniture»,
qui sera amortie sur les bénéfices de l'entre
prise, est fixée à forfait à 240,000 fr.

Tous les travaux et fournitures énuméré»
dans le projet approuvé seront incorporés à la
concession de la voie ferrée et reviendront gra
tuitement à l'autorité concédante, en fin de
concession, de même qu'en cas de rachat et
de déchéance, à l'exception toutefois de la ligne
de transport d'énergie reliant l'usine généra
trice à l'usine Bertolus, ligne aut demeurera la
propriété de la compagnie. La dépense de
cette ligne, évaluée à 50,00) fr. n'est pas com
prise dans le forfait de 240,000 francs.

A la fin de chaque exercice, la compagnie
soumettrai la vérification du service du con
trôle l'état des recettes brutes provenant de la
vente de l'énergie à l'usine Bertolus, au prix de
0 fr. 012 le kilowatt-heure mesuré à l'usina
Bertolus.

De la recette brute ainsi obtenue, on déduira»
pendant les quinze premières années, une
somme de 10;UOJ fr. par an, représentant à la
fois et à forfait les frais d'amortissement de Is.
ligne de transport et ceux d'entretien, d'exploi
tation ei de renouvellement de la dite ligne.
Après la quinzième année, on déduira seule
ment une somme de 5,000 fr. par au représen
tant les mômes frais que ci-dessus, moins ceux
de l'amortissement qui sera terminé.

On aura ainsi la recette annuelle IV obtenus
à la sortie de l'usine génératrice et provenant
de la vente d'énergie à l'usine Bertolus.

Le bénéfice annuel retiré de cette vente
s'obtiendra en retranchant de cette recette
IV : - ■

1° La part des dépenses d'exploitation de
l'usine génératrice correspondant à cette rej
cette et fixée à forfait à R'/4 ;

2° Une somme fixe de 2.000 fr., à titre de frais
généraux.

Le bénéfice ainsi obtenu servira d'abord ài
payer l'intérêt à 5 p. 100 et 1 amortissement, à
partir du 1 er janvier 1914, du capital de
240.000 fr. fourni par la compagnie, pour com
pléter ses installations hydro-éicctriques.

Lorsque le bénéfiée sera insuffisant pour cou
vrir l'intérêt du capital restant à amortir, la
fraction des intérêts non perçus sera portée a
un compte d'attente remboursable sur les bé
néfices des annt es suivantes.

Quand les travaux faisant l'objet du projet
approuvé le 7 août 1913 seront incorporés au
chemin de fer et si la somme de 210.000 fr. n'a
pu être remboursée à la compagnie, le départe
ment, pour devenir propriétaire des installa
tions, devra verser à la compagnie le montant
de la somme restant à amortir.

Après que ce capital aura été amorti, les bé
néfices annuels seront partagés par moitié
entre le département et la Compagnie, confor
mément à l'article 19 (§ 4) de la convention du
23 février 1906, modifié par l'avenant du 7 no
vembre 1912.

Enfin, pour l'application de l'article 10 de
cette convention, on calculera chaque année la
dépense d'exploitation du chemin de fer, en
retranchant des dépenses totales de la Compa
gnie une somme égale au quart de la re
cette R', plus 2,OGO fr. représentant la dépensa
dont il est tenu compte pour te calcul du béné
fice correspondant à la recette R*.
- Quand la recette brute n'atteindra pas 10,000
francs dans les quinze premières années et
5,000 fr. les suivantes, elle sera intégralement
acquise à la compagnie et la dilîèrence ser»

(1) Voir- les n#s 5153-5332 et in-8° n° 1154.—
11e législ. — de la Chambre des députés;

(2) Voir les n03 4601-528£-5291-5292-5424, . et
in-8» n» 1155. - 11« législv—de la Chambre
des députés. '<*••••

(3) (Voir les n»« 4931-5433 et in-8 te» 1153." —
■11e lègUl. — de le Chambre des députés.}

1 (1) Voir les n°* 5357-5410 et in 8» n° 1157. —
11e législ. de la Chambre des députés.

(2) Voir les n»' 511, Sénat, année 1918, et 447Ô-,
4958-5215 et in-8« n» 1131. — 11» législ. — de la
Chambre des députés.
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portée en compte pour être retenue sur les
exercices dont les recettes seraient' suffisantes.
Les insuffisances qui n'auraient pu être récu
pérées à l'expiration du contrat intervenu entre
fa compagnie et M m« Bertolus resteront à la
charge de la compagnie. '

■ Une clause analogue complète les disposi
tions reproduites ci-dessus en ce qui concerne
la retenue de R'/4, relative au remboursement
des dépenses d'exploitation.

Les bases de la conveniion analysée ci-des
sus ont été adoptées par le Conseil général de
l'Ain dans ses séances des 16 avril 1913 et
12 avril 1915.

Le conseil général des ponts et chaussées a
émis un avis favorable à 1 approbation de cette
convention, sous quelques réserves de détail
auxquelles il a été donné satisfaction.

M. le ministre de l'intérieur a, de son côté,
donné son adhésion à l'accord conclu entre le
département et la compagnie.

Le Gouvernement a estimé, contrairement
à l'avis du conseil général des ponts et chaus
sées, que l'État devait participer, au même
titre que le département, dans les bénéfices à
retirer de l'opération.

Il s'agit, en effet, de bénéfices obtenus grâce
& des installations subventionnées par l'État,
puisque les dépenses relatives aux installa
tions faites spécialement pour le service élec
trique sont rémunérées avant tout partage
entre le concessionnaire et le département.
Cette participation de l'; tat dans les bénéfices
d'entreprises de distribution d'énergie élec
trique a d'ailleurs été déjà stipulée dans le dé
cret du 3 avril 1909, relatif au réseau des
tramways do la Haute-Vienne, et la loi de fi
nances du 28 septembre 1916 a consacré, dans
son article 13, le droit de l'État à cet égard.

Le conseil d'État a confirmé, en ce qui con
cerne la vente de l'énergie à l'usine Bertolus,
le point de vue du Gouvernement. Le projet de
loi adopté par cette assemblée spéci fie que la
part de recettes revenant de ce chef au dépar
tement donnera lieu à partage avec l'État.

L'intervention du Parlement est nécessaire
pour approuver la convention conclue entre le
département et la compagnie. Outre que l'ex
tension donnée dans la circonstance à l'entre
prise de force motrice fait complètement dis
paraître le caractère accessoire qui avait été
envisagé lors de la rédaction du contrat de
concession du chemin de fer, la disposition re
produite ci-dessus, qui substitue le régime for
faitaire au régime des dépenses réelles pour la
détermination des dépenses d'exploitation du
chemin de fer, apporte une modification essen
tielle aux conditions financières prévues en
1906, et, aux termes de l'article 33 de la loi du
31 juillet 1913 relative aux voies ferrées d'intérêt
local, modifié par celle du 22 avril 1916, une
telle modification doit faire l'objet d'une appro-
obation par le législateur.
- La commission des travaux publics, des che
mins de fer et des voies de communication
donna tout d'abord son approbation pleine et
entière au projet de loi.

L'honorable M. Margaine, rapporteur, formu
lait, dans un rapport au 6 septembre 1918, d'in
téressantes observations.

Précisant l'ensemble des accords intervenus,
le rapporteur disait :

L'exposé des motifs donne une explication
complète des modifications introduites dans
les accords. Dans son ensemble, il est stipulé
que les bénéfices annuels résultant de cette
vente — bénéfices nets dont le mode de calcul
est précisé de manière à éviter les contesta
tions dans l'avenir — sont partagés par moitié
entre le département et la compagnie. A la
suite de la réclamation de l'administration des
finances, la part revenant au département de
vra être elle-même partagée entre celui-ci et
l'État.

Montrant très justement que c'était par er
reur que le principe de la vente des excédents
d'énergie électrique avait été posé dans l'exposé
des motifs, l'honorable rapporteur s'exprimait
dans les termes suivants ;

Cette convention ne donnerait lieu à aucune
observation de la part de votre commission qui
s'en serait simplement rapportée & l'exposé des
motifs si l'affaire ne vous était présentée en
évoquant une importante question de prin
cipe, celle de la vente des excédents d'énergie
électrique, laquelle ne peut être passée sous
silence.

A vrai dire, les explications qui suivent ont
ortout pour bat de montrer que c'est par er

reur que cette si considérable question a été
soulevée. Le cas normal de la vente d'excédent
d'énergie est le suivant. Un industriel quelcon
que aménage une chute en vue d'une industrie

qu'il juge devoir être florissante : il donne tout de suite à cette chute l'importance qui corres e suite & cette chute l'importance qui corres
pond aux besoins futurs, double peut-être de
celle correspondant aux besoins du début. Pen
dant quatre ou cinq ans, la moitié de la force
qu'il pourrait créer reste inactive. Inverse
ment, au môme moment, un autre industriel
entreprend une industrie sur l'avenir de la
quelle, pour des raisons diverses, il a moins de
certitudes. Au lieu de faire la dépense de
l'aménagement d'une chute, il réduit ses im
mobilisations au strict minimum et achète au

premier la force qui lui est nécessaire pendant
le temps — quatre ou cinq ans — qui lui est
indispensable pour juger de l'avenir de l'indus
trie qu'il entreprend : les deux situations se
complètent l'une l'autre. Au bout d'un certain
délai, assez court, le premier reprendra son
excédent d'énergie parce que son industrie
prendra l'extension à laquelle il s'attendait et
l'autre aménagera une chute qui lui sera pro
pre parce que l'avenir lui sera assuré.

Tel est le cas normal : il comptera une. in
finité de variations ; les pouvoirs publics doi
vent s'en préoccuper dès maintenant. Si, quoi

il n'y paraisse encore guère, ces mômes
pouvoirs publics finissent par comprendre que
l'avenir est non à une multitude de petites usi
nes, mais à de puissants centres d'énergie, on
songera à encourager le développement de ces
derniers et la question de l'utilisation des ex
cédents jouera un rôle primordial pendant un
certain temps ; il faudra prendre des mesures
pour aider à les placer.

On comprend ainsi que la commission des
travaux publics ait porté spécialement son at
tention sur une affaire qui lui était présentée
comme revêtant ce caractère. L'examen qu'elle
en a fait lui a démontré que ce dernier lui
avait été indûment attribué.

L'article 19, paragraphe 4, de la convention
du 23 février 19C6, portant concession du che
min de fer de Bellegarde à Chézery, stipule
bien que la société concessionnaire pourra
louer le surplus de la force dont disposerait
l'usine génératrice, étant entendu que l'utilisa
tion de ce surplus ne pourrait en aucun cas
ôtro faite au détriment de l'entreprise du che
min de fer et qu'elle resterait l'accesssire de
cette entreprise : l'esprit de cette convention
vise sans aucun doute le cas auquel il a été
fait allusion plus haut. Si l'usine avait été dis
posée pour une certaine circulation de trains
prévue dans l'avenir et non encore réalisée, ou
si encore, pour des raisons quelconques, la
circulation des trains avait été si fortement
réduite qu'une partie de l'énergie pouvant être
produite par l'usine reste sans emploi, assuré
ment la vente de cet excédent d'énergie ren
trerait dans l'application de la convention.
Mais ce n'est pas du tout le cas. L'entreprise
n'était pas très prospère, pour ne pas employer
un autre terme : elle donnait quelques inquié
tudes à ses fondateurs, quand un industriel,
Mme Bertolus, est venu proposer à ses diri
geants une affaire. En surélevant le barrage,
créant une nouvelle conduite ,de Im. 30 de
diamètre (il n'y en avait qu'une de 1 m. 05),
augmentant les bâtiment, ajousant deux tur
bines (il n'y en avait encore que deux), appro
fondissant le canal de fuite, on pourrait produire
une nouvelle quantité dénergie égale à la
première.

Cette nouvelle quantité d'énergie faisait l'ob
jet d'un contrat de vente de longue durée
(quinze ans) ; l'acheteur, au bout de ce temps,
était libre d'en exiger le renouvellement ;
l'énergie nouvelle étant essentiellement dis
tincte de l'ancienne, cette dernière étant sous
forme de courant continu, la nouvelle sous
forme de courant monophasé. Pendant toute la
durée du contrat, le concessionnaire s'engageait
à le fournir, il devait payer un dédit pour
chaque jour où, devant la livrer, il ne le fait
pas. En somme, il s'agissait d'une usine ju
melle de la première, mais pourtant distincte,
comportant un régime à part. Ce n'est nulle
ment une utilisation d'éxcédent, • c'est une
affaire spéciale, à part de la concession qu'a
faite le concessionnaire mais pour laquelle il
avait besoin de l'autorisation du concédant en
raison des points communs soudant les deux
entreprises».

Critiquant justement — sauf à proposer en
suite de l'adopter — le partage entre le dépar
tement et l'État de la ?art de recettes reve

nant au département, l'honorable rapporteur
disait encore :

Accessoirement, on se trouve amené à con
tester le bien-fondé de la thèse, peut-être un
peu trop fiscale soutenue par le ministère des
finances, qui tend quelque peu à prétendre
souvent que toute cause est juste qui fait-tout
ber de l'argent dans les caisses de lEtat, ,
. • L'exposé des motifs dit : - . ...... .

« Il s'agit, eff effet, de" bénéfices obtenus
grâce à des installations subventionnées par
l'État, puisque les dépenses relatives aux ins
tallations faites Spécialement pour le service
électrique, sont rémunérées avant tout partage
entre le concessionnaire et le département. »

Cependant, il s'agit d'une entreprise techni- t
quement distincte de la première. Après que
tout a été fini, que les dépenses ont été arrê
tées, que los bases et la subvention de l'État
ont été réglées, on a, fait une nouvelle affaire.
Les dépenses afférentes à celle-ci sont amor
ties par ses recettes propres, l'État n'y a rien
à voir ; il n'a pas à partager. Le département
subordonne son autorisation — indispensable
au fonctionnement de l'entreprise nouvelle —
à un partage qui correspond pour lui au trôs
léger risque qu'il court, le concessionnaire
accepte, il n'y a rien à dire. Mais que l'État --
qui, lui, ne court aucun risque et n'a rien à
voir à l'affaire, impose de son côté son propr»
partage par la seule raison du plus fort ; cest
peut-être aller un peu loin,

Est-il à craindre que, financièrement, l'affaire
ne soit pas bonne, que l'amortissement ne se
fasse pas ? L'expérience des dernières années
montre le contraire ; on devait compter sur la
réussite. Les dépenses sont de 240,000 fr.;
M™' Bertolus s'engage à prendre entre 400 et
800 kilowats par jour à raison de douze mil-
limes par kilowat-heure, soit donc environ
550,000 fr. de recettes brutes ; les bases finan
cières de l'affaire semblent inébranlables.
Même, d'ailleurs, dans le cis d'une insuffisance
se produisant une année dans le compte d'in
térêt et d'amortissements, cette insuffisance
sera portée à un compte d'atteinte qui n'affecte
que les comptes de l'entreprise électrique spé
ciale à M10 Bertolus. On eût pu donc être
fondé à penser que l'État n'avait qu'à se désin
téresser de cette affaire.

Après le dépôt de ce rapport, l'honorable
M. Chanal déposa un amendement à ce projet
de loi ayant pour objet de supprimer le der
nier paragraphe de l'articfe premier. La com
mission de la Chambre adopta cet amende
ment qui fut ensuite voté par la Chambre elle-
même.

Votre commission, après examen de la ques
tion, a été d'avis d'adopter purement et sim
plement le projet de loi, et dans les termes
mêmes où il a été voté par la Chambre et
qu'accepte désormais l'État.

Peut-être le Sénat estimera-t-il avec son rap- .
porteur qu'il est regrettable que tant d'années
soient nécessaires pour faire aboutir de sem
blables projets.

En conséquence, votre commission a l'hon
neur de vous proposer d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Est approuvée la convention pas*
sée, le 31 mai 1915, entre le préfet de l'Ain, au
nom du département, et la compagnie du che
min de fer d'intérêt local de Bellegarde à Ché
zery, pour la fourniture à l'usine hydro-métal-
lurgique de M me Bertolus, située a Arlod, des
excédents d'énergie électrique provenant de
usine génératrice de cette compagnie.
Une copie certifiée conforme de ladite con

vention restera annexée à la présente loi (1).
Art. 2. — Le maximum du capital de premier

établissement dudit chemin de fer reste fixé é
la somme de 1,757.000 fr. indiquée à l'article 2
de la loi du 24 décembre 1910, qui a approuvé
un avenant à la convention de concession de
la ligne. •
"Le maximum de la charge annuelle pouvant

incomber au Trésor public reste fixé au chiffre
de 31,565 fr., qui figure à l'article 4 de la loi dé
clarative d'utilité publique du 27 avril 11)3 et
aux articles 2 des lois du 24 décembre 1910 et
du 28 décembre 1912.

(1) La convention a été annexée au projet de
loi n 9 511, année 1918.


